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Préface

Aucune histoire complète du règne de Catherine de Russie n'a paru depuis que A. Brückner, professeur d'histoire à l'université de Dorpat en Estonie russe a publié sa Katharina die Zweite à Berlin en 18831. A la fin du siècle dernier, l'historien russe V.A. Bilbasov s'était bien lancé dans ce qui devait être une fresque monumentale en plusieurs volumes, mais seul le premier parut en Russie en 1895, après quoi l'œuvre fut interdite par la censure. Finalement deux tomes consacrés à la vie de Catherine grande-duchesse et aux deux premières années de son règne furent édités en russe à Berlin, en 1900 2.

Depuis lors la plupart des livres qui sont sortis appartiennent au genre de la biographie romancée ou non. Pourtant, si l'on considère l'énorme importance de ce long règne pour la marche de la Russie vers la réalisation de ses desseins nationaux, politiques et culturels, il semble étrange que son propre rôle dans le processus ait été aussi négligé par les historiens, d'autant qu'il ne s'agissait nullement d'un roi fainéant mais d'une personnalité particulièrement douée dans l'art de gouverner.

De plus, non seulement de nombreux documents de première main ont été publiés depuis la parution du livre de Brückner, mais le travail des historiens a pris une nouvelle orientation. Ils se posent d'autres questions et tentent de dégager la direction donnée à long terme à l'évolution historique par la politique des gouvernements. Tout une école d'historiographie marxiste est née, à l'intérieur et en dehors de l'URSS, qui a ouvert de nombreuses perspectives nouvelles et provoqué de nombreuses polémiques.

Inutile donc de chercher des excuses à une entreprise qui s'est, certes, révélée plus longue et plus complexe qu'au moment où elle a été commencée d'un cœur léger, il y a une douzaine d'année. Qui veut étudier la Russie de Catherine se heurte encore à des difficultés sérieuses. Les sources publiées sont abondantes mais disséminées dans un nombre considérable de revues et de collections. Plus sérieux est le manque de monographies récentes sur beaucoup d'aspects de sa politique. Pas d'étude moderne sur la mise en œuvre de la réforme du gouvernement local en 1775 depuis le travail magistral de Gotie sur l'administration entre 1727 et 1775 3. En outre, les historiens soviétiques ont généralement tendance à considérer 1775 comme une ligne de partage au-delà de laquelle ils ne remontent pas. Ainsi, dans ses études tant sur la politique financière russe que sur la noblesse 4, un spécialiste aussi distingué que S.M. Troïtski (dont la mort prématurée ne saurait être trop déplorée) ne couvre que le milieu du XVIIIe siècle, avec la première moitié du règne de Catherine. Les historiens russes du XIXe siècle comme leurs homologues soviétiques, britanniques et américains du XXe ont été attirés par l'élite, la classe noble ou dvorianstvo. Mais trop de notions périmées se sont perpétuées parce que aucune recherche récente n'a été faite dans les archives sur la façon dont les nouvelles institutions d'« états » (soslovnyé) ont réellement fonctionné après 1775. Pas un seul ouvrage ne traite des travaux d'une assemblée noble de province ou de district sur une durée de plusieurs années.

Comme la plupart des historiens de Russie, je me rends parfaitement compte que l'espace consacré aux aspects particuliers de la politique reflète non pas leur importance mais la quantité de matériaux disponibles. J'ai été obligée d'écrire le genre d'histoire que l'on peut écrire dans l'état actuel des recherches, non pas celui que l'on voudrait écrire. Néanmoins, la structure de ce travail résulte dans l'ensemble d'un choix délibéré. La grande majorité des histoires générales de Russie s'occupent plutôt des facteurs sociaux et économiques, consacrant ainsi plus de place à la paysannerie que le font celles d'Angleterre ou de France. Il est vrai que l'histoire politique de ces dernières est beaucoup plus riche que celle de la Russie, mais ce n'est pas une raison pour qu'elle soit négligée en faveur de chapitres massifs sur le servage aboutissant au dénouement eschatologique de 1861. J'ai donc délibérément choisi de faire porter l'accent sur l'aspect politique, y compris les affaires étrangères, la guerre et l'administration aux dépens de l'économie. J'ai également choisi de concentrer l'éclairage sur la face européenne de la Russie (distincte de l'empire pluriethnique encore en formation) où la noblesse était la seule classe politique et où le groupe national dominant se composait de Grands-Russiens, Ukrainiens et Allemands baltes qui constituaient les cadres du gouvernement et imposaient leurs propres traditions — au reste dissemblables — à la culture politique russe.

Pour des raisons de place, j'ai considéré la vie culturelle du pays essentiellement sous l'angle de la cour. La vie littéraire et artistique intense de la deuxième moitié du XVIIIe siècle exigerait deux fois plus d'espace que je lui en ai accordé. Catherine elle-même y a joué un rôle capital en apportant des encouragements matériels et moraux au processus d'assimilation de la culture européenne — cela faisait partie des devoirs d'un souverain, tels qu'elle les concevait. C'est donc dans cette perspective que j'ai abordé l'histoire culturelle de son règne.

Autre difficulté pour l'historien de la Russie : l'impossibilité de trouver dans la terminologie politique et sociale de l'Occident des traductions exactes pour les institutions de la Russie dans ces domaines. J'ai rendu soslovié par « états », bien qu'ils n'aient jamais acquis le statut de corps constitués ni le poids politique de leurs homologues occidentaux. Tout aussi complexe est le terme de samoderjavié (« autocratie »), qui au XVIIIe siècle signifiait simplement « monarchie » ou « souveraineté ». J'ai réduit au maximum l'emploi des vocables russes, mais un glossaire en annexe donnera le sens de ceux qui apparaissent le plus souvent. J'ai également donné une liste des principales mesures de poids, de longueur et de volume. Le fait que la Russie avait deux capitales — Saint-Pétersbourg et Moscou — provoque une certaine confusion. J'ai essayé d'indiquer clairement à laquelle je faisais allusion. Enfin, j'ai gardé partout le style ancien (onze jours de retard par rapport à l'Europe occidentale, sauf dans les chapitres consacrés à la politique étrangère et à la guerre où j'ai donné les deux dates, selon les calendriers julien et grégorien).

Le chapitre traitant de la fondation de l'instruction publique par Catherine est la version modifiée d'un article publié dans Slavonic and East European Review, vol. 57, n° 3, juillet 1979, reproduit avec la permission de la rédaction. Je tiens également à remercier les Archives royales de Stockholm et celles des affaires étrangères au Quai d'Orsay à Paris qui m'ont autorisée à citer des documents inédits, ainsi que le Public Record Office grâce auquel j'ai pu puiser dans le journal tenu pendant son séjour en Russie par Gertrude Harris, sœur de Sir James.

Enfin, je dois une très grande reconnaissance à tous ceux — et ils sont nombreux — qui m'ont généreusement apporté leur aide dans tant de bibliothèques. En particulier, tout le personnel de la bibliothèque à l'École des études slaves et est-européennes à Londres. Je n'aurais pas pu écrire ce livre sans les riches collections de la London Library et j'exprime ici ma gratitude au bibliothécaire ainsi qu'au personnel. Enfin j'ai eu recours pendant des années aux magnifiques collections de livres, à l'obligeante assistance du personnel et à l'inspiration apportée par la superbe salle de lecture dans ce qui était le Bristish Museum Library quand j'ai commencé à y travailler.

Pendant la rédaction de ce livre, j'ai eu l'occasion d'en évoquer divers aspects avec de nombreux collègues et c'est ainsi que je tiens à remercier le professeur Olga Crisp pour maintes discussions passionnantes sur l'histoire économique. Les Dr A.G. Cross, R. Bartlett et D. Budgen ont lu un certain nombre de chapitres, me donnant aide et conseils des plus précieux. Le professeur J. Lojek de l'université de Varsovie, qui a lu les chapitres concernant la Pologne, m'a été très utile même si je n'étais pas toujours d'accord avec lui. Le professeur D. Ransel a lu tout le manuscrit et fait nombre de critiques très constructives. Le professeur Franco Venturi m'a aimablement communiqué sa propre édition du magnum opus de Cesare Beccaria. Enfin, j'ai contracté une dette considérable envers le professeur Ragnhild Hatton qui a examiné le manuscrit tout entier avec un œil d'aigle, améliorant grandement sa présentation à tous égards. Si je n'ai pas toujours suivi des mentors aussi distingués, la faute n'en incombe qu'à moi.

Pendant des années, chaque fois que je voyais mon père, ses premiers mots étaient : « Comment va Catherine ? C'est un profond chagrin de penser qu'il est mort sans avoir vu paraître un livre qu'il a si chaleureusement encouragé et pour lequel il a exprimé un intérêt aussi constant.

Highgate, 1980

Isabel de Madariaga



Prologue

A 8 heures du matin, le 28 juin/9 juillet 1762, une berline s'arrêta devant la caserne du régiment Ismaïlovski dans les faubourgs de Saint-Pétersbourg. Il en descendit un officier des gardes qui s'engouffra rapidement à l'intérieur des bâtiments. Au bout d'un moment, alors qu'un tambour sonnait l'alerte, une femme d'une trentaine d'années habillée d'une robe noire, poussiéreuse, les cheveux sans poudre, descendit à son tour de la voiture pour être presque engloutie par une foule de soldats hurlant des acclamations. Peu après, leur masse s'ouvrit et un vieux prêtre orthodoxe s'avança en brandissant la croix ; puis, à voix basse, officiers et soldats à la suite de leur colonel, le comte Cyrille Razoumovski, hetman de Petite-Russie3jurèrent fidélité à l'impératrice Catherine qui venait d'être proclamée autocrate de toutes les Russies. Par quel étrange concours de circonstances, cette femme, née Sophie d'Anhalt-Zerbst était-elle arrivée à une telle dignité ?

Fille d'un membre d'une branche cadette fort appauvrie de la maison d'Anhalt, le prince Christian-Auguste qui s'était élevé au service du roi de Prusse et avait épousé en 1727 la jeune princesse Jeanne-Élisabeth de Holstein-Gottorp, s'alliant ainsi indirectement aux maisons régnantes de Suède et de Russie, Sophie, surnommée Figchen, était née le 21 avril/2 mai 1729. Une huguenote française, Babette Cardel, avait dirigé son éducation, lui enseignant les manières et les grâces de la société dont elle-même était issue, et lui donnant le goût de la meilleure littérature française du temps. Dans son enfance, Sophie était certainement un garçon manqué, autoritaire et disposée à s'intéresser aussi peu aux poupées qu'à la couture et à la broderie. Elle laisse entendre dans ses mémoires que, se croyant laide, elle s'était efforcée d'être spirituelle 4.

La mère de Sophie avait été élevée par sa marraine, la duchesse douairière Élisabeth-Sophie-Marie de Brunswick-Wolfenbüttel, qui avait arrangé le mariage et payé la dot. Jeanne passait chaque année plusieurs mois chez sa bienfaitrice et emmenait sa fille qui fut ainsi introduite dans l'une des cours les plus brillantes d'Allemagne, une cour qui éclipsait complètement la Prusse de Frédéric-Guillaume Ier. Parmi ceux qui partagèrent les jeux de son enfance, on relève les noms du prince Louis de Brunswick, futur tuteur du stathouder des Pays-Bas, du prince Ferdinand de Brunswick, futur général au service de la Prusse et de la future reine Juliana-Marie de Danemark. Elle rencontra aussi à Berlin le prince Henri de Prusse et la princesse Louise, sœur de celui-ci, qui devait devenir reine de Suède. Un contemporain la décrit ainsi : « Bien faite, une jolie silhouette et plus grande que la moyenne. Elle n'était pas belle mais son expression était agréable ; ses yeux francs et son sourire plaisant la rendaient très attirante 5. »

L'année 1741 amena un changement fondamental dans la position dynastique de la maison de Holstein-Gottorp. A une époque où ses revendications avaient rencontré peu d'écho ailleurs, le duc régnant, Charles-Frédéric, s'était tourné vers la Russie, ennemie de la Suède. Or Pierre le Grand utilisait systématiquement ses nièces et ses filles pour étendre et consolider son influence dans les régions baltes et le Saint Empire, aussi un mariage fut-il arrangé entre Anne, sa fille aînée, et le duc de Holstein-Gottorp. Célébré en 1725, il ne dura guère puisque la jeune femme mourut de tuberculose trois mois après la naissance de son seul fils, Charles-Pierre, le 10/21 février 1728.

Pendant les règnes de Pierre II de Russie (1727-1730) et d'Anne Ivanovna (1730-1740) la fortune du duc de Holstein-Gottorp et du petit-fils de Pierre Ier connut une éclipse. Avant de mourir, au printemps de 1740, Anne Ivanovna proclama héritier du trône son petit-neveu, Ivan Antonovitch, fils de sa nièce Anne de Mecklembourg, mariée à Anton Ulrich de Brunswick-Lunebourg, mais ces plans subtils furent déjoués par la fille de Pierre le Grand, Élisabeth, qui s'empara du pouvoir en novembre 1741, balayant d'un geste l'empereur-enfant et sa famille allemande, qui furent incarcérés ou exilés. Mais elle-même ne tarda pas à se trouver devant le problème de sa succession. Bien qu'elle n'eût pas beaucoup plus de trente ans à l'époque, il semblait peu probable qu'elle se mariât et donnât le jour à un héritier. Les nombreux efforts faits pour lui trouver un bon parti avaient tous échoué et pendant les années où Anne Ivanovna l'avait tenue à l'écart, elle avait cherché des consolations ailleurs. Selon toute probabilité, au moment où elle s'empara du trône, la pieuse Élisabeth s'était mariée secrètement — et religieusement — à Alexis Razoumovski, le beau paysan ukrainien dont la voix magnifique avait attiré l'attention de la hiérarchie orthodoxe d'abord, puis de la grande-duchesse. Si une telle union existait, elle ne pouvait être reconnue publiquement et Élisabeth, bien que n'étant pas la Reine Vierge, suivit la politique de son illustre homonyme anglaise et resta officiellement célibataire. Elle avait des favoris auxquels elle se donnait généreusement. Il y eut des rumeurs, on parla de plusieurs enfants, mais aucune preuve n'a jamais été apportée, et aucun bâtard n'a jamais été reconnu, fût-ce officieusement.

Parmi les premiers soupirants, l'un d'eux, mort avant que le mariage eût pu avoir lieu, lui avait laissé un tendre souvenir : Charles-Auguste de Holstein-Gottorp, frère aîné de Jeanne-Élisabeth, mère de Sophie. Les sentiments liaient donc doublement l'impératrice à cette famille puisque sa sœur très chère, Anne, avait épousé le duc régnant et qu'elle-même avait été fiancée au cousin de celui-ci. Le choix comme héritier de son neveu Charles-Pierre, duc régnant de Holstein depuis la mort de son père en 1739, s'imposait. De plus, il était politiquement avantageux pour la Russie de s'assurer du jeune homme afin de prévenir la réunion du Holstein-Gottorp avec la Suède — réunion qui pourrait se produire s'il était reconnu comme héritier du trône de ce dernier pays. En effet, Charles-Pierre était également le mieux placé dans l'ordre de succession suédois en tant que petit-fils de la sœur aînée de Charles XII dont la cadette, Ulrique-Eléonore, mariée à Frédéric de Hesse et alors régnante, n'avait pas d'enfant.

L'accession d'Élisabeth au trône de Russie avait été soutenue, voire manigancée par la France qui menait alors une politique compliquée pour briser l'alliance de l'Autriche avec la Russie, et rejeter cette dernière dans le bourbier moscovite — cela à une époque où la France, alliée à la Prusse, obligeait Marie-Thérèse d'Autriche à se battre pour son héritage. La Suède avait participé au complot en envahissant la Russie en 1741, dans le dessein de récupérer une partie des territoires donnés à la Russie par le traité de Nystadt en 1721. Mais elle avait été battue et le traité d'Åbo (1743) qui mettait fin à la guerre l'obligeait à abandonner tout espoir de proclamer Charles-Pierre héritier du trône de Suède : Élisabeth lui imposait son propre candidat, Adolphe-Frédéric de Holstein-Gottorp, prince-évêque de Lübeck à la suite de son père, et frère aîné de Jeanne-Élisabeth.

Cette dernière ne pouvait qu'être affectée par un tel changement dans la fortune de la famille. Quelques années auparavant, alors que Sophie et son petit-cousin Charles-Pierre de Holstein s'étaient brièvement rencontrés à Eutin, les potins de cour avaient rapproché leurs deux noms. Une fois le jeune homme emmené en Russie en 1743 et proclamé grand-duc, Sophie se mit-elle aussi à penser que son sort était lié à celui qui, « de tous les prétendants » qu'on lui proposait, « était le plus important » ? Pendant ce temps Jeanne ne manquait pas une occasion de se rappeler (ainsi que sa fille) au souvenir de l'impératrice et de s'assurer que les portraits de Sophie étaient bien envoyés à la cour.

Ces manœuvres ne tardèrent pas à porter des fruits et Jeanne fut invitée avec sa fille à la cour de Russie en janvier 1744. Bien qu'il ne fût pas mentionné, l'objet de la visite était clair : Sophie avait été choisie comme future épouse du grand-duc Pierre de Russie et une fois la mère et la fille sur place, seule une gaffe monumentale aurait pu faire échouer le projet. Pourtant, à ce moment, Jeanne hésita, craignant peut-être pour l'avenir de sa fille dans un pays aussi imprévisible 6. Selon Sophie ce fut la jeune fille elle-même qui poussa ses parents à accepter le voyage, mais il serait trop simple d'en conclure que cette détermination à conclure le mariage russe était déjà inspirée par son désir de régner. Elle n'avait après tout que quatorze ans et ses premières impressions de Charles-Pierre de Holstein-Gottorp à l'âge de dix ans n'avaient pas été désagréables. Puisque le mariage était la seule carrière respectable pour une jeune personne de son rang, il était naturel de rechercher le meilleur parti possible — l'amour viendrait, ou ne viendrait pas, ensuite.

L'invitation envoyée à la mère et à la fille — Christian-Auguste n'était pas inclus — était le résultat de mûres réflexions et de savantes manœuvres en Russie où le mariage de Charles-Pierre, désormais grand-duc Pierre Fiodorovitch, faisait l'objet d'intrigues incessantes. Le choix de l'épousée donnerait en effet une indication sur la politique étrangère que le gouvernement d'Élisabeth allait mener. D'où les rumeurs qui couraient tantôt d'une fiancée française, tantôt d'une princesse saxonne, voire anglaise 7. Le vice-chancelier, A.P. Bestoujev-Rioumine, qui dirigeait les affaires extérieures, cherchait à former une coalition regroupant l'Autriche, la Grande-Bretagne, les Provinces-Unies et la Russie contre la Prusse et la France, aussi poussait-il la candidature d'une princesse saxonne, à quoi Frédéric II ripostait en envoyant en Russie les représentants de diverses maisons allemandes, y compris « la jeune princesse de Zerbst 8». Dans son particulier et en dehors de toute influence, Élisabeth avait déjà choisi Sophie. Elle était de la lignée Holstein-Gottorp, elle était protestante et elle était issue d'une famille allemande relativement modeste qui ne pourrait ni avoir des prétentions extravagantes, ni créer des complications diplomatiques.

Le 30 décembre 1743/10 janvier 1744, Jeanne quitta Zerbst pour Berlin avec Sophie, qui prit tendrement congé de son père — elle ne devait jamais le revoir. De son côté, il lui remit un long mémoire l'adjurant de rester fidèle au luthéranisme, d'obéir en toutes choses à l'impératrice, d'essayer de plaire au grand-duc, de ne pas jouer gros jeu aux cartes et de ne pas se mêler des affaires d'Etat9. Le moment venu, elle devait enfreindre bon nombre de ces conseils. A Berlin, Frédéric saisit l'occasion d'examiner la jeune fille qui allait par la suite s'opposer à lui avec tant de ténacité et d'inculquer à la mère ses propres vues sur la cour de Russie ; il la mit en garde contre Bestoujev et l'engagea à être un agent officieux de la Prusse 10.

L'inconfort d'un modeste voyage incognito en qualité de comtesse Reinbeck avec sa fille prit brusquement fin lorsque les deux femmes franchirent la frontière russe vers la fin de janvier 1744 : là, des salves de canon, des escortes officielles et — plus important encore, vu la saison — des zibelines les attendaient. Elles arrivèrent à Moscou le 9/20 février, juste à temps pour l'anniversaire du grand-duc (le 10 du mois). Pierre se hâta de venir saluer sa future épouse, puis conduisit les deux visiteuses chez l'impératrice. Dans ses mémoires Sophie a décrit la profonde impression que lui firent la beauté et la majesté d'Élisabeth, alors à la fleur de l'âge: grande, imposante, un teint éclatant, de beaux cheveux, des yeux bleus étincelants et des traits réguliers que gâtait seul le nez en pomme de terre si fréquent chez les femmes russes. Mais la narratrice ne dit pas un mot de Pierre 11.

Le jeune grand-duc était né sous une mauvaise étoile. Ayant perdu sa mère alors qu'il n'avait que trois mois, il avait été remis par son père (qu'il perdit à onze ans) entre les mains de pédants allemands, sous l'autorité d'un sadique, le comte Otto Brummer, maréchal de la cour du Holstein-Gottorp. De santé fragile, continuellement interrompu dans ses études par de nombreuses maladies, ses principaux intérêts dans la vie devaient devenir la musique qu'il aimait sincèrement — il jouait bien du violon — et les revues militaires, d'abord avec des marionnettes, puis avec des hommes. Les tensions auxquelles il avait été soumis pendant sa première éducation l'avaient rendu « impulsif, faux, vantard et menteur12». Le petit garçon rudoyé et terrorisé devint un adolescent immature qui n'aimait rien tant que jouer au soldat ou avec des soldats ; non dépourvu de pénétration, il était incapable d'une application soutenue et ne connaissait même pas le sens du mot discrétion. Lamentable produit du manque d'affection et de la brutalité obtuse de son entourage, il s'accrochait avec le courage du désespoir aux deux seuls attributs de sa personnalité qui lui semblaient authentiquement siens dans cette Russie étrangère : l'héritage Holstein-Gottorp et le luthéranisme. Sa conversion forcée à l'orthodoxie avait été ponctuée de discussions véhémentes avec son mentor, le distingué théologien Simon Todorski, abbé du monastère Ipatiev, et il ne sut jamais vraiment bien le russe.

Au début, les jeunes gens se plurent. Agés l'un et l'autre d'à peine quinze ans, ils pouvaient faire front contre le monde des adultes. Sophie se montra à la fois douée et zélée pour l'étude du russe ; quant à la religion orthodoxe, son précepteur fut le même Simon Todorski dont elle prit bien soin de ne pas imiter l'accent ukrainien. Il avait fait des études pendant quatre ans à Halle et donna l'impression à la princesse Jeanne d'être virtuellement devenu luthérien. Rien d'étonnant donc que Sophie n'eût éprouvé aucune difficulté à accepter la doctrine de l'orthodoxie, bien qu'elle expliquât à son père : « Les rites extérieurs sont fort différents mais l'Église ici y est attachée par la grossièreté du peuple 13. »

La progression sans heurts de la jeune fille vers le statut de grande-duchesse fut interrompue d'abord par une grave maladie pendant laquelle elle charma l'impératrice en demandant un prêtre orthodoxe au lieu d'un pasteur luthérien, puis par une crise politique due aux imprudences et aux maladresses de sa mère. Prenant très au sérieux les instructions de Frédéric II, celle-ci s'était ouvertement alliée au parti qui complotait à la cour pour renverser le vice-chancelier Bestoujev-Rioumine. Mais au printemps de 1744, il contre-attaqua, remettant à l'impératrice Elisabeth des extraits de lettres interceptées qui contenaient nombre de jugements inconsidérés et critiques sur la souveraine, sur son mode de vie et décrivaient les efforts faits par Jeanne pour se mêler de la politique russe dans l'intérêt de la Prusse. Élisabeth réagit vigoureusement et la maladroite sortit de l'entretien en larmes. Mais l'impératrice était trop juste pour tenir rigueur à la fille qu'elle aimait bien des fautes de la mère qu'elle commençait à mépriser. Les préparatifs du mariage se poursuivirent donc et la conversion de Sophie à l'orthodoxie eut lieu en grande pompe à Moscou, le 28 juin 1744. La jeune fille recueillit tous les suffrages par son attitude assurée et la fermeté avec laquelle elle proclama sa foi dans un russe clairement articulé. Devenue à partir de cet instant Catherine Alexeïevna (c'est le nom qui sera désormais le sien dans ce livre), elle reçut le lendemain, lors des fiançailles officielles avec Pierre, les titres de grande-duchesse et altesse impériale qui lui donnaient le pas sur sa mère. Elle eut désormais sa propre cour et deux des trois gentilshommes de la chambre allaient jouer un rôle dans sa vie par la suite : Zacharie Grigoriévitch Tchernichev, futur président du collège de la Guerre et Alexandre Mikhaïlovitch Galitzine, futur feld-maréchal. La comtesse Marie Andreïevna Roumiantsev, redoutable douairière qui avait été autrefois maîtresse de Pierre le Grand, et mère d'un futur feld-maréchal, fut placée à la tête de la maison grand-ducale.

Ce fut alors Pierre qui mit à son tour en péril l'avenir de Catherine. Il attrapa d'abord une pleurésie, puis la varicelle à l'automne de 1744 et pour finir fut victime de la variole, le 20 décembre. Et tandis qu'elle attendait anxieusement des nouvelles de son fiancé, Catherine revit un homme qui devait imprimer une marque permanente sur sa personnalité et sa carrière. Une ambassade suédoise arrivée pour annoncer le mariage du prince Adolphe-Frédéric, héritier du trône et oncle de la grande-duchesse, avec Louise-Ulrique, sœur de Frédéric II, comprenait un certain comte H.A. Gyllenborg qui avait été frappé, quatre ans auparavant, par l'intelligence de la jeune princesse de Zerbst rencontrée à Hambourg. Il saisit alors l'occasion de lui parler comme personne ne l'avait sans doute fait jusqu'alors, insistant sur la nécessité d'une discipline personnelle, ainsi que d'une grande connaissance de soi dans une situation aussi précaire et de la nourriture aussi bien de l'esprit que du corps. Pour lui, Catherine rédigea un « Portrait d'une philosophe de quinze ans » qui n'a pas été conservé ; il lui donna une douzaine de pages de sages avis qui ont été également perdues, lui conseillant de lire Plutarque, Tacite, les Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence (1734) de Montesquieu. Catherine suivit aussitôt ses avis, jusqu'à ordonner qu'on lui envoyât le catalogue de la bibliothèque de l'Académie des sciences et de ses publications. Les livres, quand ils arrivèrent, étaient beaucoup trop difficiles pour ses quinze ans et elle les mit de côté, mais elle les reprit par la suite et n'oublia jamais les judicieux conseils de Gyllenborg qui allaient lui rendre grand service pendant les années à venir14.

Quand le grand-duc rétabli revint à Saint-Pétersbourg à la fin de janvier 1745, il était méconnaissable. Lui qui n'avait jamais été beau, il avait grandi et maigri ; les traits épaissis, le visage encore enflé et complètement grêlé, la tête tondue pendant sa maladie recouverte d'une énorme perruque, « il était devenu affreux », écrit Catherine dans ses mémoires. Ce changement chez son fiancé au moment précis où elle-même commençait à s'épanouir l'atterra, mais elle s'était trop avancée pour reculer et son attitude avait été fixée une fois pour toutes : « Voici le raisonnement ou plutôt la conclusion que j'ai fait dès que j'ai vu que j'étais fixée en Russie et que je n'ai jamais perdu de vue un moment : 1) plaire au grand-duc ; 2) plaire à l'impératrice ; 3) plaire à la nation 15. »

Le 21 août 1745, des salves de canon à 5 heures du matin annoncèrent le début des cérémonies, qui éclipsèrent tous les précédents mariages impériaux russes. Après la longue cérémonie, le souper et un bal très court, Catherine fut mise au lit en public par l'impératrice entre 9 et 10 heures du soir. Là, elle attendit toute seule pendant deux heures jusqu'à ce que sa dame d'honneur l'informât que Pierre viendrait la rejoindre quand il aurait fini de souper16. Questionnée le lendemain matin sur ses expériences conjugales, Catherine n'eut rien à dire. Pendant dix jours, bals et mascarades, feux d'artifice et illuminations, fontaines de vins et montagnes de victuailles, opéras et comédies se succédèrent.

Mais Catherine n'avait pas grande raison de se réjouir. Avant son mariage, elle avait été visiblement un peu effrayée à l'idée de s'engager définitivement avec un jeune homme qui lui était devenu physiquement répugnant, bien qu'elle lui conservât une affection condescendante. Encore qu'on ait peine à le croire, elle laisse entendre qu'elle était parfaitement innocente avant de se marier ; mais sa sensualité n'en était pas moins éveillée et si elle fut peut-être soulagée elle dut néanmoins être humiliée par la négligence de Pierre, incapable nuit après nuit de consommer le mariage. Il est peu probable que lui-même eût été aussi innocent. Essaya-t-il de la posséder sans y parvenir, ce qui l'aurait indisposé contre elle ? On ne saurait avoir aucune certitude. Mais selon toutes les indications dont on dispose, il semble que le jeune marié de dix-sept ans était sexuellement immature et cet échec dut exacerber les tensions entre deux êtres aussi différents — voire incompatibles — néanmoins obligés par l'étiquette de la cour de faire chambre commune.

Le mariage de Catherine fut le signal du départ pour sa mère, et la jeune grande-duchesse de quinze ans se trouva seule, sans personne pour la conseiller. Elle s'endetta et les mois passant sans que s'annonçât un héritier, l'impératrice se mit à la considérer avec moins de bienveillance. Un mauvais tour du grand-duc (il avait percé des trous dans une porte pour épier l'impératrice recevant ses amis) amena à imposer un régime plus strict à la « jeune cour ». Une nouvelle maîtresse de la maison âgée de vingt-quatre ans fut nommée, Marie Tchoglokov, cousine de l'impératrice, choisie comme exemple de dévouement conjugal et de fécondité. Ce fut Bestoujev-Rioumine, désormais chancelier, qui rédigea pour elle et son mari des instructions concernant les comportements aussi bien politiques que personnels. Il était expressément interdit à Catherine d'écrire à sa famille ; elle ne pouvait que signer les lettres rédigées pour elle par le collège des Affaires étrangères. Plus humiliant encore, Marie Tchoglokov était chargée de veiller sur la fidélité de Catherine qu'Élisabeth commençait à soupçonner, sans autre justification jusqu'alors qu'un léger « tendre » pour l'un des gentilshommes de Pierre. La société de la grande-duchesse fut désormais limitée aux personnes approuvées par sa duègne et nul n'avait le droit de lui parler à voix basse, ni de lui donner le moindre renseignement sur les intrigues de la cour ou la politique du gouvernement. Dès qu'on remarquait qu'elle avait une préférence pour une demoiselle d'honneur, voire une femme de chambre, celle-ci était aussitôt renvoyée.

Au cours des déplacements continuels de Moscou à Saint-Pétersbourg, du palais d'Été au palais d'Hiver, d'une résidence campagnarde à une autre, elle apprit à chercher sa consolation dans l'équitation et la lecture. Elle fit faire une selle spéciale qui lui permettait de monter à califourchon sans être remarquée (l'impératrice n'autorisait à monter qu'en amazone). Plus l'exercice était violent et plus elle était contente17.

Et puis, elle avait toujours « un livre dans sa poche ». Le conseil de Gyllenborg était désormais suivi. Au cours des années, elle lut l'Histoire de l'Allemagne du Père Barre, L'Essai sur les mœurs de Voltaire, les Annales Ecclesiastici de Baronius, l'Histoire d'Henri IV de Hardouin de Beaumont de Péréfixe (ce roi resta toujours un de ses héros), ainsi que les Lettres de Mme de Sévigné et un certain nombre de romans français. Autre auteur qui put exercer quelque influence sur ses valeurs morales : Brantôme, dont les Vies des dames galantes lui tombèrent peut-être entre les mains avec ses autres ouvrages18. Elle se mit aussi en devoir de lire d'un bout à l'autre le Dictionnaire historique et critique de P. Bayle, qui fut peut-être le fondement de son intolérance haineuse envers le catholicisme que sa lecture ultérieure de l'Encyclopédie ne put que renforcer. Par la suite, elle lut les Annales de Tacite qui la marquèrent également comme elle l'admet. Après tout, la vertu républicaine n'était pas si répandue que cela à Rome et la garde prétorienne faisait et défaisait les empereurs. Peu après 1750, elle lut pour la première fois L'Esprit des lois de Montesquieu qui devait devenir son livre de chevet 19.

Plus les années passaient et plus le fossé entre le grand-duc et la grande-duchesse s'élargissait. Les obliger à partager le même lit n'arrangeait rien tant que l'un passait son temps à jouer avec des poupées ou à dresser des chiens dans la pièce voisine, cependant que l'autre lisait Platon. De loin en loin une allusion dans les mémoires de Catherine montre que sa fierté souffrait amèrement de l'indifférence totale de son mari, d'autant que nombre d'hommes attachés à sa cour tombaient plus ou moins éperdument amoureux d'elle. Parmi eux le hetman de Petite-Russie, Cyrille Razoumovski 20, Zacharie Tchernichev et A. Nikititch de Villebois qui tous devaient accéder à de très hautes fonctions pendant son règne. Avant même leur mariage, Pierre avait raconté toutes ses passades à Catherine — désormais elle trouvait ce genre de confidence pénible et humiliant, surtout quand il venait se coucher ivre, et allait parfois jusqu'à la maltraiter21.

Des portraits de cette époque la montrent mince et élégante, avec d'épaisses boucles brunes et des yeux bleus bien ouverts. Visage, nez et menton étaient trop longs pour être beaux malgré le front haut, mais elle avait cette qualité plus insaisissable, le charme, qui, joint à des manières dégagées et sans affectation, beaucoup de gaieté et d'esprit ainsi qu'un fond de témérité augmentait encore sa séduction. Dès cette époque et pendant toute sa vie, elle fut adorée par ses serviteurs. Mêlant compassion et raison en justes proportions, elle témoignait de tact et de considération envers ceux qui dépendaient d'elle et les regardait comme des êtres humains. Ainsi, même ceux qui avaient été placés auprès d'elle pour l'espionner étaient bien vite conquis et devenaient de fervents partisans sans qu'il fût besoin de les soudoyer. Y avait-il là un calcul de sa part ? Si oui, c'était comme une seconde nature, au point qu'elle-même n'en avait pas conscience. Ses attachements, ses amitiés et ses opinions avaient une telle spontanéité qu'il était difficile d'y voir le résulat d'un perpétuel système de duperie comme ses détracteurs voudraient le faire croire. Et malgré les contraintes qu'on lui imposait, la vie de cour — et elle y participait pleinement — était fort gaie, comme était fort grand l'inconfort dû à la piètre construction et à l'ameublement plus piètre encore de beaucoup des palais occupés par la cour itinérante d'Élisabeth.

Après presque huit années d'un mariage blanc, dans une cour où les intrigues amoureuses étaient à l'ordre du jour, Catherine était devenue extrêmement vulnérable aux attentions du premier séducteur expérimenté capable de la convaincre qu'il l'adorait. Elle avait vingt-trois ans quand il apparut au printemps de 1752 en la personne de Serge Vassiliévitch Saltykov, un des deux frères qui étaient chambellans du grand-duc. Il avait un physique si avantageux qu'on l'appelait le « beau Serge» (réputation que ne confirme pas son portrait). Mais son savoir faire superficiel d'homme du monde masquait une nature vaniteuse et froide. Il fit systématiquement le siège du cœur de Catherine et quand on lit entre les lignes des mémoires de celle-ci, on voit nettement qu'il atteignit son but 22. Les ragots sur cette affaire finirent par arriver aux oreilles d'Élisabeth, ce qui eut au moins un bon résultat : ils incitèrent Marie Tchoglov à expliquer clairement à la souveraine pourquoi Catherine n'avait pas d'enfant. Elle n'était pas stérile puisqu'elle avait avorté en secret d'un enfant de Saltykov, en décembre 1752. Avec ou sans la connivence d'Élisabeth, Marie Tchoglov et Serge Saltykov s'allièrent pour résoudre le double problème de la succession au trône et de la liaison avec Catherine. D'une part la dame trouva une veuve complaisante pour initier Pierre aux mystères de la vie sexuelle et d'autre part, elle poussa ouvertement Catherine à poursuivre ses rapports avec le « beau Serge ». Dans le même temps cette dernière décidait de rompre son isolement politique et tendait un rameau d'olivier à Bestoujev-Rioumine qui s'en saisit promptement et donna à toutes ses créatures à la cour grand-ducale l'ordre de faciliter les relations de la jeune femme avec Saltykov. En juillet 1753, elle fit une autre fausse couche, plus grave, mais en janvier 1754, elle était de nouveau enceinte et l'héritier si longtemps désiré vit le jour le 20 septembre.

Paul Pétrovitch était-il le fils du grand-duc ou de Serge Saltykov ? Catherine ne permet à personne de douter qu'elle fut la maîtresse de ce dernier : un passage écrit plus tard et supprimé dans l'édition russe de ses mémoires publiée en 1907, explique ainsi pourquoi elle s'abandonna : « ... malgré les plus belle maximes de morale imprimées dans la tête, quand la sensibilité s'en mêle dès que celle-ci apparaît on est déjà infiniment plus loin qu'on ne croit [...]. Peut-être la fuite seule pourrait y remédier mais [...] comment fuir [...] au milieu d'une cour ? 23. » Pas un mot, pas même une allusion à la consommation de son mariage avec Pierre. Au reste, même si celle-ci avait été effectuée, il est très probable que le jeune homme était stérile. On ne lui connaît aucun enfant illégitime avec ses nombreuses maîtresses. Donc, tout indique que la paternité revient au « beau Serge ». Le seul argument avancé en faveur de Pierre, c'est que Saltykov pouvait difficilement avoir fait un enfant si laid, au nez camus ; mais les voies de l'hérédité sont mystérieuses et Paul ressemblait peut-être à son oncle, Pierre Saltykov, qui avait « deux grands yeux fixes, le nez camus et la bouche toujours entrouverte24».

La naissance de son fils démontra bien à la grande-duchesse sa totale insignifiance dans l'ordre des choses. Le bébé fut aussitôt emporté par l'impératrice et après un travail de douze heures, la jeune mère resta sans soins pendant quatre heures. Élisabeth lui donna 100 000 roubles... qu'elle lui emprunta quelques jours plus tard afin de remercier le grand-duc pour la part qu'il avait prise à l'événement. Serge Saltykov fut envoyé en Suède pour annoncer la naissance de l'héritier — et l'éloigner de Catherine. Depuis un certain temps déjà, d'ailleurs, il essayait de fuir ses importunités amoureuses et lui montrait qu'il s'était lassé d'elle. Et pour couronner le tout, Alexandre Chouvalov avait été nommé maître de la maison grand-ducale. Or il était à la tête de la redoutable chancellerie secrète, cousin du nouveau favori d'Élisabeth, le jeune Ivan Ivanovitch Chouvalov, et adversaire déclaré de celui qui était devenu l'ami et le protecteur de Catherine, le chancelier Bestoujev-Rioumine.

Catherine avait alors vingt-cinq ans. Elle avait résisté à un mariage qui aurait brisé un caractère moins résolu que le sien. Elle avait appris à évoluer sans aide, au milieu des chausse-trappes d'une cour gouvernée par une autocrate arbitraire, soupçonneuse et parfois violente. Elle avait découvert l'art de transformer ennemis et espions en amis et serviteurs. Elle avait donné son cœur à un homme qui avait très vite cessé de l'aimer — s'il l'avait jamais fait — souffert le désespoir et l'humiliation. Elle était devenue mère, mais tout sentiment maternel avait été frustré par la brutale séparation qu'Élisabeth avait imposée. Elle avait mûri, durci et si elle était moins importante après avoir eu un fils, elle était aussi plus assurée et plus libre en tant que mère de l'héritier. Pendant ce temps-là, son mari se divertissait avec un détachement de soldats importé du Holstein à qui il faisait faire l'exercice et avec sa nouvelle maîtresse, la comtesse Élisabeth Vorontsov, nièce du vice-chancelier Michel Larionovitch Vorontsov.

C'est à ce moment, pendant l'été de 1755, que Catherine se lança dans sa deuxième grande histoire d'amour, qui ne tarda pas à se trouver mêlée aux intrigues diplomatiques. Le nouvel envoyé britannique à la cour de Russie, Sir Charles Hanbury Williams, qui présenta ses lettres de créance en juin 1755, avait amené avec lui comme secrétaire d'ambassade un Polonais de vingt-trois ans, le comte Stanislas-Auguste Poniatowski.

Rien d'étonnant qu'une liaison amoureuse se fût nouée entre Stanislas et Catherine. Exceptionnellement chevaleresque, charmant, cultivé, policé, il connaissait l'Angleterre et avait passé quelque temps à Paris où il fréquentait le salon de Mme Geoffrin, qu'il appelait « Maman ». Tombé amoureux de Catherine, il lui révéla pour la première fois ce que c'était que d'être aimée sincèrement par un homme capable de partager ses goûts intellectuels et ses passe-temps tout en la traitant avec chaleur et délicatesse, respect et adoration, passion et considération pour sa situation. Poniatowski est le seul des amants de Catherine qui ait laissé d'elle une description donnant quelque idée du charme fascinant de sa maîtresse à l'époque : « Elle avait vingt-cinq ans, elle ne faisait presque que relever de ses premières couches. Elle était à ce moment de beauté qui est ordinairement le comble pour toute femme à qui il est accordé d'en avoir. Avec des cheveux noirs, elle avait une blancheur éblouissante, des sourcils noirs et très longs, le nez grec, une bouche qui semblait appeler le baiser, les mains et les bras parfaits, la taille svelte, plutôt grande que petite, la démarche extrêmement leste et pourtant de la plus grande noblesse, le son de sa voix agréable et le rire aussi gai que l'humeur qui la faisait passer avec une facilité égale des jeux les plus folâtres, les plus enfantins, à une table de chiffres dont le travail physique ne l'épouvantait pas plus que le texte 25... »

Dans la poursuite de ce nouvel amour, elle prit des risques énormes et l'audace qui constituait le fond de son caractère se révéla pleinement tandis qu'elle prenait l'habitude de sortir le soir seule ou accompagnée d'un ami proche, habillée en homme. Cependant, ce n'était pas à Pierre qu'elle avait besoin de cacher sa liaison, car il était trop content, après un souper où il assistait avec Élisabeth Vorontsov, Catherine et Poniatowski, de s'en aller en disant : « Ah çà, mes enfants, vous n'avez plus besoin de moi 26. »

Tandis que l'ombre de la guerre s'épaississait sur l'Europe en 1755, une convention fut signée au mois de septembre entre la Grande-Bretagne et la Russie. Le but en était, pour la première, de payer la deuxième afin qu'elle défendît le Hanovre contre une éventuelle attaque de la Prusse — encore mollement alliée à la France. La Russie, elle, voulait se préparer à la guerre contre la Prusse. L'arrangement marquait le triomphe de la politique probritannique et antiprussienne de Bestoujev. Mais la signature, en janvier 1756, de la convention de Westminster entre la Grande-Bretagne et la Prusse aux termes de laquelle les deux parties garantissaient la sécurité de leurs territoires respectifs y compris le Hanovre, provoqua un tollé à Saint-Pétersbourg, l'écroulement de tout le système Bestoujev et finalement la disgrâce de son auteur. Le premier échec subi par le chancelier fut l'établissement en mars 1756 de la « conférence », conseil chargé de mettre en œuvre la politique antiprussienne d'Élisabeth par tous les moyens possibles. Bestoujev en était membre, bien entendu, mais avec un pouvoir affaibli par la présence de ses rivaux, les Chouvalov et le vice-chancelier M.L. Vorontsov. La convention de Westminster fut très vite suivie par le premier traité de Versailles entre la France et l'Autriche, le 1er mai 1756 — ce que l'on a appelé la révolution diplomatique était bien engagée. Soucieux de prévenir la formation d'une coalition réunissant la France, l'Autriche et la Russie contre lui, Frédéric II envahit la Saxe en août 1756, ce qui eut pour effet de hâter le rapprochement qu'il voulait éviter.

Pendant un certain temps, Bestoujev-Rioumine s'efforça de maintenir une position impossible, à la fois probritannique et antiprussienne, à un moment où ces deux puissances s'acheminaient rapidement vers une alliance, tandis que la Russie négociait avec l'Autriche dans le dessein d'attaquer la Prusse. Dans ces circonstances, ses relations amicales avec la jeune cour prenaient beaucoup plus d'importance pour lui. Il s'employa donc avec Hanbury Williams, chacun à sa manière, à faciliter la liaison de Catherine avec Poniatowski si ouvertement tolérée par le grand-duc.

La jeune femme servait désormais de truchement entre l'ambassadeur britannique et le chancelier, mais pendant l'été de 1756, Poniatowski fut rappelé en Pologne par son gouvernement et Catherine dut intervenir de toutes ses forces auprès de Bestoujev et de Hanbury Williams (qui acheminait la correspondance des deux amoureux) pour le faire revenir en Russie. Pendant ce temps, l'ambassadeur lui vantait les mérites de l'alliance anglo-russe traditionnelle et lui donnait de l'argent dont elle avait grand besoin 27. Les temps avaient bien changé depuis l'époque où Bestoujev était l'ennemi tout-puissant de la grande-duchesse. C'était lui désormais qui, privé de tout soutien à la cour, s'appuyait de plus en plus sur elle. Il remua donc ciel et terre pour obtenir le retour de Poniatowski qui reparut dans la capitale en décembre 1756, officiellement cette fois, en qualité d'ambassadeur du roi de Pologne (Auguste III de Saxe). Il arriva peu après la naissance de la fille de Catherine, Anne, dont on lui attribua généralement la paternité. En cette occasion aussi, l'impératrice se chargea entièrement du bébé, que Catherine ne revit pas pendant plusieurs semaines.

La Russie accéda finalement au traité de Versailles le 31 décembre 1756/11 janvier 1757, après quoi un nouveau traité entre elle et l'Autriche (22 janvier/2 février 1757) définit les buts de guerre de cette dernière (acquisition de la Courlande si la Prusse orientale était cédée aux Polonais 28. Hanbury Williams trop étroitement associé aux efforts pour empêcher un rapprochement entre la Russie et la France, ne pouvait conserver son poste d'ambassadeur une fois la Russie ouvertement engagée du côté opposé dans la guerre qui avait éclaté et il fut rappelé en Angleterre au mois de juillet 1757, au grand chagrin de Catherine.

Dans quelle mesure la correspondance de cette dernière avec lui peut-elle être considérée comme un acte de trahison ? Elle poursuivait ce qui avait été la politique de Bestoujev (qui lui aussi recevait depuis longtemps une pension de 12 000 roubles par an des Britanniques 29, mais ce n'était plus celle d'Élisabeth. Les accusations portent sur la connaissance qu'avait la grande-duchesse des dispositions diplomatiques et militaires et de la mesure dans laquelle elle avait pu en faire part à Hanbury Williams, puis, par la Grande-Bretagne, à Frédéric II. En très bons termes avec le général S.F. Apraxine, nommé commandant en chef des armées russes qui devaient être engagées contre la Prusse, elle s'efforça certainement, à la demande de Hanbury Williams, d'obtenir qu'il s'opposât à l'arrivée d'un ambassadeur de France en Russie (les relations diplomatiques allaient être renouées après une interruption de douze ans) et de retarder le commencement des opérations militaires. Elle transmit également à l'ambassadeur britannique certains potins des milieux politiques et de la cour que lui rapportaient Apraxine ou d'autres, ainsi que des documents reçus de Bestoujev.

Ces informations étaient-elles assez importantes ou parvenaient-elles à Frédéric assez à temps pour qu'il modifiât ses projets ? Difficile d'en juger. Mais ce furent les inquiétudes continuelles inspirées par la santé de l'impératrice, surtout pendant l'automne de 1756, qui amenèrent tout le monde — Hanbury Williams, Bestoujev, Catherine, Apraxine — à calculer leur attitude et leurs plans en fonction de l'avenir. Tous se rendaient compte que l'accession au trône de Pierre, ardemment prussophile, provoquerait un changement radical en politique. Catherine craignait peut-être déjà pour sa propre personne en cas de décès d'Élisabeth. Aussi bien les Russes que les ambassadeurs étrangers dans le pays se rendaient compte avec une netteté croissante que Pierre n'était pas capable de gouverner. La tentation pour Catherine de devenir co-souveraine ou régente pour son fils dut devenir de plus en plus forte, mais seules quelques allusions dans les lettres de Hanbury Williams évoquent ce que pourrait être l'avenir quand Catherine « serait sur le trône30».

En mai 1757, le général Apraxine partait pour le front et le 19/30 août ses forces battirent — non sans peine — une armée prussienne à Gross Jägerndorf. Peu après, le 8/19 septembre, Élisabeth eut une attaque en sortant de l'église à Tsarskoïé Sélo. Impossible de dissimuler plus longtemps sa maladie. Généraux et personnages officiels se demandaient s'ils devaient s'incliner devant l'astre qui montait ou celui qui déclinait. Apraxine, au lieu d'exploiter sa victoire comme tout le monde s'y était attendu, se replia sur Memel. A l'époque Catherine elle-même crut qu'il avait reculé en apprenant la maladie de l'impératrice 31, craignant d'être disgracié par le nouveau souverain. Peut-être lui écrivit-elle pour l'avertir de ce nouveau développement des lettres qu'il eut la sagesse de détruire. Mais en fait, il semble que le général suggéra la retraite à un conseil de guerre, le 27 août, en raison de son manque de ravitaillement, si bien que le mouvement aurait été décidé avant l'attaque de l'impératrice 32. De toute façon elle se remit et fut indignée de découvrir que la stratégie avait apparemment été affectée par des doutes sur sa santé. Apraxine fut prestement rappelé et menacé de passer devant un tribunal militaire. A la mi-février 1758, Bestoujev, sa femme et son fils furent arrêtés et tous ses papiers, confisqués.

Le chancelier n'ayant jamais été ni accusé formellement, ni jugé, ni condamné, il est impossible de savoir exactement quels étaient les griefs retenus contre lui. Mais y figuraient sans aucun doute des tentatives pour modifier l'ordre de succession, et l'autorisation donnée à la grande-duchesse de correspondre avec des personnages officiels, c'est-à-dire le général Apraxine. Bestoujev était parvenu à brûler tous les documents compromettants avant son arrestation et il en avait averti Catherine ; mais un certain nombre de comparses arrêtés autour de lui pouvaient la compromettre. De plus, aucune aide n'était à attendre de Pierre. Tout en continuant à adorer le roi de Prusse et bien qu'il eût publiquement combattu le rapprochement franco-russe, toléré la liaison de Catherine avec Poniatowski et certainement supposé que la petite Anne n'était pas de lui, il s'efforça alors de rentrer dans les bonnes grâces d'Élisabeth en noircissant la grande-duchesse.

Dans cette crise extrêmement grave qu'elle devait affronter, Catherine était totalement isolée ; avant que des communications secrètes eussent été rétablies avec Bestoujev et d'autres prisonniers, elle ne savait même pas ce qui se passait. Au début de mars 1758 un manifeste qui privait celui-ci de son rang et de sa position annonça également son jugement imminent par une commission spéciale. Mais Catherine ne savait toujours pas si elle était impliquée. Dans ces circonstances elle prit le risque de provoquer délibérément une explosion pour clarifier l'atmosphère entre l'impératrice et elle. Elle lui écrivit, en russe, pour la supplier de la renvoyer à Zerbst, puisqu'elle avait eu le malheur de lui déplaire. En réponse, Élisabeth promit de lui accorder une entrevue personnelle, mais rien ne se produisit pendant les six semaines suivantes, sinon que tout fut mis en œuvre pour trouver des preuves impliquant Catherine dans la trahison supposée de Bestoujev. On arrêta la femme de chambre, confidente de ses amours ; on scruta inlassablement les papiers de l'ex-chancelier, sans y trouver autre chose que trois lettres qui avaient été parmi les papiers du général Apraxine et dans lesquelles la grande-duchesse l'avertissait que sa conduite était critiquée, le pressait d'obéir aux ordres de l'impératrice et de poursuivre son avance contre l'armée prussienne.

La tension commençait à éprouver la jeune femme, mais c'est alors que ses bonnes relations avec l'Église orthodoxe lui vinrent en aide. Une de ses dames de compagnie, nièce du confesseur de l'impératrice, s'arrangea pour que son oncle vînt voir la grande-duchesse afin d'« entendre sa confession ». On peut douter que Catherine lui eût tout dit, mais le bon prêtre alla droit chez la souveraine et lui parla avec tant d'éloquence qu'une entrevue fut ménagée pour le soir même, 13/24 avril 1758. Quand la grande-duchesse fut introduite, Élisabeth n'était pas seule : Pierre était là, ainsi qu'Alexandre Chouvalov, chef de la chancellerie secrète et maître de la maison grand-ducale. Le favori était caché derrière un paravent.

Catherine a laissé une description de la scène dramatique qui s'ensuivit. Elle tomba à genoux, supplia en sanglotant qu'on la laissât rentrer chez elle et quand Elisabeth lui rappela ses enfants, elle répliqua qu'ils seraient mieux entre les mains de la souveraine. Pierre se lança alors dans des tirades contre sa femme, l'accusant d'avoir mauvais caractère, ce à quoi Élisabeth ne prêta aucune attention, mais elle questionna Catherine au sujet de ses lettres à Apraxine. Celle-ci jura une fois de plus qu'elles étaient totalement innocentes et resta de marbre devant la menace de torturer Bestoujev pour lui faire avouer leur commune culpabilité. Finalement Élisabeth, qui n'avait cessé d'arpenter la pièce, harcelée par les doutes, parut convaincue. Elle renvoya le jeune couple, mais fit porter un message à Catherine pour lui dire qu'elle la reverrait sans tarder. Pierre, triomphant, exprima l'espoir que la grande-duchesse serait bientôt répudiée pour qu'il pût épouser sa maîtresse, Élisabeth Vorontsov, et Catherine se plongea dans les premiers volumes de l'Encyclopédie.

L'entrevue cruciale entre Élisabeth et Catherine eut lieu le 23 mai/4 juin. L'impératrice la somma de répondre à toutes ses questions et l'interrogea sur ses lettres à Apraxine, ainsi que sur ses relations avec Pierre. Que dit-elle sur ce dernier point ? Hélas, ses mémoires s'interrompent là. Mais Élisabeth devait savoir que Paul n'était pas le fils du grand-duc. En une précédente occasion, alors que les Chouvalov le laissaient entendre, elle s'était exclamé : « Tiens ta langue, b... Je sais ce que tu veux dire, tu veux insinuer que c'est un bâtard, mais même si c'est vrai, il n'est pas le premier dans ma famille 33. » Catherine réussit au moins à convaincre Élisabeth qu'elle n'avait jamais trahi ni en pensée ni en action. Durant l'année 1758, Bestoujev fut exilé, Poniatowski, renvoyé en Pologne pour de bon et Catherine se trouva plus isolée que jamais. Sa petite Anne mourut en 1759 et bien que la jeune femme n'eût été autorisée à voir ses enfants que de loin en loin, cette perte fut sincèrement pleurée. Pendant ce temps, Pierre s'employait avec un manque total de discrétion à s'aliéner la sympathie de la plupart des officiers russes en soutenant ouvertement le roi de Prusse et en se vantant non moins ouvertement d'avoir des contacts secrets avec les ennemis de la Russie.

Aussi, quand un prisonnier de guerre distingué, le comte Schwerin, aide de camp du roi de Prusse, arriva à Saint-Pétersbourg en 1769, fut-il accueilli et traité en hôte très honoré par Pierre. Le Russe qui l'escortait n'était autre qu'un certain Grégoire Grigoriévitch Orlov, capitaine d'artillerie, deuxième de cinq frères qui s'était rendu célèbre par son courage et son audace à la bataille de Zorndorf où il avait été blessé. Beau, audacieux, heureux en amour et à la guerre, il fut admis à la jeune cour où il s'éprit de Catherine — et elle, de lui. Deux ans ou presque s'étaient écoulés depuis le départ de Poniatowski, l'ambiance de la cour n'était guère propice à la chasteté et de plus, la grande-duchesse était peut-être inconsciemment mue par la peur. Elle savait bien qu'Elisabeth morte et Pierre sur le trône, elle se trouverait gravement en danger : ce dernier, qui avait toutes les raisons de douter de la fidélité de son épouse, avait menacé de l'enfermer dans un couvent. Grégoire Orlov, très populaire parmi les officiers et les soldats, soutenu par ses quatre frères, pourrait lui assurer non seulement une protection, mais un lien direct avec les forces armées 34. On ne sait pas exactement à quel moment commença leur liaison, mais à l'automne de 1761 Catherine était de nouveau enceinte et cette fois sa grossesse fut soigneusement dissimulée.

Alors que l'année se terminait, tous les yeux étaient fixés sur l'impératrice dont les forces déclinaient. Ceux qui avaient précipité l'exil de Bestoujev et mis Catherine en danger étaient désormais obligés de reconnaître qu'ils auraient peut-être plus à gagner avec la grande-duchesse qu'avec Pierre qui ne cachait nullement son intention de se dégager de la guerre contre la Prusse dès qu'il serait sur le trône. Et Catherine ? Pensait-elle à une régence pour son fils Paul, ou était-elle déjà décidée à essayer de s'emparer du trône et de régner pour son propre compte ?



PREMIÈRE PARTIE

Nouvelle souveraine et nouveau gouvernement



CHAPITRE PREMIER

Le coup d'État de Catherine

Le 25 décembre 1761, l'impératrice Élisabeth mourut. Si Catherine avait jamais envisagé de prendre le pouvoir, sa grossesse mettait l'entreprise hors de question et Pierre accéda tranquillement au trône. Le changement de souverain se fit aussitôt sentir, dans les petites choses comme dans les grandes. Pierre n'avait pas les qualités naturelles qui lui auraient permis de se tirer avec honneur d'une période de transition où le deuil doit être judicieusement mêlé aux réjouissances. Il ne devait rester que six mois sur le trône et pourtant à certains égards les mesures prises pendant son règne et avec son approbation ont représenté la continuation de la tendance moderniste et occidentaliste associée aux Lumières. Les peines infligées aux dissidents religieux comme les vieux-croyants furent allégées, les retours en Russie, facilités, les contrôles sur le commerce intérieur et extérieur, assouplis ; mais surtout la chancellerie secrète, si détestée et redoutée, disparut. C'était l'organisme qui avait à connaître de tous les crimes entrant dans la catégorie de lèse-majesté, trahison ou sédition. La terrible proclamation « parole et acte du souverain » (slovo i diélo gossoudarévo) avait suffi pour que toutes les personnes impliquées, accusateurs, accusés et témoins fussent arrêtés, torturés, et s'ils survivaient, probablement exilés à jamais. Dans un manifeste daté du 21 février 1762, Pierre III expliqua que cette institution avait été créée par ses ancêtres parce que les mœurs du peuple russe étaient encore barbares. Avec le temps, elle était devenue moins nécessaire et des gens indignes en étaient arrivés à se servir d'elle pour porter des accusations sans fondement et diffamer leurs supérieurs. Afin d'éviter à l'avenir injustice et cruauté, la chancellerie secrète serait abolie et l'on transmettrait les affaires en cours au sénat. Cependant sa disparition n'entraînait pas celle de tous les organes de sécurité. On transféra son personnel à des services spéciaux attachés au sénat à Saint-Pétersbourg et à Moscou35.

Deuxième mesure : le « manifeste sur les franchises de la noblesse », promulgué le 18 février 1762 36. On a peu d'indications certaines sur la genèse de ce document qui est l'un des jalons les plus importants dans la modernisation de la Russie 37. Le 17 janvier 1762, Pierre avait assisté à une séance au sénat où il avait brièvement annoncé ses intentions concernant le service des nobles ; à l'avenir ils pourraient s'employer là où ils le souhaitaient et aussi longtemps qu'ils le souhaitaient, à condition qu'ils se portassent volontaires en temps de guerre 38. Le 18 février, un oukase très incomplet fut promulgué... parce que, selon la version fort malveillante du prince M.M. Chtcherbatov, le souverain avait voulu une fois cacher à sa maîtresse qu'il souhaitait passer la nuit ailleurs. Il lui raconta qu'il avait l'intention de travailler avec l'un de ses secrétaires D.V. Volkov qu'il enferma, le moment venu, avec ordre de produire un oukase important le lendemain matin. Le malheureux se creusant la tête pour trouver un sujet se rappela que le comte Roman Vorontsov, père de la maîtresse de Pierre, avait souvent pressé l'empereur de « faire quelque chose » pour libérer la noblesse du service et c'est ainsi qu'il accoucha du document en question 39.

Les recherches ultérieures n'ont pas établi de façon définitive qui a rédigé ce texte 40. Il contenait quelques allusions méprisantes à la barbarie qui régnait auparavant en Russie, contraignant ainsi à faire usage de la force pour obliger la noblesse à servir l'État. Mais désormais la population avait atteint un degré de civilisation qui permettait à l'État de s'en remettre à une coopération volontaire. Le service devait donc être régi de façon différente. Les nobles assujettis pourraient se retirer en temps de paix avec l'agrément de leurs chefs ou — pour les officiers supérieurs — de l'empereur. Ceux qui n'étaient pas parvenus au grade d'officier devraient servir douze ans avant de demander leur retraite. Ils pouvaient voyager librement à l'étranger, mais devaient rentrer quand ils étaient rappelés, sous peine de voir confisquer leurs biens. Ceux qui étaient riches seraient autorisés à faire instruire leurs enfants chez eux, mais l'État continuerait à superviser les études des pauvres. L'oukase déclarait solennellement que la liberté accordée à la noblesse devait être considérée comme un « principe [pravilo] perpétuel et fondamental » engageant les héritiers du souverain. Les membres de cette classe étaient pressés de répondre à la générosité impériale par un zèle toujours plus grand dans le service. Ceux qui ne le feraient pas seraient méprisés et n'auraient pas accès à la cour.

Si l'abolition de la chancellerie secrète et l'oukase du 26 février 1762 étaient des mesures propres à lui concilier la noblesse, à d'autres égards, l'empereur semblait chercher délibérément à s'aliéner des groupes importants de ses sujets. Son manque de respect pour la liturgie orthodoxe et sa préférence affichée pour le culte luthérien avaient déjà fait mauvaise impression sur le haut clergé. Mais quand il remit en vigueur et commença à appliquer la décision de séculariser les biens d'Église (déjà prise à regret par la dévote Élisabeth), ce fut l'explosion. L'oukase fut publié le 21 mars 176241, après quoi la hâte et la brutalité des saisies, souvent effectuées par des officiers, provoqua, le 15 avril 1762, la promulgation d'un oukase qui interdisait d'entrer dans les cellules des moines, ou leur domicile privé, et d'en inventorier le contenu42. Le 25 mai 1762, la hiérarchie protesta solennellement contre cette politique.

Deuxième mesure importante : attaque à fond contre l'armée. Sa participation à la guerre de Sept Ans, les grandes victoires de Gross Jägerndorf et Künersdorf, le raid éclair contre Berlin et l'occupation de la Prusse-Orientale avaient considérablement accru son prestige. Une nouvelle génération de militaires s'était révélée capable de tenir tête aux très célèbres troupes prussiennes et à leur brillant roi-soldat ; elle sortait de l'épreuve avec une confiance en elle et un sens de l'honneur national grandis.

A la mort d'Élisabeth, en décembre 1761, les troupes russes occupant la Prusse-Orientale venaient juste de recevoir la reddition de la forteresse poméranienne de Kolberg qui par Stettin ouvrait la route de Berlin ; un corps russe aux ordres du général Zacharie G. Tchernichev opérait avec l'armée autrichienne en Silésie. Les chefs russes victorieux furent effondrés en apprenant que, sous prétexte d'annoncer son accession au trône, Pierre III avait envoyé un de ses courtisans rouvrir les négociations diplomatiques avec Berlin et préparer des pourparlers de paix. Les négociations en vue d'un armistice commencèrent immédiatement en Poméranie et le général Tchernichev reçut l'ordre de quitter l'armée autrichienne, puis de se replier sur la Vistule. Le 12/23 février 1762, la cour de Russie publia une déclaration à l'usage de ses alliés, indiquant qu'elle avait l'intention de négocier la paix avec la Prusse et de restituer toutes ses conquêtes.

Bien entendu ravi de ces nouvelles, Frédéric II dépêcha un représentant à Saint-Pétersbourg, le comte Goltz, autorisé à céder la Prusse-Orientale à perpétuité (en échange de compensations), à garantir le Holstein contre l'agression danoise et à promettre la neutralité entre la Russie et le Danemark en cas de guerre. Il se révéla d'ailleurs tout à fait inutile de faire des concessions aussi importantes. Le chancelier Michel L. Vorontsov eut beau essayer d'amener Pierre à comprendre la nécessité de mettre la politique russe au point avec ses alliés, non seulement ses vues mais sa propre personne furent repoussées sans ménagement 43. Pierre prit les négociations en main et le texte du traité de paix fut rédigé par l'envoyé prussien 44. Signé le 24 avril/5 mai 1762, ce document montrait assez que Pierre avait sacrifié les intérêts de la Russie à ceux du Holstein 45. La première devait rendre tout ce qu'elle avait conquis en Prusse cependant que, par un traité d'alliance signé le même jour, Frédéric s'engageait à soutenir les prétentions de Pierre sur le Schleswig, par la force des armes au besoin.

Pierre se lança aussitôt à toute allure dans les préparatifs de la guerre contre le Danemark, pleinement conscient qu'il allait se trouver impliqué dans les hostilités entre Prusse et Autriche, mais cette fois du côté de la Prusse. Bien plus, sans prendre le temps de signer un nouvel accord avec cette dernière, il avait promis que le corps du général Z. Tchernichev serait transféré de l'Autriche à la Prusse.

Même ceux qui souhaitaient mettre fin aux hostilités avec Berlin désapprouvaient la manière employée et le prix à payer pour la paix. Selon toutes les apparences, c'était Frédéric II qui dictait la politique de la Russie par l'intermédiaire de son envoyé, voire de l'empereur lui-même. La plupart des hauts fonctionnaires faisaient de leur mieux pour freiner l'impétuosité de Pierre, bien décidé à fondre sur le Danemark. Frédéric II aussi, mais pour des raisons tout à fait différentes. Tenu au courant par les dépêches de son envoyé du mécontentement qui bouillonnait à Saint-Pétersbourg, le roi recommandait à Pierre de ne pas quitter sa capitale avant que le couronnement eût sanctifié et fortifié son autorité, craignant que, s'il sortait de Russie pour aller prendre le commandement de ses troupes, il ne fût déposé pendant son absence 46. Mais sans se laisser détourner, l'empereur suivait son idée et le 21 mai il ordonna au général P.A. Roumiantsev, héros du siège de Kolberg, de commencer à occuper le Mecklembourg.

Pendant ce temps, le souverain avait fait de son mieux pour mécontenter les forces qu'il allait commander. En accédant au trône, il avait créé une commission militaire qui, en un minimum de temps, remodela complètement dans le style prussien organisation, exercices et uniformes à la consternation des régiments de la garde très attachés aux tenues données par Pierre le Grand. La garde du corps impériale fondée par Élisabeth fut dissoute et les hommes dispersés allèrent répandre le mécontentement partout où on les envoyait. De plus, bien que la paix conclue par Pierre blessât profondément la fierté de ses officiers, beaucoup avaient hâte de mettre à profit la permission accordée par l'oukase de février 1762. L'idée d'une guerre contre le Danemark dans l'intérêt du Holstein était donc extrêmement impopulaire.

Pierre compromit encore davantage sa position par ses diverses initiatives pour remanier l'administration centrale. Il supprima le cabinet de Guerre d'Élisabeth, la fameuse « conférence » mais comme il avait décidé de conduire en personne les troupes engagées contre le Danemark, il fut obligé de créer un organisme ayant le pouvoir de gouverner le pays pendant son absence. Il institua donc le 18 mai 1762 un conseil informel, surtout allemand, dont la composition indique bien en qui il plaçait sa confiance 47. Dans le même temps, les pouvoirs du sénat, chargé de coordonner l'ensemble de l'administration, étaient réduits et ceux de la police, non seulement accrus mais soustraits à la supervision de la chambre haute48. Donc, jusque-là, Pierre s'était mis à dos l'Église en attaquant ses intérêts économiques tout en manifestant sa préférence pour une forme de culte étrangère — les forces armées par une politique qui faisait fi de leurs grandes victoires sur le champ de bataille et une réorganisation dommageable pour la fierté nationale — enfin les hauts dignitaires, en remettant le pouvoir entre les mains d'une petite clique de conseillers surtout pris dans sa famille et surtout allemands. A elles seules toutes ces maladresses politiques n'auraient peut-être pas suffi à le faire renverser, mais il commit l'erreur de menacer la seule personne capable de monter une contre-attaque : sa femme.

Impossible de dire quand et comment le complot prit forme. Que la situation de Pierre devînt précaire, beaucoup le voyaient clairement 49et il y avait deux candidats possibles au trône. Un empereur déplacé, Ivan VI, petit enfant quand Élisabeth s'était emparée du trône, végétait emmuré dans la forteresse de Schlüsselbourg depuis seize ans, tandis que ses frères cadets étaient exilés dans le Grand Nord ; il avait été amené pour un court séjour à Saint-Pétersbourg en mars 1762 afin que Pierre III et quelques autres pussent le voir. Le malheureux avait été complètement privé d'instruction, bien qu'il fût capable de lire et semblât savoir qui il était. Le candidat le plus sérieux était donc, assez logiquement, l'héritier présomptif, Paul Pétrovitch, alors âgé de sept ans. La tension entre Pierre et Catherine avait rendu sa situation précaire et en montant sur le trône, l'empereur n'avait pas désigné le jeune garçon comme héritier — bien au contraire, la formule du serment d'allégeance excluait Paul et sa mère, ne faisant mention que de « tel héritier qu'il désignera ». Paul était bien inclus dans les prières dites pour la famille impériale dans les églises, mais en tant que tsarévitch, c'est-à-dire fils du tsar, mais non pas naslednik, successeur. Selon les rumeurs Pierre se préparait à répudier Catherine pour épouser Élisabeth Vorontsov et à renier Paul.

Le respect qu'il avait autrefois éprouvé pour Catherine avait depuis longtemps fait place à l'hostilité ; quant à elle, elle le méprisait. Pendant qu'il s'aliénait sottement l'opinion à la cour et dans la capitale, elle entreprit de la cultiver. La nouvelle impératrice accomplissait ponctuellement tous les devoirs religieux imposés par la mort d'Elisabeth (Pierre ne veilla pas le corps et scandalisa tout le monde par ses rires et ses bavardages à l'enterrement). Elle se comportait avec dignité en présence des ambassadeurs et des courtisans, supportant patiemment les avanies et soulignant avec force le contraste entre son intelligence, ses bonnes manières et les lourdes bouffonneries de Pierre 50.

Sa position était particulièrement délicate puisqu'à la mort d'Élisabeth, elle était enceinte de Grégoire Orlov depuis cinq mois. Or à l'époque les grossesses royales, bien loin d'être des affaires privées, étaient publiquement annoncées à toutes les cours d'Europe. Le fait que Catherine avait caché son état à la souveraine donne à penser qu'elle craignait, cette fois, que Pierre ne reconnût pas l'enfant. Rien n'indique à coup sûr qu'il sût qu'elle était enceinte et les amples robes de deuil qu'elle portait, jointes à la vie tout à fait retirée qu'elle mena pendant les premiers mois du règne de Pierre, aidaient à dissimuler sa grossesse. Le 10 avril 1762, elle mit au monde en secret un garçon qui reçut le nom d'Alexis Grigoriévitch Bobrinski et fut par la suite généralement considéré comme son fils, mais sans jamais être reconnu publiquement 51. Après sa délivrance, Catherine eut une plus grande liberté d'action ; or l'action semblait être devenue nécessaire. Vers la fin d'avril, à un banquet donné en l'honneur de la signature de la paix avec la Prusse, Pierre lui cria « doura ! » (idiote) d'un bout à l'autre de la table devant les ambassadeurs étrangers. Elle fondit en larmes, mais ne tarda pas à se ressaisir. Cette même nuit, l'empereur ordonna à son aide de camp terrifié d'arrêter son épouse. Le courtisan se précipita chez l'oncle de Pierre et de Catherine — Georges-Louis de Holstein — qui obtint de son neveu que l'ordre fût annulé.

La menace pour Catherine et davantage encore pour Paul, l'héritier présomptif généralement accepté, déterminait l'attitude de ceux qui, de plus en plus nombreux, estimaient le changement inévitable. Mais il est difficile de parler d'un complot concerté pour renverser Pierre avant mai ou juin. Un certain nombre d'intrigues différentes s'élaboraient parmi des gens différents poursuivant des buts différents. Un des plus actifs était Nikita Ivanovitch Panine, et il mérite quelque attention puisqu'il sera le ministre des Affaires étrangères de Catherine pendant les vingt premières années de son règne. Né en 1718, il était issu d'une famille de la petite noblesse de service qui s'éleva au XVIIIe siècle grâce au mariage du père de Nikita avec une nièce du prince Menchikov, favori de Pierre le Grand. Deux filles et deux fils naquirent de ce mariage. Les premières se marièrent avantageusement dans des familles en renom qui avaient fait leur fortune au service de Pierre le Grand. Nikita et Pierre Panine furent bien accueillis à la cour d'Élisabeth, qui aurait même eu, dit-on, un goût passager pour le premier. Pendant que Pierre faisait carrière dans l'armée, son frère après une période dans la garde du corps impériale, fut envoyé comme ministre au Danemark en 1747 et l'année suivante en Suède où il resta jusqu'en 176052.

Là, il avait pu observer de près le fonctionnement d'un système politique dans lequel le pouvoir de la couronne était strictement limité par un conseil de la noblesse et une diète représentant les états. Il avait pris une part très importante à la mise en œuvre d'une politique étrangère visant surtout à déjouer toutes les tentatives du roi de Suède pour restaurer l'absolutisme qui, aux yeux des Russes, risquait de rendre ce pays plus dangereux encore. Il avait une longue expérience de la manipulation des partis politiques et les généreux « arrosages » pour atteindre les buts de la Russie n'avaient plus de secrets pour lui.

Un des avantages de ce long séjour en Suède fut de lui permettre de garder des relations avec toutes les factions de la cour à Saint-Pétersbourg sans se brouiller avec aucune. Bien que nommé par le vieux chancelier A.P. Bestoujev-Rioumine, il ne fut pas entraîné dans sa disgrâce et resta en bons termes avec les Vorontsov, rivaux de celui-ci. Dans ces conditions, qu'Élisabeth l'eût nommé maître de la maison grand-ducale et précepteur du petit Paul au printemps de 1760 n'avait rien d'étonnant. Agé alors de quarante-deux ans, cultivé, réputé probe et sans ennemis53, il sut gagner la confiance voire l'affection du jeune garçon, tandis qu'en donnant plus de liberté à Catherine pour voir son fils, il acquérait son amitié et son respect.

Panine avait des raisons aussi bien politiques que privées d'adhérer à un complot pour détrôner Pierre. Celui-ci offrait un exemple poussé à l'extrême de l'exercice arbitraire et personnel du pouvoir que Nikita Ivanovitch en était venu à juger néfaste pour la Russie 54et contraire aux intérêts de l'élite aristocratique dans laquelle il servait. Il était également hostile à la politique étrangère de Pierre, moins du fait de son orientation proprussienne que de la campagne contre le Danemark 55qu'il désapprouvait formellement. Ambitieux, et sachant ce qu'il valait, il n'était pas de ceux qui se font tuer pour un principe. Il savait très bien que sa propre position de précepteur du grand-duc perdrait toute valeur si Catherine était répudiée et Paul, déshérité. Mais au cas où Pierre serait écarté et une régence, proclamée, il pourrait influencer la politique du gouvernement, voire jouer un rôle éminent dans ce dernier.

Les détails de la participation de Panine à la conspiration demeurent obscurs. Il semble que ce fut lui qui obtint le ralliement du général prince M.N. Volkonski et peut-être du hetman Cyrille Razoumovski ainsi que d'un haut fonctionnaire, G.N. Téplov. Tous ces hommes espéraient proclamer empereur le jeune Paul, avec un conseil de régence pour guider sa mère pendant la minorité. La princesse Catherine Dachkov, sœur de la maîtresse de Pierre III, qui avait voué un culte extravagant à Catherine, était également impliquée dans la conspiration et selon ce qu'elle en a dit plus tard, également en faveur d'une régence 56.

Mais l'âme du complot, c'était le groupe massif et soudé des cinq frères Orlov, les plus proches de Catherine et les plus actifs dans la préparation de l'opinion parmi les troupes. Grégoire, se croyant surveillé par un Pierre III toujours soupçonneux, ne prit pas une très grande part à l'action bien qu'il eût essayé d'enrôler un aide de camp du chef de la police, le baron N.A. Korf 57. Mais ayant été nommé trésorier de l'artillerie il disposait de sommes qui lui permirent de s'attacher des partisans parmi les simples soldats. Le général A. de Villebois, grand maître de l'artillerie, était membre du conseil d'État de Pierre, mais malheureusement pour ce dernier, il avait déjà décidé de prendre le parti de Catherine qu'il avait aimée autrefois, comme Cyrille Razoumovski. Le troisième Orlov, Alexis, dit « le balafré » parce qu'une cicatrice gâtait son beau visage, se montrait tout aussi actif et il finit par recruter une quarantaine de conjurés parmi les officiers des gardes. Seulement les membres du complot n'en connaissaient pas toutes les ramifications, non plus qu'ils n'étaient d'accord sur ses buts. Catherine Dachkov croyait accomplir une mission vitale en servant de lien entre les participants, mais elle ignorait complètement que Grégoire Orlov était l'amant de l'impératrice 58. Le rôle du baron Korf, chef de la police, est particulièrement obscur. Proche de Pierre, il n'en avait pas moins encouru le mécontentement de son imprévisible maître vers la fin de mai et commençait à sentir le danger de se lier trop étroitement à un perdant. Il se mit à cultiver l'impératrice et à aller lui rendre visite dans ses appartements, ce qui explique peut-être pourquoi, malgré les propos séditieux tenus ouvertement dans la capitale, la police ne fit rien pour prévenir le coup d'État qu'elle prévoyait certainement 59.

Dans la mesure où les conspirateurs avaient pris une décision, ils pensaient arrêter Pierre au moment de son départ pour la campagne du Danemark. D'ailleurs il quitta effectivement la capitale le 12/23 juin pour le palais d'Oranienbaum non loin, pendant que se déroulaient les derniers préparatifs avant le départ des troupes. Catherine et Paul étaient restés à Saint-Pétersbourg, mais le 17/28 juin, elle partit à son tour pour un autre palais d'été, Peterhof, laissant l'enfant à la garde de Panine. Il est probable qu'à ce moment-là les manifestes annonçant son accession au trône avaient déjà été rédigés et imprimés dans le plus grand secret. Le 19/30 juin, elle se rendit à Oranienbaum pour voir Pierre. Toujours en grand deuil, l'air triste et préoccupé, elle assista à une représentation théâtrale au cours de laquelle son mari joua du violon — elle ne devait jamais le revoir 60.

Pendant ce temps, des propos imprudents avaient provoqué l'arrestation d'un des conspirateurs à Saint-Pétersbourg. Toute l'affaire risquait d'être découverte et les chefs décidèrent qu'il fallait ramener immédiatement Catherine dans la capitale et proclamer là son accession au trône sans attendre l'arrestation de l'empereur, encore à Oranienbaum avec ses courtisans — et incidemment les épouses de nombreux comploteurs.

Catherine a laissé un récit des événements sensationnels de cette journée de juin 61. Réveillée à l'aube le 28 juin/9 juillet à Peterhof par Alexis Orlov, elle partit aussitôt pour Saint-Pétersbourg dans une berline qu'il avait amenée. Grégoire Orlov les attendait en chemin et c'est sous leur escorte qu'elle se rendit à la caserne du régiment Ismaïlovski où elle fut aussitôt proclamée impératrice et souveraine de toutes les Russies par les Orlov triomphants. Quelques acclamations en faveur de Paul et d'une régence furent aussitôt étouffées par les frères, après quoi Catherine, escortée par le colonel Cyrille Razoumovski, se rendit aux casernes des Sémionovski où les soldats se précipitèrent à sa rencontre. Ce fut ensuite au tour des Préobrajenski de se joindre au mouvement ; certains de leurs officiers fidèles à Pierre, qui s'étaient efforcés de les retenir, avaient été arrêtés pour leur peine. « Pardonnez-nous de venir les derniers, crièrent-ils. Nos officiers nous ont retardés et dans notre zèle nous en avons arrêté quatre. Nous voulons la même chose que nos frères. » Les vétérans du coup d'État d'Élisabeth en 1741, la garde du corps impériale dissoute par Pierre III, se joignirent alors à la foule. Beaucoup de soldats avaient eu le temps de ressortir leurs vieilles tenues russes et de les endosser à la place des uniformes prussiens détestés imposés par Pierre III. Puis vinrent les gardes à cheval conduits par leur colonel, le prince M.N. Volkonski. Catherine se rendit alors à la cathédrale de Kazan où les dignitaires de l'Église la proclamèrent souveraine et son fils Paul, héritier du trône. Peu après commença au palais d'Hiver la cérémonie des prestations de serment. D'autres régiments dont les hommes avaient parfois arrêté leurs officiers se présentèrent devant l'édifice. L'archevêque de Novgorod, Dimitri Setchenov, circula parmi les troupes pour leur faire répéter le serment d'allégeance et les soldats se postèrent autour du palais pour « garder » l'impératrice qu'« ils avaient faite »62. L'arrivée du petit Paul encore en chemise de nuit fut accueillie par des hurlements de joie. L'annonce du changement de souverain fut immédiatement communiquée aux unités du voisinage et à la base navale de Cronstadt. Trois régiments qui avaient déjà quitté Narva pour se rendre au Danemark revinrent sur leurs pas.

Grâce à la promptitude des Orlov, Catherine avait été proclamée seule et souveraine autocrate — les partisans d'une régence avaient manqué l'occasion. Quels qu'eussent encore été ses secrets espoirs, Panine se consacra à la consolidation du pouvoir de la nouvelle impératrice et il ordonna une surveillance très stricte des portes de la capitale pour empêcher la nouvelle du coup d'État d'atteindre Pierre à Oranienbaum.

Le nouveau régime entreprit alors sans perdre un instant de s'assurer le soutien des groupes qui comptaient vraiment : armée, hauts fonctionnaires et Église. Les conjurés étaient bien placés pour gagner les soldats en leur assurant que la campagne de Danemark serait décommandée et les hommes accueillirent évidemment l'avènement de Catherine avec une joie sincère. Le peu d'opposition vint de certains officiers qui avaient pris au sérieux leur serment d'allégeance à Pierre. Mais ce genre de scrupule ne sembla nullement troubler la hiérarchie qui n'hésita pas à faire jurer fidélité à Catherine aux hommes qui en avaient fait autant pour Pierre six mois auparavant. Le premier manifeste lancé par le gouvernement, le 28 juin 1762, le montrait très conscient des secteurs de l'opinion publique les plus vulnérables aux réactions passionnelles. Il soulignait que Catherine avait pris le pouvoir en raison du danger pour l'Eglise orthodoxe et de l'insulte à l'armée implicites dans l'« asservissement » du pays à son pire ennemi, la Prusse — politique attribuée à Pierre. Quant aux hauts fonctionnaires, l'impératrice et ses partisans eurent l'habileté d'entraîner le sénat en tant qu'institution dans la participation aux mesures exigées pour la consolidation du pouvoir. Mais il fut à la fois renforcé et dilué par l'adjonction d'un nombre important de partisans de l'impératrice dont Panine lui-même, son beau-frère I.I. Népliouïev, vieil homme d'État très respecté, Cyrille Razoumovski, M.N. Volkonski et le chef de la police, le baron N.A. Korf.

Des mesures furent immédiatement prises pour prévenir toute contre-attaque de Pierre qui s'attardait à Oranienbaum, ignorant totalement qu'il avait perdu son trône. Ordre fut envoyé au gouverneur général de Livonie de proclamer Catherine impératrice dans cette province, et, au cas où Pierre essaierait de prendre le commandement des troupes déjà sur place, de « s'emparer mort ou vif 63» de tout opposant quel que fût son rang. Le général Pierre Panine devait remplacer à la tête des troupes en Poméranie le général P.A. Roumiantsev dont le ralliement était encore douteux. Pierre III lui-même serait arrêté et incarcéré dans la forteresse de Schlüsselbourg.

Le 29 juin, Pierre se rendit à Peterhof où Catherine devait donner une fête pour la Saint-Pierre, mais quand il arriva avec sa suite, le palais était désert et la robe d'apparat abandonnée par Catherine était le seul signe de sa présence. Effondré, Pierre errait sans savoir ce qu'il faisait. Trois dignitaires dont le comte M.L. Vorontsov, chancelier, se proposèrent pour aller voir ce qui se passait dans la capitale et dès leur arrivée jurèrent fidélité à Catherine. Presque seul le vieux comte Münnich, rappelé d'exil, s'efforça d'insuffler un peu d'énergie à son maître, mais quand celui-ci, qui était monté à bord d'un bateau avec son entourage se vit refuser la permission d'aborder à Cronstadt, déjà passée dans le camp de Catherine, il perdit toute contenance. Au désespoir, l'empereur déchu revint à Oranienbaum entouré de courtisans affolés et des épouses — voire des enfants — de certains conspirateurs qui n'étaient pas plus rassurées 64.

Catherine se lança alors dans l'épisode le plus dramatique du coup d'État. Vêtue d'un uniforme emprunté à un garde et escortée par la princesse Dachkov semblablement accoutrée, elle sauta sur un cheval et partit pour Oranienbaum à la tête de ses troupes afin d'arrêter Pierre. En chemin, elle rencontra le vice-chancelier, prince A.M. Galitzine, porteur d'une lettre de Pierre proposant de négocier. Le message ne reçut pas de réponse et le messager prêta serment à la jeune impératrice puis se joignit à sa cavalcade. Par une deuxième lettre Pierre renonça alors au trône de Russie, ne demandant qu'à être autorisé à se rendre au Holstein avec sa maîtresse. Cette requête ne fut pas plus acceptée que la précédente et le vice-chancelier, Grégoire Orlov, ainsi que l'un des partisans de Pierre, le général M.L. Ismaïlov, persuadèrent Pierre de signer une abdication sans condition. On le transféra alors avec Elisabeth Vorontsov d'Oranienbaum à Peterhof où il fut arrêté et séparé de sa compagne. Nikita Panine qui avait rejoint Catherine choisit lui-même une garde de trois cents hommes pour « protéger » l'empereur déposé des soldats furieux. « Je compte pour un malheur de ma vie d'avoir été obligé de le voir », devait-il dire quelques années plus tard, faisant allusion à cette ultime entrevue 65. Comme on lui donnait le choix entre plusieurs résidences, Pierre opta pour Ropcha, maison de campagne voisine, pendant qu'on lui préparait un logement définitif à Schlüsselbourg, sa destination ultime 66.

Que faire de lui ? Le problème était aigu. On ne saurait prouver que Catherine eût conclu que sa sécurité personnelle exigeait la mort de son mari. Mais il est peu probable que les implications de la position lui eussent échappé. En tout cas les frères Orlov, eux, en étaient très conscients, puisque Grégoire ne pouvait espérer épouser Catherine tant qu'elle n'était pas veuve. Alexis Orlov fut mis à la tête du petit détachement chargé de garder Pierre à Ropcha et celui-ci fut tué le 5/16 juin 1762 dans des circonstances mystérieuses, au cours d'une rixe entre ivrognes, prétendit-on. Catherine apprit la nouvelle à Saint-Pétersbourg par un gribouillage incohérent d'Alexis que le hasard a préservé :

Matiouchka, Petite Mère ! Gracieuse impératrice ! Comment exprimer et décrire ce qui vient de se passer ? Tu ne pourras pas croire ton fidèle esclave et pourtant je dirai la vérité comme si j'étais devant Dieu ! Matiouchka, je suis prêt à mourir, mais je ne sais pas moi-même comment le malheur est arrivé. Nous sommes perdus si tu ne nous fais pas grâce. Matiouchka ! Il n'est plus ! Mais personne n'a eu cette pensée : comment aurions-nous seulement imaginé de lever la main sur l'empereur ? Et pourtant, Petite Mère, le malheur s'est produit. A table, il en vint à se disputer avec le prince Fédor [Bariatynski) et avant que nous pussions les séparer, il n'était plus. Nous ne savions pas ce que nous faisions, mais nous sommes tous coupables et méritons le châtiment. Sois-moi miséricordieuse en pensant à mon frère ! J'ai tout avoué et il n'y a rien à chercher ! Pardonne ou ordonne de mettre rapidement fin à nos vies. La lumière du jour me fait horreur. Nous avons mérité ta colère et précipité nos âmes dans la damnation éternelle.

Cette missive semble indiquer que Catherine n'avait pas donné l'ordre d'exécuter son mari, si commode que sa disparition fût pour elle. Ce qui est sûr, c'est que quand Paul la lut après la mort de sa mère, il fut convaincu qu'elle était innocente de l'assassinat 67. Mais elle bénéficia du crime, devenant ainsi complice après coup. L'affaire fut étouffée et un manifeste daté du 7/18 juillet déclara Pierre mort d'une colique après une violente crise d'hémorroïdes. Ce trépas inopiné, assurait le document, était « la preuve du dessein de Dieu... » qui avait préparé la voie de Catherine jusqu'au trône 68. Aucun des participants à l'assassinat ne fut puni, mais bien que son problème eût été ainsi résolu par la force, Catherine, elle, eut bien conscience que sa réputation et celle de la Russie en étaient ternies aux yeux de l'Europe 69.

Une pluie de récompenses s'abattit sur ceux qui avaient aidé la marche vers le trône. Panine, Razoumovski et Volkonski reçurent des pensions de 5 000 roubles par an ; la princesse Dachkov accepta non sans hésitation 24 000 roubles pour payer les dettes de son mari et Téplov, sans doute auteur de la plupart des manifestes de Catherine, 20 000 roubles, cependant que le fidèle valet de chambre de la souveraine, Basile Chkourine, chargé du fils qu'elle avait eu d'Orlov, était anobli et gratifié de mille serfs 70. Un autre nom vaut bien que l'on s'y arrête : celui d'un enseigne des gardes à cheval qui, selon les termes employés dans la recommandation de l'impératrice, avait fait montre de discernement et de zèle à son service : Grégoire Alexandrovitch Potemkine recevait 300 serfs et faisait une apparition modeste sur la scène qu'il allait dominer pendant si longtemps 71. En tout quelque 454 personnes reçurent promotions, décorations, propriétés ou argent. Le petit peuple, lui, avait déjà fêté l'avènement de la manière !a plus traditionnelle, en envahissant les tavernes 72.

Dans le camp opposé, point de proscriptions ni d'exils. Élisabeth Vorontsov fut discrètement envoyée à Moscou, cependant que les parents et les troupes que Pierre avait au Holstein reprenaient le chemin de l'Allemagne 73. La plupart de ses hauts dignitaires s'étaient ralliés à Catherine au cours du coup d'État. Pour l'heure le chancelier M.L. Vorontsov, le vice-chancelier A.M. Galitzine et le prince N.In. Troubetskoï, président du collège de la Guerre, conservèrent leurs postes, encore que le Conseil d'État de Pierre eût été bien entendu dissous. Le retour dans la capitale du vieux chancelier A.P. Bestoujev-Rioumine en juillet 1762 ranima les vieilles haines et provoqua des luttes de factions sourdes mais féroces autour de la nouvelle impératrice. Bestoujev n'avait pas pardonné à ceux qui avaient provoqué sa disgrâce, en particulier le chancelier, Téplov et D.V. Volkov. Catherine publia un manifeste qui le lavait de toutes les accusations et lui rendait ses précédentes dignités — mais non pas la charge de chancelier 74.

On peut distinguer trois groupes différents dans les factions mouvantes qui s'agitaient autour de Catherine dans ces premiers jours, unis jusqu'à un certain point par la parenté et jusqu'à un certain point par la poursuite d'une même politique. D'abord ceux qui avaient gardé une fidélité un peu tiède à Pierre jusqu'à la fin et qui étaient désormais tenus à l'écart comme D.V. Volkov et A.P. Melgounov 75. Ensuite le groupe uni par des liens de famille et dans une certaine mesure par des programmes de réformes intérieures ou de politique étrangère (les deux ne coïncidant pas toujours, loin de là), dont Nikita Panine était l'inspirateur. Son frère, le général Pierre Panine, avait été nommé sénateur à son retour de l'armée et leur neveu par alliance, le prince N.V. Repnine finit par graviter lui aussi vers eux. G.N. Téplov, habile et sans scrupules, en faisait également partie, mais à un niveau social inférieur. Les restes du clan Vorontsov tendaient eux aussi à se rapprocher du cercle de Panine dont de nombreux membres, y compris la princesse Dachkov, étaient en faveur d'une régence, donc hostiles à l'ascendant du troisième groupe, c'est-à-dire les frères Orlov.

Ceux-ci étaient bien entendu partisans acharnés du pouvoir sans partage pour Catherine, espérant certainement qu'elle épouserait un jour Grégoire. En attendant, la nature de leur influence — due à une liaison passionnelle — éveillait les pires craintes d'un retour du favoritisme qui avait marqué le règne d'Élisabeth. Grégoire, désormais aide de camp, gentilhomme de la chambre et comte, excitait la jalousie des conspirateurs mécontents des récompenses qu'ils avaient reçues. Pourtant c'est sur les Orlov que s'aligna le vieux chancelier, Bestoujev, espérant revenir au pouvoir avec leur aide et se venger de ceux qui avaient causé sa chute 76.

Catherine était pleinement consciente de la précarité de sa situation, aussi décida-t-elle de hâter le couronnement qui renforcerait sa légitimité et donnerait une indication sur le climat politique à Moscou. L'imposante cérémonie eut lieu le 22 septembre/3 octobre 1762 dans la vieille capitale, cependant qu'une suite interminable de festivités publiques et privées détournait l'attention des affaires de l'État. Néanmoins, les relations de Catherine avec Orlov cristallisèrent le mécontentement d'un groupe de jeunes officiers dont deux avaient pris part à son coup d'État et les amenenèrent à envisager une conspiration pour la détrôner en faveur de l'ex-empereur Ivan Antonovitch, avec Nikita Panine ou Ivan Chouvalov comme régent. Au début d'octobre, une quinzaine d'arrestations furent opérées parmi les officiers et de simples soldats. Catherine prenait l'affaire si au sérieux qu'elle autorisa l'emploi de la torture, mais rien n'émergea, sauf quelques souvenirs confus de soupers très arrosés. Le verdict du sénat, publié le 21 octobre, réclamait les lourdes sanctions d'usage, mais le 24, un manifeste de Catherine réduisait les peines des deux plus coupables à la dégradation, à la perte du statut de noble et à l'exil au Kamtchatka 77.

Pourtant le courant profond de l'opposition demeurait, Grégoire Orlov pressait Catherine d'accepter le mariage et l'on prétendait trouver un précédent dans l'union supposée d'Élisabeth avec Razoumovski. Pendant l'hiver de 1763, Bestoujev commença à préparer l'opinion en vue d'une pétition pour le remariage de l'impératrice, puisque l'on savait l'héritier légitime, le grand-duc Paul, de santé fragile. Une visite de Catherine au monastère de la Résurrection à Rostov, en mai 1763, fit naître la rumeur d'un mariage secret. Moscou fourmillait de racontars, et finalement un page de la chambre, F. Khitrovo fut arrêté. On l'accusait d'avoir dit que Nikita Panine, Razoumovski, le général Z. Tchernichev et un certain nombre d'officiers s'étaient réunis pour dissuader Catherine du mariage proposé par Bestoujev, lui recommandant d'épouser l'un des frères d'Ivan Antonovitch. Si elle refusait, les Orlov seraient tués. Khitrovo faisait grand usage aussi des noms de la princesse Dachkov, et du procureur général A.I. Glébov78.

Que les noms de si nombreux hauts fonctionnaires et officiers eussent été prononcés suffit à alarmer Catherine. Mais il y eut pire : interrogé, Khitrovo déclara qu'il s'était joint au complot de 1762 croyant qu'elle serait proclamée non pas seule souveraine mais régente et qu'elle avait elle-même déclaré à Panine son intention d'agir ainsi. Suggérer qu'elle aurait jamais accepté de n'être que régente était bien plus dangereux pour Catherine que les rumeurs d'un mariage dont elle savait désormais qu'il était impossible. Toute l'affaire fut donc étouffée. Khitrovo dont la famille était riche fut banni dans ses domaines et l'on réprima maladroitement les ragots à Moscou par le manifeste dit « du silence » (4 juin 1763) ; il interdisait « tous discussions et commentaires subversifs sur des affaires concernant le gouvernement 79».

Mais le choc le plus rude était encore à venir. Le 20 juin 1764, l'impératrice partit pour un voyage en Livonie. Le 9 juillet, elle reçut à Riga l'annonce qu'un soulèvement à Schlüsselbourg pour libérer l'ex-empereur Ivan Antonovitch s'était achevé par la mort de celui-ci. Sous le règne d'Élisabeth, Alexandre Chouvalov, alors à la tête de la chancellerie secrète, avait ordonné que « si le prisonnier était indocile ou indiscipliné, ou tenait des propos subversifs », il devrait être mis aux fers et si cela ne suffisait pas, fouetté et battu. Pierre III avait accordé plus de latitude encore aux gardiens : le 1er janvier 1762, il leur enjoignait de sa propre main, de ne laisser sous aucun prétexte le prisonnier s'échapper vivant 80. Transféré pour faire de la place à Pierre lui-même, Ivan Antonovitch avait été ramené après la mort de l'empereur à Schlüsselbourg où Catherine l'avait vu et lui avait parlé lors de son voyage de retour, en août 1762.

C'était désormais Nikita Panine qui était chargé de la sécurité du prisonnier ; il changea les gardes et leur donna d'autres instructions. Le but de Catherine était d'obtenir du jeune homme qu'il optât pour la vie monastique (ce qui l'eût disqualifié comme candidat au trône) et les officiers d'infanterie qui le gardaient reçurent ordre de tout faire pour l'amener à cette solution 81. Une instruction supplémentaire signée par Panine renforça les directives données par Pierre en son temps : les gardes étaient expressément autorisés à mettre leur prisonnier à mort si des efforts pour le libérer semblaient avoir des chances de réussir 82. Ivan resta donc entre les mains d'hommes pressés d'en finir avec leur tâche aussi fastidieuse que solitaire et en définitive autorisés à le tuer.

Le coup de main de la nuit du 4/5 juillet 1764 sortit tout armé du cerveau d'une jeune officier ukrainien, V.Ia. Mirovitch, dont la famille ayant pris le parti de Mazeppa et de la Suède lors de la grande guerre du Nord, avait perdu tous ses biens. Élevé dans la pauvreté et les rancœurs, spectateur de la fortune soudaine qui comblait les faiseurs de roi à la cour de Catherine, il conçut l'espoir de jouer le rôle d'un Alexis Orlov pour le compte d'Ivan et d'acquérir ainsi d'un seul coup puissance et richesse. Dans la nuit du 4 au 5 juillet, il rassembla sans l'ombre de préparation un groupe de quelque trente-huit hommes et s'efforça de se frayer un chemin jusqu'à la citadelle où Ivan était détenu. Le commandant de la forteresse dûment assommé, Mirovitch se mit en devoir de lire aux soldats le manifeste qu'il avait préparé, proclamant Ivan tsar et écrit en son nom :

Pierre III ne possédait pas le trône depuis longtemps quand par les intrigues de son épouse et de ses mains il reçut du poison à boire et par ce moyen et par la force, la vaniteuse et dépensière Catherine s'est emparée de mon trône héréditaire. Jusqu'au jour de notre avènement, elle a expédié hors de mon pays par des bateaux 25 millions en or et en argent, travaillé ou en lingots, à son frère le général feld-maréchal romain Frédéric-Auguste et en plus ses faiblesses intimes l'ont poussée à prendre pour mari son sujet Grégoire Orlov et à ne pas revenir de son voyage [en Livonie] mal intentionné et nuisible, dont elle ne pourra pas se justifier au Jugement dernier 83.

Le manifeste révèle les motifs essentiellement personnels de Mirovitch et l'étendue de ses capacités politiques. Les soldats n'y comprirent pas grand-chose et après quelques allées et venues sans but, des coups de feu furent échangés avec les seize hommes de la garnison, puis Mirovitch fit mettre un canon en batterie. Les deux gardiens d'Ivan ne laissèrent pas passer une si bonne occasion de se débarrasser de leur fardeau et ils l'expédièrent promptement à coups d'épée. Pendant ce temps, la garnison avait cessé toute résistance et quand Mirovitch se précipita dans la citadelle à la recherche de son empereur, il le trouva étendu mort sur le sol de sa cellule. Le complot ayant perdu toute raison d'être, son instigateur se laissa arrêter.

Le commandant de Schlüsselbourg fit aussitôt son rapport à Nikita Panine, alors à Tsarskoïé Sélo, qui prit des mesures pour maintenir l'ordre dans la capitale, étouffer l'affaire et ouvrir une enquête. Catherine, recevant la nouvelle à Riga, ne put, au milieu de son horreur et de son angoisse, retenir l'expression de sa gratitude envers la Providence : « La Providence m'a donné un signe bien évident de sa grâce en tournant cette entreprise de la manière dont elle est finie 84. »

Une cinquantaine d'officiers et de soldats furent arrêtés et après une longue instruction, une cour spéciale composée du sénat, du synode, des présidents des collèges des Affaires étrangères, de la Guerre et de la Marine, ainsi que de hauts fonctionnaires et d'officiers supérieurs, fut instituée par un manifeste du 17 août 1764, qui admettait expressément qu'Ivan Antonovitch avait été tué par ses gardes. Mais ils ne passèrent jamais en jugement, la cour devant uniquement enquêter sur l'action séditieuse entreprise par Mirovitch et la juger. Ainsi la responsabilité du crime fut-elle transférée de ceux qui avaient effectivement tué Ivan à l'homme qui avait essayé de le libérer 85.

La présence à la cour du prince A.A. Viazemski, désormais procureur général, permit à Catherine de bloquer les demandes de torture pour Mirovitch et de supprimer toute allusion aux ordres secrets de Panine autorisant les gardes d'Ivan à le mettre à mort si l'on essayait de le libérer. L'existence de ce document fut jalousement gardée secrète, et le malheur attribué à la volonté de l'impératrice Élisabeth exprimée par l'intermédiaire de Chouvalov. Le verdict de la cour ne faisait aucun doute : le 9 septembre, Mirovitch fut condamné à être décapité, son corps, exposé puis brûlé ; trois caporaux et trois soldats durent passer douze fois et dix fois respectivement par les bretelles de mille hommes — ensuite, travaux forcés. Des sanctions moins sévères frappèrent certains de ceux qui s'étaient trouvé mêlés accidentellement à l'affaire et quinze autres furent acquittés. Le 15 septembre 1764, Mirovitch fut décapité à Saint-Pétersbourg devant une foule silencieuse qui n'avait pas assisté à une exécution publique depuis vingt-deux ans.

L'élimination de Mirovitch pour haute trahison ne pouvait masquer le fait, désormais très largement connu, qu'Ivan avait été tué par ses gardiens... qui reçurent des promotions et sept mille roubles ; leurs noms sont connus, mais ils disparaissent de l'histoire. Au point de vue de l'opinion publique, rien ne pouvait être pire que l'assassinat d'Ivan, suivant de si près celui de Pierre. Les partisans de Catherine et la masse des indifférents pouvaient bien prétendre, dans l'intérêt de la stabilité politique, que la mort du second avait été naturelle ; mais celle du premier n'était pas nécessaire et de toute évidence, il s'agissait d'un crime. L'immunité accordée aux exécutants fit naître le bruit que toute l'affaire était une provocation machinée par l'impératrice pour éliminer un rival dangereux et Mirovitch, le bouc émissaire 8687. L'opinion publique russe fut bien muselée, mais le nom d'Ivan resta vivant et il se retrouve dans plusieurs faux manifestes et documents anonymes conservés au département secret du sénat. A l'étranger, elle ne put l'être et le prestige de Catherine reçut un coup sérieux.



CHAPITRE II

La réforme des institutions du gouvernement central

Quand elle s'empara du trône, Catherine était absolument décidée à gouverner aussi bien qu'à régner. Si elle n'avait pas de « programme », elle avait à n'en pas douter l'idée de la direction générale dans laquelle elle voulait guider le gouvernement et la société russes. Les oukases publiés par Pierre III furent immédiatement examinés et ceux qui heurtaient le plus le sentiment national, abrogés88. Mais étant sans aucune expérience du gouvernement, elle avait besoin d'informations et de conseils. Elle résolut deux problèmes à la fois — nécessité de diviser et de juguler une opposition potentielle d'une part et manque de collaborateurs efficaces d'autre part — en créant un certain nombre de commissions pour étudier les problèmes les plus pressants, commissions dans lesquelles elle fit entrer à la fois les fonctionnaires qui avaient servi Pierre et ses propres partisans.

Une de ces commissions composée d'ecclésiastiques et de laïcs fut ainsi instituée en août 1762 pour réexaminer la sécularisation hâtive des biens d'Église par Pierre III 89; une autre, qui vit le jour en novembre 1762, réunit des experts militaires et des proches de Catherine pour revoir l'organisation des forces armées ; une autre encore, créée en décembre 1763, se consacra au commerce 90. Dès le début de 1763, Catherine se sentit assez forte pour se passer des services de certains membres de la vieille garde d'Élisabeth. L'ex-favori Ivan Chouvalov, dont elle s'était toujours méfié, fut autorisé à voyager à l'étranger ; Alexandre Chouvalov se retira avec mille serfs en prime.

Bien que n'ayant pas réussi à placer le jeune Paul sur le trône avec une régence, Nikita Panine jugea cependant qu'il valait la peine d'exploiter les faiblesses que présentait la position de Catherine pour essayer de limiter son pouvoir 91. Il envisageait trois types de réformes : d'abord et avant tout la réorganisation de l'administration selon des normes plus fonctionnelles ; deuxièmement, l'introduction dans la vie politique russe du concept de « lois fondamentales » comme garantie contre l'arbitraire du régime et le favoritisme qui l'accompagnait; troisièmement, il semble avoir espéré parvenir à une certaine limitation constitutionnelle du pouvoir absolu, qui serait exercée par l'aristocratie.

Bien entendu, le concept de loi fondamentale n'avait aucune précision légale. Dans les monarchies européennes absolues et parmi leurs nobles partisans, il en était venu à désigner la reconnaissance par le souverain du statut de droits et d'obligations acquis par certaines coutumes et procédures. Il avait le pouvoir de les modifier, mais normalement il ne le faisait pas, se considérant tenu d'observer des règles fondées sur les précédente la loi naturelle et la doctrine chrétienne. Comparée aux autres Etats européens, la Russie manquait de ces lois fondamentales et ressemblait beaucoup plus au despotisme de Montesquieu qu'à sa monarchie. C'est pourquoi la souveraine, la grande noblesse et la bureaucratie éprouvaient chacune à leur manière le besoin d'établir les structures permanentes d'un État policé, idéal continental d'un gouvernement bien ordonné au XVIIIe siècle.

Certaines de ces idées se reflètent déjà dans le manifeste publié par Catherine lors de son avènement et rédigé par Panine. Il accusait Pierre de traiter le pouvoir suprême non comme un don de Dieu à utiliser pour le bien du peuple, mais comme une acquisition fortuite destinée à sa propre satisfaction, de mépriser les lois naturelles et civiles en déniant à son fils le droit d'être proclamé héritier, de bafouer les lois et l'administration de la justice, de gaspiller le revenu national, de s'être lancé dans une guerre inutile, d'avoir placé les forces russes sous un commandement étranger et projeté d'éliminer son épouse ainsi que son fils. Avec l'aide de Dieu, Catherine avait répondu au désir qu'avaient toutes les classes sociales de devenir ses sujets ; après quoi le manifeste promettait de défendre la Russie, de préserver la justice, de supprimer l'oppression inique et surtout « d'édicter des ordonnances [oustanovlénie] telles que le gouvernement de mon pays bien-aimé puisse fonctionner avec force à l'intérieur de ses frontières de façon que même à l'avenir chaque institution gouvernementale ait ses propres limites et règlements pour que le bon ordre soit convenablement observé en toute chose 92».

Pendant l'été de 1762, Panine soumit à Catherine un projet prévoyant l'instauration d'un conseil de l'empereur permanent et dans le mémorandum qui le présentait, il se livra à une condamnation impitoyable du gouvernement de ceux qui l'avaient précédée. A son avis, « le souci principal, authentique et général pour le bien de l'État résidait dans la personne du souverain. Mais celui-ci ne pouvait traduire ce souci en action utile qu'en le partageant intelligemment entre un petit nombre de personnes spécialement choisies dans ce dessein 93». Aussi bien les institutions que ceux qui y avaient participé dans le passé, faisaient l'objet de ses critiques. Le sénat destiné à être l'organe suprême de la coordination administrative n'avait aucun pouvoir législatif et était censé fonder ses décisions sur les lois et règlements en vigueur, si dépassés qu'ils pussent être ; en pratique, il s'en tenait à l'application routinière des dispositions existantes, ou alors ses travaux étaient indéfiniment bloqués pendant qu'il discutait de la nécessité d'en élaborer de nouvelles qu'il n'avait pas le pouvoir de promulguer. De leur côté les collèges ou départements agissaient uniquement dans le cadre des lois qui régissaient leur propre domaine, sans songer à l'intérêt public.

Panine condamnait aussi le procureur général jugé inefficace. En théorie, et selon les règlements qui avaient créé cette charge sous Pierre le Grand, il était censé assurer la coordination et la supervision générale dont le sénat se montrait si manifestement incapable94. Constituant le lien entre cette institution et l'empereur, il était communément appelé l'«œil du souverain », mais celui-ci ne pouvait « avec un seul œil » embrasser tous les besoins changeants de l'administration.

Selon Panine, la nécessité d'un organisme de décision suprême avait été ressentie par le passé et parfois satisfaite. Mais le « cabinet » d'Élisabeth n'avait été qu'une chancellerie privée, peuplée de favoris et de courtisans qui agissaient en secret, au nom du souverain, sans être responsables ni devant lui, ni devant le public. Le souverain pouvait être blâmé si le cabinet commettait des fautes, mais « une personne à qui l'on confie les affaires d'une institution qui est secrète et n'appartient en aucune manière au gouvernement de l'État peut ne pas se considérer comme soumise au jugement du peuple, ni responsable devant lui et donc libre de toute obligation envers le souverain et l'État ». Organisme officiel, la « conférence » instituée par Élisabeth en 1757 pour diriger l'effort de guerre n'échappait pourtant pas aux critiques de Panine. La constitution de ce « monstre » était inadaptée, son personnel, désastreux. « Ni convenablement instituée ni cohérente — tout y était irresponsable. Le favoritisme s'en donnait à cœur joie, à la poursuite du simple caprice. »

En faisant des recommandations à Catherine, Panine était sur un terrain beaucoup plus délicat que quand il attaquait le gouvernement délabré et branlant d'Élisabeth. Il soulignait néanmoins la nécessité de se garder du favoritisme et définissait son projet comme une tentative pour « établir la forme des plus hautes instances législatives de l'État d'où émanera, comme d'un souverain unique et d'un lieu unique, la propre décision du monarque », protégeant ainsi « le pouvoir suprême de ses secrets destructeurs ». Cet organisme législatif suprême que Panine proposait d'établir devait être un conseil permanent de six à huit membres, dont quatre au moins seraient des secrétaires d'État représentant les principaux collèges, c'est-à-dire Guerre, Marine, Affaires étrangères et Intérieur. Tous les domaines hors de la compétence du sénat seraient repris par le conseil « comme par » l'impératrice en personne. Tous les décrets, ordres et règlements législatifs normalement signés par le souverain lui-même seraient contresignés par le secrétaire d'Etat et conseiller impérial responsable de la branche en question de l'administration. Mais aucun document émanant du conseil de l'empereur ne serait valide sans la signature du souverain.

Le projet ne prévoyait pas la moindre action collective par les conseillers d'État. Le souverain ne faisait que partager le « souci » général pour le bien public, entre des conseillers exerçant des responsabilités strictement limitées à leur département. Ils devaient se réunir tous les jours sauf les samedis, dimanches et fêtes, chacun exposant les affaires de son service et donnant son opinion, après quoi le souverain prenait la décision définitive. La coordination ultime était donc, comme avant, concentrée entre ses mains.

Le plan de Panine a fait l'objet de discussions sans fin 95. Espérait-il vraiment utiliser le manque de légitimité de Catherine pour opérer un changement constitutionnel fondamental ? Ou le soumettait-il uniquement parce que sa seule charge officielle — sénateur et précepteur du grand-duc — était peu importante et qu'un conseil dont il serait certainement membre lui fournirait un champ d'action mieux à sa mesure ? Les Affaires étrangères où il avait fait sa réputation étaient entre les mains du chancelier M.L. Vorontsov et du vice-chancelier A.M. Galitzine. Et bien que Panine eût été en fait très actif en politique intérieure, il n'avait pas de poste officiel dans ce domaine. Ou alors, comme certains historiens l'ont suggéré, son projet ne faisait-il que répondre à une demande de Catherine, soucieuse d'avoir des avis sur la réforme du gouvernement central?

Il est certainement possible que l'impératrice l'ait invité à présenter un plan pour la restructuration des institutions, car elle savait que pendant les toutes premières semaines de son règne, il était essentiel de manœuvrer entre les diverses factions à la cour. Des rumeurs sur l'existence d'un projet en vue d'instaurer un nouveau type de conseil sont signalées dans les dépêches des ambassadeurs étrangers dès juillet 176296. La première mention qu'en font les sources russes se trouve dans le brouillon du manifeste préparé par Catherine en août 1762 pour la réhabilitation de Bestoujev-Rioumine ; le vieux chancelier y est appelé « premier membre du conseil impérial que j'ai l'intention d'instaurer 97». Le 29 août, Téplov écrivit à Panine en exprimant l'espoir de voir le rôle des frères Orlov décidé par cette assemblée98. On ne sait pas grand-chose d'autres plans soumis à la souveraine, bien que selon un historien soviétique, le « parti oligarchique» (c'est-à-dire Panine et ses amis) fût si mal préparé dans ce domaine qu'il laissa Catherine s'emparer de l'initiative et diviser les opposants à son pouvoir autocratique en invitant les factions à lui soumettre des plans divers99.

Si l'on réunit toutes ces indications — assez minces, il faut en convenir — on peut penser que Panine, craignant que Catherine et Grégoire Orlov eussent formé une alliance aussi dangereuse pour un gouvernement bien réglé qu'Élisabeth et ses favoris, essaya effectivement de provoquer des changements constitutionnels dans le gouvernement central. Il souligna l'importance des structures comme sauvegarde contre l'arbitraire des favoris et souhaita que leurs fonctions comme leurs pouvoirs fussent définis et formulés avec précision. Ne pouvant proposer ouvertement des limitations au pouvoir absolu du souverain il prévoyait des barrières institutionnelles contre ses abus. En obligeant à faire passer toutes les décisions politiques majeures par une voie administrative unique, la responsabilité du secrétaire d'État intéressé serait accentuée et l'influence occulte de favoris tout-puissants dans l'alcôve, éliminée. Avec le temps, les nouvelles procédures acquerraient le statut de « lois fondamentales ».

Le projet de Panine contenait également un élément nouveau dans la théorie et la pratique du gouvernement en Russie : la double responsabilité des fonctionnaires devant le souverain et devant le public. Il ne définissait d'ailleurs pas ce qu'il entendait par ce dernier terme. Il le limitait très probablement à la noblesse en général, ou à la généralitet (tous les rangs, militaires et civils, à partir du général de brigade100. Sa proposition supposait l'identification aux yeux des observateurs bien informés d'un fonctionnaire particulier avec une politique particulière, ce qui pourrait amener celui-ci et ses pairs à se sentir plus responsables de leurs actions. Selon les bruits qui couraient dans le milieu des ambassades, Panine aurait voulu aller beaucoup plus loin et établir un véritable contrôle politique du souverain dans l'intérêt de la haute aristocratie de service. Dans le projet soumis à Catherine, il n'explique pas comment les conseillers de l'empereur seraient désignés ni pour combien de temps. Mais d'après ce qu'il dit au baron de Breteuil, ambassadeur de France, il prévoyait qu'ils seraient nommés à vie et destitués uniquement en cas de faute grave par le sénat réuni en séance plénière101. Ce dernier serait ainsi élevé au rôle d'arbitre entre l'impératrice et son conseil. Breteuil comprit certainement à l'époque que Panine avait l'intention de limiter la puissance de Catherine « à peu près comme celle du roi de Suède102». Par la suite, Panine lui donna une version plus atténuée des avis qu'il avait soumis à la souveraine et assura qu'il n'avait pas l'intention d'« altérer son autorité despotique ». Mais il lui avait conseillé de ne pas revendiquer un pouvoir qu'elle savait être injuste. « Le temps d'aveuglement et de soumission honteuse à l'homme était passé en Russie » et elle devait à ceux qui l'avaient élevée jusqu'au trône de prendre des mesures pour les mettre à l'abri des arrestations et des sanctions aussi soudaines qu'illégales 103.

On ne sait pas ce qu'elle-même pensa du projet de Panine pour un conseil. Mais il est difficile de croire que, versée comme elle l'était dans la littérature politique européenne du temps, elle n'eût pas aussitôt perçu le danger qu'il faisait courir à son autocratie. Sa liberté de choisir les fonctionnaires serait sérieusement restreinte, dans l'intérêt du groupe pour l'heure en position de force. Elle vit sans aucun doute le parallèle avec la Suède si l'on en juge par une référence ultérieure à « quelqu'un qui, parce qu'il a vécu longtemps dans tel ou tel pays, croit que tout doit être établi selon le système de son pays favori 104». L'impératrice était certainement soumise à de fortes pressions de la part de Panine — si l'on se fie aux confidences qu'il fit à des ambassadeurs étrangers — et si elle signa bien le manifeste qu'il avait préparé pour annoncer la formation du conseil, le 28 décembre 1762, par la suite la signature fut déchirée et le document jeté aux oubliettes, ce qui prouve combien elle hésita. Elle sonda assez largement à n'en pas douter, l'opinion de la cour. La plupart des documents écrits qui subsistent ne traitent pas des problèmes de fond, mais un de ses premiers partisans lui soumit un mémorandum qui l'influença peut-être. Il écrivait :

Je ne sais qui a rédigé ce plan, mais il me semble que sous prétexte de défendre la monarchie, il incline de façon subtile vers une forme aristocratique de gouvernement. Les gens influents, légalement désignés comme conseillers d'État [...] peuvent aisément se transformer en co-souverains [...]. Le souverain russe doit avoir un pouvoir illimité. Un conseil impérial amène le sujet trop près du souverain et le sujet peut commencer à nourrir l'espoir de partager le pouvoir avec le souverain 105.

Catherine elle-même resta toujours convaincue que l'absolutisme était la seule forme de gouvernement qui pût convenir à la Russie et à elle-même 106. En cela, elle ne varia jamais et au début de février 1763 il était devenu évident qu'il n'y aurait pas de conseil. Elle avait conclu que Panine ne représentait qu'une minorité dont elle pouvait ne tenir aucun compte et que les divisions entre les grands seigneurs lui laissaient beaucoup de champ pour manœuvrer. Mais, toujours conciliante, elle nomma tous ceux qui auraient fait partie du conseil membres d'une commission instituée le 11 février 1763 pour étudier le manifeste de Pierre III sur les franchises de la noblesse, manifeste qu'elle n'avait pas encore confirmé à la consternation de nombreux nobles. Elle faisait ainsi passer au second plan et différait le projet de conseil tout en donnant à ceux qui auraient dû en faire partie la possibilité d'influencer les décisions dans un domaine essentiel pour les intérêts de cet état 107. Deux mois plus tard, le 17 avril 1763, la même commission fut chargée d'une tâche sans aucun lien avec la précédente : étudier la réforme du sénat 108. Elle commença donc à prendre l'allure d'un conseil consultatif ad hoc.

A aucun moment, dans cette première période le sénat ne fut envisagé comme alternative possible au conseil projeté, bien que sa réorganisation figurât dans le plan de Panine. Pendant un court laps de temps, après la prise du pouvoir par Catherine, il avait retrouvé un peu de son ancienne importance politique. L'impératrice l'avait étroitement associé à elle, puisqu'elle avait besoin d'un soutien institutionnel pendant les journées cruciales où Pierre III était encore libre de ses mouvements. C'est par le sénat que les ordres étaient envoyés aux troupes russes à l'étranger et c'est à sa garde que Catherine avait remis le jeune Paul quand elle était partie à la tête de ses partisans pour s'emparer de la personne de l'empereur. Les séances de l'assemblée avaient été transférées dans le palais d'Été où il était plus commode pour Catherine d'y assister, ce qu'elle faisait environ deux fois par semaine avant son départ pour le couronnement à Moscou 109. Elle chargea en outre Théodore Orlov, frère cadet de Grégoire, d'être « continuellement de service auprès du sénat », de manière à avoir sa propre source de renseignement et de contrôle sur les travaux de l'assemblée 110.

Rien n'a été publié des débats en commission sur la réforme du sénat, mais il est évident qu'ils durent être nombreux dans l'un et l'autre lieux, sur des questions de principe, c'est-à-dire les droits de la noblesse en tant que telle, sa participation au gouvernement central et local, et les prérogatives du sénat. Dans quelle mesure cette dernière participa-t-elle à sa propre réforme ? Nous ne le savons pas, mais Catherine fut à coup sûr mécontente des résultats, comme en témoigne un oukase particulièrement brusque en date du 6 juin 1763 ; il rappelle, en termes cependant plus modérés, certaines instructions de Pierre le Grand à ses subordonnés contestataires : « Je ne peux pas dire que vous manquiez de sollicitude patriotique pour mon bien et le bien général, écrivait-elle, mais j'ai le regret de dire que les choses n'évoluent pas vers le but assigné avec autant de succès que l'on pourrait le souhaiter. » Elle soulignait que ce retard était dû à l'existence « de désaccords, d'inimitiés et de haines internes » qui conduisaient à la formation de clans cherchant à se nuire réciproquement, et à des comportements indignes d'hommes raisonnables et respectables désireux de bien faire. Si douce et patiente que fût la souveraine, un tel manque d'harmonie ne pouvait que l'irriter. Des sénateurs critiquaient les décisions de leurs collègues simplement parce que ce n'étaient pas eux qui les avaient prises. Quoi qu'il en fût, ajoutait-elle, tout le monde n'était pas également doué, aussi chacun devait-il faire preuve de modération et rechercher le bien commun avec bon sens et sans obstination 111.

La rebuffade de Catherine jointe à l'instruction qu'elle rédigea au début de 1764 pour le nouveau procureur général A.A. Viazemski, révèle l'existence à l'intérieur du sénat de factions qui s'opposaient sur le problème clef : centralisation bureaucratique ou participation de la noblesse à la formulation de la politique. « Au sénat vous trouverez deux partis, lui écrivait-elle, mais à mon avis, la raison exige que je ne leur prête aucune attention, afin de ne pas leur donner plus de consistance. [...] Je me contente donc de les surveiller d'un œil toujours en éveil et d'employer des gens dans telle ou telle affaire selon leurs capacités [...]. Chacun de ces partis va maintenant essayer de vous attirer dans son camp. Dans l'un vous trouverez des gens honnêtes encore que d'intelligence limitée. Dans l'autre, je crois qu'il existe des plans à plus long terme, mais je ne suis pas sûre qu'ils soient toujours utiles. » Elle recommandait à Viazemski de ne prêter attention à aucun d'entre eux, mais d'écouter tout le monde et de se montrer impartial 112.

L'avis de Catherine sur la fonction que devait remplir l'assemblée est exprimé dans son instruction à Viazemski : « Le sénat a été établi pour la mise en œuvre de lois qui lui ont été prescrites. Mais il a souvent promulgué des lois lui-même, accordé des rangs, des honneurs, de l'argent et des terres, en un mot, presque tout. Ayant autrefois outrepassé ses limites, le sénat éprouve encore des difficultés à s'adapter à l'ordre nouveau à l'intérieur duquel il devrait se restreindre. » L'ordre nouveau dont il est question ici fut rendu public par un oukase du 15 décembre 1763113.

Les documents dont on dispose n'aident pas à déterminer quels sont les conseils qu'elle suivit, ni par qui elle fut influencée. Sa réforme comprenait une réduction du pouvoir législatif et une réorganisation complète de son fonctionnement. Le sénat était divisé en six départements dont le premier était de beaucoup le plus important puisqu'il était chargé de toutes les « affaires d'Etat et politiques », ce qui englobait les collèges du Commerce, des Mines, de l'Industrie, les divers instituts financiers, les banques de la Noblesse et du Négoce, l'office du Sel, la Monnaie, la surveillance des magistraty ou conseils municipaux, l'administration des séquestres et le collège des Affaires étrangères dans la mesure où il avait à connaître de problèmes internes. Frontières et contrebande d'alcool étaient également du ressort de ce premier département. Il contrôlait enfin les bureaux du Heroldmeister (chargé de l'enregistrement de la noblesse), le saint synode, le service secret chargé de la sécurité et la commission législative ou commission pour la rédaction d'un nouveau code, héritée du temps d'Élisabeth.

Le deuxième s'occupait surtout des questions relevant du domaine judiciaire ou en liaison avec lui : collège de la Justice, Soudnyi prikaz ou département du contentieux, le service de l'arpentage (qui donnait lieu à des problèmes judiciaires complexes 114, le collège des Domaines et bureau des Placets auquel devaient être remises les suppliques à l'impératrice. Le deuxième département s'occupait aussi des prisonniers et des déportés. Le troisième avait la charge des territoires régis par leurs propres lois comme la Livonie et l'Estonie, Narva, Vyborg et l'Ukraine. S'y ajoutait tout un assortiment de questions diverses touchant l'instruction publique (Université de Moscou, Académie des sciences, collège de Médecine), les communications, les bâtiments publics, le maintien de l'ordre et des bonnes mœurs. Le quatrième département supervisait les forces armées et les colonies de la Nouvelle-Serbie dans le Sud. Les cinquième et sixième qui devaient s'installer à Moscou auraient les mêmes fonctions que les premier et deuxième, respectivement 115. En fin de compte, seuls ces deux derniers acquirent une importance réelle. Les présidents des collèges de la Guerre, de la Marine et des Affaires étrangères avaient directement accès à l'impératrice sans passer par le sénat, de même que le chef de la police 116.

Les activités de l'assemblée se répartissaient donc en deux grandes catégories : administration et justice centrales. Un département avait le droit de promulguer un oukase si une décision était prise à l'unanimité et autorisée par une loi existante. S'il ne pouvait parvenir à l'unanimité, ou si un nouveau texte législatif était nécessaire, l'affaire était portée devant le sénat réuni en séance plénière. Et si ce dernier ne pouvait pas non plus obtenir un consensus, ou décidait qu'une nouvelle loi était indispensable, il en avisait l'impératrice.

On était loin du projet de Panine, qui prévoyait que les sénateurs en séance plénière pourraient trancher par un vote à la majorité les problèmes que leur soumettaient les départements. Bien entendu Catherine se rendait compte qu'elle risquait de perdre un pouvoir essentiel, celui de départager les diverses factions dans cet organisme 117, mais bien que les sénateurs eussent le droit de promulguer des oukases, elle devait se plaindre par la suite qu'ils avaient tendance à s'en remettre trop souvent à elle pour les décisions. S'il existait une loi sans équivoque, le sénat devait trancher. « Et c'est ainsi, écrivait-elle en janvier 1771, que j'ai perdu toute une matinée dont chaque minute est précieuse pour moi à une affaire qui peut être décidée selon la loi sans moi. Je la renvoie au sénat pour qu'il en finisse sans moi 118. »

L'importance de ce corps fut encore réduite par la politique que suivit Catherine à l'égard des fonctions de procureur 119. Selon la tradition instaurée par Pierre, le procureur général était le garant de la légalité dans les délibérations du sénat et, par le réseau des procureurs, dans l'administration locale aussi bien que centrale. Il constituait aussi le lien entre la souveraine et le sénat qui rendait compte à celle-ci par son intermédiaire et recevait par lui les ordres impériaux. Enfin, il était également président de la chancellerie du sénat et maître de l'ordre du jour. Mais Catherine renforça encore considérablement la position qu'il occupait en le plaçant à la tête du premier département — si vaste et puissant. Des oberprokourory, appartenant au même service que le procureur général et responsable devant lui, furent nommés dans les autres départements ; ils étaient censés lui signaler tous les problèmes sur lesquels les sénateurs de ce département ne pouvaient se mettre d'accord. Toutes les questions exigeant une interprétation ou une révision de la loi étaient soumises au procureur général qui réunissait alors le sénat en séance plénière, puis si aucune décision ne pouvait être prise, en référait à l'impératrice. Ainsi, par son rôle d'intermédiaire entre la souveraine et le sénat, chef de la chancellerie et du plus grand département de celui-ci, acquit-il un ascendant qui priva l'assemblée de tout indépendance institutionnelle. Les fonctions aussi bien administratives que judiciaires de celle-ci étaient soumises à la surveillance de ce chien de garde, chargé d'interpréter et d'appliquer la loi. Ainsi donc, les modifications apportées par Catherine aux structures du gouvernement central eurent-elles pour effet de renforcer l'élément personnel aux dépens du système collégial, tout en rationalisant la division des fonctions.

Il n'est pas douteux que la décision prise par Catherine d'abandonner le projet de conseil et sa réforme du sénat constituaient un échec pour Panine et affaiblissaient sa position dans la lutte qu'il soutenait afin d'étendre son influence à la cour. Pendant un temps, ce fut l'étoile de Bestoujev-Rioumine qui monta au firmament, surtout lorsqu'il essaya — au printemps de 1763 — d'aplanir la voie pour le mariage de Catherine avec Grégoire Orlov. De plus, les divisions entre clans se retrouvaient dans les Affaires étrangères. Bestoujev était partisan du vieil alignement sur la Grande-Bretagne et l'Autriche, tandis que Panine poussait à accepter la nouvelle orientation prussienne donnée par Pierre III 120.

Dans une situation aussi tendue, les ambassadeurs étrangers ne savaient trop qui dirigeait vraiment le gouvernement et avec qui discuter des problèmes de politique étrangère. M.L. Vorontsov, encore chancelier de nom, et le vice-chancelier les recevaient, puisque le protocole interdisait à Panine de le faire, mais Catherine étudiait les dépêches avec ce dernier et Bestoujev — qui étaient désormais à couteaux tirés. Cette lutte d'influence à la cour ne prit définitivement fin qu'en octobre 1763 à la suite de la mort inopinée du roi de Pologne Auguste III. Placée devant la nécessité d'une action décisive, Catherine réunit ses conseillers, le 6 octobre 121. Quelques jours plus tard, Nikita Panine fut nommé doyen du collège des Affaires étrangères. Vorontsov était déjà parti pour l'étranger et Bestoujev, dans ses propriétés, presque en disgrâce. Panine semblait bien avoir remporté une victoire retentissante et à partir de ce jour-là jusqu'en 1781, il demeura en fait ministre des Affaires étrangères.

Mais on peut se demander si c'était réellement cela qu'il voulait. N'avait-il pas espéré être Premier ministre, et responsable des affaires intérieures pendant les tout débuts du règne ? Breteuil assurait : « Il ne rêve que commerce et administration intérieure 122. » Dans la première liste des membres dressée par Catherine pour le futur conseil, Panine figure comme secrétaire d'État aux Affaires intérieures 123. D'ailleurs la plupart de ses activités concernaient la politique intérieure, y compris la sécurité. Catherine réussissait-elle un coup d'éclat quand, en octobre 1763, elle renvoya Bestoujev et relégua Panine dans un domaine qui offrait de nombreux débouchés à ses talents, mais où il ne pouvait guère lui nuire ? Pour les ambassadeurs — politiques par excellence — les Affaires étrangères venaient en premier. Mais le doyen du collège des Affaires étrangères ne disposait ni de force armée ni de clientèle. La souveraine jugea peut-être trop dangereux de laisser un homme comme Panine, dont elle connaissait les idées, se constituer un réseau d'influences et de créatures à lui dans le domaine beaucoup plus sensible des affaires intérieures. Interprétation confirmée par ses nominations dans l'armée. A la tête du collège de la Guerre, Pierre Panine fut évincé en faveur de Zacharie Tchernychev (qui l'avait aimée autrefois), tandis que la Marine allait à Ivan Tchernychev. Six mois plus tard, l'impératrice allait choisir un homme à elle pour le poste clef de procureur général 124.



CHAPITRE III

L'administration locale et les procureurs

L'administration locale n'échappa pas au zèle réformateur qui s'empara aussitôt de Catherine. L'unité territoriale à la base du système remanié en 1727 était le gouvernement (gouberniia) ; au nombre de quatorze ils se subdivisaient en provinces, elles-mêmes subdivisées en districts (ouïezd). Les gouverneurs nommés par le sénat et responsables devant lui exerçaient des fonctions administratives, judiciaires, financières et militaires. Tout le système étant strictement hiérarchique, le voïvode municipal, ou commandant d'un district, dépendait du voïvode provincial, qui dépendait lui-même du gouverneur. Gouverneurs et voïvodes étaient sous les ordres des collèges ou départements de la capitale et pouvaient être punis — en général par des amendes — s'ils ne les exécutaient pas avec succès.

Dans le domaine des finances, les gouverneurs avaient la charge de percevoir une multitude de redevances et taxes variées, puis de former des convois pour envoyer les sommes ainsi perçues à la chancellerie du gouvernement et aux institutions auxquelles elles étaient destinées. La plus importante de toutes, la capitation était collectée par des officiers et envoyée directement aux unités intéressées. Un des problèmes majeurs de l'administration locale était de faire rentrer les sommes en retard qui s'accumulaient et cela pour toutes les formes d'impôt. Les méthodes étaient primitives : c'étaient les soldats ou les fonctionnaires recrutés comme percepteurs, tels les centeniers et les anciens des villages, qui arrêtaient les débiteurs, des soldats encore qui étaient logés chez les mauvais payeurs et s'emparaient de leurs biens. Les paysans n'étaient pas les seuls à faire l'objet de rafles, des membres des conseils municipaux étaient mis aux fers et même des propriétaires fonciers, arrêtés.

Les tâches administratives générales imposées aux gouverneurs et aux voïvodes, leurs subordonnés, étaient plus variées encore, puisqu'elles avaient un caractère à la fois civil et militaire. Et d'abord ils étaient responsables de la levée des recrues. S'ils ne fournissaient pas le nombre exigé, ils risquaient de lourdes peines. Responsables aussi des réquisitions de chevaux, fourrage, ravitaillement et munitions, le tout selon les instructions du collège de la Guerre. Un vestige de la vieille Moscovie subsistait : le devoir dans les provinces frontières de maintenir avec les pays étrangers des relations directes qui gardait une grande importance aux confins méridionaux jouxtant la Turquie, la Crimée, la Perse, la Géorgie et à l'est, la Chine. Les gouverneurs de Smolensk et Novgorod avaient en outre la tâche particulièrement difficile d'empêcher la fuite des paysans russes en Pologne, de prendre les mesures nécessaires pour les récupérer et d'empêcher les propriétaires russes de prendre eux-mêmes la défense de leurs intérêts en violant la frontière.

Le maintien de l'ordre public était la tâche à la fois la plus importante et la plus difficile qui incombât à l'administration locale. Gouverneurs et voïvodes avaient à leur disposition de petits détachements militaires qui fournissaient les sentinelles pour les tours de garde, les escortes pour les convois, ou les patrouilles pour arracher les impôts en retard à la population. Le brigandage, endémique aussi bien dans les villes qu'à la campagne, atteignait parfois des dimensions étonnantes. Propriétaires fonciers, prêtres et paysans souffraient tous de ses déprédations, encore que bien souvent le cultivateur hébergeât le brigand qui s'abstenait alors de le voler. Les bandes de pillards étaient surtout composées de serfs fugitifs, de déserteurs, de bagnards évadés ; on voyait même parfois des membres de la noblesse organiser leurs paysans en bandes pour piller leurs voisins.

L'instrument qui permettait de tenir la population bien en main était le passeport intérieur. Le citadin recevait le sien des conseils municipaux, le paysan de sa commune ou s'il était serf, de son propriétaire, pour des déplacements qui ne devaient pas dépasser trente verstes. Pour de plus grandes distances, il fallait s'adresser aux autorités locales et il en coûtait quatre kopecks.

Pas de force de police nationale, bien sûr, encore que des commissariats (kontory) eussent existé dans les deux capitales et vingt-trois des villes principales. Leurs fonctions, au reste variées et mal définies, comprenaient la surveillance de la moralité publique et privée, l'hygiène publique, les services médicaux, la prévention des incendies (vrai problème dans les villes surtout construites en bois), le contrôle des épidémies et la surveillance des ours dans les jardins privés (ils étaient interdits dans les deux capitales). La police n'existait pas partout et le pouvoir coercitif de l'État dans le domaine intérieur était encore exercé par la force militaire plutôt que civile.

Les tâches administratives des autorités locales comprenaient aussi la publication des lois et oukases, la prestation du serment d'allégeance lors de l'avènement d'un souverain, la répression de la distillation illégale (pratiquée par tous — nobles, paysans, prêtres de village, soldats à la retraite), l'entretien (mais pas encore l'amélioration) des routes et des ponts, ainsi que l'organisation du travail forcé qu'il exigeait, la location et la répartition des terres appartenant à l'État, le développement de la colonisation dans l'Est et le Sud, l'entretien des forêts domaniales. Pour ce qui était de l'instruction publique, les autorités locales ne s'occupaient que des employés de chancellerie et des enfants de soldats dans les écoles des garnisons. En raison de son importance pour l'ensemble du pays, elles devaient faire régulièrement des rapports sur l'état des récoltes. Leur incombaient également l'entretien des prisons, la détention et la subsistance des prisonniers, prévenus ou condamnés. Mais les maisons d'arrêt ne jouaient pas un rôle important dans le système pénal de la Russie du XVIIIe siècle où les principales sanctions étaient les châtiments corporels, les mutilations et la peine capitale125.

Vers les années 50, les milieux cultivés jugeaient dépassés aussi bien le code de 1649 que le code militaire de 1716, du moins pour eux sinon pour les autres. A mesure que les années passaient, les sanctions convenant à une société pauvre — mort, châtiments corporels, flétrissure et mutilation — furent peu à peu remplacées par d'autres, mieux adaptées à un milieu plus riche et plus raffiné : déshonneur ou privation de liberté pour les nobles, amendes pour les riches, les pauvres restant bien entendu soumis à celles-là seules qu'ils étaient censés ressentir vraiment. Néanmoins, bien que les châtiments corporels eussent commencé à n'être plus appliqués aux nobles, et que la peine de mort eût été abolie en 1754, l'emprisonnement resta une forme de punition relativement rare.

Les monastères servaient souvent de lieux de détention pour les condamnés des deux sexes, et le régime y était fréquemment très dur : petites cellules humides sans chauffage ni éclairage, mauvaise nourriture et brutalités 126. Il existait quelques prisons dans les villes principales et les forteresses, mais le gros des détenus était constitué par des individus qui attendaient les résultats d'une enquête, des débiteurs ou des fugitifs. L'État prévoyait fort peu de chose pour leur entretien qui pouvait aller de un à trois kopecks par jour. Il n'était donc pas rare de voir dans les villes de province une procession de prisonniers, dont certains dans les fers, qui déambulaient par les rues sous bonne escorte pour mendier. Dans ces geôles on ne faisait aucune distinction entre jeunes et vieux, malades et bien-portants, hommes et femmes, criminels endurcis et délinquants primaires. Les familles aisées pouvaient rendre le séjour des leurs plus confortable et l'allocation de l'État prenait aussi en compte le rang social du détenu. Les travaux forcés s'ajoutant aux châtiments corporels étaient en général le lot des classes pauvres en cas de crime grave. On les envoyait dans les mines de Nertchinsk, les chantiers navals de Cronstadt et Saint-Pétersbourg, ou à Roggerwick en Livonie.

A l'époque, il n'y avait pas de distinction nette entre les fonctions administratives et judiciaires dans l'administration locale. En principe l'autorité de cette dernière s'étendait à tous les états, mais dans la pratique des catégories entières de la population lui échappaient. En dehors des procès civils, les nobles étaient justiciables des institutions dans lesquelles ils servaient (collèges de la Guerre, de la Marine, divers collèges civils, etc.) ou du collège de la Justice pour les crimes, et jugés selon les codes correspondants, par exemple, ceux de l'armée de Terre ou de la Marine s'ils étaient militaires.

Les rapports entre les autorités locales et le clergé étaient complexes, et l'étendue de leur compétence demeurait limitée. En principe, le clergé relevait de la hiérarchie ecclésiastique, mais en pratique, le rang jouait un grand rôle ; alors qu'un dignitaire de l'Église, ou un abbé, était respecté par les gouverneurs et les voïvodes, le prêtre de village ou les employés laïques de la paroisse étaient souvent arrêtés en toute impunité, surtout s'il y avait le moindre soupçon de connivence avec des agitateurs parmi les paysans. Mais les autorités ecclésiastiques faisaient appel au bras séculier dans des affaires graves comme les hérésies, les sacrilèges, le prosélytisme des autres religions et les entraves à la conversion des infidèles à l'orthodoxie. Cette tâche était particulièrement importante dans les gouvernements où vivaient des populations tatares, comme par exemple Kazan. Les autorités civiles qui s'occupaient des vieux-croyants étaient chargées en particulier d'essayer d'empêcher les immolations en masse par le feu qui se produisaient parfois parmi les fractions les plus extrémistes. En outre, tant à la demande des autorités ecclésiastiques que de leur propre initiative, elles poursuivaient en justice ceux qui, dans toutes les classes, manquaient au devoir de la confession et de la communion, et n'assistaient pas régulièrement aux offices, les adultères, les débauchés, etc.

Une autre catégorie sociale avait son propre code, encore que ses membres fussent jugés par les autorités locales pour les crimes et délits : il s'agissait des employés des services gouvernementaux et des chancelleries (secrétaires, scribes, etc.). Le principe général était que plus le rang social et professionnel était élevé, plus la sanction était légère. Les cas graves de corruption, détournements de fonds, voies de fait, etc., chez les hauts fonctionnaires venaient généralement devant le collège de la Justice et le sénat, et avant 1744, certaines affaires à sensation s'achevèrent même par la peine de mort pour un voïvode. Les supérieurs hiérarchiques méprisant profondément leurs inférieurs, des fautes comme paresse, retards, copies inexactes, ivrognerie, corruption, faisaient l'objet de sanctions aussi sommaires qu'immédiates : bastonnade, fouet et mise aux fers.

La nature de la société russe exigeait que les autorités locales pussent se servir des diverses classes sociales pour organiser et surveiller l'accomplissement de leurs obligations envers l'État. Ainsi gouverneurs et voïvodes jouaient-ils un grand rôle dans la vie de service et le régime de la propriété foncière des nobles. A cet égard, elles agissaient en tant qu'agents du Heroldmeister (grand maître du blason), du collège de la Guerre, et de la Votchina, ou collège des Domaines. Le bureau du premier fournissait au gouverneur une liste plus ou moins exacte des nobles ayant quitté le service ou en congé et veillait à ce qu'ils reprissent leur poste quand ils étaient convoqués.

En ce qui concernait la propriété, les autorités locales servaient d'agents du collège de la Votchina en conservant les dossiers de ventes des terres peuplées (avec des serfs) et des successions — survivance du temps où le service était lié au pomestié ou propriété foncière. Elles enregistraient aussi les ventes de serfs sans terre (de plus en plus nombreuses), les prêts et arrangements privés. Elles devaient noter les mouvements de serfs autorisés à se déplacer avec des passeports, l'émancipation de ceux-ci et l'asservissement volontaire d'hommes libres (pratique dont on retrouve les traces jusqu'en 1775, date à laquelle elle fut interdite), enfin veiller à la restitution des fugitifs à leurs propriétaires. Dans le cas des serfs les autorités locales agissaient comme instruments à la fois du gouvernement central et des possesseurs de terres.

De quels moyens disposaient-elles pour accomplir une telle multitude de tâches dans des régions peu peuplées, aux communications insuffisantes ? D'abord, le service était nettement divisé entre les tchinovniki, ceux qui avaient un tchin dans la Table des rangs et le personnel des chancelleries, ou prikaznyé lioudi sans tchin 127. Les grades les plus élevés étaient presque exclusivement détenus par des nobles, héréditaires ou personnels, nettement séparés entre grandes et moins grandes familles. Distinction tranchée aussi entre ceux qui avaient été nommés — les gouverneurs surtout — parce que leurs activités étaient connues et appréciées à la cour, et ceux qui avaient simplement été choisis dans les listes des nobles de service tenues par le bureau du Heroldmeister 128. Si les gouverneurs étaient en général des officiers supérieurs riches qui considéraient ce poste comme une étape dans leur carrière, les voïvodes avaient des moyens beaucoup plus modestes. Afin d'éviter les abus de pouvoir, ni les uns ni les autres n'avaient le droit de posséder ou d'acheter des domaines dans les régions sous leur autorité — mesure qui accroissait leur dépendance envers l'État et les coupait de la société locale.

Le lien entre les gouverneurs et les échelons inférieurs, sans tchin, dans les chancelleries, était le secrétaire, poste réservé à un noble 129. Son importance ressort clairement puisqu'il coïncidait exactement dans la Table des rangs avec l'échelon conférant la noblesse héréditaire à un noble personnel. En fait, c'étaient souvent les autorités locales qui nommaient à ce poste et ce genre de promotion était même si fréquent qu'il en résultait une certaine inquiétude, surtout dans les périodes où la noblesse prenait l'ascendant.

Les services des chancelleries constituaient un état par eux-mêmes 130. Comme leurs membres ne payaient pas la capitation, l'impossible était fait pour en écarter ceux qui étaient inscrits sur les registres de cet impôt, comme les citadins ou les marchands. En 1744, tous ces assujettis furent officiellement exclus du statut des employés de chancellerie 131et l'on étendit la mesure aux cosaques en 1752. Mais dans le même temps, des efforts étaient faits pour essayer d'empêcher ceux qui pouvaient légitimement prétendre à l'état de fonctionnaire de s'orienter vers d'autres occupations. Un oukase de 1755 interdisait de nommer dans un autre service les « enfants d'employés non nobles de la chancellerie sous peine d'amende 132». Ceux qui désertaient le service étaient recherchés, punis et ramenés tout comme on le faisait pour les serfs 133. Mais malgré ces mesures, le personnel continuait à inclure des recrues aux origines sociales les plus diverses, mis à part les descendants des fonctionnaires moscovites : enfants de soldats, de prêtres, d'employés d'église — en fait tous ceux qui, en raison de leur extraction ou par chance, avaient acquis un peu plus d'instruction que leurs camarades.

En général, les membres de cet état étaient plus proches des citadins au point de vue économique, et supportaient aussi certains fardeaux communs, comme l'obligation de loger des hommes de troupe et des officiers. Mais psychologiquement ils s'identifiaient autant que possible aux nobles et exigeaient les mêmes privilèges, telle que la propriété de terres peuplées. La politique du gouvernement consistait à délimiter l'état en tant que tel en le distinguant de la noblesse au-dessus et du commun imposable au-dessous de lui, en lui interdisant d'une part la propriété des serfs et de terres en 1754, et en rendant plus difficile la promotion au-delà du rang de secrétaire, non sans maintenir de l'autre, l'exemption d'impôts. La dépendance de ce personnel envers l'État devint ainsi totale.

Les économies instaurées en 1726-1727 avaient férocement réduit les effectifs des gouvernements central aussi bien que local. D'où l'aspect le plus funeste de cette politique : la réduction du nombre de postes salariés par rapport aux non salariés. Désormais seuls devaient être payés les secrétaires ainsi que les tchinovniki et les employés dans les postes déjà salariés avant 1700. Ce retour aux pratiques du XVIIe siècle signifiait en fait qu'une très grande partie du personnel était obligée de vivre du revenant-bon de ses postes134. Ainsi, sur les 209 tchinovniki employés dans l'administration locale en 1738, 26 seulement percevaient un salaire, ce qui explique pour une large part la corruption et les détournements de fonds publics qui caractérisaient le gouvernement local. De plus, même dans le cas de postes salariés, les traitements pour un même poste variaient considérablement d'un gouberniia à un autre et n'étaient pas payés régulièrement 135.

Pas davantage d'uniformité d'ailleurs dans les effectifs alloués aux divers services du gouvernement. Leur chiffre (ou du moins celui des fonctionnaires touchant un salaire) avait été fixé pour la dernière fois en 1732. Moscou avait la chancellerie la plus importante avec 128 employés, alors qu'Astrakan en avait seulement 22. De plus, tous les services avaient un certain nombre de surnuméraires « ne figurant pas sur les rôles qui vivaient de ce qu'ils pouvaient extorquer au public. La disparité des effectifs empêchait de donner le chiffre de ceux qui étaient réellement employés, mais l'idéal envisagé par le sénat en 1755 était de 30 pour la chancellerie d'un gouberniia, 15 pour celle d'une province et 10 pour celle d'une voïvodie136. Bien que les effectifs eussent subi une réduction drastique en 1726-1727, il était toujours difficile de trouver assez de personnel qualifié pour occuper tous les postes, d'où la possibilité toujours maintenue pour les membres d'autres états, voire les paysans, de se faufiler dans le service, ainsi que les efforts continuels pour lui « attacher » les membres des familles qui en faisaient déjà partie.

L'administration locale n'était donc jugée satisfaisante ni par le gouvernement ni par la société et peu après l'avènement de Catherine, le 23 juillet 1762, le sénat fut chargé d'examiner les effectifs (chtaty) du personnel administratif. L'ancien procureur général Ia.P. Chakhovskoï fut spécialement chargé de préparer un rapport plus complet sur le gouvernement local. Mais cet homme déjà âgé qui se rappelait les expériences de Pierre le Grand avec des fonctionnaires nobles élus, alla en fait beaucoup plus loin : il élabora un projet qui équivalait à une refonte profonde de l'administration provinciale. Il prévoyait l'élection de représentants des nobles et des marchands comme tovarichtchi, ou assistants d'un gouverneur général (également un nouveau poste). Ces nobles seraient appelés zemskié sovietniki ou conseillers ruraux et interviendraient dans toutes les affaires ressortissant à la chancellerie du gouverneur général. Les représentants des marchands ne s'occuperaient eux que des problèmes concernant leur état et ne recevraient pas de salaire, mais leur communauté locale serait chargée de les dédommager de leurs peines. Chakhovskoï proposait aussi l'élection par la noblesse dans chaque district d'un commissaire disposant d'une petite force et agissant sous l'autorité du gouverneur général.

Malgré l'approbation du sénat, en février 1763, ce projet se heurta à une très forte opposition et fut finalement mis de côté. Les documents que nous possédons ne permettent pas malheureusement, de cerner avec exactitude les divisions de l'opinion à la cour, mais on peut cependant tirer certaines conclusions. Le sénat avait approuvé un plan qui maintenait intacts son propre statut et ses pouvoirs au moment précis où Catherine s'employait à les diminuer. Ensuite, elle était évidemment attirée par l'idée de renforcer le réseau des procureurs à travers tout le pays comme instrument direct du souverain — politique préconisée par le procureur général d'alors, A.I. Glébov, qu'elle consultait souvent. Enfin, les retombées du projet Chakhovskoï — la grande place faite aux représentants élus de la noblesse — allaient peut-être au-delà de ce qu'elle jugeait prudent ou opportun. Elle se souciait plus d'améliorer le système existant et de le garder sous son strict contrôle que de le laisser glisser hors de ses mains. Aussi les nouveaux chtaty approuvés le 15 décembre 1763 reflètent-ils son rejet du principe de la « représentativité » en faveur du maintien et de l'amélioration de l'élément bureaucratique dans l'administration locale137.

Pour la première fois, la réforme de 1763 introduisait l'uniformité dans les cadres civils au niveau du gouberniia avec la nomination d'un gouverneur assisté de deux vice-gouverneurs (tovarichtchi) ; au niveau de la ville et du district, le voïvode, qui disposait désormais d'un assistant permanent appointé, avait la haute main sur toute l'administration, la justice et la perception des impôts, celle de la capitation passant désormais entre les mains des civils. A chaque niveau le nombre des fonctionnaires, leurs attributions, rang et salaire se trouvaient précisés, le tchin de chaque poste était fixé, les émoluments étant fonction de ce dernier et non du tchin138; des retraites furent instituées pour ceux qui avaient trente-cinq ans de service139. Alors qu'à l'époque de Pierre le Grand ceux qui n'atteignaient pas les normes particulièrement exigeantes établies par lui étaient menacés de peines épouvantables (exil, knout, mutilations, galères), le nouveau statut s'efforçait d'accroître l'amour-propre et d'améliorer l'image des fonctionnaires en utilisant une terminologie plus civilisée dans les lettres de nomination140et en assurant des traitements « non seulement aux juges mais même au plus modeste copiste, tel que nul n'osât accepter des pots de vin 141». Les salaires furent non seulement rétablis mais dans bien des cas presque doublés. Le nombre des effectifs dans l'administration civile fut porté à 16 504 et le budget du gouvernement local, à 2 310 594 roubles en 1764, ce qui représentait environ 10 pour cent de l'ensemble des dépenses 142.

Mais une simple amélioration des rémunérations, de la sécurité et du statut était très insuffisante pour corriger les défauts inhérents à la bureaucratie russe. La plus grande partie du personnel resta en place, les nouveaux traitements eux-mêmes furent jugés insuffisants 143et il se révéla bien difficile de modifier l'habitude ancrée depuis si longtemps de vivre aux dépens des subordonnés d'une autorité locale. Dans le domaine de la justice, comme dans celui de l'administration, la notion de service sur une base fixe et réglementée dans l'intérêt d'un État abstrait, voire du public, était encore trop étrangère à la masse de la société à tous les niveaux pour qu'une réforme de cette nature pût modifier entièrement l'esprit de l'administration locale. Le fonctionnaire russe se servait, lui, ses parents et ses amis. Néanmoins une chasse vigoureuse aux abus fut lancée à cette époque, qui frappa haut et bas, depuis le procureur général Glébov lui-même, jusqu'aux vice-gouverneurs. Les années 1762-1765 virent le plus grand nombre de procès pour corruption du demi-siècle 144.

Dans une nouvelle instruction en date du 21 avril 1764, Catherine releva le statut des gouverneurs et modifia leurs relations avec le gouvernement central. Ils avaient été jusqu'alors investis d'énormes pouvoirs sur leurs subordonnés, mais en demeurant eux-mêmes de simples instruments du pouvoir central ; il leur était désormais enjoint de se considérer comme des personnes « ayant la confiance du souverain, tête, maître et véritable mandataire du gouberniia remis entre leurs mains » sous la direction de l'impératrice et du sénat. L'idéal pétrovien du fonctionnaire responsable dont le devoir était de faire montre d'initiative pour maintenir l'ordre et promouvoir le bien public (construire hôpitaux et écoles, par exemple) fut remis en honneur et assorti de la notion du gouverneur serviteur de confiance du souverain. Tous les organismes de l'administration locale étaient désormais concentrés sous son autorité, à l'exception des procureurs, et dans le même temps ils étaient autorisé à correspondre directement avec l'impératrice et non pas seulement par l'intermédiaire du sénat, ce qui mettait leur statut en valeur au détriment de celui de ce corps, tout en assurant à Catherine le contrôle direct de ces agents de la couronne extrêmement importants dans les provinces. Les collèges eux aussi perdaient tout pouvoir de sanctionner les gouverneurs, même pour des questions judiciaires 145. Une instruction spéciale fut promulguée le 12 janvier 1765 à l'usage des gouverneurs des deux capitales, Saint-Pétersbourg et Moscou. Il avait toujours été admis que leur situation était un peu différente ; étant plus proches du gouvernement central, ils pouvaient s'adresser plus facilement au souverain pour obtenir une décision rapide 146.

Pour parachever la « petite réforme » des années 60, on renforça le rôle des procureurs. Tous furent directement subordonnés au procureur général qui contrôla ainsi un réseau bien à lui et couvrant l'ensemble du pays, parallèlement à l'administration locale. Le rang de ceux qui étaient attachés aux tribunaux avait été assimilé par Pierre le Grand à celui de lieutenant-colonel avec un traitement correspondant de 400 roubles par an. Les nouveaux procureurs de gouberniia qui les remplacèrent après 1732 souffrirent de la campagne d'économies ; ils gardèrent leur rang, mais leurs salaires furent réduits à 232 r. 80 k. par an, soit un quart de ce que touchait le gouverneur et 20 pour cent de moins qu'un voïvode.

Le rôle du procureur était surtout passif. Assis à sa table, il devait écouter ce qui se passait dans le bureau du gouverneur local. Et les transactions étaient très variées puisque ce dernier pouvait passer, sans quitter son siège, d'une poursuite du criminel à une décision sur la perception des impôts, ou aux billets de logement pour les troupes. Le procureur tenait un registre dans lequel il consignait d'une part le texte de loi et de l'autre, la décision prise. S'il voulait contester l'une de celles-ci parce qu'elle était contraire à la loi, il pouvait le faire verbalement auprès du gouverneur, ou par écrit en s'adressant au doyen des procureurs du collège ayant à connaître de la question ; le gouverneur, lui, faisait son rapport au sénat qui tranchait en dernier ressort. Dans les institutions centrales du gouvernement, les doyens étaient également subordonnés au procureur général, mais sans être hiérarchiquement supérieurs à leurs confrères des goubernii directement sous les ordres de celui-ci.

Les relations de ces fonctionnaires avec les autres institutions étaient à bien des égards mal définies. Sans pouvoir exécutif, ils ne pouvaient que signaler les abus, mais plusieurs lacteurs intervenaient aussi pour les mettre dans une situation fausse vis-à-vis des fonctionnaires gouvernementaux locaux. L'un d'eux était, nous l'avons vu, leur infériorité de rang et de traitement. Ils avaient rarement le courage de dénoncer les méfaits des gouverneurs, car il était dangereux pour un simple capitaine ou commandant (faisant fonction de lieutenant-colonel comme procureur) de se mettre mal avec un général, son supérieur dans un service où il retournerait peut-être. Deuxième facteur d'inefficacité : l'interchangeabilité des personnels, aucune qualification particulière n'étant exigée pour ce poste essentiellement judiciaire (ni d'ailleurs pour aucun dans la bureaucratie russe) ; un homme pouvait être procureur un jour et voïvode le lendemain. Enfin, la diversité des tâches imposées, qui changeaient sans cesse, était également préjudiciable. Puisqu'ils étaient là, il était naturellement tentant d'utiliser les procureurs pour surveiller l'accomplissement des besognes administratives par les autorités locales plutôt que de les confiner dans le domaine judiciaire. « Promouvoir les intérêts de l'État» était interprété dans le sens d'une « instigation » à des initiatives destinées à protéger ces intérêts (le terme instigovat est utilisé dans l'original russe), souvent négligés par les officiels locaux plus soucieux de leurs propres avantages.

Catherine augmenta considérablement le nombre et les pouvoirs des procureurs dans l'administration locale et quand elle eut destitué pour concussion le procureur général A.I. Glébov en 1764, elle choisit pour ce poste important un homme de trente-sept ans qui allait rester son fidèle serviteur presque jusqu'à sa mort en 1792. Outre son esprit pratique, le prince A.A. Viazemski était rapide et efficace. Instrument loyal de la volonté impériale, il n'essaya jamais d'accroître sa puissance aux dépens de celle de Catherine, bien qu'il n'eût peut-être pas hésité à le faire aux dépens des autres. Il avait déjà accompli une mission spéciale de pacification et d'enquête dans une révolte des paysans assignés aux industries dans l'Oural, et tout en faisant montre d'une exceptionnelle « fermeté » dans la répression, il avait aussi manifesté quelque compréhension envers les griefs des mutins. Sans être officiellement nommé, il s'était alors vu confier le département secret du sénat avec Nikita Panine, et c'est en cette qualité qu'il avait supervisé les activités de la commission spéciale instituée pour juger Mirovitch 147. Quand il devint procureur général en février 1764, Catherine rédigea pour lui, de sa main, une instruction qui est l'un des plus importants documents sur sa conception de la politique. Selon elle, le sénat, du fait de la négligence de certains des précédents souverains, avait outrepassé les limites de son domaine et en était venu a opprimer d'autres organes de gouvernement ; ceux de l'administration locale, en particulier, avaient perdu toute initiative du fait de leur subordination à cette institution. Contrairement à ceux qui cherchaient leurs modèles à l'étranger, Catherine soulignait que partout les dispositions intérieures étaient prises conformément aux usages du pays. Le nouveau procureur devait se tenir à l'écart et au-dessus des factions au sénat, être responsable devant la seule impératrice, et ne rechercher d'appui qu'auprès d'elle. Dans un dernier paragraphe, elle résumait ainsi ses propres vues sur le gouvernement et la nature des rapports qu'elle espérait établir avec Viazemski :

Vous devez savoir à qui vous aurez à faire. [...] Vous constaterez que je n'ai pas d'autre objet que le plus grand bien et la plus grande gloire de mon pays et que je ne souhaite rien autre que le bonheur de mes sujets, de quelque ordre qu'ils soient. Toutes mes pensées sont dirigées vers la sauvegarde de la paix extérieure et intérieure, la satisfaction et la tranquillité. J'aime infiniment la vérité, vous pouvez me la dire sans crainte et discuter avec moi sans le moindre danger si cela conduit à de bons résultats dans les affaires. J'entends dire que tous vous tiennent pour un honnête homme ; j'espère vous montrer par l'expérience que ceux qui ont de telles qualités font merveille à la cour. Et je pense ajouter que je ne vous demande point de flatteries, mais un comportement honnête et de la fermeté dans les affaires 148.

Des procureurs furent donc attachés aux voïvodies au niveau provincial, ce qui tripla leur nombre total qui passa de 15-16 à 50-60. Leur importance résidait dans le fait qu'ils étaient les seuls agents locaux que le gouverneur ne contrôlait pas. Après la nomination de Viazemski et avec le soutien du gouvernement central, ils commencèrent à agir plus énergiquement et à interpréter leurs fonctions dans un sens plus large, osant porter plainte plus souvent qu'auparavant contre leurs supérieurs dans la hiérarchie des tchin, tout en essayant de veiller à la légalité des opérations dans tous les bureaux locaux. Certaines fonctions spécifiques leur étaient confiées, comme l'application d'un oukase secret de 1763 qui stipulait que, dans le cas de crimes pour lesquels la loi autorisait la torture, elle ne devait pas être employée sans un rapport spécial au gouverneur qui consulterait le sénat 149. A mesure que les procureurs devenaient de plus en plus des agents du procureur général en sa qualité de ministre de facto de l'Intérieur, ils se virent chargés de fournir des comptes rendus sur toute une variété de problèmes particuliers, depuis l'état des récoltes jusqu'au nombre des paysans soumis aux redevances en argent ou en travail, le nombre des distilleries, etc. Ils étaient également incités à élargir beaucoup leurs «instigations», en particulier dans le domaine de l'assistance sociale et à faire de leur propre initiative des suggestions au centre.

Le procureur général avait ainsi des subordonnés à lui placés à des points stratégiques aussi bien dans tous les départements du sénat au centre, qu'au niveau des goubernii et des provinces à travers le pays. En outre, il avait la haute main sur les nominations dans son propre service comme dans l'ensemble de l'administration civile. Aucune formation spéciale n'était exigée pour quelque poste que ce fût, mais un effort fut fait dans les années 60 pour améliorer la qualité du personnel à tous les niveaux dans l'administration centrale et locale ; les nominations aux postes les plus importants furent faites par le sénat et ratifiées par l'impératrice ; mais les états de service de la noblesse étaient tenus par le Heroldmeister, subordonné au procureur général. Celui-ci pouvait donc surveiller le choix du personnel pour les postes provinciaux les plus importants.

Une des difficultés que Viazemski eut à affronter était que la plupart des procureurs, y compris les nouveaux promus entre 1760 et 1770, étaient des officiers d'un rang moyen (lieutenants, commandants, un colonel) donc inférieur à celui des gouverneurs et voïvodes dont ils étaient censés superviser les activités. Or la déférence envers un tchin supérieur était encore renforcée par l'habitude de la discipline militaire et, comme le faisait remarquer le gouverneur de Novgorod, Sievers, « l'esprit du soldat [...] qui ne connaît que les ordres et l'obéissance n'est pas celui du service civil où les lois aussi bien que la raison établissent l'égalité parmi les membres 150». Très conscient de la situation gênante qui risquait de se créer si un fonctionnaire, procureur un jour, pouvait se retrouver le lendemain sous les ordres directs d'un gouverneur, Viazemski essaya d'établir une séparation plus nette entre le personnel de l'administration locale et celui du procureur. Dès 1771, il avait fait en sorte que ce dernier disposât de son propre secrétariat qui ne serait plus interchangeable avec ceux des organismes gouvernementaux du lieu. Cet effort pour créer deux réseaux tout à fait séparés — gouverneurs et leurs équipes d'une part, procureurs et leurs équipes d'autre part — ne donna pas de résultats concluants parce que la règle souffrait toujours des exceptions. On peut dire néanmoins qu'il y avait là le premier essai véritable pour créer, à l'intérieur de l'administration civile russe, un service aux fonctions distinctes et doté d'un personnel choisi.

Pour résumer on peut dire que les premiers changements dans la structure et l'esprit du gouvernement entrepris par le nouveau régime tendaient tous à renforcer le contrôle direct du souverain sur les institutions gouvernementales et leur personnel. A une époque où l'on aurait pu s'attendre à ce que Catherine flattât la noblesse pour assurer sa couronne encore bien chancelante, elle ne lui fit pas la moindre concession. Pas d'attaque déclarée non plus contre les droits acquis de la haute aristocratie, mais en opposant les partisans du conseil de l'empire aux partisans du sénat, elle réussit à tuer le premier et à ravaler le second. Pendant ce temps, les procureurs, sous l'impulsion de Viazemski, serviteur obéissant de Catherine, servaient de plus en plus de oko gossoudarévo, d'« œil du souverain », instrument efficace de sa politique et de son pouvoir.



CHAPITRE IV

Les provinces baltes et la Petite-Russie

En juin 1764, Catherine entreprit un périple en Livonie et en Estonie, prévu depuis l'été précédent. Elle se rendait bien compte de la valeur qu'avait la présence personnelle pour affermir son autorité, et dans le même temps elle était convaincue de la nécessité de rassembler plus étroitement les diverses parties de l'empire vivant sous leurs propres lois. Elle esquissa sa politique en février 1764 dans son instruction à A.A. Viazemski quand il fut nommé procureur général.

La Petite-Russie, la Livonie et la Finlande151sont des provinces gouvernées selon des privilèges qui ont été confirmés ; les détruire en les révoquant tous ne serait pas convenable — mais les dire étrangères et les traiter comme tels serait plus qu'une faute, ce serait une réelle stupidité. Il conviendra d'amener ces provinces, ainsi que Smolensk152, au point de devenir russes et de cesser de regarder vers les bois comme des loups. Y parvenir sera très simple si des gens de bon sens sont nommés pour gouverner dans ces provinces ; quand il n'y aura plus de hetman en Petite-Russie, nous devrons nous efforcer de faire disparaître son nom et sa mémoire et faire en sorte que personne ne soit nommé à ce poste 153.

Quand la Livonie et l'Estonie avaient été conquises et incorporées dans l'empire russe en 1710, Pierre le Grand avait confirmé leurs chartes et privilèges ; le luthéranisme était la religion d'État, et les provinces conservaient leurs Landtage (dont tous les nobles pouvaient suivre les séances en personne) avec un système compliqué de commissions et de comités permanents, ainsi que leurs propres institutions judiciaires dont la dernière instance d'appel était le sénat à Saint-Pétersbourg. La couronne russe possédait également de vastes propriétés et louait ses fermes ou myzy.

Au début de chaque règne, les chartes des privilèges livoniens étaient présentées au nouveau souverain pour confirmation et Catherine s'exécuta en décembre 1762, mais ce n'était pour elle qu'une simple manœuvre tactique. « Il faut cependant en confidence que je vous dise, écrivait-elle au grand-maître de l'artillerie, A. de Villebois (noble estonien lui-même), qu'en honneur ni moi ni personne ne sait ce que je confirmerai, si cela est utile au pays, si ce sont des mœurs, des coutumes ou des lois, mais j'ai cru que le repos d'une province entière était préférable à tout le reste 154. »

Il est probable que cet incident contribua à exciter l'intérêt de la souveraine pour la Livonie. Les discussions de la commission sur le manifeste accordant la liberté à la noblesse 155attirèrent peut-être aussi son attention, et elle se mit à faire montre d'une inquiétante curiosité à l'égard de la matricula, ou registre des nobles. Combien avaient été immatriculés ? Et quand ? Et comment ? Puis, en mars 1764, elle voulut faire inscrire quinze officiers, surtout des Allemands et des Suédois d'origine bourgeoise, dans les registres de la petite noblesse livonienne et estonienne, sous prétexte qu'ils étaient parvenus au grade conférant la noblesse dans la Table des rangs. L'oukase souleva une tempête de protestations en Livonie, mais fut cependant mis en œuvre bien que la référence à la Table des rangs eût été supprimée : c'eût été vraiment une provocation trop grande de prétendre que cette dernière pouvait anoblir en Livonie. Une intervention directe de la couronne était moins offensante.

Catherine quitta Saint-Pétersbourg le 24 juin 1764 et consacra environ un mois à un voyage dont les gentilshommes estoniens et livoniens firent délibérément une marche triomphale. Reçue à Reval par la population, le conseil municipal et les nobles assemblés, elle y passa quelques jours avant de se rendre à Riga. L'accueil des nobles et du commun lui fit conclure : « Les Livoniens commencent à avoir des influences de leurs conquérants 156. » De son côté, elle prenait grand soin de se présenter toujours en impératrice russe et non pas du tout en princesse allemande, montée sur le trône de Russie ; les discours officiels étaient en russe et elle assista avec ostentation aux offices orthodoxes à Reval et à Riga157.

Tout en y voyant beaucoup de choses à admirer, elle était décidée à saper les fondements de l'autonomie dans ces provinces non russes et d'augmenter les revenus que la Russie en tirait. Pour un certain nombre de raisons, le point d'attaque le plus facile là-bas était le problème de la paysannerie. D'abord, la période de 1760 à 1770 fut celle où Catherine manifesta le plus d'intérêt personnel et actif pour la question du servage, aussi bien au point de vue du développement de l'agriculture dans l'intérêt de l'économie nationale qu'à celui du paysan en tant qu'être humain. La plupart de ses remarques en privé et de ses annotations datent de cette époque 158. De plus, c'est dans le contexte livonien qu'elle s'était intéressée pour la première fois à la possibilité d'une action pratique.

Un certain pasteur luthérien, Johann George Eisen, originaire de Franconie mais résident en Livonie, avait été signalé à l'attention de Pierre III pendant son court règne, car on savait qu'il s'intéressait aux problèmes de l'agriculture ; selon lui, permettre aux cultivateurs de posséder un peu de terrain les enrichirait, ainsi que l'État et les propriétaires. Le tsar le fit venir à Saint-Pétersbourg afin d'étudier la possibilité d'établir en Livonie des colonies de paysans allemands parmi lesquels on pourrait éventuellement recruter vingt régiments pour les faire servir dans les armées russes. A la mort de Pierre, Eisen rentra en Livonie, mais il ne s'était pas seulement intéressé à l'importance militaire d'une paysannerie libre, il avait activement prêché en faveur de l'abolition du servage en Livonie et comme ses idées étaient connues d'un petit cercle de personnages officiels éclairés autour de l'impératrice — y compris Grégoire Orlov — il fut rappelé en Russie et présenté à Catherine par Alexis Orlov en octobre 1763159. Elle lui demanda de préparer sur la paysannerie en Livonie, un mémoire qui parut par la suite dans la Sammlung Russischer Geschichte, revue historique, publiée en allemand à Saint-Pétersbourg par G. Müller évidemment avec le consentement de Catherine ; y était ajoutée une comparaison entre la condition d'un paysan livonien et celle des serfs russes qui penchait nettement en faveur des seconds160.

Comme à l'époque Catherine s'intéressait certainement aux projets de réforme agraire, y compris la réglementation du servage, le mémoire d'Eisen lui fournit le prétexte dont elle avait besoin pour attaquer là où la résistance serait la plus faible. Il était en effet beaucoup plus facile pour elle d'éprouver la force de l'opposition à la réglementation des rapports maîtres-serfs en Livonie qu'en Russie où elle ne pouvait pas encore se permettre de renoncer à l'appui de la noblesse. Une attaque contre les privilèges livoniens même dans le domaine du servage ne susciterait pas les appréhensions du gros de la noblesse russe et pourrait même recueillir une certaine approbation parmi les hauts fonctionnaires. Au reste, même dans ces régions, il y avait des nobles qui commençaient à penser qu'une telle mise en ordre était un faible prix à payer pour la sauvegarde de l'autonomie politique, à condition que l'opération fût exécutée par les Livoniens eux-mêmes.

Le système de la propriété foncière dans cette province datait de la domination suédoise. Selon la loi, seul un noble inscrit dans la matricula était autorisé à posséder des terres. Mais la location ou le nantissement à des non-nobles (Landsassen) était autorisée. Résultat : une foule d'administrateurs intervenait entre le propriétaire et ses serfs — intermédiaires qui étaient payés ou se payaient sur les bénéfices du domaine. Les obligations des paysans avaient été fixées, toujours du temps des Suédois, dans les Wakkenbuche ou Wackenbücher (en russe « bakenboukhi ») qui les calculaient en fonction des surfaces cultivées.

Pas de capitation (ni de levée de recrues) mais un impôt prélevé uniquement sur les terres roturières. Le rendement de ce dernier n'avait cessé de diminuer (de 135 000 thalers albertins en 1740 à 105 000 en 1759) à la suite de l'extension des terres allodiales possédées par des nobles aux dépens de celles des paysans, propriété de l'État. Une telle perte de rentrées à un moment où la Russie râclait les fonds de tiroir pour financer la guerre de Sept Ans amena le gouvernement à ordonner une revizia ou redistribution du fardeau supporté par haken de terre pendant la période 1756-1760. Cette opération donna à Catherine l'occasion de réglementer les relations sur les terres de la couronne, en vue à la fois d'augmenter le revenu perçu et d'améliorer la situation des paysans. L'île d'Oesel dont l'État possédait plus de la moitié était le lieu tout indiqué pour commencer. Un modeste programme de réforme agraire fut préparé en 1765, comprenant l'inscription des redevances en travail ou en espèces dues par les paysans ; les locataires étaient menacés de perdre leurs baux s'ils ne se conformaient pas au règlement 161.

L'assaut russe commença au Landtag convoqué pour la seconde moitié de janvier 1765. Le gouverneur George Browne162soumit aux nobles rassemblés un certain nombre de propositions convenues en coulisse avec Catherine et dont beaucoup avaient trait directement ou indirectement aux paysans. La plus importante était la troisième, qui exigeait que fût garanti à ceux-ci le droit de propriété sur tous leurs biens meubles, la liberté des échanges pour les produits agricoles, la réglementation des services dus, la définition des droits de justice des propriétaires et la reconnaissance du droit pour les serfs à se plaindre de leur maître. L'appel au sens moral pour améliorer la condition de ceux-ci (« dont la triste situation a été portée à l'attention du trône ») était renforcé par une allusion à l'éventualité d'une augmentation de l'imposition par haken163.

En accord (secret) avec Catherine ou de sa propre initiative, un des principaux réformateurs livoniens, Schoultz von Ascheraden, soumit alors au Landtag le code rural (Bauernrecht) qu'il avait préparé et appliqué dans deux de ses domaines. Il correspondait de si près aux « propositions » de Browne que nombre de nobles pensèrent que c'était ce dernier qui les avait rédigées. Schoultz défendit son code devant la diète avec des arguments tirés de l'arsenal moral des Lumières, accusa le servage d'être barbare et antiéconomique et insista sur la possibilité de voir le gouvernement russe intervenir à la place des Livoniens s'ils ne le faisaient pas eux-mêmes, ce qui représenterait un danger plus grave pour leur autonomie ; ses avertissements furent rejetés par la majorité des députés qui estimèrent que la misère des serfs était imputable aux impositions excessives des Russes et aux exactions des Landsassen qui tondaient les paysans. Mais s'ils commencèrent par repousser les propositions de Browne en s'abritant derrière la confirmation des privilèges livoniens par Catherine en 1762, ils ne purent que s'incliner devant une demande de l'impératrice, officiellement transmise à la diète par le gouverneur. Une solution de compromis fut trouvée et une résolution en quinze points, finalement approuvée, puis publiée en Livonie sous le nom de « Patente du 12 avril 1765 », en allemand avec versions abrégées en estonien et en letton.

Ce document suivait le code de Schoultz à quelques exceptions près. La propriété des biens meubles était garantie aux paysans et les redevances en argent ne devaient pas être augmentées ; les corvées étaient laissées à la discrétion des propriétaires qui devraient cependant publier avant le 1er août 1765 des normes calculées en fonction de la surface cultivée. Les paysans avaient en outre accès aux instances de basse justice (Ordnungsgericht) et pourraient se plaindre des mauvais traitements infligés par les propriétaires, ou des corvées excessives, ce qui étendait aux serfs un droit dont jouissaient déjà les paysans de la couronne. Mais il y avait des restrictions. Si un « vilain» se plaignait de son maître sans raison valable, il pouvait être fouetté avec « douze paires de bouleaux devant l'église» pour une première infraction et condamné à une année de travaux forcés pour la troisième. Comme en outre les membres de l'Ordnungsgericht étaient nobles, la balance de la justice ne penchait pas en faveur des plaignants. Mais il existait une possibilité de faire appel et le gouverneur Browne révoquait assez souvent les sentences pour provoquer l'indignation des gentilshommes qui prétendaient qu'il discréditait leurs tribunaux élus.

Inconvénient plus grave du point de vue des paysans : l'impossibilité de faire appliquer l'enregistrement des redevances en nature. Il était admis qu'elles étaient fixées pour chaque domaine et qu'en l'absence de réclamations de la part des paysans, ces normes étaient respectées. Mais rares étaient les nobles qui, à l'exemple de Schoultz, rédigeaient leur propre code pour leurs propres domaines, ce qui aurait comblé dans une certaine mesure le vide laissé par l'absence de législation nationale. Le fait que l'importance des corvées était laissée en grande partie à la discrétion des propriétaires et qu'aucune mesure n'était prise pour obliger à les enregistrer, a amené contemporains et historiens à considérer la Patente de 1765 comme sans portée pour la condition paysanne. De plus, elle ne fit rien pour améliorer la situation économique du serf. Ni les historiens populistes du XIXe siècle, ni les spécialistes soviétiques ne peuvent admettre qu'une amélioration, si minime soit-elle, apportée aux droits légaux de la paysannerie, même sans modification correspondante de sa situation économique, puisse amener un allégement de son fardeau. Pourtant le fait qu'ils avaient désormais légalement le droit de posséder des biens meubles et l'accès aux tribunaux du pays pouvait accroître leur amour-propre sinon élever leur niveau de vie. Il faudra étudier plus à fond le fonctionnement de la Patente avant de pouvoir porter un jugement définitif 164. Catherine au moins croyait qu'une réforme dans l'esprit du code de Schoultz améliorerait la situation de la paysannerie livonienne et que la Patente serait mise en application 165.

L'Ukraine est le nom donné au XVIIIe siècle à une vaste région s'étendant sur les deux rives du Dniepr, à peu près depuis Starodoub au nord jusqu'à la lisière du khanat de Crimée au sud, partie en Pologne, partie en Russie. Dans cette dernière, deux zones distinctes avaient été incorporées de façon différente. Autour de Kharkov, l'Ukraine dite Slobodska avait été peu à peu peuplée au XVIIe siècle par des fugitifs de la partie polonaise qui s'étendait alors sur les deux rives du Dniepr et par des réfugiés fuyant les guerres civiles qui avaient fait rage là-bas jusqu'en 1686. Ayant toujours été exclusivement sous la souveraineté moscovite, elle était gouvernée par des voïvodes et des gouverneurs que nommait la Russie. Sur la rive gauche, la Petite-Russie comme on l'appelait généralement au XVIIIe siècle, conduite par le hetman Bogdan Khmelnitzki, s'était placée sous la suzeraineté russe en 1654 avant que la Pologne ne la cédât définitivement en 1686. (Sur la rive droite, l'Ukraine resta sous la domination de la Pologne jusqu'au deuxième partage de ce pays en 1792166. ) En 1762, la population totale dans l'Ukraine de la rive gauche (Petite-Russie et Ukraine Slobodska sans la ville de Kiev) était le 1 342 221 âmes dont 96,84 pour cent de paysans et 52,69 pour cent de paysans appartenant à des propriétaires ; 28 184 (2,10 pour cent) étaient des citadins et l'on dénombrait en outre 14 284 personnes « non imposables », c'est-à-dire des officiers, des fonctionnaires, des ecclésiastiques, etc 167.

Au-delà de ces régions assez peuplées s'étendaient les terres des cosaques Zaporogues, basées sur une île du Dniepr ; cosaques du Don et cosaques du Iaïk qui ne faisaient pas partie de l'Ukraine.

L'administration de la Petite-Russie était organisée selon les traditions cosaques. La charge de hetman, laissée vacante en 1734 puisqu'elle pouvait aisément devenir un pôle d'attraction pour le séparatisme, avait été restaurée en 1750, en grande partie à la suite de pressions de l'élite ukrainienne qui trouvaient un porte-parole en Alexis Razoumovski, amant et mari morganatique présumé de l'impératrice Élisabeth, d'origine cosaque ukrainienne 168. Le frère cadet d'Alexis, Cyrille, alors âgé de vingt-deux ans, ayant été choisi pour le poste, il fallut d'abord organiser l'élection du jeune homme par la starchina, nom collectif désignant les colonels et les officiers supérieurs des régiments.

Sur le plan administratif, la Petite-Russie était divisée en polki ou régiments, unités à la fois territoriales et militaires, chacun étant subdivisé en sotni (centaines) avec leurs responsables (colonels, secrétaires, etc.) élus. Dans chaque unité territoriale, des superficies étaient allouées pour l'entretien des services régimentaires (rangovyé zemli) en plus de celles qui appartenaient à la communauté dans son ensemble (voïskovyé zemli). La classe des propriétaires fonciers comprenait aussi des Petits-Russiens non cosaques ou des Polonais qui avaient survécu à tous les régimes et des Grands-Russiens, dont les vastes domaines leur avaient été donnés à partir de l'époque de Pierre le Grand169. Sur le plan politique, les intérêts de la starchina cosaque et de la noblesse ukrainienne se rejoignaient, les uns comme les autres cherchant à obtenir le même statut que la noblesse russe (dvorianstvo). Ils ne cessaient de harceler le gouvernement russe et la starchina transformait systématiquement les terres « de service » en domaines héréditaires, avec la connivence des divers hetmans qui achetaient de force, ou s'emparaient par quelque autre procédé, des domaines cosaques et paysans. Dès le deuxième quart du XVIIIe siècle, la tenure héréditaire prédominait sur tous les autres types de propriété foncière 170.

Après s'être métamorphosés de serviteurs militaires entretenus par le produit des terres régimentaires en exploitants de leurs propres domaines, les propriétaires cosaques essayèrent — c'était inévitable — de ligoter les paysans légalement et économiquement. Un certain nombre d'ouniversaly (décrets promulgués par le hetman) les empêchèrent d'aller librement d'un village à un autre, même à l'intérieur d'un polk. Les simples cosaques qui se distinguaient à peine des paysans se trouvèrent liés à un propriétaire ecclésiastique ou laïque par des dettes ou des subterfuges de procédure. Les plus riches, catalogués à part en 1735 comme « élus », étaient libérés de toute obligation sauf le service militaire, cependant que leurs frères moins favorisés supportaient les mêmes fardeaux que la paysannerie mais à un moindre degré en échange ; ils fournissaient aux « élus » des produits nécessaires à leurs campagnes.

Mises à part les corvées dues au propriétaire et qui allaient de deux à quatre par semaine, les paysans payaient des redevances en argent et en nature pour l'entretien d'un certain nombre de régiments à pied et à cheval, l'administration militaire et celle des sotnii, le hetman, et l'Église. Ils n'étaient soumis ni à la capitation ni à la conscription ; au reste, il était facile soit de se réfugier dans les voïska du Don ou du Dniepr, soit de rallier les unités cosaques stationnées en Petite-Russie ou en Ukraine, soit encore de se louer comme ouvriers sans terres — podsossedki — à des cosaques plus riches ou à d'autres propriétaires ; dans ce dernier cas les impôts étaient moins lourds, mais ils risquaient de perdre leur liberté.

Les villes et bourgades de Petite-Russie étaient des enclaves autonomes qui élisaient leurs propres organes administratifs et judiciaires conformément aux chartes accordées autrefois par la confédération polono-lituanienne, dites droit de Magdebourg.

Le code russe de 1649 ne fut pas appliqué à la Petite-Russie, qui était gouvernée selon le statut lituanien dans ses diverses versions. Une commission de juristes ukrainiens essaya bien, dans les années 1730, d'élaborer un « code des droits du peuple petit-russien » compilé d'après le droit de Magdebourg ainsi que les versions de 1566 et 1588 du statut lituanien, fortement influencées par le comportement des nobles polonais contemporains ; mais, achevé en 1743, il ne fut jamais promulgué. Néanmoins les principes qu'il formulait désormais avec plus de clarté furent considérés par les gentilshommes petits-russiens comme l'expression authentique de la législation nationale et adoptés de facto comme base des réformes administratives entreprises, en particulier dans le domaine judiciaire, pendant que Cyrille Razoumovski était hetman. Celui-ci fit de sa capitale petite-russienne Gloukhov, une copie de la cour à Saint-Pétersbourg et vécut en grand magnat entouré de courtisans. Ce qui eut pour effet de renforcer aussi bien les aspirations au statut noble des gentilshommes ukrainiens que leur conscience d'une identité nationale propre. Razoumovki distribua aussi très généreusement les terres cosaques aux propriétaires sous forme de possessions héréditaires. Un décret de 1760 interdit aux paysans de quitter un domaine sans la permission du propriétaire et à ces derniers d'établir des paysans sur leurs terres sans l'autorisation écrite des précédents maîtres. La prééminence de cette classe fut encore consolidée par la réforme du système judiciaire en 1763 : la multiplicité des instances avec les conflits de juridiction qu'elle entraînait avait conduit à de graves abus ; elles furent alors restructurées dans le cadre du statut lituanien 171.

Avec la restauration de la dignité de hetman en 1751, l'administration des cosaques Zaporogues fut confiée à celui-ci qui se vit chargé d'une difficile mission : empêcher ses turbulents cavaliers de lancer des raids en territoire turc et tatar. Cette communauté, unique en son genre, occupait de vastes espaces qui dessinaient un arc de cercle aux contours peu précis sur les deux rives du Dniepr, « au-delà des rapides ». Plus anarchiques que les cosaques du Don, plus nombreux que ceux du Iaïk, ils étaient admirablement placés pour intriguer avec la Turquie, la Pologne ou la Russie, pour fuir dans un pays l'oppression exercée par un autre et pour abriter des transfuges de tous. Du fait de cette base territoriale unique, ils furent amenés à soutenir des prétentions à leurs droits passés et présents (qu'ils étaient les seuls à reconnaître) sur certaines terres ; cessant de se considérer comme une confraternité militaire autour d'un petit quartier général, ils commencèrent à se prendre pour un embryon d'État avec des revendications territoriales. Ils adoptèrent même le procédé — fort peu original — de fausses chartes prétendument signées par le roi de Pologne, Étienne Bathory, ou par Bodgan Khmelnitski qui leur concédaient des terres 172.

Il est difficile de faire une évaluation précise, mais entre 1760 et 1770 la population zaporogue a été chiffrée à quelque 22 000 hommes adultes divisés en deux groupes inégaux, le plus important étant formé par les cosaques proprement dits et le plus petit par les pospolity. Organisation essentiellement militaire, elle avait pour centre une île fortifiée dans les rapides du Dniepr, la « Sietch » qui abritait les bureaux administratifs de la communauté ainsi que le quartier général militaire, des casernes pour la garnison permanente, une école et une église, des magasins et des entrepôts. Les cosaques célibataires les plus pauvres vivaient dans les casernes. Sur le plan administratif, la Sietch était divisée en huit districts (palanki) basés sur de gros villages (slobody) qui abritaient l'administration locale rassemblée sous l'autorité d'un colonel (polkovnik) et la garnison. La population des slobody — cosaques et pospolity — élisait ses chefs, ou atamany, responsables devant le colonel, lui-même directement responsable devant le koch, ou état-major général dans la Sietch. Celui-ci était élu lors d'assemblées générales (rady) qui se réunissaient chaque année en janvier.

Les obligations des cosaques envers l'État étaient essentiellement militaires : en temps de guerre, participation aux campagnes, en temps de paix, garde des frontières avec l'empire ottoman et les Tatars. Ils devaient fournir leurs vêtements, armes, chevaux et ravitaillement, en échange de quoi ils recevaient du gouvernement des soldes en espèces et en nature dont la plus grande partie était monopolisée par les membres de la puissante starchina. Ils jouissaient aussi de plein droit des terres allouées à la Sietch et qu'elle répartissait entre les divers régiments. Là encore, d'ailleurs, la starchina arrivait à s'arroger des privilèges dans l'usage et la distribution des terres, l'exploitation des pêcheries et des forêts, de même que dans le commerce — fort important — des produits agricoles. En effet à mesure que la frontière avec les Tatars devenait plus sûre, ils se tournèrent de plus en plus vers la culture et l'élevage, y réussissant même si bien que leur communauté qui importait des céréales aux alentours de 1730 en exportait une quarantaine d'années plus tard.

Les pospolity ne se situaient pas du tout au même niveau ; en quelque sorte « sujets » des cosaques, ils n'avaient pas d'obligations militaires, mais leurs corvées étaient fort lourdes (transports par terre et par eau). Leur droit à l'usage des « terres militaires » était limité, ils ne pouvaient pas s'installer dans des fermes individuelles (khoutory) et devaient se grouper dans les villages ou les colonies. Même à l'intérieur de cet humble groupe, il y avait encore des différences entres les tiaglyé qui possédaient assez de terres et de bétail pour vivre de leur exploitation et les péchié qui n'avaient que leur khata (chaumière) et même pas toujours cela. Plus bas encore dans l'échelle sociale, les polousossedki ne possédaient rien en propre et vivaient sur les terres des autres.

Néanmoins, comparé aux régions directement administrées par la Russie, le monde des Zaporogues était toujours une enclave de liberté. La starchina n'était pas encore un groupe héréditaire fermé, un homme nouveau pouvait gravir les degrés de l'échelle s'il était entreprenant et chanceux ; un paysan fugitif pouvait encore trouver refuge dans la Sietch. Les traditions de liberté et d'égalité survivaient encore, entretenues par les chants populaires et le folklore.

Les cosaques du Don avaient connu semblable évolution — en fait leur starchina était plus imprégnée encore que celle des Zaporogues de l'idéologie du noble propriétaire terrien russe. La présence de ces derniers, qui avaient introduit leurs propres serfs dans des domaines proches des terres cosaques, encourageait les aspirations de la starchina à de semblables privilèges. Étienne Iéfrémov , qui succéda à son père comme hetman des cosaques du Don en 1753 possédait plus de cinq cents serfs. Là aussi la sécurité accrue facilitait le développement de l'agriculture et du commerce, partant d'une stratification plus marquée selon la richesse. Leurs révoltes, moins nombreuses que chez les Zaporogues, étaient aussi plus rapidement matées. En 1754, le gouvernement de Saint-Pétersbourg commença à accorder des grades militaires russes à des membres particulièrement favorisés de leur starchina et à traiter leurs officiels en fonctionnaires salariés. Nombre d'entre eux s'élevèrent dans la Table des rangs jusqu'à la qualité de noble qui leur permettait d'acheter des serfs. Dans le même temps, la situation des simples cosaques se dégradait. Les plus riches, catalogués comme cosaques et soumis au service militaire, étaient exempts d'impôts personnels ; les plus pauvres ainsi que les paysans fugitifs n'étaient plus considérés comme cosaques et soumis à la capitation. Les premiers étaient donc en bonne voie pour devenir une élite militaire privilégiée à la disposition du gouvernement pour le maintien de l'ordre 173.

Les cosaques du Iaïk, les plus pauvres avec des terres impropres à la culture, étaient encore activement engagés dans la défense de la Russie contre les incursions des Khazars. Quatre mille étaient inscrits sur les registres, mais si l'on appelait les mineurs et les retraités, on arrivait à une armée de 12 000 hommes. S'y ajoutait une population nombreuse de fugitifs khazars, kalmouks et tatars dont certains étaient incorporés dans des unités cosaques non enregistrées, jouissant d'une certaine autonomie. La vie sur le Iaïk était primitive et le service, très dur174.

La situation en Petite-Russie ne satisfaisait guère Catherine qui avait peu de sympathie pour les restes désordonnés du féodalisme militaire et de la domination étrangère qui y subsistaient. En montant sur le trône, elle avait confirmé les chartes des villes ukrainiennes, y compris Kiev, qui profitait du droit de Magdebourg et le hetman Cyrille Razoumovski resta en place. Mais lorsqu'elle formula sa politique, l'impératrice fut influencée par de hauts fonctionnaires russes, et surtout son secrétaire, G.N. Téplov, ancien bras droit du hetman dans le gouvernement de la Petite-Russie pendant quatorze ans.

Ce dernier, dans un long mémorandum probablement soumis à la souveraine en juin 1763, exposait les conséquences néfastes pour la Petite-Russie du contrôle russe tel qu'il existait alors, si relâché dans les domaines social, économique et judiciaire. Il laissait entendre que Razoumovski était devenu l'instrument de la starchina dans la conversion des terres cosaques en domaines héréditaires. Résultat : les plus riches payaient pour échapper à leurs devoirs de service, tandis que les plus pauvres devenaient des paysans, payant un kopeck ou deux d'impôts et exemptés du service militaire. L'appareil judiciaire contribuait à cet état de chose en enregistrant des actes de vente fictifs pour des terres cosaques et en permettant l'asservissement de cosaques pauvres ou sans terres.

Au point de vue économique, Téplov soulignait le déclin de la productivité agricole dû à la mobilité de la main-d'œuvre. La liberté de mouvement avait été limitée en 1760 mais un riche propriétaire pouvait attirer des paysans en leur promettant des conditions favorables : il « plantait sa grande croix de bois » sur une superficie vide avec un placard indiquant le nombre d'années pendant lequel aucune redevance en travail ou en argent ne serait exigée et les paysans arrivaient en foule pour s'établir autour du trophée. Quand le délai de grâce expirait, ils s'en allaient ailleurs avec leurs familles, à la recherche d'une nouvelle « croix ». De ce fait, le propriétaire riche s'enrichissait, le pauvre s'appauvrissait et les paysans eux-mêmes erraient de domaine en domaine sans se fixer nulle part, sans payer d'impôts, s'adonnant à la boisson et à la paresse, affamés dans une contrée fertile.

La forme du gouvernement n'échappait pas aux critiques de Téplov. En principe, les propriétaires fonciers n'avaient pas à se soucier des colonies cosaques administrées par leurs centeniers élus et soumis aux colonels des régiments. En pratique toutefois, l'« élection » d'un centenier était truquée par les anciens et comme il n'existait pas de délimitation précise des terres détenues par les cosaques, les paysans, les villes, les villages, les hameaux, etc., il en résultait des disputes réglées par la violence, voire le meurtre. Mais surtout Téplov rejetait catégoriquement toute suggestion d'une Petite-Russie rattachée à la Grande par une union dynastique exprimée dans des traités. Selon lui, cette région était « russe depuis les temps les plus anciens » et avait sa place sous la suzeraineté de Catherine 175.

La politique de cette dernière prouve à coup sûr qu'elle ne se sentait pas tenue de respecter les limites territoriales de la Petite-Russie. Le premier empiétement se produisit en juin 1764 avec la création d'un gouvernement de Nouvelle-Russie englobant deux districts, Nouvelle-Serbie et Slaviano-Serbie anciennes zones de colonisation militaire serbe qui faisaient partie de l'Ukraine Slobodska et des terres appartenant aux quatre polki de Petite-Russie, habités par quelque 40 000 personnes. Le hetman, qui n'avait pas été informé à l'avance du transfert de ces territoires, se plaignit au sénat, faisant valoir que la population des polki amputés ne pourrait payer ses impôts 176.

Assurément conscient de la tournure que prenait la politique de Catherine, Cyrille Razoumovski essaya, vers la fin de 1763, de mettre à profit le mécontentement en Petite-Russie pour renforcer sa propre position. A l'assemblée générale de la starchina qui eut lieu à Gloukov le 6 octobre, on rédigea à l'adresse de l'impératrice une pétition qui exposait un vaste programme d'autonomie pour la province. En échange de son soutien à ce programme, Razoumovski obtenait celui de nombreux anciens pour sa proposition de rendre la charge de hetman héréditaire dans sa famille 177. La manœuvre était osée, car il n'existait aucune tradition en Petite-Russie pour ce mode de transmission et ses partisans furent finalement assez clairsemés. La hiérarchie ecclésiastique se révéla hostile, ainsi que la plupart des officiers supérieurs cosaques, mais les colonels et autres fonctionnaires de rang moins élevé signèrent une pétition en faveur du hetman. Elle fut envoyée à Saint-Pétersbourg178où on ne la remit pas officiellement à l'impératrice, mais elle eut connaissance de son existence et le sort de la charge de hetman se trouva scellé.

Pendant ce temps, des mesures étaient prises pour mettre fin à la distinction légale entre Petite et Grande Russie. Les Petits-Russiens installés hors des frontières de l'Ukraine furent autorisés à s'inscrire dans la classe des marchands ou des citadins s'ils s'étaient mariés avec des membres de ces groupes sociaux — ce qui bien entendu les rendait passibles de la capitation et de la conscription 179. Un oukase du 10 décembre 1763 clarifia également la situation au sujet de la mobilité des paysans. Il leur confirmait le droit de se déplacer à condition d'avoir la permission de leur actuel propriétaire pour partir ; le préambule du document précisait que son objet était d'inciter les paysans à se fixer en un lieu de façon permanente, en raison du tort causé à l'économie par des mouvements continuels, comme Téplov l'avait signalé. S'ils savaient que le droit de se déplacer leur était garanti par la loi, ils n'auraient pas envie d'errer de côté et d'autre sans se fixer nulle part et en sombrant dans la pauvreté 180.

Mais le principal problème demeurait : comment retirer sa charge à Cyrille Razoumovski ? D'un point de vue strictement personnel, il était difficile à Catherine de sévir contre lui. Il l'avait aimée durant ses premières années à la cour, il avait été l'un des chefs de la conspiration qui l'avait fait monter sur le trône, il était président de la commission créée en 1763 pour réviser les structures de l'armée et son nom figurait sur la liste des conseillers d'État proposés pour 1762-1763. Membre de la commission sur les franchises de la noblesse, il était de surcroît commandant en chef des cosaques.

L'atmosphère s'alourdit de plus en plus. Razoumovski se vit interdire l'entrée du palais et Catherine se livra à des tracasseries mesquines à l'endroit de son épouse. Mais la politique impériale était soutenue sans réserve — sinon inspirée — par les plus hauts personnages du gouvernement qui n'avaient guère de sympathie pour les aspirations à l'autonomie des Petits-Russiens, ni pour leur forme de gouvernement, ni pour leur relative exemption d'impôts 181. Finalement, lors d'une entrevue privée avec l'impératrice en février ou au début de mars 1764, Razoumovski, poussé à bout, en vint à « demander d'être relevé d'un poste aussi difficile et dangereux182». Entre-temps sur la recommandation du collège des Affaires étrangères responsable de ce qui concernait la Petite-Russie, il fut décidé d'abolir la charge de hetman et de la remplacer par un collège sous l'autorité d'un gouverneur général russe 183.

Cet organisme, dûment instauré le 10 novembre 1764, comptait quatre membres grands-russiens et quatre petits-russiens sous la présidence du général comte P.A. Roumiantsev, investi du pouvoir militaire et civil suprême et placé à la tête des cosaques Zaporogues. En faisant ce choix, Catherine témoignait d'une très grande adresse. Populaire, il avait commandé avec succès lors de la guerre de Sept Ans et sa mère laissait assez volontiers entendre que la paternité de Pierre le Grand n'était pas à exclure 184. Il avait été ulcéré de se voir préférer Pierre Panine comme chef des armées russes en Prusse orientale à l'époque du coup d'État de Catherine, au point qu'il s'était attardé en Allemagne et avait envisagé de se mettre au service de la Prusse 185. Une lettre caractéristique de Catherine, très révélatrice des relations qu'elle avait avec ses hauts fonctionnaires l'avait rappelé :

Je crois indispensable de m'expliquer avec vous [...] vous me jugez selon des critères de comportement dépassés, à une époque où la personnalité comptait plus que les qualités ou le service d'un homme et vous croyez que votre faveur passée [sous Pierre III] sera retenue contre vous maintenant... Mais laissez-moi vous dire que vous ne me connaissez pas bien. Revenez ici, si votre santé le permet, vous serez reçu avec les égards auxquels votre rang et les services que vous avez rendus au pays vous donnent droit 186.

A son retour en Russie, Roumiantsev fut nommé membre de la commission pour la réorganisation de l'armée et rien de plus. Ayant passé une partie de son enfance en Petite-Russie, il était bien disposé envers sa population et ainsi, en lui confiant ce poste, Catherine démontrait son habileté pour se concilier de grands personnages potentiellement hostiles, ainsi que sa volonté de ne pas laisser perdre les capacités des meilleurs. Mais elle faisait davantage encore : elle éloignait Roumiantsev de la cour et lui assignait une tâche qui pouvait faire sa fortune ou le perdre187.

Les instructions rédigées pour ce dernier suivaient de très près le mémorandum de Téplov. Le nouveau président devait prendre des mesures pour établir un état de la population ainsi que des ressources de la région et faire préparer de bonnes cartes. De plus, comme le gouvernement ne pouvait compter sur aucun revenu fixe tant que les paysans se déplaceraient d'un lieu à un autre, il devrait utiliser tous les moyens possibles pour « convaincre les gens que de tels mouvements doivent être arrêtés complètement ». Catherine exprimait l'espoir que propriétaires aussi bien que serfs pourraient être amenés à reconnaître les désavantages d'une mobilité sans entraves. Bien entendu, l'instabilité ne pouvait bénéficier au propriétaire, mais comme l'écrivait la souveraine :

Les paysans qui ne nourrissent leurs espoirs que de rêves de liberté ne comprennent pas que leur travail sur la terre dans des établissements permanents est infiniment plus profitable pour eux et pour leurs descendants ; ils ne comprennent pas davantage que, s'ils se fixaient, ils ne perdraient pas leur liberté, comme nous le voyons par l'exemple des paysans dans de nombreux États européens, où, bien qu'ils ne soient ni serfs, ni asservis, ils restent cependant pour leur propre avantage installés au même endroit 188.

Ce paragraphe présente un intérêt tout particulier pour l'interprétation de l'attitude impériale vis-à-vis du servage. Si l'on prend l'oukase et l'instruction à Roumiantsev au pied de la lettre, on pourrait penser que la raison essentielle du contrôle de la mobilité des paysans était d'améliorer l'économie et d'augmenter le rendement des impôts prélevés par l'État. Mais on peut aussi considérer les deux documents comme la preuve que le gouvernement et Catherine cédaient aux pressions exercées par la noblesse pour étendre le servage en Petite-Russie dans l'intérêt de cette classe — puisqu'il avait en somme suivi la limitation de la mobilité des paysans en Grande-Russie. Impossible de trancher car en pareil cas l'analyse des motivations doit tenir compte de nombreux impondérables. Il ne serait peut-être pas dénué d'intérêt de signaler que si l'oukase de 1763 fut publié, l'instruction à Roumiantsev, dans laquelle Catherine évoque l'existence en Europe de peuplements permanents sans perte de liberté, était secrète et reflète donc sans doute plus exactement sa propre opinion 189. Très consciente de la distinction entre l'asservissement à une personne et à la terre, elle jugeait le second moins écrasant.

Roumiantsev était également prié de se montrer particulièrement vigilant dans les questions ecclésiastiques. La sécularisation des biens d'Église n'avait pas été étendue à l'Ukraine 190et Catherine recommandait instamment au nouveau responsable de prévenir toute tentative du clergé pour étendre le pouvoir spirituel dans le domaine du temporel. Elle faisait remarquer que les candidats aux charges ecclésiastiques, formés dans les séminaires polonais et ukrainiens «selon les principes corrompus du clergé romain, étaient infectés par un insatiable appétit de puissance dont les conséquences nuisibles ont empli l'histoire passée de l'Europe ». Il devait donc se renseigner sur les pouvoirs, la richesse et les ressources de l'Église afin de proposer des candidats « bien-pensants » pour la promotion. La supervision de l'appareil judiciaire, ainsi que le développement de l'industrie et des communications entraient aussi dans ses attributions. Enfin, il devait prêter une attention particulière à un délicat problème politique : la haine des Petits-Russiens pour la Russie entretenue dans la masse par la starchina soucieuse de préserver sa propre autorité en marge des lois. Il lui faudrait la surveiller discrètement et en adoptant un comportement juste, désintéressé et conciliant, amener les mécontents — du moins l'impératrice l'espérait-elle — à apprécier les avantages apportés par la délivrance de l'oppression qu'exerçaient « une foule de petits tyrans ».

Le hetman recevait des dédommagements princiers. Non seulement il gardait son traitement de 50 000 roubles et les 10 000 roubles annuels prélevés sur les revenus de la Petite-Russie, mais il recevait la ville de Gadiatch, plusieurs autres dépendances et son palais à Batourine. En 1765, il voyagea à l'étranger, mais revint en Russie en 1767 et le conflit au sujet de la charge de hetman ne laissa pas de traces durables dans ses relations avec Catherine. Quant à la starchina, elle accepta cette abolition sans un murmure.

Il s'agissait là d'une opération essentiellement politique, destinée à rompre le séparatisme territorial et psychologique de la Petite-Russie en y étendant l'autorité et en y introduisant les institutions de la Grande-Russie — même si pour un temps elles ne se surimposaient que partiellement à celles qui existaient dans la province. La Petite-Russie ne fut pas la seule concernée : d'autres régions appartenant à l'Ukraine par le peuplement et la tradition, comme l'Ukraine Slobodska et la Nouvelle-Russie, le furent aussi. Le gouvernement de Saint-Pétersbourg affirma ainsi son droit à réorganiser l'administration et la répartition des terres entre ces trois régions, préparant ainsi les voies à une éventuelle division en trois goubernii séparés, directement incorporés à l'État russe.



DEUXIÈME PARTIE

Les États



CHAPITRE V

La noblesse

Sous une forme ou sous une autre, l'asservissement sévissait dans toute la société russe : l'individu était tenu de servir une personne ou l'État, il était lié à une communauté particulière qu'il ne pouvait quitter sans la permission de l'autorité correspondante et il était lié par un système de responsabilité collective, dit krougovaïa porouka (caution solidaire) aux autres membres de sa communauté. Le ciment qui joignait ces diverses formes d'asservissement ? les besoins financiers et militaires de l'État, impossibles à satisfaire autrement en raison d'un appareil administratif primitif, d'une économie relativement peu développée, et du climat politique d'alors. La Russie était ainsi devenue une société dans laquelle l'activité ne dépendait pas de la libre initiative de l'individu, mais de la permission du gouvernement. Chacun se voyait assigner une catégorie ou un statut légal particulier (soslovié ou sostoïanié, ordre ou état) et pouvait uniquement exercer les activités ou jouir des privilèges propres à cet état. Ainsi, plus que n'importe quelle autre à l'époque, on pouvait la définir comme une société où tout ce qui n'était pas expressément autorisé était défendu. C'était aussi une société où la mobilité physique d'un lieu à un autre et d'un domaine à un autre était entravée à tous les tournants. La seule exception à cette règle de l'immobilisme : la noblesse, ou dvorianstvo 191.

Les réformes de Pierre le Grand avaient à la fois simplifié et rigidifié les structures sociales moscovites en leur donnant un fondement légal. C'est lui qui avait introduit la pratique de conférer le titre de comte ou de baron porté par tous les enfants du titulaire selon la coutume du pays, et fondé le premier ordre de chevalerie russe, celui de Saint-André en 1700192. L'organisation définitive de la noblesse intervint avec la publication de la Table des rangs en 1722. Elle énumérait quatorze rangs ou tchiny (correspondant primitivement à des fonctions réelles) dans les domaines militaire et naval, ainsi qu'une hiérarchie parallèle de rangs civils ou « de cours ». Un roturier entrant dans le service acquérait la noblesse héréditaire au 14e rang (le plus bas) dans les forces armées (pour lui-même et les enfants nés après son accession à ce rang) et au 8e rang dans le service civil. Mais le statut social accordé par la Table ne supplantait pas celui que conférait la société à la naissance. Un noble sans rang restait un noble avec tous les privilèges attachés à cet ordre. Mais par contre, la promotion automatique dans les rangs de la noblesse tendait à déprécier la valeur de celle qui ne tenait qu'à la naissance et comme les précédences lors des cérémonies officielles et religieuses étaient déterminées par le tchin, elles se glissaient aisément dans les réunions privées. Ainsi le noble moyen en vint-il à considérer sa position comme essentiellement liée à son rang dans le service de l'État plutôt qu'à ce qu'il pouvait estimer être son rang dans la société.

Sa vie était réglée depuis l'âge le plus tendre. Selon les principes révisés en 1736, tous les garçons devaient se présenter à sept ans, puis à douze, au gouverneur local, ou, dans les deux capitales, aux autorités compétentes. A seize ans, après une épreuve destinée à vérifier s'ils savaient lire et écrire (ceux qui échouaient étaient condamnés à servir comme simples soldats ou pis encore, marins), ils entraient finalement dans la filière à vingt ans. Bien entendu un système aussi rigide ne pouvait qu'échouer et malgré les lourdes amendes, les dérobades étaient nombreuses.

Estimée à quelque 50 000 hommes adultes au milieu du XVIIIe siècle, la noblesse ne constituait pas une classe homogène et la richesse de ses membres variait énormément. Le procédé normal d'évaluation était le décompte des serfs (« âmes »). On trouve l'éventail suivant pour 1762 :


	Nombre de serfs	Pourcentage des propriétaires
	moins de 20	51
	21 - 100	31
	101 - 500	15
	501 - 1000	2
	plus de 1 000	1



Ainsi donc, au milieu du siècle, 82 pour cent des nobles possédaient moins de cent serfs 193.

Les revenus qu'ils tiraient de leurs domaines étaient bien différents aussi. On l'estimait à 2,5 roubles par serf mâle dans les années 70, donc les rentrées en argent de 62 pour cent de la noblesse étaient inférieures à cent roubles par an. La grande majorité de ses membres était pauvre, voire très pauvre. Dans le gouvernement de Novgorod, nombreux étaient ceux qui labouraient leurs terres et n'avaient presque pas de serfs 194. Ceux qui en possédaient moins de vingt n'étaient pas obligés de fournir des recrues. Dans le gouvernement de Tver, on trouvait des villages entiers où les nobles qui n'avaient pas de serfs cultivaient eux-mêmes leurs champs 195. Que pouvait-il y avoir de commun entre eux et les grands magnats comme les Chérémétiev, les Chouvalov, les Razoumovski, les Vorontsov, qui possédaient des milliers de serfs et dépensaient des fortunes pour tout ce que le siècle pouvait offrir comme luxe ? Tapisseries, porcelaines fines, miroirs, tableaux achetés ou commandés et tapis ornaient les palais et les vastes demeures dans des domaines le plus souvent donnés par le souverain au propriétaire de l'époque, ou à ses ancêtres immédiats. Des sommes fabuleuses étaient dépensées pour les équipages mais surtout les vêtements et les bijoux, par les hommes aussi bien que les femmes 196. Au contraire, les gentilshommes campagnards vivaient souvent dans un petit « nid », ou groupe de maisons formant un village, dont chacun possédait une petite part. Jugeant les maisons de pierre mauvaises pour la santé, ils habitaient souvent ce qui n'était guère plus que de petites cabanes en bois avec deux pièces sombres et basses de plafond, sans autre décoration que les inévitables icônes. Le mobilier se limitait à des bancs et des tables en bois, parfois quelques chaises. Au lieu de la chère raffinée préparée par des chefs français ils se contentaient des produits du domaine, de la chasse et de la pêche qui étaient parmi leurs principales occupations. Les combats d'ours et de chiens, les jeux de société et les procès avec les voisins fournissaient le plus clair de leurs distractions197.

Évidemment, ces différents groupes sociaux à l'intérieur de la noblesse concevaient de manière très différente aussi les intérêts de leur ordre. En raison du principe de service mis en vigueur par Pierre le Grand, le problème de l'instruction était devenu l'un des plus importants dans la vie des nobles. Ils y réagissaient de façons diverses. L'instruction obligatoire exigée par la Table des rangs provoquait une vive irritation dans les milieux les plus conservateurs, en particulier chez les jeunes qui poussaient en pleine liberté à la campagne, sachant peut-être tout juste l'alphabet s'il y avait une école paroissiale tenue par un prêtre quasi illettré. Mais d'autre part, les nobles pauvres réclamaient aussi plus de possibilités pour ceux qui ne pouvaient s'offrir pour instruire leurs enfants les services d'un précepteur à domicile (espèce abondante en Russie, qui allait du sous-officier en retraite au garçon coiffeur, ou au valet de chambre français délinquant 198. Au milieu du siècle, l'analphabétisme était encore très répandu dans la noblesse provinciale 199. D'où de fortes pressions en faveur d'un système éducatif subventionné par l'État qui permettait à celle-ci de se qualifier pour le service auquel elle était astreinte.

Dans la mesure où elles existaient — en particulier le corps des cadets à Saint-Pétersbourg et l'université de Moscou, fondés en 1731 et 1755, respectivement —, ces ressources n'étaient pas aisément accessibles à la noblesse provinciale la plus pauvre. Mais le premier joua un rôle important en développant la conscience que l'aristocratie avait d'elle-même, fondée sur les traditions européennes de son rôle social. Il dispensait une formation moins exclusivement technique et plus humaniste que le nom pourrait le laisser penser. Son objet n'était pas seulement d'enseigner les connaissances nécessaires aux étudiants, mais de modeler les caractères et de développer les qualités qui font les chefs. S'efforçant d'inculquer des normes de comportement fondées sur « noblesse oblige », il insistait sur l'idée que seul le noble de naissance était capable de saisir l'ensemble, alors que les autres, mus par la nécessité, ne voyaient que leurs besoins immédiats. Il avait donc le droit au pouvoir, mais aussi le devoir de se perfectionner et de conduire la société dont il était le représentant culturel le plus éminent200.

Bien entendu, le service de l'État était la manière normale de mettre cet idéal en pratique pour ceux qui le professaient. Et pour ceux plus nombreux encore qui ne le professaient pas, c'était tout de même le seul moyen de compléter un maigre revenu (exception faite des nobles si pauvres qu'ils ne pouvaient pas servir du tout). Ce qui était désormais jugé indigne et tyrannique, c'était le caractère obligatoire du service et de l'instruction nécessaire. A cet égard, l'opinion de la petite noblesse rejoignait celle des riches et des magnats qui voulaient que le prestige, les privilèges et la puissance de la classe tout entière fussent accrus et garantis contre l'arbitraire du souverain. La grande noblesse et les magnats de cour souffraient moins du service obligatoire — sauf dans leur dignité personnelle — puisque les charges officielles étaient amplement rétribuées par des traitements, des dons de terres et des occasions de s'enrichir aux dépens de l'État. Mais ils tenaient à affirmer certains principes: liberté personnelle, assurance de ne pas être arrêtés sans juste motif et processus légal, exemption de la torture et des châtiments corporels, droit de voyager. Vers le milieu du siècle, un désir très fort s'était fait jour de limiter l'entrée dans l'ordre de la noblesse en réduisant les possibilités de promotion offertes par la Table des rangs. Le fait que la noblesse héréditaire était accordée automatiquement et bureaucratiquement avec l'élévation du tchin, au lieu d'être un don personnel du monarque en récompense des services d'un individu la dévaluait aux yeux de ceux qui étaient férus d'aristocratie. Certes, il y avait très peu de hauts fonctionnaires roturiers : 18 seulement sur 145 dans les cinq échelons supérieurs de la Table en 1755. Mais la proportion s'élevait à 130 sur 562 dans les échelons 6 à 8 et 881 sur 1344 dans les échelons 9 à 14. A la même date 83,38 pour cent des officiers dans les forces armées appartenaient à la noblesse héréditaire contre 16,62 pour cent sortis du rang — surtout des « enfants de militaires »201.

Parmi les oukases promulgués par Pierre III et que Catherine eut à confirmer ou abroger, il y avait le manifeste exemptant la noblesse du service. Ce que l'on sait de son opinion sur ce document donne à penser qu'elle ne l'approuvait pas dans la forme qui lui avait été donnée. Elle craignait peut-être qu'il provoquât une fuite de main-d'œuvre qualifiée au moment précis où elle augmentait le nombre des fonctionnaires ; ou peut-être qu'il rompît le lien entre privilège légal et service public. Dans une série de notes datant des années 60, elle étudiait très à fond les diverses catégories de nobles existant en Europe et concluait qu'il s'agissait d'un statut conféré par le chef de l'État pour récompenser des services rendus 202.

Elle ne confirma donc pas tout de suite le manifeste, ce qui fit murmurer dans la capitale. Certains, comme le faisait judicieusement remarquer l'ambassadeur de France, en étaient satisfaits puisqu'une telle confirmation sous-entendait que leur liberté était en fait un don impérial 203, mais les murmures continuant, elle fut obligée d'agir 204. Le 11 février 1763, elle créa une commission d'étude composée de ceux-là mêmes dont les noms avaient été envisagés pour le conseil impérial mort-né 205.

Les instructions qui lui étaient données révélaient bien la prudence avec laquelle Catherine abordait les grands problèmes au début de son règne. D'une part, elles laissaient entendre que Pierre III n'était pas allé assez loin quand il s'était agi d'établir les franchises nobles sur des bases saines — point de vue qu'elle sembla faire sien quand elle présida la séance d'ouverture de la commission 206. D'autre part, elles insistaient sur la nécessité de donner une expression légale à la conviction de la souveraine : noblesse et service étaient liés. En rouvrant la discussion sur le fond du manifeste, Catherine était en mesure de différer la confirmation et de faire en sorte que les besoins de l'État en matière de service fussent satisfaits dans toute nouvelle rédaction.

On ne sait rien des discussions au sein de la commission, mais deux projets ont subsisté. Bestoujev-Rioumine soumit ses propositions le 20 février 1763 ; les vues de Panine ne sont connues que par ses commentaires sur le texte du précédent. Dans les deux cas, le rapport triangulaire promotion (anoblissement compris)-service--possessions de terres et de serfs était crucial. Bestoujev-Rioumine proposait que l'anoblissement fût non pas une conséquence automatique de la promotion dans la Table des rangs, mais accordé uniquement par la couronne. Seuls les nobles ayant servi auraient le droit d'acquérir des domaines peuplés (au sujet des héritages, il n'est pas clair). Fonctionnaires et officiers non nobles gravissant des échelons dans la Table sans être anoblis pourraient avoir le traitement et tous les privilèges du rang, sauf le droit de posséder de la terre. L'adoption d'une telle politique aurait fort bien pu conduire à la formation d'une classe professionnelle et « officielle » de roturiers, tout en soudant la noblesse existante en une caste fermée de propriétaires de serfs ; si Bestoujev-Rioumine arrivait à ses fins, celle-ci aurait alors le contrôle absolu de ces derniers, une position de premier plan dans l'administration locale et une certaine mesure d'organisation corporative, également locale 207.

Panine traitait le problème de façon tout à fait différente. Soulignant que Pierre le Grand lui-même avait placé le service civil au-dessous des charges militaires, il proposait que les roturiers parvenus au rang de noble dans le service armé actif, ou au 8e (noble) dans le service civil, pussent garder ce rang. Mais à l'avenir, le droit d'acheter des terres peuplées et autres privilèges légaux aussi bien qu'économiques liés à la noblesse seraient dissociés du rang de noble et rattachés à celui du service, avec ou sans noblesse. A partir du 7e rang, les roturiers pourraient demander au souverain qu'il voulût bien leur accorder la noblesse héréditaire 208.

Le refrain de Panine était le suivant : tout le monde devrait être incité à servir et la récompense du service devrait être le droit — accordé à un certain niveau de la Table — d'acheter des villages serfs. Elle serait répartie à égalité entre nobles et roturiers et dissociée de l'anoblissement conféré par le souverain. L'anoblissement automatique serait supprimé. Pour appuyer sa proposition, Panine faisait remarquer que l'État ne s'était nullement soucié d'assurer l'équilibre entre la nécessité d'inciter les nobles à le servir et les besoins d'ensemble de l'économie nationale. En interdisant à ceux qui n'avaient pas servi de posséder des terres et en permettant aux roturiers qui l'avaient fait d'en acheter tout en restant roturiers, il atteignait plusieurs buts à la fois. Le nombre des nobles n'augmenterait pas aussi vite et ils resteraient, comme Panine le souhaitait, une élite relativement fermée, jouissant d'un statut élevé et d'une grande estime, recevant leurs brevets du souverain lui-même. Mais ils seraient incités à entrer dans le service, puisque lui seul leur permettrait d'acheter des villages serfs. D'autre part, les roturiers seraient eux aussi encouragés par la perspective de la propriété de ces terres qui étaient le principal avantage précédemment tiré de la promotion au rang de noble. Il y a très évidemment dans les observations de Panine un effort pour rapprocher les structures sociales russes de celles des pays européens sans servage, où la propriété de la terre n'était pas le monopole d'une classe particulière. Contrairement à Bestoujev, il était donc prêt à voir la noblesse partager avec des roturiers son privilège le plus excessif, la possession de serfs. Le résultat de sa politique eût été la création de deux filières pour la promotion dans le service du gouvernement, l'une militaire et surtout noble, l'autre civile et ne rejoignant la noblesse qu'au sommet — elle aurait pu aboutir à une structure sociale beaucoup plus libre, plus flexible et reflétait peut-être le point de vue d'un homme connaissant la noblesse européenne par expérience personnelle et non par ouï-dire 209.

Le 5 mars 1763, les « Points pour la discussion des franchises de la noblesse » furent discutés par la commission. Sans refuser le service, le chancelier Vorontsov, leur auteur, estimait que sa durée devrait être précisée et des privilèges spéciaux accordés à la vieille noblesse (la distinguant ainsi des nouveaux venus) en particulier à la noblesse titrée « comme cela se fait dans d'autre pays ». Il proposait que des honneurs spéciaux fussent conférés aux membres de la première classe dans la Table des rangs lors de leur retraite, tels que quartier résidentiel à part, gardes, salves, etc., ces marques de considération allant décroissant pour les membres des troisième, quatrième et cinquième classes. Plus intéressant, il suggérait aussi que, selon les exemples d'autres pays (en particulier la France), les titres fussent attachés à des domaines qui deviendraient des principautés, des comtés, des baronnies et des seigneuries (gospodarstva). Une principauté devrait comprendre entre quatre et cinq mille serfs, un comté entre deux et trois ; le titre du domaine serait ajouté à celui de la famille et le domaine lui-même, préservé de la fragmentation 210.

Le projet de Michel Vorontsov soulevait des problèmes beaucoup plus vastes que ceux dont la commission avait à connaître, en particulier celui de la définition même de la noblesse. L'abolition du service obligatoire amenait forcément à se demander ce qu'était au juste le rang dans la société. Quel serait à l'avenir celui d'une personne qui n'aurait jamais servi ? Vorontsov répondait que la Table des rangs ne pouvant s'appliquer dans ce cas, les préséances seraient accordées selon la filiation et le titre. En Russie, c'était une proposition révolutionnaire puisque, si on l'avait acceptée, elle aurait brisé l'étau dans lequel la Table enserrait la société, et abouti peut-être au développement d'une aristocratie véritable, indépendante du souverain. Mais — et c'était très révélateur — la commission refusa toute discussion du problème soulevé par Vorontsov, sous prétexte qu'il n'entrait pas dans le cadre de sa compétence qui était d'améliorer le manifeste de Pierre III. Quant à la question épineuse de la définition du noble, on décida de s'en tenir à la règle énoncée par Pierre le Grand en 1724. Quand le collège de la Guerre lui avait demandé s'il fallait prendre en compte la propriété (cent feux ou plus) ou la classe dans la Table des rangs, le tsar avait brièvement répondu : « Un noble est celui qui est utile 211. »

Les recommandations finalement soumises par la commission le 18 mars 1763 à l'impératrice reflètent pourtant — faiblement — un certain souci d'établir une distinction entre le rang dans la société et le rang dans la hiérarchie de l'État, ce qui entraînerait forcément une diminution du pouvoir de ce dernier sur la première puisqu'il ne serait plus le seul dispensateur du rang et du statut.

Mais elles ont aussi une importance fondamentale pour bien comprendre l'idée que la noblesse russe se faisait d'elle-même et souligner la différence essentielle qui existait entre elle et celle des autres États européens. D'abord, il était reconnu que le service obligatoire institué par Pierre le Grand avait été nécessaire à son époque tant la noblesse était alors ignorante et arriérée. La libération à laquelle cette dernière estimait avoir droit désormais était justifiée par les progrès de son instruction, réalisés à l'exemple des autres pays. Dans une phrase clef, la commission déclarait qu'elle avait prévu des droits tels qu'ils allieraient la liberté au zèle pour le service militaire et. civil de l'État, sans être inspirés par d'autres considérations que le sens de l'honneur inculqué par l'éducation et sans nécessiter de limites pour les franchises 212.

L'insistance mise sur l'importance de la formation dans tout le préambule reflète l'éthique pétrovienne plus que la conscience européenne de l'honneur aristocratique, bien qu'elle prétende décrire l'usage en vigueur dans la noblesse livonienne voire, jusqu'à un certain point, suédoise et danoise. L'excellente préparation au service prétendument donnée aux rejetons de la noblesse dans ces pays est exposée en détail, ainsi que les avantages et principes que l'on peut en tirer.

Mais dans ce même préambule, la commission, malgré ses références aux modèles étrangers, ne fonde pas une seule fois sa demande de liberté sur la notion d'un honneur inné de la noblesse. Que cette dernière dépendît de la reconnaissance de ses services par la couronne était explicitement admis, alors que pour l'Occident le sens de l'honneur était non pas inculqué mais inné et le service, affaire de choix pour ceux qui se considéraient souvent supérieurs au monarque, avec des droits qui dépendaient non pas de lui mais d'une loi beaucoup plus ancienne. La commission, adoptant une attitude pragmatique et utilitaire à l'égard des avantages personnels, acceptait que la liberté ne fût pas un droit pour les nobles, mais justifiée dans la mesure où leur éducation « avait désormais atteint un niveau tel qu'il n'était plus nécessaire de les contraindre à servir213. ».

Sans oser s'attaquer au problème fondamental de la nature même de la noblesse, la commission essayait cependant d'affirmer les droits de la naissance en face de ceux du rang dans le service et ce faisant, de séparer les trois éléments indissolublement liés par Pierre le Grand : noblesse, service, Table des rangs. L'article 1er du code projeté définissait la noblesse russe comme l'ensemble de ceux qui descendaient de nobles, ou avaient été anoblis par le monarque en recevant brevets et armoiries. L'article 2 et en particulier l'explication qui y était annexée essayaient de distinguer entre rang dans la société et rang dans le service ; elle déclarait que selon les points 11 et 15 de la Table, les officiers d'origine roturière devaient être considérés comme égaux aux nobles de naissance, tout en ajoutant : « La commission entend bien que cela ne s'applique qu'à l'estime dans laquelle le rang doit être tenu et ne les rend pas aptes à participer aux droits de la noblesse... » La raison de cette position ? Les non-nobles pouvaient être promus officiers par nombre d'institutions (sénat, collèges, chefs d'armées) alors que l'anoblissement ne devait être conféré que personnellement et par une tête couronnée. La commission adoptait donc les vues de Bestoujev, Vorontsov et Panine pour qui ces officiers promus devaient se contenter de leur rang et de leur traitement, mais obtenir le droit de demander au souverain d'être anobli afin que le découragement ne vînt pas diminuer leur zèle.

Cependant, si l'article 2 mettait le rang dans la société avant le rang dans le service, l'article 3 revenait résolument à un schéma traditionnel : « Un noble sans tchin dans la Table des rangs, et qui ne jouit que du statut de noble, doit céder le pas au serviteur de l'État du rang le plus inférieur ayant un grade d'officier. » Le paragraphe explicatif précisait que cet article était destiné à inciter les nobles à servir ; de plus, « il n'était que juste que ceux qui servaient fussent honorés plus que ceux qui ne servaient pas 214».

La commission avait esquivé le problème des préséances en société fondées sur les titres (comme le proposait Vorontsov). D'où ses recommandations qui équivalaient à séparer le rang dans la société — dont elle admettait qu'il se fondait sur le tchin — des droits nobles acquis uniquement par don personnel du souverain. Quels étaient ces droits ? Tels que les présentaient les recommandations de la commission, d'abord et avant tout celui — exclusif — de posséder des domaines peuplés, c'est-à-dire des serfs (article 2). Puis venait celui de voyager à l'étranger (rien ne préparait mieux le noble au service, selon le commentaire acerbe de Catherine, que de « hanter les théâtres et les bordels de Paris », d'entrer dans la diplomatie, ou d'émigrer définitivement ; enfin des privilèges juridiques : pas d'arrestation sans jugement, pas de châtiments corporels, pas de confiscation des biens, sauf en cas de dette, et droit de substitution 215. Donc la noblesse réclamait à la fois exclusivité et restrictions dans les possibilités d'entrée, mais se contentait d'une mesure limitée de préséance sociale en échange d'immunités personnelles au reste comprises de façon bien étroite, de privilèges juridiques et surtout économiques.

En soumettant son rapport à Catherine, la commission suggérait que certaines de ses propositions fussent incorporées dans un statut de la noblesse ; d'autres points, de caractère plus temporaire, pourraient être ajoutés au code militaire existant et au nouveau code civil encore à paraître. Elle garda le rapport jusqu'au 11 octobre 1763, date à laquelle elle le renvoya à la commission en la priant de se mettre à la rédaction des lois et manifeste correspondants. Mais celle-ci, révélant alors un manque total d'initiative, renvoya la balle à la cour impériale en faisant remarquer que ses membres ne pouvaient aller plus avant sans savoir parmi les droits proposés ceux que la souveraine accepterait. Leur plan, disaient-ils, formait un tout et si le fil conducteur en était rompu, leur travail serait vain. Il n'est donc pas étonnant que Catherine, se sentant assez forte pour braver le mécontentement des nobles, eût laissé toute l'affaire glisser discrètement dans l'oubli et le manifeste de Pierre III resta sans confirmation bien qu'en pratique, il eût servi de référence pour les cas soumis au sénat 216.

Ces discussions autour du document de 1762 et le rapport de la commission instituée par Catherine montrent que la noblesse n'était nullement unanime dans ce qu'elle attendait du trône. En gros, on peut distinguer trois courants d'opinion : influencés par les modèles occidentaux, les riches magnats de cour (qu'ils fussent de noblesse ancienne ou récente) se souciaient surtout des immunités juridiques attachées au rang et de leur statut social ; ils souhaitaient que ce dernier fût indépendant du tchin et leurs propositions impliquaient la création de deux échelles sociales parallèles, fondées l'une sur la naissance et l'autre sur le service — reflet, peut-être de la situation existant en France où la noblesse d'épée et la noblesse de robe issues de milieux différents se rencontraient et se mariaient au sommet. Certains indices — peu nombreux — donnent à penser qu'ils se souciaient moins des privilèges économiques en grande partie parce qu'ils étaient déjà riches. Les recommandations de la commission reflètent les vues de ce groupe, c'est-à-dire de l'élite dirigeante du pays, qui entrerait dans le service comme une chose toute naturelle, serait rapidement promue et amplement récompensée et qui souhaitait se protéger contre une disgrâce par trop catastrophique. Un deuxième groupe de nobles voyait le problème avec les yeux de l'État plutôt que ceux de l'« état ». Socialement, ils pouvaient venir du même milieu que les premiers — riches magnats de cour, anciens ou récents —, mais ils étaient plus préoccupés par le droit qu'avaient les autorités d'exiger un service de la noblesse et la nécessité de maintenir celle-ci fermement sous le contrôle de l'État, dépendant de lui pour le statut social ainsi que le bien-être économique. Enfin, l'ensemble de la petite noblesse considérait le problème presque exclusivement du point de vue de ses besoins économiques ; elle se montrait prête à abandonner son statut social et sa liberté contre la garantie de son monopole de la main-d'œuvre serve et des postes de service.

Aucune de ces attitudes n'était nouvelle dans le contexte russe ; on peut y trouver des précédents aux XVIe et XVIIe siècles. Mais ce que montre aussi l'histoire plus ancienne, c'est que la première tendance, la demande de statut social exclusivement fondé sur le rang dans la société avait toujours été mal vue du gouvernement (dans la personne de ses principaux fonctionnaires) et du gros de l'ordre. Elle n'avait donc pas plus de chance de réussir en 1763 qu'avant — ou après. On peut néanmoins penser que l'échec de toutes les tentatives pour créer deux échelles de rang social distinctes a empêché la formation d'un corps de fonctionnaires véritable.

Bien que Catherine ne l'eût pas confirmé officiellement, le manifeste de Pierre III avait introduit certains changements dans la vie de la noblesse russe. Le retour à la terre avait commencé avant 1762, mais le manifeste permit à un nombre considérable de nobles encore dans la force de l'âge de quitter le service et de retourner dans leurs domaines. Encore que le rapport de la commission de 1763 n'eût absolument pas abordé le problème, la noblesse provinciale commençait à s'intéresser plus activement à l'administration locale et à critiquer ses insuffisances 217. Dans un sens positif également, les nobles qui avaient servi dans des armées engagées hors des frontières russes en rapportèrent de nouvelles idées, de nouvelles expériences et la vision d'un mode de vie plus confortable et plus raffiné. Pour le noble rustre, 1762 signifia qu'il pouvait retomber dans son bourbier rural traditionnel ; mais pour beaucoup, qui prenaient désormais leur retraite plus tôt que leurs parents, il fallait rendre la vie en province plus supportable grâce à la construction de maisons confortables, à l'acquisition de livres et de meubles, au développement d'un genre de vie plus civilisé. De même, des contacts plus étroits et plus fréquents avec l'administration locale ne pouvaient qu'amener à exiger son amélioration.

En définitive, quelle a été l'importance du manifeste dans l'histoire sociale de la Russie ? La question a soulevé d'innombrables controverses parmi les spécialistes du pays. Lors de sa promulgation, le document fut acclamé par la noblesse dont certains membres voulaient ériger une statue en or à Pierre III. Par la suite, des historiens comme Klioutchevski 218ont soutenu que les contemporains s'étaient mépris sur son compte et qu'il n'avait aboli que la durée obligatoire mais non pas l'existence du service. Pourtant, le sentiment de la noblesse à l'époque doit être pris en compte ; si les premiers intéressés ont eu l'impression que le manifeste modifiait leur statut de façon significative, c'est qu'il devait le faire. Et en effet, pace Klioutchevski, il ouvrit bien la voie à la création d'une classe totalement nouvelle en Russie, celle que l'on pourrait appeler de l'« homme privé » distinct de l'homme de service, à la création d'une société distincte de l'état et opposée à lui. Jusqu'en 1762, il n'existait pas en Russie de gentilhomme indépendant vivant sur ses terres, cultivant son esprit ou ses navets, participant autant ou aussi peu qu'il le voulait aux affaires publiques, solide et sûr de lui. Le manifeste permit à un homme de vingt-cinq ou trente ans de quitter le service pour se consacrer aux voyages, à la littérature, ou aux arts. S'il était prêt à se passer des préséances conférées par le rang dans le service, il pouvait se dispenser complètement d'y entrer. De plus, il est impossible de mesurer en termes précis l'impact psychologique de leur nouvelle liberté sur les nobles. Les historiens ne se lassent pas de souligner que malgré le manifeste, ils continuèrent à servir. Mais il y a une grande différence entre le service obligatoire et le service librement consenti. A cet égard, les Russes étaient désormais à égalité avec leurs pairs dans les autres pays. Si en Russie leur statut social dépendait encore de leur tchin, à l'étranger, il était plus lié au titre, à la fortune et même à la personnalité. Le noble russe n'était plus « asservi » à l'État 219. Certes, le manifeste fut promulgué sous Pierre III et Catherine ne le confirma pas formellement dans les années 60, mais c'est pendant son règne que les conséquences sociales en furent presque immédiatement ressenties, surtout dans le domaine du développement culturel. Sans exagérer l'importance numérique des effectifs concernés, on peut dire qu'à l'évidence les mouvements littéraires et artistiques de la seconde moitié du XVIIIe siècle ont prospéré grâce à la nouvelle liberté de la noblesse et à la fierté qu'elle en conçut.



CHAPITRE VI

Les villes, les paysans et la terre

Comme dans le cas de la noblesse, les structures de la société urbaine et de la paysannerie avaient été rendues plus rigides par la transformation de la société due à Pierre le Grand. On ne peut estimer avec précision le nombre de citadins, puisqu'aux habitants dûment inscrits ou grajdané s'ajoutait une population flottante non enregistrée de nobles, fonctionnaires, ecclésiastiques, serfs et paysans d'État avec passeports, vagabonds, déportés et parfois exilés. L'importance des villes variait énormément. Au milieu du siècle, 44,5 pour cent avaient moins de 500 habitants ; Moscou avec environ 400 000 et Saint-Pétersbourg avec environ 200 000 étaient les deux capitales. Vers 1780, Riga, Astrakhan et Cronstadt avaient plus de 30 000 habitants220. Cependant, les contribuables urbains enregistrés étaient beaucoup moins nombreux que ces chiffres pourraient le laisser penser.

Vers 1740, Moscou n'en comptait que 13 458, Saint-Pétersbourg 3 571, Kazan 3 014. Dans les années 60, le troisième recensement donnait une population urbaine enregistrée de 258 532 hommes, soit 3 pour cent du total des contribuables en Russie 221.

Le classement légal d'une agglomération comme ville dépendait non de sa grandeur, mais de sa catégorie 222. Certaines étaient chtatnyé (en titre) et d'autres seulement zachtatnyé (surnuméraires sans district). Il y avait en outre les slobody ou faubourgs poussés hors des limites d'une ville juridiquement reconnue, parfois à 30 ou 40 verstes, à la suite du développement énonomique sur des terrains possédés par des particuliers ou par l'État. Les citadins enregistrés les regardaient de travers, car leurs habitants qui échappaient aux taxes urbaines et au service de l'État étaient donc en meilleure position pour les concurrencer. Semblables aux slobody, les agglomérations dites pripisnyé (ajoutées) étaient rattachées à un centre plus important 223.

L'appartenance à l'état urbain était héréditaire. La couche supérieure ou koupetchestvo (corps des marchands) se divisait en trois guildes selon la richesse. Pour faire partie de la première, un koupets devait avoir entre 100 et 500 roubles ; dans la deuxième, on trouvait des marchands ayant entre 50 et 100 roubles, cependant que dans la troisième, le capital descendait entre 10 et 50. En 1766, il y avait 8 733 kouptsy à Moscou, dont 992 dans la première guilde, 3 491 dans la deuxième et 4 250 dans la troisième. Au-dessous, venaient le petit nombre des artisans constitués en tsekhi ou corporations qui n'assuraient pas la formation professionnelle, la surveillance de la qualité du travail ou la limitation de la concurrence comme en Occident, mais organisaient leurs membres en corps dont l'État pouvait tirer des impôts et des services 224. Les citadins étaient administrés par des conseils élus dotés de fonctions judiciaires et administratives, les magistraty (ou ratouchi dans les petites villes) qui répartissaient aussi les impôts. Ils étaient subordonnés dans tout le pays au glavnyi magistrat ou magistrature principale à Saint-Pétersbourg, qui comptait pour l'un des collèges sous l'autorité du sénat.

Ces magistraty étaient en un certain sens le lien entre le gouvernement et la communauté des citoyens enregistrés. L'assemblée communale ou possadskyi skhod (parfois aussi appelée mirskoï skhod) comprenait tous les contribuables inscrits ; l'assistance était obligatoire et les dispenses difficiles à obtenir. Comme dans toutes les assemblées russes, il n'y avait que peu de règles fixes et pas de quorum. Elle élisait les membres du magistrat ou de la ratoucha, discutait de la répartition des impôts normaux ou spéciaux, de la ville comme de l'Etat et s'efforçait de satisfaire aux besoins de la police, y compris les billets de logement. Le skhod (assemblée) élisait aussi son propre starosta, chef exécutif de l'assemblée qu'il présidait, intermédiaire et lien entre magistrat et population, transmettant les instructions du premier devant lequel il représentait la seconde 225.

Les Magistraty exigeaient déjà beaucoup d'heures de travail. Mais les citadins servaient en outre d'agents du gouvernement (ou de la ville) pour percevoir les impôts et les droits de douane ainsi que pour la vente de certains produits (sel, poudre, tabac, poix, goudron, alcools, etc.). Vingt-neuf services gratuits de ce genre au moins étaient effectués qui allaient de la vente du papier timbré au recouvrement des taxes sur le sel. Vers 1760, plus de cent personnes étaient occupées à ces services administratifs et autres dans 46 villes ; à Iaroslavl, sur une population enregistrée de 7 255 personnes en 1745, 361 travaillaient dans des services du gouvernement et Moscou en avait probablement quelque 550 sur 13 673 ; à Tambov, on en comptait 38 sur 430226.

Le citadin qui était soumis à la souscription et payait une capitation plus élevée que le paysan (1,24 rouble) se trouvait en outre lié à sa ville et à ses concitoyens par le système des garanties collectives pour qu'il n'échappât sans aucun prétexte à la part d'impôts et autres charges qui lui incombaient. Pour commercer au-delà des limites de son district le koupets avait besoin d'un passeport qu'il ne pouvait obtenir que s'il avait payé à l'avance tous ses impôts pour la durée de son absence et qui était délivré par un organisme — le magistrat — composé de ses concurrents dans les affaires. Comme la capitation était répartie entre les marchands selon leurs possibilités de paiement, la communauté ne tenait pas du tout à voir un de ses riches membres la quitter 227.

Le manque de mobilité entre les états tendait à limiter l'expansion urbaine. A moins de pouvoir prouver qu'il avait payé tous ses impôts dans sa précédente résidence, celui qui habitait dans une ville où il n'était pas enregistré risquait d'être tenu pour fugitif et ramené de force comme un déserteur dans l'agglomération d'où il venait. Pour qu'un paysan d'État pût changer son statut, il lui fallait acquérir des biens immobiliers dans la ville et prouver qu'il était capable de subvenir à ses besoins tout en payant à la fois les impôts de la ville et sa part dans ceux du village où il était inscrit jusqu'au recensement suivant.

Pourtant, ce tableau si bien ordonné d'une société rigoureusement bloquée dans ses divers états doit être modifié pour tenir compte du fait que la vie est plus forte que la loi. Nombre de ceux qui étaient inscrits comme marchands vivaient en fait de l'agriculture 228. Et certaines familles paysannes (parfois d'origine serve, mais inscrites comme marchandes avec la permission de leurs propriétaires) créaient de véritables dynasties de négociants et d'entrepreneurs. Dans les années 50, 10 pour cent environ des kouptsy possédant des affaires de textiles étaient d'origine paysanne229.

La nature du servage russe entraînait une stricte définition des activités économiques que chaque état avait le droit d'exercer et l'élimination de la concurrence déloyale. Quand il passait des contrats avec l'État, le koupets individuel devait présenter des garanties de solvabilité fournies par la communauté des marchands (responsabilité collective de la société vis-à-vis de l'État) et à cette même communauté des garanties personnelles de sa situation (responsabilité de l'individu vis-à-vis de la communauté). D'où l'importance donnée au capital à la disposition de l'individu et la quasi-élimination de l'élément de concurrence. On peut trouver l'expression la plus extrême de cette attitude si opposée aux principes du capitalisme dans un projet de code pour les droits des marchands rédigé par une commission législative en 1761. Un de ses articles proposait en effet que les guildes élisent chacune des membres bien posés et estimés pour répartir les impôts selon les possibilités de paiement ; tous les deux ans, les kouptsy « nivelle-raient » leurs fortunes pour qu'il y ait toujours une « redistribution égalisatrice entre les pauvres et les riches de manière à réduire le caractère offensant de la fortune 230».

La nature anticompétitive de l'économie rendait particulièrement féroce la lutte contre la concurrence déloyale. Le développement d'une nouvelle classe d'entrepreneurs, enregistrés comme marchands mais en fait industriels, allait à l'encontre de la classification traditionnelle des professions. Dépendant non plus du glavnyi magistrat mais du collège des Mines et Manufactures, ils avaient été libérés dans le cadre de la grande campagne d'industrialisation de Pierre le Grand d'une partie importante des impôts et services incombant aux marchands. La vente au détail de leurs productions dans les villes équivalait donc à une concurrence déloyale. Il en allait de même pour l'activité économique sans entraves des citadins non enregistrés, de la population flottante des paysans et des journaliers qui échappaient aux taxes locales.

La ville n'était une unité territoriale qu'à un seul point de vue : elle possédait des terres qui appartenaient à l'ensemble de l'agglomération (vygonnyé zenli). Étant donné les conditions primitives des transports et de l'agriculture, la production locale de matières premières et de denrées alimentaires était nécessaire à toute implantation urbaine et avait d'ailleurs généralement lieu à l'intérieur de son périmètre. Mais il fallait aussi des pâturages et des forêts pour le bois. Les villes n'avaient pas le droit de posséder des serfs et théoriquement leurs habitants ne détenaient les parcelles qu'à titre précaire, bien qu'en fait la terre fût achetée, vendue et léguée.




LA PAYSANNERIE : LES SERFS

Les paysans souffraient plus de l'asservissement que n'importe quelle autre classe en Russie. Ils se divisaient en deux catégories : les serfs qui appartenaient à des propriétaires privés, à l'Église ou à la cour et les paysans de l'État avec lesquels on compte en général les diverses catégories marginales qui subsistaient encore de militaires détenant des terres à ce titre (odnodvortsy, ne possédant qu'un feu, soldats-laboureurs ou pakhotnyé soldaty, etc.). Lors du troisième recensement de 1762-1764 la population paysanne s'élevait à 9 978 113 âmes (sans les provinces baltes) dont 5 611 531 (52,07 pour cent de la population) appartenaient à des propriétaires fonciers, 1 061 639 (10,02 pour cent) à l'Église, 524 075 (4,95 pour cent) à la cour et 2 780 868 (26,25 pour cent) à l'État.

Il existait des différences de statut considérables, en droit comme en fait, entre ces catégories. Bien qu'aux termes de la loi, le serf ne fût pas un esclave, nombre de ses rapports entre lui et son maître d'une part, lui et l'État de l'autre, étaient mal définis. Il payait des impôts à l'État, il était soumis à la conscription et obligé de loger des militaires à l'occasion. On assure souvent que depuis l'avènement d'Élisabeth en 1741 les serfs ne juraient plus fidélité au souverain, laissant entendre par là qu'ils n'étaient plus directement ses sujets. Il s'agit d'une mauvaise interprétation de l'oukase qui dispensait tous les paysans travaillant aux champs de se rendre à l'église pour y prêter serment 231.

Le statut juridique des biens meubles du serf dépendait du caprice de son propriétaire. Il n'avait ni le droit de posséder des biens immobiliers en propre (magasin, logement, atelier dans une ville), ni d'emprunter de l'argent, ni de s'engager à remplir des contrats officiels ou privés sans l'autorisation de son maître. Il lui fallait une permission et un passeport pour quitter son village, se faire enregistrer comme marchand dans une ville, se porter volontaire dans l'armée, ou entrer au couvent. L'État intervenait à peine dans la réglementation des rapports personnels entre seigneurs et serfs, laissant une grande latitude aux propriétaires fonciers dans l'exercice de leurs droits de police. Le code de 1649 et les dispositions juridiques qui le suivirent au cours du XVIIIe siècle ne spécifiaient ni la nature ni même l'étendue de cette juridiction. Seule limitation : le seigneur n'était pas censé infliger la peine de mort, ni tuer un serf, bien qu'aucune sanction n'intervînt si ce dernier mourait à la suite des châtiments232. Théoriquement, les propriétaires avaient à connaître de tous les délits mineurs commis par leurs serfs contre d'autres serfs, ou paysans (vols, rixes, ivresse manifeste, etc.) mais non pas des crimes de sang ou du brigandage qui étaient du ressort des cours de l'État. Théoriquement aussi, les propriétaires ne devaient pas contraindre leurs serfs à se marier, mais en pratique ils pouvaient le faire, ou refuser leur consentement.

Là où l'État laissait un vide, le particulier s'engouffrait. Les propriétaires de vastes domaines où la population constituait une vrai communauté légiféraient souvent chez eux et rédigeaient leurs propres codes, fortement influencés par les formes pétroviennes de réglementation administrative. Ces documents fixaient les sanctions pour les rixes, l'ivresse et les vols, le refus de travailler, d'obéir aux ordres, ou de se rendre à l'église. Ils étaient courants dans les grands domaines où leur application était laissée au régisseur conjointement avec les anciens (élus) ou la commune elle-même qui participaient ainsi au processus à des degrés divers, et permettaient que les relations privées entre les paysans fussent déterminées sur la base du droit coutumier 233.

Serf, le paysan était presque sans défense devant son seigneur mais le domestique était plus mal loti encore. Les propriétaires fonciers avaient le droit de déplacer les familles d'un domaine à un autre et les individus de la campagne au service de la maison comme garçons d'écurie, laquais, valets, femmes de chambre, nourrices, etc. Ces serfs domestiques n'étaient guère plus que des esclaves à la merci de leurs maîtres et — pis encore — de leurs maîtresses. Ils pouvaient en outre avoir été formés par un propriétaire afin d'occuper un poste de confiance et traités en ami pour se retrouver, si celui-ci mourait, condamné par l'héritier à des besognes ingrates ou déplaisantes, voire vendu. La morale n'étant pas plus stricte chez les nobles qu'ailleurs, les enfants de serfs pouvaient être les demi-frères ou sœurs de leur jeune maître et pourtant entièrement en son pouvoir, situation qui ne pouvait guère favoriser l'harmonie. Les serves jeunes et jolies étaient particulièrement vulnérables, exposées comme elles l'étaient à la lubricité du maître et à la jalousie de la maîtresse.

Dans un pareil contexte, la liberté était difficile à obtenir et même à concevoir. La plupart des serfs la voyaient comme la délivrance de l'emprise du propriétaire foncier et donc devenir paysan de l'État était leur but principal. Ceux pour qui l'indépendance personnelle primait tout s'enfuyaient chez les cosaques ou en Pologne, en Suède, voire en Turquie. Un domestique pouvait être affranchi par son maître 234— et beaucoup l'étaient — ou acheter sa liberté. Pour cela pas de prix fixé ; il était déterminé plutôt d'après ce que l'intéressé pouvait payer que d'après la valeur marchande normale. Cette opération ne semble pas avoir été fréquente avant la fin du XVIIIe siècle, époque où le développement de l'industrie aux mains des serfs fournit à la fois et sur une grande échelle le stimulant ainsi que les fonds nécessaires. Le statut légal des affranchis qui restaient paysans est mal connu. Constituant une anomalie dans un village, ils ne s'intégraient pas dans ses structures économiques ; un village serf entier ne pouvait pas non plus être affranchi avec des terres. Celui qui était pris par la conscription était affranchi avec sa femme et les enfants nés du mariage après la conscription, mais rares étaient ceux qui se réjouissaient à l'idée d'être arrachés à leurs villages pour toujours et contraints d'entrer dans l'armée.

Le propriétaire foncier noble avait certaines responsabilités envers ses serfs et certaines obligations envers l'État à leur sujet. On lui enjoignait d'assurer leur bien-être, de les secourir dans les moments difficiles et de ne pas les laisser « vagabonder à travers le monde en mendiant 235». Il était responsable vis-à-vis de l'État de la capitation payable par ses paysans et s'ils étaient en retard, les autorités pouvaient exiger soit qu'il payât à leur place, soit qu'il fût sanctionné.

Les domaines privés étaient exploités au moyen de l'obrok (taille, redevance en argent) ou de la barchtchina (corvée) ou des deux. Dans les années 60, le premier s'élevait en moyenne à 2 roubles par homme adulte par an, pour atteindre 2,50 dans les années 70. Les propriétaires avaient tendance à s'en tenir aux tarifs coutumiers, mais des sommes beaucoup plus élevées pouvaient être prélevées quand les serfs eux-mêmes étaient entrepreneurs dans l'industrie (textile par exemple), ou la transformation des produits forestiers. L'obrok était exigé des paysans qui se chargeaient de cultiver le domaine du seigneur, de ceux qui étaient employés à des travaux non agricoles, et de ceux qui recherchaient des emplois hors de la propriété dans les transports, la construction, les manufactures, etc. La corvée occupait en général trois jours par semaine en moyenne, laissant trois jours pour cultiver les parcelles appartenant au paysan ; cette proportion n'était généralement pas dépassée, encore qu'il fût parfaitement loisible à un seigneur d'exiger cinq ou six jours par semaine, ou d'envoyer un certain nombre de paysans travailler au titre de la corvée dans des entreprises industrielles comme les distilleries. Des redevances en nature — denrées alimentaires surtout, mais aussi filés ou étoffes tissées — étaient également perçues dans les deux types d'exploitation.

Dans les années 60, la plupart des officiels russes bien informés étaient d'avis que dans l'ensemble l'administration des domaines évoluait vers l'abandon de la corvée en faveur de la taille. Il semble bien en effet que ce soit le cas si l'on en juge par les nombreux rapports des gouverneurs et autres documents 236: les propriétaires des régions moins fertiles, soucieux d'accroître leurs revenus, acceptaient de laisser les paysans quitter les villages et aller chercher du travail en ville, laissant ainsi les terres en friche.

Cette tendance à la généralisation de la taille n'était pas approuvée par l'impératrice 237et son entourage. Ils craignaient qu'elle n'encourageât l'otkhodnitchestvo, le départ du village pour aller chercher du travail moins ingrat et mieux rétribué hors de la campagne, d'où un déclin de l'agriculture et une augmentation du prix des céréales, surtout dans le nord et le centre de la Russie. Les comptes rendus contemporains et les études postérieures donnent à penser que les propriétaires voyaient des avantages aux deux formes d'exploitation, selon la nature et la fertilité du sol, la distance entre la propriété et l'une ou l'autre capitale, le rapport terre/main-d'œuvre, les facilités de communication et la mesure dans laquelle le domaine était incorporé à l'ensemble du système des marchés. La taille était avantageuse quand les paysans devaient quitter le village et chercher du travail pendant les mois d'hiver, mais là où, comme aux environs de Moscou, l'agriculture et l'activité industrielle dans les propriétés étaient organisées en fonction du marché de la capitale, la corvée touchait 70 pour cent des serfs dans l'ouïezd de Moscou lui-même, et 88 pour cent dans celui de Dmitrovski 238.

Il semble que rien ou presque ne vienne confirmer l'opinion traditionnelle au XIXe siècle selon laquelle les très grands domaines appartenant aux magnats étaient plus souvent sous le régime de la taille et les petits sous celui de la corvée. Le choix de la méthode d'exploitation paraît dans tous les cas avoir été déterminé par des critères purement économiques, dans le dessein d'augmenter les profits 239.






LES PAYSANS DE L'ÉGLISE

La catégorie la plus nombreuse des paysans asservis à une institution était celle qui appartenait à l'Église, soit un couvent, une cathédrale ou une église paroissiale, voire dans quelques rares cas un prêtre de village, ou qui était expressément assignée à l'entretien des divers rangs de la hiérarchie ecclésiastique.

Ces paysans formaient une grande partie de la population dans la Russie du nord, en particulier les gouvernements de Novgorod, Arkhangelsk, Nijni-Novgorod et Moscou, distribution qui reflète l'ancienne expansion géographique des monastères dans des régions relativement inhabitées. Il s'agissait en général de gros propriétaires fonciers, puisque 70 pour cent environ possédaient plus de 100 serfs mâles, 16 pour cent de 30 à 100, et 13,4 pour cent moins de 30. Avec ses dépendances, la Trinité-Saint-Serge près de Moscou en possédait plus de 106 000 qui faisaient d'elle le plus important propriétaire du pays 240. A l'autre bout de l'échelle, toutefois, on trouvait les plus petits domaines rattachés aux cathédrales ou aux églises paroissiales (50 des premières et 516 des secondes avaient un total de 31 535 serfs mâles).

L'Église ne pouvait ni vendre des serfs avec ou sans terre ni les émanciper, ni reprendre leurs biens mobiliers, ni intervenir en cas de mariage, bien qu'elle pût exiger une taxe si un serf voulait se marier en dehors du domaine. Mais par contre, les paysans pouvaient être contraints de devenir domestiques de la hiérarchie ecclésiastique ou des employés d'église.

Si le statut légal des paysans de l'Eglise était plus assuré que pour ceux qui appartenaient à des personnes privées, ils semblent avoir été exploités avec une exceptionnelle lourdeur. Ils étaient écrasés par un nombre considérable de redevances en nature (céréales, foin, champignons, graisses, viande, miel) et de corvées (fabrication de briques, construction et réparation, mouture, distillation, fourniture de glace et tours de garde) auxquelles s'ajoutaient ou ne s'ajoutaient pas des redevances en argent. Les monastères et les domaines les plus importants avaient mis sur pied une véritable bureaucratie chargée de l'exploitation économique et de l'administration juridique. Mise à part la répartition du travail proprement dit, les fonctions du régisseur (souvent un moine) comprenaient le recouvrement de la capitation, l'organisation de la conscription, la perception des impôts dus au monastère, l'administration de la justice, et la surveillance des mœurs — autant de choses qui donnaient ample matière à extorsions. Les régisseurs n'avaient à connaître que des délits mineurs — jugés selon le code de 1649. Les crimes étaient du ressort de la chancellerie de la voïvodie, ainsi que des organes officiels de l'administration et de la justice locales.






LES PAYSANS DE LA COUR

Les dvortsovyé krestiané qui appartenaient au patrimoine de la cour ou du souverain à titre individuel et non pas à l'État constituaient le deuxième groupe par ordre d'importance. Dans les domaines privés de la couronne, les rapports du souverain avec la terre et les paysans étaient ceux de n'importe quel autre propriétaire foncier. Des efforts étaient faits pour éviter le morcellement et préserver la viabilité de ces terres qui étaient très vastes. Les meilleures étaient restées entre les mains du souverain et en fait à la fin du XVIIIe siècle les plus belles propriétés de la Russie centrale appartenaient encore aux empereurs. Les paysans de la cour se divisaient en plusieurs catégories, fonctionnelles plutôt que légales, puisqu'ils pouvaient être transférés de l'une à l'autre sans la moindre difficulté 241. Il y avait les gossoudarévyé ou paysans du souverain alloués à vie à titre personnel aux membres de la famille impériale (peu nombreux puisque cette dernière était très peu nombreuse). Puis les oiseleurs et fauconniers, restes des grands jours de la chasse moscovite, et les palefreniers attachés aux écuries et haras impériaux.

L'administration des domaines de la cour avait été instituée par Pierre le Grand en 1724 à Saint-Pétersbourg, avec des bureaux annexes à Moscou. Les membres de la famille impériale exerçaient un contrôle direct sur les domaines qui leur avaient été attribués et qui avaient leur propre chancellerie (votchinaïa kantsélaria) mais l'ensemble demeurait sous l'autorité suprême de la chancellerie principale de la cour ; elle avait des services à elle pour gérer cet ensemble complexe qui regroupait généraux, courtisans titrés et conseillers d'État, avec des traitements allant de 4 500 à 2 500 roubles par an, mais aussi d'humbles copistes à 15 roubles et des artisans (orfèvres, cuisiniers, chandeliers, tonneliers, jardiniers) qui ne gagnaient que 4 à 10 roubles par an. Pour bien des tâches, il revenait en fait moins cher d'employer des gens sortis de la paysannerie de cour, d'où l'habitude prise depuis les années 30 d'instruire et de former les enfants de celle-ci (ainsi que ceux des employés d'église) en géométrie, architecture, science vétérinaire, etc. Des écoles furent ouvertes, surtout rattachées à la chancellerie des écuries et le nombre des élèves augmenta lentement. Il y avait même une école spéciale pour la peinture d'icônes. Les enfants recevaient 6 roubles par an, plus 3 kopecks par jour pour la nourriture, l'uniforme et les souliers. Ils étaient exemptés de la capitation payée pour eux sur les revenus de la chancellerie 242. Dans les années 60, il y avait au moins huit de ces écoles dans différentes régions du pays, fréquentées par deux cents enfants environ. Modestement, elles servirent à répandre l'instruction dans un cercle limité de paysans ainsi préparés à exercer une variété d'emplois techniques et dont certains sortaient professionnellement qualifiés.

Difficile de calculer le revenu de cet ensemble aussi vaste que complexe de domaines et d'entreprises économiques, car les documents et surtout les livres de comptes manquent. Les rentrées en espèces s'élevèrent régulièrement jusqu'à une moyenne annuelle de 347 606 roubles en 1755-1761, et 427 703 en 1762-1765. Des quantités considérables de denrées étaient également collectées — céréales, beurre, miel, moutons, poulets, oies, bois, etc. Les paysans payaient aussi une taxe spéciale destinée à l'entretien de la cour (kantséliarskii sbor) qui se monta à 128 564 roubles en 1755, un certain nombre d'impositions ad hoc et bien entendu la capitation 243.






LES PAYSANS DE L'ÉTAT

C'est au début du XVIIIe siècle que le groupe des paysans de l'État ou du Trésor (gossoudarstvennyé ou kazennyé krestiané) apparaît comme une entité particulière. On les trouvait surtout dans le nord-est de la Russie et en Sibérie, le long des vieilles lignes militaires dans le Sud, en Ukraine de la rive gauche et en Nouvelle-Russie. Quand Pierre le Grand introduisit la capitation qui devait frapper toute la population non noble, il décréta que, les serfs des particuliers et les paysans de l'Église payant des redevances en argent ou en nature à leurs propriétaires en plus du nouvel impôt, ceux, dits libres, qui n'avaient d'autre maître que Sa Majesté Impériale, devraient en plus de la capitation (70 kopecks) s'acquitter aussi d'une taille de 40 kopecks. Tentative pour égaliser les charges qui provoqua l'extension à cette population d'un asservissement à l'État semblable à l'asservissement du serf au propriétaire privé. C'était réaffirmer que l'État, ultime propriétaire de toutes les terres, avait le pouvoir d'exiger des paysans le même type de paiement que celui exigé des serfs par le propriétaire. Ces paysans et les terres qu'ils occupaient appartenaient au souverain en sa capacité officielle, et l'État se mit en devoir d'étendre sa domination sur leurs libertés légales, leur vie personnelle et leur activité économique. Les relations judiciaires et administratives furent développées non pas comme celles d'un souverain avec ses sujets, c'est-à-dire sur un plan essentiellement légal et politique, mais comme celles d'un Etat propriétaire de paysans liés à une branche de l'économie dont dépendait une grande partie des revenus de celui-ci.

La définition officielle d'un paysan de l'État devint donc celle-ci : « Un habitant libre de la campagne vivant sur des terres de l'État et s'acquittant de redevances en argent ou en travail envers l'État » (ou envers la personne louant les terres à ce dernier, l'arendator). Juridiquement, il était dans une situation bien meilleure que celle du serf puisqu'il avait une personnalité civile et pouvait être appelé à participer aux affaires publiques. Certes, il pouvait aussi être réquisitionné pour travailler dans les usines, les mines ou les chantiers d'utilité publique, ou comme membre d'une communauté villageoise, être « assigné » aux besognes subalternes nécessaires dans l'industrie ; mais en revanche, s'il avait obtenu la permission de quitter sa commune, il pouvait s'installer dans une ville comme citadin non enregistré et y exercer un métier, puis finalement entrer dans l'« état » des citadins ou des marchands et couper ses liens avec la campagne.

En dehors de la capitation, les paysans de l'État devaient des redevances en nature ou en argent ou en travail, ou les trois, selon les circonstances et la localité. Suivant en cela la pratique des propriétaires privés, la taille de 40 kopecks augmenta régulièrement chaque année pendant tout le XVIIIe siècle pour atteindre 55 kopecks en 1745 et 1 rouble en 1760. Les corvées eurent tendance à diminuer, mais les services obligatoires étaient fort lourds : réparations de routes et de ponts, construction (forts, entrepôts, bureaux), hébergement de troupes et d'officiels en déplacement (exigeants et experts en extorsions), escorte de bagnards, surveillance des forêts, transport de gens et de marchandises. Il y avait en plus les taxes locales pour la construction et l'entretien des routes et des casernes (zemskié povinnosti) réparties tous les trois ans entre les habitants d'un gouvernement et les taxes communales (mirskié sbory) pour les frais administratifs de la commune. Les paysans de l'État étaient également soumis à la conscription et payaient une certaine somme s'ils se mariaient hors de la commune.

Mais beaucoup d'aspects dans la vie légale et économique de ces paysans échappaient à toute classification. Les pratiques variaient. selon les régions et d'anciens privilèges subsistaient parfois de façon inattendue. Des paysans de l'État pouvaient, en tant que communauté, acheter des serfs, voire des villages serfs, bien que leur but essentiel fût en général d'acheter des remplaçants pour l'armée. Jouissant de degrés divers de liberté dans l'administration de leurs affaires, ils se trouvaient placés sous la juridiction des voïvodes et des tribunaux ordinaires pour les questions civiles ou criminelles.

On leur adjoignait en général les odnodvortsy ou possesseurs d'un seul feu et autres petits propriétaires terriens, ou les soldats à la retraite installés à la campagne sur les restes des tenures militaires de la Moscovie 244. En 1762, on comptait environ 510 000 odnodvortsy tenus à quinze ans de service dans la milice (dix régiments regroupant 21 812 hommes en 1764). Soumis à un régime de conscription spécial (en principe un homme sur cinquante, mais souvent un sur vingt-cinq), ils cultivaient des terres qui appartenaient théoriquement à l'État, bien qu'en fait ils pussent, comme les dvoriané, acheter et vendre tout à la fois biens de service et patrimoniaux, ce qui provoquait des litiges sans fin. Les lois de Pierre le Grand avaient rejeté ces hommes dans la catégorie des assujettis à la capitation et réaffirmé également le droit de l'État à la propriété de leurs terres en leur imposant une redevance de 40 kopecks, égale à celle que payaient les paysans dits libres. Ils ne s'en accrochaient pas moins farouchement à certains privilèges. Libres au sens que l'État ne pouvait ni les donner à des personnes privées, ni les envoyer travailler dans les usines, ils avaient le droit de posséder des serfs — encore qu'assez peu fussent assez riches pour le faire. L'État ne les reconnaissait pas comme nobles et pourtant ils revendiquaient obstinément ce statut, surtout dans la seconde moitié du siècle, quand divers oukases eurent limité le droit de posséder des serfs à ceux qui pouvaient prouver leur noblesse. Jusqu'alors, nombre de propriétaires fonciers s'étaient classés parmi les odnodvortsy sans trop se soucier d'elle 245.

Dans la vie courante, la plupart de ces derniers ne se distinguaient guère des paysans de l'Etat, puisqu'ils étaient obligés eux aussi de fournir du ravitaillement et du fourrage aux régiments de la milice et pouvaient être appelés à travailler à la construction de forts, etc. Ils n'en représentaient pas moins une anomalie dans le cadre si bien ordonné de la société russe puisque, se prétendant nobles, ils avaient le droit de posséder des serfs, mais étaient néanmoins soumis à la capitation et au service militaire. Ils étaient les seuls aussi à éviter une des formes d'asservissement typique de la Russie d'alors, celui des membres d'un groupe entre eux. Ils n'étaient pas concernés par le système des garanties collectives. Chaque individu n'était responsable que de ses propres obligations envers l'État ; si l'un d'eux était défaillant, les autres n'étaient pas tenus de répondre pour lui puisqu'il n'existait pas de communauté contre laquelle on pût se retourner 246.






LA COMMUNE

Un trait commun à tous les types de villages était l'existence d'une forme de commune, plus ou moins indépendante, obchtchina ou mir. Ses origines sont encore très discutées, mais les recherches soviétiques les plus récentes donnent à penser qu'au XVIIIe siècle elle était déjà devenue une institution paysanne autonome, favorisée par les propriétaires parce qu'elle organisait le paiement de leurs revenus « féodaux », par l'État parce qu'elle organisait le paiement des impôts et la livraison des recrues, enfin par les paysans eux-mêmes parce qu'elle leur permettait de sauvegarder — même vis-à-vis du propriétaire — un certain degré d'indépendance fondé sur le droit coutumier. Elle réglait non seulement l'exploitation économique du domaine et les rapports entre les paysans et le propriétaire, mais les rapports des paysans entre eux. Une sphère d'activité subsistait donc ainsi où les points de vue de ces derniers sur la morale économique et personnelle ainsi que sur la justice sociale pouvaient s'exprimer.

Selon son importance la communauté élisait un certain nombre d'anciens (starosty), de dizeniers (déciatskié), etc. qui exerçaient l'autorité conjointement avec l'assemblée du village ou mirskoï skhod. Ils organisaient les travaux agricoles, louaient les terres vacantes, ou même peuplées de serfs, recouvraient les taxes communales, réglaient les différends entre paysans portant sur les terres ou l'argent, punissaient les ivrognes et les femmes de mauvaise vie, prenaient soin des orphelins ou des bâtards, représentaient la commune dans les discussions avec les propriétaires ou les administrateurs qui, à leur tour, les utilisaient pour transmettre leurs ordres. Plus l'unité de base (village) était importante, plus ces institutions étaient fortement organisées et développées. Dans les très grands domaines, les élus pouvaient être assistés par des secrétaires pour tenir les registres.

Inévitablement, de tels postes, qui comportaient une grande influence dans le village, tendaient à être monopolisés par les paysans les plus riches ou les plus solides, reflétant ainsi la stratification économique déjà en train de s'opérer. Il convenait aux autorités, qu'elles fussent gouvernementales ou privées, d'attirer dans le camp « officiel » ceux qui s'étaient montrés capables de s'enrichir par leur travail, tout comme il convenait aux paysans riches d'utiliser leur position « officielle » pour se décharger des fardeaux communs sur les plus pauvres. Le système de garanties collectives (krougovaïa porouka) qui fonctionnait dans les villages comme ailleurs, renforçait cette tendance, puisque les paysans riches avaient intérêt à ce que tous remplissent leurs obligations envers l'État, sinon ce seraient eux qui devraient payer pour les autres. Ils se trouvaient donc de ce fait plus souvent du côté des autorités que de celui de leurs frères démunis.

L'assemblée ou skhod se composait de tous les hommes adultes dans le village ou la communauté et c'était elle, agissant non pas à la majorité mais selon un consensus de l'opinion, qui nommait parfois des représentants dûment reconnus et rédigeait des pétitions exposant leurs griefs, pour qu'elles fussent présentées aux autorités locales ou centrales, voire à l'impératrice elle-même. Elle participait aussi avec les anciens (élus) à deux importantes fonctions d'ailleurs étroitement liées : la répartition de la capitation et la redistribution des terres.

Théoriquement, la capitation était payée par tous les hommes adultes figurant dans les recensements. Mais ceux-ci étaient effectués à intervalles irréguliers et duraient en général plusieurs années. Il y avait donc toujours à un moment donné quelconque des inexactitudes dues à des naissances et des morts qui n'avaient pas été enregistrées. Les autorités fixaient pour chaque village une somme globale calculée d'après le dernier recensement (non pas d'après les chiffres exacts) et la communauté devait payer pour les morts jusqu'à ce qu'ils fussent rayés des registres. En pratique, les habitants instauraient leur propre justice (sommaire) au moyen d'un système qui ôtait toute signification à la capitation puisqu'elle cessait de reposer sur un individu pour s'adapter à une unité imposable, le tiaglo, terme qui a tant de sens qu'il est pratiquement intraduisible. Normalement, il s'appliquait à une unité de travail composée de l'homme et de la femme ; une maisonnée pouvait en compter plus d'un, selon le nombre de couples et de célibataires qu'elle réunissait. Les femmes non mariées étaient parfois exemptées et les enfants, comptés pour un demi ou un quart. La superficie des terres et l'importance du cheptel étaient également prises en compte par la commune pour le calcul du nombre de tiagla dans un feu. Au reste, aucune uniformité dans le système qui variait selon la coutume dans les différentes régions. Pas de règle générale non plus quant à l'âge auquel un jeune homme y était incorporé, décision qui pouvait être prise soit par les administrateurs ou les anciens du village, soit par l'assemblée. La limite inférieure semble avoir été quatorze ans et la limite supérieure, soixante-cinq, après quoi le paysan cessait théoriquement de participer à la charge des impôts 247. Une fois les unités établies, le montant global de la capitation était divisé entre elles, ce qui équivalait dans une certaine mesure à charger ceux qui étaient le mieux en mesure de porter le fardeau et à soulager les autres, par exemple les veuves avec de jeunes enfants et les vieux.

Quant à la redistribution des terres à l'intérieur de la commune, l'origine de la pratique est très discutée ; elle existait certainement déjà au XVIIIe siècle chez les serfs, les paysans de la cour et de l'Église dans le centre de la Russie et, moins uniformément, chez les paysans de l'État. Beaucoup plus rare dans le nord-est du pays, elle était inutile en Sibérie. A intervalles fixes, la commune effectuait une nouvelle répartition entre les tiagla assurant ainsi à toutes les unités une part équitable, de champs et de pâturages de bonne qualité, de prés non loin du village, avec accès à l'eau, etc. La terre était donc divisée en une multiplicité de parcelles, mais l'exploitation, faite en commun.

Cette pratique correspondait aux intérêts du propriétaire, de l'État et des paysans, d'où peut-être son enracinement et les pressions pour l'introduire là où elle n'existait pas 248. Du point de vue de l'État, si ses possibilités de paiement devaient être préservées, il fallait fournir au paysan assez de terre pour lui permettre de subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille, avec un surplus en nature ou en corvées pour s'acquitter des impôts dus à l'État ou des taxes dues au propriétaire. Le point de vue de ce dernier coïncidait avec celui de l'État puisque tous deux se partageaient dans des proportions variables l'excédent des productions agricoles. Au paysan enfin la redistribution des terres donnait le moyen de payer tous les prélèvements et de faire vivre sa famille. De plus, cette égalisation répondait à son sens de la justice sociale en réduisant les occasions de perpétuer les différences de fortune dans le village. Seulement, l'égalisation des charges supposait celle des ressources et les complications que ce système pouvait provoquer quand un village se trouvait divisé par des héritages ou des ventes entre plusieurs propriétaires étaient considérables. En effet la commune s'en tenait toujours au principe de l'indivisibilité de ses terres, bien qu'elles pussent être détenues par des personnes très diverses 249.






LA MAIN-D'ŒUVRE INDUSTRIELLE

Du point de vue strictement juridique, la main-d'oeuvre industrielle doit être considérée comme faisant partie de la paysannerie, puisqu'elle en venait et y retournait bien souvent. En gros, elle se divisait en deux groupes : « servile » et « libre », mais la nature des deux qualificatifs exige quelques précisions. La première était formée de serfs dits « de possession » (possessionnyé) qui appartenaient à une entreprise et non pas au propriétaire de celle-ci, de paysans de l'État « assignés » (pripisnyé) à une entreprise pour une durée plus ou moins longue mais qui restaient paysans de l'État, et de serfs appartenant à des propriétaires privés qui les employaient dans des entreprises industrielles sur leurs propres domaines. Cette main-d'œuvre servile était complétée par des travailleurs libres « accidentellement » asservis parce qu'enregistrés dans une entreprise lors du recensement de 1736, par des bagnards, des vagabonds sans moyens d'existence connus, des bâtards, des serfs fugitifs, des vieux-croyants et des épaves de la société qui, selon la pratique administrative russe, devaient être solidement amarrés dans quelque lieu et catégorie bien définis.

Les salaires du serf industriel fixés par Pierre le Grand en 1724 ne changèrent pas beaucoup pendant la première moitié du siècle. Les renseignements les plus détaillés remontent à 1737. A cette date, dans les exploitations métallurgiques appartenant à l'État, les maîtres devaient recevoir 30 à 36 roubles par an, les compagnons 18 à 24, les apprentis et manoeuvres 10 à 15. En 1766, un serrurier touchait 30 roubles par an, un forgeron 18, un tourneur 16 et les apprentis, 12. Dans les hauts fourneaux, les maîtres gagnaient 36 roubles par an, les compagnons 24, les ouvriers sans qualification 16 et les apprentis 15 250. Sur ces sommes, ils devaient prélever la capitation de 70 kopecks, mais étant donné qu'ils n'étaient pas soumis à la taille comme les paysans de l'État, ces salaires soutiennent la comparaison avec ceux des commis et copistes aux échelons inférieurs de la bureaucratie. De plus, dans certaines régions — en particulier l'Oural — le serf industriel pouvait augmenter son salaire en exploitant les produits des terres et des forêts environnantes, ainsi que les activités des femmes de sa famille (les jeunes garçons étaient formés pour le travail en usine). Là où il n'y avait pas de terres disponibles et où le travailleur vivait dans des baraquements sur place, il pouvait se louer pour d'autres besognes, telles que transport, abattage des arbres, etc. Si l'on tient compte de l'énorme diversité imposée par la situation géographique et la fertilité du sol, il est probable que le niveau de vie d'un ouvrier dans l'Oural était plus élevé que celui de son homologue dans bien des pays occidentaux 251.

Au point de vue de la loi, il était à certains égards privilégié. Il ne pouvait être ni vendu indépendamment de l'entreprise, ni affranchi, ni transféré d'une entreprise à une autre, ni envoyé à l'armée en échange d'une quittance délivrée au propriétaire ; sa veuve et ses filles pouvaient se marier en dehors de l'entreprise sans demander la permission, ni payer de taxe 252. Il avait le droit de se plaindre des mauvais traitements de la direction par des voies établies et reconnues, ce qui était important même si l'on ne donnait pas suite aux doléances.

De même que les nobles propriétaires et administrateurs des domaines agricoles, les directeurs d'usine disposaient de pouvoirs juridictionnels étendus sur leurs serfs et les infractions à la loi étaient confondues avec celles qui concernaient les règlements économiques de l'industrie. Ils avaient le droit d'infliger des châtiments corporels et des amendes, mais leur autorité était néanmoins soumise à un certain contrôle de l'État du fait d'un des caractères particuliers que présentait l'organisation établie par Pierre le Grand. Tout l'ensemble de l'industrie et des manufactures en dehors de ce qui appartenait à des nobles employant leurs serfs sur leurs domaines était placé sous l'autorité centrale des deux collèges des Mines et des Manufactures respectivement et non pas celle des organes du gouvernement local, gouverneurs, voïvodes, tribunaux des villes, ou magistraty. Les différends graves entre direction et main-d'œuvre étaient soumis à ces deux organismes centraux et les jugements prononcés sur le plan local — travaux forcés, par exemple — devaient être confirmés par eux. Cette surveillance plus poussée des serfs par l'État reflétait une réalité économique : à l'origine ils avaient représenté une subvention accordée par lui aux industries sous forme de main-d'œuvre.

La vie de l'ouvrier était dure. Les heures de travail semblent avoir atteint une moyenne de douze à treize, avec des pauses pour les repas ; les horaires des femmes et des enfants n'étaient pas réglementés non plus (ces derniers étaient très largement utilisés dans le textile 253, le paiement des salaires était souvent en retard et les ouvriers, obligés d'acheter ce dont ils avaient besoin aux entreprises, s'endettaient facilement. Pourtant, ils se rendaient bien compte que leur statut juridique était plus avantageux que celui d'un serf appartenant à un particulier. « Ils ne sont pas nos seigneurs et nous ne sommes pas leurs serfs », disaient-ils volontiers.

Si ces ouvriers fournissaient le noyau d'une main-d'œuvre qualifiée héréditaire, un nombre beaucoup plus élevé de manœuvres était nécessaire pour assurer tous les services annexes (transport, construction, abattage des arbres, fabrication du charbon de bois, production de denrées alimentaires). Afin de satisfaire les demandes, on « assignait » à telle ou telle entreprise des villages de paysans de l'État, les pripisnyé. En 1762, ils étaient au nombre de 99 330 hommes attachés à des manufactures de l'État et 43 187 à des entreprises privées. Théoriquement, le paysan assigné était censé s'acquitter par son travail du montant de la capitation et de la taille qu'il devait à l'État, après quoi il pouvait rentrer chez lui. Mais en fait, cette somme ne représentait pas le total de ses obligations personnelles, puisque le village était « assigné » comme un tout et les habitants qui travaillaient effectivement dans l'entreprise devaient acquitter la capitation et la taille dues par la communauté, y compris ceux qui étaient restés sur place 254. Le paysan était d'ailleurs souvent gardé pour une plus longue période de travail qui lui était payée relativement cher en raison du manque de main-d'œuvre. Selon le tarif de 1724 resté en vigueur jusqu'en 1768, un paysan avec un cheval recevait 10 kopecks par jour (soit 31,20 roubles par an en comptant six jours de travail par semaine) et un paysan sans cheval 5 kopecks par jour.

Les paysans assignés continuaient à faire partie de leur communauté villageoise. En raison des grandes distances, ils étaient souvent obligés de parcourir trois cents à cinq cents verstes pour rejoindre l'entreprise où ils devaient travailler, puis rentrer chez eux — trajets qui pouvaient facilement leur prendre deux mois chacun. Pendant qu'ils travaillaient dans l'entreprise, ils relevaient de la direction tout comme les serfs industriels ; sinon, restant paysans de l'État, ils dépendaient des divers services gouvernementaux. Dans l'ensemble, quand ils étaient assignés à une entreprise de l'État, ils avaient une situation meilleure que si elle appartenait à un particulier. La main-d'œuvre était plus nombreuse et le souci du profit, moins déterminant. Mais dans les deux cas, les hommes se révoltaient violemment contre la longue séparation d'avec leur famille et leur village.

Il est difficile d'évaluer la proportion de main-d'œuvre libre embauchée dans l'industrie au milieu du XVIIIe siècle. Au reste, le terme de libre dans ce contexte s'applique non pas au statut personnel du travailleur individuel qui pouvait être un serf, un paysan de l'État ou de l'Église, mais aux rapports entre l'ouvrier et l'entreprise, fondés sur un contrat. Vers 1750, la tendance dans les industries métallurgiques de l'Oural avait été d'augmenter l'emploi de la main-d'œuvre libre et de réduire celui des paysans assignés qui commençaient à se révéler trop coûteux 255.

A partir des années 50, les manufacturiers non nobles renoncèrent souvent à leur droit d'acheter des villages serfs, préférant faire usage de main-d'œuvre salariée. Dans de nombreux cas en effet, la première méthode était à la fois dispendieuse et incommode. Il fallait investir des capitaux pour acquérir des terres et des personnes à charge qu'on ne pouvait employer, et envoyer un nombre suffisant de travailleurs aux champs pour produire les denrées alimentaires nécessaires. De plus, les usines étaient souvent situées près des villes, voire à l'intérieur de celles-ci où l'embauche était plus facile 256. C'est ainsi que l'importance de la main-d'œuvre salariée s'accrut rapidement dans l'effectif total. Vers 1760, si 26 pour cent des entreprises employaient uniquement des serfs, la majorité recourait aux deux types de personnel. Mais les différences de salaires entre les serfs possessionnyé, les ouvriers libres embauchés et les paysans « assignés » en permanence, provoquaient des contestations continuelles. Les moins bien lotis étaient ceux qui travaillaient dans une manufacture ou un atelier dans le domaine d'un particulier employant ses propres serfs. Là, pas le moindre contrôle d'un organisme gouvernemental quelconque, et pas le moindre recours prévu contre le maître qui organisait le travail comme il voulait. Les paysans pouvaient être embrigadés dans des escouades, nourris et vêtus sans plus et logés dans des baraquements. Bien entendu le propriétaire avait les mêmes droits sur leur vie privée et leur travail que sur ses serfs qui cultivaient le domaine.






LA TERRE

A la base des relations entre la noblesse, les citadins et la paysannerie dans le domaine économique, on trouvait le problème de la terre. Le droit de la posséder complètement, en tant que votchina, bien patrimonial ou allodial, avait existé primitivement en Russie bien qu'il eût fini par être limité aux princes, boyards et « serviteurs » militaires. Mais au XVIe siècle, Ivan le Terrible avait introduit le principe que « toute terre devait servir ». Désormais les boyards devaient servir parce qu'ils possédaient de la terre, tandis que les pomechtchiki ou futurs nobles recevaient des terres en échange desquelles un service était exigé. Alors que par le passé les domaines patrimoniaux avaient été cultivés par une main-d'œuvre aux statuts des plus variés, allant des locataires libres aux serfs temporaires ou permanents, voire aux esclaves, les terres de service ou pomestié étaient mises en valeur par des paysans attachés au sol. Au cours du XVIIe siècle, les deux types de régime foncier et de main-d'œuvre se confondirent en fait sinon en droit. Le pomestié fut considéré comme une propriété héréditaire patrimoniale et vendu, hypothéqué ou légué. Il en vint à être traité en propriété privée, dont les paysans recevaient leur part non de l'État, mais du seigneur 257.

Cependant au XVIIe siècle, les terres de service n'avaient pas été allouées uniquement à des « serviteurs » militaires ; elles avaient aussi formé l'élément principal du salaire des fonctionnaires et des employés des divers services du gouvernement 258. Quand en 1714, Pierre le Grand avait définitivement légalisé la fusion votchina-pomestié (terre patrimoniale-terre de service), les rangeant tous deux, sous le nom de pomestié, dans la catégorie des biens patrimoniaux quant à la nature des droits de propriété du possesseur, il cessa également de donner des terres au titre du service et remplaça ce genre de prime par des salaires (souvent payés avec des retards considérables) ; mais nombre de fonctionnaires non nobles, employés, militaires de grade subalterne, et ecclésiastiques gardèrent la jouissance d'un domaine avec serfs, autrefois tenue de service, désormais tenue patrimoniale qu'ils n'avaient pas le droit de détenir en toute propriété selon le code de 1649. Cette situation échappa d'abord à l'attention, mais l'introduction de la capitation en 1721 et de la conscription pour les roturiers mit cette anomalie en lumière, puisque le possesseur d'une tenue patrimoniale, en tant que noble, n'était pas soumis à un impôt personnel. On conclut donc que le pomestié de service, devenu désormais votchina, en droit, ne pouvait être possédé que par un noble 259de naissance ou promu.

Le principe « la terre doit servir » joint à l'assujettissement de plus en plus étroit du paysan au sol freina le développement d'un marché libre des biens fonciers. Autre obstacle : même quand ces derniers étaient détenus par un particulier, ils étaient utilisés collectivement. La pression de cette pratique, jointe à la garantie collective de l'accomplissement d'obligations comme la capitation, la conscription et les corvées, ainsi que l'attachement du paysan à la commune, rendaient impossible le développement d'une classe d'agriculteurs indépendants comme les laboureurs de France ou les yeomen d'Angleterre, reposant sur la liberté du marché de la terre. Un propriétaire qui émancipait un serf ne pouvait pas lui donner de la terre à titre individuel même s'il le souhaitait, puisque l'ex-serf était contraint d'appartenir à une communauté pour remplir ses autres obligations envers l'État. Résultat : la notion de terre possédée et exploitée par une personne privée ne subsista que dans de très petits groupes comme les odnodvortsy, ou les soldats-laboureurs, et le marché des biens fonciers n'exista qu'à une échelle très réduite, en général dissimulé derrière une série de dispositions légales fictives.

Sans qu'il y eût vraiment manque de terre, l'état chaotique de la législation russe sur les biens fonciers provoquait des luttes féroces, voire armées. L'accaparement était un phénomène universel ; les pomechtchiki s'emparaient des terres d'autres pomechtchiki, ou des odnodvortsy, des villes, des paysans de l'État, de tous ceux dont le titre de propriété était un tant soit peu douteux, enfin de l'État lui-même. Ce dernier ne connaissait plus l'étendue des surfaces peuplées ou non peuplées dont il disposait, et moins encore celle des terrains « vides » (poustochi), forêts, zones frontières (zacéki, abattis) ou des territoires immenses dans le bassin de la Volga et au-delà. Il n'existait pas non plus de documents bien nets sur les terres peuplées cédées à des entrepreneurs industriels, des manufacturiers, des marchands, etc., ni dans quelles conditions elles l'avaient été. Il y avait même des villages serfs dont le propriétaire n'était inscrit nulle part. Les nobles exerçant une pression de plus en plus forte pour obtenir le monopole de toutes les formes de propriété des terres peuplées, une loi de 1746 en interdit l'achat à tous ceux qui payaient la capitation, à l'exception des marchands autorisés jusqu'à 1762 à acheter des villages serfs pour les besoins de l'industrie 260.

Pour réagir contre l'anarchie qui régnait dans les campagnes, le gouvernement se lança dans un nouveau relevé cadastral des terres et de leurs propriétaires. Décrire, mesurer et cataloguer les domaines de l'État avait toujours été important en Moscovie puisque celui-ci avait besoin de connaître les superficies disponibles pour l'octroi de pomestié, celles qui avaient été effectivement allouées, l'importance des services reçus et la validité des titres de propriété. Quand en 1714 Pierre le Grand eut remplacé ces dons de terre par des salaires prélevés sur les fonds publics, la connexion entre possession de biens fonciers et service disparut ; le gouvernement ne se soucia plus de tenir scrupuleusement à jour l'état des tenures, les domaines changèrent de mains, ou furent légués et les registres des propriétaires fonciers cessèrent d'avoir le moindre rapport avec la réalité. Le dernier arpentage ayant eu lieu en 1684, au milieu du XVIIIe siècle les bornes avaient été oubliées, déplacées, ou perdues et les fréquents procès entre propriétaires se terminaient trop souvent par des violences.

C'est alors que parut en 1754 l'oukase ordonnant un arpentage général qui devait délimiter les domaines existants, qu'ils fussent entre les mains des particuliers ou de l'État, et de vérifier les titres de possession (retour à l'ancienne nécessité de contrôler les droits à un pomestié). Tous les roturiers, même s'ils avaient acquis légalement des terres peuplées furent obligés de les vendre dans les six mois. Des groupes entiers de propriétaires de serfs tombèrent sous le coup de cet interdit, comme les descendants des fonctionnaires de la chancellerie moscovite (prikaznysé lioudi) et des militaires de rang inférieur (boyarskié diéti), de même que l'ecclésiastique, le noble personnel ou le marchand qui était parvenu de-ci de-là à s'accrocher à son domaine. D'autre part, les nobles qui ne pouvaient prouver leurs titres à des terres de l'État dont ils s'étaient emparés devraient les restituer. Il en résulta une très grande lenteur dans l'exécution du travail et onze ans plus tard, 359 datchi (blocs de terres) seulement, couvrant 57 319 déciatines, avaient été arpentés 261.

Le chaos existant s'imposa brutalement à l'attention de Catherine au moment de la sécularisation des biens d'Église en 1764, quand il se révéla extrêmement difficile de déterminer le bornage des lots qu'il convenait d'allouer pour l'entretien des églises et des monastères 262. Selon son habitude, elle soumit le problème à une commission, le 20 février 1765, et un nouveau manifeste sur l'arpentage fut publié le 19 septembre. Il énonçait de nouveaux principes qui distinguaient nettement entre la mesure et la description des terres ainsi que de leur production, et la confirmation des droits de propriété. Les arpenteurs du gouvernement s'occuperaient de la première opération, les contestations au sujet des bornages seraient soumises à des tribunaux spéciaux et celles qui mettaient en jeu des titres de possession, tranchées par le collège de la Votchina.

L'arpentage ne délimita pas, comme on aurait pu le penser chaque domaine en particulier. Il mesura, décrivit et attribua des terres aux villages, quel que fût leur statut (serfs de l'État, paysans ou odnodvortsy), tout comme il mesura et alloua des terres aux villes, églises et cathédrales. Si tout le village était possédé par une seule personne, alors l'attribution de terres et le titre coïncidaient, mais s'il était divisé en un certain nombre de domaines appartenant à différentes personnes, alors leur délimitation était faite à l'amiable par les propriétaires ou par les arpenteurs, aux dépens des premiers. L'importance de la main-d'œuvre, distincte du sol, est soulignée par le fait que là où des superficies vacantes étaient dispo nibles et les attributions existantes aux villages, assez vagues, on allouait huit déciatines par homme. Ainsi le principe de base n'était pas le droit de propriété d'un individu, mais la détermination de la superficie et des limites des terres possédées par un village, qu'il eût un ou plusieurs propriétaires ou appartînt à l'État. L'interdiction de posséder la terre à titre personnel par ceux qui payaient la capitation était confirmée, bien que certaines superficies pussent leur être allouées sur une base collective, c'est-à-dire à un village.

L'importance de cet arpentage ne réside pas seulement dans l'ordre grandissant que connut la campagne russe grâce à l'élimination des contestations ; il conduisit aussi à une augmentation considérable des superficies cultivées. Les terres vacantes à l'intérieur des allocations existantes furent attribuées à des villages et de vastes étendues dans les zones de faible peuplement, vendues à un rouble par déciatine, cependant que celles qui avaient été illégalement saisies ou occupées se vendaient trois fois ce prix. Des surfaces énormes furent ainsi distribuées, en général par lots de plusieurs centaines de déciatines. De ce fait les propriétaires fonciers et la paysannerie dans son ensemble furent lancés sur la voie de l'intensification systématique de la production agricole qui marqua le dernier quart du XVIIIe siècle 263.

L'opération commencée solennellement le 13 juin 1766 par des groupes d'arpenteurs partant des portes de Moscou avait permis en 1796 d'arpenter plus de 160 000 lots, comprenant environ 144 millions de déciatines dans 22 gouvernements. Elle se poursuivit sous Paul Ier et la plus grande partie de la Russie d'Europe avait été couverte vers 1842, selon les principes posés en 1766.

La propriété illégale subsista, mais dans une mesure difficile à évaluer précisément parce que dissimulée derrière des subterfuges juridiques 264. Ainsi les marchands possédant des terres semblent avoir été plus nombreux dans le nord-est, où il y avait peu de nobles. Ils acquéraient des domaines soit en les achetant, soit parce que des paysans leur devaient de l'argent, voire en les louant à l'État ou à des propriétaires fonciers. Sur ces terres, les paysans réduits au statut de métayer (polovniki) continuaient à travailler pour leurs nouveaux maîtres 265266. Dans ce cas, le marchand bien qu'enregistré en ville, abandonnait souvent ses activités propres pour s'occuper exclusivement d'entreprises agricoles à grande échelle du type commercial : production de céréales pour le marché, culture du foin et élevage. En fait, partout où il y avait de la terre disponible, peu de nobles et de la main-d'œuvre non russe (par exemple Saratov sur la Volga), les marchands avaient tendance à explorer ces possibilités.

Mais l'achat ou la location de terres par des serfs ou des paysans de l'État étaient des pratiques plus courantes encore. Des serfs riches louaient ou achetaient des terres à leur propre propriétaire ou à des villages voisins ainsi que des serfs pour les travailler — le tout au nom de leur maître. Les achats d'entrepreneurs industriels serfs étaient particulièrement importants — la dynastie des Gratchev, par exemple, acheta pour son propre usage 1 144 déciatines et 244 serfs mâles dans le domaine d'Ivanovo appartenant aux Chérémétev.





CHAPITRE VII

L'Église orthodoxe

L'Église avait contribué, au moins dans la capitale, à faciliter la marche de Catherine vers le pouvoir, et l'un des problèmes les plus urgents qu'elle eut à régler dès son accession au trône fut de réparer les dommages provoqués par le traitement plutôt brutal que Pierre III avait infligé à la susceptibilité ecclésiastique267.

En Moscovie, l'Église avait constitué la seule force capable d'unir tous les groupes sociaux de haut en bas de la pyramide dans une foi commune, avec un rituel commun et des fêtes communes, publiques ou privées. Après l'introduction des idées laïques occidentales, les différentes classes se mirent à vivre selon des rythmes différents, dans la mesure où elles adoptaient plus ou moins les nouvelles manières et le principe unificateur s'en trouva gravement affaibli. En 1720, le « Règlement ecclésiastique » rédigé par le métropolite Théophane Prokopovitch, principal théoricien de l'absolutisme pétrovien, fut imposé de force à une hiérarchie rétive et en 1721, le collège ecclésiastique remplaça le patriarcat (laissé sans titulaire, depuis 1700) comme gouvernement de l'Église. Rebaptisée par la suite saint synode, la nouvelle institution se composait de onze à douze membres — pas nécessairement des évêques — avec un président. En 1722, un « procureur général du saint synode » fut nommé qui représentait l'intrusion du pouvoir temporel dans le domaine du spirituel. A la suite de cette innovation, les évêques perdirent le droit de participer ex officio au gouvernement conciliaire de l'Église 268.

Le synode qui était chargé de superviser l'administration ecclésiastique exerçait son activité non seulement sur le clergé mais sur de nombreux domaines de l'activité sociale, y compris la censure religieuse (il était interdit par exemple de peindre des icônes de la Trinité avec trois visages et quatre yeux), les enquêtes sur les hérésies et les miracles, la défense des clercs traduits devant des tribunaux civils 269. En ce qui concernait les laïcs, les autorités religieuses s'occupaient surtout des naissances, mariages, morts et testaments. Certains délits étaient du ressort des tribunaux ecclésiastiques, comme la sorcellerie, les sacrilèges ou les manquements à l'obligation de se confesser et de communier au moins une fois par an — mesure instituée pour obliger les vieux-croyants à se démasquer. Les prêtres étaient également chargés de veiller à ce que tout le monde assistât aux vêpres, à la liturgie et à matines lors des 28 fêtes par an.

En plus du siège patriarcal, il y avait en 1700 vingt et un diocèses de dimensions très diverses et qui coïncidaient rarement avec les divisions administratives ; la dignité de métropolite n'était attachée à aucun, mais conférée à titre personnel. Les pouvoirs des évêques étaient considérables : ils supervisaient les domaines de la foi et de la morale, la célébration des cérémonies religieuses, le choix et la nomination des prêtres de paroisse, et défendaient les intérêts du clergé. Ils régnaient d'autre part en despotes sur le bas clergé ; prêtres et employés d'église étaient soumis à de rudes châtiments corporels par les tribunaux ecclésiastiques.

Le clergé était divisé en noir ou régulier et blanc ou séculier, dont les membres devaient être mariés avant l'ordination. Les évêques étaient pris dans le premier ; dans le second on ne pouvait s'élever au-dessus du rang d'archiprêtre. Au XVIIIe siècle, ce clergé blanc se transformait peu à peu en une classe fermée, difficile à abandonner, presque impossible à pénétrer. Ses membres avaient deux grands avantages : ils n'étaient soumis ni à la capitation ni à la conscription. Les candidats à la prêtrise étaient proposés par les paroissiens quand une vacance se produisait et l'évêque les ordonnait après une courte période d'instruction. L'État avait intérêt à s'assurer que le poste était bien réellement vacant et qu'on n'y nommerait pas un individu soumis à la capitation ; de leur côté, les familles de prêtres avaient intérêt à s'assurer que leurs fils ou gendres étaient nommés dans des paroisses pour qu'ils ne retombent pas dans la masse des contribuables. Tout cela contribuait donc à limiter l'accès à la prêtrise des gens de l'extérieur 270. Mais avec un clergé marié, il y avait inévitablement beaucoup plus de fils de prêtres que de paroisses à pourvoir. L'État réagit en enrôlant ces « surplus » soit dans la population assujettie à l'impôt, soit comme sous Anna en 1736, directement dans l'armée. Lors des conscriptions intervenues entre 1740 et 1760, les clercs qui ne choisissaient pas assez vite un statut parmi les contribuables risquaient de se retrouver asservis à la noblesse.

Pierre le Grand avait également réglementé les effectifs du personnel dans les paroisses. Une communauté de 100 à 150 feux avait droit à un prêtre, entre 200 et 250 à deux, entre 250 et 300 à trois, avec un nombre correspondant d'auxiliaires non prêtres (bedeaux, sacristains, diacres, etc.). En 1764, prêtres, diacres et employés d'église — mais sans leurs familles — étaient au nombre de 67 111 pour desservir 15 761 églises, ainsi qu'un petit nombre de chapelles privées271.

Si le niveau culturel des prêtres était bas, leur niveau de vie ne l'était pas moins. Leur principale source de revenus était le paiement des fidèles pour les cérémonies religieuses (tréby), des dons volontaires et le produit des terres attachées à l'église paroissiale, terres que le prêtre était souvent obligé de cultiver lui-même.

Plus les habitudes et la culture occidentales se répandaient parmi les classes éclairées, plus le gouffre entre le prêtre et le noble s'élargissait. Le premier n'était jamais l'égal du propriétaire foncier au plan social ; il le considérait comme le barine, le maître, de même que n'importe quel paysan. Là où le servage prédominait, sa position était inévitablement influencée par l'attitude du propriétaire vis-à-vis de ses serfs et sa dépendance à l'égard de ce dernier, presque égale à la leur. Les effets pervers de cette sujétion sur la qualité de l'autorité spirituelle et morale de l'Église avaient été perçus en Russie depuis le début du XVIIIe siècle. Les élites voyaient bien que les prêtres avaient besoin de moyens d'existence assurés qui les libéreraient du travail épuisant de la terre et de leur dépendance envers les paiements pour services rendus à la paysannerie. Mais rien n'avait été fait dans ce sens.

Une semaine à peine après son avènement, le 3 juillet 1762, Catherine ordonna au sénat d'étudier la politique à l'égard de l'Église et la hiérarchie, sentant les hésitations de la nouvelle impératrice, s'empressa de faire pression sur les personnalités et les institutions pour obtenir la restitution de ses terres. Le sénat proposa d'abord, le 16 juillet, de lui rendre ses domaines, mais de porter à un rouble la taxe frappant ses paysans, moitié pour elle, moitié pour les œuvres charitables, les paysans ayant le droit d'élire leur propre administration. La hiérarchie se déclara satisfaite de la première moitié du projet, mais rejeta le partage des revenus.

Une scission commença alors à se dessiner parmi les évêques, scission qui reflétait le milieu culturel dont ils étaient issus. Les Grands-Russiens, conduits par Dmitri Setchénov de Novgorod, acceptaient sans difficulté l'idée d'abandonner la charge de l'administration des domaines agricoles et de devenir des serviteurs rétribués par l'État sur le même pied que l'armée ou les bureaux. Les Petits-Russiens, imbus des notions polonaises de l'honneur et souvent nés dans des familles de propriétaires fonciers, assimilaient la défense de leur autonomie financière à celle de la liberté de l'Église272.

L'archevêque de Novgorod était un de ces hommes que Catherine respectait, « ni persécuteur, ni fanatique, comme elle l'écrivait à Voltaire. Il abhorre la proposition des deux pouvoirs » (égalité de l'Église et de l'État)273. Il avait aussi de solides raisons pour travailler de concert avec l'impératrice... sous la forme de mille serfs qu'elle lui avait donnés personnellement pour son entretien quand elle avait pris le pouvoir. Il proposa donc une commission mixte pour déterminer si 50 kopecks par âme fourniraient un revenu suffisant à l'Église. Pendant ce temps, Catherine signa, le 12 août 1762, un manifeste qui replaçait provisoirement les biens sécularisés sous l'administration de celle-ci 274.

Pourtant, du point de vue de l'Église, ce document contenait quelques allusions inquiétantes pour l'avenir. Il faisait entendre qu'il serait souhaitable de libérer l'Église du fardeau des soucis temporels et déplorait discrètement que par le passé l'État eût été obligé de lui donner des leçons sur la manière de se comporter vis-à-vis des paysans.

La commission instituée le 29 novembre 1762 réunissait le métropolite de Novgorod, Dimitri Setchénov, l'archevêque de Saint-Pétersbourg, Gabriel Kréménetski, et l'évêque de Péréïaslavl-Zaleski, Sylvestre Starogodski, adversaire — pas très courageux — de la sécularisation. Les laïcs étaient représentés par le comte I.L. Vorontsov, le prince B.A. Kourakine, le prince S. Gagarine, procurateur du saint synode, le prince Kozlovski et surtout le grand animateur en cette affaire comme en tant d'autres à l'époque, G.N. Téplov. Les instructions données à la commission faisaient écho au ton didactique si souvent employé par Pierre le Grand. L'impératrice indiquait (les termes étaient sans doute de Téplov) que la parole de Dieu était le fondement du bonheur de la nation, mais que malheureusement les gens simples étaient fort loin de la connaître. Bien plus, de nombreux prêtres « sans lumières » et incultes donnaient un mauvais exemple aux fidèles. Le but de la considérable et inaliénable fortune de l'Église était d'assurer à la hiérarchie un confort modéré mais respectable, ainsi que l'entretien des écoles et les secours aux nécessiteux. Le champ des travaux de la commission était extrêmement vaste puisqu'elle devait fournir un état à jour des terres et des âmes possédées par l'Église, analyser les ressources économiques disponibles et proposer des méthodes pour les accroître sans surcharger les paysans, puis, après avoir évalué les revenus de chaque diocèse, soumettre des propositions pour fixer les effectifs du personnel de chaque évêché, monastère ou cathédrale selon son rang et sa dignité.

La carence de l'Église dans le domaine de l'instruction était soulignée au paragraphe 7 de l'instruction, qui invitait la commission à créer dans chaque diocèse des séminaires donnant une solide formation générale aussi bien que théologique, avec des professeurs laïques et ecclésiastiques, ainsi que des bibliothèques adéquates, l'enseignement sans la lecture n'étant pas suffisant pour éclairer les esprits. Les monastères étaient également exhortés à organiser de petites écoles primaires qui permettraient aux enfants doués de passer ensuite dans les établissements de l'Église. Il faudrait choisir soigneusement les élèves, puisque mieux valait un petit nombre qui apprît bien qu'un grand nombre qui ne sût rien. La commission devrait également soumettre des propositions pour la création d'asiles destinés aux vieux, aux handicapés ou aux nécessiteux. Il convenait que les fonds de l'Église fussent consacrés en premier lieu à l'entretien de celle-ci dans la dignité, à l'instruction et à la charité. L'instruction signalait aussi qu'il serait nécessaire d'instituer un organisme administratif central pour percevoir les revenus et administrer les domaines — ce qui laisse sous-entendre que la sécularisation avait déjà été décidée 275.

Au début de 1763, l'adversaire le plus farouche de la sécularisation et le plus riche de tous les métropolites avec ses 16 340 âmes, l'Ukrainien Arsène de Rostov, décida de passer à l'action. Selon lui, les fidèles avaient donné leurs possessions à l'Église dans un dessein non pas temporel, mais spirituel, et elles étaient passées tout droit des apôtres aux archevêques. Le 6 mars, il fit parvenir au synode un acte d'accusation fulminant contre toute la politique de sécularisation. Rappelant que Catherine avait promis, en montant sur le trône, de protéger la religion orthodoxe et que les réalisations n'avaient pas suivi, il protestait violemment contre des chtaty (« états ») pour l'Église. Même les musulmans ne traitaient pas leurs prêtres ainsi. Il s'élevait avec éloquence contre l'idée que les prêtres devraient se préoccuper de philosophie, de théologie, de mathématiques, d'astronomie, alors que leur devoir de chrétiens était d'annoncer la parole de Dieu. Où les évêques avaient-ils jamais « institué des académies » ? C'était à l'État de le faire et à l'État de prendre soin des soldats invalides. Arsène revendiquait ainsi pour l'Église le droit à l'indépendance spirituelle et matérielle vis-à-vis de l'Etat, non sans mettre le doigt sur le point crucial : les évêques ne seraient plus les bergers de leur peuple, mais des « serviteurs à gages » comptables de chaque croûte de pain276.

Arsène semble n'avoir absolument pas compris la puissance de l'opposition dressée contre lui. Pourtant, la sécularisation avait été le but ultime de l'État depuis l'époque de Pierre le Grand et les forces en sa faveur étaient considérables. La masse de la noblesse en espérait plus de terres et plus de main-d'œuvre ; les aristocrates éclairés et les hauts fonctionnaires étaient trop profondément laïcisés pour éprouver la moindre sympathie à l'égard des conceptions d'Arsène et de son Église, imperium in imperio. Et puis surtout, l'urgence financière était telle que l'État ne pouvait se passer des revenus considérables des ecclésiastiques. Pourtant, la véhémente hostilité d'Arsène au transfert du clergé d'un statut de propriétaire foncier à celui de serviteur stipendié se fondait sur l'une des données indiscutables de la vie économique en Russie au XVIIIe siècle. Dans une deuxième philippique adressée au synode, le 15 mars 1763, il présentait ainsi son argumentation: « Nous ne sommes pas en Angleterre — où les gens peuvent vivre et se suffire avec le seul argent. Il faudra prier et supplier les paysans de travailler pour un salaire double ou triple. Les évêques dépendront d'eux [...] la splendeur de l'Église aura disparu à jamais 277. » De fait, l'habitude de vivre d'un revenu uniquement constitué d'espèces existait à peine en Russie.

Arsène avait vilipendé ses confrères du synode, « qui restaient plantés là comme des chiens muets, sans aboyer », et dressé contre lui le plus influent d'entre eux, Dimitri de Novgorod. Sans aucun doute à la suite de pressions exercées en coulisse, le saint synode décida, le 13 mars, que la première attaque du métropolite (la deuxième n'avait pas encore été reçue) constituait un crime de lèse-majesté et contenait des interprétations incorrectes de l'Écriture. Dès le lendemain, Catherine signait l'oukase traduisant Arsène devant le tribunal du synode. On s'est souvent interrogé sur son hostilité personnelle vis-à-vis du prélat. Elle ne tenait pas seulement aux termes offensants employés dans les écrits envoyés à l'assemblée ecclésiastique ; Arsène continuait à se répandre en propos imprudents à d'autres égards. Catherine était présente lors de l'interrogatoire, avec le procureur général d'alors, A.I. Glébov, Grégoire Orlov et le chef des services secrets du sénat, S. Chechkovski. Les comptes rendus de la séance donnent à penser qu'Arsène aborda la délicate question des droits de Catherine au trône et peut-être même de la disparition de Pierre III. Quatre ans plus tard, l'impératrice elle-même nota qu'il avait dit : « Notre présente souveraine n'est pas d'ici et n'est pas ferme dans la foi, elle n'aurait pas dû prendre le trône qui aurait dû aller à Ivan Antonovitch. » Pas étonnant qu'elle se fût alors bouché les oreilles en criant : « Qu'on le fasse taire278! »

Le procès d'Arsène commença le 1er avril 1763. L'accusé nia avoir intentionnellement attenté à la majesté souveraine, mais tout était joué d'avance. Reconnu coupable, il fut condamné à la perte de son rang dans la hiérarchie ecclésiastique et à la détention dans un lointain monastère où il n'aurait rien pour écrire. Victorieuse au synode, Catherine devait encore convaincre l'opinion publique à Moscou que le verdict était justifié. Lors d'une cérémonie publique au Kremlin, Arsène, arrivé vêtu de tous ses ornements, fut dégradé devant les membres du synode et d'autres dignitaires de l'Église. Selon la tradition, tandis que ses ornements étaient retirés un à un, il apostropha ses pairs en leur prédisant des fins désastreuses : Dimitri de Novgorod serait « étranglé par sa propre langue » (il mourut d'une attaque quatre ans plus tard) ; Gédéon de Pskov ne reverrait pas son diocèse (il mourut pendant le voyage de retour) ; Ambroise serait « abattu comme un bœuf » (il fut assassiné lors des émeutes provoquées par la peste à Moscou en 1771).

Les dernières années d'Arsène méritent une brève mention. Condamné aux travaux forcés trois jours par semaine dans le domaine du monastère, il avait été autorisé à emmener ses serviteurs personnels avec lui (50 kopecks par jour étant alloués pour ses dépenses), jouissait d'une grande liberté et était traité avec respect. Il n'en continuait pas moins à tonner contre la sécularisation (« Les Turcs font des dons à leurs mosquées ; ici, c'est Sodome et Gomorrhe ») ; il s'exprimait aussi fort imprudemment sur les droits de l'impératrice au trône, déclarant qu'elle devrait épouser non pas Grégoire Orlov, mais Ivan Antonovitch, et après le meurtre de ce dernier, considéra ses deux frères cadets comme héritiers légitimes du trône en cas de décès du grand-duc Paul. A la suite d'une dénonciation, les charges qui pesaient contre lui furent de nouveau examinées, cette fois par le procureur général Viazemski. En décembre 1767, un simple oukase impérial le condamna à être privé du statut et de l'habit de moine, rebaptisé André le Menteur, et transféré dans une cellule du fort de Reval où ses gardiens ne parleraient pas russe et ne connaîtraient même pas son vrai nom. Au début, il fut nourri et vêtu raisonnablement, mais selon des rumeurs non confirmées qui commencèrent à courir au XIXe siècle, il aurait été, après une nouvelle enquête en 1771, muré dans une cellule, et sa nourriture passée par un trou dans le mur. Il mourut le 28 février 1772, avec la réputation d'un saint et d'un thaumaturge279.

En ne défendant pas Arsène, la hiérarchie ecclésiastique avait scié la branche qui la soutenait et elle ne pouvait plus s'opposer à la politique impériale de sécularisation. Des désordres de plus en plus violents parmi les paysans de ses domaines menèrent à décider, en mai 1763, de rétablir un collège pour administrer les biens d'Église sans attendre que la commission présentât ses recommandations280.

Enfin, le 26 février 1764, un manifeste sécularisa les biens d'Église et détermina les structures futures de celle-ci ainsi que des monastères 281. Les vingt-six diocèses étaient divisés en trois catégories, la première ne comprenant que Novgorod, Saint-Pétersbourg et Moscou qui recevaient 11 031, 15 000 et 7 150 roubles respectivement. Les huit diocèses du deuxième groupe se voyaient allouer 5 500 roubles par an et les quinze du troisième groupe, 4 232. Certains bénéficiaient de cette répartition plus uniforme des ressources, comme par exemple Tver qui passait de 1200 à 5 500 et Oustioug, de 926 à 4 232 282. Lors du dernier recensement, cathédrales et églises réunies ne possédaient que 35 003 âmes, aussi l'allocation de 50 roubles par an (ou 115 là où il y avait deux lieux de culte) compensait-elle convenablement la perte des paysans qu'elles avaient possédés. Le budget annuel total des évêchés et des cathédrales atteignait 149 586 roubles 65 kopecks.

Monastères et couvents étaient eux aussi divisés en trois catégories. Sur 572 monastères, 161 seulement subsistaient, dont quatre avaient un régime spécial : la Trinité-Saint-Serge recevait 10 070 roubles par an, Saint-Alexandre-Nevski à Saint-Pétersbourg, 15 000, Sainte-Sophie à Novgorod, 11 031 et le monastère épiscopal à Moscou, 7 510. Quinze monastères étaient classés dans la première catégorie avec 2 017 roubles par an, 41 dans la deuxième avec 1311 et 100 dans la troisième avec 806. Seuls 67 des 219 couvents survivaient, eux aussi répartis en trois groupes : 4 dans le premier recevaient de 1 009 à 1506 roubles par an, 18 dans le deuxième en recevaient 475, et 45 dans le troisième, 375 283. Le budget du saint synode était lui aussi révisé, avec des traitements allant de 2 000 roubles par an pour l'évêque le plus élevé dans la hiérarchie à 600 pour un archiprêtre. La somme totale affectée à cette bureaucratie ecclésiastique était à l'origine de 25 082 roubles par an.

Le manifeste prévoyait aussi des attributions de terres (30, 9 et 8 déciatines selon la catégorie) aux églises, monastères, etc., pour les pâturages, la culture et la pêche, mais sans main-d'œuvre serve. Ces monastères n'étaient plus obligés d'entretenir des asiles pour les anciens officiers et soldats, mais chaque diocèse devait avoir un de ces établissements pour les autres nécessiteux avec 50, 30 ou 25 places selon sa catégorie. On estimait qu'ils pourraient assurer 705 places dans les 26 diocèses, ce qui, au prix de 5 roubles par an pour chacune représenterait une charge de 3 525 roubles par an pour le budget du nouveau collège de l'Économie.

Le revenu annuel total des biens ecclésiastiques désormais transférés à l'État s'élevait à 1 366 299 roubles, sur lesquels ce dernier reversa environ 462 868 roubles par an à l'Église pendant les années 1764 à 1768. A mesure que le temps s'écoulait, ce revenu allait croissant, atteignant 3 648 000 en 1784. Les allocations consenties à l'Église suivirent le même mouvement, passant de 540 000 roubles en 1782 à 710 000 en 1792 et 820 000 en 1796 284; à cela s'ajoutaient 115 000 roubles par an pour les asiles destinés aux officiers et soldats à la retraite, ainsi que des fonds pour les séminaires. L'État avait donc fait une excellente affaire aux dépens de l'Église. Pour l'heure, la sécularisation ne fut pas étendue à la Petite-Russie et à l'Ukraine, mais leur tour viendrait plus tard285.

Catherine fit encore usage de deux autres moyens pour consolider sa victoire sur la hiérarchie. D'abord elle réduisit progressivement le nombre des évêques petits-russiens en faveur des grands-russiens, plus sûrs, et ensuite elle utilisa le procureur général pour étendre son contrôle de la vie religieuse par l'intermédiaire du saint synode. Le terne prince A.S. Kozlovski fut remplacé en juin 1763 par le général I.I. Mélissino, franc-maçon profondément anticlérical. Peu après, elle lui donna comme adjoint Grégoire Potemkine, qu'elle autorisa à lui rendre compte directement — preuve qu'elle s'intéressait encore au jeune officier des gardes 286. Il était d'ailleurs très indiqué pour travailler dans cette atmosphère, car il avait de nombreux amis parmi les milieux ecclésiastiques et allia toute sa vie un intérêt très vif pour la culture occidentale à une profonde piété.

Dans le nouvel équilibre qu'elle avait créé entre Église et État, Catherine avait pris soin de dissimuler la main de fer du contrôle gouvernemental dans un gant de velours. Le synode pouvait s'adresser à elle sans passer par le procureur général et les dignitaires ecclésiastiques étaient traités avec respect en privé comme en public 287. Dans sa correspondance avec des étrangers, Catherine se disait parfois chef de l'Eglise russe, mais elle ne prétendit jamais incorporer ce titre dans la nomenclature officielle.

La sécularisation des biens d'Église et la législation qui en découla retentirent de diverses façons sur les prêtres de paroisse. D'abord, à partir de 1760, nombre de taxes qu'ils avaient à payer furent supprimées, puisque les évêques disposaient d'un revenu fixe. Mais leurs ressources, qu'ils résidassent en ville ou à la campagne, demeuraient faibles et précaires: les paroisses rurales avaient reçu 33 déciatines de terres en 1765 (30 pour les cultures, 3 pour les pâturages), mais il leur était souvent très difficile d'en récupérer la totalité sur les propriétaires ou les villages. Dans les villes et les bourgades où l'on ne pouvait allouer de terres, l'État versait un « subside » : 65 roubles par an pour un prêtre, 18 pour un employé et 10 pour l'église elle-même288.

Le barème des tarifs pour les divers actes cultuels accomplis par les prêtres de paroisse fut établi en 1765 afin de fixer une limite à ce qu'ils pouvaient exiger des pauvres paysans — dans les villes ils demandaient en général beaucoup plus. Les honoraires allaient de 3 kopecks pour un baptême à 10 pour des funérailles ou un mariage à la campagne ; mais à Moscou, un baptême pouvait coûter 25 à 50 kopecks et un mariage de 1 à 2 roubles 289. Il est difficile de chiffrer le revenu d'un prêtre de paroisse puisqu'il comprenait non seulement les honoraires, mais le produit de la terre allouée à l'église et les dons en nature. Le desservant pouvait aussi augmenter ses ressources par diverses autres activités, comme par exemple en faisant la classe aux enfants du village. Un prêtre qui a laissé un journal pour les années 1775-1776 faisait de la reliure, son revenu en argent (y compris 10 roubles venant de terres cultivées pour lui par les paysans) se montait à 40 roubles par an et il recevait environ 21 roubles en nature : il dépensait 60 roubles et prend bien soin de noter les repas — en particulier les boissons — pris chez les autres, car ils influaient notablement sur son niveau de vie 290. La mort d'une épouse risquait d'être un coup fatal, puisque les veufs ne pouvaient ni officier ni se remarier. La position du prêtre trop vieux pour accomplir sa tâche et de la famille d'un prêtre défunt restait très difficile, à moins qu'un parent pût le remplacer rapidement.

Cette incertitude économique contribuait à faire du clergé une caste fermée, puisque c'était seulement en gardant la paroisse pour un membre de la famille que l'on pouvait assurer la vie des nombreuses personnes à charge. Seuls ceux qui avaient fait de bonnes études au séminaire pouvaient espérer avancer dans des professions séculières comme l'enseignement dans les écoles ou les universités, la médecine, les arts, voire les affaires. Sous Catherine, le gouvernement appliqua plus strictement et plus efficacement l'interdiction pour les contribuables d'entrer dans les ordres, puisqu'il y avait trop de candidats. La politique d'enrôlement dans les autres états prit même un caractère plus radical encore qu'au temps de ses prédécesseurs. En 1769, elle ordonna la conscription de 25 pour cent de tous les jeunes gens et de 50 pour cent des membres de l'ordre ecclésiastique en surnombre, réussissant à incorporer presque 9 000 hommes dans les forces armées. Une opération semblable en 1783-1784 élimina tous les hommes d'Église en excédent et tous les jeunes sans instruction au-dessus de quinze ans ; 32 000 surnuméraires furent pris, mais cette fois on ne les envoya pas aux armées, ils purent choisir un nouveau « statut ». La plupart entrèrent dans les bureaux ou l'état de citadin, et aucun ne fut asservi ni ne devint soldat 291. Mais le problème des ecclésiastiques en surnombre demeura et les tentatives pour le résoudre se bornèrent au XVIIIe siècle à des conscriptions périodiques.

Après 1764, cependant, quelques améliorations furent apportées à la condition juridique et sociale du clergé blanc, inspirées par le souci croissant de la hiérarchie devant le décalage entre le statut de la noblesse et celui du clergé. Aussi, tandis que les évêques les plus éclairés prenaient des mesures pour améliorer le recrutement des prêtres de paroisse et moderniser leur instruction, un effort parallèle tendait à les protéger des jugements arbitraires et surtout de l'indignité des châtiments corporels. Un oukase du 7 juin 1767 interdisait aux tribunaux épiscopaux de les infliger aux prêtres et la défense fut étendue aux diacres en 1771 292. En 1791, une petite caisse de retraite fut constituée avec les profits de la presse du synode 293.

Parmi les officiels et les courtisans, aussi bien ceux qui subsistaient des règnes précédents que ceux nommés par Catherine, nombreux étaient les partisans de la sécularisation et pas seulement dans le dessein d'acquérir des biens d'Église. Imperméables au monde des valeurs purement spirituelles, Catherine et son entourage le plus proche à l'époque étaient essentiellement déistes. Les arguments mis en avant par Arsène et certains Petits-Russiens dans la hiérarchie qui partageaient ses convictions concernant la défense des richesses de l'Église étaient les moins propres à convaincre ceux pour qui la seule fonction de celle-ci était éducative et sociale. Avec le nouveau système, elle ne pourrait plus prétendre posséder des biens « de droit divin » ; ses titres de propriété étaient ceux que l'État lui permettait d'avoir et désormais le principe du service avait été étendu à ses terres aussi.

D'un point de vue moral, l'Église tira bénéfice de ne plus être propriétaire d'âmes humaines, et la seconde moitié du XVIIIe siècle vit se développer un effort authentique pour élever le niveau de la prêtrise, améliorer son statut social, assurer une meilleure formation dans les séminaires, contraindre les prêtres à porter des vêtements plus conformes à leur vocation (par exemple souliers et soutanes), à se tailler la barbe, et à diminuer l'ivrognerie qui était leur grand défaut 294.

Il est plus difficile de se prononcer sur la qualité spirituelle de leur sacerdoce. La hiérarchie, qui n'était pas indemne du rationalisme des Lumières, tentait de purger la vie au village de ses superstitions, mythes et faux miracles, si pittoresques fussent-ils. Le métropolite Platon de Moscou, sans doute l'ecclésiastique le plus distingué de la Russie dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, fit beaucoup pour régulariser la vie de l'Église et lui imposer des formes plus dignes. Il est pourtant probable que la ferveur religieuse authentique devait se trouver plutôt dans le courant persistant du mysticisme hésychaste médiéval et les sectes.

Venu du Mont Athos, l'hésychasme, ou recherche de la connaissance directe de Dieu par la prière personnelle silencieuse, avait dominé le monachisme russe aux XIVe et XVe siècles. Il reparut dans les monastères au XVIIIe siècle en réaction contre la culture de plus en plus laïcisée introduite par Pierre le Grand. Son premier propagateur à cette époque, Païssi Vélitchkovski, était un Ukrainien qui avait traduit en russe la collection d'oeuvres mystiques grecques attribuées à saint Antoine, sous le titre de Philocalie295. Son influence provoqua une renaissance de l'hésychasme et la fondation d'un certain nombre d'ermitages, surtout en Moldavie et en Russie méridionale, où l'on pratiquait une vie ascétique de prière continuelle. En dehors de l'Église et des monastères, le personnage le plus connu était saint Tikhon Zadonski, fort cultivé, qui après avoir été évêque de Voronej avait quitté la hiérarchie ecclésiastique pour la vie monastique 296. D'un genre totalement différent, un étrange philosophe/poète/vagabond ukrainien, Grégoire Skovoroda rejetait non seulement la culture laïque de la cour, mais aussi la religion orthodoxe officielle. Issu de l'académie kievienne et professeur dans de nombreux séminaires, il avait tourné le dos à la religion organisée dans sa recherche personnelle de Dieu et se trouvait plus proche des diverses sectes 297.

On ne saurait surestimer l'importance des schismatiques. Habituellement appelés vieux-croyants ou vieux-ritualistes parce qu'ils rejetaient les réformes introduites au XVIIe siècle par le patriarche Nikon, ils avaient été durement persécutés à l'époque. Ils s'étaient ensuite scindés en deux groupes, ceux qui acceptaient les prêtres ordonnés par l'Église orthodoxe malgré les aberrations de Nikon, et ceux qui rejetaient tout sacerdoce.

Ils avaient poussé des racines en Petite-Russie parmi les cosaques, à Astrakan, sur le Don et le Iaïk, ainsi qu'en Sibérie ; les sans-prêtres dominaient dans le Nord et le Nord-Est, comme par exemple dans la célèbre communauté de Vyg. Ils rejetaient toutes les réformes de Pierre le Grand, le recensement (marque de la Bête dans l'Apocalypse), la conscription, la capitation, les vêtements occidentaux et les visages rasés ; aussi le tsar réagit-il en leur infligeant une double imposition, des amendes doubles s'ils n'assistaient pas aux offices et des amendes s'ils se mariaient hors d'une église. Ils n'avaient le droit ni d'exercer des fonctions officielles ni de témoigner devant les tribunaux. Cela valait mieux que les tortures et les bûchers, certes, mais nombre de communautés, en particulier parmi les sans-prêtres, réagissaient en se brûlant vives.

Déjà sous Pierre III leur situation s'était un peu améliorée et Catherine suivit la même politique. Comme, avant la révolte de Pougatchev, les vieux-croyants ne lui semblaient pas présenter de danger politique, elle prit des mesures pour mettre fin à leur persécution et renouvela l'offre d'amnistie pour tous ceux qui reviendraient de l'étranger. En 1769, ils retrouvèrent le droit de témoigner devant un tribunal 298.

Mises à part les grandes communautés sans prêtres, un certain nombre de sectes extrémistes surgirent au grand jour dans le climat religieux plus tolérant de la fin du XVIIIe siècle. Parmi eux on remarquait les doukhobory ou lutteurs de l'Esprit et les molokany ou buveurs de lait (qu'ils consommaient les jours de jeûne, pratique condamnée par l'orthodoxie). Ils englobaient l'État dans leur refus de la religion organisée, d'où leur opposition au tsar, à son gouvernement ainsi qu'à ses institutions et les persécutions intermittentes qu'ils subirent pendant les dernières années de Catherine. Plus difficiles encore à assimiler, les khlysty ou flagellants, descendaient des anciens Bogomiles ; eux aussi croyaient en la réincarnation du Christ dans des individus (leur nom était peut-être une déformation de Christ), la mortification de la chair et les transes extatiques. Une secte indépendante s'était formée, celle des skoptsy, qui ajoutait la pratique de la castration aux austérités habituelles de la secte. Son fondateur, un serf appelé Sélivanov, s'étant fait passer pour Pierre III, fut condamné à l'exil en Sibérie et dans un oukase du 2 juillet 1772, Catherine ordonna l'arrestation des responsables ; ils furent knoutés et envoyés à Nertchinsk, tandis que les prédicants devaient purger des peines de travaux forcés à Riga. Les sectateurs de cette étrange doctrine infligeaient les plus effroyables mutilations à des hommes et des femmes qui en étaient pourtant arrivés à être plus de 100 000 au XVIIIe siècle 299.



CHAPITRE VIII

Désordres dans les usines et les campagnes : répression et réformes dans les années 60

Les premières années du règne de Catherine furent marquées par des révoltes paysannes continuelles. Selon ce qu'elle en écrit elle-même en 1769, 49 000 paysans assignés et 150 000 appartenant à l'Église étaient en état de rébellion ouverte lors de son accession au trône ; les serfs eux-mêmes n'obéissaient plus et « il était nécessaire de les pacifier tous 300». Comme durant ces années-là elle se souciait extrêmement d'améliorer le sort de la paysannerie, elle se lança dans une politique qui allait de la répression des troubles à quelques essais de réforme. Le plus sérieux du point de vue du gouvernement, c'était l'agitation dans les mines et les fonderies de l'Oural, aussi en décembre 1762, l'impératrice chargea-t-elle le prince A.A. Viazemski, futur procureur général, de pacifier toute la région et de mener une enquête approfondie pour connaître les griefs des paysans assignés. Il était autorisé à arrêter les directeurs qui n'étaient pas serfs, à renvoyer et à punir ceux qui l'étaient. « En un mot, faites tout ce que vous jugerez propre à satisfaire les paysans ; mais prenez les précautions voulues pour qu'ils ne s'imaginent pas que leurs directeurs auront peur d'eux à l'avenir [...] si vous trouvez des directeurs coupables de grande inhumanité, vous pourrez les punir publiquement; mais si quelqu'un a exigé plus de travail qu'il n'est juste, vous le punirez secrètement, pour ne pas donner aux gens du commun des raisons de perdre leur propre soumission... » Il devait en outre étudier la possibilité de remplacer les paysans assignés par des travailleurs à gages, « afin, si possible d'éviter de tels désordres à l'avenir et de rendre le travail plus régulier et plus profitable 301».

Pendant les années 1763 et 1764 Viazemski parcourut les diverses entreprises industrielles de l'Oural, arrêtant et punissant les meneurs avec l'assortiment habituel de châtiments corporels et de travaux forcés. Mais il prit très au sérieux aussi la seconde partie de sa tâche, c'est-à-dire rechercher les causes du mécontentement des paysans assignés et sanctionner les directeurs coupables de cruautés ou d'exactions. Dans certains cas, il sévit, sur-le-champ ; dans d'autres, les preuves apportées furent jugées insuffisantes et les paysans, punis de s'être plaints. Mais plusieurs directeurs furent renvoyés et des salaires en retard, payés.

Viazemski fut rappelé à Saint-Pétersbourg en janvier 1764 lorsque Catherine le nomma procureur général, et remplacé par le général A.I. Bibikov. Mais avant son départ, il avait relevé un certain nombre d'abus qui le conduisirent à rédiger un règlement pour le travail des paysans assignés aux fonderies et aux mines, règlement que Catherine approuva par un oukase du 9 avril 1763, le donnant comme modèle pour l'ensemble de l'industrie. Les principales dispositions en étaient que les paysans devraient être assignés à une entreprise particulière et non pas ballottés de l'une à l'autre, sauf en cas d'extrême nécessité et il faudrait alors leur payer le voyage (5 kopecks par jour à pied et 10 à cheval en été, 4 et 6 respectivement en hiver). Des groupes devaient être organisés par équipes d'une centaine d'hommes travaillant chacune trois mois, de façon à pouvoir passer l'été au village à tour de rôle.

Interdiction aux directeurs d'exiger plus de travail qu'il n'en fallait pour payer la capitation imposée au groupe et aux hommes dépendant de lui, en tant qu'ensemble lié par la garantie collective. Le paysan paierait désormais sa capitation directement à l'État, ce qui signifiait que la direction devrait lui verser son salaire complet, sans déductions. Ensuite, les équipes de cent hommes éliraient leurs propres chefs, anciens et scribes, qui auraient pleins pouvoirs pour trancher les petits différends, en en appelant si nécessaire au groupe complet. Les anciens étaient chargés de punir (« fouetter sans merci ») les fauteurs de troubles. Les équipes devraient également noter par écrit les salaires reçus et le travail demandé ; si la direction ne versait pas la paie, ou opprimait les paysans de quelque autre façon, les équipes éliraient des représentants qui se plaindraient au service du gouvernement le plus proche mais sans recourir à l'action directe. Ainsi, dans trois domaines importants — paiement de la capitation, organisation du travail et compétence pour les délits mineurs — le contrôle de la direction était affaibli et l'autonomie administrative des paysans assignés renforcée.

Ce qui reste imprécis, c'est la mesure dans laquelle fut appliqué ce règlement qui représentait indiscutablement un progrès dans la condition de ces hommes. Viazemski lui-même ne suivit pas très systématiquement la question lors des dernières étapes de son circuit, surtout en ce qui concerne les pouvoirs judiciaires des directeurs de manufacture. Néanmoins, ces dispositions furent finalement mises en œuvre dans les industries appartenant à l'État et les services gouvernementaux eurent ensuite tendance à s'y référer dans le cas où des contestations entre main-d'œuvre et direction leur étaient soumises par des propriétaires privés. Selon les termes de Portal : « Tout en remettant pour l'essentiel les choses dans l'ordre ancien, le passage de Viazemski dans l'Oural a marqué le début d'une amélioration du sort des paysans inscrits 302. » Mais la leçon des troubles survenus parmi ces derniers, renforça la résolution du gouvernement qui n'en assigna plus désormais aux entreprises industrielles, bien que ceux qui y travaillaient déjà eussent continué à le faire 303. Même ainsi, il y eut de temps à autre des recrudescences d'agitation jusqu'au moment où éclata la révolte de Pougatchev, en 1773 304.

Dans un domaine au moins, Catherine put prendre des mesures qui modifièrent radicalement la situation d'un groupe important, celui des paysans de l'Église qui devinrent paysans de l'État, à l'appellation près. L'administration de l'Église et des ordres monastiques avait été restituée à ses précédents possesseurs en août 1762, à une époque où Catherine hésitait encore à s'opposer aux souhaits de nombreux archevêques. Mais l'ampleur des désordres parmi les paysans incita le gouvernement à rétablir le collège de l'Économie en mai 1763 305; une certaine quantité de terres fut allouée à titre provisoire pour l'entretien de leurs établissements aux évêchés et monastères qui devaient les administrer directement avec tous les droits de justice et d'exploitation économique. Le collège superviserait tous les domaines et administrerait directement les terres restantes.

L'abrogation de l'oukase de Pierre sur la sécularisation avait été un recul tactique de la part de Catherine, à une époque où elle ne pouvait se permette d'indisposer le clergé. Mais cette mesure était l'aboutissement logique de sa propre attitude à l'égard des rapports Église/État et du servage. Elle permettait de réduire l'indépendance de la hiérarchie et de l'assujettir économiquement à l'État tout en faisant passer un nombre important de serfs à la condition de paysans de l'État. Les troubles continuels qui agitaient ce dernier milieu facilitèrent sa politique306.

Le manifeste sécularisant les biens d'Église fut publié le 26 février 1764. Toutes les terres peuplées appartenant à l'Église et aux monastères en Grande-Russie et en Sibérie étaient désormais transférées au collège de l'Économie et les paysans, soumis à une taille de 1,50 rouble par an qui s'ajoutait à la capitation de 70 kopecks 307. Près d'un million de serfs mâles changèrent ainsi de statut du jour au lendemain pour devenir des « paysans de l'économie 308». Ils étaient libérés des prélèvements de l'Église, des impôts en nature, des corvées et des rapports personnels directs avec les intendants et administrateurs ecclésiastiques désormais sans aucun pouvoir juridique sur eux. Les surfaces précédemment possédées par les églises et les monastères, ou attachées aux diocèses, étaient presque entièrement allouées aux paysans qui les cultivaient. Bien entendu elles variaient d'une région à l'autre, puisqu'elles dépendaient en grande partie des dimensions du domaine et du nombre d'âmes, ainsi que la proportion très variable des terres arables, des prés et de forêts. Ainsi, dans le gouberniia de Saint-Pétersbourg, l'allocation moyenne consistait en 2,7 déciatines de terres labourables, 0,6 de pâturages et 21,7 de bois ; dans celui de Novgorod, les chiffres étaient de 5,1 et 19,5 respectivement. Dans l'ensemble surfaces et pourcentages correspondaient d'assez près à ce qu'avaient les serfs pour leur propre usage dans les domaines des mêmes régions exploités au moyen de la taille.

Ces transformations donnèrent naissance à de nombreux problèmes auxquels on s'attaqua peu à peu. Les employés d'église superflus, qui n'avaient pas place dans les nouveaux établissements accompagnant l'acte de sécularisation, furent comptés comme paysans et attachés à des communes qui devaient leur fournir des terres. Il fallut aussi s'efforcer d'égaliser les parcelles entre colonies de peuplement et villages voisins et là où la terre manquait, on adopta une politique de transplantation volontaire. A l'intérieur du village, les surfaces cultivables furent redistribuées sur la base du tiaglo, c'est-à-dire de l'unité de travail, et non pas du nombre d'âmes, ce qui était bien en accord avec les coutumes rurales et tendait à égaliser les charges dans la commune. Une administration spéciale destinée à remplacer celle de l'Église fut établie par un oukase du 13 août 1764 309; elle devait superviser l'exploitation et l'organisation économique des domaines appartenant aux collèges de l'Économie et servir de porte-parole aux paysans dans leurs relations avec d'autres organismes officiels et les tribunaux.

Selon V.I. Sémevski, la sécuralisation des biens d'Église effectuée en 1764 fut « une grande et bénéfique réforme pour les paysans », fondée sur « des principes de bon sens ». Que les intéressés eussent été satisfaits, la disparition presque totale de l'agitation parmi eux le prouve assez ; mais des recherches postérieures donnent à penser que les désordres se poursuivirent sous forme de mainmise sur des terres nobles, voire de brigandage 310. Au reste, beaucoup de nobles étaient mécontents et même alarmés, la solution trouvée pour les biens ecclésiastiques leur faisant craindre quelque intervention de l'État entre eux et leurs serfs. D'ailleurs la plupart estimaient que ces terres devraient être utilisées pour arrondir leurs domaines et non pas ceux de l'État. Cependant Catherine était bien décidée à maintenir intact le nombre total des « paysans de l'économie ». Ils furent très rarement utilisés comme sources dont on pouvait tirer des donations pour les particuliers 311.

Mais il était beaucoup plus difficile pour le gouvernement de lutter contre les désordres parmi les serfs appartenant à des particuliers. Difficile aussi d'estimer leur étendue, puisque les critères utilisés pour définir une révolte pouvaient aller d'un soulèvement de grande ampleur exigeant l'intervention de l'armée à une bande de paysans mettant le feu à une meule. Les troubles prenaient généralement une ou plusieurs de ces trois formes : soulèvement contre le propriétaire, fuite et brigandage.

Le nombre des révoltes connues entre 1762 et 1769 est estimé à 36 par un historien et à 73 par un autre 312. Une liste incomplète pour les années 1764-1769 comporte dans le seul gouvernement de Moscou l'assassinat de 21 propriétaires fonciers et 9 dames nobles, ainsi que 5 tentatives d'assassinat 313. L'étendue du mal était telle que Nikita Panine pressa même Catherine de rétablir la peine de mort pour l'assassinat de propriétaires par des serfs et le sénat prépara une loi qui ne faisait pas de différence entre le fait d'assassiner un noble et de ne pas le défendre contre un assassin. Catherine protesta énergiquement auprès du procureur général, lui écrivant que si des villages entiers étaient détruits pour venger un seul propriétaire, il y aurait une révolte générale. La position des serfs était si critique que seules la paix et des institutions humaines pourraient prévenir un mouvement général pour rejeter « un joug insupportable ». Elle ajoutait : « Si nous ne tombons pas d'accord pour réduire ces cruautés et adoucir une situation intolérable pour des êtres humains, alors ils prendront eux-mêmes les choses en main 314. »

Les émeutes graves dans les domaines des nobles provoquaient en général l'intervention de l'armée et parfois des batailles rangées entre soldats et paysans armés de gourdins et de pierres. La résistance de ces derniers apparaît quand on sait qu'en une occasion ils blessèrent un officier et gardèrent 64 soldats prisonniers pendant trois jours. La fréquence de ces appels à la troupe pour réprimer les révoltes paysannes amena une réglementation de la procédure destinée à peser plus lourdement encore sur les serfs. Un oukase du 11 juillet 1763 stipulait que tous les frais d'une opération militaire pour rétablir l'ordre dans un domaine seraient à la charge des paysans eux-mêmes, ainsi contraints de payer l'entretien du détachement, les armes utilisées contre eux et les knouts qui les frappaient 315. Le collège de la Guerre fixa alors des règles pour l'emploi de ces expéditions punitives : les soldats devaient d'abord tenter la conciliation et seulement ensuite tirer à blanc ou en l'air, et incendier les meules de foin ou la paille. Ils ne pouvaient tirer avec l'intention de blesser que s'ils étaient attaqués 316. Il faudra faire des études bien détaillées des révoltes paysannes russes pour savoir si ces instructions ont été suivies.

De tout temps, la fuite avait été le principal moyen de défense du paysan russe contre l'oppression. A l'intérieur du pays et par groupes familiaux importants, cette fuite avait quelque peu diminué entre 1750 et 1770 parce que plus le contrôle du gouvernement et l'implantation des nobles s'étendaient, plus il devenait difficile à une famille de se cacher. Les régions où ils s'étaient précédemment réfugiés, comme Simbirsk et Penza, étaient devenues des bases de départ pour la basse Volga et au-delà 317. Mais à la diminution des mouvements internes répondit une intensification des passages clandestins en Suède et en Pologne qui prirent des proportions très sérieuses pendant les années de guerre, de 1757 à 1763318. En 1767, les nobles de la région estimaient à 50 000 environ le nombre des serfs passés de Smolensk en Pologne. Si, dans l'intérêt de la colonisation des immenses espaces vides en Russie méridionale et en Sibérie, les autorités fermaient les yeux sur la présence de nombreux fugitifs dans ces régions et appliquaient très mollement les divers oukases interdisant aux propriétaires fonciers, aux industriels et aux cosaques de leur donner asile, elles ne pouvaient rester indifférentes à la perte de substance que constituait la fuite à l'étranger.

Pierre III avait déjà publié des manifestes enjoignant aux fugitifs de rentrer en Russie et la même politique fut poursuivie par Catherine, tandis que la force était utilisée pour récupérer les déserteurs. En août 1763, des détachements russes pénétrèrent en Pologne et reprirent 2 000 serfs qui furent rendus à leurs maîtres 319. Mais un manifeste signé le 13 mai 1763 offrait à ceux qui étaient partis avant 1762 l'amnistie, la permission de s'installer sur les terres de l'État ainsi que six ans d'exemption d'impôts et de corvées. Les propriétaires de serfs revenus dans ces conditions seraient dispensés de fournir des recrues 320.

En 1766, le gouvernement tenta de remédier à l'une des principales causes de fuite parmi les paysans — quelle que fût leur catégorie — c'est-à-dire l'achat de serfs pour les envoyer à l'armée comme recrues, en interdisant la vente d'hommes adultes pendant les trois mois précédant une levée 321. Cette défense resta en vigueur pendant tout le règne de Catherine, mais il n'était pas bien difficile de trouver des moyens pour la tourner. En 1768, le sénat interdit d'accepter des recrues « libres » (ou « volontaires ») venant de communautés paysannes, mais la pratique continua 322.

Dans les immenses espaces de la Russie sans police ni surveillance d'aucune sorte, le brigandage était lui aussi endémique. Selon la terminologie de l'époque, la révolte ou bount était dirigée par des serfs contre leurs propres maîtres et le brigandage ou razboï, exécuté par des bandes disparates qui s'en prenaient sans discrimination aux propriétaires fonciers, aux marchands et aux agents du gouvernement. La distinction entre les deux était très ténue, puisque des serfs, « déguisés en brigands », pour dissimuler leur participation, attaquaient parfois leurs propres maîtres 323. Mais nombreux étaient aussi ceux qui adoptaient ce genre de vie par choix, y compris des nobles déclassés. La région de la Volga semble avoir été particulièrement éprouvée en raison du grand nombre de paysans fugitifs, la proximité des colonies cosaques avec leurs traditions de liberté anarchique et l'absence de personnel gouvernemental, administratif ou militaire. Les années 60 virent la multiplication des bandes opérant à Nijni-Novgorod, Voronej, et Kazan. A Simbirsk, plus de trente domaines furent détruits en 1768 et les propriétaires, leur famille, leurs intendants et leurs serfs, assassinés.

L'Ukraine avait produit un type de brigandage ou guerre de classe, appelé gaïdamatchestvo, dont les effectifs étaient fournis par les plus pauvres des Zaporogues célibataires, leurs serviteurs ou leurs paysans. Des bandes, parfois fortes de 150 à 200 hommes, se formaient, puis se dispersaient rapidement dans leurs repaires ; ces hors-la-loi qui ne connaissaient pas de frontières opéraient sans discrimination contre les propriétaires ou les marchands russes et les riches cosaques ; on les trouvait aussi sous le nom de koliivchtchina dans l'Ukraine de la rive droite, où ils attaquaient les propriétaires et les fonctionnaires polonais, ainsi que les prêtres catholiques. Ils étendaient même leurs opérations jusqu'aux frontières des territoires de la couronne polonaise et s'en prenaient aux Turcs comme aux Tatars dans le Sud. Les membres des bandes vaincues se repliaient en Russie pour se réfugier dans le domaine des cosaques, et certains de leurs chefs, en particulier Doudarenko, jouèrent par la suite un rôle important dans la révolte de Pougatchev 324.

Le désordre qui sévissait dans les campagnes poussa le gouvernement à publier un certain nombre d'oukases dont la plupart étaient de circonstance et inspirés par la nécessité de faire face à des cas précis, encore que certains eussent une portée plus vaste. Une semaine seulement après son avènement, Catherine avait répété presque mot pour mot celui que Pierre III avait promulgué le 19 juin 1762, pour assurer aux propriétaires que l'État leur garantissait la jouissance sans conteste de leurs biens, et enjoindre aux serfs d'obéir à leurs maîtres 325. En 1765, le collège de la Marine fut autorisé à recevoir et à employer des serfs condamnés par leurs maîtres aux travaux forcés pour insubordination pendant les durées que ces derniers fixeraient 326. Comme les autres sujets de l'impératrice, quel que fût leur statut, les paysans n'avaient pas le droit de lui adresser directement leurs suppliques, mais devaient passer par les voies reconnues. La procédure fut établie en 1765 par un oukase qui exposait avec un grand luxe de détails les diverses sanctions applicables aux deux sexes dans les diverses catégories sociales en cas de tentative d'entrer en contact avec l'impératrice en personne ; elles étaient soigneusement graduées selon qu'il s'agissait de la première, deuxième, troisième, voire quatrième infraction et selon la classe sociale et le tchin du coupable. Ainsi, tous les citadins, paysans et serfs, étaient-ils condamnés pour le troisième manquement à être fouettés en public et exilés à perpétuité dans les mines de Nertchinsk ; les propriétaires de serfs purgeant ces peines recevaient quittance pour la conscription 327.

Mais le droit des serfs à présenter des requêtes aux autorités et à dénoncer leurs maîtres était limité par une loi plus ancienne, le code de 1649. Son chapitre II, article 13, établissait que les serfs n'auraient le droit de dénoncer les propriétaires aux autorités que dans les cas de sédition ou de trahison 328. Ces restrictions se retrouvèrent dans un oukase du 22 août 1767, promulgué à la suite de sérieux désordres dans un certain nombre de domaines où les paysans avaient présenté des pétitions à l'impératrice. Celle-ci les fit suivre au sénat en demandant instamment que des mesures fussent prises pour diminuer le mécontentement, sur quoi l'assemblée proposa la publication d'un oukase interdisant aux serfs de se plaindre de leurs maîtres, sauf dans les cas prévus par le code de 1649 et les textes postérieurs, jusqu'à ce qu'une nouvelle loi fût rédigée par la commission législative qui venait tout juste de commencer à se réunir329. L'oukase du 22 août 1767 n'apportait aucun élément nouveau dans les rapports maître/serf, bien qu'il aggravât les sanctions pour les requêtes jugées abusives en y ajoutant les travaux forcés dans les mines de Nertchinsk. Et comme aucun autre texte nouveau ne sortit des travaux de la commission, il resta en vigueur au moins jusqu'en 1775 et peut-être après 330.

On a souvent attribué la multiplication des révoltes paysannes en 1762-1767 aux mesures prises à cette époque par Catherine pour accroître les pouvoirs des propriétaires sur leurs serfs, afin de conserver le soutien de la classe qui l'avait portée sur le trône. Mais cette interprétation présente des failles sérieuses. D'abord, une des décisions qui semblait aggraver la domination des maîtres, c'est-à-dire le droit d'envoyer les serfs en Sibérie pour insubordination, avait été prise en décembre 1760, sous le règne d'Élisabeth, afin d'accélérer l'arrivée de colons russes dans ces régions désertes 331. De plus, cette loi autorisait tous les groupes sociaux, y compris les marchands et les paysans de l'État ou de l'Église, à bannir en Sibérie les éléments douteux de leurs communautés en échange d'une exemption de la conscription. On ne sait pas exactement dans quelle mesure ce droit fut exercé par les propriétaires fonciers, mais il le fut sans aucun doute par les marchands et longtemps après que d'autres groupes en eurent été privés au XIXe siècle, des communes de paysans continuèrent à exiler des paysans en Sibérie 332.

On a prétendu ensuite que ces désordres s'étaient produits parce que Catherine avait asservi de nombreux paysans de l'État en les donnant à ses partisans et à ses favoris pour renforcer sa position. Or, le nombre et l'origine des domaines peuplés qu'elle distribua pendant les dix premières années de son règne sont connus : 18 725 âmes tout de suite, en 1762, à ceux qui avaient participé au complot pour la faire impératrice et 48 000 pendant les dix années allant jusqu'en 1772. La majorité d'entre eux appartenait à la cour et 5 097 se trouvaient en Livonie ou en Petite-Russie. Dans bien des cas, des domaines furent achetés spécialement dans ce dessein, mais aucun paysan de l'État ne devint serf. Bien plus, envoyé de la Grande-Bretagne, George Macartney, remarquait à l'époque que les paysans de la couronne étaient « considérés comme inaliénable-ment annexés à celle-ci » ; on pouvait les donner, mais l'impératrice se montrait « beaucoup plus parcimonieuse à cet égard que ses prédécesseurs 333».

Cependant, plusieurs autres facteurs ont pu contribuer à cette indiscutable agitation en milieu rural. Chronologiquement, le premier fut le manifeste de 1762, libérant la noblesse du service de l'État. Les paysans, qui en eurent certainement connaissance, étaient assez intelligents pour se rendre compte que l'équilibre avait été rompu entre leur servitude vis-à-vis du noble et celle du noble vis-à-vis de l'État, ce qui créait une situation « injuste » à laquelle il fallait remédier. Le gouvernement réagit par un oukase du 19 juin 1762, répété mot pour mot le 4 juillet, donc après l'avènement de Catherine, pour exhorter les paysans à ne pas se laisser abuser par des « rumeurs mensongères » peut-être au sujet d'une imminente libération 334.

Tout aussi troublante pour la masse, la sécularisation des serfs appartenant à l'Église, dut susciter parmi les serfs l'espoir d'être « repris » par la souveraine. Et à peine trois ans après, vint la nouvelle de la convocation de la commission législative à laquelle les serfs n'envoyaient pas de représentants, bien qu'ils vécussent côte à côte avec des paysans de l'État qui eux en élisaient. L'oukase du 22 août 1767 interdisant les plaintes contre les propriétaires mettait expressément en garde contre les individus mal intentionnés « qui répandaient des histoires sur des changements dans les lois ». Le point de vue des opprimés a été immortalisé dans le poème dit « La complainte du serf ».


Le maître peut tuer le serf comme un hongre,

Mais la dénonciation du serf ne sera pas crue.

Des fonctionnaires injustes ont rédigé un oukase

Pour nous knouter tyranniquement dans ce cas.

Ils changent maintenant les lois à leur propre profit,

Mais ils n'elisent pas de serfs comme représentants 335...



Enfin, il est possible que le bruit des interventions de Catherine entre propriétaires et paysans en Livonie, telles que les exprimait la lettre patente d'avril 1765, ainsi que de diverses autres expériences en matière de droit foncier eût été assez répandu, peut-être sous une forme inexacte, contribuant ainsi à troubler l'opinion paysanne et à donner l'impression qu'il y avait quelque chose dans l'air.

L'impératrice avait pu mettre en oeuvre des mesures spécifiques pour améliorer le sort des paysans assignés et de ceux de l'Église avec l'appui sans réserve de nombreux hauts fonctionnaires. Mais les rapports entre propriétaires et serfs devaient être abordés beaucoup plus discrètement. Avant que Catherine montât sur le trône, la société éclairée n'avait jamais fait mine d'envisager, fût-ce de la manière la plus vague, l'abolition du servage : « [Elle] ne concorde pas avec notre forme monarchique de gouvernement et il serait dangereux de toucher au principe profondément enraciné du servage », écrivait au XVIIIe siècle l'historien V.N. Tatichtchev 336. Au contraire, Catherine n'était encore que grande-duchesse qu'elle notait déjà pour parvenir à ce but, un procédé qui, dans sa pensée, pouvait prendre environ cent ans : chaque fois qu'un domaine serait vendu, les serfs seraient affranchis. Comme presque tous changeaient de main une fois par siècle, « voilà le peuple libre 337». Et ce fut elle encore qui, par divers moyens, porta le problème devant l'opinion publique embryonnaire.

Au début, elle n'alla pas au-delà de la réglementation des rapports entre propriétaire, serf et terre à l'intérieur du servage : le mouvement de réforme prit naissance dans le cercle de ses amis les plus intimes, Grégoire et Alexis Orlov, qui les premiers avaient attiré son attention sur le pasteur Eisen. Celui-ci fut invité à préparer un plan pour instaurer « la propriété paysanne de la terre » dans le domaine de Ropcha, théâtre de l'assassinat de Pierre III, qui appartenait désormais par une cruelle ironie aux frères Orlov, ainsi que dans deux autres où le servage serait remplacé par des « colonies ». Eisen préparerait des baux faisant du paysan un locataire. Après avoir travaillé pendant dix-huit mois, il fut renvoyé pour des raisons inconnues en 1766, peu avant la convocation de la commission législative. Il est possible que l'impératrice, sentant que ses projets étaient mal accueillis, eût choisi la solution facile et repoussé la décision en passant le dossier à l'assemblée.

Mais les mêmes principes furent repris avec son approbation par le gouverneur Sievers de Novgorod, dans un grand domaine de la cour à Korostina, près de la ville. Il commença par faire arpenter les terres afin de déterminer les obligations des paysans, puis prépara des baux permettant à l'État de contrôler les relations entre locataire, propriétaire et paysan. Il est évident que ces personnages fort éclairés considéraient la location des domaines comme un pas dans la bonne direction, c'est-à-dire s'écartant du servage, puisque les droits des propriétaires sur le travail des paysans seraient limités par le bail et que ces derniers auraient eux aussi des droits garantis par la loi. Sievers proposait donc d'étendre le système en utilisant les biens d'Église, ce qui permettrait de pourvoir aux besoins d'un nombre accru d'officiers tout en sauvegardant la situation des serfs, puisque le locataire pourrait être renvoyé s'il n'observait pas les clauses du contrat. Catherine était assez persuadée des mérites de cette proposition pour la soumettre au collège de l'Économie, chargé des biens d'Église, mais il la repoussa pour des raisons qui n'ont pas été expliquées 338.

Le secrétaire de Catherine, I.P. Iélaguine, voulut essayer une variante au plan de Sievers dans le même domaine du gouberniia de Novgorod. Il proposait de dresser des baux emphytéotiques enregistrant les obligations des paysans de cour dans des domaines qui seraient alors loués à des nobles, mais aussi de supprimer la commune et de créer des unités d'exploitation de même taille fondées sur un tiaglo de quatre personnes, apparentées ou non. Ces propositions se heurtèrent à la résistance acharnée des paysans.

Le prince D.A. Galitzine, ami d'Helvétius et de Diderot, ambassadeur de Russie à Paris et à La Haye, se montra à la fois plus naïf et plus original. Croyant aux avantages économiques de la propriété des terres par les paysans, il proposa que Catherine donnât l'exemple en l'accordant à ceux de la cour, dans l'espoir que les nobles propriétaires de serfs suivraient volontairement le mouvement. Cette suggestion provoqua une réplique assez aigre de Catherine : « Il est douteux que cet exemple soit suffisant pour émouvoir nos compatriotes [...]. Rares seront ceux qui consentiront à sacrifier des avantages substantiels aux nobles sentiments d'un cœur de patriote 339. » Plus originale était la proposition d'établir un tribunal itinérant, habilité à recevoir les plaintes contre les agents de l'État et les propriétaires.

Tout l'ensemble de la question du servage reçut une publicité beaucoup plus large à la suite d'un concours lancé en 1766 par la Société économique libre à l'instigation secrète de Catherine elle-même. Cette société avait été fondée en 1765 par un groupe de quinze nobles éclairés, grands propriétaires fonciers pour la plupart, qu'inspirait l'intérêt croissant pour l'économie nationale suscité par l'Encyclopédie et les physiocrates. C'était la première institution culturelle laïque et indépendante en Russie, et elle subsista jusqu'à la Révolution de 1917340. Elle publiait ses travaux (troudy) qui diffusaient des renseignements sur toute sorte d'améliorations en agriculture, essayait d'exploiter des fermes modèles et d'organiser des concours de mémoires sur divers aspects de la vie rurale. Bien qu'indépendante du gouvernement, elle bénéficiait du soutien — moral et matériel — de Catherine et son recrutement ne se limitait nullement à la noblesse. Le thème du concours était celui-ci : « Qu'est-ce qui est le plus utile à la société ? Que le paysan possède la terre ou seulement des biens mobiliers et jusqu'où ses droits sur l'une ou les autres doivent-ils aller ? »

Il était évident que cette question ouvrait la porte à une discussion sur la liberté des paysans, au point que le poète et dramaturge Soumarokov envoya en hâte une lettre de protestation à la Société : « Un canari est plus heureux sans cage et un chien, sans chaîne, mais l'un s'envolera et l'autre mordra les gens ; ainsi l'un est nécessaire pour le paysan et l'autre pour le noble 341. Les membres de la Société étaient si conscients de la nature explosive du sujet que les contributions reçues circulèrent entre eux dans une valise dont ils étaient seuls à avoir la clef. Environ 160 furent envoyées dont 129 d'Allemagne, 7 de Russie et le reste d'autres pays européens (y compris la France, avec celles de Voltaire et Marmontel). Le plus intéressant des envois russes était celui d'un certain A.Ia. Polénov, traducteur à l'Académie des sciences. Ses analyses étaient franches et audacieuses, les remèdes proposés, marqués d'une juste appréciation des réalités russes. Il ne réclamait pas l'abolition immédiate et totale du servage, mais la réglementation légale des prélèvements et des corvées (limitées à un jour par semaine), la protection légale de l'exploitation héréditaire des terres, l'interdiction de la vente de paysans sans terre ou à titre individuel, des mesures d'assistance sociale comme les soins médicaux, l'ouverture d'écoles et l'établissement de tribunaux spéciaux pour connaître des griefs de la paysannerie contre les propriétaires et l'administration.

Bien que reconnue par certains des membres du jury comme le meilleur envoi et le plus substantiel, d'autres y trouvèrent « beaucoup d'expressions exagérées, inadaptées et impropres aux circonstances présentes ». L'auteur fut donc invité à expurger son texte, auquel cas il figurerait dans la deuxième catégorie avec toutes les récompenses, sauf la publication342.

Le prix fut attribué le 9 avril 1766 à un docteur en droit d'Aix-la-Chapelle, Beardé de l'Abbaye. Son mémoire, qui n'était pas lié à la situation en Russie comme celui de Polénov avec ses descriptions de la condition paysanne, n'en soulignait pas moins l'importance de cette classe, fondement de la prospérité nationale. Le paysan le plus pauvre, proclamait l'auteur, était plus nécessaire à l'État que le magnat ladre, inutile et sans culture. Il devait être libre de sa personne, et autorisé à posséder des terres ainsi que des biens mobiliers. L'émancipation progressive des serfs devrait s'effectuer sans intervention du gouvernement, à l'initiative des propriétaires qui pourraient d'ailleurs fixer le prix assez haut. Les biens mobiliers seraient la récompense d'une productivité accrue, suivis éventuellement par la propriété de terres, l'émancipation personnelle étant la récompense ultime méritée par l'augmentation des revenus du propriétaire foncier.

De nombreux membres de la Société économique libre semblent avoir trouvé le langage de Beardé de l'Abbaye trop vigoureux pour être publié à une époque d'agitation rurale. L'impératrice laissa toute liberté de choix et le vote final donna douze voix pour et seize contre. Mais il y avait parmi les premiers les hommes les plus proches de la souveraine — comme deux des frères Orlov, R. Vorontsov, le comte A.S. Stroganov, le comte I.G. Tchernychev, le comte Sievers, G.N. Téplov — à la suite de quoi la Société estima que « ces nobles seigneurs russes qui occupaient de hautes situations dans l'État russe » étaient les mieux placés pour juger dans un domaine plus politique qu'économique. Le verdict de la minorité libérale et éclairée l'emporta donc et Beardé de l'Abbaye fut publié en russe à Saint-Pétersbourg en 1768, avec les originaux français et allemands de trois autres concurrents.

L'importance de cet épisode ne doit pas être sous-estimée. La description de la condition paysanne faite par Beardé de l'Abbaye — bien qu'un peu abstraite — était rédigée dans les mêmes termes, avec les mêmes résonances, la même insistance sur l'horreur et l'immoralité du servage que d'autres envois comme celui de Polénov. Le fait même que son mémoire était publié en russe pendant les sessions de la commission législative, alors que le problème paysan soulevait les passions, était donc une condamnation symbolique, autorisée par le pouvoir suprême, de l'inhumanité du système. Mais aucune des contributions, sauf celle de Polénov, n'était adaptée aux réalités russes. On discutait beaucoup sur l'importance d'une agriculture libre pour la prospérité nationale, mais très peu sur le montage économique de l'émancipation et ses conséquences politiques.

Pourtant ces problèmes, tout gouvernement décidé à agir devrait les affronter. Pour l'heure, ils se posaient en termes abstraits et deux tendances se dessinaient dont ni l'une ni l'autre n'avait beaucoup de partisans dans l'ensemble de la noblesse. La première, fondée sur la tradition russe et représentée par Polénov, réclamait la réglementation étatique du système existant, et posait très nettement que le serf était le sujet de l'État mais non pas l'esclave du propriétaire foncier. Il faudrait définir les droits respectifs de ces deux parties prenantes au travail du serf et assurer à ce dernier l'accès aux tribunaux pour le redressement des griefs à l'endroit du propriétaire. La deuxième tendance, émanant des théories humanitaires et économiques des Lumières, n'avait pas de rapport avec les réalités russes, mais elle ouvrait les esprits à des réalités nouvelles — au point de provoquer éventuellement la formation d'un contre-mouvement, une école tout à fait nouvelle de défenseurs du servage, institution qui n'en avait encore jamais eu besoin.

Il est intéressant de noter que les questions de propriété, de travail et de responsabilité au niveau communal, ainsi que la redistribution des terres, ne furent même pas abordées par ces théoriciens abstraits ; aussi ont-ils été parfois durement critiqués au XIXe siècle par les partisans du mir. Pourtant, dans le climat politique de l'époque, plus soucieux de défendre la personne humaine dans la lutte pour la liberté contre le despotisme que d'assurer des droits économiques et sociaux, leur point de vue est explicable, généreux et humain. Ils considéraient le paysan comme un individu ou au plus une famille, dont la dignité personnelle pouvait être rehaussée par la liberté et la sécurité personnelle, renforcée par la propriété. Mais ils n'effleuraient même pas la surface du vaste problème si complexe de la place du serf dans un système où chaque contribuable était rivé à un endroit et sa valeur estimée, non pas en tant qu'individu, mais en tant qu'élément d'une unité imposable.



TROISIÈME PARTIE

Le dialogue national



CHAPITRE IX

La commission législative de 1767

Ayant surmonté les premières crises de son règne, Catherine se lança dans une grande expérience politique hautement personnelle. Le 14 décembre 1766, elle publia un manifeste invitant tous les « ordres » libres de l'empire et les organes centraux du gouvernement à envoyer des représentants mandatés dans la capitale pour exposer les besoins et les problèmes de leurs communautés, tout en prenant part à la préparation d'un nouveau code de lois343.

Depuis l'époque de Pierre le Grand, le gouvernement se rendait bien compte qu'il fallait mettre à jour le code de 1649 344et un certain nombre de commissions législatives avaient été instituées au XVIIIe siècle, composées d'un petit nombre de rédacteurs surtout nobles et d'experts non nobles, allant des professeurs d'université à des marchands 345. Mais le manifeste de Catherine fit immédiatement comprendre qu'elle pensait à quelque chose de différent. L'assemblée qu'elle réunissait serait beaucoup plus importante que toutes celles de ses prédécesseurs au XVIIIe siècle et les représentants élus prendraient part à la rédaction des textes.

Le manifeste expliquait qu'une représentation serait accordée aux institutions gouvernementales et aux groupes sociaux qui n'en avait pas déjà une, constituée soit par les propriétaires soit par un organisme officiel. Ainsi le sénat, les chancelleries désignées par lui (sauf celles qui étaient liées à l'administration locale), le synode et les collèges seraient représentés par un député élu et non pas nécessairement par leur chef. Pour les « ordres », l'unité électorale de base était territoriale : les nobles choisiraient un délégué pour chaque district (ouïezd en Russie, polk en Ukraine, kreis en Livonie) quel que soit le nombre d'entre eux qui s'y trouvait ; chaque ville enregistrée devrait en envoyer un, quel que soit le nombre de ses habitants ; les odnodvortsy et autres catégories de soldats-laboureurs, ainsi que les paysans de l'État et ceux qui payaient tribut, en éliraient un pour chaque province. Chaque tribu sédentarisée, chrétienne ou païenne, en aurait un dans chaque province ; enfin les voïska cosaques enverraient « le nombre approprié de représentants tels que l'auraient décidé leurs autorités 346». Contrairement à l'habitude dans les assemblées des états au XVIIe siècle (Ziemskié Sobory), le clergé n'était pas représenté en tant que tel dans la commission législative de Catherine, mais en tant que branche du gouvernement, par un député qu'élisait le saint synode.

Un certain nombre de prérogatives furent attachées à la qualité de député. D'abord, ils recevraient un traitement allant de 400 roubles par an pour les nobles et 122 pour les représentants des villes à 37 pour les autres. Pendant toute leur vie ils ne pourraient être condamnés ni à la peine de mort, ni aux châtiments corporels, ni à la torture 347. Leurs biens seraient protégés des confiscations sauf en cas de dette, et les agressions perpétrées contre eux encourraient des peines doubles. Enfin, ils recevraient un insigne spécial qui reviendrait à l'État quand ils mourraient. Les nobles pourraient l'incorporer dans leur blason pour que leurs descendants sussent ainsi qu'ils avaient participé à cette grande affaire 348.

Rien qui ressemblât à l'organisme représentatif moderne ou parlement dans la commission législative de Catherine qui était essentiellement une institution d'Ancien Régime. De plus, l'usage de termes comme élections et électeurs perpétue un malentendu sur la nature de la représentation politique dans les Ziemskié Sobory ou les commissions législatives russes; « élections se dit en russe vybory, ce qui signifie littéralement choix, sélections »349. Cette remarque faite sur les scrutins en URSS aujourd'hui vaut plus encore au XVIIIe siècle. Un député devait être choisi ou selectionné conformément au manifeste de décembre 1766. Il n'y avait pas de candidats ; tous ceux qui étaient qualifiés pour désigner un député pouvaient aussi être désignés. Le grand jour, tous ceux qui étaient présents devaient s'approcher d'une table dans une maison respectable et au moment où chaque nom était appelé, ils mettaient une boule dans l'une des deux boîtes marquées « Choisi » et « Pas choisi » respectivement. Celui pour qui on avait mis le plus de boules dans la boîte marquée « Choisi » (on y ajoutait les votes par correspondance) était désigné comme représentant. Il est bon d'ajouter que Catherine elle-même n'avait nulle intention de laisser le rôle de député se transformer en celui de député de l'Assemblée nationale et étouffait énergiquement dans l'œuf toutes les tentatives de ce genre. Un oukase de 1773 déclare sur un ton particulièrement péremptoire que les députés ne devaient pas s'ériger en « défenseurs du peuple », ni en porte-parole, suivant des affaires dans les services du gouvernement au nom d'habitants de leur localité350. En outre, comme ils pouvaient tout simplement remettre leur mandat à quelqu'un de leur choix quand ils avaient envie de se retirer, sans consulter ceux qui les avaient désignés, ils n'étaient évidemment en rien responsables devant les électeurs. De même, puisque rien ne dépendait d'un vote à l'assemblée, le fait que le nombre de ses membres variait n'avait aucune importance : les députés démissionnaient parfois, ou étaient exclus sans être remplacés, gouverneurs et voïvodes de passage dans la capitale assistaient aux séances ex officio 351. Ainsi, la commission n'était pas destinée à représenter le « peuple », moins encore la « volonté du peuple » ; elle était purement consultative et non pas « législative » au sens strict du terme.

Un simple coup d'oeil à certains des scrutins illustre bien l'attitude aussi arbitraire que désinvolte du gouvernement et l'insuffisance criante de la procédure électorale. Les nobles avaient le droit de participer au choix d'un député dans tous les districts où ils possédaient des terres et s'ils ne pouvaient être présents en personne, de voter par correspondance. Les femmes ayant des domaines à leur nom pouvaient aussi voter par correspondance, mais elles n'étaient pas admises aux réunions électorales. Pour élire un député noble, on commençait par choisir dans la région un « maréchal » de la noblesse sous les auspices du gouverneur local qui exerçait ses fonctions pendant deux ans. Après quoi, ce dernier se retirait de la consultation et le maréchal fixait le jour et le lieu du scrutin. Une fois le député choisi, les nobles assemblés nommaient un comité de cinq membres qui rédigeait une instruction, un cahier ou nakaz, ensuite signé par tous. Le député se rendait alors à Moscou où ses titres étaient soumis pour approbation au bureau du Heroldmeister, au sénat, après quoi il recevait ses insignes et commençait à toucher son salaire. Le maréchal de la noblesse, lui, restait dans le district où il devait se tenir à la disposition du gouvernement. A cette époque, la fonction n'était pas nettement définie, mais l'élection de ce « permanent » n'en représentait pas moins l'aube d'une organisation de la noblesse en corps constitué352.

Le processus assez simple qui vient d'être décrit rencontra immédiatement des difficultés. Selon le code électoral, s'il y avait moins de quinze nobles résidant dans un district, ils étaient libres de choisir un député ou pas ; aucun chiffre minimum n'était fixé pour les électeurs. Catherine pensait que 173 districts sur les 300 que comptait l'empire russe enverraient des députés 353. (Beaucoup d'entre eux n'avaient pas de propriétaires fonciers nobles, par exemple en Sibérie.) En l'absence d'une documentation suffisante, il est difficile de se faire une opinion sur le degré de faveur ou d'hostilité avec lequel la noblesse accueillit la commission législative en général et les élections en particulier. Nombre de ses membres, qui possédaient des domaines dans plusieurs districts, ne prirent peut-être pas la peine de voter par correspondance s'ils participaient à des élections là où ils résidaient habituellement. Les petits propriétaires en service actif — civil ou militaire — n'avaient ni le temps ni les moyens d'entreprendre le long voyage jusque chez eux. Il est probable que l'attitude de la noblesse dépendit dans une grande mesure de la distance par rapport aux deux capitales. Dans les provinces éloignées, moins cultivées, une convocation appelant à Moscou ou à Saint-Pétersbourg était encore considérée comme une forme de service qu'il convenait d'esquiver par tous les moyens. Là où de grands personnages de la cour ou des magnats possédaient des domaines, la noblesse avait tendance à les élire. Il en alla ainsi pour trois des frères Orlov, les deux Tchernychev et Pierre Panine (pour la ville de Moscou). Catherine insista sans doute pour que ses amis allassent visiter les districts où ils avaient des terres, et où leur notoriété leur assurait la désignation. Mais rien ne prouve que le gouvernement central eût jamais manipulé les élections dans un dessein politique partisan. Bien plus, comme il n'avait aucune idée précise du nombre de députés qui seraient élus, il lui était impossible d'organiser un parti à sa solde354.

On sait fort peu de choses sur les instructions données aux élus. Les opinions politiques générales pouvaient être exprimées sans entraves et tous les griefs, évoqués, qu'ils fussent locaux ou régionaux ; seules les revendications personnelles étaient exclues. Mais il était souvent difficile de réaliser une certaine cohésion dans l'opinion du lieu et de faire perdre aux électeurs l'habitude de la « supplique » (tchélobitié), procédé traditionnel pour présenter les doléances au souverain. L'instruction donnée au député noble de Mourom, déclarait brièvement que la ville n'avait besoin de rien, ne souffrait d'aucune oppression et n'avait pas besoin de nouvelles lois 355. Bien rares étaient les cas où la noblesse parvenait à formuler ses opinions en termes politiques abstraits. Cela peut s'expliquer par le niveau de culture extrêmement bas, voire l'illettrisme qui caractériseraient encore le noble provincial ayant plus de quarante ou cinquante ans, qu'il fût ou non de service. Dans un cas, le fils parapha l'instruction à la place de son père « qui est illettré et ne peut pas signer son nom ». A Arzamas, un homme en fit autant pour huit autres « ne pouvant écrire eux-mêmes 356».

Le code électoral de Catherine provoqua plus de difficultés encore dans les villes, puisqu'il ne tenait aucun compte des clivages profonds entre les groupes sociaux, s'en tenant au principe le plus simple : un vote par locataire ou propriétaire d'un logement. Il est généralement admis aujourd'hui par les historiens, que ce faisant, l'impératrice essayait sciemment de développer la ville en tant qu'unité territoriale et de souder l'ensemble de sa population en un seul état 357. Mais ces marchands n'étaient habitués à aucune forme de coopération avec les citadins ordinaires sur la base de l'égalité et n'acceptaient pas de considérer comme des citoyens ceux qui ne participaient pas à la vie de la cité : tels les petits fonctionnaires. Les autorités locales avaient elles aussi été accoutumées par le passé à traiter surtout avec les marchands et il est évident qu'elles étaient souvent déroutées par cette nouvelle façon de faire qui allait à l'encontre de toute leur expérience.

Les modalités du code électoral n'aidaient guère, puisqu'elles ne définissaient pas les termes de « chef de maison », de « résident », et de ville. Un paysan de l'État en possession d'une cabane et d'une échoppe devait-il voter avec ses homologues de la province ou avec les citadins ? Le fils adulte d'un marchand habitant avec celui-ci avait-il une voix? Les habitants de banlieues à quarante ou soixante verstes de la ville avaient-ils le droit de voter, et si oui, avec qui ? Certaines de ces questions furent soumises au sénat, voire à l'impératrice, mais leurs décisions restèrent souvent lettre morte. La confusion entourant la procédure électorale fit échouer plus d'une fois le projet, qui était de réaliser la représentation collective par un seul député de tous les groupes sociaux résidant dans une seule commune urbaine. Les marchands, habitués depuis longtemps à dominer la vie de la cité, essayaient d'exclure les autres ordres et de monopoliser pour le leur l'élection du représentant. Dans un cas, les membres de la classe de service au-dessous du rang d'officier furent exclus, bien que nantis d'un logement. Dans un autre, les marchands réussirent à exclure deux nobles ainsi que tous les citadins n'appartenant pas à leur ordre. Le sénat annula ces deux élections et en ordonna de nouvelles. Mais le plus souvent ni le voïvode, ni les électeurs exclus ne protestaient quand ces irrégularités survenaient, si bien que finalement sur 209 députés urbains 83 furent choisis exclusivement par des marchands. Le groupe social le plus largement exclu fut le clergé qui ne participa qu'à 13 consultations sur les 209358.

Comme dans le cas de la noblesse, les élections commencèrent par le choix d'un chef de ville qui prit la direction des opérations. Élu pour deux ans, il devait représenter ceux qui avaient un domicile et « tous les habitants de la ville » si le gouvernement souhaitait les consulter. Il incarnait donc la nouvelle conception de la classe urbaine en tant que telle et agissait bien évidemment au nom de tous les groupes sociaux — marchands, ecclésiastiques, simples citadins, fonctionnaires de chancellerie, etc.

Dans les deux capitales, les nobles prirent une part active aux élections, dominant l'ordre des marchands au point d'être choisis en si grand nombre à Saint-Pétersbourg, lors du premier tour, que le chef de la police lui-même suggéra qu'il ne serait peut-être pas mauvais de désigner quelques marchands au lieu de grands seigneurs très surchargés de besogne. Mais quand vint le deuxième tour, la population de la capitale choisit uniquement Alexis Orlov. Ce fut une fois encore le chef de la police qui pressa les habitants de Moscou d'élire quelques marchands au premier tour — mais une fois encore le choix se porta sur un noble, le prince A.M. Galitzine, le procureur général, prince A.A. Viazemski, devenant chef de ville. Comme dans le cas de la noblesse, il est évident que tous ceux qui avaient le droit de vote n'en usèrent pas ; à Saint-Pétersbourg par exemple, seuls 450 électeurs sur 3 000 à 3 500 se dérangèrent et à Moscou, la proportion fut plus faible encore : 878 sur 10 000 à 12 000359. Cette faible réaction d'un électorat potentiellement nombreux peut être interprétée comme désarroi, indifférence, méfiance, ou simplement ignorance et illettrisme — ou peut-être les efforts de l'oligarchie urbaine pour empêcher les habitants de prendre part au scrutin.

La préparation des cahiers présenta aussi des difficultés. La classe des marchands avait une longue tradition dans l'art de rédiger des requêtes stéréotypées à coups de formules adressées au collège central dont elle dépendait, le Glavnyi magistrat. De plus, les municipalités locales avaient l'habitude de communiquer entre elles en pareille occasion, d'échanger des renseignements et de se réunir pour composer des pétitions collectives présentées par un certain nombre de villes. Seulement, elles avaient été destinées avant tout à faire passer le fardeau des impôts et du service de leurs épaules sur celles d'autres groupes sociaux. Elles avaient donc un caractère essentiellement corporatif, exprimant les intérêts de l'élite des contribuables dans une communauté urbaine. Mais les nakazy étaient supposés prendre en compte les besoins et les demandes de la ville en tant qu'unité. Une telle harmonie était bien difficile à réaliser, aussi, quand on n'y parvenait pas, était-on amené à choisir plusieurs représentants dont chacun recevait ses propres instructions. Dans l'ensemble, elles ne faisaient guère plus que refléter les problèmes locaux ; beaucoup étaient de simples listes de doléances, parfois contradictoires et pourtant raboutées par les commissions de cinq rédacteurs. Bien rares étaient celles où l'on constatait la capacité de distinguer entre les principes généraux, les besoins du pays et les difficultés de l'administration locale360.

Le caractère aléatoire des élections en ville confirme l'impression déjà produite par celles des députés nobles dans les districts : le gouvernement n'avait aucune idée précise du nombre des députés que ces deux groupes sociaux enverraient à la commission. Les irrégularités dans les opérations, l'incertitude sur l'identité des unités qui auraient le droit d'envoyer des députés (slobody, pristani ou possady), la permission de n'en envoyer aucun si la ville était trop petite ou trop pauvre, l'autorisation d'en choisir plusieurs pour une ville qui ne devait en principe en avoir qu'un, et enfin la possibilité d'élire un noble361, tout cela montre que l'équilibre social dans l'assemblée était envisagé en termes très généraux. De même, il est peu probable que le gouvernement ait eu une idée très précise du nombre de représentants qui seraient choisis par les autres classes : paysans d'État, odnodvortsy et milices libres.

Dans le cas des paysans, la procédure électorale comportait trois stades. Ils étaient invités à rédiger pour leurs députés non pas des instructions, mais des requêtes — terme qui leur était évidemment beaucoup plus familier — et il n'était pas mentionné non plus dans la section du manifeste s'y rapportant que les députés étaient rassemblés pour rédiger un code de lois. Dans leur cas, les choses se déroulaient ainsi : le manifeste était lu trois dimanches de suite dans les églises de tous les villages ou hameaux et un jour, réservé pour le choix d'un électeur de district dans chaque village ou hameau ; tous ceux qui y possédaient une maison et des terres avaient le droit de voter. Ensuite les électeurs des villages remettaient à l'électeur de district un exposé écrit de leurs « besoins et nécessités ». Le jour fixé les divers électeurs de district choisissaient un électeur provincial qui participait à la sélection du député pour la province et lui donnaient plein pouvoir pour agir en leur nom. Dans le cas des odnodvortsy et des paysans, rien n'était prévu pour la constitution de comités chargés de rédiger les cahiers ; les députés recevaient simplement en vrac les requêtes des villages, districts et provinces, ce qui peut expliquer le nombre extrêmement important de ces documents soumis à la commission législative, dont beaucoup n'ont encore jamais été publiés 362.

De toute manière, les paysans étaient moins capables encore que les nobles et les citadins de formuler leurs griefs en termes abstraits et ils se bornaient à exposer certains problèmes locaux. A cet égard, leurs requêtes sont une source inestimable pour l'histoire sociale locale, bien qu'il ne faille jamais oublier qu'ils avaient tendance à insister sur les aspects négatifs de leur situation. Presque tous illettrés, ils étaient sans doute aidés par le prêtre du village, ou quelque employé bienveillant de la chancellerie. Très vulnérables aussi aux pressions exercées par la noblesse ou les fonctionnaires, il leur était difficile d'exprimer franchement leurs griefs à l'endroit de l'administration locale, si leurs pétitions étaient rédigées dans ses locaux mêmes. Mais le moujik russe est coriace, comme le prouve le fait que les divers groupes de paysans d'État élirent surtout des représentants pris dans leur propre classe — et quand l'assemblée fut définitivement dissoute en 1768, seul un de leurs mandats avait été transféré à un noble, alors qu'au même moment les odnodvortsy avaient trois députés nobles. Parmi eux, il y avait plusieurs paysans « assignés », mais point de paysans de possession (« représentés » par les collèges des Mines et des Manufactures respectivement, ils n'avaient donc pas le droit de vote).

Jusqu'en 1761, les régions de l'empire russe ayant leurs propres lois, comme par exemple les provinces baltes, la Petite-Russie et les tribus allogènes, n'avaient pas été invitées à envoyer des députés aux commissions législatives363. Mais Catherine tenait à unifier l'empire sous les mêmes institutions et cette occasion de souder ensemble les provinces éloignées semblait trop belle pour être négligée. Aussi le manifeste indiquait-il très clairement que toutes les régions de l'empire devaient participer aux élections.

Malheureusement, la procédure de la consultation tenait encore moins compte des attitudes politiques et de la complexité sociale des provinces non russes que des provinces grandes-russiennes. Livoniens et Estoniens se divisaient sur deux questions : participation aux élections — ce qui revenait à reconnaître le droit d'une assemblée représentant tout l'empire russe à leur donner des lois — et définition du noble, donc autorisé à voter. Beaucoup de ceux qui étaient mécontents du système de privilèges locaux existant (certains nobles et certains citadins) étaient d'avis de profiter de l'occasion pour faire connaître leur point de vue, d'autant que, le soutien du gouverneur général nommé par les Russes étant acquis, il n'était pas possible d'empêcher la consultation. Le problème social se révéla — comme si souvent — plus difficile à résoudre que le problème politique.

Les nobles baltes dont les noms étaient enregistrés dans la matricula attestant l'ancienneté de leur famille refusaient de reconnaître le droit des propriétaires fonciers roturiers à participer aux élections, sous prétexte que tout en possédant des terres et même des serfs, ils n'étaient pas de vrais nobles. En Estonie, ils confièrent sans aucune élection le poste de maréchal de la noblesse au chef de leur ordre, F.J. von Ulrich, qui nomma à son tour quatre candidats — un par kreis. Les députés furent pris parmi ceux-ci — dont Ulrich lui-même, à la condition que son frère remplît les fonctions de maréchal de la noblesse à sa place. Le sénat russe annula promptement ces élections et ordonna d'en organiser de nouvelles. Le gouverneur, prince Pierre de Holstein-Beck, qui tentait de se justifier en invoquant les coutumes locales essuya une sévère rebuffade : on lui déclara que le manifeste indiquait très clairement la procédure à suivre et qu'il ne pouvait prétendre ne pas l'avoir compris puisque ce document avait été traduit dans de nombreuses langues étrangères ; il fut également informé qu'il n'aurait pas dû autoriser les nobles estoniens à procéder selon les coutumes locales. alors que la loi était si clairement énoncée pour tous, ni à présenter des objections frivoles comme le manque de maison assez grande pour abriter le rassemblement de la noblesse — leurs homologues de Saint-Pétersbourg, et Moscou avaient considéré comme un honneur de prêter leurs maisons pour la circonstance 364.

L'outrecuidance de ces grands seigneurs fut mal accueillie par Catherine qui n'admettait pas qu'ils prétendissent décider de la qualité de noble : « La Russie n'a pas de matricula et la même loi électorale s'applique partout 365. » Il se révéla pourtant impossible d'amener nobles et non-nobles à se mettre d'accord sur le nom d'un député et sur son nakaz. Il eût évidemment été fort gênant que le député présentât des directives contradictoires et, constatant que les quatre districts de Livonie n'avaient en fait élu que deux représentants, l'impératrice proposa que les non-nobles en envoyassent un de leur choix avec les instructions qu'ils jugeraient opportunes 366.

Les villes livoniennes ne manifestèrent aucun enthousiasme pour l'opération et en fin de compte quatre seulement furent représentées à l'assemblée : Riga, Dorpat, Wenden et Pernau. Les paysans n'envoyèrent aucun représentant puisqu'ils étaient considérés comme des serfs. On ne tint pas compte de quelques paysans libres d'origine suédoise qui subsistaient, surtout dans les îles, mais quatre députés des paysans libres de Finlande russe (gouvernement de Vyborg) siégèrent pendant près de neuf mois avant que l'on s'étonnât de leur présence. Cependant, comme ils avaient été libres aux termes de la loi suédoise, Catherine entérina leur élection 367. Finalement, la Livonie fut représentée par six nobles, quatre députés urbains et un député des propriétaires fonciers non nobles.

En Petite-Russie, la noblesse élut un député par polk ou povet (équivalent du district) et les villes, un aussi comme en Russie, de même que les cosaques et les paysans libres ; les vieux-croyants en eurent un et les paysans semi-libres (pospolity) des provinces d'Iékatérininskaïa et Iélizavetgrad parvinrent également à se faire représenter. Ces élections causèrent bien du souci au gouverneur général, P.A. Roumiantsev, car les mêmes attitudes qu'en Livonie se retrouvaient en Petite-Russie : doutes sur l'opportunité de siéger dans une assemblée de tout l'empire, disputes sur le statut social des divers électeurs, et conflits sur le contenu des cahiers. Le gouverneur lança la campagne par une circulaire invitant les Ukrainiens à se rappeler que les lois d'un pays devaient être conçues dans l'intérêt de toutes ses parties — très claire mise en garde contre une quelconque revendication d'autonomie 368, mais qui manqua son but si l'on en juge par ces rapports ultérieurs : « Beaucoup ici ont pris un tel goût d'indépendance qu'ils considèrent toute loi ou décret de l'Etat comme une atteinte à leurs lois et privilèges ; ils crient tous : " Pourquoi aller là-bas ? " Ou encore : " D'autres sont si aveuglés par l'amour de leur petit pays qu'ils croient avoit été appelés — comme hommes sages et savants — uniquement afin de donner des conseils pour rédiger des lois à l'usage des Grands-Russiens" 369. »

L'appel à élire des députés fit inévitablement rejaillir la discussion sur les anciennes libertés de la Petite-Russie et la demande de restaurer la dignité de hetman. A Néjine et Batourine, un porte-parole du point de vue extrême fut choisi au cours d'un élection assez confuse que Roumiantsev ne put contester. Il fit appel au sénat qui l'annula et ordonna l'arrestation, puis le jugement par les tribunaux civils et militaires, de ceux qui avaient contrevenu aux règles électorales et désobéi au gouverneur général 370.

D'autres éléments de la population, tout en souhaitant l'autonomie de la Petite-Russie, s'irritaient des prétentions de la noblesse et ces tensions sociales se reflétaient dans les consultations en Russie proprement dite, de nombreux membres de la noblesse vivaient et possédaient des biens dans les communes urbaines, ce qui leur donnait le droit d'y participer au choix d'un député. Mais ils méprisaient les citadins et refusaient souvent de siéger avec eux, voire de voter avec eux. Il était presque impossible de concilier les intérêts des officiers cosaques, des administrateurs ayant un grade militaire, des marchands et des simples citadins. Pourtant nulle part le statut de noble n'était aussi peu clairement défini qu'en Petite-Russie. Roumiantsev écrivait à Catherine que pas une assemblée ne pouvait se dérouler sans récriminations et attaques, les plus nobles étant accusés de descendre de quelque marchand ou juif, et beaucoup, d'avoir changé de nom. Selon lui le problème était que les Ukrainiens avaient pratiquement ôté tout sens au terme de noble ; « [ils acceptent] comme noble tout paysan fugitif épousant une jeune cosaque [...] et ce même noble ou cosaque, parfois sur ordre d'une cour, parfois sans, et le plus souvent illégalement, ils en font un paysan... 371».

Parfois ils boycottèrent les élections comme à Prilouki, parfois, comme à Pogara, ils s'en remirent aux citadins, puis attendirent que l'instruction eût été rédigée et le député, élu, pour se plaindre au gouverneur général que le chef de ville eût mis de côté la noblesse et laissé des ignorants écrire le nakaz. A Loubny, ils empêchèrent les citadins d'incorporer dans leur instruction des critiques contre les officiers et officiels cosaques. A Starodoub, un député fut bien élu, mais il reçut deux cahiers, l'un de la noblesse et l'autre des marchands. Celui de Néjine n'en eut pas moins de quatre, venant de la noblesse, des citadins, des marchands grands-russiens et de la communauté ou fraternité des marchands grecs. Dans l'ensemble, la noblesse petite-russienne saisit l'occasion de revendiquer l'autonomie et ses griefs contre la Russie, cependant que Roumiantsev, arbitraire et désinvolte, supprimait les cahiers qui ne lui plaisaient pas, ou annulait les élections gênantes 372.

Conformément au manifeste électoral, il prit des mesures pour que chaque polk ukrainien élît un député cosaque et ces consultations ne semblent pas avoir provoqué beaucoup d'incidents. La Sietch zaporogue eut deux représentants parce qu'elle était beaucoup plus peuplée que tous les autres districts. Cependant les élections à Krémentchoug et Vlassovka, bien que peut-être peu représentatives, reflètent certains des problèmes propres au milieu des petites gens parmi les cosaques. Probablement parce que le commandant du polk n'autorisa pas ses hommes à rédiger leur propre instruction pour un député, ceux-ci décidèrent qu'elle choisirait le sien ; s'étant réuni dans la steppe ils élurent un certain Dénissov et lui donnèrent ses directives ; celui-ci se rendit à Moscou, prit son siège à la commission et participa même aux discussions. Il écrivit à ses mandants pour les inviter à lui faire connaître les besoins locaux, déclarant qu'il était dans les bonnes grâces de Sa Majesté Impériale, bien que des malveillants eussent essayé de l'empêcher d'être admis comme député. Mais le gouverneur local le rattrapa et exigea son arrestation. Sous prétexte qu'il avait été élu « incognito, sans que l'administration fût au courant » et que ses lettres provoquaient de l'agitation dans la région, Dénissov fut appréhendé et renvoyé chez lui sous bonne garde ; mais il s'échappa en chemin et disparut à jamais des documents historiques 373.

Le clergé ne semble pas avoir eu d'influence sur les instructions des villes comme pour certaines élections en Russie. Mais quand le saint-synode rédigea celles qu'il destinait à son député, il consulta la hiérarchie petite-russienne qui saisit l'occasion, en particulier à Kiev, pour soumettre un certain nombre de revendications concernant le maintien des droits de propriété de l'Église, ainsi que son autonomie spirituelle et juridique ; quelques-unes furent annexées au nakaz du synode 374.

L'admission de représentants des tribus allogènes dans l'assemblée témoigne des vues « éclairées » de Catherine. La plupart d'entre eux ne savaient pas le russe, beaucoup appartenaient aux groupes dominants des Tatars, Bachkirs, Tchérémisses, Tchouvaches, etc. Le gouverneur de la Sibérie décrit ainsi la situation à son frère, le chef de la police, Nicolas Tchitchérine :

Deux principicules ont débarqué ici, qui ont reçu leurs titres de Godounov — Obdorski et Kounovatski, de Bérézovo ; ils descendent vers l'Océan Arctique en suivant l'Ob. Ils sont venus à cause du manifeste, mais ils n'ont ni cahier, ni références à des besoins, rien. Ils m'ont seulement demandé si l'impératrice se promenait dans les rues et quand je leur ai répondu que c'était parfois son bon plaisir, ils sont tombés à genoux et m'ont supplié de les envoyer là-bas... Tu verras que mes deux principicules sont comme de petits animaux sauvages, étranges dans leur aspect et leurs vêtements...

La position particulière des députés envoyés par ces tribus était pleinement reconnue à Moscou. Le gouvernement nomma trois « tuteurs » pour s'occuper d'eux, le prince S. Viazemski, A.V. Olsoufiev et G.A. Potemkine qui commença ainsi à manifester son intérêt pour les populations allogènes de l'empire. Le procureur général ordonna de leur faire préparer des vêtements allemands, russes — et samoyèdes — aux frais de l'État 375.

L'assemblée qui sortit de ces élections quelque peu confuses était ainsi composée : organismes départementaux, 29 députés ; assemblées de district de la noblesse, 142 ; gentilhommerie et classe des officiers ukrainiens, 22 ; odnodvortsy, 42 ; différents groupes des paysans d'État, 29 ; cosaques (Sibérie, laïk, Volga et Don), 44 ; villes, 209 ; tribus allogènes, 54. Composition sociale, sans tenir compte des électeurs représentés par le député : nobles, 205 ; marchands, 167 ; odnodvortsy, 42 ; paysans, 29 ; cosaques, 44 ; industriels, 7 ; employés de chancellerie, etc., 19 ; membres des tribus, 54376.

Ces élections secouèrent indiscutablement la léthargie des campagnes. C'était la première tentative en Russie impériale pour associer plus largement la population au gouvernement. Certains, comme le sceptique et sardonique André Bolotov, pensaient qu'il y aurait beaucoup de bruit et de dépenses pour rien. D'autres se lancèrent avec enthousiasme dans la mêlée, célébrant l'occasion à grand renfort de salves, de banquets et de feux d'artifice. Pendant que se déroulait la consultation, c'est-à-dire au printemps de 1767, Catherine entreprit une tournée d'inspection dans les provinces de la Volga. En bien des endroits, la noblesse déjà rassemblée pour les élections lui fut présentée et organisa des réjouissances appropriées. C'est ainsi que la souveraine visita Tver, Iaroslavl, Nijni-Novgorod et Kazan. « Me Voilà en Asie, écrivait-elle joyeusement à Voltaire, le 29 mai 1767. Il y a dans cette ville cent peuples divers qui ne se ressemblent point du tout. Il faut pourtant leur faire un habit qui leur soit propre à tous. Ils peuvent se bien trouver des principes généraux, mais les détails ? » Désormais pleinement consciente de l'énorme diversité de son empire, elle se mit en devoir d'établir les « principes généraux » dans la Grande Instruction qu'elle rédigea pour la commission législative 377.



CHAPITRE X

La Grande Instruction

Dans le manifeste du 14 décembre 1766 qui créait la commission législative, Catherine avait fait allusion à son intention de donner une « instruction » ou nakaz aux députés378. La première partie de ce document publié à Moscou, le 30 juillet 1767, comportait 526 articles groupés en vingt chapitres ; deux autres chapitres traitant de la police et de l'économie furent publiés séparément dans le cours de l'année 1768. Des traductions du texte russe en français aet en allemand parurent presque aussitôt à Saint-Pétersbourg et une traduction anglaise semi-officielle sortit à Londres en 1768379.

Catherine n'a laissé aucun témoignage écrit sur les raisons qui la poussèrent à composer ce document qu'elle commença à élaborer vers janvier 1765 380, et l'on ne sait pas non plus si elle l'envisagea conjointement avec la commission légistative dès le début, ou si elle combina les deux idées par la suite. Elle écrivit elle-même à ce sujet dans les années 90 : « Pendant deux ans, j'ai lu et écrit et pendant dix-huit mois je n'ai consulté personne, uniquement guidée par mon coeur et ma raison... 381. »

Une très grande confusion naquit à l'époque du fait que nakaz et commission furent souvent considérés comme un code de lois et un parlement — confusion qui persiste d'ailleurs aujourd'hui. Or, le premier était en réalité un condensé des principes généraux qui doivent être à la base d'un bon gouvernement et d'une société bien ordonnée, empruntés aux meilleurs auteurs du XVIIIe siècle.

En faisant parvenir un exemplaire de la traduction allemande à Frédéric II de Prusse, l'impératrice expliqua deux de ses difficultés :

Je dois prévenir V.M. de deux choses, l'une qu'elle trouvera différents endroits qui lui paraîtront peut-être singuliers ; je la prie de se souvenir que j'ai dû m'accommoder souvent au présent et cependant ne point fermer le chemin à un avenir plus favorable. L'autre que la langue russe est beaucoup plus énergique et plus riche en expressions que l'allemand et en inversions que le français [...] on a souvent été obligé de paraphraser ce qui avait été dit avec un seul mot en russe... 382.

Catherine met là le doigt sur deux des problèmes qui ont singulièrement compliqué l'analyse du contenu politique de l'instruction et abouti à la faire accuser de pervertir les théories de Montesquieu pour dissimuler la main de fer de l'absolutisme sous le gant de velours de la monarchie 383. Mais la lettre à Frédéric donne à penser qu'elle se rendait fort bien compte du décalage existant entre la Russie telle qu'elle était et un État idéal. Cela ne l'empêchait pas de projeter devant l'élite de la société l'image de ce que le pays devrait être ; mais ses remarques sur la langue sont inspirées par le patriotisme plutôt que l'habitude d'exprimer des idées politiques par son truchement. Si riche que fût le vocabulaire pour l'usage courant, le russe n'avait pas encore mis au point une terminologie précise pour la politique. Il suffit de comparer les diverses traductions du nakaz pour relever les difficultés que rencontra la recherche d'équivalents exacts. Deux exemples seulement : samoderjavnyi que l'on rend par « autocratique » au XXe siècle signifiait « souverain » dans la Russie du XVIIIe. De même gossoudarstvennyi, « de l'État », qui a souvent été choisi pour traduire le français « politique », était évidemment pris dans le sens de ce qui appartient au domaine du gouvernement en général, et non pas comme en russe moderne très précisément à celui de l'État.

Ces difficultés sémantiques ont une importance particulière et cela pour deux raisons : d'abord l'interprétation de la « doctrine » politique de Catherine a dépendu dans une large mesure de l'usage que celle-ci faisait des mots et ensuite, puisqu'elle empruntait tant à d'autres auteurs, il est essentiel de savoir très précisément ce qu'elle pensait emprunter. Une comparaison attentive révèle que sur un total de 526 articles dans la première partie de l'Instruction, 294 reprennent textuellement l'Esprit des Lois de Montesquieu et 108, Delle delitte e delle pene de Cesare Beccaria, enfin que Catherine puisa aussi dans l'Encyclopédie, les Institutions politiques du baron Bielfeld, les ouvrages de J.H. Gottlob von Justi (chapitre sur les villes, les citadins et le commerce) et le Droit naturel de F. Quesnel pour les questions économiques384.

La rapidité avec laquelle l'impératrice s'empara d'idées qui pouvaient servir son dessein est remarquable : la traduction française du livre de Beccaria ne parut qu'en 1765. Catherine laissa de côté la théorie d'une société fondée sur le contrat social, base des vues du juriste italien sur les lois pénales. Mais beaucoup de ses formulations pouvaient être acceptées par ceux que révoltaient la sauvagerie des châtiments à l'époque et l'usage inhumain de la torture 385. De même Bielfeld lui envoya le premier volume de ses Institutions politiques qui parut en 1762 et qui servit de base au chapitre XXIdu nakaz sur la police. Elle lui écrivit pour le remercier en avril 1765 et, sans aucun doute à son instigation, une traduction en russe parut en 1768386. Elle fut aussi l'une des premières à faire usage des idées d'Adam Smith. Un des disciples russes de ce dernier, S.E. Desnitski, soumit en 1768 à l'impératrice des mémoires sur la forme du gouvernement et l'organisation des finances publiques où l'on retrouve les traces très nettes de l'influence de l'économiste écossais. A son tour, Catherine incorpora presque textuellement dans le chapitre XXIIde son Instruction, publiée en avril 1768, certaines propositions de Desnitski fondées sur des conférences de Smith 387.

Les trois premiers chapitres du nakaz constituent une enquête sur la situation naturelle de la Russie conformément à la doctrine de Montesquieu, citée dans l'article 5 : « Car les lois les plus conséquentes sont celles dont la disposition se rapporte le mieux à l'état actuel et à la constitution du peuple pour qui elles sont faites 388. » Le chapitre Ier commence par un coup de clairon : « La Russie est une puissance européenne » (article 6), ce qui balaie le traditionnel isolement orthodoxe et pose les fondements de la proposition suivante : la Russie est une monarchie au sens où l'entend Montesquieu 389.

Les chapitres qui suivent essaient tout à la fois de définir le gouvernement russe tel que Catherine le voyait et tel qu'il aurait dû être pour devenir une monarchie légitime, c'est-à-dire soumise à des lois fondamentales — d'où de nombreuses contradictions. Premier obstacle à franchir : l'affirmation de Montesquieu pour qui un grand empire ne peut être que despotique 390. Soucieuse d'éviter cette appellation, Catherine modifie la formule et proclame dans l'article 10 : « Un grand Empire suppose une autorité souveraine dans la personne qui le gouverne... » Après cela et tout au long de l'Instruction, elle applique à son immense empire les définitions que Montesquieu appliquait aux monarchies. Elle suppose l'existence des lois fondamentales, alors que la Russie n'avait pas celle que son modèle jugeait la plus essentielle de toutes, un texte réglant la succession. Un projet inachevé et sans date illustre les difficultés toutes spéciales que Catherine éprouva pour rédiger des dispositions qui pussent légaliser sa propre prise du pouvoir. « La première loi essentielle de ce royaume souverain, écrit-elle, est la stabilité du trône et une succession réglée. » Plus loin, elle note : « Le trône impérial ne peut être vacant [...] à ma mort, mon fils héritera [...] après mon fils, si son fils a déjà vingt et un ans, alors cet aîné héritera ; s'il a moins de vingt et un ans, que sa mère soit concernée et qu'elle règne pendant le reste de sa vie, car une minorité du souverain serait dangereuse pour l'empire ; s'il n'y a pas d'héritier mâle, alors que la fille aînée [...] 391. » L'idée que dans le cas d'une minorité la mère de l'empereur devrait régner pendant le reste de sa vie se rapporte bien évidemment au cas de Catherine.

Une vraie monarchie exige selon Montesquieu des organismes « intermédiaires et dépendants » (c'est-à-dire des états ou corporations dotés de prérogatives légales) servant de courroies de transmission au pouvoir et le plus naturel de tous est la noblesse392. Mais pour Catherine, c'étaient les cours ou tribunaux393instaurés par le gouvernement et non pas des classes sociales telles que noblesse, villes ou clergé, avec tout le poids de leurs droits traditionnels et de leurs prérogatives héréditaires. A coup sûr, elle s'écartait de l'analyse de Montesquieu quand elle situait les entraves au pouvoir dans les institutions non pas sociales mais juridiques, en même temps « dépositaires des lois ». Si Catherine répugnait à accepter l'opinion de Montesquieu sur le rôle de la noblesse, la raison en était peut-être son manque de sympathie pour tout accroissement de la puissance que celle-ci détenait en tant qu'état organisé vis-à-vis de la couronne... mais peut-être aussi sa reconnaissance de la réalité russe, c'est-à-dire la dépendance totale de la noblesse vis-à-vis de la couronne et l'absence totale d'institutions leur permettant d'exercer, en corps, une pression sur le souverain. D'un autre côté, quand Catherine estime que le dépositaire des lois doit être un tribunal comme le sénat russe, elle interpète correctement Montesquieu, puisque les parlements français auxquels il pense à coup sûr (sans les citer nommément) sont exactement ces cours de justice royales 394. Le sénat russe était la seule institution qui eût maintenu, depuis l'époque de Pierre le Grand, une certaine continuité et une certaine cohérence dans la coordination de la législation. Mais il n'existait aucun parallélisme réel entre le « droit de remontrance », bien établi des parlements français, leur droit de repousser l'enregistrement d'un édit royal, et le très modeste droit de « faire des représentations » accordé à l'institution pétrovienne. Le premier était un acte public qui ne pouvait être annulé que par un autre acte public, un lit de justice royal ; le second, une communication privée de ses conseillers au tsar.

Néanmoins, la définition du droit de représentation telle qu'elle était donnée dans l'article 21 introduisait en Russie un certain nombre de conceptions nouvelles et peut-être surprenantes. D'abord, le fait de critiquer une disposition parce qu'elle est « en contradiction avec le code des lois 395» suppose qu'il en existe un, ou une constitution auquel le souverain doive se soumettre. L'article indique ensuite que de telles lois, permettant aussi les « représentations » parce que les nouveaux édits sont obscurs et inapplicables, « rendraient nécessairement la constitution d'un État solide et invariable ». Catherine revient sur ce sujet des lois fondamentales au chapitre XIXdans lequel elle propose de diviser le droit en trois parties : lois (zakony) ; règlements (outchrejdéniia vrémennya) « qui se modifient suivant la diversité des circonstances » et ordonnances (oukazy). La première partie devrait comprendre des dispositions (oustanovléniia) « qui ne sauraient être changées en aucun temps et leur nombre ne saurait être bien grand 396». Catherine adoptait une fois encore la théorie selon laquelle le pouvoir absolu doit s'exercer dans certaines limites fixes et établies. Les lois fondamentales, peu nombreuses certes, sont permanentes, existent indépendamment du souverain régnant et fournissent le cadre dans lequel il est tenu d'agir. Le pouvoir est limité, ne serait-ce que par la présence de lois considérées comme contraignantes par le monarque. Le domaine dans lequel la volonté arbitraire de ce dernier peut s'exercer est limité par la distinction entre sa personne et l'Etat. Cette idée n'était pas absolument nouvelle en Russie, mais elle n'avait encore jamais été revêtue du langage majestueux des philosophes, ni proclamée publiquement du haut du trône.

Nulle part dans le nakaz le processus législatif, les assemblées représentatives ou la théorie de la séparation des pouvoirs ne sont abordés. Au reste, cette dernière question ne se posait pas. Montesquieu l'aborde essentiellement dans le contexte du type particulier de monarchie qui a la liberté pour principal objet, c'est-à-dire la monarchie anglaise. Mais il reconnaît que dans les autres, « les trois pouvoirs n'y sont point distribués et fondés sur le modèle de la constitution dont nous avons parlé. Ils ont chacun une distribution particulière selon laquelle ils approchent plus ou moins de la liberté politique et s'ils n'en approchaient pas la monarchie dégénérerait en despotisme 397». Catherine reconnaissait au moins la valeur de ce principe en réservant au souverain seul le droit d'édicter des lois pénales (article 148), mais elle écrivait aussi (article 149) qu'il devrait « s'abstenir de juger lui-même. Il faut donc qu'il établisse des magistrats qui jugent conformément aux lois 398». Les juges, poursuit-elle, ne devraient pas avoir le droit d'interpréter les lois — droit réservé au législateur — mais seulement celui de les appliquer, sur quoi elle avançait une idée nouvelle en Russie et pourtant d'une importance fondamentale : « Il n'y a rien de plus dangereux que l'axiome commun : il faut prendre l'esprit de la loi et ne pas s'en tenir à la lettre. C'est rompre la digue qui s'oppose au torrent des opinions 399» (article 153). Si les juges pouvaient interpréter la loi, « nous verrions les mêmes crimes punis différemment en différents temps, par le même tribunal, pour vouloir consulter, non la voix constante d'une loi invariable, mais l'instabilité trompeuse des interprétations arbitraires ». Selon elle, le tort causé par une excessive docilité à la lettre de la loi était moindre que le flot d'abus qui pourrait se déchaîner si l'on en suivait exclusivement l'esprit.

Dans les chapitres sur les crimes et les châtiments, elle exprime des points de vue jamais encore proclamés du haut d'un trône, ni en Russie, ni même ailleurs. Se fondant sur Montesquieu et Beccaria, elle déclare qu'aucun citoyen ne doit être puni avant d'avoir été reconnu coupable par un tribunal ; cela suppose une distinction entre la détention préventive pendant l'enquête et l'emprisonnement à titre de sanction ; cela suppose aussi la condamnation de la torture « ... par la raison qu'on ne doit pas tourmenter un innocent et que selon les lois celui-là est innocent dont le crime n'est pas prouvé (article 194). Pour des raisons purement humanitaires, elle condamne les châtiments qui mutilent le corps humain et proclame : « L'usage de la torture est contraire à la saine raison ; l'humanité élève sa voix contre cet usage et demande qu'il soit aboli » (article 123). En général, elle prend position en faveur de la correction et de la prévention plutôt que de la sanction ; elle se prononce même contre la peine capitale en temps de paix et de stabilité. Les atteintes aux biens doivent être punies par la privation des biens... mais elle est assez réaliste pour reconnaître que dans ce genre d'affaire les coupables sont en général ceux qui n'en ont pas 400.

Suivant en cela Montesquieu plutôt que Beccaria 401, Catherine admet que « dans les gouvernements où il y a des distinctions dans les personnes, il faut qu'il y ait des privilèges... », c'est-à-dire « de plaider devant un tribunal plutôt que devant un autre (article 110). Puis paraphrasant Montesquieu, elle ajoute dans l'article 127 : « Il faudrait même en bonne justice que quelques-uns des juges fussent de la condition de l'accusé ou ses pairs pour qu'il ne puisse pas se mettre dans l'esprit qu'il soit tombé entre les mains de gens portés à lui faire violence 402... »

Elle accepte comme allant de soi la division de la société en ordres ou états et les examine séparément. La noblesse est définie comme un «titre d'honneur » (articles 360-368) et peut être acquise par les mérites aussi bien civils que militaires ; elle n'est pas considérée comme « innée ». L'admission à l'« état mitoyen » est conditionnée par « les bonnes moeurs et l'amour du travail » ; cet état composé d'hommes libres n'appartient ni à la classe des nobles, ni à celle des paysans [...] ils s'occupent des arts, des sciences, de la navigation, du commerce ou exercent des métiers [...]. De même les enfants des officiers et écrivains de chancellerie » (articles 377-382). Dans les rangs inférieurs, c'est l'occupation qui détermine le lieu de résidence : « Le paysan habite les bourgs et les villages, son emploi est de cultiver la terre dont les productions nourrissent les hommes de tous les autres états ; voilà leur lot » (article 358). « Les villes sont habitées par les bourgeois qui exercent des métiers, ou se vouent au commerce, aux arts et aux sciences » (article 359). Leurs privilèges s'étendent à ceux qui possèdent une maison, des biens et paient « les différentes rétributions ». Quant à « ceux qui ne déposent pas ce gage de l'association, ils ne sauraient jouir du droit de participer aux avantages civils » (articles 394-395).

Au chapitre XI, Catherine aborde les problèmes difficiles du servage et de l'esclavage en commençant par une déclaration générale : « Il faut dans la société civile comme en toute autre chose un certain ordre ; que les uns gouvernent et ordonnent, tandis que les autres obéissent. » Après quoi, elle conclut : « Telle est l'origine de toute espèce de dépendance. Pourtant nous devons éviter de rendre les gens serfs, à moins d'y être forcés par la plus grande nécessité. » Encore ne peut-il s'agir que de cas rares où l'intérêt général de l'empire est en jeu (articles 250-253). Deux autres articles encore se rapportent indirectement au servage : « Il ne faut pas faire tout à coup et par une loi générale un grand nombre d'affranchissements », et aussi : « Les lois feront un très grand bien en permettant que les esclaves possèdent quelque chose en propriété » (articles 260-261 ) 403.

Au chapitre V, Catherine expose ses vues sur l'égalité et la liberté. « Ce qui constitue la liberté de tous les citoyens, c'est d'être tous ensemble subordonnés aux mêmes lois. » Et cette égalité a besoin d'être soutenue par des institutions empêchant les riches de faire servir à leur « utilité privée » les fonctions « qui leur sont confiées comme magistrats ». Pas la moindre allusion à l'égalité sociale et la déclaration ne condamne même pas nécessairement l'inégalité de la peine pour le même délit, puisque la loi peut spécifier aussi bien l'une que l'autre selon le statut de l'individu. Les définitions de la liberté politique sont prises directement dans Montesquieu : « La liberté est le droit de faire tout ce que les lois permettent 404. » Il ne s'agit donc pas d'un droit naturel, mais d'un certain nombre de droits accordés à la société par les lois ; toutefois, celles-ci doivent suivre « l'esprit de la nation et « ne défendre que les choses qui peuvent être nuisibles ou à chaque individu en particulier, ou à la république en général » (articles 57 et 41).

Autres innovations très étonnantes dans le contexte de la société russe : Catherine souligne la nécessité de préparer l'opinion publique à la législation (article 58) et reconnaît l'existence dans l'activité humaine de domaines qui ne « sont pas de son ressort » (article 63), point qui n'est pas dénué d'importance dans un pays où bien rares sont « les choses indifférentes de leur nature et hors des réglementations imposées par l'État. Libérale en ce qui concerne la censure, elle recommande la tolérance religieuse, ainsi que la prudence en matière de sorcellerie et de schisme (articles 493-497) 405.

Six mois plus tard, en février 1768, Catherine publia un supplément sous forme d'un chapitre XXIqui commence ainsi : « Sous le nom de Police, on entend souvent l'ordre en général qui règne dans un État. » Comme elle l'explique (articles 529-530), « tout ce qui sert au maintien du bon ordre dans la société est du ressort de la police ». Pris dans ce sens, il ne s'agit pas seulement d'un corps chargé de la sécurité, de la prévention et de la détection du crime, comme à l'époque moderne, mais d'une multiplicité de fonctions aujourd'hui divisées entre de nombreux services. Selon le nakaz, la police doit obliger ceux qui se sont retranchés de la société « à vivre selon les règles de celle-ci (534), institution corrective plutôt que punitive donc, et comme « les matières de police sont des choses de chaque instant, et où il ne s'agit ordinairement que de peu, il n'y est donc pas question de beaucoup de formalités » (article 535). Mais « là où finissent les bornes du pouvoir de la police, là commence le pouvoir de la juridiction civile (562). Ainsi, la police peut arrêter un criminel, « mais elle remet l'instruction et le jugement de son procès au département auquel il appartient » (563). Elle ne doit pas « infliger de grandes peines ; il suffit [...] que ses châtiments consistent dans des corrections, des amendes pécuniaires et autres punitions qui couvrent de honte et d'infamie ceux qui se conduisent mal » (article 564).

Un dernier chapitre, publié en avril 1768 et traitant de l'administration des finances, dépenses et revenus, s'ouvre par la proclamation de grands principes humanitaires : « L'homme quel qu'il soit, possesseur ou cultivateur, ouvrier ou marchand [...] maître ou sujet, c'est un homme » (article 573), ayant les mêmes nécessités que les autres. Après quoi Catherine énumère les besoins de l'État, qui vont de la défense au maintien du bon ordre en passant par les entreprises d'utilité publique (villes, routes, écoles, hôpitaux, etc.) pour arriver enfin à « l'abondance et la magnificence » qui doivent environner le trône « d'où découlent les récompenses, les encouragements et les grâces ». Elle passe après cela aux revenus et en premier lieu aux impôts, analysant les objets sur lesquels les gouvernements peuvent établir ceux-ci et soumettant aux discussions de la commission un certain nombre de questions à propos des raisons pour lesquelles ces prélèvements ne donnent pas les résultats escomptés. Elle étudie l'économie de l'État, considérant que sa plus grande source de prospérité est d'abord la population, puis l'agriculture, fondement du commerce. D'autres articles passent en revue différentes formes de richesse, pour s'achever sur une note optimiste, avec l'espoir que « le total de la dépense, s'il est possible, n'excède pas le revenu » (article 653). « Et que les comptes soient toujours en règle et bien constatés » (article 654).

La rédaction de cette instruction exigea un travail considérable et Catherine l'entreprit elle-même avec l'aide de G. Kozitski, un de ses secrétaires. Tous les matériaux utilisés furent choisis par elle et écrits de sa propre main, la tâche de Kozitski consistant à traduire le résultat de son labeur en russe et autres langues. A partir de juin 1765, elle commença à montrer des passages de son Instruction à des confidents choisis 406. Elle écrira, par la suite, que Grégoire Orlov avait « estimé très haut » son travail, mais le comte Nikita Panine s'exclama : « Ce sont des maximes à renverser des murailles 407. » A un certain stade, elle ordonna au procureur général de lire le texte au sénat puisque l'on pouvait encore y apporter des modifications 408. Elle-même « convoqua plusieurs personnes ayant des opinions différentes » pour écouter la lecture du document et « chaque passage provoqua une division ». Elle conclut : « Je les laissai biffer ce qu'ils voulaient et ils supprimèrent plus de la moitié de ce que j'avais écrit 409.»

La comparaison des diverses versions montre que Catherine, soit qu'elle eût changé d'avis, soit qu'elle eût été sensible aux critiques, fit de grandes coupures dans l'analyse à la Montesquieu du gouvernement russe (y compris, le problème de la succession) et développa les sections traitant de la jurisprudence ainsi que du droit pénal, probablement sous l'influence directe de Beccaria. Ce fut dans le chapitre XIqu'elle sabra le plus impitoyablement, celui qui traitait du servage. Suivant Montesquieu de près, elle avait distingué dans ses diverses versions entre l'asservissement au sol et l'asservissement personnel. Il y avait abus grave quand les deux se conjuguaient. Quel que fût le type de servage, ajoutait-elle, le droit civil devait empêcher ses abus, tout en garantissant contre les dangers y afférant. Il devait assurer à tous nourriture et vêtement correspondant à leur état, prévoir que les serfs seraient pris en charge en cas de maladie ou de vieillesse. Un des articles supprimés exposait les moyens de créer de « nouveaux citoyens », c'est-à-dire de diminuer le nombre des serfs. Copiant Montesquieu presque mot à mot 410, Catherine proposait que ces derniers eussent la possibilité d'accumuler assez de biens pour acheter leur liberté, ou que la servitude fût limitée à six ans. Cependant, elle glissa une modification personnelle au milieu du paragraphe de son modèle : « On peut également établir qu'un serf une fois affranchi ne devrait jamais être asservi de nouveau. L'État en bénéficierait également puisque cela conduirait à une augmentation du nombre des mechtchané dans les petites villes 411. » Le droit civil devrait aussi préciser le montant exact de ce que les serfs auraient à payer pour leur libération. Quant aux droits du propriétaire, Catherine, suivant une fois encore son maître, déclarait que dans l'exercice de leurs pouvoirs punitifs, ils devraient se comporter exclusivement en juges et elle se référait à la pratique en Finlande russe où les paysans élisaient un certain nombre d'entre eux pour former un tribunal, ce qui permettait d'atténuer la sévérité des propriétaires ou de leurs régisseurs. Dans une autre version de ce chapitre délicat, elle citait aussi — pour l'approuver — la récente législation livonienne qui selon ce qu'elle en croyait, permettait aux paysans d'acquérir des biens meubles, fixait les normes des redevances en argent ou en travail et réglementait les pouvoirs des propriétaires en matière de sanctions 412.

Il est évident que ces propositions représentaient les opinions personnelles de Catherine sur le servage, sans quoi elle n'aurait pas pris la peine de les recopier et de les inclure dans son projet. On ne sait malheureusement presque rien des pressions qui s'exercèrent pour l'amener à édulcorer ses remarques sur ce sujet épineux. Peut-être rencontra-t-elle l'opposition de son entourage immédiat, ou peut-être fut-elle mise en garde contre le danger de s'aliéner la noblesse en rendant publiques de telles propositions. Certains des commentaires qui subsistent encore sur le projet d'instruction révèlent le climat alors dominant dans une opinion que Catherine essayait de modeler.

Le dramaturge A.P. Soumarokov exprime probablement l'opinion de la noblesse conservatrice. Hostile aux privilèges accordés aux députés de la commission législative, comme l'exemption à vie de tout châtiment corporel, il provoque ce commentaire de l'impératrice en marge du document : « Ce travail exige beaucoup d'encouragement de l'esprit. » Il n'approuvait pas davantage le principe du vote à la majorité qui « ne confirme pas la vérité. La vérité est confirmée par la raison profonde et l'impartialité ». A quoi Catherine répond : « La majorité ne confirme pas la vérité, mais indique seulement les désirs de la majorité. » Si Soumarokov convenait qu'en principe la liberté valait mieux que son contraire, pour la couronne comme pour la population, l'anarchie (svoïévolstvo) était pire que le manque de liberté. Dans son commentaire sur le chapitre XIde l'Instruction, Soumarokov rejette l'idée que la loi devrait ordonner la fourniture de nourriture et de vêtement aux serfs, puisque de toute façon elle était déjà assurée. De même, il s'opposait à toute immixtion de la loi entre seigneurs et serfs, ainsi — très vigoureusement — qu'à l'émancipation de ces derniers (tout en estimant que des êtres humains ne devraient en effet pas être vendus comme du bétail). Si les serfs étaient affranchis, les nobles pauvres n'auraient plus ni cuisinier, ni cocher, ni valet. Ils seraient obligés de faire des concessions sans fin pour garder leur main-d'oeuvre, cuisiniers et coiffeurs bien formés s'enfuieraient vers des places mieux payées et il y aurait continuellement des désordres que la force militaire serait obligée de réprimer. Tandis que pour l'heure, écrivait Soumarokov, les propriétaires vivaient tranquillement dans leurs domaines « où on leur coupait la gorge de temps à autre », complétait Catherine. Selon l'auteur dramatique, on savait bien que les maîtres aimaient leurs serfs et que les serfs aimaient leurs maîtres ; au reste, les gens du commun n'avaient pas encore des sentiments nobles « et ne pouvaient en avoir dans les circonstances actuelles », selon la souveraine 413.

Aussi bien la nature de la commission en tant qu'institution que le contenu politique de l'Instruction de Catherine ont donné lieu à des controverses sans fin parmi les historiens, puisque le genre de promesses implicites dans la première colore inévitablement leur jugement sur l'action de Catherine pendant son règne. L'interprétation du spécialiste le plus influent à l'époque, Georg Sacke, disciple de M.N. Pokrovski, a trouvé un écho dans l'historiographie soviétique et non soviétique, aussi doit-elle être brièvement résumée ici. Pour lui, Catherine, sentant sa position extrêmement instable au début des années 60, était particulièrement inquiète des efforts faits en vue de limiter son pouvoir absolu par un « parti aristocratique » que conduisait Nikita Panine. Elle avait réussi à déjouer une première tentative dans ce sens (le projet de conseil impérial), mais sentant la nécessité de renforcer encore davantage sa position, elle décida de surmonter son aversion pour une assemblée représentative et de réunir des députés provenant des divers états et groupes sociaux sans l'espoir d'atteindre deux objectifs : d'une part neutraliser l'opposition « aristocratique » à l'absolutisme grâce au soutien de la petite noblesse et des citadins ; d'autre part, consolider sa propre position grâce à une aura de légitimité et de consensus national 414. Sacke renforce encore sa théorie en supposant que Catherine avait composé la commission législative de manière à assurer la majorité aux députés des villes et il souligne que le contenu politique de l'Instruction rédigée par l'impératrice était conçu pour défendre l'absolutisme en tant que système de gouvernement en Russie. Il soutient aussi que pendant son existence les activités de la commission furent manipulées (et ses procès-verbaux, falsifiés) pour obtenir le résultat souhaité. A la base de cette interprétation, on trouve en fait la conviction de l'auteur que le développement économique du pays avait atteint un stade où l'alliance entre la couronne, la bourgeoisie et la petite noblesse contre l'aristocratie était devenue inévitable.

Il est certainement exact que Catherine était très attirée par l'idée d'accroître le nombre et le poids du tiers état en Russie 415. Mais le commerce, l'artisanat et les groupes professionnels n'y formaient pas encore une classe homogène ; ils ne représentaient qu'une très faible proportion de la population et se trouvaient économiquement très en retard. Suggérer que la forme capitaliste de la production s'était déjà suffisamment développée pour que l'État pût commencer à agir consciemment en instrument de la bourgeoisie, c'est, même pour un marxiste, anticiper d'une bonne centaine d'années.

Plus convaincantes à cet égard sont les convictions d'un autre historien marxiste, Iakov Zoutis, qui dépeint Catherine, choisissant entre deux tendances contradictoires nées au sein de la noblesse. Selon lui tous les propriétaires fonciers cherchaient à augmenter leurs revenus, mais alors que la masse de la petite noblesse conservatrice ne pouvait concevoir l'augmentation de la production que par l'augmentation du travail forcé et des contrôles sur la vie et les biens des paysans, les membres plus éclairés (et en général plus riches) de leur classe estimaient que seule l'augmentation des stimulants (par exemple la possibilité de posséder des biens meubles) permettrait d'atteindre ce résultat 416. La thèse de Zoutis, persuadé qu'il existait un groupe de nobles proche de la cour, dont la position à l'égard du problème paysan était relativement plus libérale que celle de la moyenne de leurs pairs, est confirmée dans une certaine mesure par la politique de Catherine en Livonie et les projets des Orlov ainsi que du pasteur Eisen pendant les années 60 417. Sacke voit dans l'exclamation de Panine au sujet de l'Instruction — « Ce sont des maximes à renverser des murailles » — son horreur d'une défense aussi éhontée de l'absolutisme. Mais il est beaucoup plus vraisemblable qu'elle reflète la crainte qu'il avait de voir les idées de Catherine sur le servage, le code pénal et les relations sociales, provoquer des désordres publics.

Même si l'interprétation tendancieuse qu'en donne Sacke doit être rejetée, le problème subsiste : pourquoi Catherine réunit-elle une commission législative de ce type ? Une fois encore nous n'avons que fort peu d'indications émanant d'elle et aucun compte rendu des discussions avec ses adversaires. A la réflexion, l'explication la plus convaincante est peut-être celle-ci : la souveraine et ses partisans sentaient très bien qu'elle était fort peu assurée sur son trône. Certains des magnats avaient été outrés par son refus d'accepter une régence ; d'autres, qui avaient soutenu Pierre III, n'acceptaient pas son autorité ; l'ascension des Orlov suscitait la crainte d'un retour du favoritisme à la manière d'Élisabeth qui rallumerait jalousies et haines. De plus, Catherine n'avait pas expressément confirmé le manifeste de son époux sur les franchises de la noblesse, ce qui inquiétait la masse de celle-ci. Plus alarmant encore était le bruit répandu au voisinage de la cour que la souveraine avait l'intention de limiter l'autorité des propriétaires sur leurs serfs et de réglementer leurs obligations envers ces derniers. Mécontentement et désarroi étaient profonds, comme l'analysait si finement un diplomate français en 1767 :

La noblesse désire avec impatience que le souverain relâche les chaînes qui gênent sa liberté. Il paraît y être résolu ; mais en accordant cette faveur à la noblesse, il voudrait adoucir en même temps l'esclavage des paysans. Car il sent que si ces deux classes de la nation ne marchent pas d'un pas égal vers la liberté, l'industrie nationale, qui est concentrée dans la classe du peuple, restera toujours sans activité, tandis que le repos intérieur qui résulte de la soumission uniforme de tous les sujets risquerait d'être troublé. Le noble seul libre pourrait devenir trop indépendant. Le paysan esclave resterait sans émulation et sans talents.

La noblesse a montré jusqu'ici peut-être plus d'opposition au changement projeté dans l'état des paysans que d'impatience pour alléger le sien. Le gouvernement sera obligé d'employer beaucoup d'adresse pour vaincre cette opposition 418.

Si cette analyse est correcte, Catherine a fort bien pu penser qu'un aval donné publiquement et massivement à sa légitimité renforcerait sa position. Une assemblée de groupes sociaux aussi hétérogènes et opposés pourrait, grâce à un traitement habile, être amenée à servir les desseins politiques du pouvoir. Dans le même temps, elle affirmerait sa fidélité à l'engagement, pris aux termes du manifeste proclamant son coup d'État, de se consacrer à améliorer le fonctionnement du gouvernement. De plus, en permettant aux différents groupes sociaux d'exprimer leurs griefs — dans certaines limites — elle donnait un exutoire au mécontentement et la possibilité aux forces de la société de se sentir parties prenantes dans la vie politique du pays. Elle pourrait aussi tester les réactions au problème du servage sur une audience plus vaste. Qu'elle eût osé convoquer une telle assemblée prouve à la fois son assurance et la lucidité de son jugement sur les risques et les avantages à en attendre. Aucun de ses successeurs légitimes sur le trône des Romanov n'osa le faire avant d'y être contraint par une révolution en 1906419.

L'étude de la commission législative, son rôle tel que Catherine le concevait et sa nature en tant qu'institution, ont été grandement obscurcis par les postulats des historiens aussi bien contemporains que postérieurs qui reflètent les préoccupations de leur époque. Les observateurs étrangers du temps voulaient y voir les tendances politiques et intellectuelles de leurs pays respectifs. Pour des diplomates britanniques comme Macartney, Shirley et Cathcart, elle était une chambre des Communes qui ne répondait pas à leurs critères d'organisation et de procédure, tandis que Catherine jouait le rôle d'un Newcastle ou d'un George III en la truffant de ses partisans 420. Leurs collègues français la replaçaient dans le contexte de la vie politique chez eux, où la lutte entre les parlements et la couronne, qui devait aboutir à l'abolition des premiers en 1770, était au paroxysme. Ils croyaient découvrir sur la scène russe des motivations analogues à celles des parlementaires et des aristocratiques frondeurs français contre l'absolutisme royal. Comme la faiblesse de Moscou arrangeait la politique étrangère de leur pays, ils guettaient le moindre signe d'hostilité envers Catherine, la moindre faiblesse dans sa position. Ils soulignaient le mécontentement des nobles qui jugeaient très insuffisantes les récompenses accordées en 1762, la liberté avec laquelle ils s'exprimaient et le désir qu'ils avaient, hors du cercle des Orlov, de limiter les pouvoirs du souverain, avec le but ultime de créer un régime ressemblant à celui de la Pologne — résultat si ardemment souhaité par la France qu'il colorait ses interprétations 421.

Le nakaz de Catherine fut-il largement répercuté à l'époque et plus tard ? En 1767, ordre fut donné d'envoyer des exemplaires à quelque cinquante bureaux du gouvernement à travers la Russie, où il serait lu régulièrement le samedi matin (« quand ils n'auraient rien d'autre à faire ») aux fonctionnaires de haut rang, mais ni les secrétaires ni les employés ne devaient y avoir accès 422. Il semble pourtant avoir circulé assez largement, puisqu'il était affiché et vendu dans les librairies. P. Kakhovskoï, un des décembristes condamnés à mort en 1826, décrit dans une lettre écrite à Nicolas 1er la veille de son exécution avec quelle émotion il avait assisté à des réunions de communes rurales, et apprécié dans ces petites républiques l'éloquence simple du paysan russe. « [C'est là, ajoutait-il], que j'ai entendu pour la première fois des extraits du nakaz de la Grande Catherine 423. »


a C'est ce texte qui a été utilisé ci-après. (N.d.T.).





CHAPITRE XI

Le Grand Débat

La commission législative devait siéger à Moscou et dès la fin de juillet 1767 un nombre suffisant de députés était réuni (460) pour qu'on pût commencer les travaux. Lors d'une cérémonie, peut-être copiée sur l'ouverture des sessions parlementaires en Grande-Bretagne, l'impératrice en grand habit et portant la « petite couronne » se rendit dans un imposant cortège de carrosses au Kremlin où un service religieux solennel eut lieu dans la cathédrale de la Dormition. En accord avec les principes de tolérance que Catherine prêchait, les députés des tribus non chrétiennes eurent l'autorisation de rester dehors pendant la cérémonie. Puis la souveraine passa dans la salle de l'assemblée où les députés lui furent présentés ; le prince A.M. Galitzine, vice-chancelier, lut le discours du trône et soumit à l'assemblée trois documents importants : le nakaz impérial, le règlement de la commission et une instruction au procureur général 424.

Selon le règlement les députés s'installèrent sur les bancs selon le gouberniia dont ils venaient, dans l'ordre où les énumérait la titulature impériale. Les nobles siégeaient aux premiers rangs avec un tabouret vide devant eux au cas où le gouverneur déciderait d'assister aux séances, derrière eux les députés des villes et derrière encore ceux des paysans ; les cosaques étaient entre les nobles et les citadins, dans les gouberniia auxquels appartenaient leurs régiments 425. Le vote était individuel. Le rôle du maréchal ou président était si important que son élection ne pouvait être laissée au hasard, d'où une procédure compliquée selon laquelle députés et procureur général respectivement élisaient ou nommaient des candidats, parmi lesquels l'impératrice faisait son choix. Loin de saisir l'occasion de désigner des porte-parole « frondeurs », les représentants choisirent servilement les frères Orlov dans le dessein évident de plaire à Catherine ; le quatrième sur leur liste était le général Bibikov qu'elle destinait à ce poste dès le début, et comme il était le candidat du procureur général, il fut bien entendu nommé maréchal au moment voulu 426.

A eux deux, maréchal et procureur étaient chargés d'organiser le travail de la commission. Si la compilation des lois existantes sur les sujets les plus divers, ou les textes concernant les droits des « états » sociaux devaient être lus et discutés en séance plénière, régulièrement entrecoupés par des passages du nakaz de Catherine, le principal travail d'analyse, de coordination et de rédaction serait confié à un certain nombre de sous-commissions — elles aussi composées selon le procédé complexe d'élections par l'assemblée, de nominations par le procureur général et de désignation définitive par l'impératrice. Trois furent installés aussitôt : l'une pour peaufiner le style des documents, une autre pour analyser les instructions des députés, coordonner les diverses demandes qu'elles contenaient et les transmettre aux sous-commissions compétentes ; une troisième enfin, comprenant ex officio maréchal et procureur général, devait diriger les activités de la commission, ainsi que l'organisation de son secrétariat, prévoir des conseils juridiques spécialisés 427et veiller à l'archivage des documents. André P. Chouvalov, fils d'un homme d'État élisabéthain et bon connaisseur de la culture occidentale, fut chargé des procès-verbaux. Un certain nombre de nobles, dont le futur éditeur N. Novikov, postés dans la salle où l'assemblée se réunissait, reçurent mission de noter aussi exactement que possible ce qui était dit, par qui, sur quel ton — froidement ou avec violence —, qui se disputait avec qui, qui changeait d'avis, etc. Les directives de Catherine montrent qu'elle attachait une grande importance aux procès-verbaux qui lui étaient soumis tous les jours et lus au début de chaque session pour que « les temps futurs » pussent avoir « un compte rendu fidèle de ce grand événement et juger de la tournure d'esprit de ce siècle 428». Si la proportion de hauts fonctionnaires dans l'ensemble de l'assemblée n'était pas élevée, la composition des sous-commissions reflétait la prédominance de la noblesse sur les autres classes de la société et le nombre de grands commis ainsi que de nobles baltes, experts en jurisprudence, y était remarquable 429. Les séances plénières jouaient le rôle d'une tribune de discussion générale et les conclusions étaient transmises comme « observations » (remarki) et non pas « instructions » aux sous-commissions qui devaient fournir des projets de lois, ensuite discutés avec les services gouvernementaux compétents — collèges et chancelleries — avant de retourner à la commission directrice.

Le règlement prévoyait aussi des principes de bonne conduite : défense d'interrompre sous peine d'une amende de 10 roubles, défense de porter une épée dans l'assemblée, amende, voire exclusion en cas de rixes et de bagarres. Dans une société aussi hiérarchisée, voir le député noble d'Oboïane, M. Glazov, contraint de présenter des excuses et de payer 5 roubles pour avoir lancé des attaques personnelles outrageantes contre un député des odnodvortsy dut causer une profonde impression 430. Il était aussi très nettement recommandé aux représentants de se consacrer uniquement à la rédaction d'un nouveau code et de n'essayer sous aucun prétexte d'élargir le champ de leurs attributions, ni de se transformer en porte-parole permanents de leurs communautés 431.

Avant de s'attaquer à sa tâche principale, la commission se mit en devoir d'exprimer sa gratitude à l'impératrice qui l'avait appelée à la vie. A la troisième séance, le maréchal prononça un discours d'une écoeurante flagornerie pour proclamer les services rendus par Catherine à sa patrie (la Russie) et formuler l'espoir que les députés se montreraient à la hauteur de ce qu'elle attendait d'eux. Mais elle refusa gracieusement d'accepter le titre de « Catherine la Grande, Mère très sage de la Patrie ». L'incident ne fut pourtant pas sans importance et pourrait bien avoir été manigancé en coulisse avec l'accord de l'intéressée, car il n'est pas douteux que l'offre officielle d'un tel titre par une assemblée groupant les députés de tous les ordres libres du pays renforçait considérablement la légitimité de sa position. Après cela, impossible de continuer à envisager l'idée d'une régence, et l'accession au trône de Paul dès sa majorité fut définitivement mise de côté 432.

La première des sept séances de l'assemblée plénière fut occupée par la lecture du nakaz de Catherine et du règlement, puis par l'élection des diverses sous-commissions. C'est alors que survint un accroc. Une « commission de codification » avait été chargée de digérer les lois existantes pour qu'on en lût des extraits à l'assemblée, mais comme les copistes n'avaient pu achever leur tâche pour la première réunion, le 31 juillet 1767, il fallut trouver autre chose à faire pendant les quatorze suivantes, et l'on s'occupa à lire certains des cahiers présentés par les députés, bien que ces documents eussent été destinés à passer par les sous-commissions qui devaient les préparer avant que l'assemblée en eût connaissance. Le hasard voulut que la commission commençât par des documents venant de paysans de l'État, de tribus allogènes et de soldats-laboureurs. Ce furent les seuls jamais lus à l'assemblée 433.

Lors de la vingt et unième séance, le 11 septembre, la « commission de codification » ayant achevé son travail, l'assemblée au grand complet se mit en devoir d'écouter la lecture, puis de discuter, des lois existantes sur les droits de la noblesse et de l'ordre des marchands434, suivies par celles qui définissaient les droits de la noblesse balte435.

Pendant ce temps, Catherine avait décidé que la commission serait transférée à Saint-Pétersbourg quand elle-même quitterait Moscou pour retourner dans sa capitale du nord, ce qui donna lieu à certains problèmes administratifs, parce que nombre de députés étaient également fonctionnaires. Dès le 11 août, elle avait prescrit que ces derniers ne participeraient que deux fois par semaine à l'assemblée générale 436et dès septembre, le bruit d'un déménagement commençait à se répandre 437. L'annonce officielle tomba le 20 novembre : les séances prendraient fin le 14 décembre pour reprendre le 18 février 1768 à Saint-Pétersbourg 438. Les fonctionnaires ayant des postes à Moscou et en province reçurent l'ordre pour les premiers de rester sur place et pour les seconds de rejoindre leur lieu d'affectation. Quelque 35 furent concernés par cette mesure et cessèrent d'assister aux séances 439.

Quand la commission reprit ses travaux à Saint-Pétersbourg en février 1768, elle poursuivit la lecture et la discussion des lois existant sur la justice et son fonctionnement. Mais la commission de coordination n'avait eu ni le temps ni la compétence voulus pour classer les textes, fût-ce avec un semblant d'ordre, aussi les oukases traitant de cas particuliers étaient-ils mêlés à des statuts de portée plus large, tandis que des problèmes de procédure et d'organisation des tribunaux surgissaient au millieu d'articles du code pénal souvent tombés en désuétude. Peut-être effarée par des débats aussi confus et décousus, Catherine signa le 8 avril 1768 une nouvelle instruction sur les principes généraux de la législation et la procédure à suivre par la commission. Elle tentait cette fois de faire une distinction entre ce qu'elle appelait droit privé et droit public, tout en recommandant la création de nouvelles sous-commissions pour traiter des domaines particuliers 440. L'élection de leurs membres se poursuivit tout au long des mois d'avril, mai et juin 1768, entrecoupée par l'étude des lois sur la justice.

Au début de juillet, un projet sur les droits de la noblesse ayant enfin été achevé il fut soumis à la commission, et c'est alors que l'on constata les déficiences de la procédure. Aucun exemplaire du texte n'avait été distribué aux députés, qui refusèrent d'approuver sur-le-champ les articles au fur et à mesure qu'on les lisait à haute voix ; ils exigèrent une semaine pour se familiariser avec eux — ce que Bibikov leur accorda, probablement à la demande de Catherine 441. Celle-ci envoya une fois encore des directives au maréchal pour clarifier la procédure et garantir que tous les points de vue pourraient se faire entendre et donner lieu à un vote, sans que la discussion s'embourbât ou déviât vers une remise en cause des principes fondamentaux du projet442.

Malgré les efforts de Bibikov pour que l'on discutât les articles un par un, les « opinions montrèrent une fâcheuse tendance à s'égarer dans un vaste champ aboutissant à des critiques rigoureuses de tout l'ensemble du projet par les représentants de la noblesse balte. L'intérêt propre à ces séances qui se prolongèrent du 10 juillet au 29 septembre, c'est que, en présence pour la première fois d'un texte concret sur leurs droits et statut, les députés se répartirent en groupes représentant des intérêts particuliers — « aristocratie », petite noblesse, urbaine ou régionale — et le montrèrent en « adhérant » aux opinions exprimées par l'un ou l'autre de leurs porte-parole. L'assemblée commença ainsi à acquérir certains caractères d'une véritable institution politique. Néanmoins, malgré les plus récentes instructions de Catherine, elle n'aboutit à aucune décision sur les droits de la noblesse. Bien que trois jours eussent été réservés à un débat sur l'ensemble du projet, aucun des auteurs de celui-ci ne se présenta devant l'assemblée pour le défendre. Il revint donc au député de la noblesse pour Kozlov, G. Korobine, de le faire — pour la plupart des articles au moins — soutenu à l'occasion par le favori, G. Orlov, député de Koporié, contre des attaques menées surtout par le prince M. Chtcherbatov et le député de Dorpat, Ia.I. Oursinous. Il n'y eut pas de vote et la commission décida finalement, le 6 octobre, de retourner le projet avec les commentaires et les procès-verbaux des discussions à la sous-commission directrice.

L'assemblée commença alors la lecture et la discussion des lois existantes sur la propriété foncière, sujet étroitement lié à celui des droits de la noblesse, puisque nombre de problèmes cruciaux, comme le droit de posséder des terres peuplées, la possibilité d'affranchir les serfs, la liberté des dispositions testamentaires et le droit des femmes à la propriété, entraient dans cette catégorie. La simple lecture des textes occupa le plus clair du temps jusqu'au milieu de décembre — très peu de discours, peu de discussions. Les travaux furent brièvement interrompus quand une députation de l'assemblée présenta ses félicitations à l'impératrice, vaccinée avec succès contre la variole en octobre 1768. L'ombre de la guerre avec la Porte commençait à planer sur l'assemblée et lors de la 195e séance, le 18 décembre 1768 (les hostilités avaient alors commencé), le maréchal annonça que la souveraine avait décidé de proroger toute la commission législative en raison du nombre de ses membres qui étaient déjà partis ou allaient le faire, pour reprendre leurs tâches militaires ou civiles 443. Mais les sous-commissions continueraient leur travail et l'oukase mettant fin aux travaux de la commission indiquait qu'elle serait à nouveau convoquée quand celles-ci auraient achevé leur tâche. La dernière séance plénière — la 203e — eut lieu le 12 janvier 1769.

Au cours des années suivantes, le travail des sous-commissions fut intermittent et certaines ne se réunirent que rarement, mais plusieurs projets de codes sur les droits des divers ordres furent finalement rédigés. Une seule fois, le 8 juin 1770, on les convoqua toutes ensemble afin de pourvoir certains sièges vacants. A partir de septembre 1771, la sous-commission directrice elle-même cessa de se réunir 444. En 1772 et 1773, des oukases envoyés au procureur général rappelèrent de temps à autre que l'impératrice avait toujours l'intention de convoquer l'assemblée générale 445, peut-être après la fin de la guerre russo-turque, mais elle ne le fut plus jamais.

Comme la création et le renvoi de cette dernière jouent un rôle extrêmement important dans le jugement que l'on peut porter sur la personnalité et la politique de Catherine, il convient d'examiner avec attention les diverses explications proposées pour sa prorogation à ce moment précis. Selon M.T. Béliavski, les discussions, en particulier sur le problème du servage, avaient été si véhémentes et les porte-parole des serfs, si efficaces que Catherine, hostile à toute initiative pour améliorer leur sort, avait saisi le prétexte de la guerre contre les Turcs pour supprimer une tribune qui risquait de devenir dangereuse 446. G. Sacke, lui, soutient que l'impératrice, ayant atteint son principal objectif, c'est-à-dire la consolidation de sa situation à la tête du pays et l'écrasement d'un prétendu « parti aristocratique », se désintéressa des fonctions législatives de la commission et s'employa à l'affaiblir, puis à la démanteler progressivement. Il ne croit pas qu'elle ait été prorogée pour permettre aux députés d'assumer leurs obligations militaires, alléguant que selon son calcul, 38 d'entre eux seulement rejoignirent en fait l'armée 447. Convaincu lui aussi que les débats sur le servage qui avaient explosé dans l'assemblée étaient dangereux pour Catherine, il estime qu'après avoir délibérément manoeuvré pour que la commission ait une majorité bourgeois/paysans, elle ne put lui permettre de donner libre cours à ses opinions, car entrer en conflit ouvert avec la noblesse aurait pu provoquer une nouvelle révolution de palais. Il lui était plus facile de mettre en oeuvre sa politique anti-aristocratique sans la commission 448.

On a dit aussi — Sacke entre autres — que l'impératrice observait avec inquiétude l'éveil de la conscience politique dans divers groupes sociaux et les manifestations d'hostilité entre eux. La polarisation des opinions à la commission et surtout le soutien systématique apporté par certains députés, en particulier aux points de vue de certains porte-parole, semblaient indiquer une perception de plus en plus nette de leur pouvoir politique latent et Catherine redoutait l'antagonisme grandissant entre gouvernement et noblesse d'une part, entre ordres différents d'autre part 449. Cependant Béliavski souligne les interventions hostiles au gouvernement même qui se firent jour dans l'assemblée, en particulier parmi les adversaires du servage sans restrictions 450. D'autres historiens encore, comme V. Sergueïévitch, suggèrent que l'impératrice avait été déçue par l'inefficacité des députés, incapables de se hausser au niveau des maximes éclairées de son nakaz 451.

Mais l'explication officielle — nécessité d'affecter les députés nobles et urbains à d'autres tâches en temps de guerre — paraît en fin de compte la plus plausible 452. Il y avait 92 officiers en activité parmi les 160 représentants de la noblesse et les 54 cosaques seraient requis pour le service armé. De plus, l'énergie de la souveraine et des fonctionnaires les plus importants serait inévitablement absorbée par la mobilisation des ressources civiles et militaires du pays en vue de la guerre.

Bien que la commission n'eût pas achevé la rédaction d'un seul projet de loi avant d'être prorogée, les discussions et les divers documents soumis à l'assemblée générale, ou préparés ultérieurement par les sous-commissions, donnent des indications intéressantes sur la politique du gouvernement et les attitudes de la société. Il faut considérer trois types de matériaux : d'abord les cahiers que les députés apportaient avec eux, les discussions sur les lois lues à l'assemblée, et les projets élaborés par les sous-commissions avec les débats qui s'ensuivirent.

Les cahiers, tous rédigés quand la commission s'ouvrit à Moscou, reflètent donc l'opinion locale avant que les députés eussent été en contact avec les idées tonifiantes exprimées dans le nakaz impérial. Ils contiennent une masse de détails sur les conditions locales, en particulier les griefs et revendications, mais fort peu de révélations sur les opinions politiques. Les discussions suscitées par les lois et le projet concernant les droits de la noblesse trahissent déjà l'influence du nakaz impérial qui fournit à de nombreux députés de nouvelles idées ou de nouvelles formulations pour celles qui existaient déjà. Des députés ayant des vues plus larges le citaient souvent pour défendre une politique libérale, qu'il s'agisse du commerce, des droits de la noblesse ou des citadins, de la liberté personnelle, voire du servage. Avec l'autorité de l'impératrice derrière eux, ils purent faire des propositions plus audacieuses que celles qui figurent dans les instructions locales. Enfin, les textes produits par les sous-commissions — si insuffisants et abstraits qu'ils fussent — reflètent les points de vue des hauts fonctionnaires comme des députés, puisque les membres du sénat et des collèges étaient consultés avant la rédaction définitive des projets et l'approbation finale de la sous-commission directrice.

Sans tenir compte de la chronologie, il sera commode d'analyser ici les opinions exprimées à l'assemblée et dans les divers documents d'après le nombre des problèmes importants abordés. Venait d'abord, en raison du poids social et politique de ce groupe, la définition du statut et des droits de la noblesse, ainsi que du rôle de la Table des rangs. Beaucoup des cahiers rejetaient expressément l'anoblissement apparemment lié de façon automatique à la promotion dans les tchiny. Certains réclamaient ou une stricte distinction entre noblesse héréditaire et noblesse « promue », ou la suppression totale de l'anoblissement, sauf par grâce personnelle du monarque. Les nobles de Poustorjévo demandaient une appellation spéciale pour distinguer les nobles anciens des roturiers, comme en Europe occidentale l'usage de « von, de Don ». Ce désir d'une définition légale de leur statut s'explique en grande partie par la conscience que les nobles prenaient de plus en plus de l'abîme qui les séparait de leurs homologues occidentaux comme de la précarité de leur position sociale. L'attaque contre l'anoblissement automatique par la Table des rangs provenait en général des centres de vieille noblesse, alors que les régions où la noblesse était douteuse comme en Petite et Nouvelle-Russie, tenaient beaucoup à le maintenir.

Le projet de loi sur les droits de la noblesse mérite quelque attention, puisqu'il avait été commenté par le service du Heroldmeister ainsi que la sous-commission directrice et probablement approuvé par l'impératrice elle-même 453. La sous-commission qui l'avait rédigé avait aussi examiné les lois concernant la noblesse de Livonie et de Petite-Russie, les droits des aristocraties anglaise, allemande et française, allant jusqu'à lire, le 13 novembre 1767, « la Grande charte accordée à ses sujets par le roi anglais Jean 454». Mais elle aussi achoppa sur la définition de la noblesse et se contenta de paraphraser l'article 360 du nakaz de Catherine : « La noblesse est un titre d'honneur qui distingue des autres ceux qui le portent. » Ce statut était conféré soit par hérédité, soit par grâce du monarque et bien que, selon le texte de la sous-commission, la vertu et les services « pussent élever les gens au rang de noble », la sous-commission directrice y substitua la formule suivante : « Seul le monarque peut en fait élever à ce rang. » C'était éliminer la promotion par le sénat ou les officiers supérieurs (qui pouvaient nommer jusqu'au grade de capitaine, comportant la noblesse héréditaire). Le projet proclamait également que tous les nobles étaient libres et pouvaient décider de servir ou non à leur gré ; il présentait encore d'autres revendications, comme l'exemption des châtiments corporels et de l'imposition personnelle qui en fait existait déjà. Mais il acceptait que la préséance sociale découlât du rang dans le service et non pas dans la société. Ainsi les titres, qu'ils fussent traditionnels (prince) ou nouveaux (comte), ne la donnaient pas et un noble au service aurait toujours le pas sur celui qui n'y était pas. Le texte ne reprenait pas la demande pourtant souvent réitérée d'enregistrements séparés pour les différentes catégories de nobles, mais proposait qu'une matricula fût tenue dans chaque ouïezd, cédant ainsi à la pression des nobles pour limiter l'infiltration des roturiers par les nombreuses portes qu'ouvrait la corruption.

Les discussions au sein de la commission législative donnent en fait à penser que la structure sociale russe était attaquée de deux directions opposées. D'un côté, les défenseurs d'un régime aristocratique, s'appuyant sur la définition d'une monarchie modérée donnée par Montesquieu, exigeaient l'exemption du service, la reconnaissance du rang social indépendamment du rang dans le service, la participation à l'administration locale comme conséquence naturelle de leur statut social, voire occasionnellement au pouvoir politique, ou du moins à certaines filières constitutionnelles permettant à leur voix d'arriver jusqu'au trône. D'un autre côté, des orateurs plus influencés par les théories des encyclopédistes adoptaient une attitude beaucoup plus rationaliste envers le noble état, au sein duquel tous devraient être égaux. A Montesquieu ils empruntaient la notion de vertu et, bien qu'il eût été anachronique de les considérer comme les champions des valeurs « bourgeoises », ils proposaient néanmoins que la Russie sautât tout droit du stade d'état lié au service à celui de méritocratie, sans passer par l'intermédiaire de la prépondérance aristocratique qui existait par exemple en Angleterre, en Suède et même en France. Jacob Kozelski entre autres, député du régiment de piquiers du Dniepr, en Ukraine Slobodska, invoquant le chapitre XVdu nakaz de Catherine qui donnait priorité à la vertu et au service sur la naissance comme origine de la noblesse, avertissait que si on laissait les membres de celle-ci enfler leurs prétentions fondées sur le seul statut social, ils finiraient par mépriser le service de l'État, aussi bien civil que militaire 455.

Les droits de la noblesse livonienne et petite-russienne soulevèrent quelques controverses. Après avoir accepté de participer à la commission législative, leurs députés profitèrent de l'occasion pour souligner leurs droits particuliers et indépendants dont ils exigeaient une nouvelle confirmation par Catherine. Tandis que les aristocrates livoniens et estoniens rejetaient la notion même de Table des rangs, étrangère à leurs traditions, ceux de Petite-Russie au contraire réclamaient les mêmes droits et le même statut que leurs frères de Grande-Russie, et approuvaient le système de la promotion automatique. La campagne des groupes minoritaires était sans aucun doute concertée entre les nobles baltes et petits-russiens qui s'abritaient les uns comme les autres derrière l'article 43 du projet de code, déclarant que tous les nobles russes possédaient les privilèges énumérés dans ses pages. Pourtant les prétentions de la noblesse balte étaient considérées d'un œil méfiant par la petite noblesse russe, jalouse des privilèges qu'elle n'avait pas et ne pouvait espérer avoir. Utilisant l'article du nakaz de Catherine qui déclarait que tous les citoyens devaient être soumis aux mêmes lois, elle rejetait les droits spéciaux incorporés dans les capitulations signées par Pierre le Grand après la conquête de la Livonie.

Un des conflits les plus révélateurs entre la vieille et la jeune Russie, la Moscovie et l'Occident, survint à propos de la notion de liberté. La discussion naquit autour de deux articles dans le projet de code pour la noblesse. Le premier (chapitre II, article 1) déclarait : « Tous les nobles sont libres », et le second (chapitre II, article 2) précisait « qu'ils pouvaient choisir de servir dans n'importe quelle branche des organismes gouvernementaux ou pas du tout ». Plusieurs députés s'opposèrent à la première affirmation, le député cosaque F. Antsyférov faisant remarquer que seul le souverain était libre, puisqu'il ne rendait compte de ses actes à personne en ce monde, alors que le noblesse était responsable non seulement devant lui, mais devant la loi en matière de service ou de devoir. « Et quand quelqu'un est sous la loi, il ne peut être dit libre 456. » Le député de la noblesse de Belgorod, Ivan Vyrodov, soutenait aussi que seul le souverain était libre, le noble ne l'étant totalement que dans le domaines de son économie domestique. Sinon sa liberté était limitée, puisqu'il était obligé de servir son pays. Si on le laissait décider de le faire ou non, ce dernier serait sans défense, car « la liberté ne défend pas une patrie ». G. Korobine député de la noblesse de Kozlov répliqua, en paraphrasant le nakaz de Catherine (et bien entendu Montesquieu) qu'un homme libre pouvait faire tout ce qui n'était pas interdit par les lois ; il pouvait décider de ne pas prendre du service, ce qui ne voulait pas dire qu'il ne défendrait pas son pays si l'on faisait appel à lui, car il y avait une différence entre le service obligatoire et la défense spontanée de la patrie. Finalement, les parties en présence tombèrent d'accord pour n'être pas d'accord, puisque, selon Korobine, ils avaient des « conceptions différentes de la liberté 457». L'idée que toute définition légale de la liberté du noble constituait ipso facto une limitation au pouvoir du souverain était partagée par les membres des classes non nobles qui ne souhaitaient nullement voir surgir une classe supérieure à eux et exempte de toute servitude envers l'État. « N'oublions pas que nous devons préparer un nouveau code de lois — pour lier le peuple et non pas le souverain », déclara V. Tambovstsev, des cosaques du Iaïk 458.

La question du servage ne fut discutée qu'incidemment, au cours de débats sur les droits d'autres classes à posséder des serfs, le problème des fugitifs, les impôts, etc. Quand ils abordaient le sujet, les cahiers de la noblesse insistaient sur la prétention au droit exclusif de posséder de la main-d'oeuvre serve, et la liberté totale dans les rapports avec celle-ci, d'un point de vue aussi bien économique que judiciaire. Deux cahiers au moins demandaient que la nouvelle classe des « paysans de l'économie » fût vendue à la noblesse.

Cependant l'attitude envers la possession de serfs reflète un problème qui allait au-delà du statut social et des privilèges : la difficulté, dans une économie foncière primitive, de mobiliser les richesses du pays pour les besoins de l'État. La question est bien mise en lumière par les discussions sur la Table des rangs. M. Davydov, député des odnodvortsy de Iéletsk, fit remarquer que les fonctionnaires ayant un tchin, mais au-dessous de celui qui donnait la noblesse héréditaire et qui n'avaient donc pas le droit de posséder des domaines, pouvaient vivre de leur salaire pendant qu'ils travaillaient. Mais que se passait-il quand ils étaient renvoyés, parce que vieux ou malades ? Ils étaient obligés de mendier leur pain. Il fallait donc soit leur permettre d'acheter des terres (avec serfs), soit leur assurer une retraite. V. Védéneïev, des odnodvortsy de Tambov, s'opposa à la première de ces solutions, mais approuva énergiquement la seconde, après un certain nombre d'années de service. M. Glazov, citant l'article 245 de l'Instruction de Catherine (« Voulez-vous prévenir les crimes ? Faites que les lumières se répandent ») affirma que pour éviter à l'État d'avoir à dépenser de grosses sommes en retraites, mieux vaudrait ne jamais accorder un tchin quelconque dans la Table des rangs à des roturiers. Le carcan économique enserrant terres, main-d'oeuvre et classes sociales rendait bien difficile la naissance d'une bureaucratie salariée de profession 459.

Le servage revint sur le tapis quand on lut les lois concernant les serfs fugitifs. Les cahiers nobles avaient prétendu que leur fuite était provoquée surtout par l'État, avec, entre autres, de lourdes taxes, les levées de troupes, les redevances en argent ou en travail, et les droits de régie sur les alcools et le sel. D'autres l'imputèrent à la paresse et à l'ivrognerie des paysans, ainsi qu'à leur incapacité innée 460. A ce moment, G. Korobine intervint de nouveau pour déclarer que les causes principales de la fuite des serfs étaient les exactions des propriétaires fonciers et le contrôle qu'ils exerçaient sur les biens de ceux-ci. Citant l'article 261 du nakaz de Catherine, (« les lois feraient un très grand bien en permettant que les serfs possèdent quelque chose en propriété »), il proposa que leur droit à quelques biens fût établi par la loi, et la somme payée au propriétaire en argent ou en nature, non seulement modérée mais également fixée par la loi. Il proposait de limiter non pas le pouvoir administratif du propriétaire sur ses serfs, mais seulement son pouvoir sur leurs biens 461. Ce discours déclencha une discussion véhémente sur les rapports entre propriétaires et serfs, durant laquelle il fut soutenu par cinq orateurs et attaqué par beaucoup plus. M. Glazov, député d'Oboïane, souligna avec indignation que Korobine n'avait pas été élu par les nobles de Kozlov — y possédait-il des terres ? Y était-il même jamais allé ? Suivait-il les instructions qu'on lui avait données462? Korobine riposta que là où il y avait divergence entre les nakazy des nobles et celui de Catherine, à coup sûr des sujets loyaux devaient s'en tenir au second 463.

L'attaque la plus forte et la plus convaincante contre le point de vue de Korobine vint du prince M. Chtcherbatov, qui déclara qu'il était inutile de voter des lois assurant aux serfs la possibilité de posséder des biens immobiliers, puisqu'ils l'avaient déjà et grâce à quelque chose de beaucoup plus puissant que la loi : la coutume et le profit mutuel. Il fallait se garder, selon lui, de briser la chaîne qui liait le paysan au propriétaire en limitant les pouvoirs du second, car cette rupture créerait la situation contre laquelle l'impératrice mettait en garde dans son nakaz (articles 502, 503, 504) : fondations de l'État ébranlées, égalitarisme doué d'une telle emprise que les gens ne voulaient plus obéir à ceux que la loi plaçait au-dessus d'eux. La seule façon de prévenir les abus était d'autoriser les fonctionnaires et les assemblées nobles du lieu à les signaler au gouvernement, afin de faire nommer des administrateurs 464.

A bien des égards, la voix la plus moderne fut celle de Jacob Kozelski. Il proposa que dans toute la Russie, les terres fussent divisées à titre individuel entre les possesseurs paysans sous forme d'usufruit héréditaire ; que, par le moyen de la taille ou de la corvée selon le climat, l'emplacement et la fertilité, la maisonnée du paysan travaillât deux jours par semaine pour l'État, deux jours pour le propriétaire et deux jours pour elle, avec repos le dimanche. Selon ses calculs, la valeur du travail fait pour le propriétaire (y compris celui des femmes) s'élèverait à quelque 10 roubles par an et les prélèvements de l'État pourraient être calculés de manière à représenter une somme équivalente par foyer. Les paysans devraient disposer entièrement de leurs biens meubles et immeubles, qui seraient héréditaires, mais sans pouvoir ni vendre ni hypothéquer les seconds sans la permission du propriétaire. Il proposait aussi la création d'un organisme du genre ministère de l'Agriculture, qui rassemblerait les renseignements fournis par les propriétaires et autres, tout en supervisant les cultures. Les propriétaires continueraient à administrer les domaines, mais leurs relations avec les paysans seraient améliorées ; ceux qui réclamaient une autorité sans restrictions sur leurs serfs outrepassaient leurs droits, puisque même la puissance souveraine ne demandait que des services bien définis, sauf en temps de guerre. Aux accusations de paresse et d'ivrognerie, Kozelski répondait avec une grande humanité : « Le paysan a ses sentiments [...]. Il sait que tout ce qu'il a appartient à son propriétaire [...]. Comment peut-il être bon et vertueux, alors qu'il est privé de tous les moyens pour l'être [...] il boit non pas par paresse, mais par découragement [...] le travailleur le plus acharné se laisse aller s'il est continuellement opprimé et ne possède rien... » Kozelski fut le seul orateur à aborder le problème de la propriété individuelle du sol par la paysannerie, ce qui eût bien entendu entraîné l'atomisation de la commune et la création d'une classe de fermiers libres ou de petits propriétaires. Très en avance sur son temps, il ne précisa pas les retombées de sa proposition 465.

Mais la discussion la plus ample sur le sujet du servage eut lieu à propos de trois articles dans le chapitre IIdu projet de loi pour la noblesse. L'article 13 était ainsi conçu : « Les nobles peuvent, s'ils le souhaitent, transformer les droits de propriété sur les domaines serfs en droits de propriété sur des domaines libres, mais ils ne peuvent faire le contraire. » Et l'article 14 : « Les nobles peuvent disposer par testament de domaines libres en faveur d'autres nobles, mais ils ne peuvent en faire autant pour des domaines serfs. » L'article 17 autorisait les nobles à affranchir leurs serfs individuellement 466. Cependant la sous-commission directrice coupa court aux débats sur ces deux derniers articles, en faisant remarquer qu'ils étaient de la compétence d'autres sous-commissions.

L'article 13, toutefois, déconcerta complètement les députés. La rédaction en était si négligée que le sens même du texte restait obscur. En fait, il n'existait pas de « domaines libres » en Russie ; alors comment les nobles auraient-ils pu transformer des domaines serfs en cette mystérieuse entité ? D'autre part, la « liberté » accordée aux nobles semblait être à sens unique : ils pouvaient affranchir un domaine serf, mais non pas le contraire. Au milieu de la confusion générale, Chtcherbatov intervint de nouveau : « C'est un grand droit d'accorder la liberté à quelqu'un. » Elle pouvait résonner dans les cœurs, mais il fallait aussi songer à la situation du pays. L'article semblait suggérer que les nobles auraient la possibilité de donner aux villages paysans certains droits qui ne pourraient être repris. Quel bien — et quel mal — pourrait-il en résulter ? Sentant que dans un tel contexte, le seul qui comptât était le droit à la liberté, Chtcherbatov décrivit éloquemment les dommages qui en résulteraient pour l'État si les serfs étaient affranchis : aucun propriétaire foncier n'accorderait autant d'attention à des paysans libres qu'à ses serfs, et comment ceux-ci pourraient-ils être éclairés, sinon par les soins de leurs maîtres ?

Une fois encore, Grégoire Korobine prit la défense de l'article 13. Répondant à Chtcherbatov, il déclara que le mot de « liberté » n'était pas nocif. « Je pourrais vous le prouver ailleurs si je pouvais vous parler tranquillement », ajouta-t-il, ce sur quoi Bibikov, le maréchal, intervint pour dire qu'il pouvait parler ouvertement puisqu'il ne devait pas y avoir d'opinions cachées. Korobine répéta alors qu'il était partisan de donner aux nobles le droit de créer des « domaines libres 467». L. Tatichtchev, de la noblesse d'Izioum, alla plus loin encore, assurant que l'impératrice souhaitait l'affranchissement des paysans. Mais là, Bibikov intervint à nouveau : ce qui était en discussion, ce n'était pas de savoir si les paysans devaient être libres, mais si les nobles avaient le droit de créer des villages libres. Il ne fallait pas mêler les souhaits de l'impératrice aux débats, puisqu'il n'y avait plus rien à dire quand elle avait décidé quelque chose. Nullement impressionné, Tatichtchev répliqua que la souveraine voulait inculquer à son peuple un esprit de liberté qui ne serait pas préjudiciable à l'agriculture, puisque les propriétaires fonciers auraient des sujets et non pas des esclaves. Il invoqua l'exemple de l'Angleterre, mais fut encore interrompu par le maréchal qui lui fit remarquer que les députés débattaient des lois russes et non pas anglaises 468.

Les discussions autour de l'article 13 ont une importance considérable pour l'interprétation des vues de Catherine sur le servage. Il est remarquable que Korobine, un des critiques les plus francs de celui-ci, eût pris en séance plénière la défense sur les droits de la noblesse, soutenu à l'occasion par Grégoire Orlov. Aucun membres de la sous-commission responsable de sa rédaction ou de la sous-commission de direction n'en expliqua ni n'en soutint la moindre clause devant l'assemblée. Korobine en avait-il été chargé par l'une ou l'autre ? Certains historiens ont même suggéré qu'il était le porte-parole de Catherine qui l'aurait fait entrer dans l'assemblée 469. S'il en est ainsi les vues qu'il exprima ne purent surprendre la souveraine et à coup sûr elles coïcidaient avec celles qu'elle avait consignées dans nombre de ses documents privés, ainsi que dans les passages supprimés de son nakaz. Selon les termes d'un des plus éminents historiens de la commission législative, les positions libérales prises par Korobine et d'autres représentaient non pas une « opposition à Sa Majesté », mais l'« opposition de Sa Majesté 470». Béliavski, ancré dans l'idée que Catherine, instrument de la noblesse ne se soucia jamais du sort des serfs, a prétendu qu'elle avait obligé Korobine et Tatichtchev à remettre leur mandat de député en raison de leurs vigoureuses critiques contre le servage ; mais de récentes recherches de spécialistes soviétiques ont prouvé que cette assertion était fausse au moins dans le cas de Korobine 471.

Ce que l'on n'a pas relevé, c'est que la proposition de créer des « domaines libres » pour permettre aux nobles d'affranchir non seulement des individus, mais des villages entiers, émanait d'un comité de grands seigneurs et que les commentaires prudents de la sous-commission de direction sur la question de la vente de serfs et de l'étendue des pouvoirs du propriétaire sur eux émanait aussi d'un comité où siégeaient certains des plus proches collaborateurs de Catherine, en particulier A.A. Viazemski. Dans le contexte russe, l'idée de créer des « domaines libres était bien plus révolutionnaire qu'il pouvait sembler à première vue. Bien que les deux sous-commissions intéressées eussent été totalement incapables d'expliquer en détail quel en serait le statut ni si leurs paysans continueraient à être attachés au sol, il est évident que la proposition entraînait la création d'une nouvelle classe de sujets de la couronne, ni paysans de l'État, ni odnodvortsy — puisque la terre appartiendrait à une personne privée — mais personnellement libres et uniquement liés par une manière d'obligation contractuelle au propriétaire foncier. L'article 13 doit donc être considéré comme une sorte de ballon d'essai lancé avec l'approbation impériale, dans l'intention de précipiter précisément le genre de discussion qui eut lieu et cela pour tâter l'opinion. Bien entendu, les choses ne pouvaient pas aller assez loin pour éloigner les nobles du trône et aucun porte-parole officiel ne fut donc désigné pour défendre l'article 13, mais si l'impératrice avait voulu éviter tout débat sur le servage à l'assemblée, ces clauses sujettes à controverse n'auraient jamais été incluses dans le projet 472.

Une autre disposition concernant les serfs provoqua un incident de séance. L'article 31 du projet de loi pour la noblesse déclarait : « La dénonciation ou la déposition d'un serf contre son propriétaire ne sera pas prise en compte. » A. Aleïnikov, député des cosaques du fort de Novokoperski, qui, dans l'ensemble se prononçait systématiquement en faveur de l'allégement des charges de la paysannerie, proposa brièvement que cette clause fût remplacée par les mots : « La dénonciation et le témoignage d'un serf contre son maître seront pris en compte ». Les procès-verbaux de l'assemblée donnent à penser que cette intervention hardie provoqua un certain émoi. On y lit : « Après quoi et au bout d'un certain temps le maréchal déclara que personne autre ne désirait s'exprimer au sujet de cet article et l'on passa au suivant. » Si on lit entre les lignes, on sent le hourvari dissimulé derrière ces mots si neutres « au bout d'un certain temps 473». Aleïnikov, dont on sait peu de choses, prit aussi la défense des droits des nouveaux baptisés, citant le nakaz de Catherine pour soutenir ses arguments : selon lui mieux valait instruire de telles gens dans l'orthodoxie pour la plus grande gloire de Dieu que les asservir.

Rien ne prouve qu'un digeste des lois concernant la paysannerie libre eût été préparé et dût être lu aux députés. Les paysans étaient l'objet de lois précisant les droits des autres ordres et non pas le sujet de dispositions sur les leurs. Plus d'un millier de cahiers 474provenant de leurs divers députés furent collationnés et assimilés par les sous-commissions compétentes. On prépara un résumé en 170 points, probablement transmis à la sous-commission des divers ordres chargée de rédiger un code sur les droits du tiers état 475. Les vingt-neuf députés paysans russes ne jouèrent pas un grand rôle dans les débats, sauf un infatigable autodidacte I.A. Tchouprov, d'Arkhangelsk, qui intervint quinze fois — autant que tous ses pairs réunis. Certains manifestèrent ce qu'on considérerait aujourd'hui comme une regrettable absence de conscience de classe, en transférant leur mandat à des représentants d'autres états, y compris des nobles 476. Un seul paysan et deux odnodvortsy furent élus dans les sous-commissions 477.

Les cahiers des paysans sont une source inestimable pour l'histoire sociale de la Russie, mais il faut les utiliser avec discernement, en tenant compte du fait que ce sont des listes de griefs écrites par des gens simples dans le langage de la « supplique ». Ayant la possibilité de présenter leurs besoins à la lointaine impératrice, ils jetèrent pêle-mêle à ses pieds tous les abus passés, tous les fardeaux présents et toutes les craintes futures dans une protestation désespérée contre leur condition. Mais ce serait une erreur de les prendre pour des descriptions exactes jusque dans les moindres détails de la vie paysanne. Ils reflètent une mémoire et une mentalité, l'idée que se faisait cette catégorie sociale de sa vie, de ses relations avec les autres classes et de sa place dans le cadre de l'État. Ils présentent un tableau cumulatif des aspects les plus noirs de ce qui était effectivement une vie très dure — mais cela ne les met pas à l'abri de l'examen critique auquel n'importe quel document historique doit être soumis.

Les doléances des paysans de l'État sont à peu près toutes sur le même modèle. Elles font état de lourdes impositions dues au long intervalle entre les recensements et de l'obligation de payer la capitation pour les mineurs, les malades et les vieillards. S'y ajoutaient les écrasantes corvées extorquées par les marchands, en lien avec les monopoles du sel et de l'alcool (porteurs, gardes, inspecteurs, etc.) qui les arrachaient aux travaux agricoles, et comme ils pouvaient être condamnés à des amendes s'ils ne s'acquittaient pas de ces devoirs, ils s'endettaient de plus en plus. Les tarifs fixés pour les corvées imposées par l'État (construction et réparation de routes) étaient trop bas.

Les paysans se plaignaient aussi des entraves sociales et légales à leur activité économique : l'ordre des marchands mettait des obstacles à la vente de leurs produits dans les villes ; ils n'avaient plus le droit de s'engager par des billets à ordre, ni de conclure des marchés pour les fournitures ; l'État imposait des restrictions à l'exploitation des bois et pêcheries, au droit de défricher des terres incultes, de vendre, acheter ou léguer des terres cultivées. Quant à l'administration, ils déploraient de ne pouvoir se faire rendre justice par les tribunaux ; si seigneurs et marchands empiétaient sur leurs terres ou molestaient leur personne, ils étaient sans défense. Souffrant du mépris dans lequel ils étaient tenus, ils réclamaient souvent la possibilité d'élire leurs propres mandataires officiels et de renvoyer les administrateurs désignés.

Les cahiers des paysans assignés donnent à penser que les réformes introduites par Viazemski en 1764 avaient échoué, ou n'avaient pas encore été appliquées 478. Ils souffraient particulièrement de l'arbitraire qui marquait l'assiette de la capitation. Ceux de Voznessensk avaient dû la payer pour 1 000 hommes, alors qu'ils n'étaient plus que 500 depuis 1754; dans le village d'Essaoul, 220 hommes valides devaient acquitter l'impôt pour 671 âmes. En général, les instructions insistaient sur le désir de rester paysan (byt vkrestianstvé).

En bref, dans bien des cas, les cahiers des paysans reflétaient la conviction que si les lois existantes étaient appliquées, leur situation s'améliorerait. Ils se montraient constamment conscients de l'injustice éclatante avec laquelle ils étaient traités (prélèvements forcés, corvées, violences physiques, brutalité militaire en particulier vis-à-vis des femmes) et de l'impossibilité d'obtenir justice. Acceptant la division de la société en états, ils demandaient que les membres des autres groupes (marchands, citadins, ecclésiastiques) n'eussent pas l'autorisation de posséder des terres, s'ils ne partageaient pas les fardeaux imposés aux paysans. Ils exigeaient qu'on reconnût leur maturité, ainsi que leur capacité à se lier par contrat et à étendre leurs activités commerciales. Dans le domaine strictement économique, ils réclamaient la libération des corvées et — pour les paysans assignés — le remplacement par des ouvriers salariés, ou au moins une estimation plus réaliste de la capitation, moins de travail, des paiements du même ordre que l'ouvrier salarié et le dédommagement du temps passé en déplacements.

On connaît beaucoup moins l'état d'esprit des serfs de possession, main-d'œuvre permanente attachée génération après génération à l'usine et non pas au propriétaire de celle-ci. Théoriquement, le collège des Mines et celui des Manufactures les représentaient à la commission législative. Le cahier du premier demande simplement (article 14) des directives sur les rapports entre propriétaires de mines et propriétaires de main-d'œuvre mais, et c'est très caractéristique, il expose une politique plus favorable aux employés des bureaux qu'aux ouvriers mineurs, proposant que les premiers soient placés sur le même pied que le corps des artilleurs et des ingénieurs, ainsi que le paiement de salaires à la mesure d'une vie très dure obligeant à des voyages continuels; comme « les membres de ce service deviennent décrépits » plus tôt que dans les autres, l'octroi des domaines à la campagne était envisagé « pour que leurs nerfs tremblants puissent trouver apaisement et réconfort 479». Les cahiers des serfs de possession tendaient à souligner la dureté de leur vie en général et à présenter des revendications plus typiques d'un groupe professionnel que celles des paysans. Ils voulaient des salaires plus élevés, des heures de travail plus courtes, moins d'impôts ainsi que le paiement des fêtes et des dimanches par les propriétaires privés comme on le faisait dans les entreprises de l'Etat 480.

Cependant, le cahier du collège des Manufactures soulevait des questions de principe : accueillant avec satisfaction la politique approuvée par Catherine en 1762 (interdiction aux propriétaires d'usine d'acheter des serfs), il notait qu'« assigner des hommes aux entreprises en qualité de main-d'œuvre professionnelle augmentait le nombre de ceux qui vivaient dans le servage, alors que les travailleurs qualifiés devraient aller grossir le nombre de ceux qui vivent heureux dans les villes sans connaître d'autre esclavage que celui de l'obéissance aux lois 481».

Les odnodvortsy étaient représentés à la commission législative par 42 députés dont certains donnaient souvent de la voix 482: ils présentèrent plus de 200 cahiers dont plus de 130 restent inédits 483. A mi-chemin entre noblesse et paysans d'État au point de vue social, ils réclamaient bruyamment l'assimilation aux premiers en ce qui concernait les droits et privilèges, se plaignaient du fardeau qu'était le service militaire, des prestations supplémentaires exigées d'eux, des retards dans les promotions aux grades supérieurs, mais surtout ils étaient ulcérés par les empiétements brutaux des propriétaires fonciers voisins qui allaient jusqu'à armer des bandes de leurs serfs pour expulser l'odnodvorets. Ils les accusaient aussi d'enlever leurs filles et de les donner en mariage à des serfs, ce qui avait pour résultat de les asservir également. Les cahiers n'hésitaient pas à nommer de grands magnats aussi bien que de petits propriétaires qui s'étaient entendus entre eux pour réduire les superficies accessibles aux odnodvortsy, les obligeant finalement à louer leurs propres terres. Malgré les lois interdisant l'aliénation de leurs domaines, ces derniers se plaignaient de ne pouvoir obtenir justice de l'administration locale et insistaient sur la façon dont les propriétaires fonciers mettaient à profit l'Arpentage général pour réduire encore la part revenant aux petits 484.

Au cours des débats en séance plénière, certains des odnodvortsy révélèrent un degré de maturité considérable ; presque unanimes à demander l'autonomie en tant qu'« ordre » social distinct, par le moyen de leurs propres centeniers et dizainiers élus, ainsi que la création de tribunaux élus traitant les affaires civiles peu importantes selon une procédure orale, ils n'hésitaient pas à souligner que les petits propriétaires fonciers souffraient autant qu'eux des déprédations commises par les plus riches et les plus puissants. A. Maslov, député des odnodvortsy de la province de Belgorod, par exemple, émit l'idée d'un collège spécial avec branches locales pour assurer l'administration de tous les paysans, y compris les serfs. Un tel organisme serait chargé d'organiser le recrutement des conscrits, de percevoir la capitation et les redevances des serfs à leurs maîtres. Il enverrait ensuite la première « là où le gouvernement l'indiquerait » et les secondes aux propriétaires. Tous les litiges entre serfs, ou entre paysans et serfs, seraient jugés par des tribunaux dépendant de ce collège, ainsi que les cas où des serfs auraient été contraints par leurs maîtres de contrevenir aux lois. Pour l'heure, comme le disait Maslov, si un paysan refusait de commettre un délit malgré l'ordre de son propriétaire, il était battu par celui-ci et s'il obéissait, il était battu par le tribunal. Avec son projet, continuait-il, le paysan aurait affaire à la loi, selon l'article 244 du nakaz de Catherine : « Que le peuple craigne la loi et la loi seulement 485. »

La commission législative fut prorogée avant que la sous-commission des différents ordres eût achevé le moindre projet sur les droits d'un groupe social quelconque, sauf la noblesse. Mais ceux qui furent préparés par la suite et soumis pour commentaires à divers organismes officiels présentent un intérêt considérable, car non seulement ils révèlent les courants de pensée dans les milieux les plus élevés du gouvernement et de la société à l'époque, mais ils ont servi dans une certaine mesure de sources pour les lois ultérieures. Sous l'égide de la commission des différents ordres, une sous-commission spéciale fut formée pour préparer les lois concernant le tiers état et les cosaques ; ses membres reçurent pour les guider dans leurs travaux un plan spécial signé par Catherine le 8 avril 1768, qui éclaire de façon intéressante la façon dont elle concevait le lien entre le servage et l'économie nationale. Après avoir déclaré que le tiers état était fait de gens précieux pour leur pays, mais parfois accablés par trop de charges, elle proposait que la sous-commission étudiât les conditions de vie des paysans, sans oublier que en raison de leurs statuts différents dans les vastes régions de la Russie, quand les besoins de l'État ou les nécessités privées ne permettent pas à ceux qui cultivent la terre d'être partout libres ou serfs, en raison du risque de voir la terre rester en jachère du fait de leur fuite, n'est-il pas possible de chercher les moyens de les attacher solidement au sol [...] d'une manière qui soit également avantageuse pour le propriétaire et le cultivateur [et] [...] qui puisse insensiblement introduire quelque amélioration dans le statut des plus humbles et couper court aux maux qui accablent ces membres si utiles de la société.

Ainsi, quand elle se trouvait obligée de donner des conseils à un groupe effectivement engagé dans la préparation des lois, elle acceptait la nécessité d'un assujettissement au sol, même si les relations entre serf et maître étaient mieux réglementées 486.

Elle n'avait jamais envisagé que la commission s'occupât d'affaires que l'on pût qualifier de constitutionnelles, c'est-à-dire la forme du gouvernement et de fait, celle-ci n'en manifesta pas la moindre intention. Les pouvoirs du souverain étaient admis sans discussion. Mais si les principes du gouvernement central ne furent jamais abordés, les déficiences de l'administration locale figurèrent abondamment aussi bien dans les cahiers que dans les débats et fournirent de nombreux renseignements utiles à Catherine quand, la guerre avec la Porte terminée, elle put de nouveau se consacrer aux réformes intérieures.



QUATRIÈME PARTIE

Politique étrangère : la Pologne et l'Empire ottoman



CHAPITRE XII

Politique étrangère : de la paix à la guerre

Comme la plupart des souverains de son temps, Catherine tenait la politique étrangère pour le vrai métier de roi, et jamais au cours de son règne, elle ne permit à ses conseillers de douter qu'elle eût l'intention de prendre elle-même les décisions. Une des tâches les plus urgentes qu'elle dut affronter lors de son accession au trône fut de dégager la Russie de la désastreuse politique internationale menée par Pierre III. Ceux qui avaient pu croire que la destitution de ce dernier amènerait le pays à rentrer dans la guerre aux côtés de l'Autriche furent promptement désabusés. Catherine avait besoin de paix pour consolider sa position et les caisses étaient vides 487. Les forces opérant avec la Prusse furent immédiatement rappelées et le 29 juin/10 juillet 1762, elle notifia à toutes les cours son intention de maintenir la paix avec toutes les puissances. A Frédéric II, elle confirma le 1er/12 juillet qu'elle se conformerait au traité de paix signé avec lui par Pierre III, mais elle refusa de ratifier le traité d'alliance 488. La Russie fut donc exclue des négociations de paix entre l'Autriche et la Prusse.

La solution qu'apporta l'impératrice à l'un des problèmes mineurs hérités de Pierre III donne quelques indications sur l'orientation future de sa politique étrangère et la manière désinvolte dont elle fut mise en œuvre. Le duc Ernest-Jean de Courlande, ce Biron autrefois favori de l'impératrice Anne, était exilé en Sibérie depuis 1741. En 1758, son suzerain, Auguste III de Saxe Pologne, essaya de transférer le duché à son fils le prince Charles, avec l'approbation pleine et entière d'Elisabeth de Russie. Mais Catherine, qui avait déclaré, alors qu'elle n'était encore que grande-duchesse 489, que la Courlande devrait être soit rendue à son maître légitime, soit absorbée par la Russie, ordonna à l'envoyé russe à Mittau d'aider à la restauration de Biron, revenu d'exil. En avril 1763, le prince Charles fut chassé de la Courlande devenue virtuellement protectorat russe, tout en continuant à être fief polonais 490.

Après ce premier succès qui semble avoir été approuvé par tous les conseillers de Catherine (Bestoujev-Rioumine et Biron étaient de vieux collègues), le contrôle de la politique étrangère devint l'objet d'une âpre rivalité à la cour. Les deux principaux conseillers de l'impératrice, qui ne faisaient partie ni l'un ni l'autre du collège des Affaires étrangères à l'époque, étaient l'ex-chancelier Bestoujev et Nikita Panine. Le premier avait vieilli, ses quatre années d'exil lui avaient fait perdre contact avec l'actualité et il buvait trop. A son retour dans la capitale, il avait constaté que le chancelier M.L. Vorontsov, auteur de sa disgrâce, était toujours en place bien qu'il n'eût pas la confiance de la souveraine. Les deux hommes étaient partisans d'une alliance avec l'Autriche, le premier y ajoutant la Grande-Bretagne et le second, la France. Panine, qui avait lutté pendant huit ans contre l'influence française en Suède, jugeait les Bourbons fondamentalement hostiles à la Russie et espérait constituer un contrepoids à l'hégémonie franco-autrichienne sur le continent. Quant à Catherine, si l'on en croit ce qu'elle écrivait souvent, elle préférait ne s'engager dans aucun jeu d'alliances et poursuivre une politique purement opportuniste 491.

Le problème qui fit éclater au grand jour l'antagonisme entre les factions à la cour fut l'avenir de la Pologne. La santé d'Auguste III déclinait et dans l'éventualité de sa mort, le choix se limitait à un candidat saxon, sans doute appuyé par l'Autriche ainsi que la France, ou un Polonais, préféré en son temps par Pierre III 492et Catherine, qui avait déjà jeté son dévolu en août 1762 sur Stanislas Poniatowski, son ex-amant : « J'envoie incessamment le comte Kayserling ambassadeur en Pologne pour vous faire Roi », lui écrivait-elle le 2/13 août 1762493. Ainsi consola-t-elle Poniatowski, qui avait espéré devenir prince consort en Russie, avec la perspective d'être roi en Pologne.

Pour imposer un souverain de son choix à ce pays, Catherine estimait qu'elle ne pouvait se passer de l'appui d'une autre puissance. La maison de Saxe serait soutenue par l'Autriche et la France, cette dernière étant parfaitement capable de pousser la Porte à déclarer la guerre à la Russie si elle s'engageait à fond en Pologne. Dans le dangereux isolement où l'avait laissée la politique arbitraire de Pierre III, les seules puissances que la Russie pût aborder étaient alors la Prusse et la Grande-Bretagne 494. Or dans son traité avec Pierre III, Frédéric II s'était déjà montré tout à fait disposé à accepter un candidat polonais d'origine et il tenait énormément à l'alliance russe. Dès que la paix d'Hubertusberg fut signée entre la Prusse et l'Autriche, il ouvrit des négociations dans ce dessein, le 4/15 février 1763 ; mais Auguste III s'étant rétabli, la crise fut évitée pour l'heure, tandis qu'à la cour de Russie, la lutte entre Bestoujev et Panine atteignait une intensité nouvelle. Portait-elle sur des places ou sur la politique ? Difficile de le démêler.

Mais l'horizon s'éclaircit un peu quand la question du mariage de Catherine avec Grégoire Orlov fut mise de côté. Vers la mi-août 1763, M.L. Vorontsov partit enfin pour un long séjour à l'étranger, tout en conservant le titre de chancelier. Et puis, tout à fait inopinément, Auguste III mourut, le 24 septembre/5 octobre. Lors d'une conférence spéciale, le 6/17 octobre, Bestoujev fit bien un ultime effort pour convertir Catherine à son orientation pro-autrichienne mais il n'y parvint pas et les grandes lignes de la politique russe furent tracées : un Polonais d'origine serait soutenu, une force militaire, stationnée le long de la frontière polonaise prête à intervenir en cas de nécessité et le prince N.V. Repnine, neveu par alliance de N. Panine, envoyé à Varsovie pour y assister l'ambassadeur, comte Kayserling, fort zélé, mais âgé et malade. C'est également à cette réunion que le comte Zacharie Tchernychev, désormais vice-président du collège de la Guerre, soumit un plan pour la modification de la frontière russo-polonaise dans l'intérêt stratégique de la Russie et indiqua les territoires que cette dernière devrait selon lui, annexer — à peu près ceux qu'elle acquit par la suite lors du premier partage de la Pologne 495.

Dans la dernière semaine d'octobre, N. Panine, officiellement nommé à la tête du collège des Affaires étrangères, prit en main la politique de son pays dans ce domaine, mais il ne reçut jamais le titre et le rang si convoités de chancelier 496. Catherine était très habilement parvenue à esquiver les importunités de Bestoujev et à éliminer Vorontsov, sans donner la même autorité à Panine.

Le calendrier des élections en Pologne avait été établi au mois de novembre 1763 et les diétines devaient se réunir en février 1764 pour élire des représentants à la diète de convocation dont la première séance était fixée au 26 avril/7 mai. Dans le pays, Poniatowski pouvait compter sur le soutien d'un parti prorusse, dirigé par la famille de sa mère, les Czartoryski, qui espéraient être autorisés, avec l'accord des Russes, à introduire des réformes dans l'anarchique constitution polonaise. Panine se mit donc en devoir d'utiliser ce laps de temps pour amener d'autres cours à soutenir sa politique, ou au moins neutraliser leur hostilité.

Pendant ce temps, le nouvel Électeur de Saxe faisait valoir ses prétentions au trône polonais et tentait d'obtenir l'appui de l'Autriche, de la Prusse et de la France. Mais les espoirs de sa maison reçurent un rude coup quand il mourut brusquement de la petite vérole, le 17 décembre 1763, laissant un héritier de treize ans. La candidature saxonne passa à un fils cadet d'Auguste III, le prince Xavier, mais la cour ne put rassembler personne autour de lui ; l'Autriche elle-même ne manifestait aucune intention d'aller au-delà du soutien diplomatique 497, tandis que la France, qui ne s'était pas remise du double désastre de la politique secrète de Louis XV et de sa défaite dans la guerre de Sept Ans, ne s'engagea officiellement qu'à favoriser des élections totalement libres (c'est-à-dire dans lesquelles des candidats non polonais pourraient être envisagés) et le maintien de l'intégrité territoriale du pays. Dans les coulisses, Choiseul-Praslin essayait de monter la Porte contre la Russie. Dans ces circonstances, cette dernière réactiva les négociations pour un traité d'alliance avec la Grande-Bretagne. Avant la mort d'Auguste, elle avait déjà soumis un projet demandant des subsides à Londres pour soutenir sa politique en Pologne et une coopération active en Suède. Mais en raison de la possibilité d'une opposition turque armée à la politique polonaise de Catherine, l'éventualité d'une aide britannique en cas de guerre avec la Porte n'était pas exclue. Ce projet avait été immédiatement rejeté par la Grande-Bretagne en septembre 1763 ; mais après la mort d'Auguste, Panine réduisit ses exigences, abandonnant la « clause turque » contre l'octroi de 500 000 roubles en Pologne. Proposition une fois encore rejetée pour la raison désormais classique que le parlement ne voterait jamais un subside en temps de paix 498. Panine se rabattit alors sur la Prusse avec laquelle la Russie n'avait pas cessé de négocier, sans se hâter.

La possibilité de voir Catherine atteindre ses objectifs en Pologne, même sans traité avec la Prusse, incita Frédéric à insister plus fortement encore pour la conclusion d'une telle alliance, tout en acceptant, comme l'impératrice le lui demandait, de coopérer avec elle dans ce pays 499. La visite d'un envoyé de la Porte, arrivé à Berlin en novembre 1763, lui permit d'accroître sa pression sur la Russie. Le souverain, pourtant si ladre, reçut somptueusement l'ambassadeur avec les soixante-dix personnes de sa suite pendant que se poursuivaient les discussions pour un traité entre les deux puissances. Le spectre de cette entente persuada Catherine de la nécessité d'un traité avec Frédéric et le document fut signé, le 31 mars/11 avril 1764. Il avait apparemment un caractère défensif puisque les deux parties se garantissaient mutuellement leurs possessions en Europe (y compris le duché de Holstein pour la Russie) et, en cas d'agression par une tierce puissance, chacune d'elles s'engageait à fournir 10 000 fantassins et 2 000 cavaliers. Quatre clauses secrètes prévoyaient premièrement qu'en cas d'attaque de la Russie par la Porte, ou des possessions prussiennes au-delà de la Weser par quelque autre puissance, l'aide militaire pourrait être remplacée par le versement de 400 000 roubles ; deuxièmement, que les parties contractantes maintiendraient l'équilibre des partis politiques existant en Pologne et se concerteraient si la forme de gouvernement suédoise était menacée ; troisièmement, que le roi de Prusse garantirait la possession du Holstein au grand-duc Paul ; quatrièmement enfin, que les parties contractantes n'autoriseraient aucune modification à la constitution polonaise et préviendraient toute tentative dans ce sens, au besoin par les armes. Le traité devait durer huit ans. Une convention séparée obligeait Frédéric à soutenir l'élection de Stanislas Poniatowski au trône de Pologne et une déclaration ultérieure (12/13 avril 1764) proclama l'intention des deux alliés de protéger les « dissidents », c'est-à-dire les fidèles des confessions orthodoxe et protestante en Pologne 500.

Quand les négociations furent connues du public, les Polonais comprirent que seul un autre Polonais pourrait être opposé au candidat de la Russie et ils le trouvèrent en la personne du vieux hetman de la couronne, Jean Branicki, commandant les 1 200 hommes dont le roi était autorisé à disposer. Aussi bien les Czartoryski prorusses que les partisans de Branicki, antirusses, firent usage de la violence pour influencer les votes dans les diétines, et les premiers firent appel à la Russie pour qu'elle envoyât des troupes à leur aide. A la fin d'avril, les députés arrivant en foule trouvèrent Varsovie divisée en deux camps armés : Branicki avait plus de 3 000 hommes et les Czartoryski pouvaient recourir aux Russes campés non loin.

Les protestations du clan Branicki contre la réunion d'une assemblée en présence de troupes étrangères furent balayées et il ne réussit pas davantage à disperser la diète de convocation, qui se réunit le 26 avril/7 mai. Sur ce le hetman quitta Varsovie, avec l'intention de proclamer une confédération ailleurs ; à la tête des troupes russes, le prince Dachkov le poursuivit et le battit lors de nombreuses escarmouches sur le sol polonais. Branicki, passé en Hongrie, fut alors destitué de son poste de hetman de la couronne par les Czartoryski victorieux, la diète d'élection, convoquée pour le 16/27 août et Stanislas, élu roi le 27 août/6 septembre sous le nom de Stanislas-Auguste. Ce fut, selon lui, l'élection la plus calme que la Pologne eût jamais connue 501. Catherine félicita Panine « du roi que nous avons fait » et de la manière impeccable dont il avait conduit l'opération. Au début, les avantages visibles obtenus par la Russie furent maigres : la diète de couronnement reconnut le titre impérial russe, Catherine donna 100 000 ducats à Stanislas pour l'aider à constituer sa maison et celui-ci lui envoya un panier de truffes 502. Mais beaucoup plus dangereuse à long terme pour la Russie devait être l'introduction de la Prusse, par traité, dans ce qui en était arrivé à être considéré comme un domaine exclusivement réservé à Moscou : le gouvernement intérieur de la Pologne.

Même pendant les négociations avec Berlin, Catherine et Panine avaient espéré ne pas être contraints de choisir entre la Prusse et l'Autriche au point de devoir rompre les relations avec celle-ci. Mais la signature du traité avec Berlin liait la Russie à l'une des puissances germaniques. Ni l'impératrice ni son responsable de politique étrangère n'étant favorables à une attitude passive, ce dernier commença, à partir de 1764, à élaborer son « système du Nord », destiné à préserver la paix dans cette zone 503. Dans son extension maximale, il était conçu comme un contrepoids à l'alliance catholique du Sud entre les Bourbons et les Habsbourg, le traité avec la Prusse étant le noyau du nouveau système que Panine espérait étendre au Danemark et à la Grande-Bretagne en tant que partenaires actifs, à la Suède, la Pologne et la Saxe, en tant que puissances passives. Avec l'aide des deux premières jointes à la Prusse, Panine espérait maintenir des factions favorables à son pays à la tête de la Suède et de la Pologne. Dans ce contexte d'hégémonie russe de facto dans la Baltique, la paix du Nord pourrait être garantie.

Selon Panine, une vraie coopération entre son pays et le Danemark ne pourrait se réaliser tant que le duché de Holstein continuerait à être une pomme de discorde entre eux. Il proposait donc d'accepter de précédentes offres danoises, prévoyant l'échange du Holstein ducal contre les comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst qui seraient tenus par une branche cadette des Holstein-Gottorp. Catherine approuvait peut-être aussi l'opération dans l'idée que sa propre position serait plus sûre si son fils ne disposait pas d'une base indépendante sur laquelle elle n'aurait aucun contrôle quand il serait majeur 504.

Premier pas : une alliance défensive fut conclue entre la Russie et le Danemark, le 28 février/11 mars 1765. Les parties contractantes garantissaient leurs possessions et s'engageaient à se porter assistance réciproquement en cas d'agression, assistance qui pourrait prendre la forme d'un subside si la Turquie attaquait la Russie. Les instruments furent signés le 11/22 avril 1767, mais l'échange ne devait pas avoir effectivement lieu avant que le grand-duc eût atteint sa majorité. En attendant, le Danemark était inévitablement astreint à mener une politique prorusse 505.

Panine fut moins heureux dans ses négociations avec Londres. D'abord, il ne reçut aucun encouragement de Frédéric II qui ne souhaitait nullement partager son alliée, la Russie, avec une autre puissance ; de plus, la Grande-Bretagne passait par une phase de splendide isolement qui la poussait à refuser la moindre concession aux besoins de la Russie alors que les siens n'étaient pas directement en jeu. Cependant, Panine était bien résolu à imposer ses conditions pour une alliance et à conclure un traité commercial plus équilibré que celui de 1734.

Or la Grande-Bretagne espérait renouveler ce dernier sans modifications, s'il était impossible d'obtenir des améliorations. Mais ce qu'avait accordé la Russie de 1734 ne convenait plus à celle de 1765, assurée, voire arrogante. Les principaux changements qu'elle proposait désormais concernaient l'article 4, qui autorisait les marchands anglais à payer les mêmes taxes à l'exportation que leurs homologues russes. Cette parité était désormais exclue du projet, et de plus, dans un nouvel article 4, la Russie se réservait le droit de promulguer toute disposition intérieure qu'elle jugerait propre à promouvoir sa navigation ; le texte contenait même la formule « en réciprocité de l'Acte de Navigation de la Grande-Bretagne 506». Sentant peut-être que l'envoyé britannique, Macartney, pourrait se laisser impressionner (il n'avait que vingt-sept ans), Panine le soumit à une pression croissante en menaçant de rompre totalement les négociations et de laisser le commerce britannique sans protection s'il refusait de signer le traité. Sans soumettre le texte définitif à Londres, Macartney signa donc le 4/15 août 1765, peut-être poussé par les négociants britanniques dans la capitale qui pouvaient estimer que quelques privilèges valaient mieux que point du tout. Mais bien qu'il eût obtenu satisfaction pour la plupart des exigences de son pays, y compris le paiement des droits en roubles, il fut promptement et sévèrement rembarré, avec ordre d'informer Panine que la Grande-Bretagne ne pouvait ratifier le traité tel qu'il se présentait. Elle ne pouvait permettre à la Russie de modifier unilatéralement ses règlements commerciaux. Pire encore était la mention explicite de l'Acte de Navigation. Macartney, écrivait le secrétaire d'État du Nord, « établissait un précédent en introduisant nommément cet acte (ce qui avait toujours été évité jusqu'alors) à quoi pourraient prétendre dans de futurs traités d'autres pays qui pourraient être en état d'en faire usage, au grand désavantage de ce pays 507».

Après bien des discussions assez acrimonieuses avec Panine, Macartney réussit finalement à obtenir la suppression de l'allusion à l'Acte de Navigation et un petit amendement au nouvel article 4. Une fois encore, sous la menace de l'annulation des privilèges commerciaux existants, Macartney prit le risque de signer, le 20 juin/1er juillet 1765 et cette fois il ne fut pas désavoué 508. Mais il n'y avait toujours aucun progrès dans la préparation d'un traité d'alliance. Le principal obstacle était désormais le casus foederis turc que la Grande-Bretagne ne voulait pas accorder, tandis que la Russie, étant parvenue à le faire inclure dans les conventions avec la Prusse et le Danemark, était tout aussi résolue à ne pas admettre qu'il fût exclu de celle qui était envisagée avec Londres 509.

Mais enfin, même si aucun traité anglo-russe ne fut finalement signé, la coopération avec Londres faisait partie du « système » élaboré par Panine, et nulle part ce ne fut démontré plus clairement qu'en Suède. Pendant son court règne, Pierre III avait aussi renversé la politique traditionnelle russe de limitation du pouvoir royal en Suède. Quand le collège des Affaires étrangères demanda l'avis de Catherine, le 2/13 juillet 1762, elle changea prestement de direction et griffonna succinctement : « Limiter la forme de gouvernement, soutenir le parti opposé à celui qui est présentement au pouvoir 510. » Mais derrière cette instruction, il y avait un bouleversement beaucoup plus vaste. Sans aucun doute conseillée par le spécialiste de la Suède, Nikita Panine, Catherine considérait que les changements introduits dans la constitution de 1720, en particulier pendant la crise de 1756, avaient trop affaibli la couronne et permis à un seul parti, en ce cas les Chapeaux antirusses, de prendre assez d'influence au conseil pour pouvoir agir efficacement dans la poursuite d'une politique. L'intérêt de la Russie était donc désormais de maintenir la balance égale entre couronne, conseil et états, ce qui assurait la passivité de l'ensemble. L'ambassadeur de Russie, LA. Osterman, reçut pour mission de travailler à la préservation de l'équilibre prévu par la constitution de 1720, tout en renforçant l'influence russe sur le parti d'opposition, les Bonnets 511.

Pendant ce temps, la France essayait d'assurer son emprise sur les Chapeaux en promettant (été de 1764) un subside de 1,5 million de livres par an jusqu'en 1768, voire 1772. Le contact direct entre la Grande-Bretagne et la Suède avait été rompu en 1757, mais un envoyé britannique, Sir John Goodricke, réadmis au printemps de 1764. Lui-même et Osterman coopéraient étroitement dans la poursuite de leurs politiques respectives : rompre l'alliance franco-suédoise pour le premier, assurer la victoire des Bonnets et la révision constitutionnelle pour le second. Tous deux étaient abondamment pourvus de fonds pour faire des « pensions » aux personnages bien intentionnés et tenir table ouverte pendant les sessions de la diète 512. Goodricke communiquait également à Osterman des extraits bien choisis des dépêches françaises avec Stockholm, ou entre Stockholm et Saint-Pétersbourg, fournissant ainsi à la Russie des renseignements précieux sur les contacts secrets de Paris avec le parti de la cour autour de la reine Louise-Ulrique 513.

Tous les groupes politiques suédois souhaitaient éviter la convocation d'une diète, mais une crise financière grave la rendit indispensable et le Riksdag se réunit finalement en janvier 1765. Les « enveloppes » largement distribuées par les envoyés étrangers, les subsides aux appareils des partis et un désir de changement sincère se conjuguèrent pour assurer une victoire écrasante aux Bonnets. Catherine pouvait désormais espérer faire adopter la politique à laquelle elle était attachée et Panine, considérer que la Suède faisait partie de son « système du Nord ». Dans le domaine de la réforme constitutionnelle, les pressions combinées de la Russie, de la Grande-Bretagne et des Bonnets avaient assuré, dès l'été de 1766, l'adoption d'une clause prévoyant qu'à l'avenir tout amendement à la Constitution exigerait l'accord des quatre états à deux séances consécutives de la diète. Par ce procédé, Panine s'imaginait avoir exclu la restauration de l'absolutisme en Suède. Enfin, la conclusion d'un traité d'amitié entre ce pays et la Grande-Bretagne, le 25 janvier/5 février 1766, brisa l'alliance franco-suédoise 514.

Pendant ce temps, les relations de la Russie avec la France étaient marquées par une froideur croissante. Des négociations au reste très intermittentes pour un traité de commerce avaient bien été poursuivies en 1764, mais la France n'était pas disposée à soutenir des échanges encore très modestes et considérait les pourparlers comme une diversion destinée à ralentir l'entente anglo-russe 515. De plus, tout espoir de conclure un traité était compromis par le refus qu'opposait Paris à la reconnaissance du titre impérial sans la formalité d'une reversale (déclaration par les Russes que celle-ci ne créait pas de précédent et n'impliquait aucun changement dans l'étiquette des cours). Catherine n'était pas assez assurée sur son trône pour tolérer la moindre humiliation, et quand un nouvel envoyé de France, Bausset, arriva au printemps de 1764, elle refusa de le recevoir parce que le mot « impérial » ne figurait pas dans ses lettres de créance. L'argument de Paris qui déclarait qu'en français le nom de « Majesté » ne pouvait être qualifié par aucun adjectif ne convainquit nullement le collège des Affaires étrangères, et des chargés d'affaires finirent par remplacer les envoyés auprès des deux cours 516.

Si l'on considère la situation qu'elle a trouvée, Catherine avait réussi dès 1766 à renforcer la position de son pays en Europe d'une manière sans précédent. Mais c'est alors qu'un excès d'assurance la poussa à aller trop loin. Imposer un roi à la Pologne n'était pas le seul moyen d'étendre le contrôle de la Russie sur la vie politique de sa voisine. L'existence d'un grand nombre d'orthodoxes à l'intérieur des frontières de la communauté polono-lituanienne lui fournissait une excellente base pour la formation d'un parti à elle, bien que très peu d'entre eux eussent un statut social élevé. Leur principal porte-parole à la cour de Russie, l'évêque Koniski, originaire de Russie blanche polonaise, était le seul dignitaire orthodoxe étranger qui eût assisté au couronnement de Catherine. En cette occasion, parlant « au nom des sujets de l'impératrice », il avait salué l'avènement de celle-ci comme l'annonce d'une restauration de la vraie foi en Russie et supplié la souveraine avec une éloquence toute biblique d'étendre sa protection aux fidèles persécutés en Pologne 517. Tous les non-catholiques, qu'ils fussent protestants ou orthodoxes, étaient privés de droits politiques ; cependant les seconds étaient en outre soumis à des pressions considérables pour qu'ils se joignissent à l'Église uniate, qui suivait le rite orthodoxe mais reconnaissait la suprématie du pape. Leur persécution par les catholiques fournissait très exactement le prétexte dont Catherine avait besoin pour se présenter comme le défenseur de l'orthodoxie — hors des frontières de la Russie — à une époque où la mainmise de l'État s'étendait sur cette Église à l'intérieur de l'Empire.

Elle avait soulevé la question des droits des « dissidents », comme on les appelait, au moment de la Diète de convocation, en avril 1764 ; en juillet de la même année, la Russie et la Prusse présentèrent une déclaration commune réclamant la restitution de leurs droits, libertés et privilèges qui, de propos délibéré, n'étaient pas précisés. Mais la diète de couronnement (22 novembre/3 décembre 1764) se montra peu disposée à admettre la moindre amélioration dans leur statut. Du point de vue polonais, le danger de toute concession était clairement exposé dans une lettre destinée à être montrée à Catherine : « Si la Russie s'obstine à introduire les dissidents dans la législation, ce sont (ne fussent-ils que dix ou douze) autant de chefs toujours légalement existants d'un parti qui ne peut regarder l'État et le gouvernement de Pologne que comme un adversaire contre lequel ils doivent nécessairement et perpétuellement chercher l'appui au dehors 518. » C'était très exactement ce que Catherine espérait.

La diète de convocation d'avril 1764 était, selon la constitution polonaise, une confédération générale des états qui pouvait prendre des décisions à la majorité et non plus à l'unanimité. Elle avait donc pu, durant l'interrègne entre la mort d'Auguste III et l'élection de Stanislas, approuver certaines réformes destinées à centraliser le contrôle des finances et des forces armées. La diète de couronnement (22 novembre/3 décembre 1764) entérina ces projets et décida de maintenir la confédération générale en activité ; il fut donc possible pendant un temps de prendre une décision à la majorité simple dans une diète nationale.

Une nouvelle assemblée fut convoquée pour septembre/octobre 1766. L'ambassadeur de Russie, prince N.V. Repnine, reçut mission de réclamer instamment le maximum de concessions pour les dissidents, de les inciter à former une confédération en cas de nécessité et de demander la protection de la Russie 519. Ses instructions s'accompagnaient d'une déclaration qu'il devait faire au sujet des dissidents, déclaration pour laquelle Catherine espérait obtenir l'appui des puissances protestantes — Prusse, Danemark et Grande-Bretagne 520. Le document soulignait d'abord les avantages que la Russie avait déjà accordés à la Pologne en aidant à l'élection libre d'un roi autochtone, puis réclamait la liberté religieuse totale pour tous les dissidents qui ne devraient pas être obligés de payer des taxes à l'Église catholique officielle et n'être justiciables que des tribunaux séculiers. Il faudrait restaurer la constitution première de la République qui prévoyait une représentation égale de toute les religions dans le gouvernement. Panine se rendait bien compte qu'un tel programme ne pourrait être voté par la diète que si elle était confédérée, donc si la majorité suffisait pour prendre une décision. Si l'usage du liberum veto était possible, les exigences russes seraient certainement rejetées. Aussi l'ambassadeur fut-il également chargé de veiller à la survie de la confédération générale 521.

En Pologne même, trois tendances s'étaient dégagées. Le roi et son entourage, qui souhaitaient des modifications constitutionnelles pour renforcer le gouvernement, se montraient disposés à accorder des droits politiques aux dissidents, tout en sachant fort bien que, dans l'état où se trouvait l'opinion publique d'alors, une telle politique ne serait pas tolérée par la majorité catholique. Un deuxième groupe approuvait les changements constitutionnels, mais s'opposait à la tolérance en matière de religion et à plus forte raison à l'octroi de droits politiques pour les dissidents. Enfin les conservateurs irréductibles étaient aussi hostiles aux uns qu'aux autres. A la veille de l'ouverture de la diète, Repnine, fit, avec ses collègues britannique, danois et prussien, un nouvel effort, pour réclamer l'octroi de droits politiques aux dissidents. Mais même le roi refusa d'envisager leur entrée dans les assemblées ou dans l'administration. Sachant que ses objectifs ne seraient atteints que par la force, Repnine fit venir le détachement de troupes russes mis à sa disposition et lui ordonna, le 24 septembre/4 octobre, d'occuper les terres des évêques de Cracovie et de Vilna 522.

Quand la diète se réunit deux jours plus tard, les irréductibles trouvèrent un chef en Mgr Sołtyk, évêque de Cracovie, ce qui n'avait rien d'étonnant. Il exigea aussitôt le maintien du statu quo et l'abolition de la confédération générale. Pendant ce temps, les Czartoryski avaient réussi à faire voter par la confédération générale le programme des réformes primitivement approuvé par la diète de convocation, en avril 1764. Catherine, furieuse de constater que le parti réformiste était arrivé à faire passer son propre plan (réformes constitutionnelles) avant de s'assurer que les exigences russes sur les droits politiques des dissidents avaient été acceptées, s'en prit violemment au roi et aux Czartoryski qui avaient abusé de sa bonne volonté pour satisfaire leurs propres ambitions, sans rien concéder à la Russie. Repnine reçut alors l'ordre de procéder à la dissolution de la confédération générale, en s'alliant aux ennemis des Czartoryski ; selon le rescrit, « la Pologne n'avait pas un seul voisin qui ne préférerait voir le gouvernement de celle-ci entièrement composé de dissidents, plutôt que de la laisser dépendre pour ce qui est des impôts, des revenus et de l'accroissement des forces armées de quelque quarante ou cinquante créatures des Czartoryski [...] qui pourront toujours obtenir une majorité à la diète 523».

La volte-face de Catherine à propos de la confédération générale fut approuvée sans réserve par Frédéric II. Il avait demandé à maintes reprises que la Russie n'autorisât pas l'introduction du vote à la majorité simple dans les diètes ordinaires et considérait avec une extrême méfiance l'empressement de son alliée à permettre quelques réformes en Pologne524. C'est ainsi qu'au début de novembre, les deux puissances soumirent à la diète des déclarations réclamant la dissolution de la confédération générale instaurée par la diète de convocation et exigeant que le liberum veto restât en vigueur dans les diètes ordinaires pour toutes les questions financières et militaires — c'est-à-dire la révocation des réformes Czartoryski. Dans le même temps, Russie et Prusse lançaient en faveur des dissidents des proclamations qui furent ensuite approuvées par le Danemark et la Grande-Bretagne 525.

Sachant qu'ils ne pourraient obtenir des réformes politiques que s'ils soutenaient le programme russe en faveur des dissidents, les Czartoryski abandonnèrent leur projet. Le 11/22 novembre 1766, un texte proposant qu'en aucune circonstance, les impôts ou les forces armées ne pussent être augmentés sans l'accord unanime de la diète au complet, fut voté à la majorité, sans discussion. Les Czartoryski restèrent silencieux, le roi était effondré 526. Mais le 13/24 du même mois, les irréductibles remportèrent une victoire totale dans l'affaire des dissidents : une loi confirmant toutes celles qui avaient précédemment été adoptées à leur sujet et qui énumérait leurs incapacités fut votée à l'unanimité. La politique russe avait certes mis fin à toute possibilité de réforme, mais fait échouer du même coup ses propres desseins.

Repnine en tira la morale pour la cour de Russie. A Varsovie, il se rendait beaucoup mieux compte de la violence des passions soulevées et pensait que ni le roi ni les Czartoryski n'auraient pu faire passer le programme de Catherine pour les dissidents, si fort qu'ils l'eussent souhaité. Il en voyait la preuve dans le fait qu'ils avaient abandonné leur demande de vote à la majorité, beaucoup plus cher à leur cœur, pour ne pas indisposer la Russie ; mais céder sur les dissidents eût signifié la mort politique 527. On relève dans toute l'attitude de Catherine à l'égard de ces derniers une insensibilité qui va au-delà de la simple arrogance ou de la maladresse diplomatique. Elle avait été élevée par un père dévotement luthérien, mais sans en être marquée le moins du monde et elle avait accepté l'orthodoxie avec facilité. Sans aucune expérience personnelle de l'Église ou d'un pays catholique, elle avait emprunté ses idées sur cette religion à Bayle, Voltaire, et l'Encyclopédie. Non seulement elle ignorait l'empreinte profonde laissée par la culture catholique partout où elle avait dominé, mais elle était incapable d'éprouver en elle-même la force de la foi. Le fanatisme du noble catholique polonais farouchement traditionaliste était incompréhensible pour la fille des Lumières qui, soit dit en passant, avait manifesté une égale incompréhension à l'égard du fanatisme orthodoxe dans ses rapports avec l'archevêque Arsène Matseïévitch.

De plus, elle n'avait aucune expérience d'un système où la hiérarchie ecclésiastique faisait partie du gouvernement, comme en Angleterre et en Pologne. Repnine avait fait de grands efforts pour convaincre les Polonais que s'il était loisible de débattre des droits spirituels des dissidents avec les évêques, leurs droits civils ne concernaient pas la hiérarchie. Mais selon lui, ses interlocuteurs « refusaient de le comprendre ». Quand la définition du statut des dissidents vint devant un conseil épiscopal, Catherine protesta immédiatement en déclarant qu'il ne convenait pas d'en référer à une instance ecclésiastique pour des problèmes soumis par une puissance étrangère au roi et à la diète. C'était là « un manque d'égards dont l'Europe sera étonnée ». A son avis, le statut des dissidents devait être réglé par un processus législatif et non par le décret de simples évêques n'ayant aucun pouvoir pour légiférer.

La connaissance qu'elle avait des rapports Église-État en général était très superficielle. Elle faisait dater les incapacités des catholiques anglais du Complot des poudres ; de celles des dissenters qui rendaient la déclaration britannique en faveur des dissidents polonais assez comique, elle semble n'avoir rien su. Quant aux prélats polonais, elle déclarait : « Il faudrait tâcher d'acheter quelques évêques ; ils sont accoutumés à aimer les ducats528. » Panine qui n'avait jamais servi non plus dans un pays catholique, manifestait tout le furor theologicus des Lumières. Son attitude envers les croyances religieuses ressort nettement d'une dépêche écrite à Repnine dans un moment de loisir. Il expliquait que la Russie n'avait pas l'intention de laisser le protestantisme se répandre en Pologne. De fait, « en limitant la superstition et le pouvoir des prêtres, il pourrait [...] arracher les Polonais à leur grossièreté [...] et en les libérant ainsi » susciter le genre de réformes qui risquait de nuire aux intérêts de la Russie. Panine ajoutait que le danger n'existait pas avec les orthodoxes ; mais si leur nombre devait augmenter et leur statut être garanti, ils n'auraient plus besoin de la protection russe. Il convenait donc de ne pas encourager les conversions du catholicisme à l'orthodoxie. De plus, si les orthodoxes étaient en sûreté et libres en Pologne, cela inciterait les Russes à franchir la frontière pour s'y réfugier. Quant aux uniates, il ne fallait même pas prononcer leur nom. C'étaient des renégats de la vraie foi, que l'on ne pouvait pas respecter, puisqu'ils n'étaient même pas devenus de vrais catholiques et qu'ils étaient les principaux responsables de la persécution contre les orthodoxes 529.

Quand Saint-Pétersbourg apprit que la diète avait refusé toute concession sur les droits des dissidents, la première réaction fut de n'y pas croire et la seconde de recourir à la force. Repnine fut chargé de réclamer vigoureusement la convocation d'une diète extraordinaire et d'organiser en secret des confédérations de dissidents qui surgiraient au grand jour au moment précis où les troupes russes entreraient en Pologne pendant l'hiver. Le 31 janvier/11 février 1767, il reçut ses dernières instructions : les confédérations seraient proclamées le 26 février/9 mars sous la protection des armes russes et dès que la nouvelle parviendrait à Varsovie, il présenterait une déclaration réclamant la convocation d'une diète extraordinaire. Si le roi et ses partisans faisaient usage de la force contre les dissidents, les troupes russes les protégeraient ; si le souverain restait tranquillement à Varsovie, Repnine l'assurerait du désir qu'avait la Russie d'entamer des négociations avec la Pologne-Lituanie afin d'éliminer une fois pour toutes les différends entre les deux pays 530.

Pendant ce temps, Repnine avait organisé les adversaires du roi et dès le début de 1767, des confédérations les regroupaient à Sloutsk pour les orthodoxes de Lituanie et à Thorn pour les protestants de Pologne ; des associations catholiques hostiles au roi surgirent aussi et adressèrent des suppliques à Catherine pour qu'elle garantît la constitution non réformée. De nombreux catholiques se joignirent à ces mouvements dans l'espoir de se débarrasser du souverain, associé aux modifications de structure. Mais Catherine n'avait nulle intention ni de destituer, ni de laisser destituer Stanislas. Repnine fut chargé d'assurer au souverain que sa personne serait protégée des confédérations catholiques. La main forcée, ces dernières durent donc abandonner leur opposition au roi et accepter la réunion d'une diète extraordinaire qui fut convoquée pour le 24 septembre/5 octobre 1767.

A cette date, Catherine et Panine avaient compris qu'ils ne pouvaient obtenir l'égalité des droits politiques pour les dissidents. Repnine fut donc prié de réduire un peu l'ampleur des exigences russes : il lui faudrait d'abord pousser les Polonais à demander la garantie de la Russie pour leur constitution et leur intégrité territoriale, ce qui remettrait leur liberté politique entre les mains de celle-ci ; ensuite, il restaurerait dans toute la mesure possible l'égalité des dissidents avec les catholiques sans provoquer de réels « désagréments. » Catherine accepterait qu'ils fussent exclus des postes ministériels et militaires les plus élevés, mais non pas de la législature (diète et sénat) 531.

Les diétines préparant les élections à la diète extraordinaire furent convoquées pour le 13/24 août 1767 et Repnine déploya une activité considérable, faisant usage de menaces, de pots-de-vin, d'intimidation et de troupes pour qu'elles envoient à l'assemblée des députés de la bonne sorte, c'est-à-dire tout dévoués aux intérêts russes. Pour les encourager à penser juste, Repnine fit avancer une force militaire jusqu'aux lisières de Varsovie, cependant qu'un détachement de cosaques campait dans son propre jardin à la mi-septembre. Cette fois, la diète pourrait prendre des décisions à la simple majorité, puisqu'elle se réunissait sous l'égide d'une confédération ; mais ses résolutions finales devraient être approuvées par une diète ordinaire.

Le jour même de la permière séance, 24 septembre/5 octobre, le nonce du pape adjura les chefs des confédérations catholiques de défendre leur foi532. La majorité fut profondément émue par cet appel ; la minorité — y compris le roi, le primat, les maréchaux de la confédération avec un certain nombre de députés — fut impuissante. Repnine fit alors irruption dans la salle des séances et, au milieu de scènes de plus en plus violentes, avertit les députés qu'il ferait usage de la force. Il espérait orienter les débats vers deux décisions : d'abord la nomination d'une commission de plénipotentiaires pour négocier le statut des dissidents ainsi qu'un traité d'alliance avec la Russie qui s'engagerait à garantir la constitution polonaise, et ensuite l'ajournement de la diète. Mais voilà que cette dernière refusa de faire ce qu'on lui ordonnait. Tous les efforts de Repnine restèrent vains et il eut recours à la contrainte : certains des meneurs les plus virulents, dont Mgr Sołtyk, furent arrêtés vers la mi-octobre et expédiés en Russie. Stanislas-Auguste, qui n'avait cessé de manœuvrer entre les diverses factions, supportant les innombrables humiliations infligées par Repnine — et Catherine — dans l'espoir de sauver du naufrage son trône et une partie de son programme, œuvra pour calmer les esprits qui s'étaient d'ailleurs déjà quelque peu assagis sous le choc des tactiques énergiques de Repnine. Des plénipotentiaires furent nommés et, le 8/19 octobre 1767, la diète accepta de s'ajourner à février 1768. Pendant ce répit, Repnine et les plénipotentiaires polonais se mirent d'accord sur la définition des droits civils et politiques des dissidents. Tous les nobles, qu'ils fussent catholiques ou non, auraient les mêmes droits, mais le roi devrait être catholique et la Russie admettait le catholicisme comme religion d'État. De toute évidence, Repnine n'était pas inhumain : les scènes qu'il avait vécues, le décalage entre la parole et l'action dans la position de son pays semblent avoir laissé quelques marques sur lui. Il adressa un appel presque éloquent à Panine pour lui demander instamment d'accorder quelque considération à la situation du roi et d'envisager certaines améliorations dans la forme du gouvernement 533.

C'est ainsi qu'avec la permission des Russes, des réformes constitutionnelles votées par la diète de convocation purent finalement subsister, comme par exemple les décisions à la majorité simple en matière d'économie ; mais l'unanimité fut conservée pour tout ce qui touchait aux impôts ainsi qu'aux forces armées, et la demande du roi qui souhaitait être autorisé à créer un conseil permanent siégeant entre les sessions de la diète fut rejetée. Les documents politiques et religieux furent incorporés dans un traité entre la Russie et la Pologne, approuvé presque sans protestations par la diète extraordinaire quand elle reprit ses séances, le 13/24 février 1768. Le document déclarait expressément qu'en réponse à la demande de la communauté polonaise, l'impératrice de Russie étendait à perpétuité, sa garantie solennelle aux constitution, forme de gouvernement, libertés et lois de Pologne. D'autres articles définissaient les droits des dissidents comme convenus entre les plénipotentiaires et Repnine, énumérant les divers services civils et militaires désormais ouverts aux non-catholiques. Un autre encore stipulait que les deux parties contractantes garantissaient réciproquement l'intégrité territoriale de leurs possessions respectives. Un accord séparé spécifiait les « affaires d'État » soumises au liberum veto. Après quoi la confédération générale et la diète extraordinaire qui avaient rempli leurs fonctions furent dissoutes 534.

Comme la Russie avait désormais dans la République une suprématie politique qui rendait toute présence militaire inutile, ordre fut donné à ses troupes de commencer à évacuer le pays. Et pourtant, l'heure de ce triomphe était aussi celle du véritable échec : l'agression contre la foi profonde et les libertés chéries des Polonais les avait poussés à la révolte ouverte. Sans attendre l'évacuation complète des forces russes, une conspiration qui mûrissait depuis un certain temps parmi les magnats hostiles aux concessions faites aux dissidents, mais surtout aux actes d'autorité russes, surgit au grand jour sous forme d'une confédération proclamée dans le petit fort de Bar, en Podolie. Le manifeste qu'elle publia rejetait les décisions de la diète extraordinaire prises sous la contrainte en février 1768 et le programme, dans la mesure où il fut jamais arrêté, constituait carrément un défi à la Russie, car ses membres étaient au moins unis dans leur hostilité envers ce pays, même s'ils ne l'étaient pour rien autre.

Un certain nombre de provinces s'étant jointes à la confédération, Repnine, non content d'arrêter l'évacuation de ses troupes, en réclama d'autres. Mais la Pologne était plongée dans une crise qu'il était difficile de maîtriser — guérilla, pillage et coups de main fournissaient les moyens de vivre à plus d'un noble pauvre. Les premières forces confédérées, incapables de résister aux Russes bien disciplinés, furent dispersées en juin 1768, mais de nouvelles surgirent, à peine distinctes parfois des brigands et les combats furent marqués de part et d'autre par une grande cruauté.

Cependant, ce fut finalement le fanatisme religieux des orthodoxes qui provoqua la guerre — bien qu'aucun homme d'État russe ne l'admît. Depuis que Catherine s'était posée pour la première fois en protectrice des dissidents, une grande agitation confessionnelle s'était répandue en Ukraine polonaise (Rive droite) où les gentilshommes étaient polonais et catholiques, les paysans, ukrainiens, orthodoxes ou uniates. Cosaques, petite noblesse et paysans se dressèrent alors contre catholiques, uniates, nobles et juifs dans un déchaînement de brigandage 535. En juillet 1768, une bande de gaïdamaki cosaques orthodoxes passa en territoire turc, à la poursuite de confédérés polonais, attaqua la ville de Balta, dépendant du khanat de Crimée et se mit en devoir de massacrer les juifs.

Malheureusement, l'ambassadeur de Russie auprès de la Porte avait déjà assuré aux Turcs que son pays retirerait ses troupes de Pologne après la fin de la diète, en février 1768. Or voilà qu'il y en avait de plus en plus et comme leurs opérations contre les confédérés se concentraient inévitablement dans des zones de plus en plus proches de la frontière turque, l'inquiétude grandit à Constantinople. Si les Russes occupaient, comme ils le demandaient, le grand fort polonais de Kamenets-Podolsk, à l'extrême sud, près du Dniestr, la sécurité de la Porte serait menacée. Indignée tout comme le khan de Crimée par l'agression cosaque contre Balta, elle harcela de plus en plus vivement l'ambassadeur de Russie pour obtenir une évacuation totale de la Podolie.

Le malheur de Catherine fit le bonheur de la France. Le duc de Choiseul, qui avait remplacé son cousin Choiseul-Praslin en 1766 comme ministre des Affaires étrangères, avait dû s'incliner devant les faits : le célèbre rempart oriental du pays était en ruine. Après avoir lutté en Suède, la France, vaincue en Pologne sans même s'être battue, ne pouvait plus compter que sur la Porte. Les confédérés polonais étaient trop faibles et trop désorganisés pour être ouvertement soutenus, mais les Turcs pourraient peut-être tirer les marrons français du feu. Paris pensait encore que quelques revers militaires suffiraient pour faire choir Catherine de son trône 536. Un mécontentement grandissant en Turquie soutenu par 3 millions de livres françaises pesa plus que toutes les assurances données par l'ambassadeur de Russie (appuyées par plus de 70 000 roubles) que la Pologne serait évacuée aussitôt les confédérés écrasés. Au début d'octobre, la Porte lança à la Russie un ultimatum qui exigeait l'évacuation de la Pologne, ainsi que le retrait de la garantie donnée à la constitution polonaise et de la protection des dissidents. L'ultimatum ayant été repoussé, l'ambassadeur de Russie fut tout aussitôt enfermé aux Sept-Tours, ce qui équivalait pour la Turquie, à une déclaration de guerre 537. La politique de la Russie l'avait conduite à la guerre étrangère, et la Pologne à la guerre civile. « Bon Dieu, que ne s'est-on borné à faire un roi de Pologne ! » gémit le Grand Frédéric 538.



CHAPITRE XIII

Première guerre avec la Turquie

La déclaration de guerre de la Turquie obligea Catherine à réviser les priorités à donner aux divers projets qui l'occupaient et lui fit prendre conscience de la nécessité d'un organisme consultatif permanent pour coordonner les opérations militaires et politiques. Ayant consulté Nikita Panine au sujet de sa composition, elle constata, peut-être avec surprise, qu'il était tout à fait hostile à cette création qui selon lui ne pourrait que retarder les décisions. L'impératrice ferait beaucoup mieux de réunir des conférences ad hoc de ses conseillers comme elle l'avait fait précédemment. Mais enfin, si elle y tenait absolument, il proposait que les membres comprissent le favori Grégoire Orlov, le vice-président du collège de la Guerre, comte Z. Tchernychev, A.A. Viazemski, lui-même, le vice-chancelier, enfin Cyrille Razoumovski, jugé proche de Catherine par l'étranger, et dont la présence au conseil renforcerait la confiance dans l'unité du gouvernement 539540.

Les objections de Panine n'étaient pas seulement inspirées par la crainte que le nouveau conseil ne fût rien autre que la conférence d'Élisabeth540revue et agrandie, le genre d'institution qui permettait aux favoris d'exercer une influence injustifiée. Il se rendait fort bien compte qu'une telle création constituait une critique de sa politique étrangère qui avait mené la Russie à la guerre. C'était sur ses avis que l'alliance avec la Prusse en était devenue la pierre angulaire et il était, avec Catherine, l'architecte de la campagne en faveur des dissidents en Pologne. Ce conseil représentait donc pour lui un échec personnel, une réduction de son influence. En novembre et décembre 1768, dix réunions d'une conférence ad hoc eurent lieu, regroupant tous ceux dont Panine avait suggéré les noms à la souveraine, ainsi que le feld-maréchal A.M. Galitzine, les généraux P.I. Panine et M.N. Volkonski ; Catherine assista à toutes.

Durant cette période, Panine lutta pour garder son influence. Le 14/25 novembre, Grégoire Orlov l'interpella sans ménagements sur les origines de la guerre et le langage feutré des procès-verbaux ne peut dissimuler le fait que Panine fut obligé de défendre sa politique en Pologne ainsi que les mesures qu'il était en train de prendre pour y rétablir l'ordre : « Et sur tout ce qui a été décrit ci-dessus, il y eut diverses discussions politiques » note le protocole 541. Le premier accrochage eut lieu au sujet de la nomination d'un commandant en chef des forces opérant contre la Turquie. Deux candidats s'imposaient : les généraux P.A. Roumiantsev, alors président du collège de la Petite-Russie et P.I. Panine. Ce fut une solution de compromis qui l'emporta : le feld-maréchal A.M. Galitzine, plus âgé qu'eux mais nullement décrépit, puisqu'il avait moins de cinquante ans. Bien entendu, Nikita Panine s'était opposé à Roumiantsev dans l'intérêt de son frère Pierre, alors que Grégoire Orlov, grand-maître de l'artillerie depuis 1764, soutenait le feld-maréchal pour écarter ce même Pierre. Nikita fit alors une tentative pour être considéré comme « Premier ministre », responsable de tout l'ensemble de la politique y compris les opérations militaires, mais il se heurta à l'opposition de Tchernychev qui réussit à faire admettre son droit à présenter des rapports directement à l'impératrice 542.

Finalement, le 22 janvier 1769, un oukase annonça l'établissement pour la durée de la guerre d'un « conseil attaché à la cour », chargé de coordonner la politique dans tous les domaines concernant la guerre, y compris les négociations de paix. Les membres étaient les mêmes que ceux des conférences d'automne, à l'exception du feld-maréchal Galitzine et du général Volkonski, appelés à des tâches militaires. Le nouvel organisme était assez informel, sans composition arrêtée, sans membres ex officio. Certains assistaient aux séances quand ils se trouvaient dans la capitale, s'en allaient remplir des missions spéciales, puis participaient à nouveau quand ils revenaient. Doté de moins de pouvoirs que la conférence d'Élisabeth puisqu'il ne pouvait pas publier d'oukases, c'était en fait exactement ce dont Catherine avait besoin : un espace où les rivalités politiques pouvaient s'affronter, puis se neutraliser, et où elle trouvait les meilleurs avis disponibles à ce moment-là. Elle fut également assez adroite pour lui faire partager la responsabilité des décisions avec elle, en fait c'était lui qui les avait conseillées. Dans une note qu'elle lui envoya le 8/19 décembre 1768, elle écrivait ceci :

J'ai l'intention de mettre en œuvre avec une grande fermeté toutes les mesures proposées, car je les tiens pour celles que vous-mêmes, poussés par le zèle, la ferveur et la dévotion envers moi et envers votre pays m'avez à l'unanimité conseillée de prendre dans cette importante affaire ; donc, si quelqu'un a encore des doutes, qu'il le dise sans perdre de temps 543.

Avant même que le conseil eût été officiellement instauré, les buts de guerre russes avaient été discutés ; ils comprenaient la libre navigation sur la mer Noire, interdite par le traité de Belgrade en 1739544et des frontières « sûres » avec la Pologne. Selon les critères du temps, l'armée russe était une force de combat extrêmement efficace. Nombre de ses services auxiliaires n'étaient pas inférieurs à ceux des autres armées, encore que les Russes eussent davantage l'habitude de vivre sur le pays où ils cantonnaient. Les officiers étrangers étaient nombreux, mais il n'y avait pas de mercenaires dans la troupe. Mis à part des unités légères spéciales et les cosaques, l'effectif opérationnel en 1767 atteignait un total de 186 869 hommes, dont 149 303 fantassins et 37 566 cavaliers ; s'y ajoutaient 92 000 hommes environ dans les garnisons 545. Des mesures immédiates furent prises pour recruter plus de troupes. Une première levée (1 sur 300), décrétée le 8/19 octobre 1768, n'en procura que 19 500 sur les 33 000 attendus ; une deuxième, le 14/25 novembre, porta le total pour l'année à 50 747546.

Dans une guerre avec la Russie, la Turquie avait toujours certains avantages au départ. D'abord, elle contrôlait la Crimée, ce qui lui donnait une porte d'entrée d'où elle pouvait se déployer dans tout le territoire russe. Ensuite, elle contrôlait la mer Noire, ce qui lui permettait de renforcer et de ravitailler ses troupes en n'importe quel point de la côte et de choisir le lieu du principal théâtre d'opérations. Enfin le gros de ses armées opérait beaucoup plus près de ses bases, alors que les forces russes devaient parcourir de longues distances et transporter tout ce dont elles avaient besoin. De plus, dans la guerre qui venait d'éclater, ces dernières devraient à tout prix empêcher une jonction militaire entre les Turcs et les confédérés polonais.

Les forces impériales devaient donc être divisées en deux : la première armée, de quelque 80 000 hommes, aux ordres du feld-maréchal Galitzine, se concentrerait autour de Kiev, puis pénétrerait en Podolie polonaise, son objectif étant l'occupation du fort de Kamenets-Podolsk, avant de se porter devant le principal point d'appui turc, commandant le Dniestr, Khotine. La seconde armée (40 000 hommes environ commandés par le général Roumiantsev) se concentrerait en Nouvelle-Russie pour garnir une ligne allant de Iékatérinoslav à Bakhmout en vue d'opérations contre la Crimée ; elle couvrirait aussi les arrières de la première armée et protégerait ses communications 547.

Théoriquement, les Turcs pouvaient mettre quelque 600 000 hommes en campagne, divisés en trois corps : le plus important (400 000 hommes environ) devait avancer jusqu'à Kamenets-Podolsk en passant par Khotine, et opérer sa jonction avec les confédérés polonais ; un deuxième envahirait l'Ukraine avec la cavalerie criméenne et le troisième opérerait dans le Caucase nord, avec Astrakhan comme objectif ultime.

Pendant l'hiver de 1769, il n'y eut que de petites escarmouches entre les Russes et des détachements de cavalerie tatare. Au printemps, Galitzine occupa Kamenets-Podolsk, mais échoua devant Khotine et, le 13/24 août, le conseil décida de le rappeler, puis de placer la première armée sous le commandement de Roumiantsev, Pierre Panine étant nommé à la seconde. Pendant ce temps, Galitzine prenait Khotine le 10/21 septembre et quinze jours plus tard, Iassy. Sur ce, Catherine envoya une lettre fort gaie au général Bibikov, ancien maréchal de la commission législative : « La nouvelle princesse de Moldavie vous salue548. » Un corps russe s'avança alors jusqu'à Bucarest où un noble valaque, le prince Cantacuzène, emprisonna le hospodar nommé par les Turcs et passa dans le camp russe. Azov et Taganrog furent enlevés et des mesures arrêtées immédiatement pour construire une flottille sur la mer d'Azov. Mais quand Roumiantsev prit le commandement de la première armée en septembre, ses lignes étaient dangereusement exposées aux attaques du grand fort turc de Bender sur le Dniestr inférieur. La saison était trop avancée pour faire campagne, aussi l'armée prit-elle ses quartiers d'hiver en territoire polonais, entre Dniestr et Boug.

Le conseil avait prévu qu'en 1770, la seconde armée aux ordres de Pierre Panine aurait la tâche principale, celle de prendre Bender, Roumiantsev ne jouant qu'un rôle auxiliaire. Mais les événements en décidèrent autrement. Pour conserver son emprise sur la Moldavie et la Valachie, Roumiantsev décida de détruire la principale armée ennemie, forte de 22 000 Turcs et 50 000 Tatars campés sur la rive sud du Prout. Il traversa cette rivière, le 17/28 juin 1769, à la tête de 37 000 hommes et attaqua le flanc droit de l'adversaire. Le général de division G.A. Potemkine reçut mission de franchir le Prout avec les réserves, 4,5 km plus bas environ, pour prendre les Turcs à revers. Succès complet et panique de ces derniers qui se débandèrent549. Soucieux de garder tout son élan, Roumiantsev continua de descendre les cours d'eau et se trouva, le 21 juin/2 juillet, en présence de quelque 80 000 Turcs et Tatars de Crimée campés sur la rive gauche, au confluent de la Larga, où ils attendaient l'arrivée du gros sous le commandement du grand vizir. Toujours avec sa petite force de 37 000 hommes, le Russe les attaqua et les mit en déroute, le 7/18 juillet 1770.

Pendant ce temps, Pierre Panine, retardé par une épidémie de peste en Moldavie, arrivait enfin devant Bender, le 17/28 juillet et s'organisait pour un siège. Le grand vizir, résolu à empêcher toute jonction entre les forces de Roumiantsev et celles de Panine, passa sur la rive nord du Danube, et s'avança en remontant le Prout jusqu'au lac Kagoul où il fut rejoint par les fuyards du combat sur la Larga. Roumiantsev n'attendit pas d'être attaqué et, se lançant avec 25 000 de ses hommes seulement contre la masse de quelque 150 000 Turcs, le 21 Juillet/1er août, il les mit en déroute après un furieux engagement. Sa victoire lui ouvrait tout le territoire entre Danube et Dniestr. Le 26 juillet, Izmaïl tombait, puis Kilia, le 10 août, et Akkerman, le 28. Le 16 septembre, Panine prenait Bender d'assaut et le 10 novembre, Braïlov tombait aux mains de Roumiantsev qui mit alors fin à sa campagne et prit ses quartiers d'hiver près de Iassy. La nouvelle de sa grande victoire à Kagoul fut accueillie avec joie dans la capitale où l'on célébra une liturgie d'action de grâces accompagnée par des salves d'artillerie, cependant que Catherine élevait son général victorieux au grade de feld-maréchal550.

L'année 1770 fut d'ailleurs l'annus mirabilis pour la Russie, puisqu'elle vit également le triomphe de sa première expédition maritime en Méditerrannée. L'idée d'envoyer la flotte combattre les Turcs dans leurs propres eaux avait été lancée au conseil par Grégoire Orlov, en novembre 1768. C'était un projet fait pour plaire à Catherine et l'homme capable de le mettre à exécution se trouvait sur place : Alexis Orlov, convalescent en Italie après une maladie. Sans aucune expérience de la guerre navale, il n'était probablement jamais monté à bord d'un vaisseau de ligne, mais l'impératrice avait une confiance sans bornes dans « Alekhan ». Le 29 janvier 1769, il fut averti de l'expédition qui se préparait et prié non seulement de maintenir le contact avec les ambassadeurs de Russie auprès des autres cours, mais de cultiver les populations orthodoxes de l'empire ottoman551.

Pendant ce temps, les préparatifs se poursuivaient pour mettre la flotte russe en état de prendre la mer. Le nom qui plus que tous vient à l'esprit dans ce contexte est celui de Samuel Carlovitch Greig, Écossais engagé dans la marine russe en 1764, qui allait être son meilleur commandant et conseiller étranger jusqu'à sa mort en action en 1788552. Le secret d'une telle entreprise ne pouvait être gardé longtemps et Catherine elle-même éclatait de joie à l'idée du « bruit » qu'elle allait faire en Europe. A Ivan Tchernychev, vice-président du collège de l'Amirauté qu'elle avait nommé ambassadeur à Londres en juillet 1768, elle écrivait le 14/25 décembre, avec une allégresse typique :

Et voilà qu'on a réveillé le chat qui dormait, et voilà que la chatte va courir sur les souris et voilà que vous allés voir ce que vous verrés et voilà qu'on parlera de nous et voilà qu'on ne s'attendoit pas à tout le tintamarre que nous ferons et voilà que les turcs seront battus et voilà que les français seront partout traités comme les Corses les traitaient et voilà bien du verbiage. Adieu, Monsieur553.

L'irruption de la flotte russe dans la mer du Nord, la Manche et la Méditerranée était un tel défi à l'équilibre traditionnel des forces maritimes qu'elle exigeait une ample préparation diplomatique. En juillet 1769, Tchernychev fut chargé de communiquer ces plans sous le sceau du secret au gouvernement britannique et de demander, en raison des liens d'amitié entre les deux cours, un bon accueil pour les navires russes dans les ports anglais, ainsi que (contre paiement) toute l'assistance compatible avec la neutralité de Londres dans le conflit. Il était également essentiel d'éviter les incidents en haute mer avec les bâtiments de puissances hostiles comme la France554.

Le Danemark d'abord, puis la Grande-Bretagne, le Portugal et les bases britanniques en Méditerranée (Gibraltar et Minorque surtout) semblaient fournir les points d'appui les plus évidents. Mais des agents spéciaux furent envoyés dans d'autres ports comme Venise, Malte et Livourne. L'aide britannique fut d'abord généreusement prodiguée, la Russie étant considérée comme une puissance antifrançaise et la France comme ayant poussé les Turcs à déclarer la guerre. Ainsi les premières escadres russes aux ordres de l'amiral Spiridov, avec 11 vaisseaux de ligne et un certain nombre de bâtiments plus petits, relâchèrent-elles à Hull en octobre 1769, avec plus de 800 malades. Des paysans arrachés à leurs champs et poussés de force à bord des navires ne pouvaient supporter ni la nourriture ni les cales bondées et sans air — ni la mer. Selon le rapport d'Ivan Tchernychev qui les inspecta à Hull et Portsmouth, seuls ceux qui venaient d'Arkhangelsk étaient de vrais marins 555. L'amirauté britannique fournit une assistance bien nécessaire, sous forme de mâts, de gréements et de facilités de paiement, aussi Spiridov, rejoint à ce moment par Greig, put-il mettre à la voile vers la fin d'octobre, atteignant Port-Mahon, à Minorque, vers la mi-décembre.

Arrivé là, il reçut l'ordre de se mettre à la disposition d'Alexis Orlov qui espérait que les Grecs pourraient être incités à secouer le joug des Turcs et à créer une diversion assez sérieuse pour obliger ceux-ci à retirer des troupes du front de Russie. Mais cette dernière avait lourdement sous-estimé la difficulté d'organiser une population dispersée, sans structures ni dirigeants et qui ne parlait pas la même langue. Une extrême confiance avait été mise dans les Maïnotes du Péloponnèse, connus pour leurs qualités guerrières, et un certain nombre de débarquements furent effectués ; mais il devint très vite évident que les forces réunies des Russes et des Grecs n'étaient pas suffisantes pour vaincre les Turcs dans l'intérieur, ni même pour tenir solidement un port556. Inévitablement, les Russes se mirent à avoir une très piètre opinion des Grecs, jugés, d'après ce qu'en écrivait Alexis Orlov, « flagorneurs, fourbes, instables, insolents et lâches, avides d'argent et de butin [...] ils ne professent leur foi que des lèvres et n'ont pas trace de vertu chrétienne dans leur cœur ». N'ayant pu atteindre son principal objectif, il décida d'abandonner Navarin qu'il avait pourtant enlevé, le 10/21 avril 1770, et la flotte leva l'ancre, le 26 mai/6 juin. Elle ne tarda pas à être renforcée par une escadre venue de Russie et commandée par l'Écossais John Elphinstone, entré au service de la Russie en qualité de contre-amiral.

Pendant le mois suivant, cette flotte donna la chasse aux forces turques de l'Égée au milieu des îles innombrables de l'archipel, jusqu'au jour où, le 24 juin/5 juillet, le commandant turc décida enfin d'accepter le combat dans le chenal entre Chio et la côte d'Anatolie, près du fort de Tchesmé. Il avait 16 vaisseaux de ligne, six frégates et quelques bâtiments plus petits, les Russes, 9 vaisseaux de ligne, trois frégates et quelques navires de moindre tonnage. Mais aux six bateaux de 80 à 90 canons des premiers, les seconds ne pouvaient opposer que le Sviatoslav portant la marque d'Elphinstone. Ce fut en définitive l'infériorité turque à la manœuvre plutôt que la puissance de feu russe qui rompit la ligne des Ottomans et les poussa à se replier en désordre sur le port de Tchesmé. Au conseil de guerre suivant, les Russes décidèrent d'essayer d'y incendier les bâtiments et l'attaque qui eut lieu dans la nuit du 25-26 juin remporta un succès total. Les flammes bondissaient d'un bateau à l'autre, tandis que les brûlots faisaient leur travail, couverts par le tir des pièces russes. Le lendemain, toute la flotte turque était détruite et quelque 11 000 .hommes avaient péri557.

La bataille de Tchesmé compte, avec celles de Lépante et de Trafalgar, parmi les engagements navals qui ont marqué le cours de l'histoire et donné naissance à un mythe national. Elle fut accueillie à Saint-Pétersbourg par une explosion de joie indescriptible, un office chanté pour rendre grâces de la victoire et une célébration spéciale pour rendre hommage à celui qui le méritait plus que quiconque : le fondateur de la marine russe, Pierre le Grand558.

Pourtant la suite des événements ne répondit pas aux espoirs soulevés par ce succès. Les tentatives faites pour bloquer les Dardanelles et conquérir Lesbos échouèrent, ce qui amena Orlov à faire de Paros et du port de Naousa sa base principale ; les Russes pouvaient compter sur un accueil amical dans l'archipel depuis la défaite de la flotte turque, et de nombreux habitants des îles prêtèrent serment de fidélité à l'impératrice. Pendant ce temps, une troisième escadre russe arrivait de la Baltique, commandée cette fois par un amiral d'origine danoise, Arf.

Durant une visite-éclair en Russie au mois de mars 1771, Alexis Orlov conseilla de ne plus essayer d'utiliser les Grecs contre les Turcs, « à cause de leur tendance innée à la servitude et de leur caractère frivole », après quoi la flotte reçut l'ordre de se consacrer au blocus des Dardanelles et à la coupure des communications turques avec les îles. Orlov fut également autorisé à ouvrir les négociations de paix avec la Porte si l'occasion s'en présentait559.

La campagne de 1771 fut moins spectaculaire que celle de l'année précédente. Une nouvelle levée en septembre 1769 (1 homme sur 150) avait été suivie par une autre de même importance en 1770 ; une troisième en 1771 fut la plus importante de toutes (1 homme sur 100560. La stratégie de cette nouvelle expédition fut discutée au conseil en novembre 1770 et bien que les procès-verbaux en soient rédigés avec le maximum de discrétion, ils ne dissimulent pas le fait que Grégoire Orlov envisageait une descente sur Constantinople. Mais pour l'heure, la principale attaque sur le continent devait être dirigée contre le khanat de Crimée561.

Pierre Panine, commandant la seconde armée et chargé des délicates négociations avec les hordes tatares, avait conclu un accord avec les Nogaï aux termes duquel ils consentaient enfin à quitter leurs terres entre Danube et Dniestr pour être réinstallés dans le Kouban. Il avait aussi reçu mission de négocier avec le khan de Crimée pour essayer de le détacher de l'Empire ottoman et d'ériger son domaine en khanat indépendant. Mais à l'automne de 1770, il abandonna son commandement et demanda à se retirer complètement du service tant il avait été outré de voir sa victoire à Bender éclipsée aux yeux de Catherine par celles de Roumiantsev dans les principautés danubiennes et d'Orlov à Tchesmé ; il s'estimait très insuffisamment récompensé562. Catherine, qui ne l'avait jamais aimé, le laissa partir et le prince Basile Dolgourouki prit son commandement avec les mêmes instructions : poursuivre l'occupation de la Crimée et promettre de lui rendre son ancienne indépendance. La première phase du plan commença le 3/14 juin 1771 et à la mi-juillet les Criméens qui n'étaient pas passés aux Russes avaient capitulé. Le khan Sélim Giray s'enfuit en Turquie. Il fallait désormais mettre au point une nouvelle structure politique pour la péninsule, ainsi que les modalités de sa coopération avec la Russie. Les négociations avec les chefs tatars (à la fois désunis entre eux et soumis à des pressions ottomanes continuelles) aboutirent au traité de Karazoubazar, en novembre 1772. Il reconnaissait l'indépendance de la Crimée, tout en proclamant une amitié et une alliance éternelles avec la Russie autorisée à maintenir des garnisons à Kerteh, Iéni-Kalé et Kinbourn563. L'occupation de cette région donnait une substantielle monnaie d'échange à Catherine dans n'importe quelle négociation de paix.

Or la paix commençait précisément à devenir souhaitable. A mesure que s'avançait l'été de 1771, Catherine se trouvait confrontée non seulement à des difficultés grandissantes dans le domaine de la politique étrangère où Frédéric II se montrait un allié bien exigeant et l'Autriche un ennemi potentiel bien imprévisible, mais en Russie même où le poids des hostilités commençait à se faire sentir. Pour les financer, il avait fallu augmenter les impôts ; la taille payable par tous les contribuables en plus de la capitation fut portée à 2 roubles à dater de juillet 1769, bien que le coup eût été amorti pour les paysans par une légère augmentation de salaire564. Impôts et conscription pesaient lourdement sur la population et c'est dans ce contexte de tensions sociales grandissantes qu'il faut replacer les grandes émeutes déclenchées par la peste à Moscou en 1771.

La maladie sévissait dans le sud de la Russie et en Turquie depuis 1769, amenant même le gouvernement à cesser les levées pendant un temps, après 1771565. En août de cette année-là, elle s'était propagée à Moscou où l'on comptait 400 à 500 morts par jour. La panique s'empara alors de la capitale, les nobles s'enfuirent à la campagne, usines et ateliers fermèrent, ouvriers et paysans sans argent, nourriture, ni travail furent laissés à l'abandon dans une ville désertée par les classes supérieures. L'archevêque Ambroise essaya de diminuer la contagion en empêchant les rassemblements et fit retirer d'une des portes de Moscou une icône miraculeuse dans laquelle la population avait une grande confiance. L'intention était bonne, mais elle provoqua une émeute, le 16/27 septembre 1771. La foule fit irruption dans le monastère où le prélat s'abritait, le traîna dehors et le massacra — tout comme Arsène Matseïévitch l'avait prédit autrefois 566. La foule se répandit en bandes furieuses à travers la ville et l'agitation commença à gagner la campagne. Le soulèvement fut écrasé par la troupe qui arrêta près de 300 personnes.

Catherine riposta en nommant le général P.D. Iéropkine commissaire spécial et envoya le favori, Grégoire Orlov, juguler l'épidémie tout en restaurant l'ordre. Ce dernier, ayant peut-être pour la première fois de sa vie la possibilité de montrer ce qu'il valait, fut à la fois efficace et humain. Il promit l'affranchissement aux serfs qui se porteraient volontaires pour travailler dans les hôpitaux, ouvrit des orphelinats, distribua de la nourriture, de l'argent et rouvrit les bains publics fermés par mesure de quarantaine, ce qui avait contribué à provoquer les émeutes. Plus de 3 000 vieilles maisons furent brûlées, 6 000 désinfectées, et l'on fournit du travail. En deux mois et demi, Orlov dépensa plus de 95 000 roubles, dont 16 000 pour des vêtements et 17 000 pour de la nourriture. Les morts, qui avaient dépassé le chiffre de 21 000 en septembre, étaient tombées à 17 561 en octobre, à 5 255 en novembre et 805 en décembre, sans doute aussi en raison de l'arrivée du froid. On estime que Moscou perdit environ 55 000 habitants et l'ensemble de l'empire, environ 120 000567.



CHAPITRE XIV

Les effets de la guerre sur la politique étrangère de la Russie

En déclarant la guerre à la Russie, la Turquie la rendait aussitôt plus vulnérable sur le plan international. En Suède, l'intervention de la première dans la lutte entre Chapeaux et Bonnets avait laissé beaucoup de rancunes et elle avait dû, pour maintenir son influence, distribuer force pensions aux chefs du parti des Bonnets dans le conseil. Entre-temps les événements en Pologne fournissaient un exemple frappant de ce qui attendait peut-être la Suède568.

Or, quand il avait repris sa charge en 1766, Choiseul était décidé à tout miser sur le renforcement de la couronne suédoise contre les deux partis. La tâche n'était pas facile, car s'il y avait une chose qui les unissait, c'était précisément la volonté de ne pas permettre la restauration de l'absolutisme, voire de la constitution dans son intégralité de 1720. Mais la France bénéficiait du fait que Panine, après avoir remis 26 000 roubles en mars 1768 à Osterman, avait été laissé presque sans instructions, tandis qu'il se consacrait aux affaires polonaises et à la défense de sa propre position à la cour569. Osterman, qui devait déjà lutter contre les Chapeaux, se trouva de surcroît engagé dans une guérilla mondaine avec la reine, chef du parti de la cour désormais soutenu par la France ; selon lui, dès qu'elle savait qu'il organisait une réception ou un dîner, elle choisissait la même date pour un des siens.

Pour atteindre son but, le parti de la cour avait absolument besoin qu'une diète fût convoquée et le procédé qu'il utilisa rend un son étonnamment moderne : en décembre 1768, le roi menaça de faire grève, c'est-à-dire d'abdiquer, ce qui rendrait une diète indispensable. Le conseil ayant différé sa réponse, le prince héritier Gustave fit le tour de tous les collèges gouvernementaux et des forces armées, qui tous refusèrent d'accomplir la moindre tâche administrative jusqu'à ce que le conseil cédât, ce qu'il fit le 9/20 décembre. Une diète fut alors convoquée.

Pendant ce temps, au Danemark, les lubies de Christian VII, déséquilibré mais pas encore fou, exigeaient des Russes une vigilance continuelle. L'ascendant exercé sur lui par son médecin, Jean-Frédéric Struensee, était déjà très marqué et, tous les symptômes l'indiquaient, le roi semblait désireux de rompre avec l'orientation probritannique et prorusse de son pays. Néanmoins le déclenchement de la guerre russo-turque en octobre 1768, et surtout le coup d'Adolphe-Frédéric en Suède au mois de décembre, rapprochèrent les deux puissances ; l'une comme l'autre étaient persuadées que leur sécurité dépendait de la faiblesse suédoise, implicite dans la constitution existante. Le ministre des Affaires étrangères danois, Bernstorff, avait fréquemment fait allusion aux avantages d'un pacte de famille entre son pays et la Russie (« La maison d'Oldenbourg règne de l'Elbe à la Chine »). Face aux événements en Suède, Panine se montra plus disposé à accéder aux souhaits de Bernstorff, surtout en raison de la nécessité d'une concertation pour les opérations militaires si une guerre éclatait à la suite d'un bouleversement constitutionnel dans ce pays. Dans ce cas, il était prêt à reconnaître et à garantir les acquisitions danoises aux dépens de la Suède.

Bernstorff, tout aussi alarmé par les événements dans ce dernier pays, commença la mobilisation des forces danoises en février 1769, d'où la réaction de Choiseul qui mit en garde contre toute agression visant la Suède, avertissement repris par l'Espagne. Les menaces françaises ne firent que rejeter davantage Bernstorff dans les bras de la Russie et il poussa les négociations pour un nouveau traité entre les deux puissances, proposant qu'au mois de mai suivant elles eussent dix vaisseaux de ligne et 20 000 hommes disponibles pour les opérations. Afin de donner plus de consistance à la nouvelle entente, il demandait aussi la mise en œuvre immédiate du traité d'échange Holstein-Oldenbourg signé en 1767570.

Catherine repoussa cette dernière proposition, car elle entendait que Paul consentît de lui-même à la cession de son duché et que les négociations fussent achevées par lui lors de sa majorité. Au reste, elle le savait très bien, tant que l'échange n'avait pas été effectué et que Bernstorff était au pouvoir, le Danemark resterait pendu à ses jupons. Elle refusa donc le pacte de famille, mais accepta de considérer le Holstein comme déjà au pouvoir du Danemark et de le garantir contre toutes les autres puissances 571.

Pendant ce temps, les élections à la diète suédoise se déroulaient sous une véritable pluie d'or. A la mi-février, la France avait dépensé 750 000 livres et la Russie, en avril, plus de 930 000572; en tout, Osterman demanda 205 250 roubles à sa cour573. Quand l'assemblée se réunit, le 19 avril 1769, dans la petite ville de Norrkoeping, il était évident que les Chapeaux avaient remporté une victoire écrasante. Mais, ils n'étaient pas unis. Le roi les avait peut-être aidés, mais cela ne voulait pas dire qu'ils étaient disposés à lui rendre la pareille. Leurs divisions permirent à Osterman, soutenu par ses alliés danois et britanniques, de continuer à lutter contre tout changement dans la constitution existante et contre la reprise des relations contractuelles avec la France (qui n'avait aucune intention de renouveler le traité si le pouvoir de la couronne n'était pas renforcé). Quand la diète fut dissoute en janvier 1770, un seul résultat avait été obtenu malgré les sommes considérables dépensées par toutes les puissances étrangères intéressées : le paiement des dettes du roi et de la reine574.

Aussi bien la Russie que le Danemark tentèrent d'amener Frédéric II à prendre une part active dans la défense de la constitution suédoise, mais il ne voulut rien entendre. A l'ouverture des hostilités russo-turques, il avait offert ses bons offices à la Porte (comme George III d'Angleterre), mais quand Catherine fut pressentie, elle rejeta toutes ces propositions qu'elle jugeait prématurées, au moins tant que la Russie n'aurait pas remporté une victoire éclatante. Le coup d'Adolphe-Frédéric en décembre 1768 ranima pendant une brève période les négociations pour une alliance anglo-russe qui languissaient depuis 1766. Catherine acceptait désormais d'abandonner le casus foederis turc en échange de fonds substantiels pour combattre la politique française en Suède. Mais à Londres, Ivan Tchernychev recevait toujours la même réponse ; impossible pour le parlement d'accorder des subsides en temps de paix et de faire, au pouvoir, ce qu'il avait combattu dans l'opposition 575.

Il était donc d'autant plus important de s'assurer la coopération de la Prusse. Frédéric profita de l'occasion pour réclamer le renouvellement du traité russo-prussien — qui n'expirait qu'en 1772, mais le roi voulait en garantir l'existence, même si Panine tombait en disgrâce. Catherine, elle, n'était pas pressée, car elle était toujours obligée de prendre en compte la division de sa cour en factions proprussienne et proautrichienne, division qui avait paru au grand jour à l'ouverture des hostilités. Pourtant les événements de Suède et la convocation d'une diète extraordinaire pour avril 1769 l'amenèrent à prêter une oreille plus favorable aux demandes prussiennes. Cependant Frédéric fit très clairement savoir qu'il n'était pas disposé à suivre la politique russe en Suède ; il renouvellerait sa garantie de la constitution en termes généraux, mais n'accepterait pas qu'une modification mineure fût un casus foederis de son alliance avec la Russie576.

Il avait encore d'autres raisons, à cette époque, pour faire attendre la Russie. Sur le point de rencontrer l'empereur Joseph à Neisse, en août 1769, il comptait que ce brusque rapprochement entre la Prusse et l'Autriche rendrait la Russie plus accommodante : « Il faut la [négociation] traîner, car je suis curieux de savoir ce que me dira l'empereur, écrivait-il en août 1769. [...] Si l'empereur ne dit rien d'intéressant, il sera toujours temps de conclure notre traité avec les Russes577. » Ce qui sortit de la réunion des deux souverains, ce fut un accord secret pour maintenir la paix en Allemagne en cas de guerre entre la Grande-Bretagne et la maison de Bourbon, ou de n'importe quel autre conflit armé. Cette neutralisation supprimait une des principales craintes de Frédéric, surtout depuis qu'il croyait que la France était secrètement d'accord578. Mais il n'en continua pas moins à réclamer le renouvellement du traité russo-prussien et, comme il l'avait escompté, son court flirt avec l'Autriche à Neisse rendit sa partenaire plus souple. Les instruments furent finalement signés, le 12/23 octobre 1769 ; l'accord s'était fait sur l'étendue des garanties prussiennes apportées à la constitution suédoise, en énumérant les changements précis qui seraient jugés comme une subversion des lois fondamentales du pays. Une agression suédoise contre la Russie, ou la restauration de l'absolutisme (la souveraineté) en Suède serait considérée comme le casus foederis de la convention. Dans ce cas, Frédéric s'engageait à créer une diversion en Poméranie suédoise, où il pouvait espérer quelques gains579.

Pendant ce temps, Bernstorff continuait à réclamer la prompte conclusion du traité entre Danemark et Russie et il fut signé, le 2/13 décembre 1769. Une clause secrète stipulait que tout changement dans la constitution suédoise constituerait le casus foederis du traité. En cas de guerre, le Danemark pourrait s'agrandir sur sa frontière avec la Norvège et la Russie en Finlande ; les deux puissances prépareraient des forces maritimes et terrestres pour une campagne en 1770580. Mais la menace d'une guerre avec la Suède s'estompa après la dissolution de la diète extraordinaire, en janvier 1770, et à l'automne de cette année-là, le prince héritier Gustave se rendit en Europe occidentale et en France. La Russie avait d'autant plus de raison de se sentir soulagée en constatant la baisse de tension dans le Nord que les affaires prenaient une tournure très fâcheuse au Danemark. Struensee réussit à persuader le roi Christian VII de renvoyer Bernstorff, en septembre 1770, et pendant un temps le pays s'éloigna de la politique prorusse qu'il avait suivie dans l'espoir de régler définitivement la question du Holstein.

Tout de suite après la chute de Bernstorff, un autre coup du sort : la mort inopinée du roi Adolphe-Frédéric, le 1er/12 février 1771. Gustave, arrivé prince héritier à Paris incognito le 1er/12 février, en repartit, le 14/25 mars, toujours incognito, mais en roi qui avait déjà négocié la reprise des subsides français et reçu la promesse d'un soutien financier et diplomatique lors de la prochaine diète. Choiseul avait été renvoyé en 1770, mais son successeur continuait la même politique : renforcer la couronne suédoise aux dépens des partis.

Pendant ce temps, l'ouverture des hostilités avait obligé la Russie à faire quelques efforts pour trouver en Pologne un accommodement qui lui permît de retirer ses troupes. Rappelé, le prince N.V. Repnine fut autorisé à rejoindre l'armée qui se battait contre les Turcs et le prince M.N. Volkonski le remplaça. Cependant les indications qu'il reçut le 31 mars/11 avril 1769 marquaient peu de changement dans la politique impériale. Il devait soutenir le gouvernement existant, confirmer la garantie russe apportée au territoire et à la constitution de la République telle que l'avait formulée la diète de février 1768, maintenir le roi sur le trône et empêcher les Polonais de se joindre aux Turcs. Pour la question des dissidents, on lui laissait une certaine initiative : sans admettre la moindre modification officielle de leur statut, il était autorisé à fermer les yeux sur celles qu'ils pourraient proposer eux-mêmes afin d'assurer le retour à la paix intérieure. Mais qu'il n'hésite pas à menacer les Polonais des dangers d'une guerre civile : « Non seulement la Russie mais toutes les puissances protestantes s'intéressent aux dissidents, et si les puissances catholiques s'en mêlent, alors il s'ensuivra une guerre désastreuse pour toute la chrétienté, pendant laquelle le catholicisme sera peut-être complètement exterminé en Pologne581. » Volkonski n'eut pas plus de succès que Repnine. Bien évidemment, les confédérés attendraient que les opérations militaires fissent pencher la balance d'un côté ou de l'autre dans la guerre russo-turque.

Au reste, l'indiscipline des confédérés et leurs fréquentes incursions au-delà des frontières de la Prusse et de l'Autriche avaient déjà conduit cette dernière à tendre un cordon militaire autour du comitat de Szepes en Pologne dès février 1769, sous prétexte de protéger la Hongrie de leurs coups de main. En juillet 1770, le cordon fut étendu presque jusqu'à Cracovie, la peste qui commençait à se propager fournissant une raison de plus à la manoeuvre. Quand la cour de Pologne protesta auprès de l'Autriche, Kaunitz la somma de prouver ses droits à ce territoire. La nouvelle entente entre la Prusse et l'Autriche à Neisse incitait évidemment Frédéric à tolérer une occupation qui l'autorisait à étendre un rideau de troupes à lui, jusqu'à Marienwerder sur la Vistule, sous prétexte de protéger ses communications avec la Prusse polonaise, mais aussi comme mesure de quarantaine582.

Toujours soucieux de mettre fin à la guerre et d'empêcher son alliée russe de remporter trop de succès, Frédéric II fit franchir une étape de plus, au rapprochement qui avait eu lieu entre Joseph II et lui-même lors d'une deuxième rencontre à Neustadt en septembre 1770 : « Mon petit voyage en Moravie fera des impressions plus pacifiques sur l'impératrice de Russie que toutes les troupes et toutes les revues du monde », écrivait-il à son frère Henri, le 6/17 juin 1770583.

Le prince Kaunitz avait accompagné Joseph II à Neustadt et c'est à lui que Frédéric exposa longuement son désir de voir la paix rétablie entre la Porte et la Russie, se disant convaincu que l'Autriche ne souhaitait pas non plus voir cette dernière tirer trop de bénéfices de la guerre. Le chancelier lui confirma que son pays ne pourrait en effet accepter ni une humiliation totale de la Porte, ni des gains excessifs pour la Russie584. Pendant que Berlin et Vienne s'unissaient ainsi pour priver Catherine du fruit de ses victoires, Frédéric et Joseph apprirent à Neustadt que la Porte leur avait adressé une demande officielle de médiation. Kaunitz pria Frédéric, en sa qualité d'allié de la Russie, de prendre l'initiative et de transmettre la requête à Catherine, tandis que les deux souverains se concertaient sur la façon de l'aborder585.

La demande de médiation conjointe fut transmise en septembre 1770 par Frédéric, mais Catherine préférait toujours de beaucoup négocier directement avec la Porte en utilisant Roumiantsev, et des instructions lui furent envoyées à la hâte pour qu'il tentât d'entamer des pourparlers sur place avec le grand vizir586. Les ouvertures de la Prusse furent pour l'heure repoussées, sous prétexte que ce serait offenser la Grande-Bretagne de la tenir à l'écart d'une médiation alors qu'elle avait offert ses bons offices au début des hostilités. Pendant ce temps, les conditions de paix russes étaient redéfinies à une réunion du conseil, le 16/27 septembre 1770. Elles comprenaient désormais : le maintien de la possession d'Azov et Taganrog, ainsi que d'une île de l'archipel si elle était prise, la libre navigation commerciale sur la mer Noire, l'amnistie pour tous les sujets turcs qui s'étaient rangés aux côtés de la Russie pendant la guerre, l'indépendance des Tatars qui auraient rejeté le joug de la Porte (allusion à l'occupation russe prévue en Crimée), et enfin l'occupation des principautés danubiennes pendant le temps nécessaire à la Russie pour se dédommager des frais de la guerre. Mais on pourrait renoncer à cette indemnité en faveur d'un plus grand avantage : l'indépendance de ces provinces vis-à-vis de la Porte587.

Quand les Turcs eurent rejeté l'offre d'entretiens directs faite par Roumiantsev, en déclarant que la paix ne pouvait être négociée que par l'intermédiaire de l'Autriche et de la Prusse, les conditions russes furent communiquées sous le sceau du secret à Frédéric qui en fut horrifié : « Les cornes me sont venues à la tête, écrivit-il au prince Henri, le 3 janvier 1771. Jamais je ne puis me charger de les proposer aux Turcs ni aux Autrichiens [...] vous pouvez regarder cette pièce comme une déclaration de guerre [...] on se moque de nous. » Il déclara tout net qu'il ne ferait pas la guerre à l'Autriche pour procurer des gains pareils à la Russie. Avec l'ambassadeur d'Autriche à Berlin, il ne mâcha pas non plus ses mots : les conditions russes étaient « exorbitantes, intolérables ». Ayant ainsi averti son confrère en médiation qu'il ne soutiendrait pas les prétentions russes, Frédéric écrivit à Catherine pour la convaincre que jamais l'Autriche ne les accepterait ; il fallait que l'impératrice se contentât d'Azov, de la liberté de navigation en mer Noire, et de quelques ajustements territoriaux dans le Caucase588.

Inutile de dire qu'il y avait fort peu de chance qu'elle suivît cet avis. Selon ses propres dires, elle ne s'était pas attendu à trouver en Frédéric un avocat des Turcs. C'était la paix avec la Porte et non pas avec l'Autriche dont il était question : « Tenons bon. Pas un pas en arrière et tout s'arrangera ; mais s'ils voient que nous courons après elle, nous aurons une mauvaise paix589. »

Si Frédéric se souciait tant de la réaction de l'Autriche aux conditions de paix russes, en particulier l'indépendance des principautés danubiennes, c'est qu'il craignait sincèrement de la voir acculée à prendre les armes pour défendre la Porte. Il espérait bien que l'entente conclue à Neisse en 1769 le mettrait à l'abri des attaques, mais il n'en était pas moins extrêmement désireux d'en finir avec toutes ces hostilités qui lui coûtaient très cher, en raison des subsides qu'il était obligé par traité de verser à la Russie. Mais son attitude était dictée par une autre considération encore : l'espoir que la Prusse bénéficierait d'une façon ou d'une autre de la guerre. Il envisageait depuis longtemps l'acquisition de territoires polonais pour réunir ses domaines dispersés puisque, dès février 1769, il avait chargé le comte Solms, son ambassadeur en Russie, d'étudier avec Panine un plan pour le partage de la Pologne (plan qu'il attribuait à un certain comte Lynar590mais qui était en réalité le sien). L'Autriche aurait le comitat de Szepes et une partie de la Galicie, la Prusse aurait la Pologne prussienne, la Warmie et un droit de protection sur Dantzig, la Russie prendrait ce qui lui conviendrait. Prusse et Autriche se joindraient à elle pour combattre les Turcs. A l'époque, c'est-à-dire l'hiver de 1769, Panine ne manifesta aucun intérêt pour la proposition, bien que son pays eût depuis longtemps envisagé lui aussi des « rectifications de frontière » avec la Pologne591.

Non content de tâter le terrain en Russie, Frédéric en fit autant lors d'une conversation avec l'ambassadeur d'Autriche à Berlin, en mai 1770 : ce dernier pays prendrait Parme et Plaisance «avec quelque chose de l'État de Venise », ce à quoi le comte Nugent avait suggéré que la Prusse s'attribuât en échange un « arrondissement » aux dépens de la Pologne592. Mais l'un des principaux partisans de cette manœuvre était le prince Henri de Prusse, qui fit un séjour prolongé en Russie en septembre 1770. En décembre 1770 ou au début de janvier 1771, l'ambiance de la cour était à la gaieté et au cynisme. Catherine faisant allusion à l'occupation autrichienne du comté de Sandec, en Pologne (décembre 1770) s'exclama : « Mais pourquoi tout le monde ne prendrait-il pas aussi ? » A quoi Zacharie Tchernychev ajouta : « Il faut après tout que chacun ait quelque chose593. » Dans un long rapport à Frédéric, Solms développait le sujet. Selon les bruits qui circulaient à la cour, écrivit-il en janvier 1771, l'Autriche avait prétexté, pour justifier ses annexions en Pologne, que ces territoires appartenaient autrefois à la couronne de Hongrie ; la Russie et la Prusse devraient donc fouiller dans leurs archives ; elles trouveraient sûrement de bons arguments juridiques pour revendiquer respectivement l'évêché de Warmie et la Livonie polonaise. La Russie pourrait même prendre le territoire jusqu'à la Dvina, puis tracer une ligne descendant au Dniepr.

... Ce serait au moins quelque chose .que l'on pourrait appeler un dédommagement pour six ans de guerre en Pologne et contre les Turcs et qu'on aurait aussi procuré à un bon allié comme V.M. un dédommagement pour les frais et les dépenses qu'Elle avait eus à cause de l'alliance et qu'au reste l'enlèvement de ces provinces à la Pologne ne rendrait pas son roi moins puissant ou moins considéré qu'il devait l'être594.

Il semblait donc qu'à la cour, l'opinion fût toute disposée à faire payer la Pologne pour l'occupation russe et les subsides prussiens à la Russie.

Le prince Henri repartit pour Berlin en février 1771, convaincu que la Russie ne s'opposerait pas à des gains prussiens en Pologne à titre de compensation pour ses propres gains acquis aux dépens de la Turquie. Persuada-t-il alors son frère d'adopter ses plans, ou Frédéric vit-il ses propres intentions secrètes arriver à maturation ? Peu importe. Le roi poursuivit ses efforts pour amener la Russie à lui donner « de la pommade pour la brûlure », comme il l'écrit dans une lettre à Solms, le 20 février 1771595. Panine finit lui aussi par admettre ouvertement la relation entre les territoires enlevés à la Porte par les Russes et les compensations prussiennes aux dépens de la Pologne. Lors d'une conversation cruciale avec Solms à la mi-février 1771, le ministre russe convint que son pays ne prolongérait pas la guerre uniquement pour arracher plus de possesions à la Porte ; il fit expressément allusion à la Crimée que la Russie n'avait pas encore occupée, mais cette dernière exigerait des dédommagements pour ce qu'elle s'était abstenue de prendre : « ... en renonçant ainsi à l'espérance d'obtenir les avantages en question, il fallait songer à procurer à la Russie un autre dédommagement ». Et Solms comprit qu'un tel dédommagement se trouverait en Pologne596.

Frédéric n'avait pas d'objection à cette solution qui lui ouvrait la voie et comme l'Autriche s'était déjà servie, il écrivait : « Je ne pourrai pas me dispenser non plus de me procurer de la même façon quelque petite partie de la Pologne, ne fût-ce qu'en guise d'équivalent de mes subsides597... » Il poursuivit donc la préparation de ses « droits légitimes » sur ce qu'il pensait pouvoir rafler à l'époque, c'est-à-dire la Pomérélie598, qu'il s'apprêtait à occuper sous prétexte qu'il était obligé d'étendre son cordon sanitaire contre la peste, tout comme les Autrichiens l'avaient fait. Ainsi une prétention dynastique, très douteuse au point de vue légal, allait-elle être mise en avant pour masquer une brutale demande de compensation qui préserverait l'équilibre des forces entre la Russie et son alliée, la Prusse.

La passivité relative avec laquelle l'Autriche avait assité aux victoires russes laissa la place dès le début de 1771 à une véritable inquiétude devant leur ampleur et la nature des conditions de paix envisagées. Dès février, elle commença à armer et stationna des troupes en Hongrie, cependant que des négociations ultra-secrètes étaient entamées avec la Porte en vue d'une entrée de l'Autriche dans la guerre aux côtés des Turcs afin de brider la Russie. Panine, pressé par la Prusse d'accepter le principe de compensations en Pologne, tenta de découvrir les motifs sur lesquels l'Autriche se fondait pour justifier son annexion de Szepes. Mais Kaunitz lui raconta sans ciller que ce territoire n'avait été que provisoirement occupé et que son avenir faisait l'objet de discussions à l'amiable avec la Pologne599.

La visite éclair d'Alexis Orlov à Saint-Pétersbourg, en mars 1771, modifia l'ordre des priorités dans les conditions de paix russes. L'avis qu'il donna d'abandonner la revendication d'une île dans l'archipel parce qu'elle serait trop coûteuse à défendre fut suivi, mais une divergence de vues subsistait entre Catherine et ses conseillers au sujet des principautés danubiennes. Elle souhaitait obtenir leur indépendance plutôt qu'une indemnité pour leur retour à la Porte. Mais finalement, sans doute sur l'avis de Panine, la seconde solution fut choisie et l'on décida de demander la somme énorme de 25 millions de roubles payable en un an600. Ces conditions furent communiquées officieusement par Orlov à Kaunitz qui retournait en Italie par Vienne ; il les jugea excessives601et poursuivit ses négociations avec les Turcs. Les insinuations de Panine, qui glissait au prince Lobkowitz, envoyé d'Autriche, que ce pays pourrait aussi trouver quelques compensations aux avantages russes, ne furent pas relevées. C'est en vain qu'il assura Lobkowitz que l'on pourrait toujours trouver des arguments dynastiques ou autres « qu'il n'y avait aucun État qui n'eût des prétentions sur son voisin et qui ne pût produire des titres quand l'occasion se présentait de les faire valoir602».

En attendant, les efforts conjugués de la Prusse et de l'Autriche en tant que médiateurs potentiels avaient au moins obtenu la libération du résident russe, A.M. Obreskov, interné aux Sept-Tours. Catherine ne pouvait plus tarder davantage à accepter leur intervention et le conseil se réunit de nouveau en mai 1771 pour mettre au point ses conditions de paix. Pour la première fois, les membres furent informés de négociations avec la Prusse au sujet de la Pologne, négociations qui semblaient apporter une solution au problème des principautés danubiennes si, selon le souhait de Catherine, celles-ci n'étaient pas restituées à la Porte. Panine expliqua que Frédéric II, ayant décidé de suivre l'exemple autrichien et d'annexer certains territoires en Pologne, la Russie réclamerait la Livonie polonaise afin d'établir sa frontière sur un cours d'eau. En compensation, la Moldavie et la Valachie seraient transférées à la Pologne603.

Les conditions de paix russes y compris le projet de dédommager la Pologne de la perte de la Livonie en lui offrant les principautés danubiennes, furent communiquées à Lobkowitz, le 18/29 mai et le lendemain Panine examina avec Solms, « carte sur table », ce que Frédéric se proposait de prendre en Pologne. Les conditions de paix russe qui furent également communiquées au roi lui parurent, cette fois, « fort modérées » — il trouva même que donner les principautés en dédommagement à la Pologne était une très bonne idée, ou ce fut du moins l'impression qu'il s'efforça de donner à Vienne604.

Mais en aucun cas l'Autriche ne voulut accepter la cession de la Moldavie et de la Valachie à la Pologne605, ni l'affaiblissement qu'une telle perte impliquait pour les Turcs. Mieux valait pour elle lier son sort à celui de ces derniers contre la Russie et le 26 juin/6 juillet 1771, un traité fut signé entre les deux puissances, aux termes duquel la Porte acceptait de payer 20 000 bourses de 500 piastres à l'Autriche et de lui céder certaines parties de la Valachie, si — soit par sa médiation, soit par la force des armes — elle assurait le retour de toutes les conquêtes russes à la Turquie, ainsi qu'une garantie de l'indépendance politique et de l'intégrité territoriale de la Pologne606.

La médiation austro-prussienne passa alors pour un temps au second plan. Il n'y avait visiblement aucune chance de persuader Frédéric, désormais sûr de sa part en Pologne, de se joindre à Vienne pour inciter la Russie à plus de modération. En attendant, l'Autriche essaya d'amener Catherine à se contenter de l'acquisition du Kabarda dans le Caucase, de la libre navigation en mer Noire et d'une indemnité, se déclarant prête à restituer les comitats pris à la Pologne si la Russie garantissait l'intégrité de la République607. La tension monta à l'automne, la Russie pressant désormais Frédéric de s'engager à lui porter assistance avec 20 000 hommes, si l'Autriche essayait d'envoyer ses forces en Pologne, ou dans les provinces turques occupées par la Russie608.

Catherine avait toujours les nerfs solides quand il s'agissait de relations internationales, et elle le prouva encore cette fois-là. Le conseil du 22 août/2 septembre décida de relever le défi de l'Autriche, persuadé que ce pays n'était pas vraiment décidé à se battre et qu'il essayait bien plutôt, en faisant étalage de sa force, d'amener la Russie à modifier sa politique. La riposte était de toute évidence un étalage de force équivalent, qui aurait en outre l'avantage de renforcer la volonté qu'avait Frédéric de soutenir son alliée. On résolut donc d'envoyer des renforts en Pologne et de se lancer à nouveau dans des négociations pour une alliance avec la Grande-Bretagne, sans le casus foederis turc au cas où la France viendrait au secours de l'Autriche609.

Mais entre-temps, les négociations russo-prussiennes s'étaient heurtées à un obstacle : en échange de l'assistance de son pays à la Russie contre une éventuelle intervention autrichienne en Pologne ainsi que dans les principautés, Frédéric avait fait monter les enchères. Il voulait Dantzig610et continuait à presser Catherine de renoncer à la Moldavie et la Valachie, pensant que Vienne laisserait peut-être la Russie garder la Crimée, mais qu'elle ferait sûrement la guerre pour les principautés 611. Par contre, l'Autriche savait très bien que, depuis la chute de Choiseul, en décembre 1770, elle ne pouvait plus compter sur l'aide de la France. Était-elle en mesure de s'attaquer à la Russie sans autre alliance que celle de la Turquie ? De son côté Catherine se mit elle aussi à reconsidérer ses conditions. Sûr désormais de la Crimée, qui avait été occupée pendant l'été de 1771, le conseil du 24 octobre/5 novembre de cette année-là convint de restituer les principautés à la Porte, mais d'exiger en échange les forts d'Otchakov et Kinbourn, qui contrôlaient l'estuaire du Dniepr en mer Noire612. Cette résolution fut confirmée par le conseil du 22 novembre/3 décembre, pendant lequel furent signalées les premières rumeurs d'une aide autrichienne aux Turcs613. Dans le même temps, Catherine, aux prises avec les très lourdes charges financières du conflit, l'épidémie de peste et les émeutes à Moscou, accepta de rouvrir les pourparlers de paix avec les Turcs à l'automne614.

Une fois que la Russie fut convenue de restituer les principautés à la Porte, deux voies s'ouvraient à l'Autriche : ou ratifier le traité du 25 juin/6 juillet 1771 avec la Porte et combattre la Russie afin de préserver l'intégrité de la Pologne en demandant des compensations aux Turcs, ou, voyant que sa principale exigence était satisfaite, laisser tomber ces derniers et chercher des dédommagements, sans conflit armé soit en Pologne soit ailleurs, à ce qui ne serait plus cédé par les Turcs. Marie-Thérèse espérait de petites cessions territoriales, mais Joseph pensait que l'Autriche pourrait peut-être recevoir Galatz et une partie de la Silésie, tandis que Frédéric prendrait davantage en Pologne615.

Cependant, la Russie avait découvert les détails du traité secret austro-turc du 25 juin/6 juillet 1771 et la menace d'une participation de Vienne à la guerre dans le camp turc amena Panine à se découvrir davantage lors d'un entretien à Saint-Pétersbourg avec l'envoyé autrichien ; il admit que si la Russie renonçait aux principautés, elle rechercherait des compensations en Pologne, et il invita l'Autriche à en faire autant, plutôt qu'à se payer sur la Turquie : « Il n'est point d'État qui n'ait toujours des droits ouverts vis-à-vis de ses voisins [...] de même qu'il n'en est aucun qui ne soit pénétré du besoin de l'équilibre de puissance. » L'Autriche était carrément invitée par Panine à se joindre à la Russie et à la Prusse pour maintenir cet équilibre 616.

Tandis que Kaunitz, Marie-Thérèse et Joseph hésitaient, Frédéric hâtait la conclusion de sa convention secrète avec la Russie : il voulait que tout fût réglé avant que celle-ci fît la paix avec les Turcs, craignant qu'une fois libérée de cette guerre, elle n'acceptât plus de partager la Pologne au profit de la Prusse. Pour lui, ce partage devait venir avant la paix, alors que les Russes étaient bien entendu de l'avis contraire. Un marché fut enfin conclu, le 23 décembre 1771/4 janvier 1772, quand le roi renonça à réclamer Dantzig, que la Russie lui avait si systématiquement refusé.

A la fin de janvier, Kaunitz avait réussi à calmer les ardeurs belliqueuses de Joseph II et à persuader Marie-Thérèse non seulement qu'il ne fallait pas exclure l'Autriche de la médiation entre la Russie et la Porte, mais qu'elle devait prendre sa part en Pologne. Après cela, tout alla très vite. La nouvelle du recul autrichien parvint en Russie le 1er/12 février 1772617, ce qui hâta la conclusion de la convention russo-prussienne, signée le 6/17 février, bien qu'elle eût été datée du 4/15 janvier pour éviter de donner l'impression qu'elle n'avait été décidée qu'au moment où les Autrichiens étaient sur le point de se joindre aux deux autres. Les trois cours arrivèrent à un accord préliminaire le 7/18 mars, après quoi ce fut Kaunitz qui fit traîner les négociations pour obtenir le plus possible, justifiant ainsi le jugement cruel porté par Frédéric sur Marie-Thérèse : « Elle pleure, mais elle prend toujours. » La convention tripartite fut signée le 5 août 1772. Restait à contraindre la victime rétive de l'accepter 618.



CHAPITRE XV

Du partage de la Pologne à la paix de Koutchouk-Kaïnardji

Ayant tranché en faveur de la non-intervention militaire dans la guerre russo-turque, l'Autriche informa la Porte en mai 1771 que le traité secret du 25 juin/6 juillet 1771 ne serait pas ratifié. Cette dernière convint pourtant que si elle recouvrait les principautés danubiennes et la Crimée lors de la paix, l'Autriche recevrait le prix convenu pour ses bons offices, c'est-à-dire la Petite-Valachie et ne serait pas tenue de rembourser les trois millions de piastres déjà reçues aux termes du traité 619.

Pendant ce temps, des négociations directes pour une trêve s'engagèrent entre Roumiantsev et le commandant turc en avril 1772. Signée le 19/30 mai620, puis étendue à la Méditerranée le 20/31 juillet, elle n'empêcha pas la Russie de continuer à construire une flottille sur le Danube et une flotte en mer d'Azov. Les plénipotentiaires devaient se rencontrer à Focsani en Moldavie, considéré comme territoire russe pour les besoins de la cause, les Russes faisant office de puissance invitante 621. Grégoire Orlov et A.M. Obreskov, le résident russe libéré des Sept-Tours au début de 1771 et qui avait vécu trente-quatre ans dans l'Empire ottoman, faisaient partie de la délégation.

Au début de janvier, un nuage disparut de l'horizon russe : une intrigue de cour réussit à renverser Struensee au Danemark, après quoi, jusqu'au procès et à l'exécution de celui-ci en avril 1772, le pays joua un rôle passif dans les affaires internationales ; il ne reprit sa place qu'avec l'arrivée du comte A.P. Bernstorff aux affaires, en 1773. Mais l'annonce des négociations de paix russo-turques galvanisa Gustave III de Suède : le succès du coup d'État danois qui ramenait ce pays dans la sphère russe et plus encore l'imminence d'un partage de la Pologne lui donnèrent le courage d'agir avant que les forces russes eussent les mains libres pour se retourner contre lui. Le 8/19 août 1772, les chefs des états à la diète furent arrêtés et les dispositions de la constitution suédoise, suspendues. Des dépêches interceptées au Hanovre, avaient averti la Grande-Bretagne et la Russie des intentions de Gustave et Panine envoya 50 000 roubles à Osterman pour organiser l'opposition au roi ; mais argent et instructions, partis le 13/24 août, arrivèrent trop tard. La politique russe, le travail de Panine dans les années 50 et celui d'Osterman dans les années 60, tout cela n'était plus que ruines.

Du point de vue de Catherine, le coup de Gustave tombait particulièrement mal. Bien qu'une prolongation de l'armistice avec les Turcs jusqu'au 10/21 septembre eût été convenue, les négociations avaient échoué à Focşani sur l'exigence russe d'une indépendance totale pour le khanat de Crimée, alors que les Turcs voulaient conserver au moins une suzeraineté spirituelle. L'action de Gustave risquant d'être suivie d'une guerre avec la Suède, il était essentiel de continuer les pourparlers avec la Porte et d'empêcher la reprise des hostilités. Mais les instructions envoyées aux plénipotentiaires russes à Focşani arrivèrent elles aussi trop tard622. Le 17/28 août, Orlov lança ce qui équivalait pratiquement à un ultimatum aux Turcs, qui rompirent les pourparlers. Orlov lui-même, sans attendre de nouveaux ordres, quitta Focşani le 23 août/3 septembre 623pour Saint-Pétersbourg où une révolution de première grandeur avait eu lieu pendant son absence : son règne de dix ans était fini, il n'était plus favori 624.

Catherine devait affronter en même temps une crise personnelle et une crise politique. Elle ordonna à Grégoire Orlov de rester en quarantaine dans un domaine en dehors de la capitale, tandis qu'un nouveau favori, A.S. Vassiltchikov, était installé. Dans une telle situation, l'étoile de Nikita Panine remontait au firmament et il se mit en devoir de réparer les dégâts faits par Orlov. On ordonna aussitôt à Roumiantsev de communiquer directement avec le grand vizir pour l'informer qu'il était autorisé à reprendre les pourparlers de paix. Il devait dans le même temps se préparer à une reprise de la guerre. La politique russe en cas d'attaque suédoise fut décidée au conseil du 1er/12 septembre 1772: les principautés danubiennes seraient dévastées et leurs habitants, évacués en Russie ; l'armée se retirerait derrière le Dniepr et concentrerait ses efforts pour tenir la Crimée625.

La Turquie aussi avait besoin de paix et le 7/18 septembre, Osman Efendi lui-même avait abordé Roumiantsev au sujet d'une prolongation de la trêve. Ce dernier, ignorant encore le coup d'État de Gustave III, ne voulut pas accorder plus de quarante jours de sa propre initiative, c'est-à-dire jusqu'au 20/31 octobre, mais il signala à Saint-Pétersbourg le désir qu'avaient les Turcs de reprendre les négociations, cette fois à Bucarest. Il accueillit donc avec satisfaction les nouvelles instructions de Panine. Plus question désormais de médiation, ni surtout de la présence de l'internonce autrichien Thugut et de l'envoyé prussien Zegelin, qui avaient d'ailleurs joué un rôle peu important à Focşani. Les deux parties convinrent finalement de prolonger la trêve jusqu'au 9/20 mars 1773, mais la position des Russes à Bucarest se trouva fort affaiblie par le coup d'État de Gustave III, dont la nouvelle était alors parvenue aux Turcs.

Une fois encore le conseil examina les conditions de paix à proposer et une fois encore Catherine intervint de façon décisive. Dans une note remise à la réunion du 3/14 janvier, elle déclarait sans ambages :

Je ne veux à aucun prix que les Turcs me dictent ce que je peux ou ne peux pas avoir comme bateaux en mer Noire. Les Turcs sont battus, ce n'est pas à eux à nous faire la loi... Quant à Kertch et Iénikalé, nous ne les avons pas reçus des Turcs, nous les avons conquis sur les Tatars et les Tatars nous les ont cédés par traité. Quel besoin avons-nous du consentement turc ? Il vaudrait mieux ensevelir cet article du traité dans le silence et ne jamais plus l'en sortir.

Si les Turcs interrogeaient Obreskov sur ces points, il devrait répondre qu'il n'avait pas d'instructions. Il pourrait aussi leur dire ceci, que Catherine avait griffonné : à l'expiration de l'armistice (9/20 mars), elle ne le renouvellerait pas 626.

Le conseil réussit néanmoins le même jour à persuader l'impératrice que quelques limitations à la liberté de navigation sur la mer Noire — c'est-à-dire l'exclusion des bateaux de guerre —, étaient un prix acceptable à payer pour empêcher toute menace navale turque contre la Crimée, d'autant que, comme le conseil ne manquait pas de le signaler, des navires de charge pouvaient aisément être transformés en navires de guerre. Des instructions dans ce sens furent donc rédigées pour Obreskov 627. Mais les Turcs se montrèrent plus coriaces, car ils attendaient d'une heure à l'autre la nouvelle d'une diversion suédoise... qui ne vint jamais. Pendant l'automne de 1772 et l'hiver de 1773, la situation dans la Baltique resta en balance, mais la guerre fut évitée grâce à la modération du Danemark, qui refusa de se laisser provoquer par la mobilisation suédoise, et de l'Angleterre, qui refusa de se laisser entraîner dans la politique russe de déclarations menaçantes 628.

Entre-temps, les puissances copartageantes s'étaient mises en devoir d'imposer leurs plans à la Pologne. Les troupes russes ayant écrasé les confédérés en été 1772 ; le 7/18 septembre, l'ambassadeur de Russie, comte Stackelberg, de concert avec son homologue de Prusse, Benoît, remirent la déclaration commune annonçant le partage. Catherine devait surmonter un petit obstacle qui n'affectait en rien ses partenaires : elle avait garanti l'intégrité du territoire de la Pologne-Lituanie aux termes du traité de mars 1768, imposé par elle à ce pays. Il lui fallait désormais trouver des arguments pour revenir sur sa parole. Ce fut vite fait. La déclaration russe prétextait que les désordres intérieurs en Pologne, nés de l'esprit de discorde qui dominait une partie de la nation, avaient sur les États voisins des répercussions qu'ils ne pouvaient tolérer. Tous trois s'étaient donc réunis pour prendre des mesures afin de restaurer l'ordre public et un bon gouvernement dans ce pays, en accord avec son ancienne constitution. Mais s'ils s'étaient entendus pour éviter sa désagrégation, ils pourraient ne pas réussir aussi bien dans l'avenir, aussi avaient-ils décidé de présenter sans plus tarder les diverses revendications très justifiées qu'ils avaient sur certaines parties du territoire polonais; ils sommaient donc ses habitants d'accepter la situation et de convoquer une diète d'où pourrait sortir leur salut 629. En décembre 1772, Catherine enjoignit à Stanislas-Auguste de réunir avant le 1er/12 février 1773 une assemblée qui reconnaîtrait la justice du partage et conviendrait d'un plan de pacification. Des arrangements définitifs entre les trois cours et la Pologne devraient être achevés pour la fin du mois de mars 1773630.

Il ne fut pas possible de respecter ce calendrier, mais une diète fut convoquée pour le 8/19 avril 1773 et le plan à suivre par les trois puissances, élaboré en détail : corrigé de la main même de Catherine, il était divisé en deux parties — préparation de la diète et politique à suivre pour cette assemblée. Un fonds commun de quelque 45 000 ducats serait constitué pour acheter des députés aux diétines ; il était également prévu que la diète devrait être confédérée (vote à la majorité), sans quoi elle ne ratifierait jamais le partage. Une fois ce point capital réglé, les ambassadeurs des trois puissances feraient en sorte que l'assemblée consentît aux cessions à leurs souverains respectifs, puis procéderaient à « la fixation de l'état de la République ».

Là, les propositions de Catherine étaient plus restrictives qu'en 1768, puisqu'elle déclarait : « Le gouvernement de la Pologne sera à perpétuité un gouvernement républicain. » La royauté serait élective, mais entre Polonais. Afin d'assurer un équilibre convenable entre la couronne, le sénat et la noblesse, la puissance de la première serait encore réduite, le liberum veto, maintenu, la parenté du roi et de la reine exclue des postes élevés ; le roi ne commanderait aucune troupe de la République, à l'exception d'une petite garde personnelle, composée d'étrangers. Dans l'intérêt de la paix, les dissidents seraient autorisés à renoncer « volontairement » à leur exigence de siéger au conseil privé et au sénat, en échange de l'abolition de la peine capitale pour apostasie de la religion catholique631.

Il se révéla plus difficile de faire élire une diète, que l'avaient prévu les puissances copartageantes, car les députés des diétines refusaient de se laisser intimider ; certaines ne se réunirent pas, d'autres refusèrent d'élire un député. Mais enfin une assemblée réduite se réunit, le 8/19 avril 1773. Les efforts faits pour imposer une confédération se heurtèrent d'abord à une obstruction prolongée, puis finirent par réussir ; mais même cette diète tronquée répugnait à désigner la délégation chargée de négocier avec les puissances copartageantes à la fois la reconnaissance du démembrement et une nouvelle constitution pour la République. Une fois encore les troupes des trois pays se déployèrent contre la diète à la mi-mai, et il fallut attendre qu'elle eût été prorogée pour qu'une délégation fût nommée, par accord entre le roi et les députés confédérés. L'acceptation du partage fut soumise à l'assemblée, rappelée en septembre 1773, et la motion résonna dans un silence pesant, coupé seulement de quelques « oui » marmonnés. Le 30, sans vote, le maréchal déclara acceptés les traités entre la Pologne et les puissances copartageantes 632. Dans les coulisses, beaucoup avaient déjà traité avec les Russes pour faire lever les séquestres sur leurs biens, ou payer ce qui avait été réquisitionné, ou conclure quelque arrangement avantageux.

C'est seulement en mars 1775 que furent mis au point, conformément au plan de Catherine, les détails du règlement politique. Le liberum veto était maintenu, mais un certain effort fait pour rétablir les revenus de la couronne. Dans un acte séparé du 4/15 mars 1775, Russie et Pologne définissaient la nouvelle constitution y compris les droits des dissidents, plus limités que ceux réclamés en 1767 par la Russie qui garantissait solennellement la constitution, telle qu'elle était désormais formulée633.

En avril 1773, quand la diète polonaise s'ajourna, les pourparlers russo-turcs à Bucarest s'étaient de nouveau enlisés dans la perspective d'une attaque suédoise contre la Russie qui diminuerait la pression sur la Porte. En fait, un traité secret avait bel et bien été conclu entre la France et la Suède en février 1773 et l'on croyait en Russie qu'il avait été suivi par un autre, entre la Suède et la Porte634. Tandis que la Russie adoptait immédiatement un ton plus conciliant vis-à-vis de Stockholm, et assurait en avril 1773 qu'elle n'avait pas l'intention de l'attaquer, la Grande-Bretagne avertissait la France du danger de toute tentative pour aider, soit la Suède, soit la Turquie par mer 635. Une fois encore le danger immédiat était conjuré dans la Baltique, mais le soutien apporté par Londres à Catherine était beaucoup plus réservé qu'en 1769. La méfiance envers la France avait amené la Grande-Bretagne, dans l'été de 1770, puis de nouveau en mars 1772 et enfin en avril 1773, à contraindre ce pays d'abandonner toute tentative pour gêner l'activité navale russe en Méditerranée. Mais depuis 1771, elle hésitait davantage à aider la flotte russe et espérait limiter ses actions maritimes futures à la mer Noire, en s'opposant à l'annexion par Catherine d'une île dans l'Égée636.

L'impératrice n'avait pas attendu la rupture des pourparlers de paix avec la Porte pour examiner un plan de campagne pour 1773. Le 18 février/1er mars, le conseil décida qu'une offensive éclair serait lancée contre la principale armée turque au sud du Danube637. Ce projet ne satisfaisait pas du tout Roumiantsev, car cette région était constellée de forts turcs et l'absence totale de cartes ne semblait pas inquiéter Saint-Pétersbourg outre mesure 638. Après un certain nombre de coups de main de l'autre côté du fleuve, le gros de l'armée franchit le Danube entre le 6/17 juin et le 11/22 juin. Mais un assaut russe pourtant très résolu contre Silistrie fut repoussée et Roumiantsev, conscient que son armée était dangereusement exposée, se retira sur la rive gauche au début de juillet. Dans une série de lettres maussades à l'impératrice déçue, il invoquait l'impossibilité de maintenir une armée très réduite au sud du Danube, alors que des places comme Silistrie, avec de fortes garnisons, menaçaient ses communications. Un coup d'oeil à une carte montre, même à des profanes, que sa prudence était justifiée 639.

Ses rapports furent discutés en conseil, le 15/26 juillet 1773. De toute évidence la Russie avait subi un revers aux yeux de la Turquie et de l'Europe. Heureusement, l'armée de la Porte n'était pas en état de monter une offensive. Roumiantsev avait parlé de la nécessité de doubler, voire de tripler ses forces, ce qui était évidemment impossible, mais quelques régiments prélevés en Pologne firent mouvement vers le sud. Le premier soin de Catherine fut de calmer la susceptibilité de son plus brillant chef militaire. Certes, dans une longue lettre du 18/29 juillet 1773, elle exprimait ouvertement sa déception devant ce retrait de l'autre côté du Danube qui ne pouvait que retarder la paix, mais elle ajoutait : « Je n'ai pas l'habitude de juger ceux qui se sont distingués au-dessus des autres tant par leurs qualités, leurs services et leur rang, que par leurs actions et leur zèle. »

Abordant les demandes précises de Roumiantsev, elle lui rappelait combien le contingent qui avait remporté une si grande victoire à Kagoul en 1770 était petit. Ce succès l'avait confirmée dans son idée que ce qui comptait le plus pour une armée, c'était non pas le nombre mais les qualités du chef et l'obéissance ainsi que la bravoure du soldat. Elle acceptait ce qu'il disait du terrain totalement impropre à une offensive au sud du Danube. Faute de pouvoir doubler ou tripler ses effectifs, elle lui envoyait des renforts de Pologne et se rendait bien compte que rien de plus ne pourrait être fait pendant la présente campagne : « En cela comme en tout, je vous laisse une entière liberté ; maintenant comme auparavant, c'est à vous de porter tels coups à l'ennemi que vous vous jugez en mesure de le faire. Vous ne pouvez souhaiter plus grande confiance que celle que j'ai en vous 640... »

Lettre très typique de la façon dont Catherine traitait ses hauts fonctionnaires. Il est difficile de savoir si Roumiantsev craignait pour sa situation, ou si comme d'autres Russes (y compris Pierre le Grand) il souffrait d'un brusque et total effondrement de son assurance devant une tâche trop lourde. Mais les récriminations qu'il accumule dans ses lettres à Panine donnent à penser qu'il essayait de se disculper envers lui-même comme envers l'impératrice de n'avoir pu remporter une grande victoire.

L'échec de la campagne de 1773 conduisit rapidement à l'examen des buts et des objectifs de celle de 1774. Une nouvelle levée (1 sur 100) fut ordonnée en août 1773, la sixième depuis 1767 et qui donna 74 739 hommes. Ainsi, un total de 323 360 avait-il été appelé en cinq ans 641. On espérait porter les effectifs de Roumiantsev à 116 000 hommes, auquel cas il serait assez fort pour opérer au sud du Danube 642.

Lui-même envoya son propre plan de campagne pour 1774 à Saint-Pétersbourg, le 28 novembre/9 décembre 1773. Son but ultime était le quartier général du vizir à Choumla, mais il lui faudrait auparavant enlever les principaux forts au sud du Danube : Silistrie, Rouchtchouk et Varna. De plus, il n'y avait pas de ponts pour franchir le fleuve, pas d'animaux de trait pour le transport et pas de routes. Pour protéger son flanc gauche, il recommandait que la flottille d'Azov et l'armée de Crimée attaquent Otchakov 643. L'approbation définitive de ses plans lui fut envoyée le 17/28 janvier 644, mais presque aussitôt ils furent dépassés par des événements qui ouvraient des perspectives nouvelles : la mort du sultan Moustapha III et l'accession au trône de son frère Abdoul Hamid. Le nouveau souverain pencherait-il en faveur de la paix ou de la guerre ? Une fois encore Roumiantsev reçut tout pouvoir pour négocier la paix directement avec le grand vizir, si l'occasion s'en présentait.

Mais il devint vite évident que ce dernier était seulement autorisé à reprendre les choses là où elles en étaient restées à Bucarest, en mars 1773, et rien de plus. Entre-temps, le changement d'atmosphère dans le Sud où les négociations de paix passaient entre les mains des chefs militaires sur le terrain, à l'abri des ingérences des ambassadeurs de Prusse et d'Autriche auprès de la Porte, était absolument conforme aux souhaits de Catherine. Malgré d'assez nombreux désaccords au sujet des conditions de paix définitives dont le protocole du conseil garde les échos 645, Roumiantsev reçut ses instructions le 10/21 avril 1774. Dix articles, sur lesquels l'accord s'était déjà fait à Bucarest, étaient maintenus. Il avait l'autorisation de déclarer que la Russie demanderait seulement la libre navigation commerciale en mer Noire et laisserait Kertch ainsi que Iénikalé entre les mains des Tatars de Crimée si la Porte retirait toutes ses garnisons de cette région et cédait Taman, le Kouban, tous les territoires entre Boug et Dniepr, ainsi qu'Otchakov et Kinbourn 646. Ces conditions semblaient généreuses à Catherine, qui restituait toutes ses autres conquêtes : les principautés, la Bessarabie et une vingtaine d'îles dans l'archipel.

Mais quand Roumiantsev les lui soumit, le grand vizir les rejeta. Les Russes revinrent à la charge, n'exigeant plus que Kertch et Iénikalé restassent à la Crimée, mais réclamant Kinbourn, Otchakov et Gadjibeï ; cette dernière localité était mentionnée pour la première fois dans les négociations, sur l'initiative de Roumiantsev, comme le seul port vraiment commode entre le Boug et le Dniestr. Le temps n'était pas encore venu de son acquisition par la Russie, mais le négociateur avait déjà vu les possibilités de ce qui allait devenir Odessa. Une fois encore, le grand vizir refusa de céder le moindre territoire en dehors d'Azov et rien dans la situation militaire ou diplomatique ne forçait la Porte à faire de plus grandes concessions qu'en 1772. Les pressions françaises jouèrent peut-être un rôle à cet égard, mais assurément moins que la révolte de Pougatchev qui faisait rage en Bachkirie.

Les opérations reprirent donc sur le terrain et le gros de l'armée russe, commandé par Roumiantsev lui-même, traversa le Danube, le 9/20 juin 1774. Son plan consistait à couper les forts turcs les uns des autres sans perdre de temps à des sièges en règle, tout en essayant d'attirer l'ennemi dans une bataille rangée. L'avant-garde avec les généraux Kamenski et Souvorov, déjà passée sur l'autre rive en avril, tomba ce même jour (9/20 juin) sur la principale formation turque près de Kozloudji, la mit en déroute et s'empara de son camp. Cette défaite brisa la résistance ennemie. Le quartier général du grand vizir fut isolé des principaux forts turcs et des détachements russes poussèrent même au sud de Choumla, jusque dans les Balkans. Le 20 juin/1er juillet, le chef turc demanda un armistice, mais cette fois Roumiantsev ne s'y laissa pas prendre : pas d'armistice et pas de pourparlers. Que le grand vizir envoie des émissaires pour « conclure » et non pas pour « négocier » 647. Le feld-maréchal lui-même se rendit dans le village de Koutchouk-Kaïnardji, où les plénipotentiaires turcs arrivèrent le 5/16 juillet. Leur donnant cinq jours pour conclure la paix, il revenait de surcroît aux exigences russes maximales, et réclamait Kertch, Iénikalé, aussi bien que Kinbourn, ainsi que la côte entre Boug et Dniepr, mais abandonnait Otchakov 648; la Russie rendrait ses conquêtes contre une indemnité de 4,5 millions de roubles. Pendant cinq jours, les Turcs livrèrent une bataille diplomatique perdue d'avance et la paix fut enfin signée, le 10/21 juillet. C'était, comme Roumiantsev l'écrivit à Catherine, une paix obtenue sans formalités ministérielles et manu militari 649.

C'était en effet une paix glorieuse pour la Russie, bienvenue non seulement en raison d'une situation intérieure critique, mais parce que Roumiantsev avait obtenu plus que Catherine pouvait l'espérer 650et elle fut la première à le reconnaître. Le maréchal, qui était alors atteint de malaria, fut remplacé à la tête des forces armées par le prince N.V. Repnine et l'impératrice reconnaissante lui prépara un accueil triomphal à Moscou en 1775, une fois la paix intérieure rétablie, lui conférant le titre de « Zadounaïski » (au-delà du Danube) pour commémorer ses exploits. On n'avait pas vu de forces russes sur la rive droite du fleuve depuis le temps de Sviatoslav, au Xe siècle.

Tandis que la Russie remportait une victoire retentissante dans le Sud et incorporait plusieurs acquisitions territoriales substantielles dans le traité de Koutchouk-Kaïnardji,, elle payait ces succès dans la Baltique et en Pologne. Le coup d'État de Gustave portait une atteinte sérieuse à son prestige dans le Nord ; mais Catherine dut encaisser le camouflet et faire contre mauvaise fortune bon cœur.

Plus grave était le partage de la Pologne en raison de ses incidences à long terme. Il est évident que la cour impériale était très divisée à ce propos ; certains, comme Grégoire Orlov, étaient d'avis de laisser la Prusse se dédommager en Pologne, si c'était le seul moyen pour la Russie de garder les conquêtes réalisées aux dépens de la Turquie 651. Tout prouve que Panine s'accrochait encore à son idée de « système du Nord », dans lequel une Pologne dominée par la Russie jouait son rôle652. Malheureusement, nous avons très peu de témoignages directs sur l'évolution de l'opinion et le cours des événements. Les envoyés étrangers rapportaient ce qu'on leur avait dit, qui n'était pas forcément la vérité, ou ce qu'ils supposaient, qui n'était pas nécessairement exact. Les discussions ne figurent même pas dans les procès-verbaux du conseil où le sujet fut mentionné pour la première fois en mai 1771.

Les tentatives ont été nombreuses pour assigner les responsabilités dans le premier partage de la Pologne. Quand Catherine laissa tomber son « Pourquoi ne pas nous servir nous-mêmes ? », envisageait-elle sérieusement cette solution extrême, ou pensait-elle à des rectifications de frontière dans le genre de l'occupation autrichienne de Szepes ? Le prince Henri s'empara-t-il d'une boutade désinvolte encore que cruelle, pour l'exploiter à fond ? Nous ne savons pas ce qui s'est passé pendant les deux mois critiques de décembre 1770 et janvier 1771 653.



CINQUIÈME PARTIE

La crise intérieure de 1773-1774



CHAPITRE XVI

La révolte des cosaques et la guerre des paysans

Il faut voir la grande révolte de 1773-1775 dans le contexte de la tension grandissante au sein des communautés cosaques, à mesure que s'étendait inexorablement sur eux le pouvoir « régulateur » de l'État russe. Elle fut déclenchée par l'apparition d'un chef potentiel, le cosaque du Don déserteur, Émélian Pougatchev, après cinq années de guerres, de peste, de hausse des prix, de services et de levées de plus en plus écrasants. Beaucoup des sujets de mécontentement cosaques avaient déjà été exprimés par les cahiers et les discours de leurs députés à la commission législative, confirmés par l'agitation continuelle qui suivit, entre la fin des années 60 et celle des années 70. En 1768, à la suite d'une mutinerie parmi les Zaporogues, leur chef, Pierre Kalnychevski, fit appel aux troupes russes pour défendre la starchina, ce qui ne l'empêcha pas de menacer peu après de rechercher l'appui de la Porte si les revendications du voïsko n'étaient pas satisfaites par le gouvernement impérial654. Sur le Don les manoeuvres du hetman Iéfrémov entretenaient un état d'ébullition continuel. Ayant participé au coup d'État de Catherine, il avait été amplement récompensé 655, mais depuis le début de la guerre, il intriguait avec les Tatars du Kouban, dans l'empire ottoman, et quand les autorités essayèrent de l'arrêter en novembre 1772, les cosaques se soulevèrent et tuèrent plusieurs officiers de l'armée régulière656.

Plus sérieux furent en fin de compte les désordres dans la communauté du Iaïk déchirée en deux factions — « obéissants » et « désobéissants » — par la tension entre la starchina et la masse. En 1769, plusieurs centaines de ces contestataires se mutinèrent, refusant de servir dans un avant-poste éloigné. Les troupes gouvernementales aux ordres du général Traubenberg les écrasèrent avec la brutalité habituelle et quand une députation constata qu'elle ne pouvait rien obtenir à Saint-Pétersbourg pour faire alléger les sanctions, de nouveaux troubles éclatèrent en janvier 1772, au cours desquels Traubenberg fut tué. Arrivé en juin de la même année avec des troupes fraîches pour rétablir l'ordre, le général Freyman réorganisa l'administration de la communauté, renforça le contrôle du gouvernement sur les nominations et institua une commission spéciale pour juger les meneurs de la rébellion. Une fois encore, les condamnations tombèrent dru — knout, travaux forcés, etc., et amende collective de 36 000 roubles pour les 2 461 simples cosaques impliqués dans la révolte. Les sentences furent exécutées à Iaïtsk même en juillet 1773. Résultat : semblable à un baril de poudre, le voïsko n'attendait plus que l'étincelle pour exploser657.

Dans une telle situation, le bruit qu'un autre tsar vivait qui ferait droit aux revendications des mécontents ne pouvait qu'éveiller des échos. Tout au long des XVIIe et XVIIIe siècles, les Russes avaient mis leur espoir d'échapper aux fardeaux insoutenables qui les écrasaient dans l'existence, quelque part, d'un vrai tsar privé de son trône par les machinations des boyards. L'instabilité de la succession au XVIIIe siècle provoqua l'apparition d'un certain nombre de prétendants, affirmant être Pierre II (1727-1730) ou le jeune Ivan IV, voire Alexis Pétrovitch, fils de Pierre le Grand. Dans quelle mesure y croyaient-ils eux-mêmes ? Dans quelle mesure leurs partisans y croyaient-ils ? Il semble probable qu'ils vivaient tous dans un monde où foi et scepticisme se mêlaient — foi pour se justifier, pour ne pas pécher contre un tsar désigné par Dieu et qui détenait seul le pouvoir d'améliorer leur sort, scepticisme dès qu'ils se heurtaient aux dures réalités de l'arrestation et du châtiment brutal. Le fait que ces rumeurs tournoyaient toujours autour de ceux qui n'avaient jamais régné, ou seulement pendant un temps très court, ou qui étaient morts jeunes, restant ainsi inconnus et mystérieux, pleins de promesses de jours meilleurs, situait le phénomène des prétendants dans cet univers de folklore, de mythes, de ballades et d'épopée héroïque où de tout temps les humiliés et les opprimés ont trouvé refuge658.

Le court règne de Pierre III en faisait un candidat tout désigné et le bruit qu'il était encore vivant s'était répandu à Saint-Pétersbourg presque immédiatement après sa mort. Des prétendants se succédèrent ainsi — dix entre 1764 et 1772 — dont le plus marquant fut sans doute F.I. Bogomolov, serf fugitif qui polarisa les espoirs des cosaques. C'est avec leur soutien en effet qu'il se présenta comme Pierre III, en mars 1772. Arrêté en décembre, il mourut en route pour la Sibérie. Mais les rumeurs à son sujet s'étaient répandues si loin que, sur ordre du gouvernement, son arrestation et son châtiment reçurent une publicité inusitée parmi les cosaques du Don et de la Volga — ce qui propagea encore un peu plus la croyance dans la survie de Pierre III.

Le plus redoutable de ces faux Pierre III, Émélian Pougatchev, né vers 1742 dans une famille de simples cosaques du Don, servit dans la guerre de Sept Ans, puis à nouveau dans la guerre contre la Porte en 1768, ce qui lui valut d'être promu khoroundjii, le premier grade d'officier cosaque. Il déserta en 1771, erra en direction du sud jusqu'à Taganrog où il avait de la famille, puis arriva dans la colonie cosaque établie sur le Térek. Après d'autres pérégrinations encore, d'une communauté de vieux-croyants à une autre, il profita d'une des nombreuses amnisties accordées par le gouvernement pour les fugitifs revenus au bercail et il reparut dans le voïsko du Don, se donnant pour originaire de Pologne. Ayant reçu un passeport en août 1772, il reprit ses errances, toujours hébergé par les vieux-croyants, auprès desquels il se faisait passer pour un riche marchand. En novembre, il reparut à Iaïtsk, une fois encore logé chez un vieux-croyant ; cinq mois seulement s'étaient écoulés depuis la mutinerie et les condamnations n'avaient pas encore été prononcées.

A ce stade, Pougatchev, dans son personnage de riche marchand « possédant plus de 200 000 roubles à l'étranger, sans compter des marchandises qui pouvaient bien en valoir 70 000 », offrit de conduire les cosaques mécontents hors de Russie dans le khanat du Kouban ; il donnerait 12 roubles à chacun de ceux qui le suivraient et assurait à ses auditeurs qu'ils seraient accueillis à bras ouverts par le « pacha turc ». C'est là que, pour la première fois, il prétendit être Pierre III. Les circonstances dans lesquelles il le fit sont restées mystérieuses, en raison des témoignages contradictoires donnés ultérieurement par Pougatchev lui-même et par ses partisans, avant tout désireux de se disculper. Selon lui, il raconta à son hôte qu'il était l'empereur Pierre III miraculeusement sauvé de la mort, qui s'était ensuite rendu en Égypte, à Constantinople et en Pologne.

Il est évident qu'il trouva l'état d'esprit des cosaques du Iaïk très encourageant. Ce qui est moins clair, c'est ce que lui-même avait l'intention de faire à ce moment-là. A n'en pas douter, il vivait depuis longtemps dans un monde de fantaisie. Encore à l'armée, il s'était vanté que sa « fidèle » épée lui avait été donnée par son « parrain Pierre le Grand ». L'arrestation de Bogomolov lui donna peut-être précisément l'impulsion dont il avait besoin pour se prétendre tsar. Mais l'idée peut aussi avoir pris naissance chez les cosaques du Iaïk et lui avoir été suggérée. Ses partisans, eux, assurent qu'il avait l'intention de les emmener en Turquie. Peut-être ont-ils travesti les faits pour minimiser leur culpabilité aux yeux du gouvernement russe, mais le départ dans d'autres pays était plus conforme à la tradition cosaque qu'un assaut frontal contre l'Etat. Les déclarations de Pougatchev le montrent essentiellement préoccupé par la crise dans le mode de vie des siens, due aux pressions de l'administration centrale bien plutôt que par les malheurs de la paysannerie dans son ensemble.

Il ne resta qu'une semaine pour cette première visite dans la communauté du Iaïk, et retourna vers le Don où il ne tarda pas à être arrêté comme déserteur. Emmené à Kazan au début de janvier 1773 et interrogé, il avoua avoir poussé les cosaques du Iaïk à fuir, mais ne fit pas allusion à sa prétention d'être Pierre III. Il réussit à s'évader au mois de mai et recommença sa vie errante jusqu'en août où il reparut une fois encore parmi les cosaques du Iaïk. Là, pendant qu'il se baignait, il montra à ses hôtes les « marques du tsarat », dans ce cas des cicatrices de scrofule sur la poitrine — curieuse inversion des attributs traditionnels du roi de droit divin. A partir de ce moment, le bruit que le marchand Pougatchev était en réalité Pierre III commença à être très largement cru dans le voïsko qui, on se le rappellera, était toujours outré par les châtiments infligés aux mutins en juillet 1773. Des cosaques de passage lui exposaient leurs doléances : les fonctionnaires russes voulaient introduire de nouveaux « cadres », de nouvelles formations, alors qu'eux voulaient servir comme autrefois, « au temps de Pierre Ier et selon leurs chartes ». Avec un petit groupe de risque-tout cosaques et quelques Tatars, Pougatchev établit alors le programme qui lui permettrait de se faire reconnaître comme Pierre III par la colonie du Iaïk. Il promettait de garantir l'ancien mode de vie, qui pouvait se résumer ainsi : libre accès aux pêcheries du Iaïk, libre usage de la terre et des équipements, accès aux pâturages sans redevances, sel à volonté et pour chaque cosaque 12 roubles par an ainsi que 12 tchetverti — 70 boisseaux — de céréales 659.

Ces hommes savaient parfaitement que Pierre III était en fait Pougatchev, cosaque du Don en fuite, et il faut les considérer comme des instigateurs de premier plan dans la préparation de la révolte, conscients de la nécessité, si elle devait s'étendre, d'assumer le manteau de la légitimité. Il est possible aussi que l'imposture ait été d'autant plus facilement acceptable par les cosaques en général qu'il s'agissait d'un des leurs, père aisément identifiable de son peuple et non pas homme séparé de ses partisans par un gouffre culturel infranchissable. Donc le mélange de familiarité et de respect avec lequel il était traité ne faisait peut-être pas partie d'un complot, mais d'un effort sincère pour vivre en même temps dans le monde de la réalité et dans celui de la fiction660.

Le soulèvement était prévu pour l'ouverture de la saison des pêches hivernales. En attendant, les partisans de Pougatchev lui trouvèrent un costume convenable — cafetan rouge et bonnet de velours — ainsi qu'un secrétaire, Ivan Potchitaline, puisqu'il était illettré661. Mais des événements extérieurs précipitèrent le mouvement. Le commandant de Iaïtsk, ayant entendu parler de la présence d'un prétendant, envoya des patrouilles pour l'arrêter et les conspirateurs décidèrent d'agir immédiatement. Le premier manifeste de Pougatchev fut rédigé en toute hâte et lu, au matin du 17 septembre 1773, dans la ferme d'une riche famille cosaque à une centaine de verstes de Iaïtsk, devant quelque 60 à 100 cosaques auxquels s'étaient joints un certain nombre de Kalmouks et de Tatars. Au nom de l'« amparator Pietr Fadaravitch », les sujets de Pougatchev reçurent le pardon de tous les crimes précédemment commis envers lui et prirent connaissance de son programme : « Liberté des cours d'eau, de leur source à leur embouchure, et de la terre avec ce qui pousse sur elle, et paiements en argent et plomb et poudre et fourniture de céréales. »

Pougatchev se rendit aussitôt à Iaïtsk et quand il arriva devant le fort, le lendemain, il avait 300 hommes avec lui qui brandissaient au bout de piques les étendards de la révolte de 1772 avec la croix des vieux-croyants cousue sur eux. Le commandant de la place avait plus de 1 000 hommes, mais il savait qu'il ne pouvait pas se fier à ses cosaques ; beaucoup, en effet, se joignirent aussitôt aux rebelles, cependant que d'autres étaient pris et pendus comme exemple par ceux-ci. Mais un assaut contre le fort fut repoussé le 19 septembre et Pougatchev se rendit compte qu'il ne pouvait pas résister à l'artillerie des troupes régulières. Il s'éloigna donc le long du Iaïk en prenant les fortins sur son chemin. Partout cosaques et soldats passaient aux rebelles, ou étaient fusillés ; des officiers ainsi que quelques prêtres furent pendus. Un officier (cosaque) se rallia à Pougatchev : l'ancien député à la commission législative, T. Padourov.

Le choix de l'objectif suivant révèle bien les priorités essentiellement cosaques du mouvement à ce stade. Pougatchev aurait pu se tourner vers Samara et l'intérieur ; au lieu de cela, il décida de marcher sur Orenbourg, centre administratif militaire qui avait dominé le Iaïk depuis sa fondation, en 1735. Il arriva devant la ville, le 5 octobre 1773, avec plus de 3 000 hommes et 20 à 30 canons, ce qui n'était pas assez pour l'enlever d'assaut. Il y mit donc le siège et installa son quartier général à Berda, à quelque cinq verstes de là.

Pendant ce temps, la nouvelle de l'apparition d'un nouveau « Pierre III » était enfin parvenue à Saint-Pétersbourg, le 15 octobre. De loin, il semblait que ce fût une affaire locale sans ampleur, et une petite expédition punitive fut envoyée de Kazan aux ordres du général Karr, avec deux autres détachements de Simbirsk et de Sibérie. Mais elle fut battue en novembre et lui-même partit pour la capitale afin d'y faire son rapport662. Une semaine plus tard, les forces de Pougatchev écrasaient le détachement de Simbirsk et pendaient son colonel. Enivré non seulement par sa victoire mais par d'autres boissons fortes, le pseudo-tsar laissa la troisième colonne, forte de 2 400 hommes et 22 canons, se glisser dans Orenbourg, ce qui permit au gouverneur de la place, l'énergique Reinsdorp, d'organiser une résistance qui ne faiblit pas — le siège allait durer six mois. A Iaïtsk aussi, le commandant s'enferma dans la citadelle et se prépara à la défendre, en abandonnant le reste de la ville aux rebelles.

La défaite des expéditions punitives impériales laissait le champ libre à l'extension de la révolte en Bachkirie, où Zaroubine Tchika, un des meilleurs lieutenants de Pougatchev, mit le siège devant Oufa à la fin de novembre, tandis qu'un autre de ses partisans, Élie Arapov, occupait peu de temps Samara (qui l'accueillit avec des carillons et des prières pour Pierre III) à la fin de décembre 1773.

Mais le succès même de la révolte donnait naissance à des problèmes d'organisation et de ravitaillement, désormais impossibles à résoudre par le petit groupe d'intimes qui avait assuré la direction des opérations dans la première phase du mouvement. Aussi son principal organe gouvernemental fut-il créé à Berda, le 6 novembre 1773 : le collège de la Guerre. Il empruntait son nom à l'institution existante du gouvernement central qui était la plus familière aux cosaques. De plus, il renforçait l'illusion d'une révolte conduite par le tsar, capable d'élever une barrière entre lui et ses partisans — nécessaire pour l'organisation efficace du mouvement, mais tendant à réduire l'élément d'égalitarisme qui avait caractérisé ses premières phases 663.

Le principal membre du collège, le « juge » (soud) selon la terminologie russe courante, était un notable prospère de la starchina du Iaïk, André Vitochnov ; Ivan Potchitaline, qui avait rédigé les manifestes de Pougatchev, fut nommé doumnyi diak (secrétaire du conseil), réminiscence d'un titre moscovite tombé en désuétude depuis les réformes de Pierre le Grand. Le collège des rebelles recruta également un certain nombre d'employés sachant lire et écrire, cependant que l'un des rares nobles héréditaires passés dans le camp de Pougatchev, M.A. Chvanvitch, rédigeait sa correspondance en allemand et en français. Deux chefs tatars, Idyr Baïmékov et son fils Baltaï étaient chargés des lettres et manifestes en « arabe, persan, turcique et tatar ».

Les fonctions du collège étaient à la fois civiles et militaires, puisqu'il devait recevoir les volontaires qui affluaient — en général uniquement armés d'outils de ferme ou de piques — et les organiser en formations copiées sur le modèle cosaque. Une fois accepté, le nouveau venu était reconnu comme cosaque pour le distinguer des « soldats » qui se battaient pour Catherine. De l'instant où Pougatchev s'installa dans son quartier général de Berda, le mouvement se trouva confronté à un problème de recrutement. Des groupes assez importants de rebelles en vinrent à opérer à quelque distance, autour d'Oufa et jusqu'à Iékatérinbourg ou Tchéliabinsk. Aussi la nécessité d'étendre le champ des opérations ou de préparer la défense contre les troupes gouvernementales amena-t-elle vite le chef rebelle à emprunter une arme à l'arsenal tsariste : la conscription. Ordre fut donné à la population locale de fournir des recrues dans la proportion de « un homme pour trois feux », voire «un homme par feu664». En janvier 1774, un « oukase » des rebelles enjoignit de « prendre les gens au service du seigneur Pierre Fiodorovitch contre leur volonté et de détruire ceux qui refusaient et de s'emparer de leurs biens665». Prêter serment à « Pierre III » servait de déclaration officielle d'allégeance et tous ceux qui se présentaient devant le prétendant, ou qui étaient pris, se trouvaient ainsi forcés de se déclarer. Il n'y avait guère de choix, puisque le châtiment était une mort immédiate et généralement douloureuse pour ceux qui refusaient.

L'« illusion tsariste » était maintenue dans le camp rebelle par un procédé qui illustre bien les tensions psychologiques régnant à l'intérieur du clan des chefs. Pougatchev se dota d'une cour sur le modèle de celle de Catherine, cependant qu'un certain nombre de ses collaborateurs les plus proches adoptaient les noms et les titres des grands seigneurs peuplant celle de l'impératrice. M. Chigaïev, du groupe d'origine, trésorier pour la monnaie de cuivre (Pougatchev gardait l'argent) et adjoint de facto du chef, se faisait appeler comte Vorontsov ; Ovtchinikov, un des commandants les plus remarquables et les plus fidèles, était le comte Panine, un autre, le comte Orlov et Zaroubine Tchika s'était baptisé le feld-maréchal comte Tchernychev, comme le vice-président du collège de la Guerre à Saint-Pétersbourg. En février 1774, Pougatchev, qui avait abandonné femme et enfants sur le Don, « épousa » la fille d'un cosaque du Iaïk, Ioustina Kouznetsov, qui devint « Sa Majesté Impériale » avec autour d'elle des demoiselles d'honneur. Mais ce mariage affaiblit la position du rebelle. Tout le monde savait que « Pierre III » avait une épouse, Catherine, qui s'était emparée du trône, et c'était précisément pour le lui arracher que les petites gens s'étaient joints aux forces rebelles. De plus, un vrai tsar n'aurait pas épousé la fille d'un simple cosaque. Ainsi des motifs personnels égoïstes déchiraient-ils le voile de l'illusion.

Toujours dans un souci d'authenticité, mais reflétant la seule conception du pouvoir légitime que les cosaques pussent comprendre, « Pierre III » publiait des oukases rédigés autant que possible dans le jargon officiel russe du XVIIIe siècle. Certains étaient même imprimés (seuls ceux-là avaient valeur légale dans le pays), et bardés de cachets divers. Parmi les plus pittoresques, celui qu'il utilisa en août 1774 porte l'inscription « Pierre III par la grâce de Dieu empereur de la carouna » (couronne) autour du portrait d'un homme avec perruque et moustache, dont l'armure était barrée par le large ruban d'un ordre inconnu — rappelant un peu quelque portrait imaginaire de Pierre le Grand. D'autres chefs faisaient usage de cachets aux armes de familles nobles, d'usines et même d'une distillerie.

Dès le tout début du soulèvement, en septembre 1773, Pougatchev avait dirigé ses appels vers les peuples allogènes de l'immense espace entre Volga, Iaïk et Sibérie occidentale. A la même date, on comptait 20 Tatars et 20 Kalmouks sur 80 partisans et son premier manifeste s'adressait spécialement à eux puisqu'il comportait une amnistie pour tous ceux qui avaient lutté longtemps et durement contre l'Etat russe dans les guerres bachkires des années 40666. D'autres, publiés en octobre 1773, promettaient aux Bachkirs le retour à leur mode de vie traditionnel : libre usage des terres, de l'eau et des bois, leur religion et leurs lois, leurs nourriture, vêtements, salaires, poudre et balles ainsi que leurs « corps » (probablement la promesse de ne pas les asservir) et le droit d'être « comme des animaux sauvages de la steppe », c'est-à-dire de mener une vie nomade libre. Mais, contrastant en cela avec les appels destinés à ses partisans russes, les manifestes de Pougatchev étaient adressés non pas aux pauvres et aux opprimés de Bachkirie pour les pousser à se soulever contre leurs maîtres, mais aux chefs de tribus pour les dresser contre l'oppression de l'Etat moscovite.

En octobre 1773, le rebelle avait été rejoint par un millier de Bachkirs au moins, sous la conduite de Kinzya Arslanov, qui devait rester avec lui jusqu'au bout. Presque aussitôt ils se tournèrent contre un des signes les plus haïs de la présence russe sur leurs terres : les fonderies. A la fin de l'année, 44 d'entre elles ainsi que des mines étaient entre leurs mains, fournissant des quantités appréciables de fusils et de munitions, sans compter la possibilité d'en fabriquer davantage. Cependant, les entreprises ne passèrent pas tout de suite dans le camp des rebelles. Les manifestes de Pougatchev n'avaient pas abordé expressément les problèmes des paysans assignés ou des serfs d'usines. Les premiers étaient parfois utilisés par les insurgés pour continuer à faire tourner les ateliers, mais les seconds, qui en étaient arrivés à s'identifier plus étroitement à la vie d'ouvrier, défendaient parfois leurs entreprises contre les efforts des Bachkirs acharnés à les détruire667.

L'annonce de la défaite de Karr en octobre 1773, jointe aux rapports du gouverneur d'Orenbourg, fit découvrir la gravité de la situation à Catherine et le 29 novembre, elle chargea le général A.I. Bibikov, ancien maréchal de la commission législative, d'écraser la rébellion avec pleins pouvoirs sur les autorités militaires, civiles et ecclésiastiques « sur la base des lois militaires et civiles existantes668». Il devait également désigner une commission d'enquête pour connaître les origines et le déroulement du mouvement ; ce fut ce qu'on appela par la suite la commission secrète de Kazan.

Ayant choisi cette dernière ville comme quartier général, Bibikov, arrivé le 26 décembre, prit des mesures immédiates pour réaffirmer l'autorité du gouvernement et restaurer le moral. Il obtint des nobles qu'ils formassent des corps de volontaires en armant leurs propres paysans. L'impératrice suivit le mouvement et, en tant que « propriétaire foncier de Kazan », ordonna une levée parmi les paysans de la cour et envoya des officiers pour les commander669. La hiérarchie ecclésiastique prit une part active dans la distribution des manifestes, tout en démontrant énergiquement l'imposture de Pougatchev 670. A la fin de janvier, la majeure partie des troupes placées à la disposition de Bibikov était arrivée et divers détachements furent alors envoyés pour éliminer les bandes rebelles opérant entre Kazan et Oufa, vaguement assiégées depuis la mi-novembre 1773. Presque tous les allogènes de la province avaient prit part au soulèvement671; mais le voïvode et la population civile ainsi que les forces régulières, sans perdre leur sang-froid, se mirent en devoir d'organiser une défense efficace. Le 24 janvier 1774, une forte attaque montée par Zaroubine Tchika avec 12 000 hommes fut repoussée. Pendant les mois de février et mars, les opérations militaires languirent et des querelles éclatèrent entre les chefs rebelles. Le 23 février/4 mars, lors d'une féroce bataille, Tchika, encore lui, fut battu avec 7 à 10 000 hommes par les troupes gouvernementales que commandait un vétéran de la guerre de Sept Ans, Mikhelson. Le siège d'Oufa fut levé et des cosaques s'emparèrent de Zaroubine qu'ils livrèrent à Mikhelson 672.

Restaient Orenbourg, assiégée depuis près de six mois, et le commandant de Iaïtsk, toujours enfermé dans sa citadelle. Dans les deux places le manque de nourriture, de fourrage et de chauffage était cruel durant ces mois d'hiver, et pour les dégager, des forces très importantes furent concentrées dans la région de Bougourouslan et Bougoulma ; commandées par le général P.M. Galitzine, elles devaient lancer une offensive contre Pougatchev lui-même. Celui-ci décida de les attendre à Tatichtchévo qui commandait le carrefour des routes allant à Orenbourg et Iaïtsk ; il avait quelque 9 000 hommes et 36 canons, Galitzine, 6 500 hommes et 22 à 25 canons. L'engagement décisif eut lieu le 22 mars et, après un furieux duel d'artillerie, les réguliers brisèrent la résistance des rebelles. Une fois encore ces derniers s'étaient révélés incapables de résister à des unités moins nombreuses, mais bien entraînées. Cependant les pertes étaient lourdes des deux côtés : 140 tués et plus de 500 blessés chez Galitzine, 1 315 tués chez les rebelles plus de 1 180 hommes abattus lors de la poursuite et près de 4 000 prisonniers. Pougatchev et quelques autres chefs se replièrent au galop sur Berda.

Cette défaite précipita une crise chez les insurgés. Le noyau dur des cosaques du Iaïk — les plus proches de Pougatchev — remplacèrent les paysans et les soldats de garde à Berda. En même temps, certains commencèrent à charger leurs possessions sur des chars, éveillant ainsi les soupçons des masses non cosaques. Alors que les forces gouvernementales approchaient, il devenait clair que seuls ceux qui avaient des chevaux pourraient s'échapper ; les paysans seraient laissés sur place et devraient se débrouiller. Mais en abandonnant ainsi à leur sort les moujiks mal armés, les cosaques trahissaient, consciemment ou non, le mépris des guerriers pour les cultivateurs, « car les gens du commun ne sont pas des combattants, les gens du commun sont des moutons673».

Dans Berda, la tension allait croissant et le 23 mars, Pougatchev abandonna son quartier général avec 2 000 hommes et 10 canons. Le même jour, l'avant-garde de Galitzine y entra, sur quoi une orgie de pillage, d'ivrognerie et de panique s'y déchaîna. Les restes des forces en fuite de Pougatchev furent traqués et capturés, y compris la plupart des chefs du « collège de la Guerre » et le secrétaire Potchitaline. Le siège d'Orenbourg fut levé, et le 16 avril, la garnison de Iaïtsk, presque morte de faim, relevée ; quinze jours plus tard, le fort de Gourïev, à l'embouchure du fleuve dans la Caspienne, était nettoyé de ses occupants rebelles. Mais l'architecte de la victoire ne vécut pas assez pour la consolider : Bibikov, qui avait dirigé tous les mouvements de troupes, mourut des fièvres le 7 avril, au grand désarroi de Catherine 674.

Pendant ce temps, la commission secrète installée à Kazan par lui avait poursuivi son enquête sur les origines de la révolte. Comment Pougatchev en était-il venu à se faire appeler « Pierre III » ? Y avait-il eu quelque influence étrangère à l'œuvre, française ou turque? Quelle était l'étendue de la participation des nobles mécontents et des vieux-croyants ? La commission secrète (ou Bibikov seul) pouvait prononcer et faire exécuter des condamnations à mort, bien que dans le cas des nobles et des officiels, il fût normal d'en demander confirmation à l'impératrice. Pendant les premières semaines de son activité, la commission fit peu usage de la peine suprême ; un serf fut pendu parce qu'il avait tué sa maîtresse et quelques soldats tatars qui avaient participé à la rébellion eurent le même sort 675. D'autres subirent l'assortiment habituel des châtiments corporels, mais beaucoup de ceux qui étaient restés en marge du tumulte furent libérés, après avoir renouvelé leur serment de fidélité à l'impératrice. Sans aucun doute, la commission utilisa la méthode classique du knout afin d'arracher des aveux, malgré les efforts de Catherine pour restreindre l'usage de la torture. Elle écrivait en effet à Bibikov, le 15 janvier 1774 : « Je ne doute pas que vous vous en teniez à mes règles, bien que parfois la sévérité doive être nécessaire. » Revenant sur le sujet le 15 mars, elle précisait : « Donnez ordre, je vous prie, à la commission secrète d'être prudente quand elle décide des châtiments à infliger ; à mon avis, les soldats X et Y ont été fouettés bien qu'innocents. Et aussi, quel besoin de fouetter pendant les enquêtes ? Pendant douze ans, l'expédition secrète sous mes yeux n'a pas fouetté une seule personne interrogée et toutes les affaires ont été convenablement débrouillées et il en est de même sorti plus que nous n'avions besoin de savoir 676. » Mais elle confirma les condamnations à mort, en particulier pour les officiers qui avaient manqué à leur devoir, bien qu'elle en eût laissé l'exécution au bon vouloir de Bibikov, et certains s'en tirèrent avec les bretelles (en général jusqu'à six passages pendant le règne de Catherine) assorti d'un service en garnison comme simple soldat.

A mesure que les forces gouvernementales battaient les diverses bandes rebelles, le nombre des prisonniers augmentait tant que Kazan ne pouvait plus les contenir. Dans bien des cas, les officiers des forces régulières décidaient de sanctions sur place, n'envoyant que les meneurs à Kazan et donnant des lettres de grâce aux autres 677. A la mort de Bibikov, la commission secrète se trouva sans maître, avec 169 prisonniers dans la ville, plus de 4 000 à Orenbourg et de nombreux autres centres. Le 16 avril 1774, Catherine, croyant la révolte brisée nomma le général F.F. Chtcherbatov pour remplacer Bibikov, mais sans ses pouvoirs étendus.

Le gouvernement se reposait trop vite sur ses lauriers. Pougatchev était toujours en liberté. Abandonnant tout espoir d'atteindre le Kouban, voire la Perse, il allait de fonderie en fonderie, décrivant un vaste arc de cercle à travers la Bachkirie, accompagné de quelque 5 000 Bachkirs mal armés encadrés par des serfs d'usine et des cosaques. Le lieutenant-colonel Mikhelson, responsable de tous les détachements gouvernementaux dans le secteur, se mit en devoir de le pourchasser, mais le dégel rendait les opérations difficiles pour les deux camps. Après quarante jours d'une poursuite presque ininterrompue, les hommes de Mikhelson étaient si épuisés qu'il se replia sur Oufa pour reprendre souffle. Toute la Bachkirie était en ébullition. Personne ne savait où était Pougatchev, ni où il allait frapper. En fait, il s'était dirigé vers le nord et surgit, le 18 juin 1774, devant le fort d'Ossa, qui se rendit après un siège de trois jours à « Pierre III », accueilli avec les honneurs militaires et impériaux. Serfs d'usine et paysans du gouvernement de Perm affluèrent pour se joindre aux rebelles, avec de nombreux autres Bachkirs. S'arrêtant juste pour prendre les fonderies d'Ijevsk et de Votkine où malgré les efforts des défenseurs, il fut accueilli par les paysans et les serfs d'usine avec cloches et icônes, il poursuivit sa route jusqu'à Kazan, sans défense.

Cette ville de quelque 11 000 habitants, dont beaucoup de Tatars, était surtout bâtie en bois. Le gouverneur général von Brandt, qui se rendait compte du danger depuis un certain temps déjà, écrivit le 24 juin pour demander instamment des renforts au prince F.F. Chtcherbatov et envoya des estafettes dans toutes les directions, en particulier à Mikhelson. Le premier resta où il était — Orenbourg — jusqu'au 5 juillet, mais le second avança à marches forcées pour tenter de franchir la Kama et d'intercepter Pougatchev. Il espérait atteindre Kazan le 8 ou le 9 juillet, mais retardé par la nécessité de traverser à gué plusieurs cours d'eau, il ne franchit la Kama que le 3, loin derrière le rebelle, qui arriva le 11 devant la ville, avec quelque 20 000 hommes. Dès le lendemain, une attaque lancée de trois côtés différents emporta les défenses improvisées et les forces régulières durent se replier sur la citadelle où elles se barricadèrent. Une orgie de pillage et de destruction s'ensuivit qui dura de 6 heures du matin à minuit ; selon un contemporain, « ceux qui étaient habillés à l'allemande et sans barbe furent tués », les femmes « habillées à l'allemande », prises et emmenées dans le camp du chef rebelle. Tous les prisonniers furent relâchés, y compris la première et seule véritable épouse de Pougatchev avec ses enfants, conduits eux aussi au camp où ils causèrent un certain embarras au prétendant — on les présenta comme la femme et les enfants d'un viel ami, le cosaque du Don Émelian Pougatchev, et on les logea avec les femmes qui formaient le harem du chef. Le feu fut mis à la ville en neuf points différents et la racaille se répandit dans les rues, pillant, buvant, violant, jusqu'à ce que la fumée la chassât. Sur 2 873 maisons, 2 063 furent détruites par l'incendie 678.

Dans la soirée du 11 juillet, Mikhelson n'était plus qu'à 65 verstes de Kazan et après avoir fait reposer ses chevaux pendant trois heures, il entama le 12, à 1 heure du matin, une marche forcée vers la ville d'où s'élevaient des colonnes de fumée. Au village de Tsaïtsyne, il apprit que Pougatchev l'attendait avec 12 000 hommes environ. Ses 800 réguliers épuisés lancèrent alors une attaque furieuse contre le centre rebelle qui se débanda au bout de cinq heures, mais ils étaient trop fatigués pour pouvoir poursuivre les fuyards.

Le 13 juillet 1774, Mikhelson entra dans Kazan et se mit aussitôt à la nettoyer des bandes de pillards rebelles. Mais il n'en avait pas encore fini avec Pougatchev. A la tête d'une force moins importante, ce dernier revint à la charge le lendemain matin pour être battu une fois de plus. Sans se laisser intimider, il s'éloigna d'une vingtaine de verstes, se regroupa, regarnit ses rangs et revint avec ce qui n'était plus une armée, mais une horde de 15 000 hommes. Mikhelson se porta à sa rencontre en-dehors de la ville, là où il l'avait déjà affronté une première fois et la bataille fit rage pendant quatre heures. Mais les forces rebelles qui luttaient pourtant avec l'énergie du désespoir furent complètement écrasées, perdant 2 000 tués et blessés, ainsi que 5 000 prisonniers. Les 10 000 personnes des deux sexes retenues dans le camp de Pougatchev furent alors libérées.

Qu'allait faire le cosaque ? Une avance sur Nijni-Novgorod aurait porté la révolte au cœur de la Russie du servage et le gouverneur général de Moscou, désormais le prince M.V. Volkonski, commença à préparer la défense de la ville avec ses environs. Dans nombre de petits centres urbains, la noblesse locale et les citadins se concertèrent et décidèrent de lever des troupes pour parer à la menace — mais elle ne se réalisa pas. Pougatchev s'était tourné vers le sud. Avait-il jamais projeté de marcher sur Moscou ? Ses intimes en parlaient souvent. On prétendait qu'il avait dit : « Si je peux prendre Orenbourg et Iaïtsk, alors j'irai seulement avec la cavalerie jusqu'à Kazan et après l'avoir prise, je marcherai sur Moscou et Pétersbourg, j'enverrai l'impératrice dans un couvent et je rendrai la monnaie de leur pièce aux boyards 679. » Cela ne ressemble pas vraiment à un plan de campagne bien conçu, mais « marcher sur Moscou » était un élément psychologique nécessaire dans le processus d'authentification du rôle de « Pierre III », forcé par les méchants seigneurs d'errer pendant des années dans les pays étrangers et revenant pour recouvrer son trône. Mais, menacé par une défaite probable, il fit ce que l'on pouvait prévoir : il se dirigea vers chez lui, le pays qu'il connaissait si bien, le domaine des cosaques du Don680.

La décision de descendre vers le sud provoqua dans les manifestes un changement de ton en rapport avec le caractère de la région où il opérait désormais. Coupé de la Bachkirie (bien que la révolte continuât d'y gronder) et dans une grande mesure du soutien des ouvriers d'usine, il entrait dans une contrée peuplée en majorité de petits propriétaires fonciers avec moins d'une vingtaine de serfs 681, bien qu'il y eût aussi quelques très grands domaines. Selon les critères du temps, les paysans étaient relativement prospères, mais c'était une économie de subsistance avec très peu de productions pour la vente ou les marchés locaux ; une région presque exclusivement de corvée, la taille n'existant que dans certaines des propriétés les plus importantes 682. Peu peuplée, elle était le refuge de nombreux aventuriers, paysans fugitifs et vieux-croyants auxquels s'ajoutaient environ 1 à 2 pour cent de Petits-Russiens et de tribus allogènes non chrétiennes.

Les manifestes de Pougatchev, colportés de village en village par ses émissaires, appelaient désormais les serfs à se soulever contre leurs maîtres, à renverser tout le système du servage et à s'emparer des terres. Aux vieux-croyants, le nouveau « Pierre III » promettait « la croix et les prières d'autrefois, les cheveux et les barbes », leur accordait la liberté et «d'être à tout jamais cosaques », l'exemption de la capitation et de la conscription, des impôts et des redevances extorqués par de mauvais propriétaires et des juges corrompus. Il adjurait les paysans de s'emparer de ceux qui avaient été jusqu'alors des nobles et des oppresseurs, de les exécuter, de les pendre, et de les traiter aussi peu chrétiennement qu'ils les avaient traités eux 683. Avec ou sans les manifestes ou la présence de Pougatchev, la rébellion se propageait de village en village. Parfois de petits groupes de cosaques surgissaient qui encourageaient les paysans à se soulever contre leurs maîtres ; ailleurs, les serfs se mutinaient de leur propre initiative, aiguillonnés par les rumeurs. Si les incidents se produisaient à une distance acceptable du gros de Pougatchev, les paysans amenaient gentilshommes et fonctionnaires avec eux au quartier général de l'« empereur » pour qu'il les « juge » lui-même. Ailleurs, la vengeance était immédiatement exercée sur les propriétaires — hommes, femmes et enfants —, les intendants, les prêtres, les pourvoyeurs. Indice significatif, c'étaient surtout les propriétaires de petits domaines qui étaient assassinés, là où le contact personnel était étroit et la corvée, de règle 684.

Cependant, les forces de Pougatchev progressaient de ville en ville, laissant derrière elles une jonchée de destructions. Le caractère primitif de la région et de ceux qui prenaient part à cette guerre sociale, dans un camp comme dans l'autre, rendait les affrontements de plus en plus féroces. Le spectacle de nobles pendus en foule, la tête, les mains et les pieds coupés, poussait les forces de l'ordre à une répression tout aussi sauvage. Le 1er août, un groupe de cosaques annonça sur la place du marché à Penza que « Pierre III » allait arriver et que s'il n'était pas accueilli avec le pain, et le sel, tous les habitants de la ville seraient passés par le fil de l'épée jusqu'au dernier-né. La réception ne laissa rien à désirer, le trésor fut pillé et l'on enrôla 200 hommes de force. Après quoi, sachant que les troupes du gouvernement étaient sur ses talons, Pougatchev et sa bande hétéroclite se dirigèrent vers Saratov, un des centres urbains les plus importants sur la basse Volga, capitale administrative des colons étrangers. Elle comptait environ 7 000 habitants dont un millier de marchands, mais un grave incendie l'avait ravagée en mai 1774 et ses défenses étaient négligeables, bien que la garnison fût forte de 780 hommes.

Des divisions parmi ses défenseurs où le poète Derjavine joua un rôle (peu glorieux) contribuèrent directement à sa chute, le 6 août. Vingt-quatre propriétaires fonciers et vingt et un employés de la chancellerie furent pendus, tandis que se poursuivait le massacre d'hommes et de femmes appartenant à toutes les classes de la société. Des prêtres à moitié ivres faisaient prêter le serment de fidélité à ceux qui étaient bons pour le service ; les entrepôts de céréales et d'alcool furent pillés ainsi que le trésor, et même après le départ du gros de Pougatchev, quelque vingt-neuf bandes armées continuèrent à rôder dans les parages, pillant, tuant et détruisant.

Tout en se hâtant vers Tsaritsyne, Pougatchev n'avait cessé de faire des efforts pour gagner les cosaques du Don à sa cause. Mais dès le début de la révolte, le gouvernement avait eu conscience de ce danger et pris des mesures pour y parer. En octobre 1773, ordre fut donné de guetter le moindre signe de mécontentement dans le voïskio et de saisir tous les manifestes du rebelle pour les brûler. Le conseil de guerre des cosaques du Don publia des contre-manifestes pour mettre en garde contre lui. Mais c'est seulement quand Pougatchev se trouva effectivement entre la Volga et le Don que le danger devint pressant. Il publia, le 13 août 1774, une déclaration spécialement destinée aux cosaques du Don, soulignant que « Pierre III » avait été reconnu par presque toute la Russie et qu'il avait promis aux cosaques « la liberté, la croix, les prières, les chevelures et les barbes de nos ancêtres, et que pour l'heure ils étaient aveuglés et trompés par les ruses de la race maudite des nobles qui, sans se contenter de la Russie, voulaient changer les guerriers cosaques de ce pays en paysans et détruire le peuple cosaque ». Ainsi, une fois encore, proclamait-il l'utopie des vieux-croyants cosaques. Mais en vain. Une récompense de 20 000 roubles avait été promise pour son arrestation et la plupart des cosaques du Don restèrent fidèles à la couronne. Selon toute vraisemblance, deux considérations les empêchèrent de se joindre aux rebelles : d'une part la signature du traité de Koutchouk-Kaïnardji, le 14 juillet 1774, et la fin de la guerre avec la Porte allaient libérer des troupes qui pourraient être employées à mater la révolte et d'autre part, la répugnance à rallier un camp qui allait très évidemment perdre685. Ainsi, bien que certains eussent hésité à l'époque et rejoint Pougatchev, ailleurs des cosaques du Don furent engagés contre les rebelles.

Toujours dans l'espoir de soulever ses pairs, Pougatchev publia encore un manifeste, un de ceux qui révèlent le mieux les grands objectifs du mouvement : « La loi chrétienne de la vieille tradition de nos pères très saints a été complètement détruite et à sa place une nouvelle loi, aux intentions perverses et des vêtements à l'allemande ont été introduits en Russie, ainsi que le rasage très dégoûtant de la barbe et autres outrages à la foi et à la croix chrétiennes 686. » Là encore, il affirmait avoir été dépossédé de son trône parce qu'il voulait « faire (outchinit) la liberté dans toute la Russie », et se disait déjà accepté comme souverain à Kazan, Orenbourg ainsi que chez les Kalmouks et les Bachkirs.

Enfin, le 21 août, il arriva devant Tsaritsyne. Le commandant de la place avait déjà pris des mesures pour la défendre en appelant des régiments de cosaques du Don et il attendait des renforts de la deuxième armée dans le sud. Campé devant la ville, Pougatchev sortit parlementer avec un groupe de cosaques du Don qui le reconnurent et à partir de ce moment le scepticisme se répandit parmi les proches du chef rebelle : le monde de mirages dans lequel vivaient tant d'entre eux commença à s'écrouler et le souci de leur propre sécurité passa au premier plan 687.

Après un duel d'artillerie de cinq heures avec la garnison de Tsaritsyne, Pougatchev se replia et descendit le fleuve, non sans s'arrêter pour ravager la colonie allemande de Herrenhut à Sarepta. Le lendemain, son convoi de barges chargées de trésors, de nobles et d'autres prisonniers fut saisi par le commandant de Tsaritsyne et le même jour, le colonel Mikhelson, qui avait poursuivi les rebelles aussi vite qu'il le pouvait, arriva. Après s'être arrêté juste le temps de laisser ses malades et de faire reposer ses chevaux, il prit avec lui les cosaques du Don de la garnison et repartit le 23 août. Deux jours plus tard, ce fut la rencontre décisive. Pougatchev avait environ 10 000 hommes, mais pour plus de la moitié des paysans sans armes. Mikhelson divisa ses forces en trois, prit le commandement du centre et rompit très vite celui de Pougatchev malgré des tirs d'artillerie nourris. La défaite se transforma en déroute. Le rebelle parvint à traverser la Volga avec une trentaine de partisans et sa femme — la vraie.

Où pouvait-il aller désormais ? Renforcé par 200 cosaques du Iaïk parvenus à le rejoindre, accompagné de Kinzya Arslanov et de quelques autres intimes, il abandonna l'idée qu'il avait émise avant la première bataille de se rendre en Perse par le Turkestan « où il y avait des khans qui étaient ses amis ». Au lieu de cela, il proposa d'aller dans la Sietch zaporogue, ou en Sibérie, ou au-delà de la Caspienne pour soulever les « hordes tatares ». Mais les cosaques du Iaïk refusèrent d'aller dans tous ces « pays étrangers » (comptant parmi ceux-ci les Zaporogues) et exigèrent de retourner chez eux où ils avaient laissé leurs maisons et leurs familles. Selon les déclarations faites à la commission d'enquête secrète par Ivan Tvorogov qui s'était joint aux insurgés dès le début, en octobre 1773, il avait découvert juste avant l'attaque contre Saratov que Pougatchev était un imposteur. Lui-même et un cosaque du Iaïk également des premiers partisans, prirent l'initiative d'un complot pour sauver leur tête en s'emparant du rebelle et le livrer aux autorités. Un certain nombre d'autres cosaques entrèrent dans la machination et persuadèrent Pougatchev de s'engager dans la steppe des Kalmouks en direction d'Ouzen et du lac Elton. En chemin, ils s'emparèrent des chevaux de leurs compagnons qui n'étaient pas cosaques, les obligeant ainsi à rester en arrière. Ils laissèrent Arslanov ainsi que la femme et le fils de Pougatchev continuer avec eux pour ne pas éveiller ses soupçons ; puis, au-delà d'Ouzen, ils l'empoignèrent, le désarmèrent et le ligotèrent malgré une résistance désespérée. « Comment osez-vous lever la main sur votre empereur ? Vous n'arriverez à rien. Si je ne vous punis pas, j'ai encore un héritier, Paul Pétrovitch », s'exclama « Pierre III ». Mais c'en était fini de l'imposture. Apprenant qu'un « juge juste » était désormais en place à Iaïtsk, les cosaques décidèrent de lui livrer leur prisonnier. Ainsi le 15 septembre 1774, la révolte se termina là où elle avait commencé, sur le Iaïk 688.



CHAPITRE XVII

La crise à la cour (1773-1774) et le rétablissement de l'ordre

Pendant que ses armées remportaient de glorieuses victoires sur les Turcs et que ses généraux négociaient des traités de paix triomphants, Catherine se trouvait affrontée au défi le plus grave jamais porté à son autorité impériale et traversait une crise aiguë dans sa vie affective et politique, tout en repoussant une menace telle que son seul véritable rival — son fils — pouvait faire peser sur sa position.

Celui-ci était certes un danger toujours présent pour le pouvoir de l'impératrice, mais aussi la seule justification qu'elle avait pour l'avoir jamais conquis. Tant qu'il était mineur, le risque d'un complot pour le placer sur le trône n'était pas grand, car le seul résultat eût été de donner le pouvoir à un régent. Mais s'il mourait — et il était fragile — alors la succession serait si largement ouverte que Catherine aurait peut-être peine à trouver des appuis suffisants689.

La mort de Paul aurait signifié aussi la fin de la puissance de Panine. Catherine et lui étaient donc unis dans leur détermination de préserver la santé du grand-duc. C'est pour ces mêmes raisons politiques qu'elle laissa son fils entre les mains de Nikita ; longtemps après, elle expliqua à son secrétaire, A.V. Khrapovitski : « Au début, je n'étais pas libre et ensuite pour des raisons politiques, je ne l'ai pas enlevé à Panine. Tout le monde pensait que s'il [Paul] n'était pas avec Panine, il mourrait690. »

Ces remarques font allusion à une autre complication : l'existence du fils qu'elle avait eu de Grégoire Orlov. Il n'avait pas été reconnu et ne pouvait pas l'être, mais son existence était connue de beaucoup et les ennemis d'Orlov craignaient qu'il ne fût mis en avant comme héritier du trône si Paul venait à mourir. Le fait que celui-ci, très populaire à Saint-Pétersbourg et surtout à Moscou, était le rival de sa mère pour le pouvoir ne pouvait qu'empoisonner les relations entre eux, surtout quand il eut l'âge de se rendre compte de sa position.

Son instruction fut soigneusement surveillée ; elle comprenait les langues, l'histoire, la géographie, les mathématiques, les arts d'agrément (dessin, danse, escrime, musique) ; ce fut F.I. Aepinus, savant distingué, qui lui enseigna la physique et l'astronomie 691, l'archimandrite Platon, futur métropolite et l'un des hommes d'Église les plus éclairés de Russie, étant chargé de la religion, enfin Siméon Porochine, du corps des Cadets, jeune, bien élevé et bon, des sciences et des mathématiques. Panine avait l'habitude d'inviter à la table du grand-duc sénateurs, généraux et hauts fonctionnaires. La conversation portait souvent sur les intrigues de la cour — amoureuses et politiques — allant jusqu'à des critiques de la ligne suivie par l'impératrice et de ceux qui la mettaient en pratique, jointes à une admiration sans bornes pour Frédéric II. Nous ne savons pas ce que Panine dit du coup d'Etat de juin 1762 à son élève, mais il réussit certainement à se disculper aux yeux de Paul de toute participation au complot qui avait abouti au meurtre du père de ce dernier et à l'usurpation du trône par sa mère. Peut-être apprit-il à son jeune interlocuteur que lui, Panine, avait eu l'intention de le faire proclamer empereur, avec une régence et qu'il en avait été empêché par les partisans de Catherine, alors qu'Orlov ne pouvait échapper à sa part de responsabilité dans la destitution de Pierre III.

En l'absence d'une loi de succession en bonne et due forme, il n'y avait pas de précédent pour l'âge de la majorité, mais enfin il eût été difficile de la repousser beaucoup au-delà du dix-huitième anniversaire de Paul en septembre 1722. C'était le moment où Catherine allait avoir à se garder contre tout mouvement pour le placer sur le trône. Mais en même temps, la santé délicate du jeune homme rendait urgente la question de son mariage pour assurer la succession. Dès 1768, Catherine avait chargé l'envoyé du Danemark à Saint-Pétersbourg, von der Asseburg, d'examiner de près les princesses allemandes disponibles afin de trouver une épouse pour Paul. La préférée, Sophie de Würtemberg, étant trop jeune, le choix de Catherine et, incidemment, de Frédéric II se porta sur l'une des filles du landgrave de Hesse-Darmstadt, dont l'aînée avait épousé le neveu et héritier de Frédéric II. La question de la majorité du grand-duc fut alors repoussée jusqu'à son mariage et la landgrave, invitée à venir en Russie avec ses filles en 1773.

La précarité des titres de Catherine au trône explique en grande partie sa dépendance envers les frères Orlov en général et Grégoire en particulier. Elle l'aimait et elle comptait sur eux pour la protéger contre les dangers particuliers qui menacent une femme sur le trône, rendus plus pressants encore dans le cas d'une usurpation. Elle avait besoin d'hommes qui lui fussent attachés par les liens les plus étroits, dont le sort fût joint au sien, pour établir et maintenir des relations sûres avec les forces armées. Grégoire fut nommé grand-maître de l'artillerie en 1763. Alexis était lieutenant-colonel des Préobrajenski et si l'aîné, Ivan, prenait peu de part à la vie publique, les cinq frères étaient très unis, agissant de concert pour défendre leur position et possédant d'ailleurs une grande partie de leurs biens en commun. Ils n'étaient peut-être pas populaires, mais ils étaient sûrs. Grégoire, malgré sa situation si en vue, reste un personnage assez nébuleux. S'intéressant à la littérature, il avait invité — en vain — Rousseau à s'installer en Russie, etpatronné les projets du pasteur Eisen pour la réforme du servage 692. Evidemment large d'esprit et selon beaucoup de témoignages, bon, il avait ainsi que son frère Alexis la réputation de ne pas parler français, mais seulement allemand. Les ragots attribuaient à Catherine de deux à cinq enfants (outre Bobrinski) d'Orlov, élevés par l'une de ses dames de compagnie, Anna S. Protassov, leur cousine. Il est difficile de savoir ce qu'il y avait de vrai dans cette histoire. Anna Protassov éleva certes deux fillettes appelées Alexeïev, qui étaient peut-être les filles de Grégoire, mais pas nécessairement de Catherine ; elles ne furent jamais reconnues publiquement et par la suite Paul ne les traita pas aussi familièrement que Bobrinski 693. Quoi qu'il en soit, avec ou sans enfants, l'impératrice était attachée à Orlov par nombre de liens d'affection, d'entreprises difficiles menées en commun, et elle avait en lui une confiance absolue.

Que ses appréhensions eussent été justifiées, plusieurs explosions de mécontentement dans les régiments de gardes vers la fin des années 60 et le début des années 70 le prouvent assez. Parmi les officiers, le principal grief était que Catherine favorisait les serfs. Elle devait écrire par la suite que des pierres avaient été lancées contre le palais à Moscou 694, quand l'amélioration de leur condition avait été discutée à la commission législative. Au début de la guerre en 1768, un capitaine de la garde à cheval s'était plaint : « Maintenant qu'ils vont nous enlever nos domaines complètement, quand ils donnent la liberté aux paysans, de quoi allons-nous vivre ? » Le nom de grand-duc était prononcé et l'année 1769 suscitait de grands espoirs. « Dès que Vénus aura achevé son passage devant le Soleil [grand événement scientifique de l'année) Dieu fera quelque chose ; elle ne peut pas passer en vain. » D'autres officiers furent surpris en train de critiquer une prétendue « nouvelle loi donnant la liberté aux serfs ». Dénoncés, les conspirateurs, si on peut les appeler ainsi, furent dégradés et condamnés aux travaux forcés et à l'exil dans les colonies de Sibérie.

Si les officiers des gardes, alarmés par ce qu'ils avaient cru comprendre des débats à la commission législative, craignaient que l'impératrice négligeât les intérêts de la noblesse, les simples soldats se rebellèrent, eux, en 1772, contre la cruauté et l'injustice de leurs supérieurs. L'affaire éclata à la suite du départ de Grégoire Orlov pour Focsani en juin de cette année-là. Un certain nombre de sous-officiers et de soldats du régiment Préobrajenski crurent qu'il était parti « à l'armée pour les persuader de lui prêter serment de fidélité » et qu'il avait l'intention de se faire « prince de Moldavie et empereur ». Mieux valait donc le devancer, proclamer Paul empereur et enfermer Catherine dans un couvent. S'il refusait, on le tuerait et le peuple choisirait un autre tsar, un des gardes par exemple, ou le prince M.M. Chtcherbatov. Le nombre des militaires impliqués varie entre trente et cent selon les récits695. Catherine sembla d'abord très bouleversée et se retira en Finlande avec ses intimes, Cyrille Razoumovski, Ivan Tchernychev et Grégoire Potemkine afin de discuter des mesures à prendre pour épurer les régiments de gardes 696. Les conjurés furent finalement arrêtés, jugés et condamnés à des peines étonnamment légères, car la plupart n'étaient pas majeurs.

C'est dans cette atmosphère de tension entourant l'imminente majorité de Paul que Catherine dut faire face à une crise grave dans sa vie privée. Peu après le départ de Grégoire Orlov pour Focsani, certains bons amis lui révélèrent l'ampleur des infidélités de son amant 697. Peut-être était-elle déjà lasse de lui et peut-être fut-ce la goutte d'eau qui fit déborder le vase. Ce qui est sûr, c'est qu'elle profita de son absence pour prendre un nouvel amant, A.S. Vassiltchikov, qui fut nommé gentilhomme de service auprès de l'impératrice, le 1er/12 août 1772, et s'installa en septembre dans les appartements occupés jusqu'alors par Orlov au palais.

Catherine avait renvoyé ce dernier pour des raisons personnelles, mais son échec à Focsani et son retour sans autorisation dans la capitale l'irritèrent aussi pour des raisons purement politiques. Elle redoutait également ce qu'il pourrait faire. La vie privée impériale était tout à coup portée sinon sur la place publique du moins sous les yeux de toute la cour, unissant nombre des ennemis d'Orlov dans un commun soutien du nouveau favori. L'influence de Nikita Panine sembla une fois encore toute-puissante, tandis qu'il guidait les amours de Catherine vers des eaux plus calmes, repoussait les attaques suédoises et parachevait les plans pour le partage de la Pologne. Cependant, Zacharie Tchernychev, qui n'était pourtant pas un ami des Orlov mais craignait d'être évincé du collège de la Guerre en faveur du général Pierre Panine, soutenait en secret le favori disgrâcié, tandis que son frère Ivan était l'intermédiaire employé par Catherine pour négocier le départ définitif de Grégoire. Celui-ci fut traité avec la plus grande générosité dans les petites choses comme dans les grandes. Autorisé à accepter le titre de prince du Saint Empire, conféré par l'empereur François en 1763 et qu'il n'avait pas porté jusqu'alors, il reçut en outre une pension de 150 000 roubles, ainsi qu'un présent de 100 000 roubles pour s'installer dans le palais de marbre alors en construction à Saint-Pétersbourg ; les domaines qu'il possédait avec Alexis passèrent de 4 000 à 10 000 serfs, à quoi s'ajoutèrent deux services de table en argent, l'un pour tous les jours et l'autre pour les grandes occasions698.

Avec le renvoi d'Orlov, les luttes entre factions à la cour atteignirent une nouvelle intensité, d'autant plus dangereuse qu'elles se concentraient autour de Paul, désormais majeur en ce qui concernait le Holstein. Il est presque impossible de démêler les diverses intrigues dans ce pêle-mêle de ragots et de témoignages. Caspar von Saldern, Holsteinois au service de la Russie, y joua un rôle de premier plan. Il avait en effet aisément accès au jeune héritier à cette époque, puisqu'il était chargé des dernières négociations pour le transfert du duché au Danemark. Pendant l'hiver de 1773, il proposa à Panine, puisque le grand-duc avait atteint sa majorité, d'obliger sa mère à partager le pouvoir avec lui, comme empereur et cosouverain (en songeant certainement à l'exemple de Joseph II). Il s'offrait à diriger le complot, mais le pusillanime Panine refusa de le suivre (ou, selon une autre version, l'honorable Panine fut indigné par des propositions relevant de la haute trahison). Saldern avait essayé de convaincre Paul et celui-ci aurait été assez ébloui par la perspective du pouvoir pour s'engager par écrit et promettre de le suivre. Comme Panine l'expliquait au comte Solms, Saldern « s'était jeté sur le grand-duc à qui [...] il avait tenu des propos si indécents contre sa mère, contre la nation russe en général, et contre lui [Panine] en particulier, que ce jeune prince n'avait plus su à quoi il en était... ». A l'époque Paul en était venu à se méfier de tous ceux qui l'entouraient, mais Panine, ayant remarqué la réserve du jeune homme, était parvenu à gagner sa confiance et celui-ci lui avait tout dit : « Depuis le temps, ce prince avait reconnu le méchant caractère de Saldern et avait cessé de le voir et de lui parler 699. » Cependant, soit pour protéger Paul, soit pour se protéger lui-même, Panine ne dénonça pas à l'époque les menées subversives du Holsteinois.

Mais une consolation attendait Paul. A la fin de juin 1773, la landgrave de Hesse-Darmstadt et ses trois filles arrivèrent à Saint-Pétersbourg en grande pompe et à grands frais (payés par les Russes). Il ne fallut pas longtemps au grand-duc pour décider, comme tout le monde s'y attendait, qu'il préférait la deuxième, Wilhelmine, qui fut reçue dans l'Église orthodoxe le 15/26 août 1773, sous le nom de Nathalie Alexeïevna (ce que Frédéric II appela sa « natalisation ») 700. Comme pour Catherine, la mère de la fiancée se souciant peu de ce changement de religion et la demoiselle étant « assez éclairée » pour trouver qu'il y avait très peu de différence entre l'orthodoxie et le luthéranisme, ce fut le père qui protesta — de trop loin et trop tard.

Peu avant le mariage, on mit au point les derniers détails de la cession du Holstein au Danemark qui fut conclue à Tsarskoïé Sélo, le 1er/12 juin. Le 14/25 juillet, Paul céda officiellement les comtés d'Oldenbourg et Delmenhorst qu'il avait reçus en échange à Frédéric-Auguste, coadjuteur de Lübeck, représentant la branche cadette de Holstein-Gottorp et frère de sa grand-mère maternelle, Jeanne. Le 12 août 1773, le traité d'alliance russo-danois définitif fut signé701.

Placé devant le mariage imminent de Paul, Panine livrait une bataille sans espoir pour garder son influence sur lui. En perdant sa charge de gouverneur, il perdrait aussi sa base principale à la cour, base qui lui permettait de vivre dans le palais. Une fois marié, Paul serait plus indépendant de sa mère certes, mais celle-ci voulait qu'il fût plus indépendant aussi de Panine d'autant qu'elle découvrait que ce dernier essayait également d'acquérir de l'ascendant sur la future grande-duchesse 702. Elle utilisa Saldern, ainsi que d'autres probablement, pour persuader Panine de se contenter de sa position au collège des Affaires étrangères et d'abandonner le contrôle de la maison grand-ducale 703.

Celui-ci s'était trouvé au faîte de la réussite à l'automne de 1772, quand il avait aidé l'impératrice à rompre avec Orlov. Mais l'ancien favori, revenu dans la capitale en mai 1773, avait été réadmis au conseil en juin704. Lui-même et ses partisans n'étaient que trop désireux de renverser la situation et d'aider Catherine à provoquer une rupture entre le grand-duc et son ancien précepteur. En septembre, la bataille faisait rage avec d'un côté Viazemski, les Tchernychev et les Orlov, tous reparus dans la capitale, et de l'autre le vice-chancelier A.M. Galitzine, et le feld-maréchal du même nom, qui soutenaient Vassiltchikov, Cyrille Razoumovski restant neutre705. Pendant ce temps, Panine menaçait de tout abandonner si on le séparait du grand-duc : « Ce serait le séparer de son seul appui et [...] il quitterait alors tout le reste pour se retirer entièrement 706. » Finalement Catherine trouva une solution élégante encore que coûteuse à tous ses problèmes : Panine cessa d'être gouverneur, sa charge fut supprimée et il laissa son appartement au palais, mais en contre-partie il était élevé au premier tchin dans la Table des rangs, l'équivalent de feld-maréchal (selon certains, il refusa le titre de chancelier) ; il continuait à diriger les affaires étrangères avec une pension de 30 000 roubles par an, un salaire de 14 000 roubles par an et un domaine de 9 000 âmes pris dans un territoire annexé de la Pologne707. Pour rétablir l'équilibre, Zacharie Tchernychev fut nommé feld-maréchal et président du collège de la Guerre.

Le mariage du jeune couple eut lieu le 29 septembre/10 octobre, après quoi, fêtes, bals, représentations théâtrales, mascarades pour la noblesse et feux d'artifice pour le populaire se succédèrent pendant dix jours 708. On n'établit point de cour séparée pour le nouveau ménage, mais le général N.I. Saltykov fut nommé grand-maître de leur petite maison 709.

Quelques jours avant le mariage, Pougatchev avait levé l'étendard de la révolte sur le Iaïk, et bien qu'à l'époque Catherine n'éprouvât pas d'inquiétude particulière, elle savait déjà qu'elle allait devoir affronter une autre campagne contre les Turcs. En décembre, l'ampleur de la rébellion dans le Sud-Est se dessinait plus nettement et l'on ne peut savoir dans quelle mesure ces événements ont influé sur son drame personnel ; mais au début de janvier 1774, le général Grégoire Alexandrovitch Potemkime arriva dans la capitale, venant du front danubien. Le grand roman de la vie de Catherine allait commencer.

Né dans une famille de petite mais ancienne noblesse près de Smolensk, en 1736, 1739 ou 1742 (les dates varient, mais 1739 est la plus probable 710, Potemkine fut élevé à Moscou et montra un don remarquable pour les langues, apprenant le français, l'allemand, le latin et le grec. Il s'intéressait aussi à la théologie et acquit une connaissance étendue du slavon d'Église comme de la littérature religieuse russe. Selon certains biographes, il aurait même passé quelque temps dans un monastère peu après 1760. Sa carrière à l'université de Moscou donne déjà une indication de l'irrégularité qui caractérisa sa vie : récompensé par une médaille d'or une année, exclu pour paresse l'année suivante. Enrôlé comme simple soldat dans la garde à cheval en 1755, il fut promu in absentia de la manière habituelle et en 1760, il était caporal ; c'est alors qu'il se joignit à la jeunesse dorée de la capitale, ayant reçu une ample récompense pour sa participation au coup d'État de juin 1762711— promotion, paysans et le rang de kammerjunker. Peut-être en souvenir des contacts qu'il avait eus avec les prêtres, Catherine le nomma procureur assistant du saint synode en 1763. En 1767, il accompagna l'impératrice à Moscou pour les sessions de la commission législative et devint l'un des porte-parole officiels des députés allogènes — autre preuve de son intérêt pour l'exotique.

C'est probablement pendant ces années-là que Potemkine, qui avait ses entrées à la cour comme kammerjunker, attira l'attention de l'impératrice. D'innombrables histoires couraient sur lui et sur ses relations avec les Orlov, accusés de l'avoir lâchement attaqué à deux contre un et de lui avoir fait perdre un œil, gâtant ainsi un visage réputé beau. Mime remarquable, il enchantait, dit-on, Catherine en imitant devant elle son fort accent allemand. Il lui plaisait et il ne cachait pas qu'il était amoureux d'elle.

Lorsque la guerre avec la Porte éclata, Potemkine se porta volontaire pour le service actif712et son avancement y fut rapide puisqu'il était lieutenant-général en 1773. Des engagements victorieux le firent nommer par deux fois en conseil 713. Son grade élevé et peut-être le fait qu'il appartenait au cercle des intimes de la cour lui permirent d'obtenir des permissions pour se rendre dans la capitale pendant l'accalmie de la mauvaise saison, et l'on sait qu'il s'y trouvait pendant les hivers 1770-1771 et 1771-1772 714.

Catherine envoya-t-elle chercher Potemkine en décembre 1773 parce qu'elle était déjà amoureuse de lui et voulait remplacer le négligeable Vassiltchikov ? Ou Potemkine se précipita-t-il pour faire le siège d'un cœur meurtri par Orlov et que Vassiltchikov ne consolait pas ? Impossible d'établir la chronologie des événements pendant l'hiver de 1774. Toutes les reconstitutions existantes se fondent sur une unique lettre de Catherine, adressée à Potemkine le 16/27 décembre 1773, seule de cette période à avoir été publiée et qui en apparence du moins, ne contient pas d'invite 715. Ce qui est sûr, c'est qu'il arriva dans la capitale en janvier 1774 et à la fin de février, évidemment de connivence avec Catherine, il la pria de le nommer aide de camp personnel, grade que l'on savait être réservé au favori du jour. L'infortuné Vassiltchikov fut renvoyé avec une pension généreuse 716.

Cette nomination fut le premier signe extérieur d'un changement de régime. Elle fut suivie par deux autres : commandement du régiment Préobrajenski (précédemment exercé par Alexis Orlov) et siège au conseil, en mai 1774717. Les diplomates étrangers tout comme les hauts fonctionnaires russes comprirent aussitôt que le rideau se levait sur un décor nouveau. « Sa taille est gigantesque, disproportionnée et sa mine fort loin d'être engageante », écrivait Sir Robert Gunning, le 4/15 mars 1774718; mais il ne pouvait pas encore interpréter ce que signifierait ce changement. Quant à Frédéric II, il écrivit de fort méchante humeur à son frère pour lui demander des renseignements sur ce « général Patoukine ou Tapouquine », qui pourrait se révéler « préjudiciable au bien des affaires »719.

Tâtant prudemment le terrain au début, Potemkine sembla se ranger aux côtés de Panine contre les Orlov et les Tchernychev. Mais il devint peu à peu évident que l'on n'avait pas à faire à un terne Vassiltchikov, et que son ascension signifiait la fin du régime Orlov, voire de Zacharie Tchernychev lui-même. Le « clan » Potemkine allait s'abattre sur la capitale et ses membres bénéficieraient dorénavant de la générosité impériale étendant par leur présence le réseau des partisans du nouveau favori et ouvrant les avenues du pouvoir à une nouvelle clientèle. De plus, contrairement à Panine et même à Grégoire Orlov qui n'avaient pas servi depuis la guerre de Sept Ans, Potemkine avait toute l'autorité que donne une carrière militaire brillante. Sa première cible fut Zacharie Tchernychev qui avait perdu du terrain depuis le révolte de Pougatchev, attribuée par ses ennemis à ses maladresses vis-à-vis des cosaques. La lutte fut aussi féroce que courte et, à la fin de juillet, le nouveau favori l'avait remplacé au collège de la Guerre avec rang de vice-président 720. Alexis Orlov721alla reprendre son commandement de la flotte en Méditerranée et après une violente altercation avec Catherine, Grégoire partit pour un long voyage à l'étranger. Pendant ce temps, un cousin de Potemkine, le général P.S. Potemkine, était nommé en juin à la tête de la commission secrète qui fonctionnait toujours à Kazan pour enquêter sur les origines de la révolte de Pougatchev. Ayant ainsi éliminé les Orlov et Zacharie Tchernychev, Potemkine allait se trouver en face des Panine en juillet 1774.

La nouvelle du sac de Kazan par Pougatchev, reçue à Saint-Pétersbourg le 21 juillet, y provoqua stupeur et consternation, d'autant que selon le dernier rapport de Roumiantsev, la paix, bien que proche, n'était pas signée. Lors d'une réunion du conseil, le 21 juillet, on décida d'envoyer immédiatement des renforts à Moscou et de nommer une « personne distinguée » pour écraser la rébellion avec les pleins pouvoirs dont le général Bibikov avait été investi autrefois 722. Très agitée, Catherine elle-même déclara son intention d'aller à Moscou pour restaurer la confiance par sa présence. Mais ses conseillers, d'abord atterrés, retrouvèrent l'usage de la parole pour la convaincre que ce serait trop souligner la gravité des événements 723. Il fut décidé d'attendre d'autres nouvelles de Roumiantsev, puisqu'on ignorait que la paix avait été signée deux jours avant le sac de Kazan.

Restait la question de savoir quelle serait la « personne distinguée » qui assumerait la direction des opérations contre les rebelles. Nikita Panine prit tout le monde de court en annonçant que son frère Pierre, alors à Moscou, consentirait à partir. Le 22 juillet, Catherine accepta la suggestion à regret, mais dès le lendemain, avant que la nomination pût être confirmée, la nouvelle de la paix si longtemps attendue parvint à Saint-Pétersbourg. Énorme soulagement pour l'impératrice et pour le gouvernement, qui put désormais consacrer ses troupes les plus aguerries et ses meilleurs généraux à la répression des désordres intérieurs.

Seulement, Nikita et Pierre Panine avaient forcé la main de Catherine qui se trouvait contrainte de nommer un homme dont elle se méfiait terriblement à une position dotée d'énormes pouvoirs 724. Pierre Panine demandait une autorité complète sur tous les détachements luttant contre la révolte, comme sur tous les habitants et officiels dans les régions touchées, ainsi que le pouvoir de vie ou de mort sur tous, sauf les rangs les plus élevés. Il voulait choisir son état-major et avoir le commandement de tous les corps d'armée, sauf la première armée (Roumiantsev), la deuxième (en Crimée) et les forces en Pologne 725.

Catherine réagit à ces prétentions comme on pouvait s'y attendre : « Vous voyez, mon ami, écrivit-elle à Potemkine, d'après les pièces ci-jointes que le comte Panine veut faire de son frère un souverain avec des pouvoirs illimités dans la majeure partie de l'empire [...] et sous-entendu, il y a d'autres choses : si je signe cela, non seulement le prince Volkonski [gouverneur général de Moscou et commandant en chef] sera offensé et ridiculisé, mais moi-même je resterai totalement exposée — par peur de Pougatchev plus que de tout mortel, on me verra élever et louanger publiquement un homme qui est un menteur de première classe et qui m'a personnellement offensée 726. »

Avec Potemkine à ses côtés, elle se sentait assez forte pour résister aux pressions des Panine, d'ailleurs fort diminuées non seulement par la paix avec la Porte, mais par les victoires de Mikhelson sur Pougatchev devant Kazan et la reprise de la ville. Le soin mis à rogner les ailes de Pierre apparaît dans les nombreuses rédactions des instructions qui lui furent finalement envoyées. Son commandement était limité aux forces déjà engagées dans la répression de la révolte et son autorité, aux gouverneurs et officiels de Kazan, Orenbourg et Nijni-Novgorod. Un rescrit séparé enjoignant aux autorités spirituelles, militaires et civiles d'obéir aux ordres du général Panine « en ce qui concernait son double objectif », c'est-à-dire mater la révolte et rétablir l'ordre. L'impératrice soulignait qu'elle comptait sur lui pour préserver l'intégrité des lois dans l'usage de ses pouvoirs. Il n'eut pas non plus le général de son choix, le prince N.V. Repnine, mais A.S. Souvorov 727. A une suggestion de Viazemski proposant que pour éviter les « collisions » la commission secrète de P.S. Potemkine à Kazan fût placée sous l'autorité de P.I. Panine, Catherine nota dans la marge : « Non, parce qu'elle est sous la mienne 728. » Ainsi quand arriva l'été de 1774, elle avait réussi à manœuvrer entre les factions de la cour et à se libérer de sa dépendance sentimentale et politique envers les frères Orlov, tout en remettant à leur place les Panine et les Tchernychev. Cependant elle avait été contrainte d'accepter les services de Pierre Panine, en grande partie à cause de la panique provoquée par la destruction de Kazan.

En fait, ni Panine ni Souvorov ne jouèrent le moindre rôle dans la prise de Pougatchev, mais quand celui-ci fut livré aux autorités de Iaïtsk par les cosaques qui l'avaient trahi, les divers généraux en campagne revendiquèrent le mérite de sa capture et se battirent pour le contrôle de sa personne. Entre-temps, le général P.S. Potemkine, catapulté en juillet au commandement de la place de Kazan avec mission de la défendre contre Pougatchev, avait dû assurer un rôle plus actif à la mort du gouverneur von Brandt, le 3 août et s'employait à nettoyer la contrée des bandes rebelles pour y rétablir l'ordre. La plupart des 10 000 prisonniers pris dans les batailles autour de la ville furent libérés avec 15 kopecks pour le voyage, bien que certains des principaux meneurs eussent été jugés et exécutés sur place. En tout, 9 164 personnes passèrent devant la commission dont 38 furent exécutées et 8 342 relâchées sans autre sanction 729.

La division des pouvoirs que Catherine avait pris si grand soin de maintenir entre Pierre Panine et Paul Potemkine ne tarda pas à provoquer des heurts violents entre deux hommes emportés et arrogants, qui subissaient par ailleurs le contre-coup des luttes entre leurs parents et protecteurs respectifs dans la capitale — Nikita Panine et Grégoire Potemkine. Paul était chargé de rechercher les origines de la révolte, Pierre de liquider les bandes rebelles et de rétablir l'ordre. Mais au cours de ses expéditions punitives, nombre de prisonniers importants tombaient entre les mains du second qu'il ne livrait pas au premier pour interrogatoire 730. La crise prit un tour aigu quand Panine refusa à Potemkine d'avoir le moindre contact direct avec Pougatchev, voire de lui laisser lire les comptes rendus de ce que le rebelle avait dit. De toute évidence, il était impossible que la commission secrète contrinuât d'exister, du moment que Panine avait la haute main sur les prisonniers. Catherine résolut le problème en créant une commission spéciale du service secret au sénat731à Moscou, présidée par le prince Volkonski, pour préparer le procès des principaux rebelles ; elle y nomma Paul Potemkine et fit en sorte que l'on mît fin au travail de la commission de Kazan avec ses sous-commissions à Orenbourg et Iaïtsk 732.

Pendant les premiers mois de la révolte, jusqu'en avril 1774, des sanctions très sévères dont on escomptait un effet dissuasif avaient frappé les rebelles. Après le dégagement d'Orenbourg, quand Pougatchev disparut en Bachkirie, la grande majorité de ses partisans qui avaient été faits prisonniers furent tout bonnement relâchés avec un sauf-conduit après s'être repentis de leurs méfaits 733. Mais quand la rébellion entra dans sa phase ultime, acharnée, alors que Pougatchev descendait la Volga et que le plus grand nombre de nobles trouvait la mort, le gouvernement riposta par des représailles aussi promptes que féroces. Le 24 août 1774, Pierre Panine lança une proclamation menaçant tous ceux qui avaient pris part à la révolte, assassins et meneurs, d'être écartelés après la préparation chrétienne voulue ; des gibets, potences et roues devaient être dressés dans tous les villages pour exécuter les sentences 734. Comme il l'expliquait dans une lettre à Catherine, le bruit courait que lui, frère du gouverneur du grand-duc Paul, allait au devant de Pougatchev avec le pain et le sel ; la seule façon de couper court à ces rumeurs était de brandir des menaces particulièrement sévères, mais elles étaient uniquement destinées à terroriser et il ne les mettrait jamais à exécution, sachant très bien qu'il n'avait pas le pouvoir de le faire 735. Néanmoins, à sa demande, la peine de mort fut rétablie dans les villages où opéraient des détachements punitifs.

Panine se montra particulièrement dur envers les nobles et les officiels renégats et plus encore envers les prêtres 736. Une justice sommaire fut rendue sur place dans les villes et les villages, des unités de l'armée se répandirent dans les campagnes et sur le témoignage des propriétaires survivants, des paysans furent « fouettés sous les gibets 737», ou knoutés après qu'on leur eut coupé une oreille. Selon les calculs de Panine lui-même, 324 rebelles furent exécutés pendant qu'il resta maître suprême de Kazan et de la Volga, 399 knoutés et 7 000 soumis à quelque autre forme de châtiment corporel. Sur son ordre, les corps furent laissés à pourrir sous les gibets dans la région de la Volga, jusqu'à ce que le voïvode de Saratov protestât en janvier 1775, alléguant le danger pour la santé publique738.

Le 4 novembre 1774, Pougatchev lui-même arriva à Moscou dans une cage de fer traînée par les rues, devant des foules de gens qui regardaient le chef tombé avec joie ou consternation. Dans une lettre au prince Volkonski, Catherine l'avait conjuré de ne pas utiliser la question « qui ne fait qu'obscurcir la vérité ». De fait, il semble que ni Pougatchev ni ses lieutenants ne furent torturés 739. Un tribunal spécial composé de hauts fonctionnaires et de membres du saint synode fut instauré pour juger les accusés. Son verdict ne faisait évidemment aucun doute, mais en coulisse, Catherine essaya de mitiger l'inévitable cruauté de la sentence, écrivant à Volkonski, le 1er janvier 1775 : « Je vous en prie, aidez à leur inspirer [à la cour] la modération aussi bien pour le nombre que pour le genre des exécutions. » Avec le procureur général Viazemski arrivé à Moscou pour surveiller les opérations au nom de l'impératrice, elle s'exprima plus carrément encore : « En ce qui concerne les exécutions, il ne doit pas y en avoir de douloureuses et pas plus de trois ou quatre personnes 740. » Mais il n'était pas facile d'aller contre le courant de haine revancharde qui animait la noblesse moscovite, encore renforcé par l'arrivée de Pierre Panine — ulcéré à son tour parce qu'il ne faisait pas partie de la commission spéciale, alors que P.S. Potemkine en était 741.

Réuni le 30 décembre, le tribunal spécial condamna Pougatchev ainsi qu'un autre à être écartelé, et trois autres, pendus ; Zaroubine Tchika devait être décapité à Oufa, cependant que vingt et un rebelles étaient condamnés à diverses formes de châtiment corporel et de travaux forcés. Pendant ce temps, Viazemski, suivant les ordres de l'impératrice, concluait en secret un arrangement avec le chef de la police à Moscou pour que Pougatchev fût décapité avant que s'exécutât le reste de l'horrible sentence. Le 10 janvier 1775, en présence d'une foule énorme, le dernier épisode fut étrange. A la grande rage de nombreux spectateurs, le bourreau parut bousiller son travail : le condamné avait eu d'abord la tête tranchée. Un officiel se précipita sur l'exécuteur et s'exclama : « Salopard, qu'est-ce que tu as fait ? » — ce qui convainquit l'assistance qu'il était ou inexpérimenté, ou soudoyé par les partisans du rebelle 742. Les contemporains supposèrent que le malheureux avait été sévèrement puni pour son erreur 743, mais en réalité, il n'avait fait qu'exécuter les ordres secrets de l'impératrice 744.

Les autres condamnations furent exécutées immédiatement et le lendemain l'échafaud avec tous les restes des exécutions étaient enlevés et brûlés. Catherine tenait à effacer le plus vite possible toutes les traces de cet épisode. Sur les 832 prisonniers détenus par la commission du service secret à Moscou, 605 furent relâchés sans autre forme de procès et les autres, condamnés aux travaux forcés ou à l'exil, avec ou sans châtiments corporels 745. Les cosaques qui avaient livré Pougatchev furent graciés, mais ne purent retourner à Iaïtsk ; la maison qui lui avait appartenu dans la stanitsa de Zimoveïskaïa sur le Don fut détruite et la bourgade, rebaptisée Potemkinskaïa en honneur de l'astre qui montait.

Le gros des forces bachkires était retourné dans son pays après la défaite des rebelles devant Kazan et y poursuivait la lutte contre les empiétements de l'industrie russe ; mais quand arriva l'automne, ses chefs se trouvèrent très divisés. Le facteur d'unité essentiel à la base de la révolte, « Pierre III », n'existait plus et finalement, à la mi-novembre, six seulement des chefs bachkirs bien connus tenaient bon. Salavat Iouliaïev fut enfin pris avec quelques fidèles, le 24 novembre, et les meneurs subirent les châtiments les plus cruels : knout, narines fendues, fer rouge et travaux forcés à Rogervik où ils survivaient encore en 1797 746.

Tandis que des étincelles continuaient à jaillir, vite étouffées ici ou là, on se hâtait d'en finir avec les mesures répressives. Dès que Catherine apprit que Pougatchev avait été exécuté, elle se rendit à Moscou où elle arriva le 25 janvier 1775. Une importante entrée avait été prévue avec arcs de triomphe, scènes figurant la victoire des armes russes sur les ennemis de l'extérieur comme de l'intérieur et représentations allégoriques de Catherine défendant le droit et la justice. Ce décor était planté pour la scène finale : un acte de clémence qui mettrait fin à « tous les cas résultant des derniers troubles 747». Le 17 mars 1775, un manifeste annonça une amnistie pour tous les délits commis pendant la révolte de Pougatchev, « puisque des affaires de cette sorte sont hors des limites de l'ordre social pour lequel les lois et leur fonctionnement ont été établis ». Tous les condamnés à mort soit du fait de la rébellion, soit pour d'autres causes voyaient leur sentence commuée en travaux forcés ; les condamnés aux châtiments corporels seraient exemptés de cette partie de la punition et envoyés à la colonisation en Sibérie. Les poursuites qui duraient depuis plus de dix ans étaient abandonnées et tous les délits vieux de plus de dix ans, également prescrits ; les déserteurs de l'armée, les paysans de l'État et les citadins fugitifs seraient amnistiés s'ils se rendaient ou rentraient chez eux dans l'année748.

Trois dispositions marquaient une nouvelle évolution dans la politique sociale de Catherine : l'article 16 autorisait n'importe qui à ouvrir un atelier ou à pratiquer un artisanat, sans demander d'autorisation officielle — grand pas dans la libéralisation de la petite industrie ; l'article 47 réorganisait la structure de la population urbaine et exemptait un certain nombre des citadins de la capitation ; enfin Catherine saisissait l'occasion de traduire dans une loi l'idée qu'elle avait mise en avant pour la première fois quand elle rédigeait sa grande instruction 749, l'article 46 stipulait qu'un serf affranchi par son maître pouvait s'inscrire dans la classe sociale de son choix, paysan d'État, marchand ou citadin et payer les impôts correspondants 750. Cet article fut d'ailleurs expliqué et développé dans un oukase encore plus important, en date du 6 avril 1775 : les serfs, une fois affranchis, ne pouvaient plus être asservis de nouveau et les propriétaires fonciers étaient responsables de la capitation des affranchis jusqu'au recensement suivant 751.

Catherine avait fait de son mieux pour l'ensevelir dans l'oubli, mais les pertes humaines et matérielles provoquées par la révolte étaient lourdes. Les chiffres ne peuvent qu'être approximatifs, mais on estime que les bandes tuèrent 1 572 nobles (y compris les femmes et les enfants), 237 ecclésiastiques, 1 037 officiers et officiels. Ne sont comptés ni les serfs domestiques, ni les paysans, ni les citadins. A Kazan, par exemple, 50 nobles furent tués, mais aussi 49 marchands ainsi que 42 paysans et domestiques 752. On estime les pertes du côté gouvernemental, à 600 tués et 1 000 blessés ; parmi les forces rebelles, elles étaient infiniment plus élevées : quelque 20 000 hommes tués en action, auxquels il faut ajouter ceux qui furent exécutés sur ordre de Pierre Panine, ainsi que les Bachkirs et les membres d'autres tribus tatares qui n'ont pas été dénombrés 753.

Les biens — privés, publics et ecclésiastiques — subirent aussi des dommages considérables. Les épouses et les filles de la noblesse libérées par les troupes gouvernementales étaient souvent dans un dénuement total, les hommes de leur famille, tués, leurs domaines, détruits. L'impératrice avait autorisé Pierre Panine à aider les familles réduites à l'indigence par la révolte et il distribua près de 100 000 roubles à 1 038 d'entre elles 754. Il suggéra aussi d'assurer une aide à plus long terme par des prêts de la Banque de la noblesse dont des agences ouvrirent à Orenbourg, Kazan et Nijni Novgorod 755. Les biens d'Église n'avaient pas été épargnés non plus — vases sacrés volés ou brisés et partagés, cependant que parmi les cosaques du Iaïk, les vieux-croyants crevaient les yeux des icônes 756. Les industries de l'Oural ne furent pourtant pas irrémédiablement endommagées, encore que les pertes matérielles, y compris celles de la production, eussent été estimées à 5 536 193 roubles 757. Des mesures extraordinaires évitèrent la famine dans les régions affectées par la révolte, où bien souvent les paysans avaient tout simplement cessé de cultiver la terre. Enfin, en août 1775, ayant, selon ses propres termes, rétabli l'ordre ainsi que la tranquillité et ramené la population à l'obéissance, Panine fut déchargé de sa mission spéciale et reçut une chaleureuse lettre de remerciements de l'impératrice758. Leur correspondance révèle cependant des divergences d'opinions et Panine se retira de nouveau pour bouder majestueusement à Moscou pendant le reste de ses jours.

Dès le début de la révolte, Catherine s'était beaucoup souciée de savoir si la Turquie ou la France y avait trempé, s'il y avait la moindre trace d'un complot impliquant ses propres sujets, enfin qu'est ce qui avait incité Pougatchev à revêtir le manteau de Pierre III et quels étaient ses liens avec les vieux-croyants. Les enquêtes approfondies menées par les commissions secrètes de Kazan et Orenbourg la convainquirent qu'il n'y avait eu aucune conspiration, ni étrangère, ni intérieure. Mais il fut plus difficile de cerner les causes exactes du mouvement, et les origines de l'imposture. En fin de compte, les enquêteurs conclurent que la révolte avait été due à des dissensions parmi les cosaques du Iaïk. Nulle part ailleurs Pougatchev n'aurait pu réunir les soutiens nécessaires pour lancer son aventure, et il les avait obtenus en promettant de restaurer la foi ancienne et les institutions des cosaques.

L'historien qui tente d'analyser cette révolte russe intérieure, la plus importante de toutes, en se plaçant au point de vue actuel, est gêné par la définition traditionnelle qui en fait une « guerre de paysans ». Ce n'est en effet que lors de la phase finale, après la défaite devant Kazan, qu'elle se transforma en véritable jacquerie. A l'époque, elle n'avait pas été considérée comme telle puisque, dans un rapport envoyé à Catherine, Paul Potemkine et le prince Volkonski concluaient : « L'extermination de la noblesse par Pougatchev n'a pas été une politique délibérée de sa part, mais le résultat fortuit de la rage frénétique des rebelles et de serfs dressés contre leurs maîtres 759. »

Rétrospectivement, il semble que le véritable moteur de l'insurrection, l'impulsion qui assura ses premiers succès, ait été le rejet par les cosaques du Iaïk de l'État pétrovien qui gagnait sans cesse du terrain, leur refus d'assumer les services qu'il exigeait sous la forme qu'il exigeait. La place prépondérante des vieux-croyants parmi eux confirme leur attitude traditionaliste, ancrée dans l'État moscovite et ses pratiques. Les cosaques du Iaïk étaient les plus éloignés du centre, les moins intégrés, et imbus, comme tous les autres, de la certitude d'être une élite. La crainte de perdre ce statut, l'incorporation dans l'armée régulière qui gagnait de proche en proche, voilà contre quoi ils se dressèrent dans un mouvement dont les racines psychologiques ont beaucoup de traits communs avec celui des mousquetaires (streltsy) qui se rebellèrent contre Pierre le Grand à la fin du XVIIe siècle. Dans les manifestes de Pougatchev adressés à ses pairs du Iaïk, il n'est pas seulement question de griefs et d'exigences spécifiques (par exemple, l'amnistie pour la révolte de 1772) ; on promettait aux cosaques qu'ils seraient l'élite privilégiée de l'avenir : « Vous et vos descendants, vous serez [...] les premiers devant moi, votre Grand Seigneur 760. » Jamais, à aucun moment les conceptions politiques de Pougatchev et de ses partisans n'allèrent au-delà d'une société organisée sur le modèle des cosaques, où ceux-ci seraient l'élite dirigeante. Comme l'écrit I. Potchitaline, « son intention était de faire de chacun, quel que fût son état, un cosaque761». Ce monde tournerait le dos à à la modernisation et à tous les maux qui en découlaient : « Si Dieu me donne pouvoir sur l'État, j'ordonnerai à tout le monde de professer la foi ancienne, de porter des vêtements russes ; j'interdirai de raser les barbes et tous auront les cheveux coupés à la manière cosaque 762. » Cette psychologie moscovite explique les agressions contre les étrangers à Kazan et certaines cruautés horribles envers des officiers et leurs épouses habillées à l'occidentale. « Notre petit père le tsar n'aimait pas les Allemands [étrangers]763. »

Les premiers non-cosaques à se joindre au mouvement avaient été mus par la même volonté de rejeter l'État pétrovien. Les paysans assignés se révoltaient contre un mode de vie qui les arrachait à leurs occupations traditionnelles pour servir les monstres mécaniques exigés par l'armée régulière. Mais ce caractère rétrograde du mouvement explique l'attitude ambiguë des serfs de possession qui commençaient à éprouver une certaine fierté professionnelle, si dure que fût leur vie, et dont les liens avec leur village avaient été totalement rompus. Il n'y avait pas place pour eux dans une utopie cosaque. Quant aux Bachkirs, ils défendaient leur liberté, leurs terres et rien d'autre. Après avoir fait cause commune avec Pougatchev au début, ils l'abandonnèrent au moment de Kazan pour continuer à mener leur propre combat — et l'on peut se demander si leur collaboration souvent difficile avec « Pierre III » se serait poursuivie s'il avait eu plus de succès. Leur véritable ennemi, c'était l'État russe — n'importe quel État russe.

L'attitude la paysannerie serve est beaucoup plus simple à expliquer. La croyance en « Pierre III » se nourrissait facilement de légendes comme celle de cet oukase prétendument publié lors de son avènement en 1762 et qui aurait décrété que les paysans « ne seraient plus la propriété des nobles ». C'était à cause de cela que ces derniers l'avaient privé de son trône. Désormais, onze ans plus tard, « il était redevenu lui-même » et avait de nouveau proclamé la liberté des paysans764. Différents manifestes ou déclarations verbales leur promettaient l'exemption d'impôts pendant deux ans, sept ans, dix ans, pour toujours, l'exemption de la conscription, la licence de s'emparer des biens des propriétaires fonciers. Ils étaient incités à tuer ces derniers : « Celui qui tuera un propriétaire et détruira sa maison recevra un salaire de 100 roubles ; celui qui tuera dix propriétaires et détruira leurs maisons recevra 1 000 roubles et le grade de général 765. »

Pourtant, si profonde qu'eût été la haine du paysan pour le servage, l'historiographie soviétique ne souligne guère en général un des traits qui caractérisent une grande partie des témoignages apportés aux commissions d'enquête766: le fait que les paysans « attendaient » soit l'arrivée des forces rebelles dans leur voisinage767, soit un oukase de « Pierre III », soit la présence dans leur village d'un groupe de cosaques (généralement dits du Iaïk) avant de se soulever. Et même alors, ils n'avaient pas le choix : « Attention, moujiki, sous aucun prétexte ne travaillez pour le propriétaire, ne lui payez pas de redevances et si dans l'avenir, nous nous apercevons que vous travaillez pour le propriétaire, nous vous abattrons 768. » Il est trop facile de conclure que tous les serfs se sont soulevés contre tous leurs maîtres ; certains, surtout parmi les domestiques et les intendants, moururent pour les défendre, alors que des paysans riches, serfs ou non, étaient souvent attaqués, ou tués 769. « Ceux qui ne sont pas pour moi sont contre moi », pourrait être la devise de cette guerre où les forces de Pougatchev n'hésitaient pas à exécuter déserteurs et conscrits, ou à prendre des otages parmi eux — et beaucoup de paysans rentraient furtivement dans leur maison quand ils en avaient la possibilité, pendant que d'autres se terraient en espérant qu'ils seraient épargnés par les bouleversements.

En dépit de l'énorme littérature sur le sujet, l'histoire de la révolte de Pougatchev reste encore à écrire. En Union soviétique, elle a jusqu'à présent été abordée à partir d'idées préconçues qui prêtent à des meneurs héroïques des notions politiques plus conscientes et un programme plus élaboré qu'ils n'en avaient réellement, ainsi qu'un rôle plus « progressiste » qu'une interprétation non marxiste pourrait le leur attribuer. En effet, aucun effort d'imagination ne peut transformer une utopie cosaque en régime bourgeois, bien que les rapports de propriété et l'exploitation du sol eussent échappé dans une large mesure au carcan légal du servage. Du coup ce qu'il y avait de grand et de bas du mouvement nous échappe, sa poésie sauvage, les abîmes de bestialité, les beuveries monstrueuses, la confusion mentale, le courage, les espoirs et le désespoir. Pour les cosaques, Pougatchev était « le tsar de notre espoir » (nadéja gossoudar). Lui les adjurait ainsi : « Voyons mes enfants, mes beaux faucons, ne m'abandonnez pas ! Maintenant je suis un aigle couleur de colombe [...]. Soulevez les ailes de l'aigle couleur de colombe et je veillerai sur vous 770... » Le témoignage de Padourov devant la commission secrète est très révélateur ; il savait que le rebelle n'était pas Pierre III et pourtant... « J'avais peur de le quitter, j'étais lié à lui par une force invisible comme par un enchantement — comment cela s'est passé, je n'en sais rien 771. »

Dans quelle mesure peut-on dire que cette révolte ébranla les fondations du régime de Catherine ? Si l'accord s'est fait sur l'étendue géographique de sa propagation aux divers stades, les estimations diffèrent quant au nombre de personnes impliquées 772. Bien entendu, pendant l'année qu'elle dura, une foule de gens furent entraînés dans le torrent bon gré mal gré, comme participants actifs, compagnons de route passifs ou victimes. Mais bien qu'une forte proportion de l'armée eût été engagée contre la Turquie, Pougatchev ne put jamais attaquer le centre, le cœur de la Russie. Quelles qu'eussent été les craintes de la noblesse dans les deux capitales, quels qu'eussent été les grondements sourds dans les rues et les campagnes, il n'y eut pas de révolte spontanée. On « attendait » que « Pierre III » arrivât. On ne peut donc mesurer l'ampleur réelle du danger à l'aune de la panique des possédants ou des mesures de sécurité du gouvernement. Plus Pougatchev s'éloignait de sa base cosaque sur le Iaïk, et plus ses chances de succès diminuaient. On peut même penser que s'il n'y eut plus de grandes révoltes après l'écrasement de la sienne, c'est parce que l'État russe saisit alors l'occasion de mater les cosaques pour de bon et de les lier étroitement à ses desseins 773.



SIXIÈME PARTIE

Dix années de réformes



CHAPITRE XVIII

La réforme de l'administration locale en 1775

La révolte de Pougatchev avait souligné dramatiquement les déficiences de l'administration locale russe, déjà dépeinte de façon si frappante dans les cahiers des nobles à la commission législative et dans les débats 774. La paix de Koutchouk-Kaïnardji libéra l'esprit et l'énergie de Catherine jusqu'alors mobilisés par la guerre, et dès le mois d'août 1774, elle prévenait Jacob Sievers, gouverneur de Novgorod, qu'elle préparait une réforme dans ce domaine 775. Elle ne manquait pas de documents de travail. En octobre 1764, en effet, elle avait demandé aux responsables des gouvernements d'envisager le redécoupage des ouïezdy de manière que chacun contînt environ 30 000 habitants 776, ce qui égaliserait les rentrées des impôts à attendre. Ils devaient également proposer des chefs-lieux situés au centre du district, afin que les habitants ayant à y faire pussent les atteindre sans difficulté, enfin fournir des cartes ainsi que la liste des villes de leur circonscription, car tous les projets de réforme s'étaient heurtés au manque total d'informations exactes sur le nombre et les limites des districts existants.

La commission législative avait transmis le problème de l'administration locale à une sous-commission lourdement intitulée « Sur la structure de l'État dans les questions de droit public », établie vers le 16/22 avril 1768777. Catherine elle-même lui avait fourni trois « leçons » (ouroki) d'une importance considérable pour illustrer sa pensée. La première, datée du 29 avril 1768, fait écho au grand mentor, Montesquieu. Selon elle, l'objet de la sous-commission était d'étudier « les pouvoirs subordonnés intermédiaires dépendant du pouvoir suprême et formant la substance du gouvernement », ainsi que « la division en parties de l'ensemble de la société pour une meilleure observance du bon ordre ». Rien ne pouvant être réalisé sans une image bien nette de la situation existante, la sous-commission était invitée à rédiger un rapport sur les divisions territoriales, avec analyse de la structure des pouvoirs et de la hiérarchie des institutions locales. La deuxième, du 20 mai, invitait la sous-commission à examiner les principes d'une nouvelle division territoriale de l'administration locale. Dans la troisième, du 26 mai, Catherine, considérant comme acquise la séparation des fonctions administratives et judiciaires, invitait la sous-commission à étudier le nombre de services gouvernementaux nécessaires, leurs fonctions, leur division en départements distincts, les rapports hiérarchiques entre eux et avec le gouvernement central ; enfin à définir les attributions des bureaux et fonctionnaires proposés et à fournir une liste des personnels et salaires envisagés dans chaque bureau 778.

La sous-commission ayant commencé ses travaux en avril 1768, en utilisant les éléments réunis par deux autres, celle de la justice et celle de l'ordre public, les poursuivit jusqu'en octobre 1771, puis disparut discrètement. Pour autant que l'on sache, il ne sortit aucun plan complet de ses réunions, mais on peut dégager les principes généraux sur lesquels elle s'appuyait : restructuration complète et non pas seulement amélioration de l'administration locale; séparation des fonctions judiciaires, administratives et financières ; création d'une « police » de l'ordre public complètement nouvelle et nouveau découpage des unités administratives du pays fondé sur un principe d'égalisation. C'est à ce moment aussi que la nécessité d'associer des membres élus de la société — et d'abord de la noblesse, bien entendu — fut définitivement admise. L'impératrice, ses hauts fonctionnaires, les membres de la sous-commission, les députés, tous étaient unanimes pour reconnaître la nécessité d'une réforme fondamentale et les principes généraux qu'elle devrait suivre 779.

Quand la sous-commission cessa de se réunir à l'automne de 1771, la Russie était plongée dans les affres de la guerre avec la Turquie et pourtant, malgré l'absence de tout progrès formel dans le remodelage de l'administration locale, les mesures législatives éparpillées au long des années 1768-1774 donnent à penser que l'idée n'avait pas été abandonnée. Il convient de rappeler ici un élément du manifeste de décembre 1766 : l'élection par la noblesse d'un « maréchal » dans le district et d'un « chef de ville » par la population urbaine. Alors qu'ils étaient désignés à l'origine pour deux ans, des oukases de 1768 et 1771 ordonnèrent de nouvelles élections. Mais ils n'avaient pas de fonctions spécifiques, si ce n'est de se tenir prêts à servir de courroie de transmission entre le gouvernement et la noblesse locale ou la communauté urbaine. L'indication la plus significative, peut-être, de l'orientation prise par la pensée du gouvernement fut l'organisation, en 1773, de l'administration pour les deux nouveaux gouvernements de Moghilev et Pskov, taillés dans les territoires pris à la Pologne lors du premier partage et augmentés de régions russes limitrophes. Après avoir été évincé du collège de la Guerre par Potemkine, le feld-maréchal, Z. Tchernychev, fut nommé gouverneur général de ces deux gouvernements, subdivisés en quatre provinces ayant chacune un voïvode à leur tête, et les nouvelles institutions mises en place alors représentent une phase de transition dans le processus de réforme780.

La refonte complète fut peut-être aussi repoussée jusqu'en 1775 pour une raison liée à la mentalité de Catherine : il n'est pas douteux qu'à partir de 1766, elle plaça une grande confiance dans la commission législative comme source de toutes les principales dispositions à prendre dans l'avenir. On trouve souvent dans ses notes griffonnées des allusions à certains problèmes qu'elle ne veut pas trancher, tant que la commission n'aura pas donné son avis. De plus, elle préférait certainement à un rapiéçage fragmentaire une réforme de grande envergure, plus conforme à ses conceptions rationalistes et à ses théories politiques « éclairées ». Mais la révolte de Pougatchev la convainquit que des mesures s'imposaient d'urgence.

Dès qu'elle arriva à Moscou en janvier 1775, elle se mit au travail avec ardeur, examinant tous les documents dont avait disposé la sous-commission et ceux que le sénat avait produits ou étudiés 781. En novembre 1774, le prince P.S. Mechtcherski, gouverneur de Kazan, avait lui aussi soumis pour la réforme de son immense gouberniia un plan dans lequel il envisageait la séparation des fonctions (administration, finance et justice), la subdivision du territoire en unités plus petites et celle des ouïezdy en komissariaty, ayant à leur tête un responsable « élu ou choisi de quelque manière appropriée ». Dans le cas de Kazan, l'impératrice autorisa le gouverneur à mettre immédiatement son projet en œuvre 782. Celui de Moscou, Volkonski, avait soumis un plan plus ambitieux, comportant une large mesure de décentralisation des services du gouvernement central, une réduction des dimensions des goubernii et la nomination au plus bas niveau de « tribunaux ruraux » chargés du maintien de l'ordre avec un komissar élu par la noblesse locale, comme agent d'exécution 783. Catherine pouvait en outre puiser dans des mémoires sur les systèmes judiciaires en Livonie, Estonie et Finlande russe 784.

Le projet de réforme passa par six rédactions successives, dont beaucoup écrites de la main de Catherine ou sous sa direction ; plus de six cents feuillets autographes ont été conservés 785. Elle consulta le procureur général A.A. Viazemski, les secrétaires P.V. Zavadovski et A.A. Bezborodko, ainsi que N. Engelgardt, gouverneur de Vyborg. Mais son collaborateur le plus proche était le comte Jacob Sievers qui l'avait déjà conseillée en 1764, quand les instructions aux gouverneurs avaient été remaniées 786. Il venait d'une famille fixée dans les provinces baltes, dont les institutions lui étaient familières ; mais, plus important encore pour l'heure, il avait vécu pendant sept ans — 1748-1755 — en Angleterre et connaissait bien ses institutions, qu'il admirait 787. A l'époque, Catherine elle-même lisait avidement (dans une traduction française), les Commentaries on the Laws of England de Blackstone, qui avait remplacé L'Esprit des Lois comme « livre de chevet », et ainsi qu'elle l'écrivait à Grimm, « elle en dévidait le fil à sa manière 788». Peut-être cette lecture la conduisit-elle à s'intéresser aussi à l'œuvre de S. Desnitski, juriste formé en Écosse, bien qu'il n'existe aucune preuve tangible de leur coopération 789.

Deux lois doivent également être prises en compte quand on essaie d'analyser la politique intérieure de Catherine. La première est une « instruction aux Centeniers », du 19 décembre 1774790qui prévoit l'élection dans chaque village en décembre de « centeniers », « cinquanteniers » et « dizainiers » assumant toute une liste de fonctions de police. Ils devaient prononcer le serment de fidélité et remplir des tâches comme veiller à l'assistance aux offices, garder contre l'hérésie et la sorcellerie, empêcher vols et brigandages, contrecarrer les espions et propagateurs de fausses nouvelles, lutter contre les épidémies, etc. Ils devaient également s'assurer que les transferts de paysans d'un domaine à un autre étaient bien notifiés à la chancellerie locale et qu'on ne prélevait pas de redevances au-delà de ce qui était permis. Il leur incombait aussi de surveiller la préservation du gibier et des forêts, et enfin de signaler les « monstres ou bêtes et oiseaux curieux ». Le centenier était tenu de connaître parfaitement ses instructions qui devaient donc lui être lues une fois par semaine par un prêtre ou quelque autre personne sachant lire.

Cet oukase présente nombre de traits intéressants. D'abord, il fait explicitement référence à la fois aux paysans de l'État et aux serfs de propriétaires privés — allant jusqu'à préciser que si le centenier est en train de remplir ses devoirs officiels, il ne doit être appelé à faire un autre travail ni par un intendant (oupravitel) ni par un propriétaire (pomechtchik), auxquels on enjoint au contraire de l'aider. L'État affirme ainsi son droit d'intervenir entre possédant et possédé, en spécifiant la forme que devra prendre l'administration de tous les villages et en exigeant que le serf centenier prête serment à son souverain. Pourtant le texte semble ne tenir aucun compte des réalités de la vie serve : il assigne au centenier des fonctions telles que supervision sanitaire et médicale, qu'il n'avait aucun moyen de remplir. Et comment aurait-il pu s'assurer que le transfert des serfs était dûment consigné au bureau d'enregistrement local? De plus, à la fin de son mandat, il redevenait simple serf et donc totalement à la merci de son maître. Dans ces conditions, on ne pouvait s'attendre qu'il exécutât tout ce que l'Instruction exigeait de lui. Néanmoins, si peu réaliste qu'il fût, l'oukase semblait indiquer l'intention de régulariser le premier échelon de l'administration, la plus petite unité, le village, avant de se tourner vers de plus grandes 791.

La deuxième disposition significative était contenue dans le manifeste du 17 mars 1775, publié à l'occasion de la fin du conflit avec la Porte. L'article 46 prescrivait une restructuration de la population urbaine visiblement destinée à la moderniser en vue de la prochaine réforme. Le statut de marchand (koupets) était désormais réservé aux citadins possédant un capital de 500 roubles ou plus, tous les autres appartenant au mechtchanié (tout-venant). L'accès au statut de marchand était uniquement affaire d'argent ; si l'un d'eux perdait sa fortune, il retombait dans le commun, mais si un simple citadin accumulait assez de capital, il pouvait devenir marchand. Ces derniers continuaient à être divisés en trois guildes et exemptés de la capitation, remplacée par un prélèvement annuel de 1 pour cent sur leur capital déclaré — ce qui devait en principe rapporter davantage à l'État 792. Ils pouvaient aussi éviter la conscription, moyennant le versement d'une certaine somme 793.

Du point de vue de la réforme projetée, cette mesure apparemment mineure, qui remplaçait la division de la population urbaine en « états » par une stratification établie sur la fortune, représentait l'application d'un principe nouveau : refléter les réalités économiques existantes et débarrasser l'ordre des marchands de ceux qui en faisaient encore partie aux yeux de la loi, mais n'étaient en fait que de petits boutiquiers, des artisans, des journaliers ou des cultivateurs. Le résultat de ce remaniement fut de réduire le nombre des kouptsy à quelque 27 000 en 1775, sur un total oscillant entre 221 573 et 222 767 marchands inscrits. Donc plus de 194 000 ne possédaient pas — ou déclaraient ne pas posséder — le capital minimum exigé de 500 roubles 794.

Pour lui donner son titre complet, le Statut pour l'administration des goubernii de l'empire russe fut présenté au conseil, le 2 novembre 1775 et promulgué sans autre discussion le 5. Il établissait les structures fondamentales de l'administration locale et du système judiciaires qui allaient durer jusqu'à la réforme de 1864 et les divisions territoriales que seule la révolution de 1917 ferait voler en éclats. Les goubernii existants seraient fractionnés en unités de 300 000 à 400 000 habitants du sexe masculin elles-mêmes subdivisées en ouïezdy de 20 000 à 30 000 habitants ; les provinces, ancien échelon intermédiaire, étaient supprimées. Un gouverneur serait nommé dans chaque gouberniia, la réunion de deux de ces derniers formant un namestnitchestvo (lieutenance) placé sous l'autorité d'un namestnik, lieutenant impérial ou gouverneur général, également responsable de l'un des deux. Le nouveau statut prévoyait une séparation nette de l'administration, des finances et de la justice, l'établissement d'organes judiciaires distincts pour chaque état, avec participation élue de ses membres et une certaine mesure d'action sociale dans l'organisation de l'assistance et de l'instruction pour chaque état.

Au sommet de la pyramide, le gouverneur, ou le gouverneur général, le chef de l'exécutif responsable du bien public, était chargé de veiller au bon fonctionnement de tous les organes de l'administration locale, de redresser les injustices, de défendre les intérêts des faibles et des opprimés, mais — et c'était expressément spécifié — il n'avait aucune fonction judiciaire 795. Il avait le droit de correspondre directement avec l'impératrice et d'occuper un siège au sénat quand il venait dans la capitale. Le gouverneur général, ou le gouverneur, était assisté d'un suppléant chargé des questions financières et d'une commission composée des précédents et de deux conseillers nommés, l'ensemble constituant l'organisme collégial, un conseil administratif, dont émanaient les ordres. Elle avait sous son autorité les nouvelles structures judiciaires qui comprenaient d'abord une chambre des affaires criminelles et une chambre des affaires civiles dont tous les membres étaient nommés et dont les arrêts ne pouvaient être remis en cause que par le sénat. Les affaires concernant tous les états venaient devant eux. Au-dessous, le système prévoyait une division en branches selon les états, dont la haute cour territoriale et le tribunal de district pour les nobles ; dans le premier, le président était nommé mais assisté par des assesseurs qu'élisaient les nobles, tandis que dans le second, tous étaient élus.

Le système correspondant pour les citadins comprenait le tribunal du gouberniia et celui de la ville (magistrat) ; dans le premier les deux juges étaient nommés et les six assesseurs, élus, tandis que tous les membres du second (deux juges et quatre assesseurs) étaient élus. Les petites villes élisaient une ratoucha (municipalité) comprenant un bourgmistr et deux assesseurs ; en outre des slovesnyé soudy (de slovo, parole), où toute la procédure était orale, subsistaient dans les diverses villes des districts, élus par les habitants pour connaître des affaires portant sur de très petites sommes d'argent 796, Là où la population libre atteignait 30 pour cent du total, le statut autorisait l'installation d'une nijniaïa rasprava (cour basse de justice sommaire) pour 10 000 à 30 000 habitants et d'un verkhniaïa rasprava, haute cour de justice sommaire (quand il existait une ou plus des précédentes) pour les odnodvortsy, ainsi que les paysans de l'État, de la cour, et assignés. Les juges étaient choisis parmi les personnes ayant un tchin, mais les dix et huit assesseurs respectivement devaient être élus par les paysans relevant de ces cours ; ils pouvaient les prendre dans leurs rangs ou dans la noblesse, parmi les titulaires de tchin, les gens instruits ou les roturiers 797.

Quant au domaine strictement juridique, le statut essayait d'y introduire un principe nouveau dans la jurisprudence russe, les « tribunaux de conscience », auxquels toutes les classes avaient accès ; le juge devait en être nommé et assisté par deux assesseurs qu'éliraient les nobles, les citadins et les paysans libres respectivement, pour les cas concernant les « états » correspondants. Les origines de cette innovation ont été fort discutées par les historiens russes. Grigorev, spécialiste des réformes de 1775, suggère que le modèle principal en a été les courts of equity anglaises et que c'est peut-être S.E. Desnitski qui a écrit ce chapitre du statut. Des études plus récentes donnent à penser que c'est plutôt du côté de la grande Encyclopédie que de Blackstone qu'il faut regarder. Parmi les brouillons et les papiers de Catherine, on a trouvé des extraits des articles, Equité, Droit et Habeas corpus qui faisaient l'éloge de la Court of Chancery a798. Elle amalgama dans sa création certaines des idées à la base de ces tribunaux anglais et certains principes de l'habeas corpus.

Le juge des tribunaux de conscience devait, selon l'exposé du chapitre XXVI, paragraphe 397, rendre la justice conformément aux lois, mais aussi sauvegarder la sécurité personnelle. Dans les affaires civiles portées devant lui, il devait agir en arbitre dont les conclusions étaient contraignantes pour les parties qui lui avaient demandé son verdict. Ceux qui étaient arrêtés depuis plus de trois jours sans connaître l'accusation portée contre eux pouvaient faire appel à lui ; il pouvait ordonner qu'on fît comparaître les prisonniers devant lui et les libérer sous caution, à moins qu'ils eussent été accusés de lèse-majesté, de trahison, de meurtre, de vol ou de brigandage. Ceux qui contrevenaient à ses injonctions risquaient de lourdes amendes — jusqu'à 300 roubles 799.

Toutefois, à la campagne les fonctions judiciaires et administratives étaient réunies au niveau le plus bas. Un tribunal rural de première instance était établi dans chaque district, présidé par un zemskii ispravnik, ou commissaire du district, assisté de deux assesseurs élus par la noblesse du lieu. Cette justice était chargée de la police, de l'exécution des ordres du conseil de gouvernement local et des décisions prises par les instances juridiques supérieures. Le commissaire était son président et son agent d'exécution, investi d'un très grand nombre de fonctions qui allaient du maintien de l'ordre public aux relations avec l'armée, en passant par les épidémies, les serfs fugitifs, les routes, les ponts, les incendies, les forêts, la mendicité, etc. Mais il n'avait pas le droit d'infliger des amendes ou des châtiments, c'était réservé au tribunal de première instance 800. Le statut ne mentionne nulle part les relations entre commissaires et centeniers et pourtant des indices montrent que, dans les plans de Catherine, elles existaient.

« VMI ne daignerait-elle pas jeter un coup d'œil sur le projet du Procureur général pour les ouïezdnyé smotritéli [inspecteur d'ouïezd, nom des commissaires de district] que j'ai revu avec lui. Les oukases qui établissent dans les paroisses les sotskiia (centeniers) et leurs fonctions — on en tirerait peut-être quelque chose pour le nijnii zemskii soud [justice locale inférieure] », écrivait Sievers à l'impératrice 801. L'un des premiers projets de Catherine proposait que là où tous les villages étaient la propriété de nobles, le commissaire fût élu par la noblesse et nommé, là, les villages élisant un assesseur auprès du tribunal où ils étaient propriété de l'État. Le statut lui-même indiquait simplement que dans les districts où il n'y avait que peu ou pas, de domaines nobles, le commissaire serait pris parmi ceux qui auraient un tchin, ce qui ne signifiait pas forcément un noble, puisque le poste n'occupait que le 9e rang. Mais rien n'était dit sur la manière dont serait comblé le hiatus entre le centenier de village et le commissaire local.

Si la police à la campagne était surtout entre les mains de la noblesse, dans les villes elle était subordonnée à la bureaucratie. Sievers avait signalé à Catherine la nécessité d'un fonctionnaire responsable de l'ordre public dans les grandes agglomérations. Commentaire de l'impératrice : « Si vous ferez cet homme-là trop grand, il se heurtera continuellement avec les « soudy » [juges] et s'il sera trop petit, il n'aura aucune considération. » Finalement, elle créa le gorodnitchi ou bailli dans chaque chef-lieu de district 802qui, de même que le commissaire, n'était pas juge, mais contrairement à lui, avait sous ses ordres quelques petits détachements de gardes armés. Il lui était strictement interdit de quitter son poste quand la ville était en danger (critique indirecte du comportement des fonctionnaires officiels pendant la peste et la révolte de Pougatchev). Nommé par le sénat, il se voyait accorder le 8e rang, c'est-à-dire qu'il serait noble, ou le deviendrait lors de sa promotion. Son autorité s'étendrait à tous les habitants de la ville, marchands, roturiers ou simples citadins. Bien que le statut n'en fît pas mention, il pouvait probablement aussi arrêter un noble.

Pour compléter ce tableau des structures judiciaires, il convient de signaler le rôle des procureurs. Ils étaient nommés auprès des conseils de gouvernement locaux, des assemblées communales de goubernii, des tribunaux locaux supérieurs et de la cour supérieure de justice expéditive. Gardiens de la légalité des décisions prises par les conseils d'administration et les tribunaux, ils devaient veiller à ce que les différentes institutions n'empiétassent pas sur leurs domaines respectifs et superviser la mise en œuvre des lois et des ordres — y compris la conduite des fonctionnaires. Le procureur de gouberniia signalait les illégalités non seulement au namestnik, mais aussi au procureur général ; il était tout spécialement chargé de l'assistance aux détenus. Ainsi donc, bien que ce procureur fût subordonné au gouverneur, le réseau de ses homologues continuait à fonctionner comme une entité distincte à travers tout le pays, responsable devant le procureur général qui centralisait ses rapports.

Les fonctions financières de l'administration locale étaient confiées à un organisme nouveau, la « chambre du Trésor » (kazennaïa palata) définie comme une branche locale du collège du Revenu national (Kamer Kollegia) et du collège de Contrôle (Revizion Kollegia), tous deux centraux. Présidée par le vice-gouverneur, assisté d'un directeur des finances et d'un conseil collégial, la chambre du Trésor avait des responsabilités nombreuses : recensement, rentrées et dépenses locales, perception des impôts, vérification des comptes, monopole du sel, affermage des taxes sur l'alcool, entretien des bâtiments officiels. Sans pouvoir judiciaire, elle n'était habilitée à poursuivre les mauvais payeurs en justice que par l'intermédiaire d'un striaptchii (avoué plaidant 803.

Autre innovation du statut : la création, sous l'autorité du conseil de gouvernement local, d'un bureau d'assistance sociale (prikaz obchtchestvennovo prizréniia) composé du gouverneur, de deux assesseurs du tribunal local supérieur (nobles), de deux assesseurs de l'assemblée communale du gouberniia (marchands), et de deux assesseurs de la cour supérieure de justice sommaire (paysans libres) s'il y en avait une. Le bureau, doté d'une somme de 15 000 roubles dans chaque gouberniia, était chargé d'ouvrir et de surveiller écoles, hôpitaux, asiles et maisons de correction. Le statut lui enjoignait de créer des écoles primaires dans toutes les villes et gros villages où il y avait une cour supérieure de justice sommaire. La présence devait être volontaire et les pauvres pouvaient y venir gratuitement. Le statut, qui ne faisait qu'effleurer le programme (lecture, écriture, calcul et religion), entrait dans les moindres détails dès qu'il s'agissait d'hygiène, comme par exemple la nécessité de laisser les fenêtres ouvertes toute la journée, l'été. Interdiction était faite aux professeurs de recourir à des châtiments corporels.

Des hôpitaux devaient aussi être installés près des grandes villes, mais en dehors et en aval de celles-ci, les malades hommes et femmes, séparés, les contagieux, isolés 804. Une place considérable était faite à la propreté et à l'aération, et des locaux spéciaux pour les incurables et les fous étaient fortement recommandés. Des hospices devaient recueillir les pauvres encore valides et des maisons de correction, hommes et femmes qui avaient une mauvaise conduite — désobéissance aux parents, folles dépenses et dettes, vie dissolue, « serfs paresseux et vagabonds, gens qui ne voulaient pas travailler pour gagner leur pain » et femmes dévergondées. Tous pouvaient être condamnés à la prison pour un temps ou à vie par les bureaux d'assistance sociale, par les tribunaux, ou sur demande des parents adressée au bureau, et sur demande soit d'un propriétaire, soit d'un maître. Ces deux derniers, ainsi que les parents, devaient assurer l'entretien des condamnés, sinon les maisons de correction ne les accepteraient pas. Comme toujours avec Catherine, le statut indiquait avec force détails la façon dont les détenus devaient être traités — mis au travail dans des bâtiments solides, bien gardés et dotés de bains. Ceux qui refusaient de travailler pouvaient recevoir trois coups de bâton — pas plus — être mis à l'eau et au pain pendant trois jours, ou dans une cellule obscure pendant une semaine — pas plus 805.

Restent maintenant à décrire deux postes repris au manifeste du 14 décembre 1766 fixant la procédure électorale pour la commission législative, c'est-à-dire le maréchal de la noblesse et le chef de ville. Nulle part on ne trouve la définition de leurs fonctions dans le statut. Le premier devait être élu tous les trois ans dans chaque district pour y organiser les élections des assesseurs nobles et des membres des divers tribunaux, bien que cela ne soit pas mentionné. L'assemblée qui élisait les divers officiels se réunissait tous les trois ans et jouissait du droit, tout à fait exceptionnel en Russie, de présenter des suppliques collectives et non pas individuelles à la tsarine. Le maréchal devait également présider l'Opéka, conseil de tutelle noble, subordonné au tribunal local supérieur, qui était chargé de veiller sur les intérêts des veuves, enfants et orphelins nobles. Élu lui aussi pour trois ans, le chef de ville présidait une institution similaire, dépendant de l'assemblée communale urbaine et chargée de s'occuper des veuves et orphelins des diverses classes de citadins.

Une autre innovation, déjà contenue en germe dans la Grande Instruction 806, fut incorporée au statut : le droit de faire des représentations au sénat sur les lois nouvelles, accordé au gouverneur agissant conjointement avec les trois instances supérieures — affaires criminelles, affaires civiles et Trésor. De telles représentations devaient être unanimes, mais il ne s'agissait pas du droit de remontrance à la manière française, comme cela était indiqué par une injonction qui précisait que si après ces interventions, la loi était confirmée par le pouvoir suprême, elle serait appliquée sans plus de délais.

A l'origine, Catherine avait eu l'intention d'introduire d'abord le statut dans le nouveau gouberniia de Tver (à tailler dans celui de Novgorod), sous la direction de Sievers lui-même. Mais les membres du conseil lui représentèrent qu'en raison de l'état désastreux du pays après la révolte de Pougatchev, il conviendrait d'appliquer la réforme partout et dès que possible 807. C'était en fait une opération de grande envergure étalée sur de nombreuses années et touchant à des problèmes complexes : choix d'emplacements pour les nouvelles capitales de gouberniia et de district, mise à disposition de bâtiments adéquats, liquidation des affaires en cours, tri et transfert des archives aux nouvelles institutions, recrutement du personnel par nomination et élection. De plus, à mesure que les nouvelles institutions se mettaient en place, les lacunes du Statut apparaissaient peu à peu. D'autres problèmes aussi, plus matériels, surgissaient, tels que le manque de personnel, ou la difficulté de trouver des agglomérations susceptibles d'être élevées au rang de chefs-lieux de district.

Entre 1775 et 1785, les 25 goubernii existants furent redivisés en 41, le 42e, la Tauride, étant créé après l'annexion de la Crimée en 1787. A la mort de Catherine en 1796, la Russie comprenait 50 goubernii, y compris ceux qui avaient été taillés dans les régions annexées de Pologne ; les 169 districts de 1775 étaient devenus 493808.

L'introduction de la réforme fut préparée et mise en œuvre avec la participation du sénat et sous la supervision continuelle de la souveraine elle-même. Elle avait nommé aux postes de gouverneurs généraux des hommes de confiance, soigneusement triés et munis d'instructions précises sur le modèle de celles qu'avait reçues le comte Sievers. Première tâche : la délimitation territoriale des nouvelles circonscriptions. Pour les goubernii le choix des capitales ne semble pas avoir posé de graves problèmes, mais pour les districts les décisions furent plus difficiles, car si l'agglomération envisagée était peuplée surtout de paysans de l'État, il fallait changer leur statut et si — ce qui se produisait parfois — elle appartenait à un particulier, il fallait racheter la population serve. Cette procédure permettait aux uns comme aux autres de devenir « gens de ville » (possadskié lioudi) d'un trait de plume, sans payer comme membres de deux états le double impôt normalement exigible jusqu'au recensement suivant quand les paysans voulaient devenir citadins 809. Ils ne furent pas toujours enchantés de cette transformation forcée, loin de là ; mais la population urbaine était proportionnellement trop faible dans le pays pour fournir la base des très nombreuses villes que prévoyait le Statut.

La difficulté de trouver des chefs-lieux appropriés est illustrée par le cas de Smolensk, un des premiers goubernii à servir de « modèle ». Il fallait créer huit villes nouvelles pour compléter les douze qui étaient nécessaires. Or, Sytchevka avait 9 kouptsy et 112 simples mechtchané; pour Elnya les chiffres étaient respectivement de 3 et 175, pour Kasplya de 3 et 64 et pour Roupossovo de zéro et 40. Ces villes ne pourraient absolument pas trouver les candidats aptes à remplir les postes électifs dans l'administration locale, en particulier dans la première et la dernière, où pratiquement tous les marchands étaient illettrés. Le gouverneur proposa bien d'autoriser les habitants à élire des nobles à l'assemblée communale urbaine, mais même cela se révéla impraticable, parce que Roupossovo était trop éloignée et Sytchevka, peuplée pour moitié de paysans de la cour et pour moitié de serfs.

En délimitant les districts, on s'en tint au principe des 20 à 30 000 habitants. Là où la chose était possible, l'unité économique, géographique et ethnique fut prise en compte, mais ce n'étaient pas des considérations déterminantes. Par contre la présence d'un nombre de nobles suffisant pour assurer le fonctionnement des institutions était un facteur important 810et l'on fit des efforts afin de choisir les nouvelles villes parmi les colonies de paysans de l'État, de la cour ou « économiques », pour éviter d'avoir à les racheter aux propriétaires. Dans un certain nombre de goubernii, les facteurs économiques jouèrent certainement un rôle, reflétant peut-être le point de vue d'un gouverneur général — par exemple à Smolensk, Iaroslavl et le nouveau gouberniia de Moscou. Dans la région centrale et industrielle, sur 35 villes nouvelles fondées, un tiers était déjà des villes au sens économique du terme, un tiers possédait des possibilités de développement considérables et un tiers, ayant une base économique insuffisante, était destiné à végéter, voire à être rétrogradé par la suite. Dans l'ensemble de la région, il y eut 114 villes après la réforme au lieu de 75 auparavant et sur celles-ci 8 seulement devaient être réduites ultérieurement au statut de « ville hors des effectifs» (zachtatnyi gorod), c'est-à-dire une ville qui n'était pas chef-lieu de district.

Dans la région de la Volga, Nijni-Novgorod s'imposait comme capitale d'un gouberniia comptant treize districts, mais il fallait trouver neuf nouveaux chefs-lieux pour ces derniers ; or même Makarévo, où une grande foire se tenait tous les ans, n'avait que 246 habitants de sexe masculin à l'époque de la réforme. L'immense gouberniia de Kazan posait des problèmes particuliers, car sa population était très inégalement répartie ; le district de Kazan proprement dit comptait 312 216 habitants, et Simbirsk, 188 358, alors que certains districts éloignés n'en avaient que 10 à 13 000. On eut beaucoup de mal à trouver des agglomérations susceptibles d'être élevées au statut de villes, en plus de celles qui avaient une vie économique propre. Sur la basse Volga, un nombre important de colonies essentiellement agricoles, peuplées par des paysans de cour ou des soldats-laboureurs libres, devinrent ainsi des villes sans que leurs habitants changeassent ni leur mode de vie ni leurs occupations.

Dans la région de l'Oural, si récemment ravagée par la révolte de Pougatchev, le renforcement des structures administratives eut priorité sur le potentiel économique. Une exception notable, pourtant : la fondation d'une ville nouvelle, Perm, comme capitale de la lieutenance impériale du même nom. Choisi pour sa situation géographique près du confluent de la Kama et de la Tchoussova, c'était le point de convergence de nombreuses routes commerciales et son expansion ne tarda pas à justifier ce choix. Orenbourg fut délaissée en faveur d'Oufa comme capitale de gouberniia, dans le dessein d'étendre le contrôle gouvernemental sur un territoire surtout peuplé de Bachkirs qui avaient participé à la révolte. La surveillance plus étroite exercée par les autorités sur la région de l'Oural est mise en lumière par le fait que le nombre des villes passa de 19 à 41, bien que la plupart eussent été des centres administratifs plutôt qu'économiques. Dans le Nord-Ouest, les deux principales villes, Arkhangelsk et Vologda, devinrent capitales de gouberniia et dix nouvelles villes vinrent s'ajouter aux onze qui existaient déjà ; mais cela n'alla pas sans difficultés considérables, tant la région était vaste et peu peuplée. La Sibérie fut divisée en trois nouveaux gouberniii — Kolyvan, Tobolsk et Irkoutsk — dont les deux derniers étaient des centres commerciaux établis de longue date ; mais conformément au statut de 1775, la majorité des villes nouvelles étaient des postes fortifiés sans grands liens avec la vie économique locale. Résultat de la réforme : il y avait 499 villes enregistrées en 1787, mais à la fin du siècle une cinquantaine des nouvelles avait été « rayée des cadres », n'ayant pu s'enraciner comme centres urbains.

Indiscutablement, le statut de 1775 eut un impact considérable sur la structure de la Russie des villes. De même que le manifeste du 17 mars de la même année, avec son adoption franche et déclarée du principe de la stratification par l'argent dans la communauté urbaine, avait aminé une restructuration générale de l'état des marchands avec une correspondance plus étroite entre statut financier et statut légal, de même le grand document de novembre amena une restructuration du cadre urbain et rétrograda des centres administratifs ou militaires qui avaient cessé de correspondre à des besoins réels 811. Mais d'un autre côté, là où les conditions économiques étaient favorables, la multiplication des organismes de gouvernement local donna plus d'animation à la vie urbaine, aida à créer un marché plus large et plus varié, contribua en bref au développement des provinces au point de vue matériel aussi bien qu'intellectuel 812.

Le gouvernement semble avoir eu nettement conscience de ce dernier aspect de la réforme. De nouveaux bâtiments de pierre furent construits, des anciens, rénovés ; les gouverneurs généraux reçurent des subventions spéciales pour le mobilier et l'argenterie ; les nouvelles institutions furent inaugurées avec pompe et cérémonial. Les nobles du cru affluèrent dans les capitales où les élections aux divers postes eurent lieu après des services religieux solennels. Les gouverneurs donnèrent bals et mascarades, représentations théâtrales et feux d'artifice. A Polotsk, les cérémonies religieuses se déroulèrent en même temps dans les églises orthodoxes, catholiques et uniates, ainsi que dans les synagogues juives hors des murs813. Kazan mit l'occasion à profit pour organiser un programme remarquable de musique et de poésie en grec, latin, tatar, allemand, kalmouk, votiak, mordve, tchouvache et tchérémisse, ainsi bien entendu que russe. Les participants furent tous invités à dîner avec le métropolite 814.

Le nouveau statut provoqua une augmentation considérable du nombre des fonctionnaires et du coût de l'administration locale. En 1773, 16 500 personnes en tout étaient employées dans l'administration centrale et locale 815. En 1774, avant la réforme, elles étaient 12 712 dans l'administration locale seulement, en 1781, 22 000, et en 1796, 27 000 environ 816dont plus d'un tiers avait été élu et touchait un salaire ; le coût de l'administration locale passa de 1 712 465 roubles en 1774 à 5 618 957 en 1785 et 10 921 388 en 1796 817.

Comment fonctionnèrent les nouvelles structures ? Nous possédons malheureusement peu de renseignements directs fournis par les archives des tribunaux ou des services gouvernementaux. Le compte rendu officiel d'un voyage d'inspection effectué par l'impératrice en 1780 à travers les goubernii de Saint-Pétersbourg, Pskov, Polotsk, Moghilev, Smolensk et Novgorod donne cependant quelques indications. Les officiels de sa suite avaient mission de demander partout dans quelle mesure les mesures prescrites par le Statut de 1775 avaient été appliquées et de lui présenter un rapport. Ils devaient en particulier enquêter sur le nombre d'affaires civiles et criminelles pendantes, le fonctionnement des bureaux d'assistance sociale et l'économie de l'endroit, enfin écouter ce que les maréchaux de la noblesse et les chefs de ville avaient à dire sur les besoins locaux.

Les rapports soumis donnent à penser que les cours de justice fonctionnaient bien, au moins quant au nombre d'affaires traitées. Les retards ne semblent pas excessifs — 230 cas en attente à Pskov, 284 à Novgorod... et 43 seulement à Porkhov, chef-lieu de quelque 30 000 habitants. Le nombre des condamnés allait de 64 à Novgorod et 19 à Pskov à 1-7 dans les chefs-lieux plus petits. A Smolensk et Polotsk, le tribunal de conscience eut droit à des félicitations particulières ; dans la première ville, il avait jugé 18 affaires criminelles et réglé 700 affaires civiles depuis sa création 818. Toutefois, ce chiffre semble indiquer qu'il était utilisé d'une manière que le Statut n'avait pas prévue et que les gens y avaient recours parce que sa procédure était plus rapide que celle des tribunaux d'« état » ordinaires. On sait malheureusement très peu de chose sur le fonctionnement de ce type d'instance et sur la proportion des affaires criminelles qui lui étaient soumises 819. Selon les rapports, les bureaux d'assistance sociale prenaient eux aussi leurs responsabilités sérieusement, ouvrant de nouvelles écoles, ou entretenant celles qui existaient déjà.

L'inspection de l'impératrice dut encourager de nouveaux progrès, puisqu'elle était accompagnée par des distributions de subventions supplémentaires pour les écoles, les asiles, la construction de maisons en pierre, etc. Mais si les résultats obtenus par la nouvelle administration semblaient de tout évidence satisfaisants sur le papier, la qualité des services dispensés et en particulier de la justice n'avait peut-être pas beaucoup changé. Comme d'habitude dans la Russie du XVIIIe siècle, le problème était pour une large part celui du manque de personnel. Catherine, qui en avait bien conscience, s'était efforcée de ne prendre dans les nouveaux services que les meilleurs éléments des précédents, mais il n'empêche que nombre des anciens gouverneurs reparurent à la tête des nouveaux goubernii et aux échelons plus modestes, on retrouvait presque tout le personnel d'avant la réforme. Les hommes constituaient le pont reliant les anciennes institutions aux nouvelles et ils apportaient avec eux de vieilles habitudes qui fleurissaient dans un sol neuf. Mais mis à part l'inévitable héritage de corruption et de chicanerie du passé, même certains des hommes choisis spécialement par l'impératrice, et qui avaient sa confiance, se montrèrent totalement incapables de comprendre les nouveaux principes juridiques qu'elle essayait d'introduire ; bien plus, elle finit elle-même par laisser s'effacer la stricte démarcation entre justice et administration, ne faisant pas toujours respecter les principes qu'elle avait tenté de poser 820.


a Une des divisions de la Haute Cour de justice. (N.d.T.)





CHAPITRE XIX

Les réformes des années 80

Le Statut de 1775 n'avait nullement épuisé le goût de l'impératrice pour les réformes. Leur mise en oeuvre progressive, révélant l'existence d'incompatibilités et de lacunes pour lesquelles ses directives étaient nécessaires, fut l'inévitable point de départ de nombreuses autres transformations destinées à combler des manques dans l'organisation sociale et administrative, ou à pousser plus loin encore certaines conséquences de la décentralisation. Ainsi l'ordonnance de 1782 sur la police compléta le Statut de 1775 en édifiant le cadre juridique et constitutionnel pour le maintien de l'ordre public dans les villes, tandis qu'en 1785, les chartes de la noblesse et des villes organisèrent ces deux états et fondèrent les institutions du gouvernement autonome urbain qui devaient durer jusqu'au règne d'Alexandre II.

Quand il abolit la chancellerie secrète en février 1762, Pierre III accrut énormément le pouvoir du chef de la police à Saint-Pétersbourg, le plaçant à la tête de tous les responsables de ce service dans tout l'empire821. Cette concentration de puissance fut brisée par Catherine qui rendit les pouvoirs de police aux gouverneurs et voïvodes en 1764 822. La sûreté de l'État resta telle que Pierre III l'avait laissée, un département du sénat sous l'autorité du procureur général, rendant directement compte à l'impératrice elle-même.

Celle-ci avait fait connaître ses vues sur la police dans le premier supplément à sa Grande Instruction en 1768 823. Les sources en sont faciles à identifier : on sait qu'elle connaissait l'ouvrage classique de Nicolas de la Mare, Traité de Police, publié à Paris en 1713, et elle en tira la liste des fonctions de cette administration qu'elle énumère dans le supplément à l'Instruction 824. Le Français lui-même ne faisait que reprendre une théorie et une pratique déjà longuement exposées au XVIIe siècle par la caméralistique allemande, puis au siècle suivant par des spécialistes de la Polizeiwissenschaft comme Justi et Sonnenfels 825.

Au reste le terme de « police » dans ce contexte ne fait pas référence à un corps mais à une fonction, à l'organisation des activités sociales et économiques dans l'intérêt de l'Etat et partant du peuple. Il ne s'agissait donc pas simplement d'un organe de répression ou de coercition destiné à imposer un calme de mort au public, mais d'une institution créative, instrument de transformation sociale du XVIIIe siècle. Comme l'écrit La Mare : « La police [...] est [...] la science de gouverner les hommes et de leur faire du bien, la manière de les rendre autant qu'il est possible ce qu'ils doivent être pour l'intérêt général de la société 826. »

Catherine avait créé dans le Statut de 1775 le poste de gorodnitchi auquel elle avait confié les pouvoirs de police dans les villes. Peut-être fut-elle incitée à pousser plus loin par sa rencontre avec Joseph II, en 1780. Celui-ci était en effet partisan de régler la vie publique et le mécanisme de l'État, comme une montre. Peut-être est-ce par lui que Catherine reçut un exemplaire du mémoire sur la police de Paris préparée par J.-B. Le Maire et envoyé à Marie-Thérèse, mémoire dans lequel elle puisa abondamment pour ses propres réformes827. Ce qui est sûr c'est que l'Ordonnance sur la police fut promulguée, le 8 avril 1782 828, deux ans après leur entretien. D'une longueur démesurée — 274 articles —, elle ne traite pas seulement de l'organisation et des pouvoirs de cette administration dans les villes, mais représente aussi un essai de codification des lois sous le coup desquelles tombaient les crimes et délits en général, qu'ils fussent civils ou criminels. Envisageant aussi bien ceux qui étaient de la compétence de la police que ceux, plus graves, qui relevaient des tribunaux, l'ordonnance en définissait un grand nombre avec précision (contrebande, vente de denrées avariées, duels, réunions publiques interdites, appropriation des terres d'autrui, etc.) et fixait des peines (sauf les châtiments corporels qui ne sont jamais mentionnés).

L'organisation de la police elle-même se fondait sur la division des villes en secteurs (tchasti) de 200 à 700 feux, subdivisés en quartiers (kvartali) de 50 à 100 feux. Le bailli (8e rang) nommé par le sénat présidait une délégation permanente (ouprava), assisté par deux commissaires nommés, l'un pour les affaires civiles et l'autre pour les affaires criminelles (9e rang), ainsi que deux conseillers élus par l'assemblée communale locale. Cette délégation était placée directement sous l'autorité du conseil administratif présidé par le gouverneur ; dans les secteurs, les commissaires étaient nommés et dans les quartiers, inspecteurs et agents, élus tous les trois ans829.

Pour les guider, les délégations reçurent une instruction dans le style typique de Catherine. Elle commençait par un exposé didactique intitulé « Le miroir de la Police », divisé en principes de morale, devoirs sociaux du grand public et règles de conduite pour la police. Les premiers comprenaient des platitudes édifiantes du genre : « Ne faites pas aux autres ce que vous ne voudriez pas que l'on vous fit » ; « Aidez-vous les uns les autres » ; « Conduisez les aveugles, nourrissez les pauvres, donnez à boire à ceux qui ont soif » ; « Ayez pitié de celui qui se noie et tendez une main secourable à celui qui va tomber ». Suivait un rappel des devoirs chrétiens des époux, épouses, pères et enfants, puis la police était adjurée de se montrer loyale et zélée, pleine de bon sens et de bonne volonté, et de ne pas accepter de pots de vin qui « obscurcissent les yeux, corrompent l'esprit et le cœur et scellent les lèvres 830». Les articles suivants exposaient en détail les devoirs de la police et la procédure à suivre. Elle devait surveiller tous les rassemblements et les divertissements publics, faire respecter les édits somptuaires, inspecter les bâtiments et les bains publics (en imposant rigoureusement la séparation des sexes) organiser des services de lutte contre les incendies, et l'éclairage des rues, surveiller les boutiquiers et les commerçants forains, assister les étrangers ou les habitants d'autres villes et contrôler les activités du makler, courtier dont le bureau de placement était le lieu de passage obligé des domestiques et des ouvriers. Et bien entendu, réprimer la délinquance. Chaque secteur devait en principe ouvrir une école gratuite, mais la police n'avait pas d'autorité particulière dans ce domaine 831.

Elle avait par contre le pouvoir de régler sommairement les petits délits comme l'ouverture des gargotes avant la fin des offices religieux du dimanche matin (« Infligez-lui une amende équivalant à la nourriture quotidienne d'un pauvre et gardez-le jusqu'à ce qu'il ait payé ») par des amendes, des peines de prison (courtes) ou des séjours en maison de correction. Dans tous les autres cas et toutes les fois où la somme en jeu dépassait 20 roubles, il fallait en référer aux tribunaux qui jugeaient selon la loi. Il n'est nulle part indiqué que la police fût autorisée à infliger des châtiments corporels, encore qu'elle dût exécuter ce genre de sentence au nom du tribunal. Les amendes étaient en général calculées d'après le prix d'une ou plusieurs journées en maison de correction. Les ivrognes s'en tiraient à bon compte : 24 heures au pain et à l'eau. Plus ingénieuse était la sanction prise à l'encontre de personnes âgées de plus de sept ans qui étaient entrées dans les maisons de bains du sexe opposé : elles avaient le choix entre payer le prix d'une demi-journée de maison de correction, ou s'acquitter en chauffant l'eau dans l'établissement 832.

Les cours de justice à procédure orale étaient remaniées et dotées de directives plus claires. Il devait y en avoir une dans chaque secteur de la ville, composée d'un ou plusieurs juges avec un certain nombre d'assesseurs, tous les membres étant élus par le secteur et approuvés par le bailli. Elle n'avait à connaître que d'affaires civiles devant être réglées dans la journée et toute la procédure était orale. On pouvait en appeler de ses décisions au tribunal de la ville (magistrat). Là non plus la police ne semble avoir eu d'autre pouvoir que celui d'approuver la composition des cours 833.

Elle n'était en aucun cas l'instrument de la sécurité ou de la politique au sens moderne du terme. Mais les citadins devaient signaler aux agents les arrivées et les départs de tous les visiteurs, les registres des bureaux de placement, contenir les moindres détails concernant la personne de tous les demandeurs d'emploi et être à la disposition de la police 834. Par la suite — en 1783 — celle-ci fut aussi chargée de délivrer les autorisations pour les ouvrages sortant d'imprimeries privées 835.

Dans la réalité, comment fonctionnèrent ces dispositions complexes en réalité ? La plupart des historiens russes assurent qu'elles ne fonctionnèrent pas et qu'il ne s'agissait que d'un procédé de plus pour mater une population rétive, mais en fait nous ne disposons d'aucune étude détaillée pour fonder notre opinion 836. La nature humaine étant ce qu'elle est, on est en droit de penser que l'existence de l'ordonnance fut plus souvent prouvée par l'infraction que par l'observation. Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'elle fournit un cadre constitutionnel, posa les règles à l'intérieur desquelles certaines habitudes et activités purent se développer et accrut sans doute quelque peu la sécurité dans les agglomérations importantes. Même si le réseau des inspecteurs et des agents ne pouvait effectuer que le règlement des conflits et des délits mineurs, en offrant un recours au plaignant, il n'en commençait pas moins à organiser la vie urbaine russe selon des lignes mieux définies.

Au reste, l'ordonnance sur la police ne fut que la première étape dans un programme beaucoup plus complet de modernisation sociale et administrative. Elle fut en effet suivie en 1785 par la promulgation de deux chartes, l'une pour la noblesse et l'autre pour les villes ; toutes deux traitaient de l'organisation des états mais la seconde instituait en outre un système très élaboré d'administration urbaine.

Le gouvernement dans les provinces et l'administration dans les villes, tels que les concevait Catherine, exigeaient la collaboration des « états » pour fonctionner. Mais pour l'obtenir, la souveraine devait d'abord créer et donner forme légale à des institutions corporatives de la noblesse et des villes que ces « états » n'avaient jamais réussi à élaborer. Non pas que la pensée fût conservatrice — elle était plutôt influencée par les modèles existant ailleurs (en particulier la société fondée sur les états que prônait Montesquieu), et elle acceptait sans hésiter que, étant donné la pénurie de cadres bien formés en Russie, le gouvernement ne pût agir par sa seule bureaucratie.

Il lui fallait donc définir les droits personnels des nobles et les droits collectifs de leur ordre. Publiée le 21 avril 1785 avec la charte des villes pour célébrer l'anniversaire de l'impératrice, la charte de la noblesse confirmait les droits civils existants et en définissait un certain nombre de nouveaux ; elle fixait également le cadre légal dans lequel s'exerceraient les droits statutaires. Parmi les premiers, elle réaffirmait que le noble ne pouvait perdre son rang, son « état », son honneur ou sa vie sans un jugement de ses pairs. La noblesse était définie comme héréditaire ; une femme épousant un roturier ne perdait pas son rang, mais ne pouvait le transmettre à ses enfants. La condamnation pour des crimes tels que parjure, trahison, vol, etc., pouvait faire perdre la qualité de noble. Celui-ci était exempt de châtiments corporels et quand il servait comme soldat dans l'armée, il devait être puni comme un officier. Jusque-là, le document se bornait à légaliser ce qui se pratiquait en fait depuis la moitié du XVIIIe siècle. Il passait ensuite à la confirmation des droits accordés par le manifeste de 1762, tels qu'exemption du service, autorisation de voyager et de prendre du service à l'étranger. Puis il confirmait ou promulguait un certain nombre de droits de propriété, par exemple acheter des « villages » — celui-là exclusif — établir des manufactures et des entreprises industrielles dans les domaines, vendre en gros leurs productions agricoles ou industrielles, créer des foires, acheter des maisons en ville et ouvrir des ateliers artisanaux (encore que s'il voulait recourir aux droits des villes, le noble dût obéir à leurs lois), exploiter librement les produits (y compris les forêts) ou les richesses du sous-sol, dans les domaines 837. Enfin, il était déclaré exempt d'impôts personnels et de l'obligation de loger des troupes dans la demeure édifiée sur ses terres.

Les droits statutaires des membres de la noblesse faisaient du gouberniia l'unité de base de leur organisation. Ils étaient autorisés à constituer une assemblée, qui devrait se réunir tous les trois ans à l'appel du gouverneur. Ses attributions officielles consistaient à choisir des candidats pour les divers postes électifs dans l'administration locale, choix soumis à la confirmation du gouverneur. Nul ne devait être élu qui ne tirait pas un revenu d'au moins 100 roubles de ses terres, ou n'avait pas atteint l'âge de vingt-cinq ans. L'assemblée noble du gouberniia pouvait faire des représentations au gouverneur concernant les besoins locaux et son droit à s'adresser par l'intermédiaire de délégués au sénat, voire à l'impératrice elle-même, était confirmé, à condition que de telles remontrances n'entraînassent aucune violation de la loi. Elle était également autorisée à acquérir une maison, conserver des archives et un sceau, nommer un secrétaire et constituer un fonds au moyen de contributions volontaires. La noblesse dans son ensemble ne serait pas tenue pour responsable du crime d'un de ses membres, ni l'assemblée, obligée de comparaître devant un tribunal, sauf par l'intermédiaire de son avoué (striaptchi). Tous ceux qui, étant inscrits dans le gouberniia, avaient atteint leur majorité, pouvaient siéger à l'assemblée, mais ceux qui n'avaient pas servi du tout, ou n'étaient pas parvenus au grade d'officier, ne pouvaient ni voter ni être choisis pour des postes électifs.

Cependant la principale fonction de l'assemblée consistait à tenir le registre de la noblesse qui avait sa base dans le gouberniia. Il fallait élire dans chaque district des députés qui, avec le maréchal, tiendraient à jour le registre local. La charte précisait les principes à appliquer. Les nobles seraient divisés en six groupes : ceux qui avaient été anoblis par grâce personnelle de Catherine ou autres têtes couronnées, ainsi que ceux dont la noblesse remontait à cent ans au moins ; ceux qui s'étaient élevés au rang de noble dans les forces armées (14e tchin dans la Table) ; ceux qui étaient arrivés au 8e rang dans le service civil ; les nobles étrangers ; tous ceux qui possédaient des titres de prince, comte ou baron ; enfin ceux dont la noblesse indiscutée se perdait dans la nuit des temps. Dans un dernier chapitre, la charte indiquait les preuves à fournir par ceux qui souhaitaient être enregistrés. Au nombre de quinze (en plus des lois du XVIIe siècle sur le mestnitchestvo), elles comprenaient des documents aussi évidents que diplômes ou lettres patentes ; mais six au moins faisaient intervenir la possession de terres peuplées, indice assez clair de ce qui était devenu le principal attribut de la noblesse en 1785. Attesté par douze témoins honorables, le fait que les ancêtres d'un homme avaient vécu noblement, ou effectué un service comportant le rang de noble, était également considéré comme une preuve.

Les droits personnels répondaient bien évidemment à certaines des exigences — mais non pas à toutes — présentées par les instructions de 1767 et le projet de 1768. Mais là où ce dernier avait fermement affirmé que les nobles au service avaient le pas sur ceux qui n'y étaient plus ou n'y avaient jamais été, la charte, tout en confirmant que la noblesse pouvait être obtenue par une promotion dans la Table des rangs, ne tranchait pas la question de préséance. Aux cérémonies officielles, cette dernière continua en pratique à dépendre non pas du titre, de la fortune ou de la naissance, mais du rang dans le service. Les grands personnages de la cour, de famille ancienne ou non et puissamment riches, appartenaient en général aussi aux quatre premiers échelons de la Table des rangs ; ils étaient donc moins touchés par ses graduations. Cependant, pour flatter la conscience de caste de la noblesse, Catherine introduisit alors la division en six catégories dont les deux dernières au moins étaient à l'évidence plus fermées socialement que les quatre premières 838. De plus, les deuxième et troisième groupes, en distinguant les nobles sortis du rang dans les branches militaires et civiles de ceux qui tenaient leur qualité de la naissance ou de la faveur personnelle du souverain, étaient inévitablement jugés de « second ordre », infériorité confirmée d'ailleurs par les conditions mises pour passer de la noblesse personnelle au statut de noblesse héréditaire 839. La distinction introduite là répondait au désir de cette dernière, soucieuse de ne pas être confondue avec l'afflux des nouveaux promus, surtout notable après l'extension des droits de la noblesse russe à celle de la Petite-Russie, de l'Ukraine et des officiers cosaques en 1781 840. Il est clair aussi que la participation active aux assemblées était réservée au nombre relativement limité de nobles qui possédaient assez de terres habitées pour rapporter 100 roubles par an (au moins 25 serfs), ce qui excluait des postes électifs le nombre sans cesse croissant de ceux qui n'avaient pas de domaines, ou les propriétaires de moins de 20 serfs (estimés à 59 pour cent de la noblesse en 1777 841.

C'est un lieu commun de l'historiographie russe d'affirmer que la charte confirma le droit exclusif de la noblesse à posséder des terres peuplées et « excluait les serfs en tant que possessions de la protection des lois [...] les livrant au despotisme arbitraire du propriétaire 842». Il faut d'ailleurs noter que si la charte introduisit quelque changement dans ce domaine, ce fut par omission plutôt que par action. Nulle part elle ne fait explicitement mention des serfs et, implicitement, seul l'article 26 déclare : « Le droit des nobles à acheter des villages est confirmé. »

Catherine eut-elle jamais l'intention d'inclure la réglementation des rapports entre propriétaires fonciers et serfs dans la charte de la noblesse ? Les documents disponibles ne permettent pas de trancher la question. Selon un seul témoignage — non confirmé — elle aurait esquissé un plan prévoyant que tous les serfs nés après 1785 seraient libres 843. Plus important est le fait que parmi les matériaux préparés pour aider la souveraine à rédiger cette loi fondamentale, on trouve une série de questions fondées sur le projet concernant les droits de la noblesse préparé par la sous-commission de la commission législative qui travaillait sur les différents états 844. Quatre traitaient du servage. Le droit de propriété sur les villages serfs peut-il être transformé en possession de villages libres ? Des villages libres peuvent-ils être transformés en villages serfs ? Les serfs peuvent-ils être affranchis ? Dans quelle mesure la dénonciation ou le témoignage d'un serf contre son maître sont-ils invalides 845? La charte passe toutes ces questions sous silence. Catherine abandonna peut-être le sujet parce qu'il était trop délicat. Ou peut-être pensa-t-elle qu'une charte établissant les droits de la noblesse n'était pas le lieu propre à traiter du statut et des obligations des serfs. La sous-commission travaillant sur le troisième état à la commission législative avait inclus serfs et paysans de l'État dans son projet de loi pour celui-ci. Mais d'un autre côté, elle avait expressément déclaré que les serfs des nobles étaient « entièrement en leur pouvoir 846». Jusqu'à maintenant, aucune ébauche de charte pour les serfs n'a été trouvée dans les papiers de Catherine, mais elle consacra beaucoup de temps et d'encre à la préparation d'une charte pour les paysans de l'État, qui suivait de très près celles de la noblesse et des villes. Elle accordait des droits statutaires aux « sociétés » de paysans (y compris celui de présenter des pétitions collectives), une large mesure d'autonomie par le moyen d'officiels élus, le jugement par leurs pairs, la sécurité des biens, un registre des habitants du village, divisés en six catégories comme les nobles (celle des ruraux très riches étant à l'abri des châtiments corporels). Le document ne fut jamais publié, peut-être parce que la deuxième guerre avec la Turquie et la Révolution française éclatèrent alors, peut-être parce que la souveraine se rendit compte que n'importe quelle charte pour les paysans de l'État provoquerait une dangereuse agitation chez les serfs, peut-être aussi parce que le problème la dépassait 847.

La charte des villes, de beaucoup plus grande ampleur que celle de la noblesse, traite de trois sujets différents : d'abord les droits individuels et collectifs de l'état urbain, ensuite la réglementation des corporations d'artisans et enfin l'organisation du gouvernement autonome de la cité. Là encore, Catherine faisait grand usage des matériaux digérés par les sous-commissions de la commission législative, ou préparés par elles, ainsi que des lois en vigueur dans les villes baltiques, du droit de Magdebourg (en vigueur dans certains centres petits-russiens), des statuts lituaniens, de l'ordonnance suédoise de 1669, de la Handwerksordnung prussienne de 1733 et des règles promulguées par Frédéric II pour la Prusse Orientale en 1774. La charte qui en résulta est pour une large part l'œuvre de Catherine elle-même (plusieurs brouillons de sa main avec ses commentaires dans la marge ont été conservés), ce qui peut expliquer certaines des inconsistances relevées par les critiques dans la terminologie 848.

Autre source dont l'impératrice avait certainement eu connaissance : le « Plan pour les privilèges et devoirs de l'état des marchands et citadins » rédigé par le sénat entre 1775 et 1778. Il résumait nombre de requêtes présentées par les habitants des villes en 1767, tout particulièrement à propos du monopole du commerce de gros en général et du commerce de détail dans les villes. Des concessions plus importantes étaient faites à la conscience de classe dans la mesure où le document proposait d'autoriser les marchands de la première guilde à être reçus à la cour et à porter l'épée. Ceux qui possédaient un capital de plus de 80 000 roubles devaient être considérés comme « égaux » au 8e tchin dans la Table des rangs et au 7e ceux qui avaient fait un chiffre d'affaires supérieur à 50 000 roubles pendant 5 ans 849.

Comme pour souligner la nature fondamentalement corporative des structures envisagées, la charte s'adresse aux villes et non pas à leurs habitants, commençant par énumérer les droits et privilèges de celles-ci en tant que telles : aucun prélèvement ne devra leur être imposé par quelque autorité que ce soit, ni par le sénat, sans la confirmation du souverain ; tout nouveau résident devra signer une déclaration par laquelle il s'engage à observer les lois de la cité et à accepter les charges qui en découlent ; tout noble possédant des biens dans une ville, même s'il y vit, sera soumis à tous les impôts locaux, seuls les taxes et les services personnels lui étant épargnés. C'était la ville et non pas les habitants qui était autorisée à ouvrir des écoles, des minoteries, des auberges, etc. La charte passait ensuite aux droits statutaires des citadins en commençant par celui de former une « société de ville », équivalente à l'assemblée de la noblesse. Ses prérogatives suivaient d'ailleurs de très près celles de cette dernière : droit d'élire des officiels aux divers postes créés par le statut de 1775, droit d'adresser des requêtes collectives au gouverneur (mais non pas au sénat ni à l'impératrice) au sujet des besoins locaux ; devoir d'écouter les propositions des gouverneurs et de leur répondre convenablement ; droit d'avoir une maison pour les réunions, les archives, une secrétaire, un sceau, et de recueillir des contributions volontaires. La société n'était pas non plus responsable devant la loi des actes de ses membres.

Elle se composait de tous les habitants enregistrés, mais certaines restrictions limitaient leur participation active : nul ne pouvait être élu à un poste quelconque si son capital fournissait un revenu inférieur à 50 roubles par an (la moitié de ce qui était exigé pour un noble) ou s'il avait moins de vingt-cinq ans — au moins dans les grandes villes. Une exception était faite pour les petites qui n'avaient qu'un nombre restreint de riches marchands ; là un jeune homme de moins de vingt-cinq ans et sans capitaux pouvait assister aux réunions de la société, mais il ne votait pas.

Une fois encore dans le souci évident d'établir une symétrie avec l'état de noble, il était prescrit aux citadins de tenir le registre des résidents, établi par des anciens (élus) et des députés de la ville. Tous ceux qui possédaient une maison ou quelque autre bâtiment ou du terrain, qui étaient inscrits à une guilde de marchands ou d'artisans, ou qui se livraient à des activités propres aux citadins devaient être inscrits sur ce registre. Comme les livres généalogiques des nobles, il était divisé en six catégories : les propriétaires des maisonss ou de biens immobiliers, les membres des trois guildes de marchands disposant de capitaux allant de 10 000 à 50 000 roubles, de 5 000 à 10 000 et de 1 000 à 5 000 respectivement ; les artisans enregistrés ; les étrangers et ressortissants d'autres villes ; les citoyens « distingués », c'est-à-dire ceux qui avaient été élus plus d'une fois à des postes officiels, ainsi que les diplômés d'universités ou d'autres établissements d'enseignement, les artistes ayant des qualifications publiquement reconnues, les « capitalistes » de toute sorte dont les avoirs dépassaient 50 000 roubles, les banquiers disposant de sommes allant de 100 000 à 200 000 roubles, les négociants en gros et les armateurs travaillant avec l'étranger ; enfin tous ceux qui, nés ou établis dans la ville, n'entraient dans aucune des catégories précédentes. Les nobles possédant des maisons ou autres bâtiments devaient également être inscrits dans le registre. Une fois encore, comme pour les nobles, les citadins devaient fournir des preuves acceptables de leur droit à être enregistrés et 26 d'entre elles sont énumérées.

Si l'on se tourne vers les droits personnels, là encore le modèle est la charte de la noblesse. Celle des villes définit un citadin comme une personne appartenant au deuxième état ou état moyen et l'article 80 est ainsi (assez maladroitement) conçu : « Les citadins de l'état moyen ou mechtchané sont ainsi appelés du fait de leur zèle et de leur bonne conduite, qui leur ont permis d'acquérir une condition distinguée. » Ils conféraient cette dernière à leur épouse et à leurs enfants, ne pouvaient être privés de leurs biens, de leur vie ou de leur bonne réputation sans un procès qui devait se dérouler devant leurs pairs. Ils perdaient leur qualité pour les mêmes fautes que les nobles et pouvaient ouvrir des ateliers de toute sorte, pour tous les métiers, sans demander de permission. Des règlements très minutieux étaient prévus pour punir ceux qui attentaient à l'honneur des marchands, de leurs épouses et surtout de leurs filles.

Jusque-là, la charte traitait des droits communs aux membres de toutes les catégories du deuxième état, mais contrairement aux nobles — tous égaux aux yeux de la loi — celles des citadins avaient en outre des droits spéciaux : moyennant finance, les membres des guildes de marchands avaient la possibilité d'échapper à la conscription et aux corvées et ne pouvaient être réquisitionnés pour travailler ni au bureau du sel ni dans les autres services gouvernementaux. Les membres de la première guilde étaient autorisés à avoir une voiture fermée à deux chevaux et ceux de la deuxième, une voiture découverte à deux chevaux. Ceux de la troisième n'avaient droit ni à l'une ni à l'autre et ne devaient jamais, hiver comme été, atteler plus d'un cheval à n'importe quel véhicule. Les « citoyens distingués » particulièrement privilégiés qui avaient droit à quatre chevaux étaient, comme ceux des première et deuxième guildes, à l'abri des châtiments corporels et la troisième génération pouvait demander à être anoblie. Ils avaient en outre le droit de posséder des maisons et des jardins en dehors de la ville. Membres des première et deuxième guildes, «citoyens distingués » et étrangers pouvaient avoir des fabriques et des manufactures. L'appartenance à une catégorie particulière dans les villes était uniquement affaire d'argent, sauf dans le cas des citoyens distingués et des étrangers.

La section de la charte établissant les nouvelles institutions du gouvernement urbain autonome n'avait pas grand-chose de commun avec le projet sur les droits du deuxième état datant de 1768, ni avec la charte de la noblesse. D'abord, ce gouvernement s'écartait complètement de la notion d'états, ou soslovié, à l'intérieur de la ville. La « société » urbaine pouvait être bien divisée en catégories, mais tous les habitants enregistrés étaient également autorisés à participer, la seule condition pour élire ou être élu étant l'importance des biens. Pour cet aspect de la charte comme pour bien d'autres, Catherine semble avoir trouvé son modèle dans l'organisation des villes allemandes. La notion même, d'une société urbaine englobant tous les états (vsésoslovnyé) remonte à la Germanie des temps anciens, où tous les possesseurs d'un lopin de terre dans la cité, y compris les nobles, appartenaient à la Bürgerschaft, mais non pas nécessairement au Bürgerstand.

Fondamentalement, les institutions urbaines se situaient sur trois niveaux différents : ensemble de la société, douma (assemblée) élue et exécutif élu. La douma rassemblait des représentants des six catégories de citadins enregistrés (nette réminiscence de la pratique allemande assurant la représentation des corporations), élus séparément tous les trois ans par l'ensemble de la société. L'assemblée élisait alors un groupe de six personnes (une pour chaque catégorie) que présidait le maire, « chef de ville » (gorodskoï golova) , dont l'élection avait été prévue dès 1767. Elle devait promouvoir la prospérité de la ville et de ses habitants en facilitant le commerce, en surveillant les entrepôts, les magasins etc. Elle était également chargée d'assurer la paix avec les villes voisines et de promouvoir l'ordre public dans ses murs, sans toutefois empiéter sur les fonctions de la police ou des tribunaux. Elle devait s'efforcer d'accroître les ressources de la ville en particulier pour ce qui concernait les dépenses du bureau d'assistance publique. Elle n'avait aucun pouvoir judiciaire ; ceux qui n'étaient pas satisfaits de l'activité de ces six hommes ou de la douma pouvaient en appeler au tribunal de ville (magistrat) du gouberniia.

Une grande partie de la charte était consacrée à la réglementation des guildes artisanales ou tsekhi, grande nouveauté en Russie où ce type d'association, dont le rôle avait été capital dans l'Europe occidentale au Moyen Age, ne s'était jamais développé. Catherine n'en était pas une admiratrice inconditionnelle ; elle le jugeait utile dans les premiers stades de l'évolution économique, pour faire connaître des métiers nouveaux et promouvoir la qualité, mais elle estimait qu'à la longue son caractère monopoliste entravait l'activité économique libre 850. Cela explique pourquoi sa réglementation des guildes est surtout consacrée à l'organisation sociale des artisans dans les villes, ainsi qu'au maintien des normes de qualité et d'honnêteté. Il est prévu que chaque branche de production élira ses propres officiels et que personne ne pourra pratiquer ce commerce ou ce métier sans avoir été accepté comme membre de la corporation sur la base d'un examen de son travail. Mais cette dernière ne peut ni fixer le prix, ni limiter la quantité produite. Les officiels élus dans chaque corporation faisaient partie de la douma de la ville et élisaient à leur tour un chef ou directeur des guildes d'artisans qui siégeait dans le groupe des six, assurant ainsi un lien direct (et élu) entre les artisans et l'exécutif de la ville.

Il est extrêmement difficile, avec les documents dont nous disposons aujourd'hui, de connaître le degré d'efficacité avec lequel les institutions statutaires des nobles et des villes ont fonctionné. Aucune étude sur l'un de ces organismes dans une localité déterminée n'est parvenue à l'Ouest et celles qui traitent des institutions de classe à travers tout le pays sont à la fois très générales et souvent trop anciennes 851. De plus, Catherine mourut onze ans à peine après la promulgation des deux chartes et nombre de ses choix politiques furent inversés, ou irrémédiablement déformés, par son fils Paul, puis par Alexandre Ier. La première génération des gouverneurs spécialement choisis par elle releva peut-être le prestige du service provincial, mais il est clair que, surtout après le début de la guerre en 1787, la grande noblesse cultivée rechercha plutôt les promotions dans les forces armées ou dans la capitale. Néanmoins, on comptait en 1796, 4 053 nobles occupant des postes électifs en province 852. Un contemporain a noté que dans des circonstances politiques différentes, les assemblées nobles des goubernii auraient pu former pépinières de révolutionnaires (peut-être pensait-il à l'exemple français). Mais selon les documents que nous avons en main aujourd'hui, il semble bien qu'après leur succès initial sous le règne de Catherine, elles se cantonnèrent dans la réglementation de l'état noble et, confrontées à l'hostilité de Paul Ier, puis à l'indifférence d'Alexandre Ier, usèrent peu de leurs autres pouvoirs, qui n'en subsistèrent pas moins jusqu'en 1917.

Pour diverses raisons, les institutions du gouvernement autonome urbain se révélèrent également incapables d'acquérir beaucoup d'indépendance. Elles semblent avoir été introduites fragment par fragment dans la plupart des villes entre 1785 et 1788, mais il était souvent extrêmement difficile de mettre en place la structure complète, sauf dans les deux capitales, entre autres parce que les villes manquaient de sujets compétents. La charte avait privilégié pour la représentation active, ceux qui possédaient de la fortune — biens immobiliers et capital minimal de 1 000 roubles rapportant 50 roubles par an 853. Or même dans la Livonie très urbanisée, seule Riga avait assez d'habitants enregistrés pour pourvoir à tous les postes électifs, aussi le sénat adopta-t-il, le 12 octobre 1787, un plan limité et simplifié qui servit peut-être de modèle pour les petites villes dans le reste de la Russie.

La charte laissait également subsister nombre d'ambiguïtés. Un citadin enregistré pouvait-il appartenir à plusieurs catégories de résidents ? Pouvait-il voter dans plusieurs ? Quels étaient les rapports entre la « société », la douma et le groupe des six ? Ce dernier était-il responsable devant la douma ? Et celle-ci devant la société ? Plus complexes encore étaient les relations entre le groupe des six et les tribunaux de ville du gouberniia (magistrat) qui conservait quelques responsabilités administratives d'où des empiétements et chevauchements assez nombreux.

Mais la grande faiblesse du groupe des six, c'était son impossibilité de tenir tête aux gouverneurs et aux conseils exécutifs locaux. Beaucoup des premiers étaient absolument incapables de perdre l'habitude de donner des ordres aux citadins et de puiser dans leurs rangs pour le service. Quand les rentrées étaient suffisantes, comme à Moscou, le gouverneur n'hésitait pas à ordonner aux six de débourser — 4 968 roubles en 1787 pour le bureau d'assistance sociale et pour l'ouverture des 14 écoles primaires restant encore à créer, voire 5 000 roubles pour la police et 300 pour une musique militaire 854. Dans les petites villes, les dépenses de ces institutions étaient proportionnellement plus lourdes encore. Finalement le vieil ordre traditionnel des marchands et des artisans en vint à dominer la nouvelle organisation comme il avait dominé l'ancienne.

Une réforme aussi vaste de l'administration urbaine et provinciale devait forcément avoir des répercussions sur la structure du gouvernement central, la multiplication de ses services dans les provinces amenant la suppression de plusieurs collèges en 1786. Celui de la Justice ne répondait plus à rien, puisque la juridiction d'appel était désormais le sénat pour les tribunaux civils et criminels des goubernii. De même, le Votchina, au collège du Patrimoine, avait perdu sa raison d'être puisque les dossiers concernant la propriété des terres devaient désormais être conservés dans les capitales des goubernii et le collège de l'Économie aussi, puisque les paysans « économiques » se confondaient désormais avec ceux de l'État administrés par les bureaux du Trésor des goubernii. Le collège central pour l'état urbain fut aboli en 1782, celui des Manufactures en 1779, celui des Mines en 1784, et celui du Commerce en 1796 seulement 855. Ces éliminations massives dans les institutions centrales ont été diversement jugées par les historiens russes 856. Certains y voient le résultat d'un programme de décentralisation mûrement réfléchi, allant de pair avec une recentralisation de l'administration centrale (sous l'égide du sénat) en moins de mains — par exemple celles des présidents des trois grands collèges de la Guerre, de l'Amirauté et des Affaires étrangères, ainsi que du procureur général. Il est vrai que le statut de 1775, loin d'opérer une véritable décentralisation du gouvernement, multiplia au contraire ses organes dans les localités. Mais ils n'avaient plus à répondre de leurs actes devant tout un assortiment de bureaux divers au gouvernement central ; ils étaient tous sous l'autorité du gouverneur ou du gouverneur général, lui seul étant responsable devant le sénat et l'impératrice. Le pouvoir de ce fonctionnaire était donc considérablement accru et, en théorie du moins, l'autorité centrale contrôlait l'échelon local plus directement qu'auparavant. Ainsi s'explique l'émimination des collèges. Mais d'autre part, le caractère arbitraire et désordonné de ces fermetures provoqua, selon certains contemporains, un manque de cohérence administrative au centre qui ne fut réparé qu'au moment où Paul Ier rétablit quelques-uns d'entre eux, après la mort de Catherine.

Il est certain qu'il y eut au cours de cette période une prolifération de commissions ad hoc et de bureaux pour combler les lacunes à mesure qu'elles apparaissaient et le tableau d'ensemble qui se dégage donne à penser que l'impact de la décentralisation n'avait pas été soigneusement calculé à l'avance. Mais un effort systématique fut fait pour améliorer l'administration financière. Catherine avait hérité du système créé par Pierre le Grand : trois collèges différents : Kamer Kollegia ou collège du Revenu national chargé de superviser et de coordonner les rentrées, Stats Kontora, ou bureau des dépenses et Revizion Kollegia ou collège du Contrôle. Aucun d'entre eux n'était à la hauteur de sa tâche et bien que l'impératrice eût réorganisé le dernier en 1763 et doublé son personnel, il ne pouvait rien faire tant que les chiffres qu'on lui fournissait étaient faux.

Le procureur général chargé de mettre de l'ordre dans ce chaos en 1771 commença par prescrire l'ordre à tous les départements de lui faire parvenir un état exact des recettes et des dépenses. Après la promulgation du statut, de 1775, des fonctionnaires furent aussitôt nommés aux trésoreries et chargés de collecter le produit de la capitation, des redevances versées par les paysans (« économiques », de l'État, et de la cour), ainsi que les revenus de l'affermage des activités économiques. Les trésoreries devinrent les agences locales des collèges financiers centraux, chargées de faire parvenir des états de toutes les recettes et dépenses dans le gouberniia à un nouveau bureau des revenus de l'Etat au sénat. Peu à peu, en concentrant toutes les informations entre les mains d'un seul haut fonctionnaire, Viazemski, il devint possible de dresser un tableau complet des rentrées et des sorties pour les années 1769, 1773 et 1776-1777, choisies comme échantillons. En 1780, le bureau du Revenu national fut divisé en quatre départements placés sous l'autorité d'un trésorier (Viazemski lui-même) et chargés respectivement des rentrées, des dépenses, de la vérification des comptes et des arriérés (ou de la corruption). Enfin, en 1787, un budget fut présenté pour la première fois à l'impératrice et à partir de ce moment l'événement devint annuel 857. Une fois l'administration financière concentrée dans le premier département du sénat, les collèges traitant de ces mêmes matières devenaient superflus et ils furent supprimés 858. Les historiens, aussi bien prérévolutionnaires que soviétiques, ont admis que les procédures mises au point sous Catherine dans ce domaine marquaient un progrès, et d'ailleurs beaucoup sont restées en usage jusqu'aux années 60 859.

L'impératrice envisagea-t-elle de restructurer la forme même du gouvernement ? Dans des brouillons inédits datant des années 70 et 80, elle esquissa un plan pour un conseil impérial choisi par le souverain, en plus du sénat, et pour une institution complètement nouvelle, la Haute Chambre de Justice (Glavnaïa Raspravnaïa Palata) 860. Selon le projet, elle devait être composée de trois départements, l'un pour les affaires criminelles, l'autre agissant en tant que tribunal de conscience supérieur et le troisième doté de fonctions législatives. Chacun comprendrait un président et des conseillers nommés, ainsi que des assesseurs élus, pris parmi les représentants de la noblesse, des citadins et des paysans libres dans chaque gouberniia. Un représentant de chaque état serait élu tous les trois ans dans chaque gouberniia, donnant un total de quelque 150 personnes disponibles pour servir d'assesseurs dans les affaires concernant leur propre ordre. La chambre devait être subordonnée au sénat. Dans les divers projets de Catherine, les attributions de celle-ci varient ; cependant le premier département avait indiscutablement des fonctions législatives (mais pas de pouvoir). Il pouvait prendre l'initiative de lois qui devaient toutes être examinées par lui, la décision étant soumise au sénat puis, par lui, à l'impératrice. Il était également chargé d'analyser les nouvelles lois pour s'assurer qu'elles étaient en harmonie avec celles qui existaient déjà.

Ses plans pour une refonte des institutions politiques centrales de la Russie reflètent une attitude essentiellement éclectique. On peut retrouver dans la chambre qu'ils prévoyaient certains traits du parlement anglais siégeant en haute cour de justice, des réminiscences des parlements français avec leur droit de remontrance, des échos peut-être du Reichsrat autrichien de 1760 (comme le suggère Raeff) avec ses membres élus, voire même des projets de certains réformateurs en 1730 et des Zemskié Sobory du XVIIe siècle. De toute façon, il est évident, que même après 1780, l'impératrice pouvait encore consacrer beaucoup de temps et d'énergie à méditer sur de profonds changements administratifs et qu'elle envisageait toujours la participation de représentants élus en qualité de conseillers dans les institutions judiciaires et législatives. Dans l'audace de ses vues (après tout elle écrivait avant la Révolution française) elle faisait montre de plus d'imagination et de prescience que tous les souverains qui allaient la suivre sur le trône de Russie 861.

Non sans liens avec ces vastes plans, les projets pour la réorganisation du sénat devaient occuper la souveraine en 1787 et 1788. De fait, ce fut son occupation favorite pendant les moments de loisir que lui laissa son voyage de Crimée en 1787. Le sénat avait certainement continué à maintenir son rôle de principal coordinateur de l'administration, en particulier depuis que le procureur général, A.A. Viazemski, avait pris le premier département de celui-ci comme base pour remplir de facto le rôle de ministre de l'Intérieur. Le secrétaire de Catherine, Khrapovitski, avait eu ordre de prendre avec lui pendant le voyage en Crimée l'Instruction de la souveraine, ses notes sur les Commentaries de Blackstone et les brouillons de la réforme du sénat 862.

On ne sait pas grand-chose de ses projets, si ce n'est qu'elle espérait pouvoir promulguer sa réforme dans un manifeste, le 28 juin 1787 (25e anniversaire de son accession au trône), mais la journée fut marquée par d'autres grâces 863. Le document semble avoir été prêt en octobre de cette année-là, mais sans doute à cause de la guerre, la réforme fut abandonnée. Vers la fin de mars 1788, Khrapovitski nota brièvement les paroles de la souveraine dans son journal : « L'heure n'est pas propice aux réformes 864. » Néanmoins, de temps en temps, elle réfléchissait toujours à la transformation du sénat, s'orientant très nettement vers l'idée d'une cour suprême, au-dessus de l'assemblée et qui regrouperait celle-ci, le saint synode, les quatre premiers rangs de l'Empire, les présidents des collèges et des cours de justice. Dans ses brouillons, la composition de cette instance est précise et de nombreux détails de procédure ont même été notés 865; malheureusement sa raison d'être principale, le type d'affaires qui lui serait soumis, reste dans le vague. Cependant, les documents qui demeurent prouvent que la souveraine ne fut jamais satisfaite de ses réformes et qu'elle continua à lire, à réfléchir et à écrire sur ce sujet presque jusqu'à la fin de son règne.



CHAPITRE XX

L'intégration de la Petite-Russie et de la Livonie dans l'empire russe

Nommé président du collège de Petite-Russie en 1764, P.A. Roumiantsev avait eu une activité assez intermittente puisqu'il commandait les armées russes dans la guerre contre la Porte de 1768 à 1775. Renseigné par l'omniprésent Téplov, il avait soumis en mai 1764 un programme de réformes qui prévoyait une reprise par la couronne des terres domaniales, le remplacement par des salaires des dons de terrains faits aux fonctionnaires (c'est-à-dire l'élimination des restes du système des pomestié dans sa variante ukrainienne), des réformes dans le système scolaire et l'appareil judiciaire, la sécularisation des biens d'Église. Soucieuse de ne pas trop mécontenter les Ukrainiens, Catherine transmit la plupart des propositions de Roumiantsev à des commissions pour examen, mais approuva la création d'un service postal destiné à relier plus efficacement la région au reste de l'empire.

La Petite-Russie, qui ne payait pas la capitation, rapportait moins au trésor russe qu'elle ne lui coûtait. Mais la population était lourdement pénalisée par la nécessité de loger et de nourrir des troupes, puisqu'elle se trouvait sur la route des frontières aussi bien polonaises que tatares. Dans une région peu peuplée, deux foyers sur trois pouvaient être contraints d'héberger des militaires. Pour alléger un peu ce fardeau et assurer des rentrées plus régulières, Roumiantsev introduisit un nouvel impôt d'un rouble par feu, payable par tout le monde, sauf les nobles, les officiers et les ecclésiastiques ; il se révéla difficile à recouvrer et les arriérés s'accumulèrent, mais même ainsi il dépassait les besoins de l'armée et le surplus put être consacré à l'administration générale de la province 866. Les retards de plus en plus importants 867attribués à la mobilité des paysans, amenèrent à la promulgation en 1770 d'une loi ordonnant le retour des « fugitifs » à leur maître pour qu'on pût les obliger à payer l'impôt 868. On commençait à suivre le modèle moscovite aboutissant à l'assujettissement du paysan à la terre. Une autre mesure de première importance fut prise par Roumiantsev en 1765 pour moderniser et centraliser l'administration de la Petite-Russie : il ordonna un recensement général de la population bien plus détaillé que les habituelles revizii. Il s'efforça d'expliquer que l'opération était faite dans l'intérêt des habitants, mais on ne le crut pas et les propriétaires fonciers eux-mêmes, refusant de fournir les renseignements demandés, couchaient chaque soir dans des endroits différents. Le recensement ne s'en poursuivit pas moins avec une sage lenteur, jusqu'à ce que l'ouverture des hostilités y mît fin en février 1769. Malheureusement les documents furent archivés dans des conditions telles qu'en 1778, quand Roumiantsev se rappela leur existence, certains avaient pourri. Inutilisés au XVIIIe siècle, ils firent la joie des chercheurs du XIXe malgré leur caractère fragmentaire 869.

Pendant le peu de temps dont il disposa, Roumiantsev essaya aussi d'améliorer l'administration et la discipline des forces cosaques. Tout en faisant peu de concessions aux penchants autonomistes des Ukrainiens, il s'employa très sérieusement à réduire l'animosité entre ces derniers et les Grands-Russiens, en recrutant l'élite des premiers pour l'incorporer dans le service de la Russie, avec rang et promotion à la clef. Le défaut dans l'armure de la noblesse petite-russienne (ou chliakhetstvo, d'un terme polonais), c'était son désir passionné d'avoir le même statut dans l'empire que les dvoriané russes. En 1761, on avait refusé de les admettre dans les corps des cadets en prétextant qu'il n'y avait pas de nobles en Petite-Russie — décision annulée en 1767 par Roumiantsev quand le couvent Smolnyi s'ouvrit aussi aux jeunes filles « nobles » de cette région 870.

La commission législative de 1767 fournit à cette noblesse l'occasion de réclamer instamment la remise en vigueur ou la confirmation de divers droits politiques et juridiques anciens, ainsi que le maintien de ses traditions culturelles, comme par exemple l'ouverture d'une université en Petite-Russie 871. Le seul moyen pour la mettre sur un pied d'égalité, puisque hérédité et titre seuls ne pouvaient lui assurer le tchin, était d'étendre l'application de la Table des rangs à la hiérarchie petite-russienne et cosaque. Seulement, du point de vue des Russes, il y avait deux difficultés. D'abord une question de définition : qui était noble et qui ne l'était pas en Petite-Russie ? Les intéressés eux-mêmes soutenaient que cette qualité leur venait de diplômes accordés par le roi de Pologne, des chartes des tsars de Russie, de la possession de facto de terres peuplées depuis plusieurs générations, du statut accordé dans le pays d'origine (Pologne, Valachie, Lituanie, etc.) et de l'appartenance à la starchina cosaque. Mais en outre tous les cosaques pouvaient essayer d'y prétendre, conformément au Statut lituanien qui tenait pour suffisant le témoignage de douze nobles à cet effet. Le clergé blanc réclamait aussi cette qualité.

La seconde question, c'est-à-dire l'étendue exacte des droits de la noblesse petite-russienne, était encore plus complexe puisque sur le papier ils découlaient des diverses versions du Statut lituanien sur lesquelles s'étaient greffées les clauses du traité de Péreïaslavl (1654) entre le hetman Bogdan Khmelnitski et le tsar Alexis, ainsi que les diverses ordonnances de Pierre le Grand et de ses successeurs qui passaient outre unilatéralement à nombre de ces droits théoriques. Ainsi, sur le papier au moins, le statut de noble petit-russien ne pouvait-il être accordé que pour acte de bravoure exceptionnelle par le souverain, en accord avec le sénat et pendant une session de la diète, autrement dit par le roi de Pologne. Le service militaire était lui aussi soumis aux ordres de la diète. Certains Petits-Russiens allaient jusqu'à dire que leurs nobles avaient les mêmes droits que ceux de Pologne et devaient donc pouvoir élire leur souverain 872.

Personnellement, Roumiantsev était partisan d'introduire la Table des rangs en Ukraine. L'usage d'allouer des terres aux personnages officiels comme condition de leurs services ayant été aboli peu après 1760, il jugeait équitable que les « rangs de classe » (klassnyé tchiny) fussent accordés dans la Table et liés aux salaires. De plus ce procédé renforcerait l'attachement des Petits-Russiens à la Russie 873.

L'assaut final contre les institutions spécifiques et les vestiges de l'autonomie ukrainiennes fut lancé quand Catherine décida, en mai 1779, d'étendre à la Petite-Russie, le statut de l'administration locale publié en 1775. Le territoire fut divisé en trois gouvernements — Kiev, Tchernigov et Novgorod-Séversk — sans le moindre souci des attaches historiques ni de la cohérence économique. La notion même de « Petite-Russie » devait disparaître, remplacée par celle de trois goubernii relevant directement de la couronne et sans liens constitutionnels particuliers les uns avec les autres, même s'ils étaient tous sous l'autorité d'un seul lieutenant impérial. Ils furent solennellement inaugurés en janvier 1782.

Le statut entraînait une refonte complète non seulement des institutions administratives et judiciaires de la Petite-Russie, mais aussi de sa structure sociale, de son organisation militaire, de sa hiérarchie et des biens de l'Eglise, enfin de ses finances. Dans un mémoire à Catherine, Roumiantsev signalait certaines difficultés qu'il y aurait à appliquer des lois faites pour la Russie à la société plus complexe de l'Ukraine. D'abord, traditionnellement, clercs, citadins et cosaques élisaient nombre des officiels qui selon le statut de 1775 devaient l'être par les seuls nobles. De plus, les cosaques de la Petite-Russie comparaissaient devant les mêmes tribunaux que la noblesse, et les villes pouvaient aussi posséder des terres dont elles tiraient leurs revenus. La réponse de Catherine, en date du 26 octobre 1781, prouva une fois de plus qu'elle était résolue à imposer une uniformité totale aux institutions dans tout l'empire : terres des villes et terres cosaques seraient prises en charge par les nouvelles trésoreries dans chaque gouberniia, désormais responsable des questions financières ; les cosaques seraient justiciables des cours de justice sommaire, hautes et basses, ce qui équivalait à les mettre sur le même plan que les paysans de l'État 874. A dater de 1782, les anciens titres et rangs de service fondés sur le Statut lituanien, le droit de Magdebourg ou la coutume petite-russienne seraient remplacés par ceux du statut de l'administration locale875.

La question du personnel des institutions électives obligea à trancher le problème de la définition d'un noble. Pour l'aider à séparer le bon grain de l'ivraie, Catherine adressa à Roumiantsev, en 1781, un premier état de ce qui allait devenir la charte de la noblesse ; il énumérait les preuves permettant aux Russes d'établir leur qualité, mais n'aidait guère à démêler la confusion des lois ukrainiennes dans ce domaine 876. Selon Catherine, c'étaient les assemblées locales de la noblesse qui devaient se prononcer sur la validité des pièces à conviction. Du coup, nobles reconnus et aspirants au titre les inondèrent d'une quantité énorme de prétendues preuves d'ancien lignage, de tchin ou d'arbres généalogiques. Beaucoup s'arrangèrent avec des juifs de Pologne pour acheter des lettres patentes de noblesse de ce pays, qui étaient reconnues en Russie. Le bruit courut qu'il n'y avait que 10 000 nobles quand les Polonais avaient été chassés de Petite-Russie (1686) et que depuis ils étaient devenus 100 000. L'estimation la plus fiable ramène ce chiffre aux environs de 30 000 dans les années 80877.

Dans l'ensemble, les assemblées paraissent avoir été larges pour les reconnaissances — avec ou sans une petite « douceur ». Roumiantsev qui avait désormais des racines en Petite-Russie où il était devenu populaire et respecté, favorisait la noblesse et allait même parfois jusqu'à sympathiser avec certaines revendications des autonomistes 878. Il se montra donc lui aussi généreux, quand il s'agit d'approuver les changements de statut.

Peut-être parce que certains de ceux qui avaient réussi à faire accepter leurs prétentions à la noblesse étaient serfs à l'époque, les nobles petits-russiens n'étaient pas tous favorables à l'attitude si accommodante des assemblées nobles. Peut-être est-ce un écho de ces dissensions qui incita le sénat à exiger, dans un oukase du 14 juin 1789, un état complet de ceux qui venaient d'être reconnus comme nobles mais n'avaient pas encore été rayés du registre des assujettis à la capitation 879.

Cette demande survint après que Roumiantsev eut quitté son poste de gouverneur général en 1787 pour aller commander une des armées sur le front de Turquie au début de la guerre. Son remplaçant, le général Kretchetnikov, se mit aussitôt en devoir — avec un entrain considérable — de réduire les prétentions petites-russiennes, ce qui n'était que trop facile puisque depuis 1790 les trois nouveaux goubernii avaient accepté de transférer 22 702 personnes des rôles de la capitation au statut de noble, privant ainsi l'État d'autant de contribuables 880. Le sénat ordonna donc aux assemblées de refaire tout leur travail avec plus de rapidité et d'exactitude.

Kretchetnikov, ravi de constater que l'action de son prédécesseur était critiquée, résolut de serrer la vis. Sous son impulsion vigoureuse, les assemblées achevèrent leur besogne en un temps record et en 1795, 12 597 demandeurs seulement avaient été reconnus sans conteste comme nobles, donc moins de la moitié du chiffre enregistré avant 1791. Les protestations ukrainiennes se poursuivirent d'ailleurs jusqu'à ce que Nicolas Ier consentît un règlement raisonnablement généreux en 1835 881.

Le statut de 1775 mina aussi complètement l'organisation militaire distincte de la Petite-Russie, c'est-à-dire le voïsko cosaque. Peu à peu, sous l'égide de Roumiantsev, dix régiments réguliers de carabiniers furent formés pour un service de six ans et le rythme du renouvellement, délibérément accéléré ; ils faisaient partie de l'armée régulière russe, mais gardaient les noms et les implantations territoriales des anciens polki. Cependant, cette distinction entre soldat-cosaque libre et soldat-paysan enrôlé par conscription commença à disparaître en 1786, quand certains des premiers furent transférés dans un régiment de dragons ordinaire ; elle souffrit plus encore avec l'extension de la levée, en 1789, pendant la deuxième guerre contre la Turquie, à la Petite-Russie qui avait été exemptée jusque-là. A partir de ce moment, les cosaques furent enrôlés comme n'importe quel contribuable et purent être incorporés dans n'importe quel régiment, n'importe où. Ils avaient cessé d'exister en tant que mode de vie 882.

L'Église ukrainienne avait échappé à la sécularisation en 1764. Mais Catherine considérait avec une particulière hostilité toute idée d'une hiérarchie petite-russienne distincte, et quand le métropolite de Kiev, Arsène Moguilianski, avait essayé d'employer le titre de « métropolite de Kiev et de Petite-Russie », il s'était heurté à l'interdiction du saint synode. L'extension à l'Ukraine du statut de 1775, fournit à Catherine l'occasion de modifier les limites des évêchés en 1785 pour les faire coïncider avec celles des goubernii 883. La sécularisation des domaines de l'Église sur le modèle russe s'ensuivit rapidement 884. Leurs paysans devinrent paysans de l'État sous l'autorité du directeur de l'Économie, assujettis à une capitation de 70 kopecks et une taille de 1 rouble par an, plus 2 kopecks pour l'administration ; maisons et couvents superflus pouvaient être utilisés pour des besoins sociaux. Le métropolite de Kiev aurait le même statut — et le même revenu — que celui de Moscou, les autres évêchés et monastères étant classés par catégories. Une subvention de 8 000 roubles par an, prise sur les fonds de l'Église, était accordée à l'Académie de Kiev et les bureaux d'assistance publique devaient reprendre certains ermitages pour en faire des écoles primaires 885.

La question des terres détenues à titre personnel par des ecclésiastiques posait en Petite-Russie un problème qui n'avait pas existé en Russie. Non seulement il y avait des prêtres qui appartenaient réellement à des familles nobles, mais beaucoup croyaient que la prêtrise en tant que telle anoblissait, comme l'assurait un plaignant qui invoquait à la fois la Bible et le Règlement maritime de Pierre le Grand 886. Seulement, on considérait en Russie qu'un noble devenant prêtre cessait d'appartenir à son premier état pour passer dans celui du clergé. Du temps de Roumiantsev, bien disposé pour les Ukrainiens dans l'ensemble, aucune pression ne fut exercée sur les clercs pour qu'ils liquident leurs biens. Mais Kretchetnikov ignorait ce genre de délicatesse et le tollé qui s'ensuivit amena le sénat, en 1792, à repousser l'affaire jusqu'à ce qu'une décision eût été prise sur les critères pour la noblesse. Au reste elle portait sur des cas peu nombreux 887.

Le changement qui eut le plus de répercussions à long terme fut l'introduction de la capitation avec sa conséquence ultime : priver les paysans de ce qu'il leur restait de liberté de mouvement. L'oukase de 1770 888allait déjà dans ce sens. L'impôt lui-même fut annoncé par un oukase destiné à uniformiser la perception des prélèvements dans tout l'empire, en mettant les goubernii de Petite-Russie, l'Ukraine Slobodska, les provinces baltes, la Finlande et les régions polonaises nouvellement acquises sur le même pied que le reste de la Russie. Bien entendu, le terme de « servage » ne figure pas dans ce document qui indique simplement que la précédente taxe de 1 rouble en Petite-Russie sera remplacée par des taxes de 1 pour cent du capital pour les kouptsy, 1,20 rouble pour les citadins, et 70 kopecks pour les paysans de l'État et de l'Église, ainsi que les serfs possédés par des particuliers. Ceux qui étaient soumis à l'administration de l'État devraient payer la taille supplémentaire usuelle de 1 rouble par an et les cosaques, une taxe de 1,20 rouble au lieu des prélèvements arbitraires qu'ils avaient connus jusqu'alors. Pour faciliter le recouvrement, l'oukase ajoutait (article 8) que les habitants des goubernii de Kiev, Tchernigov et Novgorod-Séversk devaient garder le lieu de résidence et la condition qu'ils avaient lors du précédent recensement — sauf s'ils étaient partis avant la promulgation du présent document. Tous ceux qui partiraient après encourraient les sanctions prévues par la loi 889. L'article 11 étendait ces dispositions à l'Ukraine Slobodska, ainsi qu'aux goubernii de Koursk, Kharkov et Voronej. En Livonie, Finlande et Russie Blanche, il n'était pas nécessaire d'attacher les contribuables à leur lieu de résidence puisque c'était déjà chose faite.

L'oukase de 1783 marqua la phase finale dans le grignotage de la mobilité paysanne en Petite-Russie, implacablement poursuivi depuis le milieu du siècle. Il privait le paysan du droit de négocier son départ avec un propriétaire pour aller chez un autre et, sans augmenter le nombre de ceux qui étaient déjà dans une certaine mesure attachés au sol, il modifiait la nature de l'assujettissement existant, aussi bien vis-à-vis de l'État que du propriétaire privé. Jusqu'à quel point introduisit-il le servage russe dans toute son ampleur et toutes ses conséquences ? Le paysan petit-russien pouvait-il être acheté et vendu, séparé de la terre, et transféré d'un domaine à un autre ? C'est un sujet qui demande à être étudié 890.

La perspective d'être attachés sans délai à la terre et au lieu de résidence pour ceux qui n'étaient pas paysans accrut encore la ruée aux lettres patentes de noblesse, ou au moins à quelque titre au statut de cosaque. Ceux qui, parmi ces derniers, avaient glissé dans la paysannerie, tentaient d'en sortir ; les paysans essayèrent de se faire enregistrer comme cosaques, et les roturiers se faufilaient dans la noblesse. Les paysans réagirent selon leur habitude, par la fuite et la violence. Ils ne semblent pas avoir eu de sentiment particulier pour les institutions petites-russiennes traditionnelles, mais l'asservissement à la terre provoqua pétitions et protestations (parfois suivies d'effet). Pendant les années 1781-1782, quelque 35 000 paysans s'enfuirent de Kiev et Tchernigov vers le sud de l'Ukraine et le Don — soit presque 5 pour cent de la population paysanne des deux goubernii 891.

Au moment où la capitation fut introduite, on élimina quantité d'anomalies de la vie ukrainienne, afin d'obliger la province à se conformer au modèle russe. Les villes qui possédaient des terres durent en céder l'administration à un « directeur de l'économie » chargé de cette tâche par le statut de 1775, bien que les revenus dussent leur être versés. Une nouvelle attaque fut lancée à ce moment-là, d'abord contre les nobles possédant du terrain dans les villes et ensuite contre les marchands et simples citadins ayant des terres, ce qui n'était pas rare en Ukraine où cela n'entraînait pas la possession de main-d'œuvre. De l'instant où la propriété de la terre se trouvait confondue avec la propriété de la main-d'œuvre, le gouvernement intervint, ordonna que tous les paysans et domestiques sur des terres appartenant à des citadins fussent enregistrés comme personnes libres dans l'état correspondant, puisque jamais aucune loi n'avait autorisé des citadins à posséder des terres nobles 892. A partir de ce moment, la distinction juridique entre nobles et citadins qui prévalait en Grande-Russie, devint aussi la règle en Petite-Russie.

Le tour des villes vint avec la promulgation de leur charte en avril 1785. Dès janvier 1786 les institutions urbaines de la Petite-Russie avaient été réorganisées, les tribunaux de ville et de municipalités, installés, les habitants, divisés en six catégories comme le prévoyait la charte; la police fut introduite conformément à l'ordonnance de 1782 et toutes les structures cosaques, éliminées ; les tribunaux devaient rendre la justice dans les affaires civiles selon le droit de Magdebourg ou le Statut lituanien, bien que les cosaques fussent toujours jugés d'après le code militaire de Pierre le Grand.

La réforme fut-elle valable en Ukraine ? On peut en discuter. Du point de vue des propriétaires fonciers qui réclamaient depuis longtemps l'assujettissement du paysan à la terre, assurément. Les nobles authentiques, s'ils perdirent les derniers vestiges d'une structure autonome traditionnelle qui n'avait d'ailleurs jamais bien fonctionné, acquirent le droit d'élire des maréchaux, de constituer des assemblées de district et de gouberniia, ainsi que d'élire leurs propres représentants à nombre d'organismes administratifs locaux — droit que beaucoup d'entre eux avaient déjà. En 1781-1783, quand les nouvelles institutions furent mises en place, leurs prérogatives personnelles étaient en fait plus grandes, aux termes du Statut lituanien, que celles des Grands-Russiens qui ne furent « élevés » au même niveau que par la charte de 1785, bien entendu appliquée aussi en Petite-Russie à cette date. Pour les cosaques et les paysans, la « réforme » — et surtout la capitation avec son corollaire, l'asservissement au sol — marqua la fin d'une ère de liberté. Le gouvernement russe la jugeait nécessaire pour le développement de la société civile, mais paysans et cosaques y perdirent la mobilité qui avait été leur orgueil.

L'intégration à la Russie s'était faite à des conditions favorables dans leur ensemble aux nobles et à la classe des officiels. Un nombre sans cesse croissant de situations salariées s'ouvrait à eux dans l'administration locale, cependant que la colonie petite-russienne, très haut placée dans la capitale avec à sa tête des personnages comme A.A. Bezborodko et P.V. Zavadovski, ouvrait les portes des services gouvernementaux aux amis, parents et clients. Mais il restait un fond de nostalgie pour la restauration des libertés petites-russiennes et cosaques dont le porte-parole fut le dramaturge Vassili Kapnist, maréchal de la noblesse à Kiev, et l'expression écrite la plus achevée l'Istoriia Roussov anonyme qui circula au début du XIXe siècle. Il est fort possible que Kapnist ait eu des entretiens secrets à Berlin en 1791, pendant la guerre russo-turque, afin de savoir si en cas de conflit entre la Russie et la Prusse, les autonomistes ukrainiens pourraient compter sur l'aide de cette dernière pour rompre éventuellement avec la Russie. Cette mission resta totalement inconnue à l'époque et la collaboration entre la Russie et la Prusse, lors du deuxième partage de la Pologne, mit fin à tous les espoirs que Kapnits aurait pu nourrir 893.

Certes, Catherine avait fait de larges emprunts aux usages de Livonie et d'Estonie en préparant le statut de 1775, mais cela ne signifiait nullement qu'elle acceptait de voir ces provinces garder des institutions distinctes, puisque dès février 1775, elle envisageait de l'étendre aux provinces baltes 894. On se rappellera que les privilèges de la Livonie avaient été confirmés par la souveraine sans qu'elle sût encore très bien à quoi elle s'engageait 895. Elle était donc tenue de prendre des précautions pour imposer son statut aux régions baltes, car elle avait à faire à des sociétés bien pourvues d'arguments tirés de l'histoire et des lois pour défendre leurs positions et sa propre autorité était limitée par les obligations conventionnelles. Elle s'efforça donc de circonvenir les barons par un mélange de persuasion et de menace pour qu'ils demandassent eux-mêmes l'introduction du statut, dans le dessein de prévenir et d'invalider toute initiative de la Suède qui pourrait être tentée d'intervenir afin de défendre les droits de la Livonie, sous prétexte que les traités de Nystadt (1721) et Abo (1743) avaient été violés.

La cuirasse livonienne présentait pourtant deux défauts contre lesquels Catherine dirigea son assaut. Le premier était la justice 896, le second, la possession et l'exploitation des terres. L'attaque visant la qualité des tribunaux livoniens fut déclenchée par une disposition de la patente de 1765 qui permettait aux serfs de se plaindre des mauvais traitements de leurs maîtres devant l'Ordnungsgericht (justice de paix), mais sans garantie qu'on fît droit à leurs doléances. En 1777, le gouverneur général Browne rappela cet article aux propriétaires fonciers et le fait aussi qu'ils étaient censés enregistrer le nombre et la nature des obligations des paysans vivant sur leurs domaines — ce qu'ils « oubliaient » le plus souvent. Mais le cas d'injustice de beaucoup le plus criant se produisit en 1776-1777, quand le comte Jacob Sievers intenta un procès à un certain commandant von Klodt et à sa femme auxquels il louait l'un de ses domaines, parce qu'ils avaient torturé à mort une serve de dix ans qui lui appartenait. Le tribunal condamna le couple à la prison perpétuelle, mais la haute cour de Riga ramena la sanction à une pénitence publique dans une église et six ans d'emprisonnement. En 1779, le sénat cassa le jugement et déclara les membres de cette juridiction indignes de leur charge : Catherine ne fit rien à propos de ce cas particulier (les Klodt étaient morts en prison entre-temps), mais « la haute cour et les privilèges livoniens étaient condamnés à mort897».

Quant à l'exploitation des terres, c'étaient les domaines possédés à l'origine comme fiefs en Livonie, en Estonie et dans l'île d'Oesel qui intéressaient le gouvernement russe. Il soutenait que les conditions posées du temps des Suédois étaient toujours valides — c'est-à-dire que l'inféodation devait être renouvelée à chaque règne et qu'aucune transaction ne pouvait avoir lieu sans le consentement du suzerain 898. Or, au cours du XVIIIe siècle, non seulement des tenures de ce type avaient été discrètement absorbées dans des domaines allodiaux sous les yeux indifférents d'impératrices bienveillantes, mais de nombreuses terres imposables appartenant à l'État et louées à des propriétaires fonciers avaient elles aussi été englouties par des nobles, d'où une perte de revenus pour le gouvernement. Un nouveau relevé cadastral fut repoussé jusqu'à la fin de la guerre contre la Turquie en échange d'une substantielle contribution volontaire de la part des provinces, mais le projet ressurgit en 1774. Un nouveau plan fut alors mis au point et les géomètres reçurent mission de « récupérer » pour l'État les paysans imposables. Les propriétaires accueillirent bien entendu l'initiative avec consternation et s'opposèrent à toute tentative pour délimiter terres paysannes et nobles, au point que finalement Catherine fit machine arrière et abandonna pour l'heure les principes contenus dans le projet.

Le goût des Livoniens pour les procès interminables fit le jeu de l'impératrice en la convainquant davantage encore de la supériorité d'une des dispositions du statut de 1775 : le délai de deux ans après la vente d'une propriété, au-delà duquel aucune réclamation ne pouvait plus être présentée 899. Le coup d'envoi de sa campagne fut donc un oukase du 14 février 1777 interdisant de vendre, donner ou hypothéquer les tenures féodales — ce qui secoua la province d'un frisson horrifié. Les nobles ripostèrent pendant l'été de 1779 en demandant à l'impératrice de reconnaître toutes les terres nobles de la Livonie comme allodiales, de même que l'impératrice Anne avait finalement reconnu en 1731 l'assimilation du pomestié russe ou terre de service et de la votchina ou domaine patrimonial.

Pendant ce temps, Catherine préparait l'introduction du statut de 1775 par l'intermédiaire du gouverneur Browne. Le « plan » russe fut présenté comme une mesure qui ne ferait qu'assurer les intérêts et privilèges existants sous une forme bien plus étendue et plus stable. Il faudrait réorganiser les tribunaux pour les rendre conformes à la nouvelle séparation entre civil et criminel ainsi qu'au nouveau système d'élection des assesseurs par les divers états. Le collège de la Justice pour les affaires livoniennes, estoniennes et finlandaises à Saint-Pétersbourg serait aboli et remplacé par de hautes cours civiles et criminelles à Riga, avec appel auprès du gouverneur général et du sénat. Mais ce serait la loi livonienne que l'on appliquerait et non pas la loi russe. En août 1779, le mémoire fut communiqué sous le sceau du secret à quelques nobles livoniens choisis, qui rencontrèrent de nouveau Browne en octobre et lui soumirent leurs observations 900.

Deux d'entre eux, Charles Schoultz von Ascheraden et Frédéric Rheinhold von Berg, se mirent alors en devoir d'énumérer tout l'éventail des droits et des privilèges qui importaient aux Livoniens, en particulier : le luthéranisme, comme religion établie, l'emploi de l'allemand dans les tribunaux, l'indigénat (les exceptions étant le gouverneur général qui pourrait être russe ou étranger et employer des Russes dans sa chancellerie), le maintien du Landesstaat et du Landtag (diète) avec ses douze Landräte, le maréchal avec son secrétaire et leurs traitements convenus, les droits de propriété illimités sur les terres aussi bien allodiales que féodales (Lehr) qui pourraient être échangées ou vendues librement (ce que le gouvernement russe contestait pour les secondes), l'exemption d'impôts pour les terres nobles (mais non pas pour celles des paysans là où il y en avait encore), le maintien du droit coutumier, des statuts et des procédures allemands dans les tribunaux.

Parmi les innovations tout particulièrement critiquées, les deux nobles livoniens citaient le pouvoir attribué au gouverneur général de superviser le fonctionnement des institutions judiciaires en général et d'intervenir administrativement dans les relations entre propriétaires et serfs. Il ne pouvait pas y avoir d'objections à la forme du conseil administratif — copié sur celui de Livonie, mais les nobles critiquaient vigoureusement la présence d'un assesseur russe élu. Cependant, leurs protestations les plus violentes étaient dirigées contre l'institution purement russe du procureur, indépendant de la judicature locale et dépendant finalement du procureur général dans la capitale ; à leur avis, le système existant des fiskals était très suffisant pour les besoins locaux ; bien que jugée superflue, l'installation du bureau d'assistance sociale ne présentait pas de problème. Le tribunal de conscience était accueilli comme une innovation utile, mais la distinction entre affaires civiles et criminelles, récusée sous prétexte qu'il n'y avait pour ainsi dire pas de criminels parmi les barons ; les assemblées de district nobles étaient également jugées superflues, puisque la noblesse livonienne constituait un état unique et que les Landtage étaient tout à fait suffisants pour élire les officiels nécessaires. Mais ces derniers étaient, selon eux, trop nombreux et plus encore les tribunaux mis à la disposition de la noblesse, qui devait en fournir le personnel. Certains de ceux qui avaient été créés pour la Russie comme les cours de justice sommaire étaient de toute façon inutiles, puisqu'il y avait bien peu de paysans qui ne fussent pas serfs 901.

La réaction très généralement négative de la noblesse au statut de 1775 convertit même le gouverneur général Browne qui se mit à considérer avec une certaine hostilité des mesures entraînant entre autres une augmentation de 70 000 roubles dans les dépenses de son gouvernement 902. Il incita les nobles à envoyer des députés à Saint-Pétersbourg pour plaider leur cause. Gaspard-Henri von Rosenkampf pour la Livonie et Gustave Rheinhold von Ulrich (qui avait déjà fourni des renseignements à Catherine en 1775) pour l'Estonie furent choisis et remirent leurs suppliques à la souveraine, le 7 novembre 1779. Presque aussitôt le marché qu'elle voulait conclure apparut clairement : elle envisagerait avec bienveillance la demande d'assimiler les terres féodales et les terres allodiales si les Livoniens se montraient accommodants au sujet du statut de 1775 903. En attendant, le sénat décréta, à l'automne de 1781, que le recensement aurait lieu tous les vingt ans dans les régions baltes comme partout ailleurs en Russie et que l'on compterait dorénavant les « âmes » et non plus les haken comme jusqu'alors 904. Malheureusement le prestige de la Livonie reçut un coup sérieux quand Rosenkampf s'enfuit de Saint-Pétersbourg, à la fin de 1781, après avoir détourné plus de 35 000 roubles. Arrêté à Riga, puis transféré dans la capitale, il fut ramené à Riga et jugé pour faux en écritures. Qu'un tel homme ait pu être élu Landrat de Livonie et député de la province pour traiter avec Catherine donnait aux Russes une excellente raison de juger les institutions de cette province inférieures au statut de 1775 905. La décision d'aller de l'avant dans les deux régions baltiques fut prise au début de l'été 1782.

Tout en poussant les nobles estoniens — traités avec plus de ménagement pendant toute l'affaire — à « prier » Catherine d'introduire le statut, Browne convoqua l'assemblée des nobles livoniens à Riga, le 23 juin 1782, afin de discuter en son absence une lettre qui exposait la décision de l'impératrice, assurait que celle-ci entendait sauvegarder leurs droits et les invitait à soumettre une liste des conditions à observer lors de l'introduction de la réforme, de manière que leurs privilèges fussent maintenus 906. Les Livoniens répliquèrent, le 7 juillet, par la réitération massive de ces derniers — en remontant au XVe siècle — tels que Schoultz von Ascheraden et Rheinhold von Berg les avaient énumérés en 1779. Les ordonnances du Landtag de 1765 garantissant le droit des serfs à posséder des biens meubles et fixant des normes pour leur travail étaient également considérées comme l'un des « privilèges » à conserver. Au lieu des tribunaux envisagés par le statut de 1775, on proposait que les litiges entre paysans et propriétaires fussent portés devant l'Ordnungsgericht (comme auparavant), la juridiction d'appel étant représentée par des commissions spéciales composées du Landrat et de deux représentants de la noblesse. Tous les juges, sauf aux premiers échelons, devraient avoir une instruction supérieure ou une longue expérience, aussi était-on hostile à leur élection tous les trois ans. La répartition et le recouvrement des impôts seraient effectués comme auparavant, les terres et les activités économiques des nobles, exemptes d'impôt 907.

Pendant ce temps, on préparait une réponse en Estonie aussi, en énumérant des privilèges qui remontaient à 1321 et en spécifiant les dix-huit points sur lesquels le statut s'écartait de la constitution de la province 908. Browne fit suivre ces réactions assez peu encourageantes à Saint-Pétersbourg, en espérant que le président du Collège du Commerce, A.R. Vorontsov serait son intermédiaire auprès de Catherine. Mais celui-ci était engagé sans retour dans la voie de la réforme avec Bezborodko, Viazemski et H. Dahl, directeur du Bureau des douanes à Riga. Comme ce dernier l'écrivait à Browne : Catherine ne négocierait pas avec les provinces ; elle qui avait « gravi des montagnes » n'éprouverait aucune difficulté à « gravir des collines », et il ajoutait quelques allusions — visiblement inspirées — à la possibilité d'une retraite pour son correspondant (qui avait tout de même quatre-vingt-quatre ans !). Finalement, un bref oukase du 3 décembre 1782 indiqua que Browne avait reçu l'ordre de procéder à la division de la Livonie et de l'Estonie en districts (Kreise) pour préparer la voie aux réformes 909.

Ce fut un coup de tonnerre pour les barons : « Notre excellente constitution, héritage de nos ancêtres, ne sera bientôt plus, écrivait l'un d'eux. Delenda est Carthago, la consigne est donnée 910. » Mais il restait néanmoins une marge de manœuvre dans les négociations avec Browne. L'harmonisation des institutions livoniennes et estoniennes avec le statut fut facilitée par le fait que celui-ci s'inspirait très fortement des originaux des deux provinces. Plus importante encore allait être l'unique concession accordée par Catherine au printemps de 1783, quand elle fut certaine d'arriver à ses fins : deux oukases d'une grande portée pour l'assimilation à la Russie furent publiés, le 3 mai. Le premier supprimait définitivement la distinction entre tenure féodale et allodiale 911, accordant ainsi aux barons baltes ce qu'ils réclamaient depuis longtemps à cor et à cri, non comme don gracieux pour eux-mêmes, mais comme partie intégrante de leur assimilation à la Russie. Seulement, à leur grande horreur, cette assimilation fut poussée plus loin encore, avec l'introduction de la capitation par un oukase du même jour 912. La modification unilatérale de toute l'assiette des impôts frappant les terres et les citadins fit prendre pleinement conscience aux Livoniens de leur impuissance en face de l'absolutisme russe 913. Il n'existait aucun mécanisme leur permettant de protester contre la politique du gouvernement.

Le coup suivant fut assené par un oukase du 3 juillet 1783 ordonnant à Browne de procéder à la division de la Livonie en huit districts et de l'Estonie en cinq, ainsi qu'à l'élection par les nobles et les citadins des divers officiels nécessaires pour assurer le fonctionnement des institutions nouvelles ou réformées, en utilisant les procédures fixées par le manifeste du 14 décembre 1766 pour la convocation de la commission législative 914. Aucun compte n'était tenu des efforts d'« harmonisation » qui se poursuivaient inlassablement depuis le mois de décembre précédent, aucune consultation avec les diètes locales. Rien ne pouvait démontrer plus clairement la volonté d'uniformisation de Catherine que son refus catégorique de laisser le droit pénal livonien prendre le pas sur les clauses du statut, d'entériner le privilège traditionnel des juges livoniens d'accepter des honoraires de la part des plaideurs, d'autoriser la nomenclature traditionnelle pour les tribunaux, et surtout son insistance sur le droit des procureurs à rendre compte directement au procureur général à Saint-Pétersbourg sans passer par le gouverneur général. « C'était notre devoir, écrivait-elle à Browne le 15 avril 1784, mettant ainsi fin à la discussion, d'introduire l'uniformité dans l'administration intérieure de notre empire. » Et elle exprimait son plaisir de constater que d'autres provinces qui avaient eu précédemment leurs propres lois (Petite-Russie et Russie Blanche) avaient accepté la réforme comme un progrès par rapport à la situation existante 915.

Les nouvelles institutions furent officiellement inaugurées, le 29 octobre 1783, à Riga et le 10 décembre, à Reval. Preuve supplémentaire de « russification » : la prééminence donnée aux célébrations orthodoxes lors des cérémonies 916. Les festivités habituelles accompagnèrent ce qui, pour certains traditionalistes, représentait la fin de la liberté constitutionnelle avec l'introduction du despotisme et pour d'autres la possibilité de trouver des postes salariés au service du gouvernement.

La fusion des terres féodales et allodiales garantissait leur propriété aux gentilshommes, tandis que l'instauration de la capitation faisait disparaître la crainte éveillée par la proposition de 1774 : voir le gouvernement russe reprendre des terres paysannes à l'origine pour les imposer. De plus, le propriétaire pouvait essayer de récupérer le coût de la capitation en alourdissant les corvées. Mais pour le paysan qui payait en nature une partie des 70 kopecks, les prix très bas fixés pour les céréales et le foin augmentaient ses charges, aussi y eut-il des émeutes nombreuses et violentes en 1783-1784 et le sénat releva un peu les barèmes au début de 1784. Cependant, le principal inconvénient de la capitation fut sa répercussion sur la mobilité. Le serf livonien avait toujours été attaché à la terre ; mais les paysans libres, ou les artisans, voire les citadins au-dessous du rang de marchands enregistrés, désormais divisés en guildes sur le modèle russe, se retrouvaient attachés à leur lieu de résidence par le recensement. Propriétaires fonciers et conseils municipaux étaient désormais obligés de délivrer des passeports à ceux qui souhaitaient aller gagner leur vie ailleurs. Il fallait donc réglementer le processus, sinon certains propriétaires exigeraient le paiement de la capitation vingt ans à l'avance pour permettre à un artisan libre de quitter le village où il était inscrit. Des dispositions — et des tarifs — très minutieux furent élaborés pour faire enregistrer permis et passeports par les tribunaux ; mais, inévitablement, les pouvoirs du propriétaire sur ceux qui vivaient dans son domaine s'en trouvèrent accrus. Les tribunaux urbains se plaignirent aussi de la capitation, sous prétexte qu'elle allait à l'encontre de leurs privilèges et que certaines terres appartenant aux villes avaient toujours été considérées comme non imposables. Leurs protestations n'eurent aucun écho.

Si la capitation — et en particulier le fait qu'elle était normalement répartie, perçue et payée par le propriétaire (bien que le serf pût la verser lui-même) — augmentait énormément le pouvoir de celui-ci sur les paysans, l'introduction du statut de 1775 améliora leur position à un point de vue au moins. D'abord les dispositions de la lettre patente de 1765 furent maintenues et confirmées à maintes reprises, et les pressions exercées sur les propriétaires pour qu'ils fissent enregistrer les normes des corvées exigées amenèrent une augmentation considérable du nombre des inscriptions 917. Plus important encore fut le maintien du droit donné en 1765 au paysan de se plaindre des mauvais traitements de son maître au tribunal de première instance. De plus, sous la pression du gouvernement russe, des cours de justice sommaire hautes et basses furent instituées pour les paysans et, le 4 septembre 1784, un rescrit personnel de Catherine ordonna au gouverneur général Browne de veiller à l'élection de leurs assesseurs, qui ne devraient pas être des tchinovniki, mais des villageois. En résumé, la « réforme » aggrava la position économique des paysans à certains égards, mais accrut leurs possibilités de se défendre, dans le cadre de la loi, contre l'injustice et l'exploitation. Non seulement ceux qui étaient libres avaient désormais accès aux tribunaux, mais la position des serfs s'améliora aussi grâce aux « assesseurs paysans » qui semblent avoir été souvent de condition servile eux-mêmes et qui veillaient à ce que les plaintes de leurs semblables contre les mauvais traitements, les corvées excessives, ou les injustices dans la perception de la capitation, fussent entendues 918.

Le stade suivant dans la réduction au modèle russe fut la promulgation de la charte de la noblesse en 1785. La plupart des droits concernant les personnes et les biens qu'elle accordait ne présentaient pas de problèmes en Livonie, puisqu'ils provenaient dans une grande mesure des mêmes sources pour les deux pays 919. Mais la partie du document ayant trait aux droits corporatifs des nobles provoqua immédiatement un affrontement entre nobles livoniens et État russe. La constitution de la province prévoyait des réunions régulières de la diète qui avait le droit d'ouvrir des discussions sur les lois et règlements nouveaux, d'examiner, voire — théoriquement — de rejeter les impôts gouvernementaux. Seuls les nobles inscrits au registre ou matricula pouvaient y participer et ils formaient une corporation représentée par douze Landräte (avec rang de général) qui conseillaient le gouverneur. Les députés des districts se rencontraient régulièrement au niveau local et les nobles, qui avaient leur propre trésorerie, pouvaient lever des contributions volontaires sur leur « état ».

Les dispositions de la charte transformaient totalement les bases légales aussi bien du gouvernement de la province — la diète disparaîtrait — que de la noble corporation. L'équilibre des compétences entre gouvernement central et institutions provinciales serait rompu en faveur du premier ; la composition et les pouvoirs de l'état se trouveraient modifiés au désavantage de la noblesse immatriculée.

L'aristocratie livonienne était affaiblie par l'existence des Landsassen qui, dans le contexte russe, seraient sûrement acceptés comme dvoriane, puisqu'ils possédaient des terres et avaient en général servi comme officiers dans l'armée russe, mais qui n'étaient pas considérés comme nobles dans la province et n'avaient donc aucun droit de représentation aux termes de la constitution. La charte leur offrait l'entrée dans la corporation et le droit d'être élus à des postes dans l'administration locale jusqu'alors réservés aux nobles immatriculés. Les Landsassen se plaignirent donc au sénat pétersbourgeois qu'on les tenait à l'écart des consultations au sujet des nouvelles dispositions et dès le 22 novembre 1785, un oukase ordonnait aux nobles livoniens de procéder à la préparation de livres généalogiques sur le modèle russe pour remplacer la matricula. Le conseil des Landräte refusa, sous prétexte que l'immatriculation était réservée à la diète siégeant en corps et présenta, le 29 novembre 1785, un long mémoire au gouverneur général ; il soulignait les différences entre la charte russe de 1785 et leurs propres droits, précisait les fonctions constitutionnelles de la diète ainsi que des Landräte et faisait remarquer que le droit d'être élu à des fonctions officielles, ou de voter pour des candidats à celles-ci, ne dépendait pas comme en Russie de la possession de terres ou des états de service, mais appartenait de naissance à tout noble immatriculé. C'était à la diète et non pas au bureau du Heroldmeister à Saint-Pétersbourg qu'il revenait d'accepter les nouveaux venus dans la corporation ou de les rejeter. Les nobles ne pouvaient donc admettre la division de leur état en six classes, comme le prévoyaient les articles 76-82 de la charte. Les nobles livoniens, y compris ceux qui portaient des titres russes, constituaient un corps unique dont l'accès dépendait comme en Allemagne de la naissance et non pas du service 920. Ils étaient certes reconnaissants de pouvoir participer aux avantages accordés en Russie (prêts de la Banque de la noblesse, entrée dans les régiments de gardes et les établissements scolaires spéciaux), mais ceux-ci ne les amèneraient pas à se confondre avec la noblesse de ce pays. Sur un ton extrêmement courtois, les nobles concluaient que la charte était fort bonne pour leurs pairs russes, mais ne leur convenait pas 921.

Le gouverneur général à qui ce mémoire était adressé répondit le 8 décembre que l'uniformité dans l'organisation du gouvernement exigeait l'uniformité dans l'organisation des « états » sociaux ; que les nobles acceptent la charte de bonne grâce et les disparités pourraient être éliminées lors de la diète suivante. Mais ils étaient décidés à poursuivre la lutte ; leurs députés se réunirent en convention, le 29 janvier 1786, et une nouvelle analyse des divergences constitutionnelles fut préparée — qui reprenait les arguments familiers — puis signée, le 9 février, et le baron Igelstrom, désigné pour aller la présenter à Saint-Pétersbourg. Catherine pourtant, soutenue par Viazemski, entendait bien ne pas se laisser détourner de son propre modèle : toutes les demandes furent renvoyées au premier département du sénat (sous l'autorité de Viazemski) qui finit par adresser, le 7 août 1786, un oukase d'une sévérité sans précédent au gouverneur général Browne. Ses vacillations et celles de son administration étaient rendues responsables des retards dans la mise en oeuvre de la charte. « Une minorité de nobles qui n'apprécie pas les avantages offerts, mais s'accroche à des habitudes traditionnelles et des opinions invétérées, a avancé des objections sans fondement, tandis que les autres [les Landsassen], le sénat le sait fort bien, souhaitent très sincèrement l'application rapide de lois dont ils espèrent bénéficier. » Le devoir des services gouvernementaux était d'appliquer les lois ; pourtant, dans les provinces, l'administration s'était permis de demander des explications qu'aucun autre gouberniia n'avait réclamées. « Les dispositions des souverains doivent être acceptées avec respect et il faut y obéir à tout moment, mais en particulier quand le souverain a comblé la noblesse et les villes de tels [...] privilèges... » Browne reçut l'ordre d'appliquer les chartes sans plus de délai922.

Le collège du Landrat fut donc chargé de préparer le livre généalogique, des élections devant avoir lieu le 19 octobre. Et le 14 août, le dernier coup s'abattit : un oukase abolit purement et simplement Landräte, diète, et collège du Landrat en Livonie, comme en Estonie. Ainsi que l'expliquait le sénat, ces institutions avaient été créées autrefois parce que les différents éléments de l'administration n'étaient pas bien coordonnés. Désormais elles n'étaient plus nécessaires, puisque droits et privilèges étaient protégés par les lois du pays et par les organismes qu'avait « établis notre pouvoir souverain ». Les nobles avaient désormais le droit d'élire les maréchaux et les députés afin de compiler les généalogies, ainsi que d'adresser des suppliques au gouverneur, au sénat et à l'impératrice elle-même pour ce qui concernait leurs besoins. Plus d'élections donc à ces diverses institutions traditionnelles ; les terres et autres biens qui leur appartenaient seraient repris par les trésoreries locales pour être affectés à d'autres fins. Les Landräte n'ayant pas d'autre tchin pourraient figurer au 4e rang de la Table comme « conseillers d'État effectifs 923». Le 26 août, ils abandonnèrent leurs fonctions. La charte des villes fut mise en œuvre avec une égale désinvolture, sans que l'on tînt le moindre compte des protestations de Riga. Selon les termes d'un historien allemand, Bienemann, «ce que cent ans avaient lentement édifié et cent cinquante maintenu en vie, fut effacé en dix jours — il y eut là quelque chose qui était à l'échelle d'un Tamerlan ou d'un Saint-Just924».

L'abrogation de la constitution livonienne a été diversement interprétée par les spécialistes selon leur optique nationale et leurs préjugés idéologiques. Bienemann fait écho aux opinions et aux sentiments de la noblesse livonienne allemande, souffrant d'avoir été réunie dans un groupe social commun avec les Landsassen, « officiers et bureaucrates promus, sans traditions ni manières et qui n'étaient même pas importants par le nombre, puisqu'ils ne représentaient que la onzième partie du total des nobles 925». Zoutis au contraire voit dans l'ouverture de l'étroite oligarchie allemande et la suppression des organes corporatifs, le triomphe de l'État absolu qui « déblayait les voies pour le progrès économique, social et politique ». Selon lui, les historiens allemands admettent que la politique russe allait dans le sens du progrès, mais justifient l'opposition des barons baltes par la nécessité de maintenir l'influence germanique dans la région 926.



SEPTIÈME PARTIE

La politique à la cour



CHAPITRE XXI

La cour et la culture

Dès le début de son règne, Catherine se montra pleinement consciente de l'importance d'une cour bien organisée comme moyen de façonner l'opinion publique dans le pays et de l'influencer au-dehors. Peu après son avènement, elle mit fin au désordre, permanent sous Pierre III, qui traitait sa cour comme une caserne ou une taverne. Des règlements furent rédigés qui fixaient les divers rangs et l'intendance du palais — bien qu'amèrement critiquée pour sa parcimonie — s'améliora au point que les dames d'honneur ne souffrirent plus de la faim comme au temps de Pierre927.

Car la cour n'était pas seulement la résidence privée du souverain, mais le centre d'où la vie culturelle du pays rayonnait aussi loin que sa lumière pouvait pénétrer. Son théâtre et son opéra n'étaient pas ouverts au public sur une base commerciale, ce qui n'empêchait pas leur accès d'être assez aisé. Le poète Derjavine indique que « dans les années 60 tous les tchiny de la Table des rangs (les deux sexes) et les sous-officiers des régiments de gardes étaient admis gratuitement 928», cependant que dans les années 70, I.I. Dmitriev notait que si les places dans les loges et les stalles étaient distribuées gratuitement selon le rang, des gens de toutes les classes étaient admis à l'amphithéâtre, à moins d'être en livrée929. Des pièces étaient représentées en russe et en français 930.

Le théâtre fut d'abord dirigé par le premier dramaturge russe de son temps, A.P. Soumarokov, qui y fit souvent représenter de ses pièces. Issu d'une vieille famille de boyards, il fut le premier noble à faire sa profession des lettres et le premier Russe à publier son propre périodique, Troudoloubivaïa ptchéla (l'Abeille diligente) en 1759. Ses tragédies, surtout dans les années de jeunesse, appartenaient à l'école classique, et suivaient les règles de Boileau. Mais dans ses comédies, ses récits, sa poésie, il regardait plus loin, s'ouvrant aux influences de Voltaire et de Shakespeare.

En janvier 1766, un ami personnel de la souveraine, son secrétaire I.P. Iélaguine, fut nommé directeur des Spectacles et de la Musique à la cour. Mais il avait déjà joué le mécène auprès de nombreux jeunes auteurs dramatiques dont les plus en vue étaient V.I. Loukine et D.I. Fonvizine. Le premier, qui exerça une influence marquée, prêchait la nécessité d'adapter les modèles étrangers au cadre russe en transposant intrigues et personnages pour railler les défauts réels de la société. La bataille entre lui et Soumarokov, qui faisait rage pour des raisons non seulement littéraires mais personnelles (Loukine n'était pas noble), se déroulait essentiellement dans leurs pièces où ils se caricaturaient sans merci. La satire s'étendait à leurs ennemis, parents ou personnages officiels, et les acteurs qui en connaissaient les moindres détours prenaient soin que les spectateurs n'en perdissent rien, « imitant les tics, la façon de parler et l'habillement des originaux 931».

Denis Ivanovitch Fonvizine allait devenir l'auteur dramatique le plus remarquable du règne de Catherine. Il se lança dans la composition de sa grande œuvre originale, Brigadir, entre 1766 et 1769. Cette satire de la gallomanie très répandue dans les milieux de la noblesse russe était également des plus remarquables par la richesse de sa galerie de portraits, dont certains, assurait-on, pris sur le vif. C'était là un exemple marquant de théâtre social, raillant les vices, louant ce qui méritait de l'être et assurant le triomphe final de la vertu. Lue à l'impératrice en 1769, l'œuvre eut un tel succès que l'auteur fut invité à recommencer devant le grand-duc Paul. Ainsi attira-t-il l'attention de Nikita Panine. Fonvizine devint alors secrétaire de ce dernier au collège des Affaires étrangères, inaugurant ainsi de longues années d'amitié profonde et de sympathie entre l'auteur dramatique et le ministre 932.

Catherine elle-même s'essaya à écrire des pièces satiriques dont quatre parurent en 1772 ; elles traitaient de sujets comme la superstition, la paresse, l'ignorance et les mariages arrangés. D'autres auteurs attaquaient la corruption dans la bureaucratie et la justice, en soulignant, le plus souvent, qu'une impératrice éclairée avait pris des mesures pour l'extirper. Une attitude plus humaine envers les paysans apparaissait, comme dans Rozana i Lioubim (Rozana et Lioubim) de N. Nikolev, pièce qui montrait qu'un serf pouvait aimer et être aussi magnanime qu'un tsar. En 1779, dans le livret de l'opéra-comique Nechtchastié ot karéty (Malheur par un carrosse), Ya.B. Kniajnine n'était pas loin de condamner un système qui permettait à un couple de francophiles enthousiastes de rompre le projet de mariage de deux serfs, afin d'avoir assez d'argent pour acheter une voiture française. Mais en général, si les propriétaires cruels ou insensibles étaient critiqués et jugés indignes de leur état, l'institution du servage n'était pas discutée — et moins encore condamnée — en tant que telle.

C'est dans l'opéra-comique que les thèmes de la vie paysanne trouvaient leur expression la plus fréquente. Amorcé en 1772 avec Aniouta, du roturier M.I. Popov, où, bien que la jeune héroïne se révèle finalement être fille de noble, la langue du peuple et le dur destin des paysans sont présentés avec une particulière insistance, ce courant atteignit son apogée avec Melnik, koldoun, obmanschitchik i svat (Meunier, sorcier, imposteur et marieur, 1779) histoire d'amours campagnardes en langue populaire. L'emploi de chansons tirées du folklore donnait une saveur russe caractéristique à ces productions 933.

Des concerts de toute sorte étaient fréquemment donnés aussi bien à la cour que dans la société — où un orchestre et un chœur avaient été généreusement subventionnés sous Élisabeth par les Razoumovski, mélomanes passionnés. Catherine semble bien n'avoir eu aucune oreille, mais la musique étant un élément indispensable à l'éclat d'une cour, on continua donc d'y monter des drames lyriques, parfois en russe, qui alternèrent d'abord avec des opéras bouffes italiens, puis après 1764, avec des opérettes françaises plus légères934.

Ce qui demeurait typiquement russe, c'était l'importance donnée à la musique vocale. La chorale de la cour et celle des jeunes garçons chantaient de la musique religieuse lors des cérémonies à l'église, et des airs populaires russes à la cour, sans compter l'exécution de symphonies et concertos avec choeurs par de jeunes compositeurs comme M.S. Bérézovski et D.S. Bortnianski. L'Italien Galuppi, arrivé à Saint-Pétersbourg en 1765 comme directeur de l'orchestre de la cour, en fit une véritable pépinière de talents vocaux et orchestraux 935.

L'amour de la musique et l'art de l'exécution se répandirent à travers les classes supérieures grâce à la protection de la cour et à la formation donnée dans les établissements du gouvernement, mais ils ne se limitaient nullement à ce milieu. Il y avait les volnyé ou théâtre « libres », qui mettaient en scène des comédies populaires et entretenaient un certain nombre d'instrumentistes divers. Ils encourageaient aussi la chanson populaire et jouaient des mélodrames transmis sous forme manuscrite. Ce public nouveau plus mélangé ouvrait la voie à l'appréciation de la comédie bourgeoise, des thèmes paysans et des chansons populaires.

Deux autres sources enrichissaient encore le courant de la musique russe. D'une part des serfs étaient de plus en plus nombreux à jouer divers instruments et beaucoup de nobles avaient leurs propres orchestres qui jouaient lors des bals dont le rôle était fort important dans la vie mondaine moscovite de haut ton. D'autre part, l'armée avait sa forme de musique particulière, ces fanfares typiquement russes dans lesquelles chaque exécutant jouait d'un cornet qui donnait une seule et unique note936.

On ne peut pas considérer les années 60 comme l'âge d'or de la littérature russe. Le géant de l'époque élisabéthaine, Lomonossov, mourut en 1765 et aucun de ses successeurs n'avait hérité de son génie. Pourtant l'arrivée d'une jeune souveraine, l'intérêt marqué qu'elle portait aux lettres et le vaste programme de traductions qu'elle parraina donnèrent un élan énorme à la vie littéraire de la capitale et incitèrent une génération de nouveaux écrivains, nobles et roturiers d'origine, à expérimenter des formes inédites dans le roman, la nouvelle, la poésie et le journalisme.

Dès son avènement, Catherine avait encouragé la traduction d'ouvrages littéraires, scientifiques et philosophiques — allant même jusqu'à donner l'exemple. A l'occasion d'un voyage en bateau jusqu'à Kazan au printemps de 1767, elle se divertit avec son entourage à traduire le Bélisaire de Marmontel qui venait d'être publié... et prestement condamné par la Sorbonne ; les divers chapitres en furent distribués aux courtisans, l'impératrice se réservant celui qui concernait les droits du monarque. Marmontel s'adressant à Justinien par l'intermédiaire de Bélisaire, se prononçait en faveur d'un gouvernement conforme aux lois et avertissait que l'arbitraire conduit nécessairement à la tyrannie. Ce même groupe de courtisans s'étaient également essayé à la traduction d'un choix d'articles pris dans l'Encyclopédie et publié en trois volumes par l'université de Moscou en 1767.

Le 4/15 novembre 1768, Catherine fonda une société pour la traduction en russe d'ouvrages étrangers, qu'elle dota d'un fonds de 2 000 roubles au départ, après quoi elle lui versa 5 000 roubles par an. Par l'entremise de son secrétaire littéraire, G. Kozitski, elle garda le contact avec les activités de ce groupe qui fonctionna jusqu'à l'établissement de l'Académie des lettres, en 1783 ; à cette date, elle avait parrainé 112 traductions, allant de l'Iliade aux Voyages de Gulliver, de la dernière comédie française à Robinson Crusoe. Dans les années 60 et 70, par exemple, presque toutes les œuvres de Rousseau (à l'exception du Contrat social) parurent en russe 937.

La grande masse des livres publiés dans le pays continuait à être des ouvrages de dévotion en slavon, bien que le vieil alphabet fût également utilisé pour les œuvres profanes 938. Mais parmi la production en alphabet moderne, l'écrasante majorité était composée de traductions que signaient, dans bien des cas, des hommes qui allaient par la suite se faire un nom comme écrivain, tels Fonvizine ou Radichtchev. Novikov, qui s'était rendu compte très tôt que la publication devait être suivie par la distribution et la vente, lança vers 1770 une société éphémère pour commercialiser les traductions de la société créée en 1768. Mais la tâche était bien difficile, car la demande était encore très faible en province et les efforts de V.G. Orlov, directeur de l'Académie des sciences, pour y vendre les publications de celle-ci connurent un échec total939.

Personnage clef sur la scène littéraire, M. Khéraskov, d'abord directeur puis curateur de l'université de Moscou, publia deux journaux peu après 1760 : Poleznoïé Ouvécélénié (Divertissement utile) et Svobodnyé Tchassy (Heures libres) dans lesquels paraissaient ses propres productions, ainsi que celles d'un groupe de jeunes poètes et écrivains évoluant dans les milieux universitaires. Durant sa longue vie, Khéraskov lui-même écrivit dans les genres les plus divers, dont un vaste poème épique sur la conquête de Kazan par Ivan le Terrible, la Rossiade, copié sur la Henriade de Voltaire ; pièces de théâtre, poèmes lyriques, odes triomphales coulaient en torrent de sa plume. Aussi bien au théâtre qu'en poésie, il joua un rôle important dans la transition entre le drame classique et la comédie larmoyante, entre la poésie classique et le lyrisme sentimental. Son influence personnelle — sa maison de Moscou était ce qui approchait le plus d'un salon littéraire en Russie — fut tout aussi importante.

Mais aucun des poètes de l'époque ne pouvait rivaliser avec Lomonossov. Basil Pétrov ayant attiré l'attention avec une ode à l'occasion d'un « carrousel », forme de tournoi très apprécié par Catherine vers 1760, fut nommé traducteur au secrétariat de l'impératrice et il continua jusqu'à la fin du règne à célébrer les événements importants en odes tonitruantes940. Son talent pour fournir des vers sur commande lui valut le surnom de poète de poche de Catherine.

Dans les années 60, le roman commençait à remporter presque autant de succès que la poésie et le flot de traductions parrainées par Catherine fraya la voie au développement d'une production russe originale. F. Émine en publia sept en sept ans, dont deux dans l'esprit didactique, philosophique et politique caractéristique des Lumières qui, allant bien au-delà de la noblesse, visaient les lecteurs du tiers état. Son oeuvre la plus connue, les Lettres d'Ernest et Dovrara, inspirée de la Nouvelle Héloïse, préfigure le sentimentalisme russe. Khéraskov écrivait lui aussi de longs romans classiques profondément imprégnés par les idées des Lumières sous lesquelles les initiés pouvaient déceler le courant secret du symbolisme maçonnique occulte941. Dans une veine différente, Prigojaïa povarikha (la Jolie Cuisinière), contait l'histoire d'une femme sans mœurs ; l'auteur, M. Tchoulkov, est également connu pour son Péresmechnik (le Persifleur), recueil de contes de tous les temps et les lieux qui eut plusieurs éditions, ainsi que pour une collection monumentale de chants populaires russes et cosaques. Dans ce même genre, Vanka Kaïn, de M. Komarev, va chercher son inspiration dans le folklore du XVIIe siècle.

Entre 1762 et 1764, le périodique de Soumarokov, l'Abeille diligente, avait été suivi par d'autres, plus ou moins éphémères. Puis il y eut une trêve, rompue au début de 1769 par l'annonce de la parution du premier hebdomadaire russe, Visiakaïa Vsiatchina (Toute sorte de choses) édité par le secrétaire de l'impératrice, G. Kozitski. Son rôle dans l'entreprise suffisait à indiquer aux initiés que Catherine s'y intéressait de près, mais pourquoi voulut-elle à l'époque publier un journal ? Aucune explication satisfaisante n'a été donnée. Souhaitait-elle continuer avec d'autres moyens la formation de l'opinion commencée par la commission législative ? Ou définir les règles et les limites à l'intérieur desquelles la satire devait fleurir en Russie, car les attaques férocement personnels du théâtre outrepassaient les bornes de la bienséance ? Toute sorte de choses s'inspirait du Spectator anglais 942et l'éditeur anonyme y paraissait dans le personnage de Babouchka, la grand-mère. Dès le premier numéro, elle exprimait l'espoir que son exemple serait suivi. « Je vois l'avenir, déclarait-elle. Je vois la postérité sans fin de Vsiakaïa Vsiatchina. Je vois qu'il sera suivi d'enfants légitimes et illégitimes. » De fait, en janvier 1769, Ceci et cela avait déjà fait son apparition, suivi par Ni ceci, ni cela, Mélanges, le Bourdon, et la Poste infernale ou correspondance entre un diable boiteux et un diable bossu 943. Le plus connu et le meilleur était sans conteste Trouten (le Bourdon), édité par N.I. Novikov (1743-1820).

Né dans une vieille famille de petite noblesse à l'aise sans être riche (elle possédait trois cents serfs), il fit ses études à l'université de Moscou et servait dans le régiment Ismaïlovski lorsque Catherine monta sur le trône. Choisi pour être rédacteur à la commission législative de 1767-1768, puis promu au grade de lieutenant, il fut muté dans un régiment d'infanterie au début des hostilités et à ce moment, pour des raisons qui n'ont jamais été tirées au clair, cet officier de vingt-cinq ans put quitter l'armée en pleine guerre afin de se consacrer à des activités littéraires 944.

Le journal de Novikov, le Bourdon, emprunta probablement son titre à l'Abeille diligente de Soumarokov, mais il rappelait aussi The Spectator, The Idler et The Tatler, avec l'usage d'une « personnalité » éditoriale pour donner une certaine unité aux points de vue exprimés par le périodique 945. Au reste, le fait que toutes les revues russes ont fait de très larges emprunts à des modèles anglais a désormais été bien établi, en particulier la définition des « limites convenables » de la satire qui parut dans Toute sorte de choses. Selon The Tatler et The Spectator, elle doit s'attaquer aux vices, mais non pas à des personnes identifiables. Cela devint en russe Satira na porok opposée à Satira na litso.

Ce débat, qui n'était pas nouveau dans le pays, fut repris avec une délectation particulière par les périodiques des années 60. Alors que pour Toute sorte de choses la satire devait viser le vice en général, Novikov était prêt à aller plus loin dans le Bourdon et à autoriser des critiques personnelles à condition qu'on ne donnât pas de nom. Le débat entre les deux journaux se livrait par personnages fictifs interposés. Novikov raillait les dames d'âge moyen qui ne savaient pas écrire le russe convenablement, tandis que « grand-mère » accusait le Bourdon d'une telle malveillance envers l'humanité qu'il avait envie de manier le knout pour tout et pour rien.

Au reste tous les journaux s'adonnaient à ce genre de polémique entre eux et avec la babouchka de tous, sans oublier la satire contre les personnages haut placés, princes et boyards, méchants propriétaires et pourvoyeurs qui s'engraissaient de la « sueur sanglante » des paysans. Ils brocardaient aussi beaucoup, mais sans acrimonie, une « grand-mère » faible et « oublieuse » 946.

C'est devenu un lieu commun, parmi les spécialistes soviétiques, d'assurer que le débat sur la satire entre Novikov et Catherine, ainsi que les attaques du Bourdon contre l'esclavage, amenèrent la souveraine à supprimer le journal. Mais rien n'indique qu'il l'eût été par une intervention gouvernementale 947. Il ne dura qu'un an comme prévu dès l'origine, mais tous les autres cessèrent aussi peu à peu de paraître et aucun ne dépassa beaucoup cette durée. La principale difficulté venait du nombre réduit de lecteurs. Un public aussi restreint ne pouvait absorber huit nouveaux périodiques en un an et l'attrait de la découverte ne tarda pas à s'estomper. Novikov lui-même s'en rendait compte, et dans un adieu satirique il reprocha à ses capricieux lecteurs de l'abandonner, les menaçant de ne plus écrire une seule ligne pour les punir 948.

Il n'en poursuivit pas moins ses activités éditoriales dans les années 70. Poustomélia (le Bavard) dont deux numéros parurent, continua sa polémique littéraire avec d'autres écrivains et ses attaques vigoureuses contre la bureaucratie russe. Elles ne firent d'ailleurs pas tort à sa carrière, puisqu'à cette époque, il reprit du service comme traducteur au collège des Affaires étrangères, et avec la protection bienveillante de Catherine — ainsi que son aide financière — lança ce qui allait être l'une de ses principales contributions à la culture de son pays : la recherche et la publication de documents historiques sous le titre « Bibliothèque russe ancienne ». Les collections de l'impératrice furent mises à sa disposition ainsi que les archives officielles.

En avril 1772, il annonça de nouveau son intention de publier un journal satirique et se mit — encore que de manière voilée — sous la protection de Catherine 949. On assure qu'elle collabora au Peintre (Jivopissets) qui contient pourtant, parmi tous les périodiques de Novikov, les attaques les plus féroces contre le servage et les nobles arrivés, rustres et sans culture. Le Peintre cessa de paraître après cinquante-deux numéros, assez irréguliers d'ailleurs, et une fois encore les historiens soviétiques prétendent que Novikov fut obligé de le saborder en raison des obstacles mis sur son chemin. Mais cela paraît peu vraisemblable, puisque Catherine lui accorda 200 roubles en juillet 1772, et qu'il republia le contenu de son journal sous forme de livre en 1775, non sans profiter de l'occasion pour aiguiser encore certaines de ses remarques 950. De plus, il continua à publier la Bibliothèque russe ancienne après la fermeture du Peintre et lança un autre périodique encore, la Bourse (Kochéliok) qui n'eut que deux numéros. L'un comme l'autre reflètent le souci constant qu'il avait de riposter aux critiques de l'étranger et de contrecarrer l'adoration des fausses idoles étrangères par ses compatriotes. Une nouvelle note, nationaliste, se glisse dans ses écrits, tandis qu'il commence à réaffirmer la valeur des traditions et du cérémonial russes. Son programme n'est pas celui d'un politique extrémiste ; essentiellement moraliste, il voulait mettre sous les yeux de son public le portrait d'un noble idéal, plutôt que renverser une classe. Il est difficile de voir en lui à ce stade un adversaire farouche de tout ce que représentait Catherine et l'hypothèse d'un antagonisme profond entre eux tient bien moins à des faits contemporains qu'à la projection sur ces années du conflit tragique des années 90951.

Quelle sorte de censure y avait-il alors en Russie ? Il faut distinguer entre le contrôle de la littérature importée et celui des ouvrages publiés sur place. Pour ce qui est du premier, les principes en furent posés par Catherine dans un oukase du 6/17 septembre 1763, qui signalait que les librairies n'étant pas surveillées, on y vendait des ouvrages aussi critiquables que l'Émile de Rousseau, les Mémoires de Pierre III, les Lettres juives en langue française et d'autres. C'étaient les mémoires de Pierre qui avaient tout particulièrement attiré son attention et elle ordonnait que dorénavant les libraires fussent tenus de soumettre les listes des ouvrages qu'ils avaient l'intention d'importer à l'Académie des sciences ou à l'université de Moscou, qui rayeraient les titres jugés « contraires à la religion, aux bonnes mœurs et à nous-mêmes952». La censure était donc confiée non pas à la police mais à des services gouvernementaux « intellectuels » et elle ne s'appliquait qu'aux productions étrangères. Dans les années 60, Catherine était intervenue personnellement une fois ou deux pour interdire ou autoriser un livre, mais en général il y avait à l'époque une très grande liberté aussi bien de parole que d'écrit 953.

Les principes théoriques de la liberté d'expression avaient été discutés publiquement pour la première fois en Russie dans l'Instruction de Catherine et illustrés en pratique par les débats de la commission législative. Le nakaz la définissait négativement, en ce sens qu'il ne proclamait pas expressément qu'elle fût un droit ; il distinguait entre lèse-majesté et critique admissible, mais soulignant que les mots ne devaient pas être punis comme les actes, il mettait en valeur le besoin de liberté qu'a l'esprit créateur. « Comment donc en faire un crime de lèse-majesté et punir de simples paroles comme des actions ? » (Art. 481). Quant à la chose écrite, la prudence s'impose : « Puisqu'il est à craindre que trop de rigueur à cet égard ne gêne et n'étouffe les talents de l'esprit. La contrainte engendre l'ignorance, elle anéantit les talents et ôte l'envie d'écrire. » (Art. 483).

Il n'y avait d'ailleurs à l'époque aucun service gouvernemental dont la première tâche fût la censure. Les gouverneurs pouvaient signaler, individuellement, les propos ou les libellés séditieux ; les autorités religieuses surveillaient les œuvres comme les paroles contraires à la morale publique et à la foi. Pour les livres publiés en Russie, la tâche était considérablement simplifiée, puisque toutes les presses existantes appartenaient à des institutions dépendant du gouvernement (corps des Cadets, Académie des sciences, synode, université de Moscou, etc.). Quand la première installation privée fut autorisée en 1771 pour imprimer des ouvrages en d'autres langues que le russe, l'oukase s'y rapportant interdit la fabrication de documents contre la religion chrétienne, les bonnes mœurs ou le gouvernement 954. Le propriétaire de la presse devait soumettre par avance à l'Académie des sciences tout ce qu'il se proposait d'imprimer 955.

Comme la plupart des journaux étaient imprimés sur les presses de cette dernière, c'était elle qui était censée examiner les manuscrits proposés pour la publication. Mais il semble que cette précaution ait été négligée pendant la première moitié de 1769, aussi l'identité de certains éditeurs reste-t-elle aujourd'hui encore inconnue. Mais une attaque directe contre l'Église dans Mélanges provoqua l'intervention du directeur de l'Académie, qui ordonna qu'à l'avenir les manuscrits fussent examinés avant d'être imprimés. Un contrôleur spécial, l'académicien S.K. Kotelnikov, fut désigné pour le Bourdon en janvier 1770. On ne sait rien de la façon dont travaillaient ces censeurs, ni des interventions de Catherine s'il y en eut 956.

Mise à part la protection qu'elle assura aux belles-lettres en Russie, l'impératrice rendit un service signalé à la vie culturelle de son pays quand elle développa et renforça ses liens avec celle de l'Europe occidentale, à la fois en faisant entrer la Russie sur la scène du théâtre occidental, et en instaurant des contacts directs avec certains des meilleurs esprits des Lumières. Sa première démarche fut d'inviter d'Alembert à prendre en charge l'instruction du grand-duc Paul, en 1762. Mais il refusa : « Je suis trop sujet aux hémorroïdes et elles sont trop sérieuses dans ce pays-là », écrivit-il à Voltaire, faisant allusion à la cause alléguée de la mort de Pierre III. De plus, l'écrivain, qui ne se souciait nullement de quitter ses amis parisiens, touchait une pension du roi de Prusse (avec qui il avait passé la majeure partie de l'été en 1763) et pouvait difficilement abandonner un protecteur pour en prendre un autre.

Les relations directes avec Voltaire eurent un bien meilleur début. Il s'intéressait depuis longtemps à la Russie, puisque la première partie de sa vie de Pierre le Grand avait paru dès 1760 ; la seconde sortit en 1763 et il en adressa quelques exemplaires pour la souveraine à son secrétaire genevois, Pictet 957. Par ce dernier, Catherine avait pu fournir à Voltaire un récit « digne de foi » de son avènement, mais au début, il se tint un peu en retrait, ne sachant si le règne durerait longtemps. Depuis sa querelle avec Frédéric en 1753, il n'avait plus son roi-philosophe particulier et un goût marqué pour rompre des lances — intellectuelles — le disposait peut-être d'autant plus à devenir le « cavalier servant » d'une impératrice encore jeune et réputée jolie 958. Quand elle le remercia pour son Histoire de Pierre le Grand, une correspondance directe se trouva ainsi engagée et elle se poursuivit jusqu'à la mort de l'écrivain, en 1778, d'autant plus animée et confiante que les deux épistoliers ne se rencontrèrent jamais. Bien plus, Catherine prit grand soin, par la suite, de recommander à Voltaire de ne pas venir en Russie. « Pour l'amour de Dieu, conseillez à ce vieillard octogénaire de rester à Paris ; qu'est-ce qu'il ferait ici ? Il mourrait de froid avant d'arriver », écrit-elle à Grimm. Et elle précise, en mars 1778 : « Dites-lui que Cateau n'est bonne à être vue que de loin. » Mise à part la valeur qu'ils avaient l'un pour l'autre comme société d'admiration mutuelle, Voltaire était très utile pour Catherine quand il proclamait les vues et les victoires de celle-ci sur leurs ennemis communs : l'Église catholique, le cléricalisme, la barbarie, le fanatisme et les Turcs, en tant non pas que musulmans mais que destructeurs de la Grèce classique. Avec les autres philosophes anticatholiques, Voltaire porta aux nues l'invasion de la Pologne, allant jusqu'à publier la version russe des dissensions religieuses dans ce pays 959et se félicita, le moment venu, du partage de ce « gâteau de roi960». Ses flagorneries envers « Notre Dame de Saint-Pétersbourg autant que l'insensibilité 961sous-jacente dans nombre de traits d'esprit désinvoltes sur les combats en Pologne et en Turquie ne le montrent pas sous son meilleur jour. Diderot, qui devait plus à Catherine, sut aussi se montrer plus discret.

Malgré de nombreux obstacles, ce dernier avait pu continuer à imprimer l'Encyclopédie en France, mais ses difficultés financières personnelles attirèrent de nouveau l'attention de Catherine et lui permirent de réussir un véritable coup. Ayant besoin d'argent pour assurer une dot à sa fille — qui avait alors six ans ! — l'écrivain décida de sacrifier sa bibliothèque. Quand Catherine apprit le projet, elle acheta la collection pour le prix demandé, mais sa générosité ne s'arrêta pas là : elle lui en laissa l'usage sa vie durant et lui alloua une pension de mille livres par an comme bibliothécaire. D'abord sans voix devant un procédé aussi princier, mais chaleureux et expansif de nature, Diderot ne tarda pas à conduire le chœur des louanges pour la Sémiramis du Nord 962. Il se mit en devoir de recruter des talents pour l'impératrice, de conseiller les Russes en visite et, dans un cas au moins, lui rendit un vrai service en persuadant Claude de Rulhière, secrétaire à l'ambassade de France au moment du coup d'État de Catherine, de ne pas publier ses Anecdotes où le rôle de celle-ci dans la mort de Pierre III était assez clairement indiqué.

C'est par l'intermédiaire de Diderot que le sculpteur Falconet se laissa convaincre d'aller en Russie et d'entreprendre le monument à Pierre le Grand, immortalisé par Pouchkine dans le Cavalier d'airain. Il eut moins de succès avec son candidat suivant, Mercier de la Rivière. Cet ancien intendant de la Martinique avait écrit De l'ordre naturel et essentiel des sociétés politiques qui, lu en manuscrit par Diderot, l'avait aussitôt enthousiasmé. Sur la recommandation de celui-ci, Catherine ordonna à Panine d'entamer des négociations avec les Français pour l'engager au service de la Russie. Mais dès le début, il y eut des malentendus. L'impératrice avait vu en Mercier un homme dont l'œuvre était persécutée en France et qui avait l'intention de se fixer en Russie, alors qu'il avait seulement l'intention de l'honorer de ses avis pendant quelques années, puis de rentrer chez lui. En janvier 1768, elle eut plusieurs entretiens avec lui et le jugea évidemment médiocre. Elle n'avait pas l'intention d'admettre dans ses conseils un Français qui avait toute chance de repartir dans son pays et d'y révéler les secrets les plus profonds à ses ennemis politiques au bout de deux ans. De son côté, Mercier de la Rivière fut déçu de découvrir qu'il serait non pas un des principaux ministres, mais simplement un des conseillers juridiques du procureur général pour le travail de codification à la commission législative. Son arrogance, et le manque de tact avec lequel il donna son opinion sur la Russie dans une lettre à Raynal 963, sans doute ouverte par le cabinet noir de Catherine, indisposèrent l'opinion et il revint en France, plus riche de 100 000 roubles 964.

De toute manière, la visite de Mercier était inopportune, car Catherine était particulièrement montée contre Choiseul à l'époque, en raison de la publication à Paris du Voyage en Sibérie [...] contenant les mœurs, les usages russes, etc. (avec illustrations très libres de Le Prince) par l'abbé Chappe d'Auteroche. Membre de l'Académie française et astronome, il était arrivé à Saint-Pétersbourg en 1761, se rendant en Sibérie pour y observer le passage de Vénus ; généreusement accueilli par les Russes, il resta quelques mois à Tobolsk. Son livre, qui sortit en 1768, ne pouvait tomber à un pire moment pour Catherine, tout juste lancée dans une guerre contre la Turquie. Elle soupçonna bien entendu une manœuvre de son ennemi, Choiseul, car Chappe d'Auteroche, non content de décrire la Russie comme un pays barbare, se moquait aussi de sa puissance militaire. Pour lui la Moscovie était plongée dans l'incurie et l'ignorance, ses habitants vivaient dans une pauvreté abjecte, écrasés par le joug du servage. « Personne n'ose penser en Russie ; l'âme avilie et abrutie en perd jusqu'à la faculté. [...] Le souffle empoisonné du despote s'étend sur tous les arts, sur toutes les manufactures et pénètre dans tous les ateliers. L'on y voit les artistes enchaînés à leur établi... » Après avoir condamné le gouvernement, l'auteur passait au peuple, qualifié en des termes qui expliquent la rage de l'impératrice : « On conclut aisément que les Russes doivent avoir un suc nerveux grossier, sans jeu et sans activité, plus propre à former des tempéraments vigoureux que des hommes de génie... » Peut-être fut-elle indignée aussi de lire que, lors de l'avènement de Pierre III, « l'impératrice, sa femme, vient se prosterner à ses pieds et, frappant du front contre la terre, elle lui rend ses hommages comme sa première esclave 965».

Le Voyage en Sibérie n'eut aucun succès à Paris 966, mais il poussa Catherine à se lancer dans son entreprise littéraire la plus longue sinon la plus réussie. Sa riposte, intitulée Antidote, eut une plus mauvaise presse encore967. C'est une œuvre assommante et prolixe, reprenant et réfutant toutes les erreurs prétendues malveillantes de Chappe à la manière d'un comptable mesquin. Elle présente néanmoins quelque intérêt, dans la mesure où elle indique ce que Catherine estimait être la vérité sur la Russie passée et présente, non pas seulement ce qu'elle souhaitait que les autres crussent. L'oeuvre est imprégnée d'une sincère indignation nationaliste.

Son attitude à l'égard de Rousseau était ambiguë. Quand elle interdit l'Émile en 1763, elle ne l'avait probablement pas encore lu puisqu'il venait d'être publié en France et la condamnation émanait peut-être du saint-synode ; la hiérarchie russe, en effet, n'avait pas apprécié davantage la « Profession de foi du vicaire savoyard ». En 1765, Grégoire Orlov l'invita à venir s'installer en Russie, ce qu'il n'aurait pu faire à l'insu de la souveraine. La plupart de ses œuvres avaient été traduites en russe, mais Du contrat social fut jugé antirusse par Catherine968qui déclara en 1770 qu'elle n'aimait pas les idées de Rousseau sur l'éducation969. Pendant ce temps, Diderot prenait son courage à deux mains pour faire cette visite en Russie que, de l'avis général, il devait bien à l'impératrice et il arriva enfin à Saint-Pétersbourg en octobre 1773. A certains égards, le moment n'était pas très bien choisi, puisque le pays était encore dans les affres de la guerre avec la Turquie et la révolte de Pougatchev, pointait déjà comme un petit nuage à l'horizon. Mais son voyage avait été assez bien vu par le gouvernement français qui espérait se servir de sa réputation pour effectuer un rapprochement avec la Russie 909.

Il était facile à la souveraine de couper court aux efforts diplomatiques assez hésitants de Diderot sans compromettre leurs relations. On connaît bien l'histoire de leur amitié : il était reçu dans l'intimité environ trois fois par semaine. Au début, les conversations abordaient une foule de sujets et tous deux s'exprimaient très librement ; mais selon le récit qu'elle fit par la suite, le moment vint où elle considéra que les projets de réforme du visiteur étaient plus indiqués pour le cabinet que pour la vie réelle. « Vous ne travaillez que sur le papier qui souffre tout, lui dit-elle, tandis que moi, pauvre impératrice, je travaille sur la peau humaine qui est bien autrement irritable et chatouilleuse 970. » Les propres lettres de Diderot confirment qu'en décembre 1773, le premier éclat de leurs échanges était quelque peu terni. La santé de plus en plus mauvaise de l'écrivain, son isolement dans une cour étrangère, les intrigues des Russes hostiles (les uns parce qu'il était français, les autres parce qu'il était philosophe), tout contribuait à accroître sa nostalgie et son désir de rentrer chez lui. Il ne vit presque rien de la Russie, sauf la capitale, mais il vit beaucoup Catherine.

Dans n'importe quelles circonstances, les longs échanges de l'automne 1773 entre ces deux êtres d'exception eussent été remarquables. Même s'il ne la frappa pas sur la cuisse dans son enthousiasme 971, leurs rencontres régulières, l'après-midi, étaient sans aucun protocole. Elle s'asseyait sur le divan, parfois une broderie à la main, et lui, dans un fauteuil confortable en face d'elle. La cordialité de la réception fit espérer à Diderot qu'il avait enfin trouvé une souveraine souhaitant connaître les principes des Lumières et les appliquer à son gouvernement. De plus, il croyait avec nombre de ses contemporains, qu'il était plus facile de réformer la Russie que la France, puisqu'il s'agissait là en quelque sorte d'une page blanche sur laquelle l'histoire n'avait encore rien écrit, un pays sans structures ni institutions.

Ayant quelque idée des sujets qui seraient abordés, Diderot préparait généralement des notes plus ou moins longues qu'il lisait à l'impératrice et dont ils discutaient ensuite. Elles ont été conservées et illustrent la liberté d'expression tout à fait remarquable qui caractérisait leur dialogue. Le Français exposait ses vues sur l'éducation, la tolérance, l'élaboration des lois, le divorce (il était pour), le jeu (il était contre). Il l'adjurait de donner une loi de succession à la Russie, de maintenir la commission législative en vie comme « dépositaire des lois », et garante que le peuple avait donné son consentement aux dispositions promulguées, d'introduire l'étude de l'anatomie dans les écoles de filles pour faire d'elles de meilleures épouses et mères, protégées contre les ruses des séducteurs par l'innocence et non plus l'ignorance 972.

On a fréquemment laissé entendre que, Catherine n'ayant adopté aucune des idées de Diderot, son admiration pour les Lumières était pure hypocrisie, destinée à influencer l'opinion publique étrangère en sa faveur tandis qu'elle continuait à faire ce que bon lui semblait chez elle. Ce que l'on ne remarque pas assez, c'est que ces idées ne constituent pas un programme applicable à la Russie telle qu'elle était vers 1775, ni d'ailleurs à aucun autre pays à aucun autre moment. Un philosophe n'était pas nécessairement un homme politique ou un administrateur réaliste. Diderot ne l'était sûrement pas. Nombre de ses idées qui semblaient séduisantes en théorie n'avaient aucun rapport avec la réalité. Nobles, généreuses, idéalistes à bien des égards, elles représentent un état d'esprit bien plutôt qu'un programme.

Diderot quitta la Russie, le 4 mars 1774, après un échange de cadeaux, et Catherine, non contente de payer les frais du voyage, fit construire pour lui une voiture spéciale qui lui permettait de s'allonger 973. A La Haye, il descendit chez l'ambassadeur de Russie, D.A. Galitzine, et s'occupa pendant son séjour de faire publier en français les Statuts sur l'Éducation ainsi que le règlement pour l'hospice des Enfants trouvés que I.I. Betskoï avait rédigés pour Catherine 974. C'est aussi à ce moment qu'il écrivit ses Considérations sur le Nakaz 975, qui furent envoyées à l'impératrice en 1784, donc après la mort de l'auteur. Elle les lut en 1785 et en fut bien sûr profondément blessée : « Cette pièce est un vrai babil dans lequel on ne trouve ni connaissance de choses, ni prudence, ni prévoyance ; [...] La critique est aisée, mais l'art est difficile », ajoutait-elle, en particulier pour un philosophe qui, dans sa propre existence, « était d'une prudence à vivre sous tutelle976».

Tant que Diderot vécut, Catherine continua de lui porter un cordial intérêt, mais c'est en Frédéric-Melchior Grimm qu'elle trouva un ami littéraire dont la fidélité ne se démentit jamais. Ce fils d'un dignitaire luthérien, né à Ratisbonne en 1723, s'était rendu à Paris dans l'espoir d'y faire fortune. Par l'intermédiaire de son protecteur, héritier du duc de Saxe-Gotha alors en visite en France, Grimm put avoir ses entrées dans les salons et devint l'ami intime de Diderot et de Rousseau. A partir de 1754, il reprit et développa la Correspondance littéraire créée par l'abbé Raynal ; il s'agissait d'une gazette extrêmement sélecte consacrée aux livres, à la poésie, au théâtre, à la peinture et à la sculpture. La quinzaine d'abonnés, têtes couronnées ou princes du Saint Empire, recevaient leurs exemplaires par leurs ambassades à Paris, ce qui permettait à Grimm de s'exprimer assez librement. Catherine avait été parmi les premières, mais elle ne fit personnellement connaissance avec Grimm qu'au moment où il escorta le jeune landgrave de Hesse-Darmstadt à Saint-Pétersbourg pour le mariage de sa sœur Wilhelmine avec le grand-duc Paul, en septembre 1773.

Alors que Diderot était aussi enthousiaste que peu pratique, Grimm plut peut-être à la souveraine par son solide bon sens germanique, allié à beaucoup d'esprit et un charme inattendu. De septembre 1773 à avril 1774, elle le reçut souvent en tête à tête et lui réserva le même genre de traitement qu'à Diderot ; il refusa cependant de prendre du service en Russie et de rester dans la capitale, mais quand il partit, une correspondance régulière commença qui se poursuivit sans interruption jusqu'à un mois environ de la mort de la souveraine. Grimm se rendit une fois encore à Saint-Pétersbourg en 1776 (pour le second mariage du grand-duc Paul) et retourna à Paris en qualité d'agent officiel de Catherine, avec un salaire de 2 000 roubles par an, chargé de remplir des missions artistiques et intellectuelles pour le compte de la souveraine et de régler ses affaires confidentielles privées.

Bizarrement, Grimm, que l'impératrice appelait toujours son « souffre-douleur », était pour elle une manière d'exutoire. A lui et à lui seul parmi tous ses correspondants, elle écrivait avec la liberté qu'elle aurait pu s'accorder en s'adressant à un frère ou un oncle, alors que lui ne dépassait jamais les bornes qui faisaient de lui un « serviteur ». C'est à lui qu'elle pouvait parler avec un enthousiasme débordant de ses amants et confier son chagrin quand l'un d'eux — A.D. Lanskoï — mourut en 1784.

Ni les contacts plus étroits avec la pensée de la France et de l'Allemagne ni le flot de traductions ne produisirent encore l'éclosion d'œuvres politiques originales en Russie. Les Propositions philosophiques de I.P. Kozelski publiées par les presses du sénat en 1768 n'en sont donc que plus remarquables 977. On peut à peine parler d'originalité d'ailleurs, puisqu'elles consistent surtout en séries de propositions numérotées sur le droit, la philosophie, la politique, etc., tirées d'auteurs du XVIIIe siècle (en particulier, comme Kozelski le reconnaît lui-même, Rousseau, Montesquieu, Helvétius et un anonyme qui n'est autre que Shaftesbury revu par Diderot 978. Kozelski ne discute pas la forme du gouvernement en Russie, mais accepte, en termes généraux, le contrat social entre dirigeant et dirigés, exprimant une préférence pour la république sous ses diverses formes, en particulier celle des Pays-Bas « qui, dans sa simplicité et sa modération, se considère et est considérée comme le peuple le plus heureux d'Europe 979». Il désapprouvait les grandes inégalités de fortune qui permettaient aux riches d'opprimer les pauvres et incitaient ces derniers à la servilité (n° 415) ; il proposait une journée de travail de huit heures, laissant huit heures pour les distractions et huit heures pour le sommeil (n° 426) et tenait l'allégement des fardeaux pesant sur le commun pour le seul moyen de le civiliser. Il posait donc en principe qu'il fallait affranchir les hommes, si l'on voulait qu'ils fussent éclairés, alors que l'on soutenait plus souvent l'inverse : quand ils seront éclairés, les hommes mériteront d'être affranchis. Aucun système cohérent ne se dégage des Propositions de Kozelski, mais il s'agissait à n'en pas douter d'un républicain rationaliste, et l'absence totale de toute référence à la religion comme source de morale, voire dans n'importe quel contexte, est remarquable.

Si Kozelski tirait son inspiration des théoriciens politiques français et allemands, son contemporain, S.E. Desnitski, était surtout influencé par les penseurs anglais et écossais. Envoyé faire des études à l'université de Glasgow en 1761, il avait suivi les cours de John Millar et Adam Smith 980. Revenu en Russie, il fut chargé de faire des conférences sur le droit romain dans ses applications au droit russe à l'université de Moscou981et, en 1773, nommé à la chaire de droit russe (le premier, soit dit en passant, qui s'exprimât en russe et non pas en allemand ou en latin). Aussi bien dans les ouvrages publiés de Desnitski (série d'allocutions publiques à l'université) qui touchaient à une grande diversité de problèmes de jurisprudence et d'histoire du droit, que dans le « Projet pour l'établissement d'un pouvoir législatif, judiciaire et exécutif» dans l'empire russe, qu'il soumit à Catherine en 1768, l'influence de la pratique et de la pensée anglaise, en particulier celle de Blackstone dans les Commentaries on the Laws of England, est fondamentale. Le Projet ne fut publié qu'en 1905, mais les travaux de Desnitski à l'université et sa traduction — très libre — des Commentaries de Blackstone dans les années 80, influencèrent indiscutablement le développement des connaissances russes en matière de jurisprudence.



CHAPITRE XXII

Favoris et favoritisme

La nomination de G.A. Potemkine au poste d'aide de camp auprès de l'impératrice pendant l'hiver de 1774 ne marqua pas seulement une nouvelle phase dans l'histoire politique de son règne, elle ouvrit un chapitre nouveau et excitant dans la vie privée de Catherine. Une histoire d'amour passionnée flamba alors entre ces deux êtres, et beaucoup de ses témoignages, très humains, ont été conservés. Potemkine était extrêmement jaloux des précédentes liaisons de sa maîtresse et la lettre qu'elle écrivait pour se justifier est un émouvant tableau de son propre itinéraire sentimental. Aimante et humble, elle la montre non pas en Messaline du Nord, mais en femme avide d'aimer et d'être aimée. Écrivant que si son destin avait été d'épouser un homme qu'elle aurait pu aimer, elle n'aurait jamais changé à son égard, elle expliquait dans quelles circonstances elle avait été poussée vers Saltykov, puis Poniatowski. Elle les avait aimés et ils lui avaient été arrachés. Jamais elle n'aurait chassé Orlov s'il n'avait été infidèle, et c'était seulement dans le cas de Vassiltchikov qu'elle s'était sentie malheureuse et humiliée. C'est ainsi qu'elle avait fait venir le « héros », dans l'espoir que les sentiments de celui-ci pour elle étaient bien tels qu'on le lui avait dit 982.

Un autre document illustre bien le genre de querelles qui s'enflammait entre eux et comment elles étaient apaisées :
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Les lettres de Catherine à Potemkine, dont beaucoup ont été conservées parce qu'il les gardait dans ses poches, sont un extraordinaire mélange de notes passionnées et tendres à son « Moscovite », « Pougatchev du Iaïk » (vraiment inattendu !), « Tigre d'or », « Cosaque », « Giaour » et de communications sèchement utilitaires 984. Elles confirment dans une certaine mesure l'hypothèse d'un mariage secret. Elle l'appelle souvent « mon mari », témoin ce billet : « Mon mari m'a dit tantôt : Où dois-je aller ? Où dois-je me mettre ? Mon cher et bien-aimé époux, venez chez moi, vous serez reçu à bras ouverts a985. » Mais peut-être en raison de son intensité même, cette passion physique ne dura pas, bien qu'ils eussent continué à se comporter en couple marié pendant le restant de leurs jours, unis par une profonde affection et une confiance absolue.

Nul ne peut dire de qui vint l'initiative de la rupture. Potemkine se rendit peut-être compte qu'il risquait de perdre la substance — le pouvoir — pour l'ombre — l'amour — s'il continuait à lasser Catherine avec ses continuels accès de jalousie. Catherine pensa peut-être que Potemkine aimait l'impératrice plus que la femme. Ou peut-être, fatiguée de ses transports, espérait-elle pouvoir garder l'ami — le mari ? — si elle lui laissait le pouvoir et allait chercher ses satisfactions sexuelles ailleurs, lui permettant de donner libre cours à ses instincts de pacha. Les principaux acteurs du drame n'ont pas consigné leurs dialogues. Mais pendant l'hiver de 1776 les rumeurs allaient bon train à la cour et beaucoup pensaient que Potemkine était « en route vers la sortie ».

Catherine avait déjà choisi son amant suivant. Quand Roumiantsev était arrivé a Moscou, en juin 1775, pour fêter la fin de la guerre avec la Porte, il avait amené avec lui deux jeunes Ukrainiens qui allaient faire de brillantes carrières à la cour : P.V. Zavadovski et A.A. Bezborodko. Tous deux étaient bien élevés et avaient servi à la chancellerie de Roumiantsev pendant les négociations de paix. Lorsque Catherine demanda à ce dernier de lui recommander deux jeunes sujets de valeur, il mit en avant le nom de ses deux protégés. Zavadovski fut nommé secrétaire de l'impératrice chargé de recevoir les placets et Bezborodko, secrétaire littéraire en remplacement de G. Kozitski qui s'était suicidé. Or le premier était très bel homme (alors que le second était presque repoussant) et Catherine n'était pas insensible à la beauté masculine. Zavadovski succéda donc à Potemkine, et avec une discrétion qui fit complètement défaut lors des liaisons impériales ultérieures. L'ambassadeur d'Angleterre, Gunning, le mentionna en janvier et le Français Corberon, en février 1776. En mars, Potemkine fut autorisé à porter le titre de prince que lui avait conféré l'empereur d'Allemagne (comme à G. Orlov avant sa disgrâce).

La crise dans les relations de Catherine avec Potemkine coïncida avec une tragédie dans la vie du grand-duc Paul. Des rapports plus étroits avec son fils avaient convaincu l'impératrice qu'ils étaient aux antipodes l'un de l'autre, aussi bien comme idées que comme tempéraments. A l'âge de dix-huit ans, Paul ne pouvait guère avoir de vues bien originales et il ne fallait pas beaucoup de pénétration pour déceler dans un mémoire qu'il soumit à sa mère l'influence des deux Panine. Il y écrivait que la paix était la première nécessité après l'épuisement causé par la guerre. La Russie devrait abandonner toute politique offensive, se retirer derrière des frontières fortifiées, garnies par des troupes recrutées dans une caste héréditaire de soldats (avant-goût des colonies militaires d'Alexandre Ier). Seul moyen d'éliminer l'incapacité, la corruption et l'arbitraire existants : imposer la subordination hiérarchique et la discipline les plus sévères 986. Un tel programme laissait déjà voir la confiance que Paul mettait dans la militarisation de la société, si étrangère à la méthode de gouvernement choisie par sa mère. Mais en attendant, le jeune homme trouvait la joie et réconfort dans un mariage heureux. La grande-duchesse, Nathalie Alexeïevna, semblait être tout ce qu'il pouvait souhaiter, mais Catherine était beaucoup moins enthousiaste. La jeune femme faisait des dettes, ce qui n'était pas terrible, mais elle se montrait « difficile », ne voulait pas apprendre le russe et se mêlait de politique. Pourtant, elle remplit sa première obligation envers l'État et l'on attendit une naissance pour avril 1776 ; seulement le travail fut aussi long que vain, elle mourut au bout de cinq jours et cette disparition provoqua un scandale de grande ampleur. En effet, l'examen de ses papiers personnels révéla son intimité avec l'un des amis les plus proches de Paul, André Kérilovitch Razoumovski, fils de l'ancien hetman 987. Selon les ragots de la cour, Nathalie avait été sa maîtresse et l'enfant était de lui. Ce qui semblerait leur donner une certaine consistance, c'est que Catherine avait averti Paul au moins une fois des imprudences de sa femme et que Razoumovski reçut l'ordre de quitter la capitale le lendemain de l'enterrement. Nommé par la suite ambassadeur à Naples, il partit sans avoir été autorisé à revoir le grand-duc988. Catherine prit très calmement la disparition de sa belle-fille, puisque le jour même de la mort elle griffonna un mémoire sur les mesures à prendre afin de procurer à son fils l'épouse qu'elle avait toujours souhaitée pour lui, la princesse Sophie-Dorothée de Würtemberg, trop jeune au moment du premier mariage 989.

Les choses furent facilitées par la présence à Saint-Pétersbourg du prince Henri de Prusse, alors en visite pour la deuxième fois en Russie. Comme la fiancée choisie était sa petite-nièce et que les liens entre les deux pays seraient une fois encore renforcés par le mariage, il se mit en devoir d'éliminer tous les obstacles. L'accord ne fut pas long à réaliser entre les parties et l'on décida que les jeunes gens se rencontreraient à Berlin. Un voyage à l'étranger était précisément ce dont Paul avait besoin pour se remettre, non pas tant de la perte de sa femme que de l'humiliation cuisante de sa trahison, et il partit vers la fin de juin, accompagné par le prince Henri et escorté par une constellation de notables russes. Après quoi, la cour reprit son sujet de commérages favori : la disgrâce imminente de Potemkine. Certains pensaient que Grégoire Orlov retrouverait son ancienne place, son frère Alexis recevant le collège de la Guerre. En attendant, de toute évidence en accord avec Catherine, le favori partit en tournée d'inspection dans le gouvernement de Novgorod, le 23 juin/4 juillet, poursuivi par les tendres missives de la souveraine et reçu partout avec des arcs de triomphe 990. Catherine ne fit pas mine d'entendre Alexis Orlov réclamer à cor et à cri le renvoi de Potemkine, non plus que Potemkine réclamer le renvoi de Zavadovski 991. Les bruits se multipliaient, s'additionnaient, se contredisaient — et un mois plus tard, le favori retrouvait son appartement au palais.

Pendant ce temps, à Berlin, Frédéric n'épargnait rien pour plaire au grand-duc, dépensant sans compter pour des revues, des réceptions et des arcs de triomphe qui tournaient la tête du jeune homme, peu habitué à tant d'attentions chez lui. Le jeune couple se plut aussitôt. Sophie-Dorothée était non seulement jeune et robuste, mais jolie et de caractère agréable. Désireux de hâter le mariage, Paul rentra en Russie à la fin d'août 1776, suivi quelques jours plus tard par sa fiancée. Catherine se montra elle aussi enchantée de sa future belle-fille, qui fut rapidement convaincue par un pasteur luthérien éclairé et un prêtre orthodoxe non moins éclairé qu'il y avait peu de différence entre les deux religions. Le mariage eut lieu, le 26 septembre/7 octobre 1776, avec le même cérémonial et les mêmes réjouissances que le premier. Qui plus est, la nouvelle grande-duchesse, Maria Fiodorovna, se mit en devoir de remplir ses obligations dynastiques avec une louable promptitude, puisque son premier fils, le futur Alexandre Ier, naquit le 12/23 décembre 1777. Le changement de décor à la cour fut parachevé quand Zavadovski devint officiellement favori, en novembre 1776.

Mais si Potemkine cessa d'être l'amant de Catherine durant cet hiver-là, il continua à jouer un rôle essentiel dans sa vie publique et privée, jusqu'au jour où il mourut, en 1791. Pendant les années 70, alors qu'il gravissait encore les échelons, il se distiguait par une intelligence vive, une mémoire exeptionnelle, de l'ambition, de l'audace et la volonté de défendre ce qui lui paraissait juste. Tel était du moins le jugement de son neveu 992, confirmé d'ailleurs par d'autres contemporains. Durant ces années-là, Potemkine pouvait encore observer certaines règles de courtoisie vis-à-vis de l'impératrice et d'autres courtisans ; il n'était pas encore devenu l'enfant gâté de la fortune. Mais plus sa suprématie s'affirmait, plus il prit de l'âge, plus il se permit des excentricités qui choquaient l'opinion, en Russie comme ailleurs. Il recevait les embassadeurs étrangers allongé sur son lit, vêtu seulement d'une douillette et de chaussons. Le comte de Ségur, représentant de la France, raconte comment, après avoir été traité de la sorte, il invita Potemkine à dîner avec des invités prévenus et, l'accueillit, vêtu de la même manière. Le favori n'en fut nullement offusqué, mais comprit l'allusion et par la suite reçut Ségur convenablement habillé, ou s'excusa au moins de son négligé. Mais il continua à déambuler à travers le palais pour aller voir l'impératrice en robe de chambre ou en capote d'uniforme, avec un foulard rose autour de la tête 993.

Capable et original, doué d'une grande aptitude à viser instinctivement l'essentiel, Potemkine était aussi dévot, voire superstitieux et passionnément intéressé par l'histoire de l'Église ; on pouvait toujours capter son attention en lui parlant du schisme entre Latins et Grecs, des conciles de Nicée ou de Florence994. A cet égard, il constituait un contrepoids précieux à une cour voltairienne ; ses relations personnelles avec la hiérarchie et les humbles prêtres de toutes les religions jetaient un pont entre l'État occidentalisé et le commun. De tous les amants et grands commis de Catherine, il fut à n'en pas douter le plus russe, le moins affecté par le rationalisme réfrigérant de l'Occident, mais bien plutôt coulé dans le moule des bogatyry (héros) antiques, comme Alexis Orlov. Ses échecs comme ses succès un peu plus grands que nature, traîne-savate beuglant des ordres de son lit un moment, courtisan d'une élégance exquise l'instant d'après. L'arrogance devenait chez lui aisance affable, la paresse, énergie débordante, la gaieté, noire dépression. De ses dons pour charmer quand le cœur lui en disait, ses contemporains ont apporté des témoignages éloquents. Comme l'écrivait Sir James Harris, « il révélait un mélange d'esprit, de légèreté, d'érudition et d'humour que je n'ai jamais rencontré dans le même homme 995». Les femmes le trouvaient certainement séduisant, si l'on en juge par ses nombreux succès 996. Protecteur des arts, de la littérature et surtout de la musique, ses extravagances en matière de vêtements, de bijoux, de table, d'équipages, de palais et de jardins devinrent légendaires. Il était dans une situation unique qui lui permettait de disposer de toutes les ressources nécessaires pour donner vie à n'importe quel mirage que lui présentait son imagination, à tous les caprices d'une nature fantasque. Conséquence : il était souvent accablé par la satiété et sombrait dans une prostration totale. Il se plaignit un jour que le seul plaisir dont il était privé était celui d'attendre une chose qu'il avait demandée 997. En même temps, il se distinguait par un sens de l'humour malicieux, une grande générosité pour ses amis et les pauvres, alliée à une mesquinerie non moins marquée quand il s'agissait de payer les commerçants et les artisans. Sa totale absence de rancune — il ne cherchait jamais à se venger — rendait son ascendant un peu moins intolérable.

La probabilité d'un mariage secret avec Catherine est confirmée par l'assurance de son comportement et la manière dont il était traité, pratiquement comme un prince consort, avec honneurs en public et privilèges en privé. Quand il eut pris le titre de prince du Saint Empire en 1776, il devint dans tout le pays Svietleïchii (sérénissime). Quand il quitta la capitale, en 1786, pour visiter ses territoires du Sud, il fut reçu partout avec autant de cérémonial que l'héritier du trône 998. Leur longue et fréquente correspondance — car même lorsqu'ils étaient sous le même toit, Catherine et Potemkine échangeaient en général des billets plus d'une fois par jour — passe de questions sur la santé du favori à des problèmes de haute politique, du russe au français, du « vous » protocolaire au « tu » familier. Potemkine écrivait à sa matiouchka gossoudarynia (madame ma petite mère) et Catherine à son kniaziouchka (petit prince).

Pendant ce temps, les nombreuses intrigues galantes de Potemkine avec les dames de la cour — et surtout ses cinq nièces — faisaient scandale, mais n'offusquaient pas l'impératrice. Néanmoins il ne faisait pas toujours tout ce qu'il voulait. Catherine désapprouvait parfois ses projets et rejetait souvent ses suggestions. Quand ils en étaient encore au stade de la passion, Potemkine boudait, rageait et faisait des scènes de jalousie ; une fois sûr de son pouvoir, il apprit à se montrer plus accommodant, aussi bien avec l'impératrice qu'avec les autres. Au bout d'un certain temps, comme l'écrivait l'ambassadeur de Prusse, Goertz, même ceux qui le détestaient le plus apprirent à vivre avec lui, en se disant que s'il était renversé il serait peut-être remplacé par quelqu'un de pire999.

Il était dans la nature de Catherine de se montrer excessivement généreuse avec ses amants, mais même ses largesses ne pouvaient satisfaire les immenses besoins de Potemkine. Bien qu'il fît sans distinction aucune, usage des fonds publics et privés pour des entreprises publiques et privées, il n'avait jamais assez. Catherine lui offrit des services de table en porcelaine, de l'argenterie, des bijoux, des domaines, dont l'un dépassait les 250 000 hectares, 14 000 serfs en Russie Blanche et des centaines de milliers de roubles pour payer ses dettes1000. Lui-même vendait et achetait continuellement des propriétés, s'intéressant de très près à l'exploiration de leurs ressources naturelles. Il possédait des fabriques de verre et de porcelaine, cependant que ses domaines de Russie Blanche se transformaient en un complexe industriel prospère qui fournissait les magasins de la marine à Kherson 1001.

Cette avidité n'était pas seulement la conséquence de son ostentation. Derrière cette accumulation de richesses, il y avait une méthode cachée, issue des dangers inhérents à sa propre position. Il pouvait compter sur l'impératrice, mais il savait (et Catherine aussi, à coup sûr) que si elle mourait, il risquait la disgrâce voire l'exil et la perte de tous ses biens. En effet, si les relations de Grégoire Orlov avec le grand-duc avaient toujours été difficiles, Paul était en plus mauvais termes encore avec Potemkine parce que, grâce à l'influence de Panine, il restait attaché à l'alliance russo-prussienne que le nouveau favori s'était juré de détruire.

Dès le début, la vulnérabilité de sa position (qu'il fût marié à Catherine ou non), incita Potemkine à rechercher une base sûre hors des frontières de la Russie. Il avait d'abord pensé à la Courlande et, en mai 1776, Catherine avait chargé son ambassadeur à Varsovie, le comte Stackelberg, d'entamer le long processus qui pourrait amener la Pologne à remplacer le duc Pierre, de la famille des Biron, par son ancien amant 1002. Le projet n'aboutit pas et ce sont ensuite la Pologne, puis la Moldavie et la Valachie qui attirèrent le prince. Ses achats et ventes continuels de terres indiquent les régions auxquelles il s'intéressait. En 1775, il acquit l'« indigénat » polonais qui lui premettait d'être considéré comme naturalisé dans ce pays. Dès le printemps de 1781, à l'époque de la signature du traité secret austro-russe, on signalait qu'il amassait de l'argent liquide en réalisant domaines, chevaux et bijoux dans l'intention de placer ses fonds hors de Russie 1003. A l'automne, Cobenzl signalait à Joseph que le prince avait fait de grands achats de terrains en Pologne 1004.

Vers la fin des années 70, la « jeune cour » se mit à poser des problèmes de plus en plus sérieux à Catherine. Le deuxième mariage de Paul était une réussite. Sans doute sincèrement éprise de son époux, la grande-duchesse le traitait avec respect, s'efforçait de faire ressortir ses qualités dans le cercle de famille et cette vie privée heureuse, en lui assurant un petit domaine où il était le maître indiscuté, donnait plus de profondeur et d'harmonie à un caractère instable et soupçonneux. Mais ses relations avec sa mère ne s'amélioraient pas et surtout, il souffrait de la présence des favoris. Les sommes considérables qu'elle leur donnait — en particulier à Potemkine — ne pouvaient que souligner plus encore la différence de situation avec Paul, perpétuellement endetté. Toujours ulcéré d'être exclu du pouvoir, il souffrait aussi de voir Catherine rejeter tout ce qu'il lui proposait pour le bien public. En outre, l'admiration qu'il éprouvait pour Frédéric II faisait de lui un opposant si farouche à la politique étrangère de sa mère qu'il en était à la limite de la sédition.

Peut-être pour convaincre son fils de la valeur d'une alliance autrichienne, Catherine suggéra indirectement au couple grand-ducal, vers le début de 1781, de faire un voyage en Europe qui les mènerait à Vienne, en Italie, à Montbéliard, Paris et Dresde ; mais la Prusse en était exclue, à la grande déception de Paul. Toujours soupçonneux dès qu'il s'agissait de sa mère, il acquit la conviction quand il découvrit que c'était elle l'auteur du plan, qu'elle avait l'intention de l'exclure de sa succession et de l'empêcher de revenir en Russie 1005. Néanmoins, le départ, auquel l'impératrice semble avoir été déterminée, fut fixé à la mi-septembre. La tension entre la mère et le fils fut encore accrue par le renvoi à ce moment précis de Nikita Panine, qui dut quitter le collège des Affaires étrangères 1006. Il fit bien une ultime tentative pour persuader Paul et la grande-duchesse de ne pas quitter la Russie, mais on les embarqua finalement dans leur carrosse, le 1er octobre 1781 1007. Lors de son voyage, Paul était escorté par une suite que sa mère avait désignée ; il se sentait environné d'espions et, c'est seulement après avoir beaucoup prié et supplié qu'il obtint d'être accompagné de son ami d'enfance, A.B. Kourakine, petit-neveu et pupille de Nikita Panine. Inévitablement, Potemkine et le parti proautrichien à la cour étaient bien résolus à saisir la moindre occasion d'exploiter les maladresses ou les négligences du grand-duc et de surveiller sa correspondance avec ses amis en Russie 1008. Pendant son séjour à Vienne, Joseph II l'informa de la signature d'un traité secret austro-russe en mai/juin 1781. Paul accueillit la nouvelle avec un calme apparent, mais ses véritables sentiments s'exprimèrent dans une violente sortie à Florence, en présence de Léopold de Toscane ; accusant Potemkine, A.R. Vorontsov, Bezborodko et les responsables du traité d'avoir accepté de l'or autrichien, il s'exclama : « Je les ferai ausruthen, et je les casserai et chasserai 1009. »

L'accueil flatteur réservé partout au comte et à la comtesse du Nord augmenta encore la conviction qu'avait Paul de sa propre importance, rendait le retour en Russie et à l'insignifiance plus pénible encore. La grande-duchesse fut simplement accueillie par un ordre interdisant aux femmes les hautes coiffures alors en vogue — ce qui mettait fin à son espoir d'introduire en Russie les modes françaises qu'elle s'était procurées à prix d'or auprès de la célèbre Mademoiselle Bertin. Mais le grand-duc put constater que son « parti » dans la mesure où il en avait un, avait été décimé pendant son absence. Au collège des Affaires étrangères, il n'avait plus un seul ami, puisque Denis I. Fonvizine lui-même avait démissionné au printemps de 1782. Pierre Panine était définitivement installé à Moscou et Nikita, dont la santé s'était brutalement détériorée après le départ de Paul, était toujours très malade. Paul lui rendit visite à son retour, puis ne prit même plus de nouvelles pendant un certain temps 1010. Mais enfin, il fut présent ainsi que sa femme au lit de mort de l'homme qui avait été son ami et son protecteur pendant vingt-trois ans 1011.

Avant sa mort, survenue en avril 1783, Panine aurait, dit-on, dicté son testament politique à Denis Fonvizine, remarquable document intitulé Un discours sur les lois fondamentales de l'État. Peut-être représente-t-il le point de vue de Panine, mais les recherches les plus récentes l'attribuent à Fonvizine en personne. Selon l'auteur, de même que Dieu est tout-puissant parce qu'il ne peut faire que le bien, et a donc « institué des principes d'éternelle vérité, inchangeables par lui-même [...] qu'il ne peut transgresser sans cesser d'être Dieu », de même, le souverain éclairé institue des lois permanentes qu'il ne peut violer sans cesser d'être un digne monarque 1012. Un monarque ne peut être digne s'il n'accepte pas la nécessité de sauvegarder liberté et propriété, au moyen de lois fondamentales adaptées à la « situation matérielle de l'État et au tempérament moral de la nation ». Après ce qui est en fait une apologie du despotisme éclairé, fondé sur une société divisée en états ayant chacun ses privilèges, le ton devient passionné pour décrire un pays où la succession est à la merci de hordes bestiales traînant dans les tavernes, où aucun état ne possède de privilèges bien établis, où il n'existe pas de code de lois, où des hommes ont la propriété d'autres hommes, un État qui n'est ni despotique puisqu'il a des tribunaux, ni monarchique puisqu'il n'a pas de lois fondamentales, ni aristocratique puisqu'il est gouverné par une machine sans âme, ni démocratique puisque le commun supporte le joug d'un cruel esclavage.

Le Discours donne à entendre qu'un monarque éclairé commencera son règne en promulguant des lois fondamentales pour guérir le pays des maux apportés par le pouvoir absolu (bien que Fouvizine mette en garde contre le danger d'accorder brusquement et sans préparation des privilèges comme ceux dont les nations européennes jouissent depuis longtemps). On pouvait supposer que le monarque éclairé ne serait autre que Paul Ier puisque le Discours avait selon toute vraisemblance été écrit comme introduction à un manifeste (rédigé par Pierre Panine) que celui-ci lancerait en accédant au trône. Panine y décrivait dans une phrase de vingt-sept lignes imprimées les souffrances d'un héritier, obligé d'assister à la corruption et aux abus du gouvernement. Les lois fondamentales qu'il proposait ensuite ne limitaient nullement les pouvoirs du souverain, mais prévoyaient l'établissement de certaines procédures permanentes concernant l'administration, les impôts, la justice et les droits civils. Les droits des propriétaires sur leurs serfs et les devoirs des serfs vis-à-vis des propriétaires devaient être définis. En fait, il est douteux que le Discours de Fonvizine ou le projet constitutionnel de Pierre Panine fussent jamais parvenus entre les mains du grand-duc 1013.

Si quelque chose pouvait envenimer encore davantage les relations entre Paul et Potemkine, c'était bien la politique de ce dernier en sa qualité de président du collège de la Guerre. Le grand-duc enviait plus que tout autre le rôle de suprême seigneur de la guerre, si efficacement tenu par Frédéric II. Mais il devait se contenter de regarder, pendant que le favori réformait l'armée russe. Son action dans ce domaine est difficile à juger pour qui n'est pas spécialiste. Nombre de ses innovations furent violemment critiquées par les contemporains, mais ils avaient très souvent des intérêts personnels à défendre. On lui reprocha de donner trop d'importance à la cavalerie légère et en particulier aux forces cosaques 1014. On lui reprocha aussi une prétendue indiscipline encouragée par le désir qu'il avait de se faire bien voir des simples soldats 1015. Il gagna certainement leur affection en redessinant leurs uniformes. Dans un mémorandum à Catherine, il soutenait que l'erreur des officiers étrangers servant dans les forces russes avait été d'assimiler régouliarstvo (la discipline dont les cosaques avaient la terreur) aux « queues de cheveux, chapeaux, rabats de poches et parements ». « Était-ce l'affaire d'un soldat, demandait-il, de boucler, poudrer et tresser ses cheveux ? Ils n'ont pas de valets, pourquoi auraient-ils besoin de boucles ? Qu'est-ce qui vaut le mieux : se laver et se peigner tout simplement ou se charger de poudre, de graisse, de farine, de fers à friser et de tresses ? La toilette d'un soldat doit être : toujours prêt1016! » Il supprima aussi les uniformes ajustés et les guêtres, qu'il remplaça par des tuniques droites et des pantalons bouffants retombant sur de courtes bottes, de larges capotes et des bonnets de feutre ronds avec une visière de cuir contre le soleil 1017.

Il s'efforça aussi d'humaniser le traitement des soldats par les officiers et le traitement de ceux-ci dans les règlements militaires 1018, se préoccupant des approvisionnements et des services médicaux 1019. Son bon sens et son humanité laissèrent leur marque sur les troupes. Un de ses anciens aides de camp demanda un jour qui, de Potemkine ou de Roumiantsev, les hommes avaient préféré. La réponse révèle bien la qualité des deux chefs : « Lui [Potemkine] était notre père, il a rendu le service plus facile, il a satisfait nos besoins, nous étions ses enfants gâtés, nous n'aurons plus jamais un commandant comme celui-là. » Mais de Roumiantsev, le vieux grenadier dit : « La vie était dure, mais le service était gai [...] il nous donnait un courage particulier 1020. »

Paul avait horreur des uniformes et des méthodes de Potemkine. A la mort de Grégoire Orlov, en 1783, le domaine de Gatchina que Catherine avait donné autrefois à son amant passa à son fils. Il se retira à la campagne et se mit en devoir d'édifier ce qu'il considérait être une armée modèle et un village modèle 1021. Il recruta (en tant qu'amiral en chef) un certain nombre de marins et engagea un instructeur prussien (« Il sera pour moi ce que Lefort a été pour Pierre le Grand »). En s'éloignant ainsi, Paul évitait dans une certaine mesure le spectacle de la cour maternelle avec le cortège trop voyant de ses favoris. Le règne de Zavadovski ne dura guère ; Potemkine était encore assez jaloux pour écraser dans l'œuf toute tentative d'usurper la place officielle qu'il occupait. Zavadovski n'était pas un petit garçon et, d'après la suite de sa carrière, on peut penser qu'il entendait être plus qu'un homme entretenu. Peut-être la tendance à l'étroitesse d'esprit et à la mesquinerie qui allait se révéler par la suite, assomma-t-elle Catherine. Quoi qu'il en fût, il reçut pendant l'été de 1777 un congé de six mois, une pension de 5 000 roubles par an, 80 000 roubles, 1 800 serfs en Petite-Russie et 2 000 en Pologne, ainsi que de l'argenterie d'une valeur de 81 500 roubles. Il s'éloigna de la cour pendant un certain temps, mais fut nommé conseiller privé en 1780 et, en 1781, directeur de la Banque d'État (fondée dans une large mesure sur les plans qu'il avait tracés). Ayant pris par la suite, une part active aux projets de Catherine dans le domaine de l'éducation, il fut le seul des amants impériaux (en dehors de Potemkine) qui fît carrière dans le service public après sa disgrâce 1022.

Après le renvoi de Zavadovski, le cortège des favoris prit des allures scandaleuses. Catherine imposa ses amants à la cour en faisant du favoritisme une institution. L'élu du jour était nommé aide de camp de l'impératrice, promu à un grade élevé dans l'armée et gratifié d'appartements commodément situés — près d'elle — dans les palais. A partir de ce moment, il l'accompagnait partout, l'escortait aux soirées de la cour, jouait aux cartes avec elle et se retirait en même temps qu'elle. Plus elle vieillissait, plus les favoris rajeunissaient et plus la différence d'âge devenait choquante.

Simon Zoritch qui succéda à Zavadovski pendant un an avait trente-deux ans. D'origine serbe, distingué par un grand courage sur le champ de bataille, il avait été prisonnier en Turquie pendant cinq ans. En mai 1777, il était aide de camp de Potemkine et en juin, son nom était déjà prononcé comme celui du favori suivant. Très beau, il n'était ni bien intelligent ni bien cultivé et fut renvoyé en mai 1778 ; il se retira alors dans un domaine en Russie Blanche, Chklov, où il vécut dans un luxe écrasant. Il y fonda — et c'est son seul titre de gloire — une école de cadets pour nobles qui devint le noyau de la célèbre institution de Moscou. Joueur invétéré, il finit ses jours dans la disgrâce la plus complète sous Paul Ier, pour avoir détourné des fonds de l'armée 1023.

Zoritch fut remplacé par I.N. Rimski-Korsakov, alors âgé de vint-quatre ans, qui ne resta guère, car on le surprit en pleine galanterie avec la comtesse Bruce, première dame d'honneur et l'une des amies intimes de l'impératrice. Dès octobre 1779, Korsakov était sur le chemin de Moscou où il fut rejoint non pas par la comtesse Bruce, qui retourna à son mari, gouverneur général de la ville, mais par la femme d'un des grands seigneurs de Catherine, le comte A.S. Stroganov 1024.

Pendant quelque six mois, l'impératrice marqua le pas, mais au printemps de 1780, un nouveau favori fut désigné. A.D. Lanskoï, alors âgé de vingt-deux ans (Catherine en avait cinquante et un), avait servi dans la garde à cheval et comme aide de camp de Potemkine pendant quelques mois. Catherine l'avait peut-être remarqué plus tôt, mais il ne fut pas officiellement installé avant Pâques 1780 dans l'appartement libéré par Korsakov. L'impératrice semble lui avoir inspiré des sentiments sincères. Bien que son éducation eût été modeste (il venait d'une bonne famille, mais provinciale et appauvrie), il s'intéressait vraiment à la culture, à la peinture et à l'architecture. Catherine le trouvait « gai, honnête et plein de gentillesse », au point que, selon des ragots de l'époque, quand elle se mit à regarder du côté d'un rival au printemps de 1781 et que Lanskoï eut le cœur brisé à l'idée de la quitter, elle céda, et les relations reprirent avec un plus grand attachement mutuel que jamais. Certains parents du jeune homme profitèrent de sa situation et ses soeurs, mariées à de petits nobles, furent nommées dames d'honneur. Mais lui-même ne prit aucune part à la vie politique et refusa toujours de servir d'intermédiaire avec la souveraine.

On admet en général que Lanskoï fit plus de bien que de mal. Seulement, le malheur allait frapper de nouveau : alors que s'était établie une relation qui semblait durable, la mort intervint. La rumeur attribua celle de Lanskoï à l'abus d'aphrodisiaques, mais les renseignements médicaux font plutôt penser à une diphtérie qui l'emporta en six jours, le 25 juin 1784. Catherine fut désespérée. « Je suis plongée dans la douleur la plus vive et mon bonheur n'est plus », écrivait-elle à Grimm le 2/13 juillet 1025. Bezborodko envoya aussitôt chercher Potemkine alors dans son gouberniia du Midi et dès le 10/21 juillet, il était aux côtés de l'impératrice qu'il réconforta en « hurlant » avec elle — bien plus, selon l'ambassadeur d'Autriche Cobenzl, il reprenait son rôle de mari quand elle était dans une grande détresse 1026. Ne pouvant supporter Tsarskoïé-Sélo sans Lanskoï, elle n'y retourna pas cet été-là et ne reparut en public qu'en septembre. Son chagrin était profond, sincère et le jour anniversaire de la mort du favori, elle parlait encore de ses vertus dans une lettre à Grimm 1027.

L'expérience suivante fut un échec et ne dura que quelques mois. A.P. Iermolov, trente ans, lui aussi aide de camp de Potemkine, semble avoir été parfaitement nul et il commit l'erreur de se laisser utiliser par les ennemis de celui-ci pour le desservir auprès de l'impératrice. Il fut promptement renvoyé, en juillet 17861028.

Après Iermolov, vint Alexandre Dmitriev Mamonov, vingt-six ans. Parent éloigné de Potemkine il était bien sûr beau, mais aussi fort instruit, parlant couramment le français et l'italien, grand amateur de musique et intéressé par la chose publique. Parmi les jeunes amants de Catherine, il fut le plus cultivé, le plus intelligent et il acquit pas mal d'influence à la cour. L'impératrice souhaitait beaucoup le former pour des charges publiques aussi bien que privées et faire avancer sa carrière, mais au bout d'un certain temps, les relations se tendirent entre eux : Mamonov essayait d'esquiver ses engagements et semblait montrer qu'il trouvait bien pesante la vie avec Catherine. Cette ambiance est reflétée par les notes succinctes que jetait dans son journal le secrétaire de l'impératrice, A.V. Khrapovitski : « larmes », ou « après dîner Potemkine fait la paix ». Sa faveur dura jusqu'en juin 17891029.

Les histoires sur la vie amoureuse de Catherine sont légion et le sensationnel a été grossi au point de susciter plus d'intérêt que son œuvre politique. Il n'est donc plus inutile de souligner que rien, absolument rien, ne vient confirmer les prétendus tests de virilité effectués par les dames d'honneur de Catherine, comtesse Bruce ou Anna Protassov (l'« éprouveuse » du Don Juan de Byron), ni le dépistage des maladies vénériennes par le Dr Rogerson. Rien n'indique non plus que Potemkine eût choisi les amants de l'impératrice, bruit sans doute dû au fait que trois d'entre eux avaient été ses aides de camp et qu'elle avait plus de chance de remarquer des jeunes gens reçus à la cour. Quant aux orgies dont on a peuplé ses dernières années, ce sont des inventions 1030. L'intimité de sa vie sexuelle reste tout à fait inconnue et l'on en est réduit aux suppositions. Mais on est beaucoup mieux renseigné sur sa vie sentimentale — non qu'elle en fît parade publiquement, au contraire, elle était très réservée, voire prude, surtout pendant ses dernières années. Ses favoris étaient traités comme de hauts fonctionnaires de la cour, voyageant avec elle dans son carrosse et sans cesse de service auprès d'elle. La place donnée à des jeunes gens immatures, la patience avec laquelle Catherine les écoutait, ou leur donnait raison étaient fort critiquées par les plus collets montés de ses invités, en particulier Joseph II qui jugeait sa dignité impériale mise en péril par les caprices d'un Mamonov. Mais en public tout se déroulait avec un parfait décorum 1031.

C'est dans ses lettres à Grimm et à Potemkine que Catherine donne libre cours à ses sentiments. Au premier elle confie ses espoirs, décrit ses activités, la façon dont elle forme ses jeunes gens au métier du gouvernement. Son affection pour « Pyrrhus, roi d'Épire » (Rimski-Korsakov), « Habit rouge » (Mamonov) ou « Le Noireaud » (Zoubov) transparaît dans chacune des lignes qu'elle écrit sur eux. Tous ses jars étaient des cygnes — il n'y avait jamais eu des jeunes gens aussi merveilleux. Ses remarques à la mort de Lanskoï évoquent une autre dimension dans leurs rapports : la permanence. « J'espérais qu'il deviendrait l'appui de ma vieillesse [...]. C'était un jeune homme que j'élevais 1032... »

Si l'on examine l'histoire connue de Catherine et de ses amants, il est possible de dégager des grandes lignes qui expliquent certains de ses égarements au moins. Sa vie sentimentale et sexuelle avait été soumise à un certain nombre de tensions très aiguës : mariée à quatorze ans à un homme qui resta impuissant ou indifférent pendant plus de huit ans, sommée de produire un héritier par un amant de son choix, frustrée dans son amour maternel d'abord par Élisabeth qui lui arracha ses enfants, puis par le fait — politique — que son fils Paul était son plus dangereux rival et qu'elle ne pouvait reconnaître Bobrinski, le fils qu'elle avait eu d'Orlov, il n'est pas étonnant qu'elle ait souffert de certaines déformations émotionnelles. Mais ce qui la perturba très probablement le plus, c'est qu'elle ne pouvait pas « garder » ses amants. Certes Poniatowski l'avait sincèrement aimée et avec persévérance, mais il avait été éloigné ; Saltykov et Orlov avaient été infidèles, Potemkine lui-même, le « grand amour », avait rompu. Ce fut peut-être là le choc psychologique ultime. Jusqu'à ce moment (mis à part le cas de Vassiltchikov), elle avait été courtisée comme n'importe quelle autre femme par des hommes qui l'aimaient, ou qui voulaient simplement la séduire. Ensuite ce fut elle qui choisit et elle semble avoir divisé sa vie sentimentale en deux catégories. D'une part Potemkine, l'ami, le partenaire, le confident, auquel elle se fiait totalement malgré leurs querelles, le seul avec qui tous les masques pouvaient tomber, sans doute son mari, peut-être son amant par intermittence, un homme qui continua à l'aimer bien qu'il ne la désirât plus. D'autre part, les jeunes amants qui la satisfaisaient sexuellement, tout en lui permettant d'assouvir son instinct maternel et sa passion pour l'enseignement (si clairement exprimée dans son nakaz et nombre de ses projets législatifs ainsi que dans l'intérêt qu'elle prenait à l'éducation de ses petits-enfants).

Il n'est pas douteux que le magnifique prince de Tauride, puisque tel était le titre conféré par Catherine à Potemkine en 1787, rejetait dans l'ombre tous ses rivaux à la cour de Russie. On a prétendu aussi qu'il entoura systématiquement la souveraine de créatures à lui, en éliminant les vieilles familles, et qu'il soutint la petite et moyenne noblesse (dont il était issu), championne de l'autocratie contre les « constitutionnalistes aristocratiques » comme N.I. Panine ou les Vorontsov. Bien difficile de savoir ce que ces assertions contiennent de vérité. Il y eut certainement des changements considérables dans la haut personnel de la cour entre 1777 et 1789. Nombre de personnages importants se retirèrent ou moururent, en particulier Nikita Panine en avril 1783, suivi par son frère Pierre en 1789. Grégoire Orlov, devenu fou à l'automne de 1782, mourut en 1783, toujours évoqué par Catherine avec affection, admiration et gratitude1033; le feld-maréchal A.M. Galitzine, gouverneur de Saint-Pétersbourg, mourut en 1783 ; le feld-maréchal Z.G. Tchernychev, gouverneur de Moscou, en 1784. Dix-neuf sénateurs moururent entre 1779 et 1789, contre huit entre 1762 et 1779 1034.

Il serait peut-être plus intéressant de se demander quels critères peuvent servir à définir la « vieille noblesse » ? Dans la Russie du XVIIIe siècle, il y avait de très vieilles familles trop pauvres et trop insignifiantes pour jouer le moindre rôle en politique. Au fond, le « vieux » noble était celui qui se comportait comme tel et qui parvenait, grâce à son rang, ou à sa fortune ou aux deux, à être accepté dans le cercle magique délimité par les aristocrates eux-mêmes. Mais, au XVIIIe siècle, ces grands magnats appartenaient pour la plupart à des familles « nouvelles », passées au premier plan parce qu'apparentées aux épouses des tsars, comme les Narychkine et les Skavronski ou par le favoritisme comme les Vorontsov, les Chouvalov, les Razoumovski, les Orlov, ou par le service comme les Tchernychev, les Roumiantsev, les Panine 1035. Si l'on étudie attentivement les titulaires des postes les plus importants dans l'administration impériale et locale, à la cour, dans l'armée, la marine et la diplomatie, on constate que pour l'ensemble et en particulier au plus haut niveau, ils se sont peu renouvelés au temps de Catherine.

Parmi tous ses hauts fonctionnaires, Zacharie Tchernychev fut celui qui souffrit le plus : Potemkine voulait sa place et il l'eut. Sinon beaucoup de prétendus ennemis du favori témoignèrent de remarquables aptitudes à la survie. A.A. Viazemski resta procureur général et membre du conseil jusqu'en 1792 ; Ivan G. Tchernychev, nommé vice-président de l'amirauté en 1768 (le grand-duc Paul étant président), garda ce poste et son siège au conseil jusqu'à la mort de Catherine ; A.R. Vorontsov présida le collège du Commerce de 1773 à 1793 (date à laquelle il se retira volontairement, après la mort de Potemkine). De plus, lorsque le conseil fut rénové par un apport de sang frais en 1787, les nouveaux membres comprenaient A.R. Vorontsov, le général N.I. Saltykov, le comte V.P. Moussine-Pouchkine et A.P. Chouvalov ; les parvenus, A.A. Bezborodko et P.V. Zavadovski n'étaient certes pas des créatures de Potemkine. De même dans les autres postes à la cour, on retrouvait continuellement les noms de familles anciennes ou acceptées et cela souvent pendant des années.

De plus, si après 1775, nombre des grands magnats de la première partie du règne furent absents de la cour, ce fut surtout en raison des énormes demandes de personnel hautement qualifié pour faire fonctionner les nouvelles institutions créées par le statut. Catherine dut faire appel à tous les sujets capables pour leur confier des positions comportant une autorité et des responsabilités considérables. Des généraux de premier plan comme Roumiantsev, Tchernychev, Repnine et Potemkine lui-même furent envoyés dans les goubernii frontaliers sensibles, ou combinèrent les charges de gouverneur et de commandant en chef dans l'une ou l'autre capitale. Là aussi, Catherine semble avoir préféré, lorsque c'était possible laisser un gouverneur en place pendant un certain temps : comme par exemple le général George Browne, remarquable Irlandais, qui entré au service de la Russie en 1730, fut nommé gouverneur de Livonie en 1762, puis de Livonie et d'Estonie en 1775 avant de mourir en 1792, toujours en place, à l'âge plus que respectable de quatre-vingt-quatorze ans. Certes, le manque de personnel imposait aussi une certaine mobilité, mais on ne saurait déceler dans ces changements la moindre élimination délibérée des ennemis de Potemkine. Les grands seigneurs qui boudaient à Moscou étaient d'abord Alexis Orlov et P.I. Panine, qui n'étaient pas de vieille noblesse, les anciens amants de Catherine (Rimski-Korsakov et Mamonov qui appartenaient à de vieilles familles) et, dans les années 80, un cercle d'intellectuels frondeurs cherchant dans les joies de la franc-maçonnerie un refuge contre l'aridité des Lumières pétersbourgeoises.


a En français dans le texte original.





CHAPITRE XXIII

Le vice-roi du Sud

D'abord comme gouverneur général de Nouvelle-Russie (poste auquel il fut nommé le 31 mars 1774), puis comme gouverneur général des goubernii nouvellement formés d'Azov et de Nouvelle-Russie1036en 1775, enfin en 1785 du gouberniia d'Iékatérinoslav et du district de Tauride (Crimée), Potemkine devint en fait vice-roi de la Russie méridionale et maître incontesté du Boug à la Caspienne.

Le premier problème auquel il se heurta dans son nouveau rôle fut la réorganisation des forces cosaques, afin de prévenir toute explosion semblable à la désastreuse révolte de Pougatchev et, inévitablement, le premier voïsko à être mis au pas, fut celui du Iaïk. Ses membres furent déportés ou placés sous l'autorité d'un hetman de confiance nommé par le gouvernement, des troupes régulières, stationnées dans la région, la ville et la rivière, rebaptisées Ouralsk et Oural. Le voïsko de la Volga fut également démantelé et la plupart des cosaques durent se déplacer jusqu'à la ligne du Térek et le Caucase1037. Un nouveau statut pour les cosaques du Don, s'inspirant des projets préparés par les sous-commissions de la commission législative, fut promulgué dans un manifeste du 15 février 1775. Il divisait l'administration en une branche militaire et une branche civile, la première laissée à la hiérarchie cosaque qui continuait donc à organiser sa contribution à la défense du pays à la manière traditionnelle, et la seconde (couvrant justice et impôts), confiée à des fonctionnaires élus et nommés sous l'autorité ultime des institutions civiles du gouberniia. Ainsi les cosaques cessaient d'être une communauté autonome ; leur capitale, Tcherkassk, et leurs terres étaient englobées dans le gouberniia d'Azov 1038.

L'assimilation des cosaques du Don fut facilitée par l'acceptation au moins partielle de l'exigence que formulait depuis longtemps la starchina : être mise sur le même pied que le dvorianstvo russe. Le manifeste de 1775 stipulait que les commandants de régiments (polki) seraient considérés comme ayant atteint le rang d'officier et donc de la noblesse héréditaire. Mais les grades inférieurs n'étaient pas considérés comme nobles et les commandants de régiments restaient inférieurs aux chefs de bataillon de l'armée russe 1039.

La belle tenue des Zaporogues lors de la guerre russo-turque avait été louée dans une proclamation spéciale, lancée par le nouveau commandant en chef G.A. Potemkine lui-même, le 21 juin 1774. Mais le traité de Koutchouk-Kaïnardji marqua leur fin. Toujours agités, toujours en train d'empiéter sur les terres de Nouvelle-Russie ou d'Ukraine Slobodska avec une avidité qui ne se distinguait guère du brigandage, ils réclamèrent, après le traité avec la Porte, les territoires entre le Boug et le Dniepr cédés par celle-ci1040, confirmant ainsi l'impression qu'ils se considéraient comme un imperium in imperio avec une base territoriale bien délimitée 1041. Mais du point de vue russe, une fois la Crimée indépendante, les Zaporogues cessaient de remplir leur fonction de troupes de couverture contre une éventuelle agression turque. Le gouvernement russe s'intéressait beaucoup plus à l'exploitation de cette riche contrée au moyen de la colonisation de peuplement, protégée par un gouvernement civil stable.

La destruction du voisko des Zaporogues fut proclamée par un manifeste du 3 août 1775. Toutes leurs prétentions à une existence indépendante, à plus forte raison à un statut territorial, étaient balayées d'un revers de main. De même que la « fraternité » elle aussi, condamnée comme « assemblage politique [...] opposé aux intentions du Créateur qui bénit la multiplication de l'humanité », allusion à ce que les Zaporogues vivaient, disait-on, sans femmes et auraient rapidement disparu s'ils n'avaient accueilli dans leurs rangs des fugitifs de toutes races et croyances. Le manifeste dressait la liste des crimes dont on les accusait : en particulier la revendication des terres cédées par les Turcs « comme leur ayant toujours appartenu », l'enlèvement de 8 000 habitants de Petite-Russie, la mainmise brutale sur les terres, l'asile fourni à des fugitifs, l'embauche de paysans pour avoir de la main-d'œuvre agricole à leur disposition — ce à quoi ils avaient si bien réussi qu'ils avaient désormais « plus de 50 000 » paysans qui travaillaient pour eux. Il était clair, poursuivait le document que, s'ils développaient ainsi l'agriculture, c'était pour réduire leur dépendance à l'égard du trône de Russie et qu'ils avaient l'intention de créer une région (oblast) complètement indépendante sous l'autorité de leur propre gouvernement « sauvage ». De plus, le commerce direct avec la Porte, qui avait désormais la voie libre, ne pourrait prospérer s'il restait à la merci d'une « bande malfaisante de cosaques ». Cette « monstruosité politique », la Sietch, cesserait donc d'exister, son nom serait effacé et le territoire, incorporé au gouberniia de Nouvelle-Russie 1042. Pourtant, seul un petit nombre de membres de la starchina fut arrêté ; la plupart des officiels et des simples cosaques gardèrent leurs terres, certains s'inscrivirent comme kouptsy ou comme mechtchané; d'autres restèrent sur leurs terres bien que, leurs droits étant parfois incertains, ils courussent le risque d'être asservis à un nouveau propriétaire. De vastes étendues de terres apparemment inhabitées furent distribuées à des favoris et des hauts fonctionnaires (jusqu'à 100 000 déciatines à A.A. Viazemski ou Potemkine lui-même). Les Zaporogues survivants furent reformés pendant la deuxième guerre turque par Potemkine en une force cosaque de la mer Noire 1043.

Celui-ci avait aussi hérité de Grégoire Orlov une politique d'encouragement à l'immigration et à la colonisation des terres vides dans le Sud. L'idée que la puissance de l'État dépendait de l'importance de sa population était très répandue au XVIIIe siècle et des plans pour l'implantation de colons étrangers avaient été poursuivis avec des succès divers en Prusse, en Autriche et en Espagne. Catherine elle-même reprit bien sûr cette doctrine à la mode. Grande-duchesse, elle avait déjà critiqué toute entrave à la polygamie, de nombreuses femmes devant produire de nombreux enfants. Peu après son avènement, le sénat reçut l'ordre d'admettre en Russie tous les étrangers qui voudraient s'y installer, sauf les juifs, et les nombreuses amnisties appelant les fugitifs à revenir de Pologne, de Suède ou de Turquie étaient inspirées par la même politique. Un manifeste invitant les étrangers à se fixer en Russie fut publié en décembre 1762, mais il laissait tant de problèmes en suspens qu'une politique plus précise fut formulée, en grande partie à la demande de Catherine elle-même 1044.

Le 22 juillet 1764, un service pour la protection des étrangers fut ouvert sous l'autorité de Grégoire Orlov, avec un statut égal à celui de collège et chargé de mettre en œuvre un programme de colonisation étrangère1045. Le même jour, un manifeste était publié qui allait constituer la base de la politique d'immigration russe pour les quarante ans à venir : la « constitution civile » des immigrants. Les étrangers désireux de s'installer dans l'empire pourraient choisir leur lieu de résidence et leur occupation. Moyennant un serment de « fidélité et de soumission », ils auraient toute liberté pour pratiquer leur religion et le droit de construire des églises « avec des beffrois pour les cloches » dans les villages. Défense de faire du prosélytisme, sauf parmi les musulmans. Les colons seraient exemptés d'impôts pendant trente ans pour les paysans, moins s'ils devenaient citadins. Ils ne seraient tenus ni de fournir des recrues, ni de loger des troupes. Une somme de 200 000 roubles par an était allouée au service pour l'aider dans son action 1046.

Les premières colonies étrangères souffrirent des maux de croissance communs à toutes les entreprises de ce genre. Les agents recruteurs étaient peu scrupuleux et les colons, peu au courant des travaux agricoles ; les zones de peuplement n'avaient pas encore été délimitées quand les premiers occupants arrivèrent. Mais au cours des années, des agglomérations allemandes se constituèrent sur la rive droite de la Volga, dont celle de Herrenhut à Sarepta était la plus connue. Elles souffrirent en 1774 de la révolte de Pougatchev et plusieurs centaines d'hommes se joignirent aux rebelles, alors que d'autres et en particulier les Herrenhuters, se tenaient à l'écart. Mais Sarepta fut prise et provisoirement détruite1047. Ces désastres amenèrent à reconsidérer de fond en comble le problème des colonies et les cultivateurs qui ne savaient pas cultiver furent éliminés. Avec le temps, les 250 000 Allemands de la Volga devinrent 3 millions, que Staline déporta par la suite. (La mère de Lénine descendait de l'un d'eux.)

Une méthode un peu différente fut adoptée en 1764 pour la colonisation de la Nouvelle-Russie, long boudin de territoire étiré du Boug au Donets et qui formait alors la frontière sud de la Russie, à la limite du territoire zaporogue. Là, on s'efforça de recruter des colons civils et militaires auxquels on alloua de généreuses parcelles allant jusqu'à 26 déciatines, 30 s'il n'y avait pas de bois ; à condition qu'ils fassent venir des colons civils ou militaires, propriétaires et recruteurs se virent accorder jusqu'à 48 parcelles ainsi qu'un tchin dans la Table des rangs — commandant pour 300 colons militaires, capitaine pour 150, sergent pour 30. Entrepreneurs, marchands et artisans, furent également incités à s'installer dans la région à coups de subventions, cependant que les nouveaux arrivés étaient exemptés d'impôts pendant un certain nombre d'années. Un programme très complet d'instruction et d'assistance publique fut élaboré... sur le papier ; on ne sait rien de sa mise en œuvre. Ce qui est sûr, c'est que la colonisation de la Nouvelle-Russie se développa rapidement pendant la période de 1764-1774 : dans une seule province, la population mâle passa de 32 571 à 62 2991048.

Pendant les vingt-cinq ans écoulés après la paix de Koutchouk-Kaïnardji, en 1774, le plan continua à fournir le cadre dans lequel se développa le peuplement du Sud, encore qu'un certain nombre de modifications y eussent été apportées, réduisant le nombre de colons qu'un propriétaire devait fournir, allongeant la période de recrutement et facilitant le paiement des impôts. Les parcelles de terres étaient plus importantes qu'en Nouvelle-Russie, tant les espaces vides étaient grands. Le besoin urgent de main-d'œuvre amena Potemkine à offrir des conditions particulièrement favorables aux paysans, assurant leur liberté personnelle et les garantissant contre l'asservissement. Serfs échappés de Pologne devenus colons dans des terres nouvelles, fugitifs chassés par les persécutions religieuses, ou criminels, se voyaient offrir une amnistie, ainsi que des conditions très avantageuses et Potemkine refusait de rendre à leurs maîtres les serfs réfugiés dans le voïsko des Zaporogues, au temps de sa splendeur. Des artisans étaient achetés ou enrôlés, des forçats, pris dans d'autres régions pour purger là leur peine1049.

Les étrangers affluèrent aussi, moins par groupes spécifiques, comme les Allemands de la Volga, que comme réfugiés venant surtout de l'empire ottoman. Parmi eux des Moldaves, Valaques, Bulgares, Grecs et Polonais orthodoxes qui tous avaient l'avantage d'une religion commune, ainsi que des Juifs polonais 1050. Il résulta de cet effort intensif pour peupler les nouvelles terres une structure sociale fondamentalement différente de celle de la Grande-Russie d'antan. La présence militaire se faisait partout sentir. La plupart des nobles étaient des officiers en service, mais une certaine variété était apportée par des « recruteurs » promus, ou des entrepreneurs de grande envergure, comme le marchand M.L. Faleïev qui avait rang de commandant en 1779. Après l'annexion de la Crimée, entre 1783 et 1787, les terres furent distribuées à une cadence encore plus rapide, des centaines de déciatines allant à des marchands, des industriels, des citadins, des prêtres, des fonctionnaires, ainsi que des milliers à des nobles puissants et des officiers. Dans le grand atlas du gouvernement général établi sur l'ordre de Potemkine, tous les propriétaires fonciers, quelle que fût leur origine sociale, étaient simplement appelés pomechtchiki, terme utilisé pour désigner le propriétaire foncier noble. Les paysans asservis étaient rares et les relations dans le domaine économique, fondées sur les libres forces du marché, non sur des contraintes étrangères à l'économie 1051.

Le développement urbain se poursuivait aussi. Taganrog et Azov furent renforcées après 1774 et des mesures prises pour agrandir Kertch et Iénikalé immédiatement après la paix de Koutchouk-Kaïnardji. Kherson fut fondée en 17781052et Marioupol en 1782, pour accueillir les chrétiens évacués de Crimée en 1778. La première était située sur l'estuaire du Dniepr, à quelque 70 verstes de la haute mer, pour la mettre à l'abri des batteries turques à Otchakov ; il en résultait l'obligation de transborder les marchandises dans un port en eau profonde plus près de l'embouchure de l'estuaire et les bateaux construits dans les chantiers de Kherson devaient descendre le fleuve sur des chameaux 1053. Mais enfin, malgré tous ces inconvénients, au bout de deux ans, l'entreprenant factotum de Potemkine, Faleïev, avait fondé la Compagnie de la mer Noire et lancé le commerce maritime dans la région1054. La quille d'un bateau de 60 canons fut posée en mai 1779 et le travail, commencé sur deux autres en mai 1781 1055. La pression augmentait, moins pour des raisons économiques (nécessité d'exporter) que pour des raisons politiques : il fallait saisir les occasions nouvelles de commercer avec l'empire ottoman et par les détroits, avec le bassin méditerranéen 1056.

La grande étape suivante dans le développement de la colonisation russe dirigée par Potemkine se plaça après l'annexion de la Crimée en 1783. Le khanat tatar présentait tous les symptômes d'une contrée appauvrie par la guerre, les luttes intestines, la peste et l'émigration d'un groupe important de chrétiens. Selon les rapports collationnés par le nouveau gouverneur russe, la population restante était approximativement de 53 600 hommes 1057. Le manifeste proclamant l'annexion avait promis aux Tatars le libre exercice de leur religion et le maintien de leurs droits de propriété1058; ils devaient prêter serment de fidélité à l'impératrice selon leurs croyances et ceux qui ne souhaitaient pas le faire, pouvaient s'en aller avec leurs biens meubles.

La réorganisation de l'administration locale en accord avec l'acte de 1775 dans les régions de Kazan et de la Volga aux nombreuses populations tatares avait coïncidé avec l'annexion de la Crimée. Catherine s'inspira de l'expérience acquise dans ces régions quand elle mit sur pied le nouveau gouvernement, mais la réciproque fut vraie également : l'administration de la Crimée fut modelée sur ce qui avait finalement été introduit dans la région de la Volga, en conformité avec la politique générale d'uniformisation poursuivie par la souveraine. Un oukase du 2 février 1784 décréta que tout le khanat tatar à l'exception du Kouban serait une nouvelle région (oblast) de Tauride, jusqu'à ce que sa population et ses institutions pussent justifier le statut de gouberniia. L'oblast était divisé en sept districts, dans lesquels les institutions prévues par le statut de 1775 seraient mises en place avec un personnel de nobles tatars auxquels on donnerait les rangs russes1059. Pour achever l'assimilation, la structure sociale fut également adaptée : un oukase du 2 février 1784 avait accordé le statut de noble russe à tous les mirza tatars de Kazan (chefs des familles possédant des terres) 1060. Cette disposition fut étendue en mai à tous les mirza de Crimée, désormais autorisés à posséder des terres et des serfs — musulmans mais non pas chrétiens 1061. Les Tatars n'étaient pas soumis à la conscription, mais on créa une petite force de volontaires, financée par les revenus de la péninsule et qui devait assurer la promotion de jeunes indigènes nobles 1062. La paysannerie était assimilée à celle de l'État en Russie.

Catherine aussi bien que Potemkine étaient partisans de la tolérance religieuse et leur politique signifiait l'abandon des conversions intensives et souvent brutales poursuivies auparavant 1063. L'islam et ses prêtres furent incorporés dans l'administration russe pour y accomplir les mêmes fonctions que l'Église orthodoxe et sa hiérarchie en Russie proprement dite. Ainsi les précédents mufti furent-ils nommés à nouveau par Potemkine, payés par l'État russe et placés à la tête de toutes les mosquées et écoles, ainsi que des cadi ou juges musulmans, dont l'action se limitait désormais au domaine spirituel 1064.

L'exode des populations criméennes ne fut pas arrêté par l'annexion russe et nombre de propriétaires fonciers tatars continuèrent à émigrer vers des pays musulmans. A la suite de ces départs et de la confiscation des domaines du khan, des superficies énormes de terrains se trouvèrent vacantes, dont certains furent aussitôt distribués sous la direction de Potemkine. En 1787, 148 000 déciatines environ avaient été allouées, parfois sous forme de concessions très importantes, à des hauts fonctionnaires et des favoris, mais plus souvent par parcelles à des petits fonctionnaires et des officiers, tatars, grecs et ukrainiens aussi bien que russes 1065. Des terrains étaient également attribués à des roturiers pour la création de manufactures diverses, ou la transformation de produits agricoles. Potemkine vendit aussi des terres, mais il y en avait tant que ce genre de transaction était rare.

Ce dernier s'efforça d'attirer dans la péninsule la main-d'œuvre dont il y avait un si grand besoin. Bien entendu, les pomechtchiki russes pouvaient amener leurs serfs, mais ils semblent l'avoir fait très rarement. En 1793, il n'y avait encore que 226 serfs russes des deux sexes enregistrés en Crimée 1066. Les sources principales d'immigrants russes étaient les paysans de l'État, les anciens soldats et Potemkine fit un effort particulier pour attirer les vieux-croyants ; des habitations, du bétail et du matériel agricole devaient être préparés pour eux. Des mesures spéciales furent prises pour corriger le déséquilibre en faveur des hommes : 4 425 épouses de recrues incorporées dans les régiments de Potemkine, furent amenées auprès de leur mari et les recruteurs touchaient 5 roubles pour chaque fille nubile amenée en Tauride et mariée à un colon dès son arrivée 1067. Tous les encouragements possibles furent prodigués par le gouvernement russe aux immigrants orthodoxes venant de l'empire ottoman et de Pologne, Potemkine faisant semblant de ne pas voir les serfs fugitifs qui avaient fait un détour par le territoire polonais. On estime qu'en 1800, quelque 35 000 non-musulmans s'étaient fixés en Crimée 1068.

Le gouvernement n'avait pas négligé non plus le développement urbain dans la péninsule et son arrière-pays. En 1775, pas une ville dans toute la région des Zaporogues et une seule au sud de celle-ci, Rostov. En Crimée, la situation était un peu différente. Des centres urbains existaient, bien que beaucoup eussent sérieusement souffert dans les années troublées qui venaient de s'écouler. Le petit village d'Akhtiar, choisi comme emplacement d'un nouveau port, ne tarda pas à devenir la base navale de Sébastopol, déclarée port franc avec Féodosia et Kherson par où se développa le commerce avec la Porte, commerce que favorisait d'ailleurs grandement l'habitude qu'avaient les Russes de laisser utiliser leur pavillon par des bateaux d'autres pays, afin de tourner l'interdit des Turcs qui ne toléraient que des bâtiments russes et ottomans en mer Noire 1069.

Il faut reconnaître que, en principe au moins, les conquérants russes essayèrent de rendre la pilule amère de l'annexion aussi acceptable que possible pour la population tatare de Crimée. Mais il y avait des problèmes de mise au point et d'adaptation. L'émigration dans les territoires ottomans se poursuivit et s'intensifia même pendant la deuxième guerre russo-turque de 1787-1791, encouragée par les chefs religieux musulmans, puis tourna à l'exode massif au cours des années suivantes. Selon un haut fonctionnaire russe sur place, les deux tiers de la population tatare avaient quitté la péninsule en 1812 1070. Inévitablement, propriétaires et fonctionnaires russes essayèrent de réduire les droits de la paysannerie tatare, qu'il s'agît des personnes ou des biens. Mais, et c'est tout à l'honneur de la couronne, quand on aborda cette question dans la capitale en 1796, elle fut tranchée en faveur des paysans tatars dont la liberté et le droit de propriété furent sauvegardés 1071.

L'annexion de la Crimée eut des répercussions inévitables sur l'arrière-pays, où la population cessa d'être une force de couverture. En 1783, le statut de 1775 fut étendu aux deux goubernii de Nouvelle-Russie et d'Azov, bien qu'ils n'eussent pas encore la population suffisante ; la capitale du nouveau namestnitchestvo, Iékatérinoslav, fondée en 1778, sur les rives de la Samara, fut déplacée en 1784 sur le Dniepr, dans un site plus sain 1072.

C'est ce plan pour la construction d'Iékatérinoslav, qui a excité les moqueries des historiens du XIXe siècle (qui n'avaient jamais entendu parler d'urbanisme dirigé). Selon la méthode systématique adoptée par Catherine dès 1763, le plan fut soigneusement tracé 1073. La large rue principale existe encore à Dniepropetrovsk aujourd'hui (mais non pas les bâtiments), sous le nom de Karl-Marx-Prospekt 1074. Le projet initial prévoyait une université, un théâtre, un conservatoire de musique, une cathédrale qui devait rivaliser avec Saint-Paul-hors-les-Murs, des bâtiments officiels, une Bourse, des hospices, un quartier pour les manufactures, etc. La plupart de ces plans grandioses furent abandonnés après l'ouverture de la deuxième guerre avec la Turquie et Krementchoug resta la capitale de facto du gouberniia jusqu'en 1789. Néanmoins, Potemkine se préoccupa dès le début du développement culturel de son territoire. Des établissements scolaires furent fondés à Kherson et une école secondaire de filles, à Krementchoug. La presse mobile de Potemkine servit à développer des établissements locaux publiant les classiques occidentaux usuels et des ouvrages de théologie ou de dévotion en grec, latin, français et russe 1075. Dans tout le gouvernement général d'Iékatérinoslav, la population rurale (fonctionnaires et militaires exceptés) comptait en 1784, 351 507 hommes dont 4 139 seulement étaient serfs, bien qu'il y eût 14 480 colons sur des propriétés privées. La population masculine totale était estimée à 724 678 en 1787, et à 819 731 en 1793 1076. Potemkine continuait à accueillir des colons de nombreux pays : Suédois, Corses, Allemands, et — au profond dégoût de l'ambassadeur de Russie à Londres — aurait volontiers accueilli des forçats anglais 1077.

L'existence d'un territoire où le servage était réduit au minimum et la propriété foncière accessible aux roturiers, un territoire, de plus, gouverné par son favori, offrait à Catherine la possibilité d'essayer certaines de ses idées sur l'organisation de la paysannerie libre, telles que les énonçait une instruction spéciale en date de décembre 1787. Elle prévoyait une mesure importante d'autonomie par le moyen de fonctionnaires élus pour l'administration de la justice, la répartition et la perception des impôts. Les centeniers et dizainiers devaient superviser l'activité économique des villages, gérer l'assistance publique et essayer d'empêcher la fuite des paysans 1078. Si dures que fussent les conditions de la vie et si inefficaces les plans de colonisation, les nouveaux territoires offraient à n'en pas douter des occasions d'enrichissement et un goût de liberté absents depuis longtemps de la vieille Russie. La position de ces paysans de l'État dans le Sud était plus assurée que celle de leurs semblables travaillant par contrat sur des propriétés privées, où ils étaient obligés de lutter continuellement contre des maîtres qui essayaient de les asservir en les faisant inscrire lors d'un recensement. Nombre d'entre eux se plaignaient auprès des services du gouvernement. On ignore malheureusement les résultats de leurs réclamations 1079.

Il est aujourd'hui encore extrêmement difficile d'évaluer la mesure dans laquelle Potemkine réussit à développer ses immenses domaines. Certes, il projetait et dirigeait surtout de loin, mais il exerçait par correspondance une surveillance étonnamment étroite sur les moindres détails et les décisions définitives lui revenaient. Il avait le grand avantage d'allier dans sa personne l'autorité militaire suprême à travers tout l'Empire et l'autorité civile suprême à l'intérieur de son gouvernement général. Cela lui permettait d'établir des filières de commandement directes et d'éviter les frictions entre autorités rivales. Seulement son gouvernement était organisé sur des bases essentiellement militaires, c'est-à-dire qu'il souffrait d'un manque de corrélation total entre le prix d'une opération et son résultat. Pour lui, la notion de coût n'avait pratiquement pas de sens, puisqu'il ne rendait même pas compte à l'impératrice — ou si peu — des sommes énormes qu'il dépensait1080.

Assurément, Potemkine fut parfois trompé par ses subordonnés, assurément il voyait bien lui-même que nombre de ses projets n'étaient pas mis à exécution, mais les critiques acharnées de ses contemporains n'en doivent pas moins être replacées dans leur contexte : elles étaient souvent inspirées par l'hostilité et l'envie. Aucun Allemand et bien peu de Français auraient admis que les Russes pussent accomplir quoi que ce fût et bien moins encore être efficaces. Il est très révélateur de comparer les remarques acerbes de Joseph II au sujet de Kherson (le fort fait de sable et qui s'écroulerait à la première salve) de la flotte (construite avec des bois verts, rongés de vers) 1081et ce qu'en dit le Sud-Américain, Francisco de Miranda, peut-être moins exigeant et surtout sans parti pris. A Kherson où il arriva en novembre 1786, il se plaint du froid glacial et de la boue, mais il admire le tracé des fortifications, tout en reconnaissant que les matérieux de construction sont médiocres. Quant aux bateaux, bois et travail sont au-dessus de tout éloge. Construits à la manière anglaise (et si Miranda peut être accusé de partialité, c'est bien en faveur de la Grande-Bretagne), ils lui semblent supérieurs à ceux de la France ou de l'Espagne 1082.

De fait, Potemkine n'épargna aucun effort pour développer la flotte de la mer Noire, d'abord à Kherson, puis à Sébastopol. Le premier vaisseau de guerre construit dans le premier port en 1778 devait être appelé Gloire de Catherine, mais l'impératrice, toujours prudente, suggéra qu'il pouvait être difficile de se montrer à la hauteur de noms aussi pompeux et que mieux valait les éviter 1083. Un officier de marine expérimenté N.S. Mordvinov, formé en Angleterre, fut mis à la tête des chantiers à Kherson et la construction de la flotte en mer Noire, activement poussée.

Les relations de la Russie avec les royaumes de Caucase étaient complexes et fragiles, laissant une large part à la discrétion ou à l'indiscrétion des chefs sur place. (On savait si peu de choses sur cette région que, le jour où un émissaire du roi Salomon d'Iméritie demanda à être reçu à Saint-Pétersbourg, en 1768, Catherine se fit apporter une carte et constata que pour certains Tiflis était sur la mer Noire et pour d'autres sur la Caspienne). Le roi Héraclius de Géorgie était parvenu à amalgamer un certain nombre d'éléments disparates pour former un royaume montagnard et il espérait élargir ses bases avec l'aide de le Russie. Pendant la première guerre contre la Turquie une force russe fut envoyée combattre avec les Géorgiens contre la Porte et en 1771, le roi Héraclius offrit de se placer sous la suzeraineté russe, mais sa proposition ne fut pas retenue à l'époque ; tout ce qu'il obtint, ce fut l'inclusion dans l'article 23 du traité de Koutchouk-Kaïnardji d'une amnistie totale pour les Géorgiens qui s'étaient battus contre les Turcs, ainsi que l'abandon des levées d'esclaves chrétiens. La suzeraineté turque était expressément reconnue et la Russie s'engageait à ne pas intervenir dans les affaires des royaumes caucasiens.

Néanmoins, Potemkine commença, à partir des années 70, à préparer le terrain pour une nouvelle expansion. La ligne que tenaient les cosaques le long de la frontière fut renforcée par la construction d'un certain nombre de forts à Iékatéringrad, Guéorgievsk et Stavropol, cependant que des paysans de l'État russe se mettaient à coloniser le Kouban. L'étape suivante fut la construction du fort de Vladikavkaz — « le maître du Caucase », titre déjà inquiétant — relié par une ligne de blockhaus à Mozdok sur le Térek. Une nouvelle route vers la Géorgie fut tracée en 1782, qui évita les montagnes et « ouvrit l'accès à toute la Turquie 1084». Cependant Héraclius continuait à réclamer la protection de la Russie, aussi un traité fut-il signé, le 24 juillet 1783. La Russie garantissait l'intégrité territoriale de la Géorgie et le maintien de la dynastie existante, tandis que la Géorgie promettait d'aider la Russie chaque fois que ce serait nécessaire et de faire passer toutes ses relations étrangères par l'intermédiaire de celle-ci. Dans l'avenir, les souverains géorgiens recevraient l'investiture de la Russie et leurs nobles auraient le statut des nobles russes 1085.

Pour des raisons politiques et privées, la visite que Catherine se proposait de faire en Crimée fut repoussée plusieurs fois, mais finalement fixée au début de 1787. Joseph II, qu'elle avait contraint à faire un deuxième voyage en Russie — ce qui prouve la place qu'elle occupait désormais en Europe — devait la rejoindre à Kherson en juin. Le roi Stanislas de Pologne attendait, lui aussi le bon plaisir de la souveraine, encore que dans ce cas l'initiative fût venue de lui. Il avait des projets dont il voulait parler avec les principaux responsables russes et, le 9/20 mars 1787, il reçut Potemkine à Chwostow avec l'ambassadeur de Russie en Pologne, Stackelberg, l'hetman de la couronne polonaise, Xavier Branicki (neveu par alliance de Potemkine) et d'autres clients du prince. Les conversations ne se limitèrent pas au projet qu'avait ce dernier de fonder un conservatoire dans le style vénitien sous la direction de Sarti à Iékatérinoslav ; portant des décorations polonaises et l'uniforme des nobles de Bratslav, il laissa son ambassadeur suggérer à Stanislas qu'il espérait obtenir l'accord de la diète suivante pour la création à son bénéfice d'une manière de principauté féodale dans l'immense domaine de Smiła qu'il venait d'acquérir. De son côté, Stanislas indiqua discrètement qu'il espérait une alliance défensive avec la Russie qui lui permettrait de mettre en train certaines réformes intérieures grâce à une diète confédérée 1086. Les dispositions pour sa rencontre avec Catherine furent alors convenues.

Enfin, le 7/18 janvier 1787, l'impératrice s'embarqua pour son grand voyage. Escortée par les ambassadeurs de Grande-Bretagne, la France et d'Autriche (qu'elle avait invités) et par les hauts fonctionnaires de la cour, elle avait une suite de 14 carrosses, 124 traîneaux et 40 véhicules supplémentaires que 560 chevaux attendaient à chaque relais. En plein cœur de l'hiver, les traîneaux volaient sur la neige, cependant que les voyageurs, enveloppés de peaux d'ours, portaient des toques de castor pour résister au froid intense. La route était excellente, et éclairée des deux côtés par d'énormes feux de sapins, de bouleaux et de cyprès. La journée, on ne voyait que les immenses étendues de neige rayées en tout sens par les patins des innombrables traîneaux transportant gens et marchandises ; mais à la tombée du jour, la plaine était traversée par l'avenue de feu que suivait le cortège impérial. Devant chaque ville, la population attendait pour souhaiter la bienvenue à la souveraine. Aux divers arrêts, elle recevait les nobles réunis autour de leurs maréchaux, les prévots et les membres des tribunaux de ville ; des largesses spéciales étaient distribuées çà et là, aux villes qui avaient souffert d'incendies, aux hospices, aux écoles, etc. Certains des grands seigneurs profitaient de l'occasion pour recevoir chez eux la souveraine et sa suite, mais dans d'autres endroits les ambassadeurs étrangers devaient se contenter d'hébergements chez quelque riche marchand, voire parfois partager une isba avec le paysan, son poêle, sa femme et ses enfants.

A Smolensk, où elle arriva le 12/23 janvier, Catherine décida de s'arrêter trois jours. Mais, comme le remarqua le comte de Ségur, ambassadeur de France, les réceptions et audiences continuelles, les bals pour la noblesse locale et les interminables cérémonies religieuses durent être encore plus épuisants que la route glacée. Enfin, le 29 janvier/9 février, le long cortège parvint à Kiev où il fut accueilli par le gouverneur général feld-maréchal Roumiantsev et par Potemkine. Catherine y resta presque trois mois, ce qui donna aux tensions sous-jacentes entre le prince et les autres hauts fonctionnaires le temps d'apparaître au grand jour. Roumiantsev, désormais résolument hostile à l'ancien favori, car il se sentait relégué et oublié dans son gouvernorat de Petite-Russie, profita de l'occasion pour récriminer et critiquer. Potemkine, lui, était allé loger à la Petcherskaïa Lavra, le plus ancien monastère de Russie, où il recevait dans sa propre cour Polonais, Géorgiens, Tatars, Juifs et tous les peuples les plus pittoresques de l'Empire 1087. Enfin, le 22 avril/3 mai, Catherine et sa suite s'embarquèrent à bord de sept galères spécialement aménagées qui devaient leur faire descendre le Dniepr, suivies par 80 bateaux et 3 000 hommes de troupes. Elles étaient somptueusement décorées avec des rideaux de soie, des salons élégants, de confortables divans et chacune avait son petit orchestre. Le groupe choisi des ambassadeurs et des hauts dignitaires se réunissait chaque jour pour le repas à 1 heure de l'après-midi dans la galère de l'impératrice, bien que celle-ci reçût aussi des invités plus nombreux à bord d'un deuxième bateau, spécialement aménagé pour que 60 personnes pussent s'y asseoir.

Sur les deux rives du Dniepr, le cortège était accueilli par des foules de spectateurs, paysans, cosaques et citadins. Villes, villages, maisons de campagne et cabanes rustiques étaient gaiement décorés de guirlandes de fleurs ou d'arches triomphales 1088. Potemkine avait soigneusement calculé les diverses étapes, de manière que les galères pussent toujours s'arrêter devant un village ou quelque vieux centre de peuplement pittoresque. Selon Ségur, des troupeaux énormes parsemaient les prairies ; de nombreux paysans se pressaient sur les berges, et des barques pleines de jeunes gens, autour des galères 1089. C'est ce spectacle qui a donné naissance au bruit malveillant, colporté depuis, de villages en carton et de vaste illusion montée par un maître prestidigitateur. On appelle depuis lors « villages de Potemkine » les réalisations en trompe-l'œil. Or à l'époque, le prince de Ligne, un des invités de Catherine, avait déjà signalé la remarque comme une plaisanterie sans fondement — tout en reconnaissant qu'il y avait des villes et des maisons inachevées, qu'il y avait des limites à ce que l'impératrice pouvait inspecter elle-même et qu'on ne lui avait montré que les plus beaux aspects de ses provinces méridionales. Il n'en confirmait pas moins que beaucoup de choses avait été réalisées 1090.

Le comte de Ségur fut également impressionné par ce qui avait été accompli en si peu de temps, bien que lui aussi eût noté des signes de précipitation dans les plans et l'exécution 1091. Plus concluante que tous ces commentaires est la description faite par Cyrille Razoumovski (peu suspect de partialité envers Potemkine) en 1782, lors d'un voyage à Kherson : « Ma vue était constamment occupée par cette plaisante surprise, car dans une steppe si épouvantablement vide, où l'on apercevait à peine une isba, il n'y a pas si longtemps [...] surtout sur la route de Krémentchoug à Kherson, je trouvai nombre de stations, quelque 20 à 25, distantes de 30 verstes au maximum les unes des autres, avec une bonne alimentation en eau [...]. Quant à Kherson, l'endroit est si agréable que j'y ai acheté un terrain à bâtir 1092. » Certes, des villages et des villes furent décorés, réparés ou repeints pour la visite de Catherine — de tels préparatifs pour une visite royale ne sont pas inconnus, même aujourd'hui 1093. Mais un seul de ceux qui tenaient un journal à l'époque décrivit un cas où la pauvreté de la région fut délibérément dissimulée aux yeux de la souveraine. C'est encore Miranda qui remarque qu'à Toula — donc loin des domaines de Potemkine — deux rangées de planches avaient été dressées de chaque côté de la rue sur une verste au moins pour que la souveraine ne vît pas les pauvres cabanes des habitants... les plus belles maisons étaient peintes, d'autres factices et rien ne semblait être réel. Sinon, le même Miranda note que les habitants de Toula étaient mieux habillés et semblaient plus prospères qu'ailleurs 1094.

Le 25 avril/6 mai, arrivée au large de Kaniev, en territoire polonais. Le roi Stanislas-Auguste attendait incognito pour saluer Catherine à bord de sa galère. La rencontre entre les deux anciens amants — la première depuis leur séparation, plus de vingt-cinq ans auparavant — eut lieu sous les yeux de lynx d'une foule de courtisans aux aguets. Échange de civilités froides et majestueuses, puis les deux protagonistes se retirèrent pendant une demi-heure. Quand ils rejoignirent l'assemblée, ils semblaient un peu tristes et embarrassés. Les festivités sur la galère impériale furent somptueuses, comme à l'accoutumée, mais Catherine refusa de descendre à terre en Pologne et d'assister à un bal donné par Stanislas en l'honneur de ses visiteurs russes et de la noblesse du pays.

Le roi avait fortement insisté sur ses projets d'alliance avec la Russie, et de diète confédérée, auprès des dignitaires russes venus lui présenter leurs devoirs lorsque l'impératrice était à Kiev, mais sans recevoir de réponse jusqu'alors, bien que Potemkine l'eût assuré des bonnes dispositions de cette dernière. Pourtant, elle ne tenait nullement à se plonger dans les affaires polonaises pour faire plaisir au prince et moins encore à appuyer un programme royal destiné à renforcer le gouvernement ainsi que les forces armées de ce pays. Potemkine, quant à lui, poursuivait son double jeu, tantôt assurant Stanislas de la sympathie russe et tantôt aiguillonnant en secret la faction antiroyaliste en Pologne à laquelle appartenaient ses clients Branicki et Potocki.

Pourquoi Catherine refusa-t-elle de s'attarder à Kaniev ? Peut-être bien en raison de la gêne provoquée par la réunion avec un homme qu'elle avait aimé, puis traité ensuite avec tant de cruauté. Elle invoqua diverses excuses : elle était fatiguée, les habits de cérémonie étaient trop lourds, trop chauds, « l'empereur [Joseph] allait attendre ». Stanislas ne put cacher sa mortification et Potemkine, qui craignait pour ses projets polonais, en voulut furieusement à Catherine et bouda avec ostentation 1095.

La grande étape suivante mena le cortège à Krémentchoug, capitale de facto des territoires de Potemkine où Catherine reçut des députations d'un certain nombre de tribus tatares et offrit à dîner à la noblesse ainsi qu'aux citadins. Quelques jours plus tard, apprenant que l'empereur déjà arrivé à Kherson s'était mis en route pour la rejoindre à Novyi Haïdak, elle quitta sa galère et se hâta, avec une petite escorte, à la rencontre de Joseph, par la voie de terre. Son départ avait été si précipité qu'aucune disposition n'avait été prise pour nourrir un hôte aussi auguste et ce fut finalement Potemkine qui se chargea de la cuisine, au grand dam de l'empereur.

Le 12/23 mai les deux illustres personnages firent leur entrée à Kherson. A cette époque, neuf ans après sa fondation la ville avait plus de 1 200 bâtiments en pierre, une population de plus de 24 000 militaires et personnel maritime, plus de 4 000 déportés et quelque 20 000 fonctionnaires, marchands et artisans 1096. Selon son habitude Catherine offrit à dîner aux six premiers tchiny, reçut les marchands et les gens du commun qui furent autorisés à lui baiser la main 1097, distribua 3 000 roubles à l'Église et un rouble à chaque soldat et marin en activité (soit 24 560 au total). Elle visita également les chantiers pour assister au lancement de vaisseaux de guerre et d'une frégate construits sur place. Un nouveau bâtiment de 80 canons, dont la quille avait été posée à Kherson, fut baptisé Saint-Joseph.

Le 17/28 mai, l'impératrice et son invité partirent pour la Crimée et le 22 mai/2 juin, ils dînaient à Inkerman, devant le port de Sébastopol où 15 navires de guerre et frégates étaient ancrés avec 16 ketchs chargés de bombes. Tandis que Catherine s'approchait de la flotte, les voiles furent déferlées, les canons rugirent, et les marins poussèrent des acclamations. Joseph fut certainement impressionné. Après avoir visité Bakhtchisaraï, Simféropol et Karazoubazar, les deux souverains se séparèrent à Bérislav, lui pour affronter la révolte qui couvait aux Pays-Bas, elle pour continuer sa tournée triomphale qui la ramena à Moscou par un itinéraire différent (passant par Poltava où Potemkine avait prévu une reconstitution de la célèbre bataille), à Moscou où l'attendaient ses petits-enfants, puis à Tsarskoïé-Sélo qu'elle atteignit le 11/22 juillet 1787.

Circuit triomphal surtout pour Potemkine. Catherine rayonnait à l'idée de démontrer leur erreur à tous ceux qui avaient chuchoté que la Crimée était sans valeur et que les énormes sommes d'argent confiées au prince avaient été détournées à son profit personnel. Assurément tout n'eût pas supporté l'examen d'un comptable trop pointilleux, mais le résultat était là, l'empereur et les ambassadeurs avaient pu le voir. Les Turcs eux aussi tirèrent leurs conclusions. Au mois d'août, ils déclarèrent la guerre.



HUITIÈME PARTIE

La Porte, la Pologne et la Révolution française



CHAPITRE XXIV

Entre les guerres : la politique étrangère dans les années 80

Le traité de Koutchouk-Kaïnardji (juin 1774) donna le temps de respirer à la Russie qui en avait bien besoin, car il lui fallait une trêve pour exploiter les territoires et concessions commerciales nouvellement acquis. Mais la mise en oeuvre de ses dispositions fut gênée par la mauvaise volonté des Turcs qui ne se résignaient pas à leurs pertes et par l'évidente instabilité des arragements concernant la Crimée. Dès le début, la Porte demanda la révision du traité et continua à mettre obstacle au commerce russe en mer Noire, ainsi qu'à la politique russe en Crimée.

Bien que les relations russo-criméennes eussent été réglées par le traité de Karazoubazar en 1772, le khan Sahip Giray avait brusquement changé de camp vers la fin de 1773 et emprisonné le résident russe, Vessélitski. Ainsi, quand fut signé le traité de Koutchouk-Kaïnardji garantissant l'indépendance de la Crimée, le chef de cet État était-il en conflit ouvert avec la Russie. Mais en fait son sort fut décidé par des querelles à l'intérieur de la famille Giray. Catherine avait pour le khanat un candidat qu'elle gardait en coulisse, Chaguine Giray qui vivait alors à Poltava. La Russie, commença à préparer une invasion de la péninsule en mars 1776, et en novembre le général Prozorovski enleva le fort de Pérékop. Le risque d'extension du conflit était certes pris en compte, mais la Porte était lancée dans les préparatifs d'une guerre en Orient, ni l'Autriche ni la Prusse ne risquaient vraiment d'intervenir et l'attention de la France était retenue par la perspective du conflit anglo-américain imminent1098. L'invasion de la Crimée fut expliquée dans un manifeste proclamant que l'intention de la Russie était de sauvegarder les libertés des habitants du pays et l'indépendance de la péninsule, comme convenu aux termes du traité de Karazoubazar 1099.

Le gouvernement russe, s'étant assuré d'un khan « vraiment indépendant », laissa Chaguine Bey gouverner à peu près comme il voulait. Celui-ci se considérait comme un réformateur occidentalisé, aussi une révolte avait-elle éclaté contre lui en octobre 1777, révolte qui ne fut définitivement écrasée qu'en février 1778 après des combats féroces auxquels participèrent des troupes russes1100. Les efforts ottomans pour mettre sur le trône un khan rival s'étant révélés vains et aucune des deux parties ne souhaitant la guerre, les diplomates reprirent pour un temps l'initiative des opérations.

Mais tandis que la Russie et la Porte se disputaient la Crimée, des événements survenus dans le Nouveau Monde arrachaient les grandes puissances européennes à leurs habitudes traditionnelles. Catherine avait suivi avec une grande attention la tension croissante entre le Grande-Bretagne et l'Amérique, rejetant assez sèchement pendant l'été de 1775 une demande des Britanniques qui auraient voulu louer 20 000 soldats russes 1101. Elle était plus directement concernée par les désaccords survenus avec la Prusse au sujet des frontières de la portion prussienne de la Pologne et en particulier des tentatives de Frédéric II pour contrôler le commerce de Dantzig, sinon la ville elle-même. La détermination de celui-ci à tirer le maximum de la Pologne — que Catherine était désormais plus disposée à protéger qu'à partager — transformait l'alliance prussienne en un fardeau dont la Russie n'avait pas grand-chose à gagner 1102. C'est dans l'espoir de recouvrer toute l'amitié de Catherine que le prince Henri de Prusse s'était embarqué pour sa deuxième visite à Saint-Pétersbourg, en avril 1776, et une manière de compromis fut finalement trouvé : Frédéric céda sur la frontière prusso-polonaise et Dantzig, en échange du renouvellement immédiat du traité russo-prussien qui ne devait expirer qu'en 1780. La convention frontalière entre les puissances copartageantes fut signée à Varsovie, le 11/22 août 17761103et le traité russo-prussien renouvelé pour huit ans, le 20/31 mars 17771104. Pour les Russes, une politique active vis-à-vis de la Porte devenait moins risquée du moment qu'ils savaient que Frédéric II userait de son influence pour empêcher la guerre d'éclater.

Mais c'est en Allemagne que la crise suviante éclata et ce fut Frédéric qui bénéficia du traité. Le 30 décembre 1777 l'Électeur de Bavière mourut inopinément et Joseph II saisit l'occasion pour essayer de réaliser un de ses projets d'agrandissements favoris, c'est-à-dire l'acquisition de certaines parties de la Bavière. Mais aux yeux de Frédéric tout accroissement de la puissance des Habsbourg était dangereux pour la Prusse et il réclama aussitôt à la Russie le soutien qu'elle devait lui fournir aux termes du traité, en cas de guerre avec l'Autriche. En même temps, il demandait la médiation russe dans le conflit et prenait des mesures pour faire baisser la tension russo-turque et permettre ainsi à Catherine de l'aider.

Pour une raison différente, la France poussait aussi la Porte à la paix. Les négociations pour la reconnaissance des États-Unis nouveau-nés aboutirent aux traités d'alliance et de commerce du 6 février 1778. Par ces conventions la France s'engageait à faire la guerre contre la Grande-Bretagne et à maintenir la paix en Europe. Ainsi donc, non seulement les demandes d'aide de Joseph II contre la Prusse aux termes du traité austro-français de 1756 furent-elles rejetées mais l'ambassadeur de France fut chargé de presser la Porte d'incliner vers la conciliation avec la Russie 1105. Pendant que Paris calmait ainsi l'ardeur militaire des Turcs, son alliée, l'Autriche, les aiguillonnait en secret dans l'espoir que si la succession bavaroise provoquait une guerre dans l'empire, l'attention de la Russie, alliée de la Prusse, serait détournée par la Porte. A l'autre extrémité de l'Europe, l'alliance de la Russie était recherchée par la Grande-Bretagne qui songeait à des renforts pour sa marine, en prévision de la guerre inévitable avec la France. Il y avait donc trois sources de conflits armés possibles en Europe : tension russe-turque, affrontement austro-prussien dans le Saint Empire et duel anglo-français sur le point de reprendre. Serait-il possible d'éviter qu'elles se conjuguassent ?

Il était clair que ni la Russie ni la France ne souhaitaient d'être entraînée dans une guerre avec l'Allemagne. Pour une fois leurs intérêts coïncidaient et il n'est donc pas surprenant qu'elles fussent arrivées à une entente au moins provisoire. La réponse de Catherine aux demandes d'armes ou de subsides de Frédéric fut peu enthousiaste et, en mars 1778, elle proposa de soumettre le différend bavarois au Reichstag pour chercher une solution conforme aux lois 1106. Toutefois la répugnance des Russes à aider Frédéric fut dissimulée à l'Autriche dans l'espoir de le retenir, tant que les Turcs continueraient à menacer la Crimée. Mais une expédition navale turque importante échoua en août 1778 et au retour de la flotte après cette ultime tentative pour sauver l'indépendance criméenne, le parti de la guerre dut s'effacer devant les membres du gouvernement qui souhaitaient des négociations et acceptaient une offre française de médiation avec la Russie 1107.

Pendant ce temps, la France et la Grande-Bretagne avaient glissé dans la guerre en juin 1778, et Frédéric II ouvrit les hostilités contre l'Autriche en juillet. Londres, qui continuait à rechercher l'alliance russe, était écouté avec plus de cordialité depuis que la guerre avait effectivement éclaté, mais le vieil obstacle à une union plus étroite entre les deux puissances subsistait : la Russie refusait de renoncer au casus fœderis avec la Turquie, d'autant qu'elle était au bord d'un conflit armée avec cette dernière.

Les opérations militaires entre la Prusse et l'Autriche à la frontière bohémienne furent d'abord menées avec si peu d'énergie que l'on parla ironiquement de « guerre des pommes de terre », et Frédéric fit une nouvelle fois appel à son alliée. Mais en juillet 1778, la France offrit sa médiation dans le conflit et au moment même où Frédéric réclamait l'assistance russe, il informait Vergennes, le ministre français des Affaires étrangères, qu'il accepterait la médiation française si son alliée russe s'y associait. Le fait que la Porte avait accepté l'offre française de médiation donnait à penser à Catherine qu'il n'y aurait plus lieu de craindre une attaque turque. L'offre française de médiation à Berlin, indiquait que Paris ne soutenait pas les initiatives belliqueuses de Vienne. Catherine pouvait donc prendre le risque de faire une démonstration énergique en faveur de la Prusse tout en poussant l'Autriche à négocier avec son ennemie. Tandis qu'un corps auxiliaire était enfin offert à la Prusse à condition que celle-ci payât la dépense, l'impératrice envoyait à Vienne, le 22 septembre/3 octobre 1778 une déclaration... qui se croisa avec son courrier venant de cette même ville et annonçant que l'Autriche était prête à accepter une médiation franco-russe dans le conflit. Ainsi, en grande partie grâce à l'initiative française, deux foyers possibles d'hostilités furent-ils neutralisés à peu près au même moment, laissant Paris, comme Vergennes l'avait prévu, libre de concentrer son attention sur la guerre avec la Grande-Bretagne en Amérique.

L'ambassadeur de France à Constantinople, Saint-Priest, amena rapidement les deux parties à s'entendre et une convention russo-turque fut signée à Aïnalikawak, le 10 mars 1779. L'indépendance de la Crimée était solennellement confirmée, les Turcs acceptaient Chaguine Giray comme khan de ce territoire et la Russie s'engageait à évacuer la péninsule 1108. Parallèlement à ces négociations, d'autres avaient commencé à Teschen, en mars 1779, pour la pacification de l'Allemagne et la paix fut signée, le 13 mai de la même année. Du point de vue russe, la médiation conjointe avec la France dans le conflit bavarois était un succès remarquable, puisqu'elle contribuait à étendre l'influence de la Russie jusqu'au cœur du Saint Empire et à créer un climat d'entente entre celle-ci et la France 1109. Elle sortait renforcée des deux conflits potentiels dans lesquels elle avait été impliquée. Au lieu de donner à Frédéric le soutien qu'il espérait, elle avait interprété le traité russo-prussien à sa convenance et Joseph avait appris qu'il ne pouvait rien faire sans une alliance avec elle. Pour un temps encore, une réelle convergence d'intérêts continua d'exister entre la Russie et la France, tendant au maintien de la paix en Europe.

Pendant ce temps la menace d'une intervention espagnole dans la guerre en faveur de la France avait amené la Grande-Bretagne à renouveler son offre d'alliance avec la Russie en octobre 1778 et à abandonner — avec une extrême répugnance — la « clause turque », au point de proposer un subside — rien de plus — dans le cas d'une guerre russo-turque en échange de l'utilisation d'une partie de la marine russe dans sa guerre avec la France1110. Le succès des négociations parallèles avec la Porte et en Allemagne permit aux Russes de repousser ces offres, en décembre 1778. Et dans le même temps, leur évolution favorable introduisait deux éléments nouveaux dans la politique de Panine, c'est-à-dire une tentative pour faire accepter une médiation russe dans le conflit entre la Grande-Bretagne et la France, et une autre pour faire accepter la Russie comme défenseur du commerce neutre contre les déprédations des belligérants, la Grande-Bretagne en particulier.

En rejetant les ouvertures de Londres pour une alliance en décembre 1778, Panine fit allusion non seulement à son espoir de rétablir la paix entre la Grande-Bretagne et la France, mais il protesta — pour la première fois — contre l'interception de tous les navires neutres faisant route vers la France 1111par Londres qui décrétait de surcroît bien ennemi n'importe quelle cargaison destinée à ce pays. Seuls étaient payés pour les cargaisons confisquées en Grande-Bretagne les Hollandais qui pouvaient, grâce à leur traité de 1674 avec la Grande-Bretagne, invoquer le principe « navires libres, marchandises libres » (c'est-à-dire le droit de commercer avec les pays ennemis, sauf contrebande de guerre qui n'incluait d'ailleurs pas les fournitures maritimes). Devant les protestations des neutres, Lord Suffolk, secrétaire d'Etat pour le Nord, publia, le 10 novembre 1778, une déclaration qui définissait à nouveau la position de son pays : les navires neutres seraient retenus, les fournitures maritimes, condamnées comme contrebande et les bien ennemis, également condamnés ; les cargaisons d'approvisionnements maritimes prises avant cette date seraient payées. La politique française, à l'égard des neutres, plus sévère encore que celle de la Grande-Bretagne, avait été modifiée en juillet 1778 par Vergennes, en raison des besoins de la marine française et du désir qu'il avait d'assurer la place de son pays à la tête des puissances neutres contre Londres1112.

Les Russes étaient poussés à défendre le commerce neutre par un certain nombre de facteurs dont le désir de libérer leurs propres échanges avec l'étranger de toute dépendance vis-à-vis de la marine britannique et celui de profiter de la demande accrue de fournitures maritimes en temps de guerre. Le prétexte n'était pas difficile à trouver, puisque les articles 10 et 11 du traité commercial anglo-russe de 1766 indiquaient que le pavillon couvrait la cargaison et ne spécifiaient pas que les fournitures pour les navires fussent de la contrebande. Donc, du point de vue des Russes, leurs bateaux avaient le droit de transporter ces dernières sans empêchement à destination des ennemis de la Grande-Bretagne 1113. Certes, leur marine marchande était beaucoup trop peu importante pour qu'ils pussent vraiment profiter de cette situation privilégiée. Mais leurs exportations à tous les belligérants seraient accrues si d'autres puissances, en particulier les Hollandais, pouvaient amener la Grande-Bretagne à reconnaître leur droit à faire le commerce des fournitures navales, et si l'accès aux ports russes pouvait être mis à l'abri des déprédations des corsaires.

L'apparition dans les eaux russes d'un corsaire américain en août 1778, et la pression exercée en coulisse par la France sur le Danemark, la Suède et les Provinces-Unies s'allièrent pour inciter le ministre des Affaires étrangères danois, comte A.P. Bernstorff, à proposer en septembre de la même année un plan plus vaste pour la promulgation de certains principes que des patrouilles navales des parties contractantes se chargeraient de faire respecter. Ils comprenaient la revendication de la clause « bateaux libres, cargaisons libres » et définissaient la contrebande d'une manière qui permettait au Danemark de faire le commerce des fournitures maritimes.

Pour l'heure, ce projet allait plus loin que le souhaitait la Russie. Elle avait besoin de protéger non pas ses navires marchands en haute mer, mais l'accès à ses côtes et, avec une Suède profrançaise, ce genre d'action pourrait être dangereux. Elle se borna donc à faire des représentations verbales énergiques à la Grande-Bretagne, en décembre 1778. En février 1779, Catherine rejeta bien la proposition d'une convention avec les deux autres puissances baltiques, déclarant son intention d'agir par elle-même et d'armer une petite escadre pour protéger son littoral 1114. Mais cette initiative, fort limitée, se révéla aussi impopulaire en France qu'en Grande-Bretagne et aucune des deux puissances ne se sentit disposée à accepter l'offre de bons offices russes que Panine présenta avec beaucoup d'insistance à Londres, en décembre 1778 et à Paris, en mai 1779. Sur ce, l'intervention de l'Espagne dans la guerre, en juin 1779, modifia entièrement la situation.

Pendant cette année-là, la Russie avait protesté auprès de Londres qui retenait des cargaisons russes destinées à la France à bord de bateaux hollandais et retenait aussi des bateaux enregistrés en Russie. Quand un navire russe fut saisi par l'Espagne au début de 1780, Catherine se trouva en mesure de mettre en œuvre une politique qui n'aurait pas l'air ouvertement hostile à la Grande-Bretagne, tout en visant essentiellement à empêcher ce pays de gêner la navigation danoise, hollandaise et suédoise. A la mi-février, elle proclama solennellement les principes qui devaient définir les droits du commerce et des bâtiments neutres en haute mer et proposa la formation d'une ligue de neutres regroupant pour commencer la Russie, le Danemark, les Provinces-Unies et la Suède, afin de défendre ces principes1115.

Étape suivante : Catherine négocia un certain nombre de conventions aux termes desquelles les neutres conviendraient d'armer leurs flottes pour défendre les principes du droit maritime. La première fut signée, le 9 juillet 1780, par le Danemark qui lança sa propre déclaration aux belligérants pour définir la contrebande conformément à l'article 2 du traité anglo-danois de 1670. Mais en même temps, Bernstorff négociait secrètement avec la Grande-Bretagne l'abandon du droit de faire le commerce des fournitures navales en échange du droit d'exporter des denrées alimentaires en France et en Espagne. La déclaration suédoise fut publiée le 21 juillet 1780, la convention avec la Russie, signée le 1er août et en septembre le Danemark et la Suède accédaient respectivement aux conventions russo-danoise et russo-suédoise 1116.

Les négociations avec les Hollandais prirent plus longtemps. Les états généraux désignèrent des plénipotentiaires pour traiter à Saint-Pétersbourg où ils n'arrivèrent qu'en septembre 1780. Pendant ce temps-là, il se produisit dans la politique russe une évolution, en préparation depuis un certain temps, mais qui commençait à devenir perceptible grâce à l'initiative de Joseph II.

Depuis la guerre de Succession de Bavière, l'empereur s'était rendu compte qu'il ne pourrait réaliser ses ambitions sans détacher la Russie de l'alliance prussienne. En janvier 1780, il proposa donc à Catherine de la rencontrer lors d'un voyage qu'elle devait entreprendre au printemps dans les provinces prises à la Pologne. C'était la consécration de la position éminente acquise par la Russie dans la politique européenne sous le règne de Catherine et elle se hâta d'accepter 1117. Si aucun des deux souverains n'envisageait des liens contractuels entre leurs États — Catherine ne se souciait nullement d'être entraînée dans les aventures allemandes de Joseph — son imagination commençait, sous l'inspiration de Potemkine, à s'orienter vers la réalisation du « projet grec », c'est-à-dire le renversement de l'empire ottoman et la libération de Constantinople 1118.

Il serait exagéré de voir là une politique concrète, mûrement réfléchie, mais c'était plus qu'un coup de dé dans les relations entre Russie et Autriche. On pouvait y discerner un but, une direction, un rêve pour lesquels toutefois c'était la coopération de l'Autriche qui serait nécessaire et non pas celle de la Prusse 1119. Cette nouvelle orientation de la politique impériale fit l'objet d'âpres discussions à la cour. Nikita Panine, y voyant la fin de l'alliance prussienne à laquelle il attachait une grande importance politique et la fin de ses propres espoirs de puissance pour l'avenir, luttait contre la récente tendance proautrichienne défendue par Potemkine avec tous les moyens dont il pouvait disposer, ouvertement ou en secret. Mais la visite de Joseph II, qui, sous le nom de comte Falckenstein, rencontra l'impératrice à Moghilev à la fin de mai 1780, fut un grand succès, en partie, il faut bien le dire, parce que les deux interlocuteurs avaient décidé qu'il en serait ainsi. Pour rétablir l'équilibre, Frédéric envoya son neveu et héritier (« le gros Gu », comme l'appelait méchamment Catherine) en septembre 1780. L'impératrice trouva la visite fort ennuyeuse 1120, mais cela comptait beaucoup moins que la décision qu'elle avait prise désormais de travailler à un rapprochement avec l'Autriche et de laisser l'alliance prussienne sombrer doucement dans le néant.

L'entrée des Hollandais dans la Ligue des neutres constituait le seul danger que celle-ci pouvait représenter pour les approvisionnements en fournitures navales de la Grande-Bretagne, puisqu'ils avaient le tonnage nécessaire pour transporter les exportations russes jusqu'en France et en Espagne, avec une marine de guerre assez forte pour défendre leurs navires de charge. La Grande-Bretagne, préférant les hostilités ouvertes à un ennemi caché, rompit les relations avec les Provinces-Unies sous un prétexte inventé de toutes pièces et la guerre commença en mer, le 20 décembre 1780. Deux semaines plus tard, le 4 janvier 1781, les plénipotentiaires hollandais signaient à Saint-Pétersbourg le traité avec la Russie qui les faisait accéder à la neutralité armée — sans se rendre compte qu'ils n'étaient plus neutres. Mais au moment même où la Grande-Bretagne s'attaquait à un nouvel ennemi, elle amorçait une double manoeuvre diplomatique : d'une part elle réclamait instamment la médiation conjointe de l'Autriche et de la Russie dans son conflit avec la France, et d'autre part elle faisait une ultime tentative, dans l'hiver de 1781, pour inciter la Russie à prendre part à la guerre dans son camp en échange de la cession de Minorque.

Mais si tentant que fût le prix (« la mariée est trop belle [...] on veut me tromper », comme le disait Catherine), l'impératrice sentait bien le danger de se laisser entraîner dans une guerre par l'offre d'une acquisition qu'elle ne pouvait espérer conserver qu'avec la permission britannique. De plus, ayant mis en place la Ligue des neutres, elle avait plus à gagner en y restant, tout en étendant son influence en Europe par des médiations entre belligérants. De fait, avant même d'avoir reçu l'offre de Minorque, elle avait accepté la demande — inspirée par Londres — que Joseph II lui avait fait suivre en janvier 1781 de s'entremettre conjointement avec lui dans le conflit franco-britannique.

C'était le moyen de la tirer de la situation embarrassante où elle s'était trouvée après la rupture entre la Grande-Bretagne et les Hollandais. Lors de l'ouverture des hostilités, ces derniers avaient demandé l'aide armée de leurs cosignataires dans la Ligue des neutres. Or la Russie n'avait aucune intention de se trouver mêlée à un conflit armé pour défendre leur commerce et il lui était désormais possible d'esquiver ses obligations contractuelles sous prétexte que la guerre avait éclaté avant que les Hollandais eussent signé le traité. A la mi-février, Catherine offrit officiellement sa médiation pour réconcilier Britanniques et Hollandais, une médiation qui excluait ses cosignataires de la Ligue des neutres, ainsi que l'Autriche 1121.

Entre-temps, depuis la mort de Marie-Thérèse en novembre 1780, les négociations pour une alliance entre la Russie et l'Autriche avaient commencé. L'idée excessive du prestige russe inspirée à Catherine par ses récents succès diplomatiques, faillit pourtant faire échouer les pourparlers quand elle exigea que Joseph II lui accordât « l'alternative », c'est-à-dire qu'il abandonnât le droit traditionnel qu'avait l'empereur de signer le premier les deux exemplaires d'un traité. De novembre à mai, aucun progrès ne fut réalisé, mais Catherine proposa finalement une solution dont l'orgueil de Joseph pouvait s'accommoder : le traité prendrait la forme d'un échange secret de deux lettres autographes, exposant les obligations auxquelles chaque partie souscrivait vis-à-vis de l'autre. En raison du différend au sujet de l'alternative et de la publicité qui avait entouré les négociations, on annonça officiellement qu'elles étaient rompues. Mais pendant ce temps, Joseph et Catherine écrivirent chacun les engagements réciproques de leur auguste dextre, et l'impératrice semble s'être beaucoup amusée à berner tous les diplomates rassemblés 1060.

Le traité prévoyait la défense mutuelle des territoires appartenant aux signataires, y compris les acquisitions de 1772 en Pologne, mais sans les possessions asiatiques de la Russie, ni celles de l'Autriche en Italie. Dans le cas d'une attaque contre les Pays-Bas autrichiens, l'aide russe prendrait la forme d'un subside. Les deux puissances s'engageaient à maintenir la constitution existante de la Pologne et à défendre l'intégrité de son territoire. Des lettres séparées garantissaient unilatéralement les traités en vigueur entre les signataires et la Porte ; si cette dernière ne remplissait pas ses obligations contractuelles, ou déclarait la guerre à l'une des parties, l'autre était tenue de lui venir en aide dans les trois mois 1122.

Pendant que la dispute au sujet de l'alternative se poursuivait, le projet de médiation austro-russe entre la Grande-Bretagne et la France restait au point mort, puisque les puissances intervenantes ne pouvaient opposer leur signature au bas d'un document. Mais à peine l'encre des lettres échangées entre les deux souverains était-elle sèche, que l'entremise prit effet. Pendant ce temps, Catherine poussait à la formation de la Ligue des neutres ; même si les Hollandais n'entraient plus dans cette catégorie, d'autres puissances pourraient être amenées à en faire partie. Les principes de droit maritime énoncés par l'impératrice — « navire libre, cargaison libre — avaient été admis avec enthousiasme par la France en avril 1780 et de beaucoup moins bon gré par l'Espagne. Au cours des années 1782 et 1783, le Portugal et le royaume des Deux-Siciles acceptèrent de signer 1123. Plus dommageable finalement pour l'effort de guerre britannique fut l'accession de l'Autriche et de la Prusse. Joseph et Frédéric ironisaient volontiers sur ce qu'ils considéraient comme un dada de Catherine. Mais Frédéric s'accrochait à tout ce qui pouvait renforcer ses liens avec la Russie et l'adhésion de la Prusse, en mai 1781, c'est-à-dire juste au moment où l'impératrice précisait ses projets à l'usage de Joseph II, incita naturellement celui-ci à répondre favorablement à l'invitation russe et l'Autriche signa en octobre 1781. Les exportations russes en profitèrent, car de nombreux bateaux hollandais passèrent alors sous pavillon prussien ou austro-néerlandais, ce qui leur permettait de revendiquer le droit de transporter des marchandises russes à destination de la France et de l'Espagne 1124.

Le traité austro-prussien eut également de sérieuses répercussions à la cour de Russie. Nikita Panine, qui s'était toujours identifié à l'alliance prussienne, avait d'abord lutté contre la formation de la Ligue des neutres, mais quand il se rendit compte qu'elle méritait parfaitement son nom et représentait un facteur défavorable à la Grande-Bretagne, il la soutint sans réserve. La bataille pour gagner l'oreille de la souveraine se résuma en fait à celle de Panine avec son « système du Nord » (soutenus par le grand-duc) contre Potemkine et toute l'orientation proautrichienne de la politique étrangère russe. Inévitablement, étant donné l'aigreur des relations entre les deux hommes, Panine pouvait prévoir sa disgrâce et la perte de son pouvoir. Il ne joua aucun rôle dans les négociations avec Vienne qui furent conduites par Potemkine et Bezborodko ; bien plus, il déclara d'entrée qu'il ne voulait pas « se salir les mains » en apposant sa signature à un pareil traité et demanda la permission de se retirer à la campagne. De son côté, Catherine en avait assez de le voir contrecarrer ainsi ouvertement ses désirs et quand il revint dans la capitale, en septembre 1781, il reçut l'ordre de remettre le collège des Affaires étrangères au vice-chancelier, comte LA. Osterman, tandis qu'A.A. Bezborodko, qui en était membre, devenait le principal conseiller de la souveraine pour la politique extérieure.

Le départ de Panine marqua la fin d'une période. Même si l'existence et à plus forte raison les dispositions du traité austro-russe de mai 1781 restaient secrètes, il était clair que les deux pays coopéraient désormais comme ils ne l'avaient encore jamais fait auparavant et tout aussi clair que l'alliance prussienne avait vécu 1125. Frédéric II en tira les inévitables conclusions et se mit aussitôt en devoir d'élever des défenses ailleurs.

Pendant l'année 1782, toutes les puissances marquèrent le pas. La chute de Yorktown en décembre 1781 amena la démission du gouvernement North en mars 1782 et la prise du pouvoir par les Whigs en Grande-Bretagne. La politique du nouveau secrétaire d'État aux Affaires étrangères, Charles James Fox, comportait l'amélioration des relations de son pays avec la Russie. Dans ce dessein, il abandonna l'exigence de son pays concernant l'exclusion du principe « bateau libre, cargaison libre » des négociations d'un traité de paix avec les Hollandais, et Catherine sourit de nouveau à l'Angleterre. Des pourparlers de paix secrets commencèrent en mai entre la France et la Grande-Bretagne, mais ni l'une ni l'autre n'étaient prêtes à reconnaître leur défaite, bien que toutes deux eussent été très soucieuses d'éviter l'ingérence des médiateurs impériaux. Fox fit encore un effort, en juin 1782, pour conclure une alliance avec la Russie, allant jusqu'à accepter les principes de celle-ci en droit maritime comme prix de la réussite 1126. Mais à cette époque, Catherine avait d'autres chats à fouetter.

Dans l'hiver de 1780-1781, une nouvelle révolte avait éclaté dans le khanat de Crimée qui aboutit, en mai 1782, à la fuite de Chaguine Giray qui se réfugia dans le port russe de Kertch. Catherine se trouvait devant un dilemme : restaurer Chaguine Giray une fois de plus, ou liquider définitivement le problème. Pour l'heure, Potemkine reçut simplement l'ordre, le 3/14 août 1782, d'entrer en Crimée et de remettre le khan sur son trône, tandis que l'impératrice cherchait à savoir comment Joseph II réagirait à une éventuelle guerre avec la Porte. Pas un mot d'annexion en Crimée, mais dans une longue lettre en date du 10/21 septembre, elle proposait à l'empereur de conclure une convention supplémentaire pour définir les acquisitions que chaque partie pourrait faire : les Russes se limitaient à Otchakov, au littoral entre Boug et Dniestr, plus « une île ou deux » dans l'archipel grec. Cela semblait assez modeste, mais l'impératrice proposait aussi la création d'un royaume regroupant la Moldavie, la Valachie ainsi que la Bessarabie, et définitivement indépendant de la Russie comme de l'Autriche (sous-entendu : le royaume de Dacie destiné à Potemkine).

En exposant sa politique, Catherine effectuait un tour d'horizon et analysait l'attitude des autres puissances : la Pologne était tenue en main, le Danemark était un allié loyal, la Suède ne bougerait que si elle était poussée — et payée — et il incomberait à Joseph de dissuader la France d'offrir ces subsides. La Prusse était le principal obstacle possible, mais le roi était vieux et ne ferait rien s'il n'était pas soutenu par la France ou la Grande-Bretagne. Joseph pourrait retenir la première, la Russie se chargeant de la seconde. De toute manière, Russie et Autriche réunies étaient assez fortes pour s'opposer efficacement à Berlin. Si les armées des deux puissances réussissaient à délivrer l'Europe des Turcs, Catherine espérait que Joseph l'aiderait à asseoir son petit-fils Constantin sur le trône de Constantinople 1127. La réponse de l'empereur à ces vastes projets fut délibérément irréaliste. Il voulait Khotine (pour protéger la Bukovine), une partie de la Valachie, les villes de Belgrade, Orsova et Vidine ; une ligne droite tirée depuis Belgrade jusqu'à la mer marquerait sa frontière sud dans le golfe de la Drina ; Venise céderait l'Istrie et la Dalmatie, mais recevrait la Morée, Chypre et la Crète ; Constantin aurait son empire et Potemkine, son royaume. Mais tout cela ne pourrait être obtenu simplement en tablant sur la conviction que Frédéric était trop vieux pour agir. Sans participation ni garanties françaises contre la Prusse, lui, Joseph, ne bougerait pas. Il fallait donc que Paris eût une part de butin, peut-être en Égypte, Venise recevant des compensations 1128.

Pendant ce temps, Joseph soutenait les efforts de la diplomatie russe qui s'efforçait de persuader la Porte de cesser son opposition à l'autorité de Chaguine Giray en Crimée 1129et le khan fut remis sur son trône par les armes russes en octobre 1782. Mais Potemkine était désormais fort occupé à promouvoir un mouvement prorusse dans la péninsule et à convaincre Catherine des avantages de l'annexion ou au moins de l'acquisition du port d'Akhtiar, politique également soutenue par Bezborodko. Consciente de l'audace d'un tel plan et du risque sérieux de conflit, elle envoya au prince, le 14/25 décembre 1782, un rescrit l'autorisant à annexer la péninsule, mais seulement dans certaines circonstances et à certaines conditions : par exemple la mort de Chaguine Giray, ou une révolte contre lui, ou le refus de la Porte d'accéder aux autres exigences russes, ou le refus de Chaguine Giray de céder Akhtiar1130.

Soumis aux pressions conjuguées des Autrichiens et des Russes, les Turcs cédèrent, coupant ainsi l'herbe sous le pied de ces derniers, comme Joseph n'hésita pas à le souligner 1131. Il fallut abandonner l'ambitieux « projet grec » pour un temps. Mais en mars Potemkine revint à Saint-Pétersbourg et exerça toute son influence en faveur de l'annexion pure et simple 1132. Un prétexte fut trouvé — une prétendue incursion de la Porte à Taman — et Catherine signa, le 8 avril 1783, le manifeste proclamant son intention d'annexer la Crimée 1133. Le même jour, elle signait un deuxième rescrit pour Potemkine, traitant des préparatifs militaires en cas de guerre avec la Porte 1134. Du point de vue diplomatique, il était essentiel de frapper immédiatement — le moment idéal était peut-être même déjà passé. En effet, le 9/20 janvier 1783, les préliminaires de paix entre la France et la Grande-Bretagne avaient été signés, sans la participation des médiateurs impériaux. Les deux puissances allaient ainsi commencer à recouvrer leur liberté d'action et seraient mieux placées pour contrer les plans russes. En communiquant à Joseph II son intention de régler le problème criméen une fois pour toutes, Catherine ne lui demandait pas d'aide militaire, assurée que ses armées seraient comme auparavant, capables de tenir tête aux Turcs 1135. « Je me fie aussi peu à mon alliée, écrivait-elle à Potemkine, que je redoute le tonnerre français, ou pour mieux dire l'éclair de chaleur. » Mais « quand le gâteau sera cuit, chacun prendra de l'appétit 1136». Il se mit en devoir d'occuper la Crimée, sans se hâter ; ayant quitté Saint-Pétersbourg au début d'avril 1783, poursuivi par une série de lettres de Catherine qui adjurait son ministre, toujours capricieux, d'écrire plus souvent et de dater ses lettres. Pourtant, quand il entra en Crimée au début de juillet, elle était restée cinq semaines sans nouvelles ; elle avait espéré que l'opération serait achevée vers la mi-mai et lui écrivait, au désespoir, le 15/26 juillet : « Nous sommes maintenant à la mi-juillet et je n'en sais pas plus là-dessus que le pape. » Son anxiété était encore accrue par l'épidémie de peste qui, partie de Constantinople, avait déjà gagné la Crimée 1137. Enfin, elle reçut le 20/31 juillet la nouvelle si longtemps attendue : les Criméens et les deux hordes de Nogaïs avaient prêté le serment d'allégeance à la Russie 1138. Restait à convaincre les Turcs d'accepter le coup de force sans réagir.

Par une curieuse ironie du sort, Catherine avait reçu quelques jours plus tôt le texte d'un traité commercial avec la Porte que son nouvel ambassadeur à Constantinople, l'habile Jacob Boulgakov, avait heureusement négocié. Très contente de cet arrangement quand les Turcs l'avaient proposé, elle n'en avait pas moins refusé l'offre parallèle d'une alliance offensive et défensive, sentant là une manœuvre contre « Constantin II1139». Le diplomate avait également signalé, à la fin de juin 1783, que les Turcs avaient peur de la guerre. Ils faisaient de leur mieux pour dissimuler la perte de la Crimée et tant que le peuple ne se soulevait pas pour renverser le sultan, la paix, selon Boulgakov, était assurée 1140.

D'autres puissances exerçaient des pressions sur Constantinople pour éviter un conflit ouvert. En décembre 1782, Harris avait, de sa propre initiative, assuré à Potemkine que la Grande-Bretagne verrait d'un œil bienveillant la politique russe en Crimée et son ambassadeur auprès de la Porte recommandait aux Turcs de préserver la paix 1141. Le nouveau gouvernement formé à Londres en avril 1783 s'exprima dans les mêmes termes amicaux 1142. Vergennes avait espéré au début que Londres l'aiderait à faire pression sur la Russie, mais il trouva Fox tout à fait hostile à cette idée. Par la suite, la révélation de l'existence du traité austro-russe secret de mai/juin 1781 qui obligeait Joseph II à aider la Russie en cas de guerre avec la Porte, paralysa la politique étrangère française1143.

Joseph II, de son côté, bien que très tenté de réaliser des profits aux dépens de la Porte, ne voulait pas courir le risque d'une guerre dans laquelle l'Autriche pourrait avoir à supporter le plus fort d'une attaque prussienne sans être le moins du monde assurée du soutien, voire de la neutralité de la France. Il ne tenait pas non plus à se joindre à cette dernière pour faire pression sur la Russie, dans la crainte de voir son alliée passer du côté de la Prusse. Il fut donc obligé de faire contre mauvaise fortune bon cœur et accepter de sortir de la crise les mains vides 1144.

Abandonnée par toutes les puissances, rudoyée par l'Autriche et la Russie, la Porte décida bien à son corps défendant de céder aux exigences russes et un nouvel accord fut signé, le 28 décembre 1783/8 janvier 1784 ; il confirmait les traités de 1774 et 1779, ainsi que le traité commercial de 1783, à l'exception des articles concernant la Crimée. Ainsi la Porte ne fut pas obligée d'admettre en propres termes l'annexion russe : elle se contenta d'accepter la perte de la Crimée — en silence1145. Catherine avait ajouté plus de 45 000 km1099à son empire sans tirer un coup de fusil, accru immensément son influence en Europe et modifié de façon décisive l'équilibre des forces en mer Noire en sa faveur.

Elle ne se montra pas ingrate. Elle multiplia les protestations de reconnaissance envers Joseph II et promit de l'aider dans ses projets d'agrandissement en Allemagne 1146. Il avait un plan tout prêt — l'échange des Pays-Bas autrichiens contre la Bavière manqué en 1778-1779 — car il était essentiel pour lui de frapper pendant que l'impératrice était encore mue par la reconnaissance et avant que les autres puissances, enfin en paix depuis le traité de Versailles en septembre 1783, pussent reconstituer un système d'alliances. Encouragé par la réaction officieuse de Saint-Pétersbourg, Joseph exposa dans une lettre à Catherine du 2/13 mai 1784 son projet pour l'acquisition de la Bavière, du Haut-Palatinat et de l'archevêché de Salzbourg, en échange des Pays-Bas autrichiens. Il espérait y parvenir grâce à un accord avec l'Electeur de Bavière et son héritier, le duc de Zweibrücken. Selon lui, l'échange n'affecterait en rien la constitution de l'Empire, garantie par la paix de Teschen 1147.

La réponse de Catherine fut prompte et son aide aussitôt offerte, au point même de confirmer qu'elle remplirait ses engagements dans le cas d'une attaque prussienne ou française contre l'Autriche 1148. Son ambassadeur auprès d'un certain nombre de cours allemandes, le comte N.P. Roumiantsev, fut chargé d'obtenir du duc de Zweibrücken, héritier de Bavière, qu'il donnât son consentement. Mais la France continuait à s'opposer à l'échange, car le maintien dans le Saint Empire d'États-clients potentiels servait mieux ses intérêts à long terme que le renforcement des domaines appartenant aux Habsbourg 1149. Le duc de Zweibrücken, connaissant l'opposition française au projet et sachant qu'il pouvait compter sur l'appui de la Prusse, rejeta les propositions d'échange au début de janvier 1785 et Joseph dut abandonner son projet favori jusqu'à nouvel ordre.

Néanmoins, les conjectures allaient bon train dans le public et Frédéric II, brandissant le traité de Teschen, profita de l'occasion pour sortir de son isolement (la Russie était sa seule alliée) et bâtir un système d'alliances à l'intérieur de l'Empire. Dès juillet 1785, il avait mis sur pied une ligue dirigée contre Joseph II et à laquelle la plupart des princes allemands finirent par se joindre. C'était une défaite diplomatique cuisante pour Joseph et à un moindre degré pour Catherine.

Celle-ci soutint son allié en essayant d'intimider le duc de Zweibrücken, mais elle n'avait aucune intention de faire la guerre pour la Bavière et une fois la crise immédiate surmontée, elle envoya aux cours allemandes, le 23 mai/3 juin 1785, une circulaire qui niait toute intention de renverser la constitution de l'Empire 1150. Cependant, la formation de la Ligue des princes et en particulier l'adhésion du Hanovre amenèrent dans les relations anglo-russes un refroidissement très marqué qui retentit sur les négociations pour le renouvellement du traité commercial venant à expiration en 1786. En mars 1785, l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Saint-Pétersbourg, Alleyne Fitzherbert (futur Lord St-Helens), rappela à sa cour la nécessité de le proposer et en novembre, les Russes nommèrent comme d'habitude une commission pour traiter avec lui. Les Britanniques espéraient simplement renouveler l'arrangement de 1766, avec tous les avantages qu'il accordait à leur commerce. Mais Catherine n'avait pas abandonné l'espoir que Fox avait encouragé autrefois : voir les Anglais accepter les principes maritimes de la neutralité armée. Ainsi un projet russe de février 1786 donna-t-il un choc fort désagréable à William Pitt, alors chancelier de l'Echiquier — en raison à la fois de l'insistance mise sur les principes maritimes et d'une nouvelle condition des Russes qui exigeaient désormais que leurs marchands payassent des droits de sortie plus bas que ceux des marchands anglais en Russie 1151. L'adhésion du Hanovre à la Ligue des princes avait si fort irrité Catherine qu'elle était toute disposée à faire un affront à la Grande-Bretagne, et elle se prépara à écouter les nouvelles propositions pour un traité commercial avec la France. En juin 1785, à l'occasion d'un voyage par eau sur le lac Ladoga, le Volkhov, le lac Illmen et la haute Volga, auquel Catherine avait invité les ambassadeurs de Grande-Bretagne, de France et d'Autriche, le comte de Ségur, frappant le fer pendant qu'il était chaud (et empruntant pour ce faire l'écritoire de Fitzherbert), rédigea à l'instigation de Potemkine une note qui donna le coup d'envoi à des négociations pour un traité commercial entre la France et la Russie 1152. Alors qu'à l'automne de 1786 Pitt rejetait en bloc les propositions litigieuses de la Russie 1153, les pourparlers se poursuivirent pendant près de dix-huit mois entre cette dernière et la France pour aboutir enfin à la signature d'un traité, le 11/22 janvier 1787 1154.

Persuadé que la Russie avait plus besoin d'exporter en Grande-Bretagne que celle-ci d'importer de Russie, Pitt laissa le traité anglo-russe devenir caduc en avril 1787, au moment précis où la convention franco-russe était ratifiée. De la même façon, Catherine et ses conseillers, persuadés que la Grande-Bretagne ne pouvait se passer des matières premières russes, refusèrent de céder. Les marchands britanniques durent désormais acquitter des droits en monnaies étrangères et furent exposés à devoir loger des soldats. Certains s'arrangèrent pour se faire inscrire comme bourgeois afin de se protéger 1155.



CHAPITRE XXV

La deuxième guerre contre la Turquie

Depuis que l'annexion de la Crimée leur avait été imposée par les pressions combinées de la France et de l'Autriche1156, les Turcs guettaient l'occasion de casser le verdict des armes. A l'automne de 1786, les dissensions entre la Russie et la Porte devinrent encore plus aiguës. Potemkine se plaignait que les Turcs eussent violé un arrangement de 1784 qui donnait un certain droit de regard à la Russie sur la nomination des hospodars dans les principautés danubiennes. En effet, quand l'un de ces dignitaires, prorusse, s'enfuit en Russie, il y trouva asile. Les Turcs ripostèrent en se plaignant que leurs négociants dussent payer des droits plus élevés dans les ports russes que les Russes dans les ports ottomans et que les habitants d'Otchakov n'eussent pas la permission de se procurer tout le sel dont ils avaient besoin dans les salines de Kinbourn.

En 1786 et au début de 1787, les conseils russes étaient divisés sur la politique à suivre vis-à-vis de la Porte. Le ministre de facto des Affaires étrangères, A. A. Bezborodko, était toujours partisan de la patience. Mais en octobre 1786, Catherine confia au seul Potemkine les négociations avec les Turcs, lui donnant des pouvoirs très étendus pour déployer ses forces comme il le jugerait bon, voire de rappeler l'ambassadeur de Russie, à Constantinople la. Boulgakov, ce qui équivaudrait presque à une déclaration de guerre. Le prince usa de ses pouvoirs pour enjoindre au diplomate, le 13/24 décembre 1786, d'employer avec la Porte un langage menaçant qui conduisît inévitablement à des malentendus 1157. Il est peu probable qu'il voulût délibérément provoquer une déclaration de guerre au moment précis où l'impératrice commençait son voyage triomphal dans le pays enchanté qu'il lui avait préparé 1158. Il avait peut-être simplement mal calculé l'impact des menaces russes. Quoi qu'il en soit, l'arrogance verbale de l'ambassadeur ne fut probablement qu'une goutte d'eau dans la mer, comparée à la présence de Catherine en Crimée, inspectant sa base navale de Sébastopol à un jour de voile de Constantinople. Potemkine avait déployé des effectifs importants à Kherson, en Crimée et à Astrakhan ; les chantiers de Kherson et Sébastopol résonnaient du bruit des constructions navales, et nombre de vaisseaux de guerre naviguaient déjà dans ce qui avait été jusqu'en 1774 un lac turc. La présence de l'empereur Joseph impliquait son accord à la partition de l'empire ottoman ; une inscription au-dessus d'une porte à Kherson : « Ici passe la route de Byzance » la menaçait. Le rappel dans cette ville de Boulgakov et de l'internonce autrichien Herbert ne souligna que trop rudement le changement survenu dans l'équilibre des forces militaires et navales entre l'empire russe et l'empire ottoman ; celui-ci pouvait penser que la seule solution était désormais une attaque préventive avant que l'armement des Russes eût le temps de s'accroître encore davantage.

Dans un ultime effort pour préserver la paix, Bezborodko, Boulgakov, l'internonce, Fitzherbert, Cobenzl et Ségur se rencontrèrent à Kherson afin de discuter des conditions d'un accord qui serait soumis à la Porte ; puis les envoyés d'Autriche et de Russie repartirent pour Constantinople en juillet. Mais si Boulgakov essayait, par une large distribution de pots de vin, de repousser la rupture jusqu'au printemps suivant, ou au moins jusqu'en automne, c'est-à-dire à la fin de la saison des offensives, c'était au tour des Turcs de faire monter les enchères 1159. Ils n'avaient cessé de réarmer avec l'aide d'experts français et, en ce qui les concernait, c'était le moment ou jamais. Le 15/26 juillet, ils présentèrent donc un ultimatum à Boulgakov, puis, sans lui donner le temps de recevoir une réponse de son gouvernement, ils le convoquèrent de nouveau, le 5/16 août, pour l'informer que la Porte dénonçait les traités et exigeait la restitution de la Crimée. Boulgakov ayant, bien entendu, rejeté ces conditions, il fut arrêté et incarcéré aux Sept-Tours1160.

Malgré les bruits de sabre qui avaient retenti pendant la plus grande partie de 1787, la Russie fut prise de court quand les hostilités éclatèrent. Du point de vue de sa situation internationale, le moment était peu propice. Une révolte, qui avait éclaté en mai aux Pays-Bas autrichiens, détournait l'attention de l'empereur, voire éventuellement ses troupes. Dans les Provinces-Unies, le parti des Patriotes s'était soulevé contre le stathouder et avait insulté son épouse, sœur de Frédéric-Guillaume II de Prusse. Mais le nouveau roi ne se sentait pas lié par les antagonismes de son prédécesseur et les troubles dans les Pays-Bas amenèrent entre la Prusse et la Grande-Bretagne un rapprochement qui se concrétisa par un traité d'alliance, signé en août 1787. Cette nouvelle orientation ouvrait la voie à une possible intervention anglo-prussienne dans une guerre russo-turque et faisait redouter plus encore à Joseph II une attaque prussienne contre ses possessions. Les relations anglo-russes ne s'étaient pas remises du coup infligé par l'entrée du Hanovre dans la Ligue des princes et Catherine était convaincue — non sans quelque raison — que Londres avait poussé les Turcs à déclarer la guerre. Tout en acceptant l'assurance donnée par Pitt à l'envoyé de Russie que son homologue britannique à Constantinople n'avait aucune instruction dans ce sens, elle écrivait à Potemkine : « La politique étrangère de la Grande-Bretagne est dirigée non par le gouvernement britannique, mais par le plus rancunier des rois sur les instructions des ministres hanovriens 1161. »

La déclaration de guerre turque mettait l'Autriche au pied du mur : fallait-il ou non reconnaître le casus foederis du traité austro-russe de 1781 ? Catherine avait été attaquée au sens formel du terme, et Joseph était tenu d'aller à son secours. De plus, selon Kaunitz, c'était seulement en participant à la guerre que l'Autriche pouvait espérer assurer un « équilibre des conquêtes », et limiter l'expansion russe aux dépens de la Porte. Sans attendre qu'on l'en priât, Joseph II écrivit donc à Catherine, le 19/30 août 1787, pour lui dire que la cause de la Russie était la sienne1162. Il ne déclara cependant pas encore la guerre, dans l'espoir de monter une opération surprise contre Belgrade.

Le 31 août/11 septembre, l'impératrice présida la réunion d'un conseil d'État élargi 1163, lors de laquelle elle communiqua officiellement aux participants la déclaration de guerre turque, puis passa en revue les ressources militaires et financières du pays 1164. Si, du fait de sa confiance illimitée en Potemkine, elle estimait la Russie mieux préparée qu'en 1768, à un point de vue au moins le moment ne pouvait être plus mal choisi : en raison de récoltes très irrégulières, le prix des céréales avait fait un bond prodigieux, atteignant 7 roubles le tchetvert dans certaines régions. Les provinces du Sud que Catherine avait récemment traversées étaient particulièrement fertiles et ne semblent pas avoir souffert ; mais le spectre d'une famine quasi imminente dans certaines régions centrales avait jeté une ombre sur son retour à Moscou1165. La réaction immédiate de la souveraine fut de libérer le commerce des céréales entre les divers goubernii, de limiter la distillation à base de blé, de commander des quantités énormes de vivres pour la capitale et de repousser tout augmentation d'impôts destinée à financer la guerre 1166. Le 7/8 septembre, elle signa le manifeste déclarant la guerre et on le lut le 12 dans les églises du pays. « Elle pleura », nota brièvement son secrétaire ce jour-là1167.

L'armée russe réorganisée par Potemkine comprenait une cavalerie forte de 62 416 hommes, auxquels il faut ajouter les irréguliers cosaques, soit 73 651 hommes à travers tout le pays. L'artillerie avait à sa disposition 244 canons de campagne, et 178 pièces de siège ; l'infanterie, dont les effectifs atteignaient 218 306 hommes, comprenait quatre régiments de gardes, dix de grenadiers et d'infanterie légère. La marine était répartie entre les flottes de la Baltique et de la mer Noire. La première avait 37 vaisseaux de ligne et 13 frégates (ainsi que des bateaux plus petits) dans la base navale de Kronstadt. En 1785, la seconde consistait en 12 vaisseaux de ligne, 20 frégates et bateaux à rames plus petits. Pendant la guerre de 1787-1791, 22 navires de guerre supplémentaires furent mis en chantier, ainsi que 12 frégates et 17 croiseurs. Une flottille de petits bateaux fut construite pour les opérations sur le Danube, cependant que 3 frégates et un transport de bombes patrouillaient la Caspienne 1168.

Potemkine, qui était président du collège de la Guerre depuis 1784, fut nommé commandant en chef des armées en campagne, divisées en deux groupes : le gros (armée d'Iékatérinoslav) sous ses ordres directs, comptait environ 82 000 hommes stationnés du Caucase au Boug, en passant par le littoral de la mer Noire, son aile droite étant au contact de l'armée ukrainienne à Olviopol. A cette dernière — environ 40 000 hommes — considérés comme une force de réserve — Catherine donna pour chef Roumiantsev, bien qu'il éprouvât toujours de grandes difficultés à servir sous Potemkine. Son armée se composait de trois divisions étirées d'Olviopol sur le Boug à Khotine en territoire turc et Kaménets-Podolsk en Pologne, où elle devait faire sa jonction avec les forces autrichiennes. Un corps de 12 000 hommes aux ordres du général Tékelli opérerait dans le Caucase, tandis que 2 régiments d'infanterie, autant de cavalerie et 27 régiments de cosaques du Don gardaient le Kouban1169.

Le premier objectif de l'armée d'Iékatérinoslav était la prise du grand fort turc d'Otchakov qui dominait l'estuaire du Dniepr, long de 45 km, en face de l'ouvrage russe de Kinbourn, y bloquant la marine russe et diminuant la valeur de la principale base de ravitaillement naval à Kherson ; c'était aussi la clef du littoral entre Boug et Dniestr. La stratégie de Potemkine visait ensuite à opérer une avance sur le Dniestr et à éliminer les Turcs entre Dniestr et Prout. Tandis qu'il prendrait Bender, les Autrichiens venant de Bukovine prendraient Khotine, après quoi les deux armées progresseraient sur le Danube. Le rôle prévu pour l'armée d'Ukraine était secondaire : couvrir le flanc droit de l'armée Potemkine. La Crimée serait défendue surtout par mer, mais un corps spécial aux ordres du général A. S. Souvorov protégerait Kinbourn et Kherson. Pendant ce temps le gros des forces turques — quelque 60 000 hommes — avançait d'Andrinople vers Izmaïl pour contenir les unités austro-russes. Mais les Turcs comptaient surtout sur la supériorité numérique de leur marine (120 bâtiments) et sur leurs lignes intérieures. Avec les vaisseaux à Varna, ceux qui se trouvaient déjà à Otchakov et la garnison de cette dernière place, forte de 24 000 hommes, ils espéraient prendre Kinbourn et Kherson, reconquérir la Crimée, puis avancer le long du littoral jusqu'au Boug. Dans le même temps, des forces se concentraient à Anapa pour fomenter une rébellion contre la Russie dans le Kouban1170.

Les combats commencèrent réellement le 19/30 août 1787, quand un détachement naval turc ouvrit le feu sur deux frégates russes au large d'Otchakov et commencèrent à bombarder Kinbourn ; deux descentes tentées sur l'étroite langue de terre portant le fort furent repoussées après de furieux corps à corps. Souvorov était un fervent adepte de l'acier : « La balle est une imbécile, la baïonnette est un brave gars. » Une attaque russe contre la flotte turque eut moins de succès, après quoi les opérations cessèrent, l'estuaire commençant à se couvrir de glace en octobre. Pendant ce temps, la principale flotte russe venant de Sébastopol essuya une violente tempête ; un navire fut pris, un autre coula et le reste fut démâté, ou subit de graves avaries1171.

Pour Catherine, ce furent des jours d'angoisse. Restée sans nouvelles de Potemkine pendant 21 jours, elle apprit seulement, le 22 septembre/3 octobre, que Kinbourn était attaqué. S'ajoutant à tous ses autres soucis, il y avait l'inquiétude au sujet de la santé du prince : « Dans ce moment, mon cher ami, lui écrivait-elle, vous n'êtes pas un petit particulier qui [...] fait ce qui lui plaît ; vous êtes à l'État, vous êtes à moi. » Et plus loin dans la même lettre : « Priez Dieu qu'il vous donne force et santé et soulage votre hypocondrie 1172. » Mais l'incertitude sur l'issue de l'assaut turc contre Kinbourn avait amené Potemkine au bord de la dépression nerveuse et il demanda à être relevé de son commandement : « L'empire sera encore l'empire, même sans Kinbourn », lui écrivit alors Catherine, soulignant combien elle-même et le pays avaient besoin de ses services. La perte de sa précieuse flotte en mer Noire l'avait complètement bouleversé. Face à l'énorme supériorité navale des Turcs, il se croyait incapable de défendre la Crimée et proposait d'évacuer la péninsule pour se replier sur l'isthme de Pérékop. Il s'accablait de reproches et proposait une fois encore d'abandonner commandement, rang et privilèges. La réponse de Catherine à son ami délirant fut un chef-d'œuvre d'affection,

d'encouragements et de bon sens stratégique mêlés. La tempête, écrivait-elle avait été un désastre qui avait fait grand tort non seulement à la Russie, mais à l'ennemi : étant donné que ni elle ni Potemkine n'en étaient cause, moins on en parlerait et mieux cela vaudrait. Quant au retrait de la péninsule, Potemkine s'était-il demandé où il enverrait la flotte de la mer Noire ? Nul besoin de commencer la guerre par l'évacuation d'une province qui n'était même pas encore menacée. Pour calmer l'angoisse de son correspondant, elle lui envoyait les ordres nécessaires pour qu'il pût remettre son commandement à Roumiantsev, mais concluait dans un post-scriptum : « ...vous êtes impatient comme un enfant de cinq ans, tandis que les affaires dont vous êtes chargé en ce moment demandent une patience imperturbable. Adieu mon ami, ni le temps, ni la distance, ni rien au monde ne changeront ma façon de penser à toi et à ton sujet 1173. » Au début d'octobre, il s'était suffisamment ressaisi pour mettre fin à l'inquiétude de Catherine 1174et elle se mit en devoir de récompenser les défenseurs de Kinbourn avec sa générosité habituelle 1175, tout en commençant à préparer l'envoi d'une flotte de Baltique en Méditerranée comme en 1769.

Avant que Joseph II eût lancé sa déclaration de guerre, en février 1788, la situation diplomatique en Europe avait subi quelques modifications. En septembre 1787, les troupes prussiennes, d'accord avec la Grande-Bretagne, entrèrent dans les Provinces-Unies pour y rétablir l'autorité du stathouder. L'écrasement du Parti des patriotes fut un rude coup pour le prestige français, déjà compromis par la crise intérieure qui allait s'aggravant dans le pays. Tous les efforts de Ségur pour nouer une quadruple alliance entre les deux cours des Bourbon et les deux empires n'aboutirent à rien. La France ne pouvait être d'aucun secours pour la Russie et les hésitations de sa politique ravivèrent la méfiance de Catherine — qui ne souhaitait nullement perdre le bénéfice du commerce avec l'Angleterre 1176.

Pendant ce temps, Berlin s'était mis à envisager l'idée de compensations en Pologne pour équilibrer les conquêtes russes aux dépens de la Porte. Or, à la fois pour garantir la Pologne contre une agression prussienne et pour lier la république plus étroitement et plus exclusivement à la Russie, Catherine élaborait alors le plan d'alliance présenté avec tant d'insistance par Stanislas à Kaniev, en mai 1787. En septembre de cette année-là, le roi avait fait parvenir un projet de traité soulignant l'espoir qu'avait son pays de se joindre à la guerre contre la Porte et d'y obtenir, en plus d'acquisitions territoriales (la Bessarabie, une partie de la Moldavie et un port sur la mer Noire), une aide pour renforcer quelque peu le pouvoir royal et accroître l'armée polonaise, ainsi que des subsides russes. L'alliance serait votée par la diète grâce à une confédération qui garantirait le maintien de l'ordre public pendant les hostilités.

Mais Potemkine menait sa propre politique en Pologne, continuant à y agrandir ses domaines jusqu'à posséder plus de 112 000 serfs. Ses achats se situaient surtout dans ce triangle du Palatinat polonais de Kiev qui s'avançait le long des rives du Dniepr, jusqu'en Russie à Krémentchoug et vers le sud à Ouman. Ils étaient si considérables, y compris l'immense domaine de Smiła, qu'ils pouvaient presque être considérés comme une forme d'annexion. Potemkine d'ailleurs n'avait fait aucun mystère de certaines de ses intentions et ses achats étaient sans aucun doute approuvés par Catherine. Il expliquait que la conséquence logique de l'alliance russe avec l'empereur était une alliance avec la Pologne. Il avait acheté ses domaines parce que, en tant que propriétaire foncier polonais, il aurait le droit d'intervenir dans le gouvernement et « dans leur commandement militaire ». Qu'il pût, ce faisant, instaurer sa propre principauté, indépendante à la fois de la Russie et de la Pologne, n'avait pas échappé à Catherine1177. Mais une fois assuré de sa base territoriale et financière, il hésita entre plusieurs politiques. En apparence, il semblait favoriser les négociations avec Stanislas, mais en coulisse, il intriguait avec sa clientèle polonaise, à commencer par le comte Branicki, son neveu par alliance, pour créer un voïsko national dans les provinces sud-est, c'est-à-dire Volhynie, Poldolie et Bratslav (où les traditions cosaques et l'orthodoxie étaient encore vivaces), voïsko qui serait commandé par Branicki avec d'autres magnats polonais, comme le comte Félix Potocki et un assortiment de Rzewouski, Sapieha et Walewski. Cette formation, qui serait constituée aussi secrètement que possible, proclamerait alors une confédération puisque, comme le disait Potemkine, « il était nécessaire que le peuple forçât le roi à faire cause commune avec lui et non pas le contraire ». La confédération (à laquelle le roi et d'autres magnats pourraient être invités à se joindre) aurait pour objectifs la défense de la Pologne contre les incursions turques, le maintien de la religion catholique romaine, les libertés et prérogatives de la noblesse 1178. Tels étaient les motifs avoués de Potemkine. Mais il a très bien pu envisager l'établissement d'un type totalement différent de « fédération oligarchique », dans lequel il aurait joué un rôle déterminant en tant que magnat polonais. Son recrutement systématique de nouvelles formations cosaques lui fournissait une force armée bien implantée localement, pour l'aider à exécuter ses plans et à constituer une confédération polonaise1179. Qui peut dire quelle part de vérité contenait la remarque faite par la comtesse Alexandra Branicke, nièce du prince, après la mort de celui-ci, qu'il avait eu l'intention « de se gagner tous les cosaques, de les unir à l'armée polonaise et de se proclamer roi de Pologne 1180».

Quoi qu'il en fût, Catherine n'avait pas l'intention de sacrifier Stanislas qui resta jusqu'au bout son instrument le plus sûr en Pologne 1181. Ainsi, quand elle fit parvenir sa réponse au projet polonais d'alliance en juin 1788, accepta-t-elle la formation d'une confédération sous l'autorité du roi et l'emploi dans la guerre d'un corps auxiliaire polonais de 12 000 hommes sous le commandement d'ensemble des Russes 1182. Mais elle refusa les gains territoriaux ainsi que la réforme constitutionnelle, exigeant également que la Pologne alignât sa politique étrangère sur celle de la Russie. Quand les conditions du traité proposé furent connues en Prusse, elles déchaînèrent un tollé général. Le ministre Hertzberg vit aussitôt que ce serait la fin de son secret espoir : obtenir l'accord de Saint-Pétersbourg pour des agrandissements prussiens aux dépens de la Pologne. La politique de Berlin s'orienta donc immédiatement vers une tentative pour obliger la Russie à abandonner l'alliance polonaise envisagée 1183.

Mais au lieu d'essayer de se concilier les bonnes grâces de la Russie, la Prusse rechercha la formation d'un front hostile à celle-ci. Or à l'époque, Catherine était particulièrement vulnérable. Les opérations militaires contre les Turcs n'avaient été favorables ni à l'Autriche ni à la Russie pendant le printemps et l'automne de 1788. La stratégie de Potemkine visait toujours avant tout la prise d'Otchakov. Mais en mai celui-ci, en proie à une nouvelle crise de dépression, proposait encore d'évacuer la Crimée et de laisser les Turcs l'occuper dans l'espoir de la reconquérir plus tard. Il fallut toute la fermeté et tout le bon sens de Catherine pour lui faire comprendre que la péninsule était l'unique enjeu de la guerre ; son évacuation priverait la Russie de sa base navale en mer Noire et couperait le gros de l'armée des forces du Caucase. Comme elle l'écrivait fort judicieusement : « Quand on est monté sur un cheval, ce n'est pas raisonnable d'en descendre pour le tenir par la queue 1184. »

Seulement, l'envoi de la flotte dans la Méditerranée se heurta cette fois à des obstacles inattendus. Habituée à compter sur l'amitié britannique, Catherine ne s'était pas rendu compte que son rapprochement apparent avec la France pendant l'été et l'automne de 1787, joint au ressentiment tenace provoqué par la neutralité armée de 1780, avait renforcé la résolution de Londres, plus décidé que jamais à rester strictement à l'écart du conflit en cours. Ainsi, pendant l'hiver de 1788, Catherine se vit-elle refuser la permission de louer des navires de transport britanniques, de recruter des marins et d'utiliser des ports britanniques aussi bien en Grande-Bretagne qu'en Méditerranée pour radouber et réapprovisionner ses bâtiments 1185.

Mais ce fut finalement l'attitude menaçante de la Suède qui amena l'impératrice à abandonner son expédition navale en Méditerranée. Gustave III était irrité et inquiet des intrigues russes avec les nobles suédois, opposés à la restauration de l'absolutisme qu'il poursuivait et avec les nobles mécontents en Finlande 1186. Les ambitions militaires tout comme les calculs politiques l'incitaient à tenter de renforcer sa position et son autorité personnelles, au moyen d'une guerre victorieuse. Le conflit russo-turc lui fournissait l'occasion idéale pour se venger des défaites précédentes, puisque, dans une guerre sur deux fronts, Saint-Pétersbourg se révélerait peut-être vulnérable, avec le gros de l'armée russe concentré dans le Sud.

En mars 1788, Catherine avait déjà eu vent de rumeurs au sujet de l'armement suédois et des propos de Gustave III, qui prétendait que l'expédition russe en Méditerranée était en fait dirigée contre lui 1187, aussi le conseil commença-t-il à envisager le renforcement du littoral baltique contre les incursions suédoises 1188. Catherine fit usage de tous les moyens possibles pour éviter une rupture, tandis que Gustave était obligé de manœuvrer de manière à présenter la Russie comme l'agresseur afin de ne pas trop violenter la constitution suédoise. Une note russe maladroitement rédigée, qui semblait établir une distinction entre le roi de Suède et son peuple, donna un prétexte à Gustave pour exiger le rappel de l'envoyé de Russie dans un ultimatum daté du 12/23 juin. Catherine riposta par un manifeste du 30 juin/11 juillet dans lequel elle lui rappelait sans beaucoup de tact qu'il devait sa couronne à la Russie (puisque c'était l'impératrice Élisabeth qui avait voulu, en 1743, qu'elle allât à Adolphe-Frédéric de Holstein-Gottorp 1189. Dans ces circonstances, une étincelle suffisait pour mettre le feu aux poudres. Un coup de main effectué en territoire suédois pour un groupe de prétendus cosaques venant de Finlande permit à Gustave de traiter la Russie en agresseur, bien que le bruit eût circulé à l'époque que ces hommes étaient en réalité des soldats suédois déguisés avec des costumes de l'Opéra royal 1190. Le 22 juin/3 juillet, les forces suédoises bombardaient le fort russe de Nyslott.

Mais Gustave s'était lancé trop tôt. La flotte russe de Méditerranée se trouvait encore dans la Baltique et l'amiral Greig avait dix-sept vaisseaux de ligne et sept frégates sous ses ordres, contre quinze et cinq respectivement au duc Charles de Sudermanie. Les deux flottes se rencontrèrent le 6/17 juillet au large de l'île de Hogland et au cours de la bataille qui s'ensuivit, toutes deux furent très éprouvées, au point qu'il vaut mieux parler de partie nulle que de victoire russe 1191. Mais tout risque de descente suédoise sur Saint-Pétersbourg était écarté jusqu'à nouvel ordre. Le 12/23 juillet, Gustave, ayant pris lui-même la tête de ses troupes, mit le siège devant Frederikshamm, mais la bataille de Hogland l'avait placé dans une situation dangereuse et il dut se replier en août.

A ce moment-là, les intrigues de Catherine avec les nobles suédois et finlandais dans l'opposition commençaient à porter fruit, encore que l'hostilité à la restauration de l'absolutisme eût pris des formes différentes dans les deux pays. Alors que dans le premier, l'objectif était un constitutionnalisme aristocratique, dans le second, un mouvement autonome se développait, surtout parmi les nobles d'origine baltique. Leur chef, Goran Magnus Sprengtporten, entré au service de la Russie en 1786, avait soumis à Catherine un projet de république finlandaise sous la protection de la Russie. Il réunit un certain nombre de partisans parmi les officiers finlandais indignés de voir leur pays menacé d'invasion pour la troisième fois en cent ans. Plus d'une centaine de ces derniers et de Suédois signèrent, le 1erl12 août le pacte d'Anjala qui accusait Gustave III d'avoir déclaré la guerre inconstitutionnellement. Les conspirateurs envoyèrent des émissaires à Saint-Pétersbourg pour suggérer à Catherine qu'elle négocie la paix (sur la base de la frontière suédoise en 1721) avec le Riksdag. Cela eût satisfait les comploteurs suédois qui espéraient utiliser cette assemblée pour restreindre les pouvoirs du roi, mais les Finlandais avaient l'intention d'aller plus loin. Catherine proposa alors que ces derniers instituassent aussi un organisme représentatif avec lequel elle pût discuter de la paix — et de l'autonomie.

Gustave fut indirectement tiré de ce mauvais pas par Catherine elle-même. Lors de l'ouverture des hostilités, elle avait immédiatement demandé au Danemark l'assistance à laquelle le traité lui donnait droit. Le Danemark hésita, puis déclara finalement la guerre à la Suède à la fin d'août (peut-être encouragé par des menées dans l'armée de ce pays), ce qui permit à Gustave de rétablir son autorité sur ses troupes en faisant appel à leur patriotisme d'ailleurs outragé par la révélation du comportement des conspirateurs d'Anjala 1192. Peu après, en octobre 1788, le Danemark accepta un armistice avec la Suède sous la pression anglo-prussienne 1193.

La première manifestation publique de la Triple Alliance (Grande-Bretagne, Prusse et Provinces-Unies) fut une offre de médiation conjointe entre la Russie et la Suède d'une part, la Russie et la Porte, d'autre part, à la fin du mois d'août 1788. La Russie la reçut froidement. Que Berlin soutînt les prétentions suédoises était choquant — et dangereux. Il fut donc décidé de rejeter ses offres en arguant du fait que c'était à la Suède de faire réparation de son attaque injustifiée contre la Russie et que de toute façon celle-ci devrait consulter ses alliés, Danemark et Autriche. Mais dans le même temps, il fallait prévenir une action offensive de la Prusse. La guerre avec la Porte deviendrait alors défensive et ses troupes seraient transférées en Pologne pour être prêtes à affronter un ennemi beaucoup plus dangereux que le Turc 1194.

Catherine avait passé l'été le plus angoissant de sa vie depuis que la Suède avait déclaré la guerre. Et il n'arrivait toujours aucune nouvelle rassurante du front turc. Joseph II prouvait une fois encore qu'il n'était pas Frédéric II. Des combats furieux avaient abouti dans la nuit du 9/20 septembre à une attaque turque contre le camp autrichien de Lougosch, dont l'empereur s'était sauvé de justesse. En Bukovine, ses forces remportaient plus de succès. Agissant de concert avec l'armée russe sous Roumiantsev, elles avaient pour objectif le grand fort turc de Khotine. Leur chef, le prince Frédéric de Saxe-Cobourg-Saalfeld, espérait en obtenir la reddition sans combat, et avançait donc fort lentement. Pendant ce temps, Roumiantsev franchissait le Prout, mais comme il se méfiait du Cobourg, il avançait lui aussi très lentement, soucieux de protéger le flanc de l'armée Potemkine à Iékatérinoslav. Après beaucoup de chamailleries assez peu dignes entre chefs et beaucoup de marches et contremarches inutiles pendant lesquelles le gros de l'armée turque refusa le combat, Khotine se rendit enfin, le 4/15 septembre 1788, aux forces autrichiennes qui, à la grande fureur de Roumiantsev, laissèrent dix jours à l'ennemi pour évacuer la place avec tous les honneurs de la guerre.

Pendant ce temps, Potemkine assiégeait Otchakov sans trop se presser. Au milieu de juin, il franchit le Boug avec 50 000 hommes pour cerner la place du côté de la terre, mais rien avait été fait du côté de la mer et le 20/31 mai, une puissante formation turque était arrivée au large 1195. La flotte russe, qui avaient été renforcée pendant l'hiver, fut divisée en deux : les canonniers aux ordres du prince Charles de Nassau-Siegen (avec Samuel Bentham comme second) et les bateaux à voile aux ordres d'un homme dont la nomination avait suscité de violentes controverses, le corsaire américain Paul Jones. Catherine, qui avait sauté sur l'occasion de s'assurer ses services, savait que nombre des officiers britanniques de la flotte russe en mer Baltique refuseraient de combattre à ses côtés, aussi l'avait-elle envoyé tout droit en mer Noire, mais même là sa présence causa un certain ressentiment 1196.

Les Turcs avaient l'avantage pour les vaisseaux de ligne et les bateaux plus légers, mais les canonniers russes étaient mieux armés grâce à Samuel Bentham 1197. Au cours d'un certain nombre d'engagements en juin et juillet, les premiers perdirent quinze bâtiments, dont dix d'une certaine importance 1198. Ce qu'il restait de leur flotte fit alors voile vers la haute mer pour surveiller l'escadre de Sébastopol et attendre des renforts. Les deux flottes se rencontrèrent finalement, le 3/14 juillet, au large de l'île Fidonisi, près du delta du Danube ; une fois encore la bataille ne fut pas décisive, et le 7/18 juillet, les Turcs se replièrent, tandis que les Russes retournaient réparer leurs avaries à Sébastopol.

Le moment était venu de refermer l'étau autour d'Otchakov, un des forts les plus importants de l'Empire ottoman, avec une garnison estimée à 20 000 hommes. Potemkine, qui avait décidé de ne pas le prendre d'assaut par crainte des pertes trop lourdes, se mit en devoir de resserrer l'étau des batteries autour de la place. Il avait sans doute raison de se montrer prudent, tant que la flotte turque restait invaincue. Dans une nouvelle tentative pour dégager le fort, celle-ci se présenta dans l'estuaire du Dniepr, le 29 juillet/9 août, mais il n'y eut pas d'engagement. Ils se multiplièrent au contraire pendant les deux mois suivants, mais entre formations peu importantes, les Russes essayant d'arriver à un blocus complet et les Turcs de maintenir les communications ouvertes. L'efficacité de la marine impériale n'était pas améliorée par la lutte pour la préséance entre Nassau-Siegen et Jones. Ils furent renvoyés dos à dos après que deux bâtiments turcs eurent réussi à forcer le blocus, le 8/19 octobre, pour amener 1 500 hommes dans le fort. Le contre-amiral N.S. Mordvinov fut alors placé à la tête de toutes les forces navales.

En octobre, rien ne justifiait plus l'attente devant Otchakov, puisque une fois la baie gelée le fort ne pouvait plus être ravitaillé par mer. Le plan de Potemkine était d'ouvrir une brèche dans la muraille du côté de l'estuaire du Dniepr, là où elle était moins puissamment fortifiée et où les canons de la flottille pourraient être employés. Les tirs d'artillerie se poursuivirent pendant plus d'un mois avant qu'ordre fût finalement donné de monter à l'assaut le 6/17 décembre. Le combat fut extrêmement dur, mais au bout d'une heure et quart Otchakov était enfin pris, et la route, dégagée pour une avance russe vers le Dniestr et le Danube.

Pour Catherine, la nouvelle de cette victoire, qui lui parvint le 16/27 décembre, fut un rayon de soleil dans une année sombre : « Je te prends par les oreilles et je t'embrasse dans mes pensées », écrivait-elle à Potemkine, consciente que sa position était enfin renforcée dans le jeu diplomatique délicat qu'elle menait. Sa première pensée fut pour les tués, les blessés et les braves qu'il fallait récompenser : six mois de solde pour tous ceux qui avaient pris part au siège 1199. Et puis Potemkine lui-même allait pouvoir quitter l'armée et venir la rejoindre pour l'aider à organiser la défense contre la Suède et pleurer avec elle la perte de son meilleur commandant de marine, Samuel Greig, mort en mer au mois d'octobre. En attendant, l'armée russe reçut l'ordre d'hiverner en Pologne où la situation prenait un tour déplaisant. Les protestations de la Prusse, provoquées par le projet d'alliance russo-polonais, venant à un moment où elle se préparait à soutenir par la force la Suède contre le Danemark allié de la Russie, conduisirent Catherine à abandonner non sans regret l'idée du traité, en septembre 1788. En fait, l'attitude de Berlin était devenue extrêmement menaçante ; Hertzberg ordonna à son envoyé à Varsovie d'empêcher la confédération de la diète, voire, si nécessaire, d'organiser une contre-fédération qui demanderait le soutien de l'armée prussienne. Il était clair qu'en octobre la diète serait le théâtre d'une lutte entre la Russie et la Prusse pour le contrôle du pays.

La haine de la Pologne pour la Russie était telle que seul un très petit groupe dans l'entourage de Stanislas approuvait la politique royale qui consistait à s'appuyer sur elle en échange des réformes très limitées autorisées par Catherine. L'opposition au roi était composée de ceux qui, regrettant les jours de la liberté « dorée » comptaient sur Potemkine pour renverser le roi et ceux qui, tout en souhaitant de vastes réformes, se rendaient compte qu'elles ne pourraient être réalisées que si le pays était délivré de l'emprise étouffante de la Russie. Le soutien d'une grande puissance était nécessaire pour cela, et dans le contexte du moment, cette puissance ne pouvait être que la Prusse. Ils avaient peu d'illusions sur ce pays en tant que tel, mais espéraient que la Triple Alliance (Grande-Bretagne, Provinces-Unies, Prusse) pourrait être élargie en un « système fédératif » comprenant aussi la Suède, la Turquie, le Danemark et la Ligue des princes, unis contre les deux puissances impériales. Une sorte de « système du Nord à l'envers.

Quand la diète polonaise se réunit, le 25 septembre/6 octobre 1788, elle fut presque immédiatement confédérée, ce qui permettait de prendre des décisions à la majorité simple. Le programme russe qui ne prévoyait qu'un accroissement modéré des effectifs fut complètement mis de côté quand on lut, le 2/13 octobre, une déclaration prussienne protestant contre l'offre d'alliance russe et offrant à sa place une entente avec Berlin 1200. Toute la haine accumulée par les Polonais contre la Russie éclata alors et Stanislas eut beau souligner le danger d'opérer des changements unilatéraux dans une constitution garantie par l'impératrice, il ne fut pas écouté. Pendant les quelques mois suivants, la diète confédérée se mit en devoir de démanteler le système de gouvernement que la Russie avait approuvé avec accompagnement fourni d'insultes et d'injures envers ce pays et sa souveraine. Et cela, les Polonais étaient secrètement poussés par la Prusse qui espérait profiter du tohu-bohu international pour que l'opposition à Stanislas l'invitât à se joindre à une confédération et lui permît d'obtenir les compensations si longtemps désirées à Dantzig et Thorn. Par ailleurs, Berlin nourrit aussi pendant l'hiver de 1789, l'espoir, que Potemkine pourrait persuader Catherine d'arriver à une entente avec la Prusse aux dépens de la Pologne.

De fait, à Saint-Pétersbourg les avis étaient très partagés. La tension croissante avec la Prusse provoquait des dissensions violentes au sein du conseil entre ceux qui étaient prêts à risquer une guerre avec la Prusse plutôt que de céder devant elle, comme A.R. Vorontsov, Bezborodko, Zavadovski, ou d'ailleurs l'impératrice elle-même et ceux qui, comme A.A. Viazemski et surtout A.P. Chouvalov, déclaraient qu'aucune décision ne pouvait être prise au sujet des exigences de Berlin sans consulter Potemkine, en tant que président du collège de la Guerre. Ce que Chouvalov ne disait pas, mais que tout dans sa position marquait assez, c'est que le prince pourrait recommander la paix avec la Porte pour arriver à une entente avec la Prusse aux dépens de la Pologne. Le résultat de l'explosion au conseil fut la décision d'employer un ton plus modéré à l'égard de Berlin et d'attendre que le prince arrivât, mais même cela « causa bien des larmes 1201» comme le secrétaire de l'impératrice le nota dans son journal.

Pendant ce temps, les événements de Pologne avaient alarmé Joseph et Kaunitz qui ne craignaient rien tant que la Prusse. Ils se mirent donc à presser la Russie de faire la paix avec la Porte sur la base de l'uti possidetis, afin de laisser les mains libres aux deux puissances en Pologne1202. Depuis décembre 1788, le comte Cobenzl recommandait à la Russie de se montrer modérée et en particulier d'accepter les exigences polonaises les plus énormes, comme le retrait de ses troupes 1203. La pression de l'Autriche jointe à la position désastreuse de la Russie amenèrent le conseil à définir, en décembre 1788, les conditions de paix avec la Porte : Boulgakov serait libéré ; tous les traités garantissant à la Russie la possession de la Crimée, de Taman et du Kouban seraient renouvelés ; la cession d'Otchakov et de son arrière-pays jusqu'au Dniestr était également une condition sine qua non. Les autres causes de litige qui avaient conduit à la guerre pourraient faire l'objet de négociations. La possibilité de voir l'Autriche conclure une paix séparée était acceptée1204.

Pendant les premières semaines de 1789, tout le monde attendait l'arrivée de Potemkine dans la capitale. Catherine qui était malade déplorait l'absence du prince et avait besoin de son avis, mais craignait aussi qu'il s'efforçât de lui faire modifier sa politique — ce dont elle n'avait pas la moindre intention. L'alliance autrichienne, et le maintien de Stanislas dans une Pologne indivise étaient toujours les ressorts principaux de son système, aussi sa haine de la Prusse et son mépris pour Frédéric-Guillaume II allaient-ils croissant : « Qu'est-ce que c'est que ce petit homme, je lui apprendrai bien son métier. » De plus, elle savait que la Prusse recherchait activement une alliance avec la Porte. Potemkine était le seul qui aurait pu la persuader d'arriver à un accommodement avec Berlin aux dépens de la Pologne (dédommagée à son tour par des parties de l'empire ottoman) mais il échoua. Quand, après un séjour qui dura du 4 février au 6 mai, il repartit pour l'armée, l'impératrice avait gagné 1205. L'alliance autrichienne continua, intacte, et fut même renouvelée par un échange de lettres entre Catherine et Joseph, en mai-juin 1789. Un ton plus conciliant fut adopté vis-à-vis de la Prusse avec laquelle quelques négociations peu concluantes furent entreprises et la Russie accepta de retirer ses troupes de Pologne afin de priver Berlin au moindre prétexte pour provoquer la rupture 1206. Provisoirement, Catherine était obligée de faire comme si elle ne s'apercevait pas de l'effondrement de la puissance russe en Pologne.

Peu après le départ de Potemkine pour le front sud, en mai 1789, le fragile équilibre des forces à la cour subit un bouleversement complet quand Catherine découvrit enfin ce que beaucoup savaient depuis un certain temps : son amant, Alexandre Dmitriev Mamonov, la trompait. Se rendant compte que le jeune homme s'accommodait de plus en plus mal de sa situation, elle lui avait écrit pour lui proposer un excellent mariage avec une héritière, comme moyen de le garder à la cour (en quelle qualité, elle ne le précisait pas). Apprenant le projets matrimoniaux de la souveraine, Mamonov lui avoua qu'il était amoureux depuis un certain temps de la princesse Daria Chtcherbatov et la supplia de l'autoriser à l'épouser. La nouvelle prit Catherine par surprise et elle en fut profondément blessée. Il y eut beaucoup d'allées et venues, de longs entretiens entre le favori et l'impératrice qui pleura amèrement, mais comme elle l'écrivait à Potemkine, « je n'ai jamais tyrannisé personne ». Aussi fit-elle venir les deux jeunes gens pour les marier elle-même. A Potemkine, elle se plaignit que lui, qui avait une fois laissé entendre que Mamonov la trompait, ne lui eût pas ouvert les yeux depuis longtemps. A Khrapovitski, son secrétaire, elle confia sa tristesse — qu'il ne voyait que trop — et le choc d'avoir été ainsi trahie. Potemkine lui avait conseillé de « cracher sur lui » quand il avait séjourné dans la capitale cet hiver-là, mais elle avait refusé d'ouvrir les yeux. Et quand elle confia son chagrin au seul homme qui pouvait comprendre même ce genre de désappointement, il lui répondit : « Ma très chère, vous me nommez votre ami intime, c'est vrai dans toute l'étendue du terme a: croyez-moi je vous suis dévoué sans aucune hypocrisie [...]. » Je ne me suis jamais trompé en lui ; c'est un mélange d'indolence et d'égoïsme. Par ce dernier il était Narcisse à outrance. Ne pensant qu'à lui, il exigeait tout sans payer d'aucun retour a. » Que Catherine les marie donc et l'envoie comme envoyé en Suisse 1207. Catherine les maria bien, mais les envoya à Moscou.

Dans sa détresse, l'impératrice se tourna vers une vieille amie, Anna Nikitichna Narychkine, et ce fut elle qui le jour même où Mamonov était renvoyé, lui amena celui qui allait être le dernier favori, Platon Alexandrovitch Zoubov. On peut suivre dans le journal de Khrapovitski les détails de cette promotion y compris les 18 000 roubles donnés par l'impératrice au jeune homme et la montre de 2 000 roubles donnée par ce dernier à Anna Narychkine. Le 6/17 juillet, Catherine écrivit à Potemkine en joignant une lettre du nouveau favori au prince qui ne devait guère avoir à se louer des relations ainsi commencées. Tandis qu'elle parlait de sa gentillesse, de sa modestie, de son désir de plaire au prince, « le petit noireaud », comme elle l'appelait, se mettait en devoir de procurer des faveurs à sa famille et une clientèle pour lui 1208.

Heureusement, Potemkine fut bientôt en mesure de fournir à Catherine le meilleur tonique dont elle avait besoin : de bonnes nouvelles du champ de bataille. Le retrait des troupes russes de Pologne lui avait causé de nouvelles difficultés et rendu plus compliqué l'approvisionnement en armes, recrues et ravitaillement de l'armée d'Ukraine, puisque les convois ne pouvaient plus traverser le territoire de la république. Catherine décida de placer les unités d'Ukraine et d'Iékaterinoslav sous les ordres de Potemkine et de confier à Roumiantsev la préparation des défenses contre une éventuelle attaque prussienne 1209. Ce dernier prit extrêmement mal son changement de poste y voyant une rétrogradation manigancée par Potemkine, il riposta en démissionnant de son poste et, demanda un congé « pour prendre les eaux » en raison de sa santé. Catherine accéda à sa requête et il s'installa alors à Iassy pour dix-huit mois, surtout occupés à récriminer et à critiquer, au point qu'au printemps de 1790 l'impératrice dut lui ordonner de partir 1210. Le général prince N.V. Repnine le remplaça à la tête de l'armée d'Ukraine, sous la direction d'ensemble de Potemkine. Quatre régiments furent envoyés aux frontières de la Russie Blanche pour parer aux mouvements prussiens.

Pendant la campagne de 1789, l'armée d'Ukraine, de concert avec les Autrichiens aux ordres du prince de Cobourg, devait avancer le long du Seret et le gros des forces russes sous Potemkine, prendre le contrôle du Dniestr ; après quoi, les deux feraient mouvement vers le Danube. La principale formation autrichienne, commandée par le feld-maréchal G.E. Laudon, franchirait le fleuve et attaquerait Belgrade 1211. La campagne débuta bien, avec un raid éclair sur Galatz où des quantités considérables de matériel furent prises. L'armée d'Iékatérinoslav, aux ordres de Potemkine, commença sa progression, le 11/22 mai pour atteindre Olviopol sur le Boug, le 27 juin/8 juillet. Le 30 juin, elle franchissait celui-ci en direction du Dniestr inférieur. Une démonstration navale turque contre la Crimée la trouva trop bien défendue et ne put entraver la marche en avant du prince.

Pendant ce temps, Souvorov avait été placé à la tête de l'aile la plus à gauche des forces russes, à Byrlad, en liaison avec Cobourg et ses 18 000 Autrichiens. Décidé à empêcher la jonction entre ces deux corps, le grand-vizir s'avança avec 30 000 hommes contre celui de Cobourg qui demanda de l'aide de Souvorov, et ce dernier arriva avec 4 000 hommes, à temps pour en venir aux prises avec les Turcs, le 21 juillet/1er août, et les battre à plates coutures près de Focşani. Potemkine, poursuivant sa progression sans se hâter, atteignant le Dniestr, le 12/23 août, après quoi il pivota vers le Sud et Bender. Un détachement fut envoyé coopérer avec la flotte pour prendre le fort turc de Gadjibey sur la côte.

Le prince s'installa alors devant Bender qu'il espérait prendre sans combat, tandis que Repnine escarmouchait avec les Turcs au voisinage d'Izmaïl qu'il n'était pas assez fort pour enlever. Une fois encore le grand-vizir essaya de détruire les forces de Cobourg près de Focşani et une fois encore Cobourg appela Souvorov à l'aide. Celui-ci parcourut 70 km à marche forcée et traversa deux rivières en deux jours, pour opérer sa jonction avec Cobourg, le 10/21 septembre. Le lendemain, les forces austro-russes, combinant manœuvres subtiles et corps à corps féroces, repoussèrent les Turcs au-delà du Rymnik, avec des pertes s'élevant à quelque 15 000 tués. Le grand-vizir démissionna de son commandement et mourut peu après 1212.

Au lieu de poursuivre l'ennemi en fuite, Potemkine attendit de contrôler tout le cours du Dniestr. Gadjibey fut pris, le 14 septembre ; la flotte turque, refusant de livrer bataille aux unités russes de Sébastopol, mit à la voile le 23 septembre/2 octobre, laissant Akkerman à l'embouchure du Dniestr sans défense. Le 28 septembre/9 octobre, la garnison se rendit : Bender était désormais entièrement encerclé. Après avoir parlementé, la garnison de 20 000 hommes se rendit, le 3/14 novembre et, comme l'avait espéré Potemkine, sans effusion de sang. Les forces autrichiennes aussi avaient été victorieuses au cours de l'année : Belgrade fut prise, le 19/30 septembre, et Cobourg entra à Bucarest, le 4/15 novembre. Ravie du succès des armées alliées, Catherine fit donner un rouble à chacun des soldats russes ; à la suggestion de Potemkine, Souvorov, fait comte de l'empire russe et du Saint Empire, fut autorisé à ajouter « Rymnikski » à son nom ; Catherine le récompensa également avec sa générosité habituelle 1213.

Cette campagne victorieuse confirma l'impératrice dans son désir d'ouvrir des négociations de paix avec la Porte. L'attitude de la Prusse demeurait toujours menaçante et la campagne de 1789 contre la Suède n'avait pas été concluante. Pendant le printemps et l'été de cette année-là, un certain nombre d'engagements peu importants avaient eu lieu dans la Baltique entre les flottes russe et suédoise. Une bataille plus importante, le 13/24 août à Svensksund, peut être comptée comme une victoire russe puisque les Suédois se replièrent, laissant l'adversaire libre de soutenir par mer ses forces armées en Finlande 1214. Mais Gustave reçut un encouragement substantiel de la Porte quand une convention fut conclue, le 30 juin/11 juillet 1789, aux termes de laquelle les Turcs s'engageaient à payer 1 million de piastres par an à la Suède, tant que la guerre durerait et 10 millions à la signature de la paix. La Suède s'engageait à ne pas conclure de paix séparée 1215.

Mais si Catherine souhaitait la paix, la Porte était d'humeur belliqueuse. La mort du sultan Abdoul Hamid, le 27 mars/7 avril 1789, amena sur le trône Sélim III, alors âgé de dix-huit ans, qui n'avait pas la moindre envie d'entamer des négociations. L'Autriche avait bien réussi la campagne de 1789, mais Joseph II se trouvait devant des difficultés croissantes dans les Pays-Bas autrichiens et sa santé s'altérait. De plus, la Porte était systématiquement courtisée par la Prusse, qui espérait acquérir Dantzig et Thorn, soit par une guerre dans laquelle elle formerait une coalition avec la Suède et la Porte contre la Russie, soit par une médiation armée entre cette dernière et la Porte, pour laquelle la Prusse serait récompensée en Pologne, et la Pologne, dédommagée par l'Autriche. Mais ayant découvert que les instructions d'Hertzberg pour son envoyé à Constantinople prévoyaient que les Ottomans perdraient la Crimée — cédée à la Russie — ainsi que la Moldavie et la Valachie — cédées à l'Autriche — afin d'enrichir finalement la seule puissance qui ne se battait pas, les Turcs se montrèrent fort peu pressés de conclure les négociations avec Berlin. Le 13/24 octobre, le sultan Sélim publia un hatticherif qui proclamait la guerre sainte, mettant ainsi fin aux pourparlers secrets de paix que son grand-vizir, moins belliqueux, avait menés avec Potemkine pour la Russie et le feld-maréchal Laudon pour l'Autriche.

Pendant ce temps, Hertzberg, exploitant les difficultés croissantes de Joseph II dans les Pays-Bas autrichiens, donnait un tour nouveau à son plan. La Prusse aiderait l'Autriche à reprendre ses Pays-Bas ; mais en échange celle-ci abandonnerait ses prétentions sur la Moldavie et la Valachie et reviendrait aux frontières de la paix de Passarowitz ; l'Autriche céderait la Galicie aux Polonais, la Prusse acquerrait Dantzig et Thorn. Les Turcs répondirent qu'ils ne feraient aucune paix sans récupérer la Crimée et demandèrent si la Prusse se proposait de déclarer la guerre à l'Autriche et à la Russie 1216.

En toute innocence, l'envoyé de Prusse poursivit alors les pourparlers par une alliance entre son pays et la Porte. Signée le 20/31 janvier 1790, elle obligeait la Prusse à déclarer la guerre, à aider à la reconquête de la Crimée et à garantir sa possession à la Porte dans l'avenir. C'était aller beaucoup plus loin qu'Herzberg et son maître le souhaitaient. L'envoyé fut rappelé, puis disgracié et Frédéric-Guillaume retarda la ratification du traité pour éviter « cette terrible clause de la Crimée ».

A ce moment critique, ayant perdu le contrôle des Pays-Bas, alors que la Hongrie était en proie à l'effervescence, Joseph II mourut le 9/20 février, déçu, le cœur brisé. Il écrivit ce qu'il savait être sa dernière lettre à Catherine, le 5/16 février, se disant « le plus loyal de ses amis » et « le plus juste de vos admirateurs 1217». A Potemkine, Catherine exprima ainsi son verdict : « Je suis désolée pour mon allié. Étrange, alors qu'il était à la fois intelligent et bien informé, qu'il ne se soit pas trouvé un ami pour lui dire de ne pas irriter ses sujets avec des choses sans importance 1218. »

Cependant, l'étau autour de la Russie était encore resserré par la conclusion d'un traité défensif entre la Prusse et la Pologne, le 18/29 mars 1790. Stanislas y avait été opposé, pensant qu'une entente avec Berlin signerait la mort de son pays et, par égard pour l'opinion des patriotes polonais, auccun allusion n'était faite à l'irritant problème de Dantzig et Thorn ; mais l'article 6 du traité prévoyait l'assistance prussienne, au besoin par les armes, contre toute tentative d'ingérence par une puissance étrangère (Russie) dans les affaires intérieures de la Pologne au nom d'une précédente garantie de la constitution 1219.

Restait à voir ce qu'allait faire le nouveau roi de Hongrie et de Bohême, Léopold II. Depuis le début de sa révolution, la France était impuissante. La situation dont héritait Léopold était si dangereuse qu'il décida de mettre fin à la guerre turque, fût-ce en sacrifiant toutes les conquêtes autrichiennes. Une de ses premières démarches fut de demander la médiation de l'Angleterre. La paix sur la base du statu quo, telle était la politique que Pitt pressait la Prusse de suivre et Frédéric-Guillaume était très disposé à insister auprès de Léopold pour qu'il en fît autant, étant persuadé qu'il n'abandonnerait pas tous les gains de son pays. Mais tandis qu'Hertzberg comptait que le statu quo ne serait pas interprété de façon assez littérale pour exclure l'acquisition de Dantzig et Thorn par la Prusse, Frédéric-Guillaume croyait encore à la guerre. La Prusse semblait donc suivre trois politiques : les négociations sur la base du strict statu quo ; les négociations sur la base d'un statu quo modifié dont la Prusse tirerait certains avantages ; la guerre.

Depuis qu'elle avait entendu parler du traité entre la Prusse et la Porte, en décembre 1789, Catherine espérait que les pourparlers secrets de Potemkine avec les Turcs aboutiraient à la paix. Elle aussi rejetait l'idée d'un armistice. Il s'agissait en fait de choisir entre la paix et la guerre sur trois fronts. Le prince qui tenait sa cour à Iassy, cet hiver-là, ne vint pas dans la capitale 1220. Attendre les nouvelles était « comme un accouchement » pour Catherine, aussi, afin de passer le temps et de soutenir son moral, passait-elle ses soirées à traduire les Vies parallèles de Plutarque avec Zoubov. Mais le 13/24 mars 1790, un courrier arriva avec la confirmation que la guerre allait continuer 1221et pendant ce temps les Autrichiens pressaient l'impératrice de prendre des mesures pour défendre la Galicie contre une possible attaque polono-prussienne et pour coordonner les dispositifs en vue de cette nouvelle guerre.

Avant la signature du traité prusso-turc, Catherine avait estimé que la politique polonaise de Potemkine, qu'elle approuvait sans réserve, ne pourrait être mise en œuvre qu'une fois la paix conclue avec la Porte. Mais désormais, et très évidemment sur les conseils du prince, elle étai prête à soutenir une incursion de ses troupes en Pologne pour prévenir une attaque prussienne contre la Russie et empêcher Berlin d'acquérir des morceaux de la Pologne1222. Un rescrit envoyé à Potemkine, le 10/21 janvier 1790, pour le nommer grand hetman de tous les cosaques d'Iékatérinoslav et de la mer Noire, fut rendu public en mars et celui-ci fit alors des plans non seulement pour occuper — avec l'accord de Catherine — les palatinats de Kiev, Podolie et Bratslav mais pour former une confédération d'Ukrainiens orthodoxes « plus ou moins semblable à celle de Bogdan Khmelnitski 1223».

Le peu d'empressement de la Russie à s'engager dans une action conjointe contre la menace prussienne contribua à la détermination de Léopold, plus décidé que jamais à se sortir de la guerre du mieux qu'il pourrait. Pendant ce temps, les membres de la Triple Alliance commençaient à faire pression sur la Russie pour qu'elle acceptât la paix aux conditions d'un strict statu quo, sous peine d'une intervention armée de leur part.

En juin 1790, la guerre semblait donc sur le point d'éclater entre la Prusse et l'Autriche. Mais des pourparlers s'ouvrirent, le 16/27 juin, à Reichenbach en Silésie prussienne. Léopold accepta de rendre toutes ses conquêtes à la Porte et, le 16/27 juillet, une convention fut signée qui prévoyait un armistice immédiat entre l'Autriche et la Porte, ainsi que la convocation d'un congrès pour négocier un traité de paix définitif 1224. Catherine se trouvait désormais non seulement seule contre la Suède et la Turquie, mais menacée de surcroît par une guerre avec la Prusse et la Pologne que soutenait la Grande-Bretagne.


a Texte original en français.





CHAPITRE XXVI

La paix de Reichenbach, la crise d'Otchakov et la fin de la guerre avec la Turquie

La Triple Alliance avait imposé sa volonté à l'Autriche. Restait à voir si elle pourrait aussi imposer à Catherine une paix sur la base d'un strict statu quo. Comme première mesure, et afin d'exercer une pression sur elle, la Prusse ratifia le traité avec la Porte (signé le 20/31 janvier 1790) au moment précis où les négociations avec l'Autriche se poursuivaient à Reichenbach en juillet1225.

Mais l'impératrice ne voulait faire la paix qu'à ses conditions, sans médiateurs, et en attendant, elle consacra toute son attention à son ennemi le plus proche, Gustave III. De son côté, celui-ci avait l'intention de faire un gros effort en 1790 pour prendre Saint-Pétersbourg, ce qui exigeait qu'il acquît la maîtrise de la Baltique. Mais sa marine eut le dessous dans deux engagements au mois de mai. Une grande bataille entre la flotte russe de Cronstadt et la principale force suédoise s'engagea dans le golfe de Finlande, le 23 mai/3 juin et dura deux jours. Le fracas de la canonnade, que l'on entendait à Saint-Pétersbourg, fit trembler les vitres impériales à Tsarskoïé-Sélo. Malgré de grosses avaries dans les deux camps, aucun navire ne coula ; mais si l'engagement ne donna une victoire bien nette ni à l'un ni à l'autre, ce fut la Russie qui en tira le plus d'avantages. L'escadre de Reval et la flotte de Cronstadt étaient désormais assez fortes pour bloquer les Suédois à Vyborg.

L'initiative passa alors aux flottilles de galères utilisées par les Suédois pour débarquer des troupes sur la côte entre Vyborg et Saint-Pétersbourg. Pendant les deux semaines suivantes, un certain nombre d'engagements peu concluants se déroulèrent, tandis que ces bateaux à faible tirant d'eau continuaient à manœuvrer entre les îles. Le 28 juin/9 juillet, elles avaient convergé au large de Sveaborg, approximativement à l'endroit où la bataille de Svensksund avait eu lieu en 1789. Animé par l'idée que le 28 juin était l'anniversaire de l'accession de Catherine au trône, Nassau-Siegen essaya d'arracher une victoire. Mais alors que le temps se gâtait, il fut continuellement obligé de reculer pendant toute la journée avec sa ligne dans le plus complet désordre, tandis que les Suédois amenaient des forces fraîches. Le lendemain, ils continuèrent leur poursuite et les Russes perdirent environ cinq frégates, avec un total de 64 bâtiments de tous les types, ainsi que 7 369 hommes dont quelque 6 500 prisonniers1226. C'était la première grande défaite navale russe de la guerre et Nassau-Siegen, au désespoir, renonça à son commandement, ses titres et son rang, demandant même à passer en conseil de guerre. Pour Catherine, la défaite était un coup politique très dur et la perte de tant d'hommes, particulièrement douloureuse 1227; mais elle fit contre mauvaise fortune bon cœur, écrivant à Nassau une de ces lettres qui lui valurent d'être si fidèlement servie pendant toute sa vie. Refusant de considérer le mauvais sort comme une trahison, elle rappela les précédentes victoires de l'amiral — elles étaient nombreuses — lui demanda de continuer à son service et le reçut à la cour comme si de rien n'était 1228.

Gustave tout comme Catherine avait besoin de paix, mais pour des raisons différentes. Des pourparlers peu concluants, menés à la suite d'une offre de médiation espagnole en 1790, ouvrirent la voie à des négociations directes dans la petite ville de Véréla. Les efforts de la Grande-Bretagne en vue de maintenir Gustave dans la guerre achoppèrent sur le peu d'empressement qu'elle manifesta pour fournir des subsides suffisants et une paix fut hâtivement signée, le 3/14 août 1790, fondée sur le statu quo, sans compensations ni indemnisations 1229. Catherine fut ravie, d'autant que la Grande-Bretagne et la Prusse n'avaient rien su des tractations et n'y avaient donc pris aucune part. « On les a joués », s'exclama-t-elle à son secrétaire 1230et elle signa la ratification sur-le-champ. Par courrier, elle informa aussitôt Potemkine, priant qu'il fût désormais en mesure de faire la paix avec la Porte. « Nous avons sorti une patte du bourbier, quand nous aurons sorti l'autre, nous chanterons Alleluia1231! »

L'incertitude au sujet des intentions de la Prusse paralysa l'activité du prince pendant le printemps et l'été de 1790. Elle avait stationné 40 000 hommes aux frontières de la Livonie polonaise, 40 000 en Silésie et 100 000 autres étaient en réserve 1232. Potemkine qui avait dû retirer des troupes de Moldavie pour garder la frontière polonaise, observa une défensive très stricte sur terre, tandis qu'il réactivait en secret les pourparlers de paix avec les Turcs. Catherine l'avait alors autorisé à ne plus exiger la création d'une principauté indépendante en Dacie et même l'idée d'une Moldavie indépendante comme apanage pour Constantin fut abandonnée, de crainte qu'elle ne précipitât la Prusse dans la guerre 1233. Mais si les Turcs avaient perdu une alliée — la Suède — ils avaient aussi perdu une ennemie — l'Autriche — et ils pensaient pouvoir compter sur l'aide de Berlin1234.

Tandis que les pourparlers se déroulaient, la flotte de la mer Noire aux ordres de l'amiral Ouchakov faisait voile depuis le 16/27 mai vers le littoral nord de l'Anatolie ; elle avait opéré des raids sur Sinope et Samsoun, puis mis le cap sur Anapa où une flotte turque se concentrait pour soutenir un débarquement en Crimée. Après une escarmouche peu concluante, Ouchakov retourna à Sébastopol, réunit d'autres navires et appareilla, le 2/13 juillet 1790. La flotte turque fut aperçue près du détroit de Kertch et la bataille s'engagea, le 8/19 juillet ; quand les adversaires se séparèrent au crépuscule, seul un bateau turc avait été coulé, mais cet engagement apparemment sans résultat décisif, n'en empêcha pas moins la Porte d'effectuer le débarquement prévu à Kertch.

Plus important à long terme fut le combat qui se déroula le 28 août/8 septembre près de l'île de Tendra, au large de Gadjibey. Quand il prit fin, la flotte turque se replia en désordre après avoir perdu deux bâtiments, dont le vaisseau amiral qui finit par sauter 1235. La menace contre la Crimée ainsi éliminée, et la Suède ayant fait la paix, Potemkine se sentit autorisé à ordonner une avance générale sur terre, le 11/22 septembre. Le 18/29 octobre, Kilia fut prise, suivie par Toultcha, le 7/18 novembre, et Izaktchi peu après1236. C'était désormais au tour d'Izmaïl, un des forts turcs les plus puissants. Situé sur le Danube, en face de l'île de Soulia, il avait une garnison de 35 000 hommes, dotés de 265 canons et bien ravitaillés. Les Russes disposaient de 31 000 hommes et 600 canons, ainsi que de la flottille. Le siège commença le 23 novembre/4 décembre, mais les progrès étaient si lents que les trois généraux responsables de l'opération tinrent un conseil de guerre et décidèrent de se replier. Au désespoir, Potemkine fit appel à Souvorov : « Mon seul espoir est en Dieu et en votre courage. Il y a trop de généraux égaux en rang là-bas et le résultat est toujours une sorte de parlement indécis. » Dans le même temps, Potemkine lui donnait toute liberté pour décider soit de poursuivre l'assaut, soit de se replier. S'il pensait échouer, mieux valait ne pas essayer1237.

En allant prendre son commandement, Souvorov rencontra les troupes en retraite et leur ordonna immédiatement de faire demi-tour. Arrivé devant Izmaïl le 2/13 décembre 1790, il inspecta le terrain, se mit en devoir de disposer des batteries et annonça à Potemkine qu'il donnerait l'assaut dans cinq jours. Le 7/18 décembre, il somma les Turcs de se rendre et le 10/21 commença l'attaque, à l'aube. A 11 h du matin, trois des portes étaient entre ses mains et les Turcs, réduits à se défendre avec acharnement rue par rue, maison par maison. Finalement, ils durent se rendre, après avoir subi des pertes immenses : 26 000 morts, 9 000 prisonniers, 265 canons. Comme Souvorov l'avait promis à ses soldats — et à la garnison turque — le pillage dura trois jours et se monta à quelque 2 millions de roubles, en plus des prisonniers, des esclaves et du matériel militaire. La prise de l'un des forts les plus puissants d'Europe était un hommage rendu au génie militaire et aux qualités de chef qui avaient déjà rendu célèbre le nom de Souvorov : ce fut aussi une des batailles les plus sanglantes dans l'histoire de la Russie1238.

Pendant les mois d'automne, toutes les parties marquèrent le pas, tandis que se poursuivait la préparation du traité de paix définitif entre l'Autriche et la Porte au congrès qui ne commença à se réunir que le 3 janvier 1791, à Sistovo, dans les possessions turques. L'attention de la Grande-Bretagne avait été détournée pour un temps de l'Europe orientale par le conflit avec l'Espagne au sujet du Nootka Sound, conflit qui menaça de conduire à une guerre entre les deux puissances à l'automne de 1790, mais fut finalement réglé à la fin d'octobre. Pitt put alors se consacrer à la situation est-européenne qui avait été aggravée par les fluctuations de la politique prussienne. Frédéric-Guillaume continuait à presser Catherine d'accepter le strict statu quo dans les négociations de paix avec la Porte, même s'il avait cessé d'exiger qu'elle acceptât la médiation de la Triple Alliance1239. Mais il ne pouvait s'engager dans une guerre avec la Russie, tant qu'il n'était pas certain de la neutralité autrichienne dans un tel conflit ; or Léopold était passé maître dans l'art d'esquiver les promesses fermes et de retarder les délibérations du congrès de Sistovo, chuchotant à Berlin qu'il serait neutre et à Catherine qu'il resterait fidèle à son alliance avec elle dans toute la mesure de ses moyens.

Pourtant, derrière le dos de ses alliés anglais, polonais, et turcs, la Prusse faisait aussi des ouvertures secrètes et directes à la Russie, suggérant qu'une entente pourrait être trouvée qui garantirait Otchakov à celle-ci, à condition bien sûr que la Prusse reçût Dantzig et Thorn de la Pologne ; elle proposait aussi que Catherine s'engageât à l'avance par une convention secrète à renouveler l'alliance russo-prussienne, une fois la paix signée avec la Turquie. Catherine de son côté explorait toutes les issues possibles et se lançait même avec la France révolutionnaire dans des négociations secrètes que la mort de Mirabeau réduisit à néant1240.

Ce fut essentiellement la politique britannique qui entretint la tension en Europe pendant l'hiver et le printemps de 1791. Pitt ne se souciait pas seulement de maintenir l'équilibre des forces en Europe tel qu'il le voyait, sous la forme d'un système dit fédératif, unissant la Triple Alliance — Scandinavie, Pologne, Turquie — en une puissante ligue contre les deux empires et les deux royaumes des Bourbon. Il avait aussi repris l'idée que la Russie pourrait être remplacée par la Pologne dans le réseau commercial de la Grande-Bretagne. Si l'économie de cette dernière arrivait à tirer de la Pologne les fournitures navales essentielles ainsi que des céréales et des peaux, alors elle cesserait de dépendre de la Russie. Pour arriver à réaliser ce nouvel alignement politique et commercial en Europe orientale, Pitt admettait que la Pologne dût céder Dantzig et Thorn à la Prusse. La Triple Alliance imposerait alors à la Russie, au besoin par la force, une paix reposant sur un strict statu quo 1241.

Les 10/21 et 11/22 mars, le cabinet britannique approuva la politique de Pitt qui rédigea lui-même un ultimatum donnant dix jours à Catherine pour accepter la paix et le statu quo, faute de quoi des flottes britanniques seraient envoyées en Baltique et en mer Noire, tandis que les troupes prussiennes avanceraient en Livonie. Ce document fut envoyé en premier lieu par courrier à Berlin, le 16/27 mars1242.

Des rumeurs de cette initiative étaient parvenues à Catherine au début de l'année. Le 16/27 janvier 1791, le conseil avait discuté des mesures à prendre contre une attaque prussienne ou peut-être suédoise 1243. A ce moment, Gustave III était à vendre au plus offrant. La Grande-Bretagne proposait qu'il se joignît à la coalition antirusse, et prêtât ses navires ou ses ports contre des subsides en espèces, tandis que Catherine lui offrait de payer l'entretien de son armée et de sa flotte 1244. Finalement, ce fut cette dernière qui l'emporta et de sérieuses négociations commencèrent au début de février 1791 en vue d'un nouveau traité d'alliance russo-suédois prévoyant des subsides personnels pour Gustave 1245.

Pendant ce temps, Potemkine s'attardait dans sa luxueuse cour à Iassy, organisant le redéploiement de l'armée russe en prévision de la menace prussienne et menant tambour battant une intrigue amoureuse passionnée avec sa cousine par alliance, Prascovie Potemkine1246. Il était resté dans le Sud, en partie à la demande de Catherine pour observer les réactions turques après la prise d'Izmaïl 1247, mais il arriva enfin dans la capitale, le 28 février/11 mars 1791. Il avait commencé à sentir les effets de l'engouement de la souveraine pour Platon Zoubov, engouement qui s'étendait d'ailleurs au frère cadet de celui-ci, Valérien. Déjà le jeune homme se mettait à édifier son propre parti. Mais nombreux étaient aussi ceux qui, conscients des ravages causés par le favori de l'heure, considéraient l'ancien avec plus de respect et accueillaient son retour avec empressement. Il y aurait certainement une lutte pour le pouvoir, quand le prince essaierait d'arracher cette dent gênante — jeu de mots sur le mot russe zoub, dent1248.

Soumise aux pressions croissantes de la coalition opposée à elle, Catherine devait aussi faire face aux conseillers divisés et aux cœurs pusillanimes autour d'elle. Presque seule, elle maintint pendant tout l'hiver de 1791 sa détermination de ne jamais céder à ce qu'elle jugeait être un chantage anglo-prussien scandaleux et humiliant, et l'arrivée de Potemkine ne lui apporta pas grand réconfort. Avec beaucoup plus d'autorité que ses autres conseillers, puisqu'il était plus conscient qu'aucun de la faiblesse militaire russe devant l'armée prussienne et la flotte britannique, il se mit en devoir de la rudoyer pour qu'elle acceptât de négocier avec Berlin. Ses propres plans étaient, comme à l'accoutumée, grandioses : il allait organiser l'explosion de ses cosaques en Ukraine polonaise et préparer en même temps un partage plus étendu qui désintéresserait la Prusse, récompenserait la Russie et laisserait peut-être quelque chose pour lui 1249.

Briser la résistance de Catherine à toute négociation avec la Prusse prit du temps. « Inquiétude au sujet de la Prusse. Depuis longtemps. Elle a pleuré », note le secrétaire dans son journal. Le 10/21 mars, on entendit le prince s'exclamer qu'elle était «obstinée, n'écoutait aucun avis et qu'il avait l'intention de lui faire une scène» ; « elle pleure de dépit ; elle ne veut pas baisser pavillon, ni en venir à un accommodement avec le roi de Prusse ». « Souffrante, restée au lit avec des spasmes et une violente colique » ; « furieuse ; l'obstination va aboutir à une nouvelle guerre 1250». Finalement, Potemkine usa la résistance de Catherine qui convint d'accepter dans le plus grand secret la proposition prussienne et de s'engager par une convention secrète à renouveler le traité russo-prussien, ainsi que la cession de Dantzig et Thorn après la signature de la paix avec la Turquie aux conditions de la Russie : renouvellement de tous les traités précédents et cession d'Otchakov 1251.

Pendant ce temps, tout au long du mois d'avril, le prince continuait à vanter les mérites d'un partage de la Pologne à l'envoyé d'Autriche, Cobenzl, soulignant combien il serait important d'amener la Prusse à le proposer, ce qui constituerait un moyen de faire éclater la Triple Alliance et d'en désintéresser le membre le plus dangereux pour la Russie. Si la guerre devait éclater avec la Prusse, alors le prince reviendrait à son projet de confédération avec la Pologne qui ferait basculer celle-ci dans le camp des deux cours impériales 1252.

La résistance de Catherine aux pressions anglo-prussiennes avait été encouragée pour une part par son ambassadeur à Londres, S.R. Vorontsov, qui refusait de croire que la Grande-Bretagne eut sérieusement l'intention d'envoyer une flotte dans la Baltique 1253. A son avis, Pitt n'avait pas préparé l'opinion anglaise à cette politique et ses propres collègues n'en étaient pas tous partisans. Malgré le dommage causé à l'image traditionnelle de la Russie alliée naturelle, par la neutralité armée de Catherine en 1780, les liens commerciaux entre les deux pays étaient encore assez forts pour contrebalancer la crainte grandissante de voir la puissance russe menacer les intérêts britanniques.

La faiblesse du dossier de Pitt et la faiblesse de sa défense le laissaient très vulnérable aux attaques de l'opposition whig. C'est alors que Vorontsov intervint et utilisa très habilement l'existence d'une presse libre en Grande-Bretagne pour faire campagne en faveur de la politique menée par son autocritique maîtresse. Non seulement il fournit aux chefs whigs des informations sur le commerce britannique avec la Russie qu'ils pouvaient utiliser dans les débats parlementaires, mais par l'intermédiaire de divers agents à travers le pays, il aida à orchestrer une campagne de réunions où l'on votait des résolutions déplorant une guerre qui fermerait les marchés russes aux fabricants britanniques, résolutions qui devaient être soumises aux membres du Parlement 1254.

Catherine n'avait pas encore reçu l'ultimatum britannique, mais elle en connaissait le contenu. Elle résistait toujours aux arguments de Potemkine et de Bezborodko 1255: elle avait cédé sur les négociations secrètes avec la Prusse, elle ne céderait pas au chantage britannique et des ordres furent envoyés aux bâtiments de la Baltique 1256pour qu'ils prissent position en prévision d'une attaque britannique. Mais déjà, Pitt faisait machine arrière. Il avait obtenu par trois fois l'approbation du parlement pour sa politique 1257et pourtant le gouvernement restait divisé. « Pas de guerre avec la Russie » était gribouillé à la craie sur trop de maisons et trop de gens refusaient que leur pays tirât les marrons du feu pour la Prusse. Dès le 20/31 mars Pitt proposa à Frédéric-Guillaume II de différer l'envoi de l'ultimatum à la Russie et au cours des jours suivants, il dut constater que sa politique avait échoué.

Mais Frédéric-Guillaume ne pensait toujours qu'à en découdre ! Il ne savait pas que Catherine avait enfin consenti à des négociations directes et secrètes avec la Prusse, aussi ordonna-t-il le 27 mars/7 avril, jour où le texte de l'ultimatum proposé par Pitt était lu à Berlin, la mobilisation de 80 000 hommes à la frontière de la Livonie 1258. C'était désormais Hertzberg qui s'opposait à la guerre ; il n'admettait pas que la Prusse acquît Dantzig grâce aux bons offices britanniques et fût poussée dans la guerre contre la Russie pour donner à Londres le contrôle du commerce polonais. Or voilà qu'immédiatement après l'ordre de mobilisation prussien, vint l'annonce de l'échec complet subi par la politique de Pitt. Le 31 mars/11 avril, il fut décidé lors d'une réunion du cabinet anglais d'abandonner la demande de restauration du strict statu quo et de proposer à la Russie un autre arrangement qui, malgré ses modifications, laisserait les deux rives du Dniestr aux mains des Turcs 1259. Frédéric-Guillaume ne comprit pas aussitôt que cela signifiait l'abandon de tout le projet d'« échange », qu'il n'y aurait pas de flotte britannique dans la Baltique, que tout le système d'alliances sur lequel il avait fondé sa politique envers la Russie s'était effondré. Il fut outré quand il se rendit enfin compte qu'il avait été entraîné à faire inutilement de grandes dépenses et cela devant l'Europe entière 1260. De son côté, Catherine s'était elle aussi humiliée inutilement devant la Prusse en acceptant d'entamer des négociations secrètes avec Frédéric-Guillaume. Sa décision ne fut pas communiquée officiellement à la cour de Berlin, mais officieusement, l'envoyé de Russie, Alopéus, le signala au confident du roi, le colonel Bischoffswerder, qui s'exclama avec jubilation que si la Prusse avait été prévenue seulement dix jours plus tôt, elle « ne se serait pas laissée entraîner à soutenir les manigances de Pitt». Catherine l'avait échappé belle. Ce fut aussi le commencement de la fin pour la Pologne 1261. La Prusse allait abandonner son alliée et rechercher ses « compensations » dans un accord avec la Russie.

Au début de mai, Catherine était presque délivrée de ses angoisses. Son courage et ses nerfs d'acier lui avaient permis de surmonter l'épreuve la plus pénible de sa vie. Presque seule elle était restée convaincue que la Russie pouvait résister à la marine britannique et à l'armée prussienne. Finalement, elle apprit, le 30 avril/10 mai, que la Grande-Bretagne avait renoncé à exiger le strict statu quo et envoyait un représentant spécial, William Fawkener, pour négocier un compromis 1262. Catherine subit alors une violente réaction physique, ce qui n'avait rien d'étonnant : elle se rendit secrètement à Tsarskoïé Sélo où elle éprouva pendant un certain temps ses habituels troubles gastriques 1263.

Potemkine resta dans la capitale pendant tout le printemps et une partie de l'été de 1791, engagé à fond dans des préparatifs pour restaurer la position de son pays en Pologne. Or ce furent les habitants de ce pays, eux-mêmes, qui précipitèrent la crise. La diète confédérée réunie en octobre 1788 avait continué de siéger, préparant sous le parapluie protecteur du traité prusso-polonais et en raison de l'imminence d'une guerre avec la Russie, une nouvelle constitution, avec la participation active de Stanislas-Auguste. Son adoption par une assemblée partiellement renouvelée, le 22 avril/3 mai 1791, fut hâtée par l'annonce du retrait imminent de l'ultimatum britannique à la Russie et de l'effondrement de la politique menée par Pitt. La grande majorité des représentants présents approuva les nouvelles dispositions qui prévoyaient une monarchie héréditaire avec un candidat saxon, un exécutif renforcé et un législatif élu, l'abolition du liberum veto, du mandat contraignant et des confédérations. Des droits judiciaires, politiques et économiques accrus étaient accordés à la bourgeoisie et certaines protections, à la paysannerie. Stanislas jura aussitôt fidélité à la nouvelle constitution, qui fut proclamée dans tout le pays.

Elle n'était en aucune manière jacobine, mais au printemps de 1791, il n'y avait pas grande différence pour Catherine entre la Pologne révolutionnaire et la France révolutionnaire. Comme la plupart des souverains européens, elle avait suivi les événements de 1788 et 1789 avec un mélange de malveillance, d'indignation et de mépris pour la faiblesse de Louis XVI. Pendant les premières années de la Révolution, une très grande quantité d'informations sur ce qui se passait en France avait été disponible en Russie. La Gazette de Saint-Pétersbourg avait publié intégralement la Déclaration des droits de l'homme ; des discours politiques étaient reproduits, ainsi que des nouvelles horrifiantes comme l'« irruption de ménagères parisiennes ivres» dans la chambre de la reine à Versailles 1264. La présentation était peut-être orientée, mais enfin les lecteurs russes étaient assez bien informés. Le mouvement polonais du 3 mai 1791 était clairement perçu comme une « révolution », non sans liens à l'origine avec les événements en France, bien qu'il eût proclamé une monarchie héréditaire et aboli le liberum veto. Aux yeux de Catherine, des moyens révolutionnaires avaient été employés pour introduire l'absolutisme royal en Pologne. « Ne faut-il pas avoir le diable au corps depuis la tête jusqu'aux pieds que de manquer ainsi à son premier principe [...]. Le roi de Pologne est venu leur dire comme quoi des voisins allaient de nouveau partager la Pologne et tout de suite tout le monde consentit à lui conférer le pouvoir arbitraire», écrit-elle, indignée, à Grimm 1265.

L'envoyé spécial britannique, William Fawkener, arriva le 14/25 mai à Saint-Pétersbourg, mais avant que les négociations fussent commencées, Catherine signa, le 16/27 mai, un rescrit pour Potemkine, surtout consacré aux dispositions militaires à prendre si la Grande-Bretagne, persistant dans la politique de Pitt, continuait à exiger la paix sur la base du strict statu quo. Elle soulignait la nécessité de se garder contre la Prusse, non sans forcer dans le même temps la Porte à demander la paix, en détruisant sa flotte, « en répandant la terreur dans le Bosphore », et en prenant Anapa dans le Kouban. Pourtant, elle indiquait aussi qu'à son avis Berlin et Londres se borneraient à des démonstrations et ne feraient pas la guerre. Donc, une fois la paix conclue avec les Turcs, les forces russes devraient se tourner contre de « nouveaux ennemis », c'est-à-dire la Pologne. Un corps serait stationné à Moghilev, un autre à Kiev et le gros de l'armée, sur le Dniestr, de Bender à la frontière polonaise. Il n'était pas encore indiqué, selon elle, de rompre avec les Polonais, bien que la Russie eût de nombreuses raisons de le faire ; tant que ceux-ci ne manifestaient pas d'hostilité et que les Prussiens ne faisaient pas entrer de troupes en Courlande ou en Pologne, elle ne bougerait pas. Mais le jour où ils avanceraient, Potemkine était autorisé à franchir la frontière polonaise ; il devait également essayer de détacher les Polonais de ce roi « peu sûr », en leur offrant la Moldavie (à condition que la religion orthodoxe fût maintenue), une alliance russe et la promesse de ne pas se mêler de leurs affaires intérieures. Si ces méthodes échouaient, alors il pourrait recourir à des « mesures extrêmes » — qui étaient fort clairement exposées : les changements dans la constitution pourraient justifier une « reconfédération » organisée par le parti aristocratique prorusse ; une deuxième « mesure extrême » était le plan secret d'une invasion de Kiev, de la Podolie et de la Volhynie, conduite par Potemkine en sa qualité de grand hetman des cosaques d'Iékatérinoslav et de la mer Noire, avec pour objectif de libérer les populations « de notre race et de notre religion» et de « chasser du pays l'ennemi de la nation ». Quant au partage, l'empereur avait déclaré qu'il ne demanderait rien tant que la Prusse ne ferait pas d'acquisitions et Catherine, que la Prusse ne recevrait rien, à moins qu'une cession de territoires fût nécessaire pour éviter une guerre. Le partage ne serait envisagé que si aucun autre moyen ne pouvait mettre fin aux désordres du moment 1266.

C'est dans un rescrit en date du 22 mai/2 juin 1791 à son envoyé à Stockholm que la souveraine exposa dans toute leur ampleur ses objectifs ostensibles concernant la Révolution française. Là elle déclara premièrement que les affaires de la France regardaient toutes les têtes couronnées ; deuxièmement, que toutes les puissances européennes devraient former une alliance pour rendre ses droits et privilèges à Louis XVI. Il ne s'agissait pas seulement d'écraser la révolution, mais de permettre à la France de reprendre sa place comme contrepoids à la puissance britannique et prussienne dans l'équilibre des forces. La Suède se voyait donc offrir un subside pour l'entretien d'un corps de 10 000 hommes jusqu'à leur entrée en France, après quoi les dépenses incomberaient au roi de ce pays 1267. Il serait bien naïf de prendre cette déclaration d'intention pour argent comptant. La véritable intention de Catherine était d'empêcher Gustave de conclure une alliance avec Londres et Berlin, en le hissant d'autorité jusqu'à la position que de toute façon il convoitait : celle de chef de la croisade contre la Révolution française. D'où son offre de défendre les possessions suédoises en cas d'attaque du Danemark et sa suggestion à Gustave d'ouvrir des pourparlers avec l'Espagne, la Sardaigne, ainsi que les petites cours allemandes pour organiser une action conjointe contre la France 1268.

Pendant ce temps, la Russie essayait de faire traîner en longueur les entretiens avec Fawkener sur les conditions qu'elle mettait à la paix avec la Porte 1269. Mais l'accord se fit rapidement. L'impératrice repoussa tous les efforts pour l'amener à admettre que les régions qui lui seraient cédées demeureraient neutres, ou ne seraient pas fortifiées, car elle ne voyait aucune raison de faire des sacrifices pour lisser les plumes quelque peu hérissées de l'orgueil britannique et prussien 1270. Le 15/26 juillet, les envoyés de ces deux pays donnèrent leur accord officiel à l'acquisition par la Russie du territoire entre le Boug et le Dniestr et Catherine se hâta de faire connaître leur décision aux Turcs, par l'intermédiaire du ministre de Naples1271. La position de l'impératrice fut considérablement renforcée par l'arrivée en juin d'un certain Robert Adair, venant de Londres comme émissaire de l'opposition whig. Il conseilla les Russes sur les réponses qu'ils devraient donner à Fawkener et utilisa les informations qu'il tenait de bonne source pour aider ses amis en Angleterre dans leurs spéculations au Stock Exchange. Il n'est pas surprenant que Catherine eût ordonné qu'on lui envoyât un buste en marbre de Charles James Fox ; elle en fit faire une reproduction en bronze que l'on plaça sur la colonnade de Tsarskoïé Sélo, entre Cicéron et Démosthène, car « c'est son éloquence qui a persuadé l'Angleterre d'abandonner la guerre1272».

L'impératrice révéla ses véritables intentions au sujet de la Pologne dans un rescrit du 18/29 juillet, préparé pour Potemkine à la veille de son départ pour le front turc. La constitution du 3 mai ne pouvait convenir aux voisins de la Pologne, écrivait-elle et la Russie devrait agir ; il lui fallait donc avoir les mains libres et elle serait obligée d'attendre la fin de la guerre avec la Turquie. Une fois la paix conclue et le gros de l'armée renvoyé, en traversant la Pologne, il serait possible de soutenir les opposants à la constitution de mai et de mettre en œuvre les plans qu'ils proposeraient1273. Pour justifier cette intervention, elle déclarait que les Polonais avaient violé leurs traités avec la Russie et leurs propres lois fondamentales. Les adversaires de la nouvelle constitution devraient agir avant qu'elle eût acquis de la consistance et se tourner vers la Russie comme garant de la précédente.

Il était difficile de prévoir les résultats de cette politique, mais Catherine visait d'abord à la restauration de l'ancienne constitution et à la sûreté permanente de la Russie qui en découlerait. Toutefois, cette dernière, s'il fallait acheter l'accord de la Prusse, serait obligée d'accepter un nouveau partage en faveur des trois puissances alliées. Ses frontières seraient élargies, elle aurait plus de sujets de la même foi et de la même race et la Pologne serait réduite au rôle d'État-tampon. Potemkine était autorisé à examiner le projet d'une confédération avec Félix Potocki et d'autres qu'il pourrait gagner à sa cause. Quant à la forme de gouvernement choisie pour remplacer la constitution de mai, que le prince laisse aux intéressés le soin de décider entre le projet Potocki d'une fédération de quatre hetmanats, ou le rétablissement d'une monarchie limitée. Quant à la tactique à suivre, Catherine faisait remarquer qu'il était essentiel que les Polonais protestassent publiquement contre la nouvelle constitution, en faisant référence à la garantie russe. Mieux vaudrait qu'une confédération fût formée avant l'entrée des troupes russes. Le meilleur moment pour agir serait après la signature du traité de paix avec la Turquie, si les confédérés étaient prêts. Enfin, si la Prusse voulait un nouveau partage, et s'il n'y avait pas d'autre moyen pour atteindre les objectifs de la Russie, alors il serait accepté ; mais cette éventualité devrait être soigneusement dissimulée à tous les Polonais 1274.

Les deux rescrits à Potemkine sur la Pologne ont donné lieu à de nombreuses discussions parmi les historiens. Selon une théorie, Catherine aurait délibérément fait des « pouvoirs prétendument pléniers de Potemkine une imposture », en imposant de « nombreuses conditions limitatives » à la politique qu'elle exposait, parce que, au printemps de 1791, le prince souffrait de paralysie générale, résultat d'une infection syphilitique plus ancienne. En fait, le sens de ces documents a été faussé, parce qu'ils ont été détachés de leur contexte, comme s'il n'y avait pas eu d'autres instructions données à Potemkine pendant quatre mois. Il faut aussi tenir compte de la nature des rapports entre Catherine et lui.

Il est vrai que les tensions furent fréquentes entre eux pendant le printemps et l'été de 1791. La seule preuve directe que nous en ayons concerne les efforts qu'il déploya pour la persuader d'entamer des négociations secrètes avec la Prusse en mars-avril 1275. Mais il y a de fréquentes allusions dans les dépêches diplomatiques aux tentatives de Potemkine pour obtenir qu'elle renvoyât Zoubov, ce qui provoqua un froid entre eux. Ce froid n'affecta d'ailleurs pas la position du prince, qui restait toujours le principal conseiller de l'impératrice, président du collège de la Guerre, commandant en chef des théâtres d'opérations dans le Sud, chargé des négociations de paix. Le lien qui existait entre eux avait une solidité qui ne pouvait être brisée par un Zoubov.

Il est en fait très probable que les deux rescrits du 16/27 mai et du 18/29 juillet furent rédigés, sinon par Potemkine, du moins à la suite de discussions avec lui, et qu'ils représentent le programme minimum sur lequel lui-même et Catherine étaient tombés d'accord à propos de la Pologne. Leur analyse montre qu'ils résument et reprennent des dispositions déjà convenues. Dans ce contexte, il n'est peut-être pas inutile de signaler qu'en gros, Potemkine ne considérait pas le partage de la Pologne comme la meilleure solution du problème, pour des raisons qui lui étaient entièrement personnelles 1276. Si, comme cela semble plus que probable, il organisait son avenir au cas où Catherine mourrait, tous les documents accessibles montrent qu'il avait l'intention de quitter la Russie pour la Pologne où, en tant que magnat à l'échelle des Potocki ou des Czartoryski, il pouvait compter jouer un rôle de premier plan dans les affaires militaires et politiques d'une Pologne non réformée, où sa base géographique se situerait en territoire orthodoxe. Il ne pouvait souhaiter voir ses domaines polonais attribués aux Russes lors d'un partage et placés sous la souveraineté de l'empereur Paul. Il n'aurait pas été plus heureux, bien entendu, dans la Pologne du 3 mai. En ce qui le concernait — et Catherine aussi, tant que la paix n'était pas signée avec la Turquie — la priorité des priorités était donc de restaurer l'ancienne constitution. Cependant, si la Pologne réformée entrait en guerre contre la Russie en tant qu'alliée de la Prusse, alors Potemkine conduirait la révolte des cosaques orthodoxes contre la Pologne et les propriétaires fonciers polonais en Ukraine polonaise. Enfin, et seulement s'il n'était pas possible d'atteindre autrement les objectifs de la Russie, cette dernière devrait former une confédération «polonaise » et envahir le pays ; peut-être faudrait-il acheter la Prusse, auquel cas un partage s'ensuivrait. Le rescrit du 16/27 mai trace les grandes lignes de la politique à suivre, alors qu'il n'était pas encore tout à fait certain que la Grande-Bretagne et la Prusse eussent fait marche arrière. Celui de juillet est plus précis, mais la stratégie dépend encore de la conclusion d'une paix avec la Turquie. Quelques jours après la signature de ce document, le 24 juillet/4 août, Potemkine prit congé de l'impératrice. Il ne devait pas la revoir.

Pendant ce temps, la situation sur le front sud avait changé du tout au tout. A la fin de mars 1791, Repnine avait lancé un coup de main au-delà du Danube et brièvement occupé Matchine, le 28 mars/8 avril, en infligeant de lourdes pertes aux Turcs. D'autres escarmouches avaient abouti à une victoire russe dans la même localité, le 29 juin/9 juillet. Le 22 juin/3 juillet, c'était le fort d'Anapa dans le Kouban qui était pris 1277.

Cette série de coups infligés aux Turcs et dont le point culminant fut atteint à la deuxième bataille de Matchine, le 29 juin/10 juillet amena le sultan, qui désespérait désormais de l'aide prussienne, à rouvrir les pourparlers de paix avec la Russie. Le lendemain des combats, il envoya des parlementaires à Repnine, et les conditions préliminaires de la paix, acceptées avec une étonnante rapidité, furent signées le 31 juillet/11 août 1791 à Galatz. Le même jour, la flotte russe de la mer Noire remportait une grande victoire sur les Turcs au sud du cap Kaliakra, à 25 milles au nord-est de Varna. Aucune perte ni d'un côté ni de l'autre, mais avantage stratégique aux Russes dans une bataille où leurs canons se faisaient entendre jusqu'à Constantinople 1278.

Brûlant les étapes, Potemkine arriva au quartier général de l'armée à Iassy, le 1er/12 août, lendemain du jour où Repnine avait signé les préliminaires de la paix et aussitôt une vive querelle éclata entre les deux hommes. Il en existe plusieurs versions. Selon l'une d'elles, le prince reprocha ses victoires à Repnine, l'accusant de lui avoir arraché les lauriers du front et d'avoir signé une paix contraire aux intérêts de leur pays. Selon une autre, Potemkine aurait été irrité par la hâte avec laquelle Repnine avait signé les préliminaires, sachant très bien que son commandant en chef n'était qu'à une journée de marche. Peut-être les deux contiennent-elles une part de vérité, mais le prince fut également outré de constater que, si son subordonné avait obtenu satisfaction pour toutes les exigences russes évidentes (renouvellement du traité de Koutchouk-Kaïnardji ainsi que des conventions ultérieures, et cession du territoire entre Boug et Dniestr, y compris Otchakov), il avait accepté, comme les Turcs le demandaient, de ne pas fortifier la région cédée et de signer un armistice de huit mois. Potemkine avait toujours été hostile à l'idée d'une suspension d'armes, n'y voyant qu'un subterfuge pour permettre aux Turcs de reprendre souffle ; ils seraient désormais en mesure de différer la conclusion du traité définitif pendant des mois, privant ainsi la Russie de la liberté d'action qu'elle souhaitait depuis si longtemps en Pologne 1279.

La nouvelle des préliminaires de paix, qui parvint à Catherine le 11/12 août, la libéra d'un poids énorme après toutes les tensions des quatre dernières années. Mais elle aussi releva immédiatement les clauses inacceptables et envoya sur-le-champ l'ordre à Potemkine de les faire annuler, en soulignant que le droit de fortifier la frontière russe était inclus dans le traité de Koutchouk-Kaïnardji 1280.

Quelques jours avant la signature des préliminaires à Galatz, le congrès de Sistovo s'était achevé, le 24 juillet/4 août, par la conclusion d'une paix définitive entre la Turquie et l'Autriche, qui restituait presque toutes ses conquêtes 1281. Les plénipotentiaires de la Porte se rendirent alors à Iassy, pour négocier avec la Russie une convention du même ordre. Malheureusement, non seulement les représentants russes nommés par Potemkine, mais le prince lui-même furent atteints par les fièvres devenues endémiques autour de Galatz et de Iassy. Entre les accès les plus violents, ce dernier continuait à négocier, réclamant une grosse indemnité, la cession d'Anapa, voire l'indépendance de la Moldavie, tout en sachant fort bien que le grand-vizir et sa puissante armée étaient stationnés juste en face, sur l'autre rive du Danube. On peut suivre les progrès de sa maladie — et ses rémissions — dans les lettres de plus en plus angoissées de Catherine et dans le journal de son secrétaire qui notait toutes les mauvaises nouvelles suivies d'une brève mention : « larmes» 1282.

Au grand désespoir de son entourage, le malade refusait de prendre la quinine et de suivre le régime prescrits par les médecins. Oppressé par la chaleur étouffante, il demanda à être transporté de Iassy dans la ville nouvelle de Nikolaïev, fondée sur ses ordres à l'embouchure du Boug. Le 5/16 octobre, il dicta une dernière lettre à Catherine : « Matiouchka, je ne peux plus supporter mes souffrances [...]. Je me fais conduire à Nikolaïev. Je ne sais ce qu'il adviendra de moi. Ton très fidèle et très reconnaissant sujet. » De sa main, il avait griffonné : « Le seul salut est de quitter cette ville. » Il partit en effet dans son carrosse, accompagné par sa nièce, son fidèle aide de camp Vassili Popov, et ses docteurs. Mais à quelque 40 verstes de Iassy, il demanda à être sorti de la voiture et couché sur le sol à l'air libre. C'est là que peu après, il baisa son icône et mourut 1283.



CHAPITRE XXVII

Le deuxième partage de la Pologne

La mort de Potemkine marqua un tournant dans la politique étrangère russe et coïncida avec de nouveaux problèmes. Le 9/20 juin 1791, le roi et la reine de France, après avoir fui Paris, avaient été ignominieusement ramenés de Varennes. Leur arrestation fut suivie par la circulaire de Padoue que Léopold publia le 25 juin/6 juillet, pour demander à toutes les puissances européennes d'aider à la restauration du gouvernement monarchique en France. L'appel était trompeur, puisque en fait Léopold n'avait aucune intention de se lancer dans des aventures dignes de Don Quichotte. Mais l'empressement de Frédéric-Guillaume, tout disposé à y prendre part — moyennant un bon prix — fut l'un des facteurs qui le conduisirent à favoriser un rapprochement avec l'Autriche, concrétisé par la convention de Vienne (14/25 juillet 1791), que devait suivre un traité en bonne et due forme. Pour l'heure, les deux puissances convenaient aussi de maintenir « la » constitution libre de la Pologne ainsi que l'intégrité de la république et, dans l'ignorance totale des vues de Catherine exprimées par ses rescrits à Potemkine, de l'inviter à se joindre à leur accord.

La convention de Vienne fut suivie par la paix de Sistovo entre l'Autriche et la Porte et, le 31 juillet/11 août, la guerre russo-turque prit fin. Pendant un court moment l'Europe connut la paix. Mais le premier coup de feu de la campagne contre la France révolutionnaire fut tiré à Pillnitz, en Saxe, dès le 16/27 août, quand l'Autriche et la Prusse proclamèrent leur intention d'aider la monarchie française en des termes assez vigoureux pour indigner l'Assemblée nationale à Paris, tout en dissimulant leur intention d'en faire le moins possible.

En Russie, Catherine ne voulait pas démasquer ses batteries avant qu'une paix définitive fût signée avec la Porte, mais en attendant, elle accueillit favorablement la déclaration de Pillnitz et encouragea les princes allemands à la considérer comme le garant de la constitution impériale, aux termes du traité de Teschen (1779). Pendant le printemps et l'été de 1791, Osterman ne chôma pas, multipliant les efforts pour pousser la Grande-Bretagne, la Prusse, l'Espagne et la Sardaigne à s'engager dans la lutte contre la Révolution française. Son principal succès, il le remporta avec Gustave de Suède : le traité qui fut signé le 7/18 octobre 1791 comportait une clause secrète par laquelle la Russie promettait de fournir à Gustave 8 000 hommes et quelques bâtiments de ligne, ou 300 000 roubles par an pendant huit ans. Une invasion de la France était prévue pour le printemps de 17921284.

Mais bien que Catherine eût affiché sa solidarité avec toutes les têtes couronnées, fourni des subsides à Gustave, promis de se joindre à n'importe quelle action commune pour restaurer la monarchie française et fait tenir 500 000 roubles aux frères du roi par son émissaire personnel, le prince de Nassau Siegen, ses opinions véritables ressortent beaucoup plus clairement dans une sortie qu'elle fit, le 14/25 novembre, à son secrétaire : « Je me casse la tête pour pousser les cours de Vienne et de Berlin à prendre part aux affaires françaises. » Les Prussiens iraient bien de l'avant, mais l'Autriche les retenait : « Il y a des raisons que je ne peux pas dire ; je veux les engager dans les affaires pour avoir les coudées franches. J'ai beaucoup d'affaires à finir, et je dois les tenir à l'écart et occupés 1285. »

C'est surtout à l'égard de la Pologne que la mort de Potemkine affecta la politique russe. Personne ne pouvait plus désormais espérer jouer le rôle d'un grand magnat dans ce pays, ou aspirer à se faire roi, moins encore à remplir le rôle charismatique d'un grand hetman des cosaques orthodoxes. Une politique plus terre à terre et plus pragmatique, allait être menée désormais par des esprits plus terre à terre et plus pragmatiques.

Au début de janvier 1792, Catherine eut la satisfaction d'apprendre la signature du traité de paix définitif avec la Porte. Les Turcs acceptaient sans mot dire l'annexion de la Crimée par les Russes et leur cédaient la bande de territoire entre le Boug et le Dniestr y compris Otchakov 1286. Catherine était enfin délivrée de cette menace, mais sa joie était mêlée à la tristesse d'avoir perdu celui qui était arrivé à réaliser au moins une petite partie du « rêve grec ». Cependant, le chagrin ne pouvait la détourner de la poursuite de ses desseins, et elle continua à presser la Prusse d'entrer dans la coalition antifrançaise ; cela faisait partie de son plan pour donner du champ à sa politique polonaise. Elle faisait pression sur les princes du Saint Empire, tout en admonestant les nobles émigrés français, priés de mettre leur maison en ordre et d'apprendre à travailler de concert. Elle était également favorable à la convocation d'un congrès de princes, afin de mettre au point un programme commun pour restaurer la monarchie française soit par la force soit par des négociations pacifiques avec l'Assemblée nationale, aidées de quelques largesses judicieusement distribuées 1287. Enfin, elle exhortait continuellement Léopold à prendre plus à cœur les intérêts de sa sœur et à concentrer tous ses efforts pour défendre le principe monarchique 1288. Pendant ce temps, l'empereur s'efforçait de convaincre Frédéric-Guillaume de participer à une action commune contre la France, à ses propres conditions ; mais il fut obligé d'accepter une modification de Berlin concernant la constitution polonaise : on était désormais convenu de sauvegarder « une » et non plus « la » constitution polonaise libre, ce qui excluait toute garantie spécifique de la constitution de mai. Depuis le fiasco de la Triple Alliance, Frédéric-Guillaume ne voyait pas de raison de soutenir la nouvelle Pologne. Ce qu'il n'avait pu obtenir de ce pays, il pourrait peut-être l'obtenir d'un accord avec les deux cours impériales. C'est dans cet esprit que le traité d'alliance austro-prussien, fondé sur la convention de Vienne, fut conclu, le 27 janvier/7 février 1792. Il était calqué sur le traité de Versailles de 1756.

A Iassy, Bezborodko avait continué à encourager les chefs des mécontents, Félix Potocki et Sewerin Rzewuski, qui avaient refusé de prêter serment à la constitution du 3 mai, et Xavier Branicki, qui avait juré, mais était tout disposé à se parjurer. La mort de Potemkine les laissa en plein désarroi ; mais Bezborodko examina avec eux les plans esquissés par le rescrit du 18/29 juillet envoyé au prince, et les Polonais à leur tour développèrent leur point de vue sur une confédération, la forme future du gouvernement dans leur pays (constitution de 1773, ou « Provinces unies de Pologne ») et une garantie russe pour l'intégrité de leur territoire 1289.

Mais il y avait des divergences considérables à Saint-Pétersbourg sur la politique à poursuivre, après que la main du maître eut été retirée. Potemkine avait convoité un royaume ou la sécurité d'un grand domaine — pour lui le partage était un moyen et non une fin. D'autres, comme Zoubov et son mentor dans ce domaine, A.I. Morkov, membre du collège des Affaires étrangères, étaient partisans de l'annexion pure et simple de l'Ukraine polonaise. Dans tous les cas, une invasion de la Pologne était nécessaire pour restaurer l'ancienne constitution. Quant à Catherine, son opinion s'exprima dans une note de décembre 1791 au collège des Affaires étrangères, dans laquelle elle déclara brutalement qu'elle n'accepterait jamais l'ordre nouveau introduit en violation d'un traité, sans consultation avec elle, et accompagné de force insultes. « Nous pouvons faire ce que nous voulons en Pologne, ajoutait-elle, parce que les " demi-volontés " contradictoires des cours de Vienne et de Berlin ne nous opposeront qu'un tas de papiers écrits et nous finirons nos affaires nous-mêmes. » Quand Morkov la pressait de former un parti en Pologne et d'avertir les autres cours de ses intentions, elle notait : « Et moi je dis : pas un mot aux autres cours ; nous trouverons toujours un parti quand nous en aurons besoin d'un. Il y aura forcément des gens qui préféreront l'ancien régime. Il ne s'agit pas seulement de la vente de starostwas ou de la destruction de hetmanats. Il ne manque pas de prétexte en ce qui concerne la Volhynie et la Podolie, nous n'avons qu'à choisir1290. »

La politique russe en Pologne devint alors un sujet de luttes entre factions à la cour. Zoubov et Morkov espéraient l'emporter haut la main et ils étaient responsables du dispositif militaire. Mais Catherine s'appuyait toujours sur Bezborodko, elle avait confiance en son jugement, et elle lui écrivit personnellement au début de février 1792 pour lui demander instamment de revenir sans tarder de Iassy. En fait, il avait déjà averti, le 25 janvier/5 février, que l'invasion de la Pologne par la Russie pourrait être considérée comme le casus foederis du traité prusso-polonais et que la Prusse déclarerait alors la guerre à une Russie épuisée, qui ne pourrait plus compter sur l'aide autrichienne. Il indiquait qu'il lui faudrait au préalable connaître les intentions de Berlin1291.

Catherine se mit alors en devoir, peut-être à la suite de ces exhortations, d'amener les deux puissances germaniques à approuver sa politique. Le 17/28 février, elle déclara à l'Autriche qu'elle n'accepterait jamais une violation du traité russo-polonais par la Pologne et proclama son intention de renverser la constitution du 3 mai. Elle espérait que la Prusse et l'Autriche se joindraient à elle pour envoyer des déclarations énergiques à Varsovie, afin d'inciter les Polonais à se soumettre. Aux protestations de l'Autriche, elle répondait que ce pays était tenu par traité de maintenir l'ancienne constitution de la Pologne et que la Prusse se joindrait certainement à la Russie pour exiger sa restauration. Comme Vienne avait objecté que l'intervention aboutirait forcément à un nouveau partage, Catherine écartait l'argument et déclarait que la Russie n'y consentirait jamais. Le ton de la communication était désagréablement dictarorial, teinté de cette ironie qu'elle avait pris l'habitude d'employer dans les relations internationales, en particulier quand il s'agissait de la Pologne1292.

La complaisance de Berlin n'était pas surprenante ; vers la fin de janvier, le texte d'une note de l'impératrice à Platon Zoubov était parvenu à la connaissance de l'envoyé prussien ; elle y déclarait son intention d'envoyer en Pologne, par l'Ukraine, les forces russes revenant de Moldavie. « Si l'Autriche et la Prusse s'y opposent, comme c'est probable, je leur proposerai soit une compensation, soit le partage 1293. »

Juste au moment où son influence modératrice était le plus nécessaire, l'empereur Léopold mourut subitement le 19 février/1er mars, laissant le trône à son fils, un jeune homme de vingt-quatre ans, faible et inexpérimenté, François II. Un coup plus dramatique encore frappa Catherine quand Gustave III, gravement blessé par un assassin lors d'un bal masqué à l'Opéra de Stockholm, mourut le 29 mars/9 avril 1792. Au même moment, Félix Potocki, Sewerin Rzewuski et Xavier Branicki arrivaient à Saint-Pétersbourg, venant de Iassy. Ils furent bien reçus par le cercle des intimes de la souveraine qui préparaient les plans d'une confédération. Catherine elle-même avait préparé pour le gouvernement de la Pologne un projet qui rétablissait nombre des dispositions de l'ancienne constitution, mais il ne fut pas présenté comme la position officielle de la confédération. L'Acte de Confédération, fondé sur un document de Potemkine, fut signé le 27 avril/8 mai, à Saint-Pétersbourg. Il accusait les « usurpateurs » de Varsovie de renverser la constitution, mais faisait aussi une allusion menaçante à la « contagion des idées démocratiques », ainsi qu'à « l'abolition de la liberté et de l'égalité » — sous-entendu celles de la noblesse. Les confédérés demandaient en outre l'aide de Catherine, « divinité tutélaire » de la Pologne, et la garantie par la Russie de l'intégrité de leur pays. Les forces armées russes étaient désormais organisées en quatre armées et les préparatifs pour l'invasion de la Pologne — mis au point par Platon Zoubov et Arcade Morkov surtout — bien avancés, quand Bezborodko revint enfin dans la capitale, le 10/21 mars. Bien que son influence eût été profondément minée par Zoubov, Catherine ne voulait pas agir sans le consulter et il la convainquit de soumettre sa politique polonaise au conseil.

C'est ainsi que, le 29 mars/9 avril 1792, le conseil examina la question polonaise pour la première fois depuis des mois. Les projets de manifeste aux Polonais et les ordres aux militaires furent communiqués aux membres (Zoubov n'en était pas) sous le sceau du secret le plus absolu. Le conseil, évidemment influencé par Bezborodko, décida que l'invasion de la Pologne sans la moindre concertation préalable avec les deux cours allemandes, la Prusse en particulier, était dangereuse. L'alliance prusso-polonaise pouvant être invoquée, il était indispensable d'avertir Berlin à l'avance que la Russie voulait seulement rétablir la précédente constitution. Il ne serait pas inutile non plus de souligner le désir qu'avait Saint-Pétersbourg de resserrer ses liens avec la Prusse, indication discrète que les intérêts de cette dernière seraient pris en compte le moment venu — s'il venait1294.

Conformément aux recommandations du Conseil, les plans pour la confédération et l'invasion de la Pologne furent communiqués le 10/21 avril à Berlin et à Vienne. On parlait désormais ouvertement de l'opération dans la capitale et bien que Bezborodko prétendît toujours que l'impératrice ne souhaitait pas un partage, la politique qu'il menait sous-entendait la possibilité d'un accord sur celui-ci avec la Prusse et Zoubov, ainsi que d'autres Russes avides d'obtenir des terres en Pologne1295, réclamaient des mesures violentes 1296.

Le 7/18 mai les troupes russes franchirent la frontière polonaise et cette fois Catherine avait été aidée par la France révolutionnaire : celle-ci avait en effet déclaré la guerre à l'Autriche, le 9/20 avril. La nouvelle parvint à Saint-Pétersbourg le 28 avril/9 mai, alors que les troupes russes faisaient déjà mouvement ; Catherine pouvait désormais être sûre que ni l'Autriche ni la Prusse n'interviendraient pour gêner l'invasion. Les Polonais accompagnant les forces impériales proclamèrent immédiatement l'Acte de Confédération qu'ils datèrent de Targowica, juste au-delà de la frontière, le 3/14 mai 1792 (c'est-à-dire avant l'invasion) et les Russes se mirent en devoir d'occuper presque sans opposition les régions frontalières ouest et sud, ainsi que la Lituanie1297.

Alors que le roi Stanislas jurait de défendre la constitution du 3 mai et que son neveu Joseph commençait à organiser les défenses polonaises, Ignace Potocki se rendit à Berlin pour invoquer le casus foederis du traité polono-prussien. Mais Frédéric-Guillaume l'éconduisit sans ménagements, sous prétexte que la constitution du 3 mai changeait la situation et annulait les obligations contractuelles de la Prusse. Le 11/22 mai, la diète nomma Stanislas « dictateur », décréta un renforcement de l'armée, puis se dissolut. Ce fut donc désormais Stanislas qui dirigea la politique de Varsovie. Pendant ce temps, les Russes entraient à Vilna, où la Confédération générale de Lituanie (patronnée par eux) était proclamée, le 14/25 juin, au milieu de grandes réjouissances. Partout où allaient les forces d'occupation, les confédérés abrogeaient immédiatement toutes les lois promulguées aux termes de la constitution du 3 mai et tentaient, dans les limites permises par la guerre, de restaurer l'ancienne forme de gouvernement « républicain » et de structures sociales 1298. La volonté de vaincre était minée chez les patriotes par l'absence totale d'alliés et la désertion du roi qui essayait déjà de négocier avec Catherine.

Stanislas alla jusqu'à offrir le trône de Pologne au petit-fils de l'impératrice, Constantin, en une union dynastique perpétuelle. Discutée en conseil, le 21 juin/2 juillet, la proposition, considérée comme une manœuvre pour gagner du temps et provoquer les soupçons de Vienne et de Berlin, fut rejetée et Stanislas, fermement prié de renvoyer les conseillers qui avaient égaré la Pologne, puis de se joindre à la Confédération de Targowica 1299. Abandonné par la Prusse, le roi soumit les exigences russes, le 12/23 juillet, à un conseil extraordinaire dont les membres, mis en face d'une situation quasi sans espoir, se prononcèrent en faveur de l'acceptation par sept voix contre cinq 1300. Le 13/24 juillet, Stanislas accéda à la Confédération et l'armée reçut l'ordre de cesser toute résistance.

L'attention que Catherine portait aux affaires polonaises ne lui faisait pas négliger la France. Son meilleur allié avait été la Suède, mais le jeune Gustave IV, sous la régence de son oncle le duc de Sudermanie, avait abandonné la politique de son père au moment même où Paris déclarait la guerre. Dès le début de la campagne, l'Autriche et la Prusse avaient réclamé la participation de forces russes substantielles et Catherine, après avoir prétexté qu'elles étaient occupées à écraser le jacobinisme plus près de chez elle, accepta finalement, pendant l'été de 1792, de donner 500 000 roubles, somme que les deux puissances germaniques jugèrent tout à fait insuffisante 1301. Pendant ce temps, des négociations tortueuses se déroulaient entre les trois pays, au sujet du problème délicat de leur «compensation» pour la lutte qu'ils menaient contre la France révolutionnaire.

Mais elles tournèrent court devant les victoires des armées de cette dernière, qui se ruaient à l'assaut pour prendre Spire, Mayence et Francfort ; en novembre, elles étaient dans les Pays-Bas autrichiens. L'espoir que pouvait avoir Vienne d'obtenir une compensation aux dépens de la France, ou par l'échange bavarois, s'évanouit donc et sa dépendance envers les forces de Berlin pour la poursuite de la guerre s'accrut. La Prusse, dès lors dans une position exceptionnellement favorable, put déclarer qu'étant un simple auxiliaire dans les hostilités contre la France, une indemnité — en Pologne — lui était due pour ses efforts passés avant qu'elle pût s'engager dans une deuxième campagne.

Au même moment, la Russie connaissait des difficultés en Pologne, puisqu'il était impossible de ressusciter purement et simplement l'ancienne constitution dans toute sa gloire, sans la réformer. Déchiré par les factions, le gouvernement confédéré provisoire employait ses pouvoirs à régler de vieux comptes. L'échec lamentable de la campagne austro-prussienne contre la France révolutionnaire amena Catherine à conclure, en novembre 1792, que ni l'une ni l'autre puissance n'avaient droit à la moindre compensation1302. Mais les pressions en faveur du partage montaient à la cour où Bezborodko et A.R. Vorontsov eux-mêmes, qui craignaient l'agrandissement de la Prusse, étaient néanmoins partisans d'annexer des terres polonaises. Catherine craignit peut-être aussi que si elle n'agissait pas de concert avec Frédéric-Guillaume, il se lançât tout seul 1303. Les chefs confédérés à leur tour firent son jeu en accusant de jacobinisme tous leurs opposants, si modérés fussent-ils, et en révélant leur inaptitude totale à recueillir le moindre soutien dans le pays et à plus forte raison à le gouverner. Les victoires des armées françaises poussèrent aussi le petit nombre des jacobins polonais authentiques à des comportements provocateurs ; certaines têtes brûlées, peu versées en géographie, imaginaient les Français à quelques kilomètres de la frontière 1304.

Au début de décembre 1792, Catherine décida que le partage était la seule solution. Elle ne consulta pas l'Autriche pour prévenir toute demande de participation au butin, et aussi toute objection à l'étendue des annexions que la Russie se proposait de faire. Elle ne conclut pas non plus de traité préliminaire avec la Prusse, se contentant de lui donner le feu vert, le 5/16 décembre, pour occuper les régions qu'elle avait l'intention d'annexer. Le 5/16 janvier, Frédéric-Guillaume annonça aux Polonais qu'il allait envoyer des troupes dans leur pays pour protéger le sien contre le jacobinisme qui sévissait chez eux et le 12/23 janvier 1793, le deuxième traité de partage — ou convention de Saint-Pétersbourg — fut signé entre la Russie et la Prusse 1305.

Bien que Catherine — inspirée peut-être par son étude de l'histoire — parlât volontiers de la « récupération par la Russie de territoires habités par des peuples de foi et de race russes », en fait les annexions étaient surtout justifiées par l'existence de dangers politiques que l'esprit révolutionnaire agressif de la France faisait courir aux Etats voisins. En conséquence, le traité astreignait aussi les parties contractantes encore qu'à des degrés très divers, à continuer la guerre contre la France. Tandis que Frédéric-Guillaume semblait assumer des obligations illimitées, Catherine promettait seulement d'agir conformément aux traités existants et d'assurer l'ordre en Pologne. Mais les récompenses étaient en raison inverse de l'engagement, au moins pour la superficie des territoires annexés, puisque la Russie acquérait 250 200 km1285avec plus de 3 millions d'habitants et la Prusse, Dantzig et Thorn avec 1 million d'habitants, alors que l'Autriche recevait l'assurance que Berlin poursuivrait la guerre contre la France et soutiendrait avec la Russie le projet d'échange des Pays-Bas autrichiens contre la Bavière.

La Russie et la Prusse proclamaient très haut que leur politique visait à extirper le jacobinisme en Pologne, mais comme la constitution du 3 mai ne mérite guère pareil nom, ces protestations ont généralement été considérées comme pure hypocrisie. C'est sous-estimer aussi bien la nature que la quantité des renseignements dont Catherine et ses conseillers disposaient à l'époque, ainsi que le climat de plus en plus surchauffé de guerre idéologique, les slogans et les mots d'ordre lancés comme des projectiles. L'impératrice suivait les événements de France avec une horreur grandissante — surtout après la fuite de Varennes. Le démantèlement total des structures de l'ancien régime, la proscription des émigrés, les massacres de septembre, l'abolition de la monarchie étaient autant de coups destructeurs portés à l'ordre social et à la forme de gouvernement traditionnels. Ce n'est pas Catherine qui devint réactionnaire dans les années 90, mais la France qui devint révolutionnaire. Comme au temps de la révolte de Pougatchev, alors que la noblesse russe se montrait infiniment plus sensible au viol et à l'éventration des dames de l'aristocratie par les paysans ameutés qu'aux tortures infligées à de jeunes serves par les seigneurs, Catherine se montrait infiniment plus sensible aux attaques contre son ordre. L'assassinat de Gustave était la preuve d'une mentalité politique morbide ; il fut suivi par des enquêtes fébriles de la police sur des rapports indiquant qu'un Français était en route vers Saint-Pétersbourg pour assassiner Catherine. Elle-même écrivait à Grimm, en mai 1792, que la « jacobinière» de Varsovie était en correspondance avec le Club à Paris. Devait-elle donc abandonner ses amis en Pologne pour lutter contre le jacobinisme en France ? Non, elle préférait attaquer l'extrémisme en Pologne 1306. L'exécution de Louis XVI la rendit physiquement malade et elle dut s'aliter 1307.

Reste un dernier problème. Le deuxième partage de la Pologne fut-il le résultat d'une politique suivie systématiquement à partir de 1788 ? Était-il déjà en germe dans le premier ? Bien des indices font penser qu'aucun plan de ce genre n'existait au début de la deuxième guerre turque ; la Russie était bien plutôt disposée à conclure une alliance — à des conditions fort inéquitables - avec la Pologne. Une fois que cette dernière eut adopté une politique proprussienne et antirusse en octobre 1788, alors son invasion fit indiscutablement partie des nombreuses possibilités envisagées par l'impératrice, et surtout par Potemkine. Avec la proclamation de la nouvelle constitution de mai 1791, le partage fut ouvertement évoqué en Russie, comme moyen d'éveiller la république à la conscience de ses obligations. Mais le grand dessein de la politique impériale était la restauration de la constitution non réformée. Jamais, tant que la Triple Alliance exerça son chantage sur elle, Catherine n'envisagea de laisser la Prusse annexer des territoires polonais. S'il n'y avait pas eu de guerre contre la France en 1792, elle aurait peut-être tout de même été obligée d'accepter un partage des dépouilles avec la Prusse après avoir envahi la Pologne en mai. Mais une fois les hostilités engagées, il était presque inévitable que la Pologne « jacobine » dût payer la poursuite de la guerre contre la France jacobine.

Le traité consacrant le partage était-il une victoire ou une défaite pour la politique étrangère russe ? La réponse n'est pas simple. Comment mesurer avec précision les mérites relatifs du gouvernement indirect d'une Pologne indivise, ou de l'acquisition de grands territoires riches et peu peuplés, dont la plupart des habitants seraient faciles à assimiler? A court terme, tous les avantages étaient en faveur de l'annexion même au prix d'un renforcement de la Prusse. Si la cour de Russie était divisée, c'était bien plutôt sur la manière de procéder que sur le principe du partage. Une seule voix résolument critique s'éleva dans ce milieu : de Londres, l'envoyé Simon Vorontsov avertit pendant toute l'année 1792 que l'occupation russe de la Pologne en mai aboutirait immanquablement à un partage, qu'il qualifia par la suite de « transaction d'une perfidie injustifiable » et de honte éternelle pour la Russie 1308.

Comme son agent, chargé de faire accepter sa politique en Pologne, Catherine rappela d'un semi-exil en Livonie le comte J. Sievers qui, après avoir été son bras droit dans les années 60 lors des réformes du gouvernement local, était tombé en disgrâce en raison de sa défense acharnée des libertés livoniennes. Sievers était un vieil ami de Stanislas Auguste, qu'il avait rencontré en Angleterre dans les années 50 ; mais de même que ses prédécesseurs, il se comporta comme l'autorité suprême à Varsovie, au-dessus de la confédération et du roi.

Les moyens choisis par Catherine étaient d'ailleurs d'une cruauté raffinée. Stanislas devait réunir une diète à Grodno, loin de Varsovie la « Jacobine ». A un moment où le pays était au bord de la ruine économique, Sievers n'avait qu'à différer le paiement du ravitaillement et du fourrage pris par l'armée russe, où à menacer les domaines de mise sous séquestre, pour être assuré que ses désirs seraient des ordres. Le 3 mai 1793 (deuxième anniversaire de la constitution réformée), le roi signa les invitations à l'élection d'une nouvelle diète, après quoi, par un habile mélange de force et de corruption, Sievers fit en sorte que des députés apparemment sûrs fussent désignés. Quand ils arrivèrent à Grodno, l'ambassadeur de Russie les reçut avec faste et leur remit le salaire convenu, mais il n'avait aucune garantie qu'ils feraient ce pour quoi ils avaient été payés. Les tâches qui incombaient à Sievers avaient été définies par Catherine dans deux rescrits qui sont des chefs-d'œuvre de cynisme. Il devait assurer l'élection par la diète d'une délégation qui négocierait les traités de cession entre Russie et Pologne d'une part, Prusse et Pologne d'autre part, traités qui seraient entièrement séparés. Une fois la question de ces conventions réglée, mais pas avant, Sievers s'occuperait de la constitution future, affaire dont la Prusse devrait être totalement exclue. Enfin dans un rescrit ultérieur, Catherine indiquait que l'Autriche, voyant l'échange bavarois disparaître en fumée, exigeait une forme de compensation ailleurs, de préférence en Pologne, où la ville de Cracovie serait acceptable. L'impératrice ne jugeant pas raisonnable de réduire plus encore les limites de la Pologne, proposait donc, au lieu d'accorder une part aux Autrichiens, de convaincre la Prusse de régurgiter une fraction de ses gains afin de l'éloigner davantage de la frontière autrichienne. Sievers devait donc pousser discrètement les Polonais à s'opposer à la cession de Czestochowa aux Prussiens, tout en se comportant apparemment comme un conciliateur entre les deux parties 1309.

Les complexités de la constitution permettaient aux députés de la diète et aux confédérés de se livrer à nombre de manœuvres dilatoires et d'intrigues ; Stanislas essaya de redorer son blason en déclarant publiquement qu'il ne signerait jamais un traité aliénant une partie du territoire national. Sievers riposta en ordonnant la mise sous séquestre des revenus royaux, et ses pressions obligèrent finalement la diète à nommer une délégation, le 1er/12 juillet. Quatre jours plus tard, les membres de cette dernière transmettaient à l'assemblée les dispositions du traité avec la Russie. Après des débats tumultueux, même les plus patriotes cédèrent à la force majeure et — à l'exception de vingt voix — acceptèrent le traité qui fut signé, le 22 juillet/2 août 1310.

L'incorporation pure et simple du reste de la Pologne dans la Russie avait été envisagée par Catherine en mai 1793. Les rapports de Sievers, qui prenait là ses désirs pour des réalités, l'y avait encouragée en suggérant que :


les plus sensés d'entre les Polonais sentaient que dans la faiblesse et le néant où leur pays serait plongé à la suite du nouveau démembrement qu'il vient de subir, il lui serait difficile ou plutôt impossible de continuer à subsister en corps libre et indépendant. En partant de là, presque tous désiraient assez unanimement de pouvoir suivre la destinée de ceux de leurs compatriotes qui ont passé sous ma domination 1311.



Sievers recommandait l'annexion de tout le restant de la Pologne, mais Catherine se rendait bien compte qu'un procédé aussi radical ne serait pas accepté par la Prusse. D'ailleurs le même résultat pouvait être atteint par un traité d'alliance si étroit que « sans qu'une puissance fût soumise à l'autre », Russie et Pologne seraient inséparablement unies. Aucune allusion ne fut faite à ce projet dans le traité de partage, dont l'article 5 assurait aux Polonais que la Russie ne s'opposerait pas à ce que des changements fussent introduits par la diète dans l'ancienne forme de gouvernement et serait disposée à garantir la constitution du pays 1312.

A Sievers désormais la tâche de persuader les Polonais de négocier avec la Prusse tout en cachant à cette dernière que la Russie était prête à lui arracher quelques concessions en faveur de Varsovie. Après quelques explosions de patriotisme plus violentes encore, les négociations entre Prussiens et délégation polonaise commencèrent à la fin de juillet et durèrent trois semaines, Sievers jouant le rôle d'honnête courtier. Le 15/26 août, les députés soumirent la convention à la diète qui l'accueillit par des déchaînements d'insultes plus frénétiques encore que pour le traité avec la Russie. Sievers recourut alors à la force. Sous prétexte d'un complot contre le roi, le maréchal de la diète et les sénateurs, il fit cerner le bâtiment où se réunissait l'assemblée, introduisit des officiers russes dans la salle et informa les représentants que personne ne pourrait sortir avant que le traité eût été approuvé. La séance se prolongea jusque bien avant dans la nuit, et les assiégés finirent par donner leur accord à cinq conditions, dont l'une était que l'impératrice de Russie garantirait le traité et en particulier l'arrangement commercial encore à négocier entre la Pologne et la Prusse : elle avait été mise en avant délibérément pour offenser Berlin 1313.

Ces nouvelles tergiversations polonaises exaspérèrent Frédéric-Guillaume II et ses conseillers qui le convainquirent d'agiter la menace d'un arrêt immédiat des hostilités avec la France et d'une rupture des négociations avec l'Autriche (au sujet d'une « compensation » pour elle), afin d'utiliser ses troupes pour faire aboutir ses revendications en Pologne. Soit parce qu'elle craignait vraiment que le roi abandonnât la guerre contre la France, soit parce qu'elle souhaitait hâter le règlement constitutionnel polonais qui ne pourrait intervenir qu'après la conclusion du traité avec Berlin, Catherine ordonna à Sievers d'en finir. En fait, il avait pris les devants et avec ses méthodes habituelles : arrestation de quatre chefs de l'opposition, entrée de troupes dans le bâtiment de la diète, et d'officiers dans la salle elle-même, lors de la séance du 12/23 septembre 1793. Les députés furent informés que personne ne sortirait avant que le traité de partage polono-prussien fût approuvé. Une fois encore il y eut des scènes de protestation violentes. Puis les représentants eurent recours à une autre tactique : silence total et immobilité totale sur leurs sièges. Quand à 4 heures du matin le général russe menaça de faire entrer ses troupes, le maréchal de la diète trouva un moyen pour sortir de l'impasse : par trois fois il demanda si la diète autorisait les délégués à signer le traité, et par trois fois personne ne répondit, sur quoi il s'exclama : « Qui ne dit mot consent. » Trois jours plus tard, le document était signé 1314!

Restait à négocier le traité d'alliance entre la Russie et le moignon qui subsistait de la Pologne. Employant les instruments qu'il avait dans le pays, Sievers eut tôt fait d'obtenir que les députés demandassent cette entente, et précisément dans les termes qu'employait un projet préparé par Catherine elle-même. La convention fut approuvée à l'unanimité après quelques amendements, le 5/16 octobre, et suivie par une nouvelle série de banquets et de bals où Polonais et Russes noyèrent provisoirement dans une gaieté débridée les tensions qui existaient entre eux. Le traité prévoyait la défense mutuelle des territoires appartenant aux hautes parties contractantes, le commandement de l'armée allant à la Russie. Cette dernière pourrait faire entrer des troupes en Pologne après consultation avec le gouvernement de Varsovie, recruter des troupes sur place, ou augmenter les effectifs de l'armée du pays. La Pologne s'engageait à ne pas conclure d'alliance avec d'autres puissances sans le consentement de la Russie ; ses ambassadeurs auprès des cours étrangères agiraient de concert avec ceux de la Russie qui la représenterait là où la Pologne n'aurait pas d'envoyé. La Russie garantissait la constitution polonaise qui ne pourrait être modifiée sans son consentement. La communauté orthodoxe subsistant en Pologne serait sous la dépendance du métropolite de Kiev 1315.

En fait, le traité faisait de la Pologne un protectorat russe, mais même ainsi Catherine n'était pas satisfaite des amendements que Sievers avait laissé apporter au texte. Elle était extrêmement irritée en particulier que tout envoi de troupes russes en Pologne dût être soumis à une consultation avec le gouvernement de celle-ci. « Mon intention, écrivait-elle,


avait été de détourner l'attention des autres gouvernements de l'entrée de troupes en Pologne quelles qu'elles soient, afin de les accoutumer imperceptiblement à cela dans tous les cas. Le gouvernement polonais n'aurait pas eu à fournir les explications inévitables, si on lui avait demandé le motif de l'entrée de nos troupes ; il lui aurait suffi de répondre : en vertu du traité et rien de plus. Il est évident que je ne me chargerais pas de défendre [...] un État faible [...] à moins de pouvoir compter sur sa complète soumission à mes avis, mes plans et mes vues. A qui devrais-je demander d'accepter l'introduction de mes troupes ? Au roi ? Mais il n'a pas de pouvoir. Au conseil permanent ou à la diète ? Mais alors, il faudrait que j'explique chaque fois mes raisons...



Comme elle le faisait également remarquer, un traité était une chose, la manière de l'appliquer en était une autre. Sievers reçut mission de ne pas agir par l'intermédiaire du roi, mais de constituer un parti indépendant et d'empêcher que Stanislas apparût comme le porte-parole de l'intérêt national. Il devrait nommer aux postes gouvernementaux des gens fidèles et modestes, en expliquant au roi que conformément au traité, il lui fallait accroître l'influence de Catherine au point qu'elle eût le droit d'appeler aux charges importantes ceux qui l'avaient si bien servie récemment. Encore que nombre des décrets pris par les confédérés eussent été abrogés, les partisans de Catherine ne devraient pas être poursuivis pour les nombreuses injustices qu'ils avaient commises pendant leur court passage au pouvoir 1316.

En apprenant les dispositions du traité, un député s'exclama : « La Pologne est devenue une province russe. Nous aurions mieux fait de nous unir complètement avec la Russie avant, nous aurions maintenu une plus grande part de notre intégrité et nous aurions été plus heureux 1317. » Catherine était tout à fait de cet avis. Elle aurait souhaité pouvoir « s'unir » avec toute la Pologne, mais les circonstances ne s'y prêtaient pas. L'absorption totale de ce pays n'en resta pas moins à l'ordre du jour puisque, en raison des développements dans la guerre contre la France révolutionnaire, les rapports entre les trois puissances de l'Est s'étaient à nouveau dangereusement tendus.



CHAPITRE XXVIII

Finis Poloniae

Catherine avait évité d'intervenir directement dans la guerre avec la France pendant qu'elle était engagée dans l'invasion de la Pologne et la préparation du deuxième partage. Mais elle continuait à proclamer ses sentiments antirévolutionnaires afin de détourner l'attention des puissances occidentales du problème polonais. Elle avait d'ailleurs toujours été persuadée que rien ne pourrait être fait sans la Grande-Bretagne et que celle-ci n'avait aucune intention de se lancer dans une guerre pour restaurer la monarchie en France. Ses vues sur la politique à suivre vis-à-vis de ce pays sont exposées dans un mémorandum1318, malheureusement sans date, mais probablement écrit vers la fin de 1792 et destiné aux princes émigrés français. Pour elle, la cause de Louis XVI était celle de tous les rois, et il était nécessaire pour l'équilibre des forces en Europe que la France conservât son statut de grande puissance. Le désordre dans ce pays était tel, écrivait-elle, qu'une « révolution est indispensablement nécessaire [...]. Cette révolution ne saurait consister sans doute que dans le rétablissement du gouvernement monarchique [...], l'équilibre des pouvoirs, la noblesse, le clergé, la magistrature ne se réuniraient-ils pas sous des chefs animés d'un désir aussi légitime, aussi équitable, aussi modéré ? »

Il n'y a pas (encore) dans l'idée qu'elle se fait de la restauration d'une monarchie française, selon Montesquieu, et dans laquelle tous les rangs devraient porter les signes extérieurs correspondant à leur distinction, le moindre désir de répression vengeresse. Quelques « scélérats » seraient punis, puis une mesure d'amnistie suivrait immédiatement pour ceux qui retourneraient à leur allégeance. De nombreux députés à l'Assemblée nationale, affirmait-elle, reviendraient dès qu'ils se sentiraient soutenus; de toute manière, ils avaient outrepassé leurs pouvoirs, parce que les électeurs ne demandaient pas l'abolition de la monarchie et moins encore celle de la religion chrétienne. Il s'agissait non pas de « nuire à la liberté raisonnable des individus », mais d'abolir un gouvernement incompatible avec l'existence d'un grand royaume. Cependant, il faudrait bien avoir « quelque égard au cri général de la nation » contre la restauration des parlements, et en faveur de la liberté, plutôt que de la monarchie. Mais l'exigence de liberté pourrait être satisfaite par de bonnes et sages lois. Catherine proposait une sorte de contrat national comme moyen de ressouder princes émigrés et famille royale (le gouffre creusé entre la reine et les princes était connu de tous) autour d'un programme qui pourrait être soumis à la nation et grand soin devrait être pris que les subsides fussent utilisés exclusivement pour restaurer la monarchie et la religion. La besogne pourrait être faite par les armées allemandes et les émigrés français. Les troupes étrangères seraient peut-être plus sûres au début, mais la noblesse émigrée pourrait former une « maison du roi » qui ne serait pas dissoute même après le retour du souverain.

L'exécution de Louis XVI, le 10/21 janvier 1793, connue à Saint-Pétersbourg, le 29 janvier/9 février (après la signature du traité de partage russo-prussien), amena Catherine à faire un immense pas vers l'engagement de la Russie dans des hostilités ouvertes avec la France. Après avoir consulté le conseil qui s'appuya sur le précédent créé par l'exécution de Charles Ier sous le règne du tsar Alexis Mikhaïlovitch, Catherine décréta une rupture totale avec la France révolutionnaire 1319.

La mort de Louis XVI précipita aussi les choses en Angleterre. L'envoyé de France fut prié de quitter le pays immédiatement ; à quoi la Convention riposta en déclarant la guerre à la Grande-Bretagne, le 21 janvier/1er février 1793, puis enchaîna en la déclarant aussi aux Provinces-Unies, à l'Espagne, au Portugal, et aux Deux-Siciles. C'était faire le jeu de Catherine, puisque Londres se trouvait entraînée dans la guerre avant qu'un traité quelconque eût été négocié avec la Russie. Six jours après cette rupture, la Russie entama avec l'envoyé de Grande-Bretagne à Saint-Pétersbourg des pourparlers pour une convention, qui furent achevés en un temps record par Simon Vorontsov, à Londres. Le 14/25 mars 1793, un traité commercial était signé qui renouvelait celui de 1766 depuis longtemps tombé en désuétude, ainsi qu'un deuxième qui astreignait les deux parties à se porter assistance dans la guerre contre la France, à ne pas conclure de paix séparée, à fermer leurs ports à tous les vaisseaux français et à interdire le commerce de la France avec les pays neutres. Cette dernière disposition était totalement contraire aux principes de la neutralité armée proclamés par Catherine avec tant de solennité en 17801320.

Les deux puissances avaient néanmoins des idées très différentes sur la manière de porter la guerre en France même. Pour une fois Catherine était prête à fournir des troupes, mais à ses conditions ; elle offrirait un corps russe qui serait transporté par des bateaux britanniques avec un corps français de quelque cinq à six mille hommes. La concentration aurait lieu à Dantzig, avant la jonction avec les troupes françaises émigrées dans les îles anglo-normandes. Le commandant en chef serait le comte d'Artois 1321. Les puissances alliées mettraient les princes français en avant et les aideraient dans leurs entreprises. Pour ces services, Catherine demandait une somme de 600 000 roubles et comptait sur la Grande-Bretagne pour supporter tous les frais de l'expédition, quitte à se faire rembourser ensuite par la France. Pour justifier sa demande de subsides, Catherine faisait ressortir les sommes considérables qu'elle donnait déjà aux princes émigrés. L'Angleterre, au contraire, pourrait se rattraper non seulement en faisant payer la France, mais en annexant des colonies de celle-ci. Mais la direction politique de la coalition que Catherine s'arrogeait fut immédiatement rejetée par la Grande-Bretagne qui refusa aussi tout subside et exigea qu'un corps russe fût mis à sa disposition. Un accord aurait peut-être pu être réalisé sur la coopération militaire, mais les points de vue des deux puissances sur l'avenir de la France étaient trop éloignés pour qu'une coopération politique fût possible. C'était peut-être le résultat que cherchait Catherine, d'ailleurs, puisqu'il lui permettait de refuser ses troupes (« comme si nous étions des Hessois »). Non seulement la Russie avait des difficultés financières sérieuses, mais elle avait bien plus besoin de ses forces armées pour la Pologne, pour la surveillance de la Turquie et pour se garder contre la Suède, de plus en plus outrée par l'arbitraire et la désinvolture avec lesquels la marine russe coupait tous les échanges commerciaux avec la France.

Dès janvier 1793, Catherine arma une escadre de vingt-cinq navires de ligne dans la Baltique, précisément pour faire respecter cet interdit, et de plus le traité avec la Grande-Bretagne l'obligeait à mettre un certain nombre de bâtiments à la disposition de la Grande-Bretagne pour le blocus des côtes françaises. Les instructions du 27 mai/7 juin 1793 à l'amiral Tchitchagov indiquent que l'escadre devait intervenir contre les bateaux danois et suédois, puisque ces deux pays avaient refusé de se joindre à l'interdiction de commercer. Les protestations de Stockholm furent rejetées, sous prétexte que la guerre contre la France n'était pas soumise aux règles normales. L'élément idéologique ou, comme le disait Osterman, le fait que les Français étaient des rebelles, justifiait la saisie de navires neutres et la confiscation de marchandises françaises, ou venant de France, ou destinées à ce pays à bord de bâtiments neutres, voire même partout1322.

Sous la régence du duc de Sudermanie, la Suède s'accrochait à sa neutralité (perdant ainsi les subsides russes promis par le traité d'octobre 1791). Cette politique qui provoquait des tensions croissantes avec la Russie mit fin provisoirement au projet caressé par Catherine d'un mariage entre Gustave IV et sa petite-fille aînée, Alexandra Pavlovna. Alarmés par la politique navale de la Russie, Suède et Danemark prirent des mesures en 1794 pour se garder de ses patrouilles et conclurent en avril de cette année-là une convention pour l'armement des escadres et la protection mutuelle de leur commerce 1323.

A une époque de ferveur révolutionnaire intense, alors que les armes françaises étaient si souvent victorieuses, les patriotes polonais trouvaient intolérable d'accepter docilement la mutilation de leur pays et l'arrangement constitutionnel servile imposé par Catherine. Le comte Sievers, rappelé en novembre 1793, fut remplacé par le baron Igelstrom, également commandant des forces armées russes. Il se mit aussitôt en devoir de réduire l'armée polonaise à 15 000 hommes et les confédérés de Targowica eux-mêmes trouvèrent le joug de l'occupant plus lourd qu'ils s'y étaient attendus. Dans ces circonstances, un mouvement de résistance se créa dans le pays, entretenu par des contacts avec les émigrés, en particulier Kosciuszko, et dirigé contre la Russie et la Prusse (l'Autriche, elle, n'avait pas pris part au deuxième partage). Il y eut même quelques entretiens, d'ailleurs sans résultat, avec les chefs républicains français.

Le désarmement de l'armée polonaise déclencha une révolte en mars 1794. Kosciuszko, qui avait espéré différer ce mouvement jusqu'à ce qu'il ait reçu l'assurance d'une aide turque ou française, revint en Pologne, prit la tête des rebelles et battit un détachement russe, le 24 mars/4 avril 1794, à Raclawice. Dix jours après, Varsovie se soulevait. La garnison russe comptait 7 000 hommes dont plus de la moitié furent tués ou faits prisonniers1324. Igelstrom parvint à se dégager avec quelques bataillons et s'enfuit auprès des forces prussiennes campées non loin de là dans leur zone. Le 11/22 avril, la révolte avait gagné la Lituanie occupée par les Russes et même la Courlande. Le hetman de Lituanie, Kossakowski, fervent partisan de la Russie, fut publiquement pendu comme traître à Vilna. Quelque 4 000 officiers polonais, pris dans les territoires annexés par la Russie, parvinrent à rentrer dans leur pays où ils se joignirent aux hommes de Kosciuszko. Un gouvernement provisoire fut rapidement formé et Kosciuszko, nommé commandant en chef des forces armées. Stanislas resta à Varsovie, soupçonné par la population et les patriotes hostiles à la Russie, manifestant prudemment quelque sympathie pour la révolte, mais redoutant, avec beaucoup, que l'élément « jacobin » ne prît la haute main, comme à Vilna.

De même qu'en France, la guerre contre l'ennemi étranger allait de pair avec la révolution à l'intérieur, ce que nombre de Polonais n'acceptaient pas. Le 17/28 avril, une commission d'enquête fut formée afin de détecter et de punir les cas de trahison ; elle avait tout pouvoir pour arrêter et interroger, mais non pas pour juger ni condamner. Un appel général aux armes fut lancé et un prélèvement de 10 pour cent sur les revenus, ordonné ; puis, dans un effort pour amener le peuple à soutenir la cause nationale, Kosciuszko publia, le 7/18 mai 1794, un manifeste dans lequel il dénonçait les vaines promesses de Catherine qui avait assuré que les serfs polonais seraient mieux traités sous son autorité que sous celle des Polonais, proclamait l'affranchissement des paysans, et réduisait leurs corvées1325. En fait, le manifeste ne fut jamais appliqué et d'ailleurs la plupart de ses dispositions étaient extrêmement impopulaires auprès de la petite noblesse ; mais il contribua à donner une image jacobine de la révolte aux yeux de l'étranger. En Lituanie, l'imitation du modèle français alla encore plus loin : des proclamations publiques soulignèrent les objectifs communs des deux peuples et un comité de salut public fut créé. A Varsovie, vers la fin du mois de mai, des émeutes populaires atteignirent un paroxysme quand l'évêque Kossakowski (frère du hetman), préalablement déchu de sa dignité ecclésiastique, fut pendu en public avec trois autres chefs du parti prorusse. Quelques exécutions eurent également lieu en d'autres endroits, mais si l'on tient compte de l'ambiance enfiévrée et des provocations, le nombre en est très faible 1326.

Les premiers grondements de la révolte polonaise n'avaient pas été pris au sérieux en Russie et quand la nouvelle du soulèvement de Varsovie parvint dans la capitale, à la fin d'avril, Catherine garda tout son sang-froid en public comme à l'accoutumée ; mais le coup était rude pour le prestige russe. Le 20 avril/1er mai, la situation fut exposée au conseil. On convint, au plan militaire, de concentrer en Lituanie toutes les forces en Pologne pour protéger la frontière russe, ou de les rapprocher le plus possible de la frontière prussienne. Frédéric-Guillaume serait chargé d'écraser la révolte à l'ouest de la Vistule, cependant que l'Autriche (à qui on suggéra discrètement de faire entrer des troupes en Pologne) fermerait sa frontière de Galicie aux rebelles. En même temps, le conseil recommandait la mise sous séquestre de tous les domaines situés dans les régions occupées par les Russes et appartenant à des rebelles connus1327.

Si Catherine fit appel aux troupes prussiennes et autrichiennes, c'est que son désarroi était profond, mais aussi que le gros de son armée se trouvait stationné à l'époque sur la frontière turque, en prévision d'une menace qui, très heureusement pour la Russie, fut conjurée grâce à l'habileté de son ambassadeur auprès de la Porte, le général M.I. Koutouzov. Une partie importante de ses troupes fut alors placée aux ordres du feld-maréchal P.A. Roumiantsev, rappelé au service actif pour prendre en charge la répression de la révolte polonaise 1328; le prince N.V. Repnine, gouverneur des provinces taillées dans l'ancien territoire polonais, commandait les troupes en Lituanie annexée. Pendant ce temps, Frédéric-Guillaume offrait à Catherine une aide militaire par l'intermédiaire de l'inévitable prince de Nassau-Siegen, et abordait la question des récompenses. Tout le monde était persuadé que l'issue de la rébellion serait un nouveau partage, et l'envoi par Frédéric-Guillaume de troupes destinées à mettre le siège devant Varsovie, renforçait sa position. L'échec de leur campagne contre la France aux Pays-Bas pendant le printemps et l'été de 1794, joint au spectacle de l'intervention armée prussienne en Pologne, incitaient les Autrichiens à regarder aussi dans cette direction-là. La voie était libre pour Catherine qui, le 11/22 juillet 1794, avertit carrément Vienne et Berlin que le moment était venu « d'éteindre la dernière étincelle de feu [jacobin] en Pologne1329». Les deux puissances germaniques présentaient à Saint-Pétersbourg des revendications territoriales considérables en Pologne, tandis que Catherine, déjà sûre de sa part que ses armées occupaient progressivement, pouvait jouer le rôle d'arbitre.

A la mi-juillet, la guerre avec la Pologne révolutionnaire — car c'était une guerre — était devenue plus acharnée et 25 000 Prussiens, ainsi que 14 000 Russes avançaient sur Varsovie. La défaite avait exacerbé la combativité de la population et des extrémistes, faisant irruption dans la prison, s'emparèrent d'un certain nombre de Polonais prorusses qu'ils pendirent sans autre forme de procès. A la fin de juillet, le siège de la ville commença pour de bon, conduit par Frédéric-Guillaume en personne qui avait abandonné la lutte contre la France dans l'espoir de gains plus immédiats en Pologne. Mais en septembre, une révolte dans la Grande-Pologne occupée par la Prusse le contraignit à retirer ses troupes de Varsovie.

Au spectacle de ce départ fort peu digne, Catherine « rit de trop bon cœur pour éprouver la moindre indignation ». Elle ne tarda d'ailleurs pas à voir que, si elle parvenait à écraser seule la révolte dans Varsovie, elle serait dans une situation beaucoup plus forte pour dicter un règlement1330. Une meilleure position stratégique permit à Roumiantsev de faire avancer un corps de 13 000 hommes à travers la Volhynie jusqu'à Brest-Litovsk et d'assurer le flanc gauche de l'armée Repnine en Lituanie. Pour commander cette formation, il désigna le général Souvorov, sachant, comme il le dit, que son nom valait à lui seul plusieurs milliers d'hommes1331. Au cours de leur avance rapide, ses troupes remportèrent deux petits engagements contre des forces polonaises, et Kosciuszko concentra dès lors ses efforts pour empêcher une jonction entre les deux principales armées russes. Mais il subit une terrible défaite à Maciejowice, le 28 septembre/9 octobre, où 7 000 Polonais se battirent presque à un contre deux ; lui-même fut blessé et fait prisonnier avec de nombreux autres chefs militaires.

Renforcé par des troupes venues de Lituanie, Souvorov se sentit bientôt assez fort pour s'enfoncer plus profondément en Pologne où il avait l'intention de mettre le siège devant Praga, banlieue fortifiée de Varsovie, de l'autre côté de la Vistule et de prendre les ponts enjambant le fleuve. Son attaque fut lancée avant l'aube, le 24 octobre/5 novembre, et trois heures plus tard les Russes étaient maîtres de la place. « Tout Praga était jonché de cadavres, le sang coulait en ruisseaux », écrit Souvorov dans son rapport1332. Au milieu de scènes de carnage comme les guerres européennes n'en avaient pas connu depuis bien longtemps, les restes des forces polonaises, ne pouvant se replier par les ponts dans Varsovie, se jetèrent dans la Vistule et se noyèrent, ou furent taillés en pièces sur une petite langue de terre au milieu du fleuve. « Tous des chiens, ils se sont battus contre nous, qu'ils crèvent ! » s'exclamait un fier soldat russe en ouvrant à la hache le crâne de ses victimes1333. Des hommes politiques comme Bezborodko et des historiens plus tardifs ont prétendu que Souvorov n'avait pu empêcher ses hommes de venger leurs camarades tués pendant le soulèvement de Varsovie. L'argument n'est pas très convaincant, et n'explique pas le massacre de femmes, d'enfants, de prêtres et de religieuses. Si l'on en juge par le comportement de Souvorov vis-à-vis des Turcs dans le passé, il avait l'habitude d'accorder une période de licence débridée à ses troupes — après quoi, il serrait vigoureusement la vis. Ce point de vue est renforcé par le fait qu'il avertit Varsovie qu'elle serait traitée comme Praga si elle ne se rendait pas 1334. La menace fut entendue : en moins de huit jours, la reddition de la ville et de ses défenseurs fut négociée par le conseil municipal et Souvorov se mit en devoir de protéger la vie et les biens des habitants. Il fit son entrée, le 28 octobre/8 novembre 1794, aux cris de « Vive Catherine ! ».

Dès le début, celle-ci avait eu des idées très arrêtées sur la nature de la révolte polonaise et les méthodes à employer pour la réprimer. Pour elle, Kosciuszko était le porte-parole du jacobinisme intégral, prêt à massacrer tous ceux qui ne pensaient pas comme lui. Ses manifestes, imprégnés des « principes français », étaient publiés non pas au nom du roi, mais par le chef d'un soulèvement « populaire » contre l'autorité établie et très probablement en rapport avec Robespierre et Saint-Just. Il faisait semblant de travailler avec le roi, l'Église et les nobles, mais c'était pour se retourner contre eux et les détruire par la suite. Il avait dit, assurait-on, aux meneurs français qu'il espérait fomenter une révolte en Crimée et brûler la flotte russe. Il poussait les Français à soulever les Turcs et à lui envoyer 10 millions de livres en plus du 1,3 million prétendument déjà versé1335.

Le comportement, le langage et la politique de ces rebelles ne pouvaient qu'imprimer plus profondément encore en Russie la vision d'un nid de jacobins aux frontières mêmes du pays. Que faire de la Pologne devint une question cruciale, et l'opinion était très divisée. Bezborodko écrivait en avril que l'Angleterre et l'Autriche préféreraient un retour au statu quo; la Prusse voulait le partage, soit total, soit partiel, pour laisser un petit État-tampon entre les puissances copartageantes. Bezborodko lui-même se prononça vigoureusement dès le mois de mai en faveur du partage total, puisqu'on ne pouvait espérer que la Pologne fût jamais tranquille et sûre. Mais si le nom lui-même ne disparaissait pas à jamais, il faudrait alors effectuer des modifications de frontières importantes en Lituanie et en Volhynie, pour dédommager la Russie de ses dépenses, réduire les forces armées polonaises au minimum, retirer son rang de capitale à Varsovie, détruire Vilna par le feu, et enfin, établir la suzeraineté de la Russie sur la Courlande 1336.

Plus le temps passait et plus les dangers du « jacobinisme » apparaissaient clairement aux Russes. La « semence » avait poussé si profondément ses racines qu'il était impossible à des gouvernements, soucieux d'éviter que l'ordre établi fût renversé par l'« absurde égalité et des libertés éphémères », de laisser subsister un gouvernement polonais 1337. L'expérience montrait, comme l'écrivait Bezborodko, que l'on ne pouvait pas se faire des amis dans ce pays, surtout depuis le deuxième partage. En cas de guerre avec les Turcs, ses nationaux prendraient le parti des Prussiens et tenteraient de nuire à la Russie. Le pays était désormais trop petit pour constituer une barrière efficace entre celle-ci et ses voisins ; d'ailleurs un État-tampon qui pouvait être envahi à volonté n'était qu'une chimère. Les idées elles aussi franchissaient les frontières. « L'état d'esprit des Polonais, en particulier des jeunes, était tel que la contagion pourrait aisément se répandre ; la liberté des paysans et autres provoquerait nos propres villageois, si semblables par la langue et les habitudes, alors que le voisinage de l'Autriche ne comportait pas ce genre de danger. »

En outre, la Russie était plus forte qu'aucune des puisances germaniques et pouvait compter qu'elles ne s'uniraient jamais contre elle ; il s'en trouverait toujours au moins une alliée avec elle. Ces considérations amenaient Saint-Pétersbourg à préférer l'anéantissement de la Pologne à la formation d'une nouvelle confédération, ou d'un parti prorusse à l'intérieur du pays 1338. Conformément à la tactique habituelle de Bezborodko, qui aimait partager les responsabilités, le conseil fut invité à discuter de son avis. Et il décida, le 13/24 novembre 1794, que Varsovie pourrait être traitée en pays conquis ; les biens privés seraient respectés, mais la ville devrait payer une indemnité en nature et en espèces ; l'arsenal et tout le matériel militaire seraient évacués, tous les joyaux de la couronne, drapeaux, insignes des diverses dignités, envoyés en Russie. Les archives et la bibliothèque nationale seraient également emmenées ; Souvorov gouvernerait par décret et dissoudrait les institutions révolutionnaires. Ceux qui avaient participé au soulèvement du 6/17 avril à Varsovie seraient arrêtés et transférés en Russie, Varsovie serait fermement tenue en main par la Russie, et le roi, pressé d'abdiquer 1339.

Restait à pousser les négociations diplomatiques. A l'automne de 1794, Catherine pria péremptoirement les deux puissances germaniques de réduire leurs prétentions à ce qu'elle jugeait être des proportions acceptables. L'Autriche céda de bonne grâce, mais Frédéric-Guillaume ne voulut pas en démordre et tenta de se dégager de la guerre contre la France à l'Ouest, pour peser de tout son poids à l'Est. Aussi, pendant que des négociations secrètes s'engageaient entre la Prusse et la France, la Russie et l'Autriche arrivaient-elles rapidement à un accord concrétisé par les trois traités du 23 décembre 1794/3 janvier 1795 (comme toutes les conventions austro-ruses depuis le différend au sujet de l'alternative avec Joseph II en 1781, ils prirent la forme d'un échange de déclarations). Ils prévoyaient le partage définitif de la Pologne en en réservant une partie pour la Prusse si elle souhaitait signer le traité par la suite ; l'adhésion différée de l'Autriche au deuxième traité de partage entre la Russie et la Prusse ; le renouvellement du traité de 1781, c'est-à-dire le partage de la Turquie, avec une clause additionnelle aux termes de laquelle les signataires se garantissaient mutuellement contre une attaque de la Prusse. La Russie s'engageait aussi à soutenir les revendications de l'Autriche concernant des compensations territoriales à l'Ouest 1340. Mais rien ne pouvait être fait pour rendre cette convention effective, puisque les Prussiens occupaient Cracovie et négociaient encore une paix avec la France.

Pour compenser la défection imminente de la Prusse, la Grande-Bretagne essaya une fois encore d'obtenir des troupes russes pour lutter contre la France et des négociations s'ouvrirent à l'automne de 1794, mais les deux parties avaient des objectifs différents en vue. Londres cherchait des forces fraîches ; Catherine cherchait des garanties contre la possibilité d'une attaque venant de la Turquie, de la Suède, voire de la Prusse. Elle mettait comme condition qu'elle ne fournirait pas de troupes si elle en avait besoin pour sa propre défense — en songeant très précisément à son engagement en Pologne. Le traité finalement signé, le 7/18 février 1795, prévoyait une assistance mutuelle sous forme d'un corps expéditionnaire (Russie), ou d'une escadre (Grande-Bretagne), ou de subsides annuels s'élevant à 500 000 roubles. Une clause secrète indiquait que si la guerre en cours contre la France révolutionnaire était, comme à l'accoutumée, exclue du traité, la Russie fournirait néanmoins une escadre de douze vaisseaux de ligne et de six frégates pour agir de concert avec une flotte britannique dans la Manche et l'Atlantique, mais ni en Méditerranée, ni dans les eaux non européennes. Selon d'autres dispositions secrètes, une escadre britannique interviendrait dans la Baltique si Catherine était attaquée, et des ports britanniques seraient ouverts à la flotte russe en cas de guerre avec la Porte 1341.

Pendant ce temps, la Russie était également en butte sur sa frontière sud aux manœuvres menaçantes de la Porte. La France poussait les Turcs à déclarer la guerre à l'Autriche et Catherine, alliée de cette dernière serait obligée d'aller à son aide en cas de guerre. Une fois encore le « rêve grec» passa furtivement devant ses yeux. Dans ces circonstances, la protection de la flotte britannique dans la Baltique et l'usage des ports britanniques constituaient de précieuses garanties. Mais la première coalition contre la France révolutionnaire se disloquait. La Prusse déserta, le 25 mars/5 avril, à la paix de Bâle et, le 5/16 mai, les Provinces-Unies firent la paix avec Paris. Des pourparlers secrets s'engagèrent aussitôt entre la France et l'Espagne et malgré tous les efforts d'Osterman pour souligner que la jalousie de la Prusse envers l'Autriche et la jalousie de l'Espagne envers la Grande-Bretagne permettaient à la France révolutionnaire de désintégrer la coalition, la paix entre Paris et Madrid fut signée, le 30 juin/11 juillet 1795. D'autres puissances moins importantes suivirent l'une après l'autre, laissant Londres et Vienne presque seuls en campagne.

Le traité anglo-russe était également avantageux pour Catherine dans la nouvelle situation que la Prusse avait créée en abandonnant la guerre contre la France. Au moment où Berlin était libre de se retourner contre la Russie pour avoir sa part en Pologne, Saint-Pétersbourg avait acquis un nouvel allié. L'impératrice ne manqua pas d'insinuer à la Grande-Bretagne que ses forces seraient sans doute plus avantageusement employées à combattre la Prusse, nouvelle alliée de la France, que cette dernière elle-même 1342. Pendant le printemps et le début de l'été 1795, la Russie massa des forces sur ses frontières pour repouser une attaque prussienne dans des conditions que Bezborodko jugeait plus critiques encore que celles de 1790-1791 1343. Pendant ce temps, les Autrichiens concentraient leurs troupes en Bohême, en Moravie et en Galicie. Mais au mois d'août, les deux puissances impériales mirent la Prusse au pied du mur : le traité de partage lui fut présenté presque comme un ultimatum et Frédéric-Guillaume accepta de négocier pour avoir une part en Pologne. Les conventions définitives, signées le 13/24 octobre 1795, se fondaient sur le traité austro-russe du 23 décembre 1794/3 janvier 1795. Vienne cédait quelques districts à Berlin et obtenait enfin la ville tant convoitée de Cracovie, grâce à un arbitrage rendu par Catherine en octobre 17961344.

Lors de ce troisième partage, la Russie acquérait la Lituanie, le reste de la Russie Blanche et de l'Ukraine occidentale, soit 120 000 km1319et des habitants surtout orthodoxes — pas un seul holonais, comme le déclara fièrement Catherine. C'était un peu moins que le territoire annexé par Staline en 1945. Restait le petit problème du duché de Courlande qu'A.R. Vorontsov avait tant recommandé à Bezborodko de ne pas négliger 1345. Il fut réglé par la réunion d'une diète locale : les Courlandais invitèrent Catherine à devenir leur suzeraine 1346, prirent les mesures voulues pour l'abdication du duc Pierre Biron (qui avait hérité le duché de son père en 1772) et celle du suzerain existant, Stanislas-Auguste, qui eut lieu le 15/26 novembre 1796. Une ultime convention, signée par Paul Ier après la mort de Catherine, prévoyait que la dénomination « royaume de Pologne » ne serait plus jamais employée, de manière que tout souvenir d'un État, si grand par le passé fût effacé 1347.

Les principaux partisans russes des deuxième et troisième partages de la Pologne furent généreusement récompensés par Catherine. Entre le milieu de 1795 et le 28 juin/9 juillet 1796, date à laquelle Catherine signa sa dernière distribution de terres, 96 domaines furent distribués avec un total de 130 000 serfs mâles, dont 121 580 se trouvaient dans les anciens territoires polonais. De nombreuses âmes allèrent aux grands chefs militaires, Roumiantsev et Souvorov, au favori Zoubov et à sa famille, aux nièces de Potemkine et des dons moins importants — de 100 à 400 serfs — à des officiers et des fonctionnaires méritants. Bezborodko reçut 50 000 roubles et une pension de 10 000 roubles par an.

Si l'on examine objectivement la politique russe des années 1792-1796, il est difficile d'admettre, comme le veulent certains, que l'objectif principal de Catherine était la lutte contre la Révolution française, que la Pologne était moins importante à ses yeux et que seuls la situation financière catastrophique et l'épuisement après la deuxième guerre turque l'empêchèrent d'envoyer un corps expéditionnaire en France 1348. Il est vrai que des contraintes financières limitaient sa liberté d'action, mais il n'est pas douteux non plus que, jusqu'à la chute de la monarchie, Catherine avait pu vivre avec la Révolution française, alors qu'elle ne put accepter un instant la constitution du 3 mai qui lançait un défi à la position de son pays en Pologne, et mettait en péril la monarchie absolue qu'elle représentait. Elle sentit le profond courant subversif — qui existait, inutile de le nier — en Pologne et elle écrasa la révolution là où elle pouvait l'atteindre le plus aisément.

Mais ce troisième partage ne réussit pas à effacer pour toujours le nom de la Pologne. A partir de 1795 — tel le fantôme de Banquo — le problème polonais fut au centre de la politique menée par la Russie en Europe et elle ne put faire un geste sans réfléchir aux possibles répercussions sur le fragile équilibre entre les trois puissances copartageantes.



NEUVIÈME PARTIE

Problèmes intérieurs



CHAPITRE XXIX

Agriculture et industrie

Quand Catherine monta sur le trône, la Russie d'Europe était un pays essentiellement agricole, très inégalement développé selon la nature du sol, la densité du peuplement, le climat, les moyens de communication et la mesure de l'intégration d'une région donnée dans le marché national. Les historiens russes de l'économie ont groupé ces régions selon des critères différents. La classification adoptée dans les pages qui suivent est celle de N. L. Rubinstein1349. Le vieux cœur de la Moscovie formait la Région industrielle centrale (goubernii de Moscou, Vladimir, Iaroslavl, Kostroma et Kalouga) ; au nord-ouest, la Région commerciale et des industries domestiques (goubernii de Tver, Smolensk, Novgorod, Pskov et Saint-Pétersbourg) ; au nord, la Région industrielle septentrionale (goubernii d'Arkhangelsk, Olonets et Vologda) ; au sud, la Région agricole commerciale centrale de la terre noire (Toula, Riazan, Orel, Koursk, Tambov, Voronej et Penza) ; pour ces quatre dernières, le processus de colonisation et d'intégration économique au reste du pays se poursuivait encore.

Au sud, au sud-ouest et à l'est, des territoires étaient progressivement incorporés au système économique russe, grâce aux progrès de la colonisaton et au développement des communications. Si dans la Moyenne Volga (Nijni-Novgorod, Kazan, Simbirsk, une partie de Saratov) l'économie conservait son caractère domestique, elle évoluait vers l'agriculture mercantile, de même que dans les goubernii bordant l'Oural (Perm, Orenbourg, et Viatka) où l'on trouvait le principales concentrations d'industries lourdes. La Petite-Russie et l'Ukraine Slobodska appartenaient à la zone fertile de la terre noire, mais leur économie n'était pas encore complètement intégrée à l'empire russe 1350. Les provinces baltes, les territoires pris à la Pologne après le premier partage en 1772 et les acquisitions faites aux dépens de la Porte vers la mer Noire en 1774 conservaient leur caractère propre.

Les caractéristiques des régions énumérées plus haut résultaient en premier lieu de l'alliance du sol et du climat. En Russie d'Europe, celui-ci était bien plus rigoureux que chez ses voisins occidentaux. La mer Blanche, le golfe de Finlande, les atterrages nord de la mer Noire et la mer d'Azov gelaient l'hiver, de même que la plupart des lacs de l'intérieur ; la neige recouvrait tout le pays jusqu'à la mer Noire pendant trois à huit mois ; d'épaisses forêts occupaient jusqu'à la moitié de la surface dans les goubernii de Kalouga, par exemple, et les trois quarts dans certaines parties de Nijni-Novgorod et Vladimir. La population était tout aussi inégalement répartie, la principale concentration se trouvant dans les anciennes terres moscovites alors que les Moyenne et Basse Volga étaient à peine habitées ; quant à la Sibérie, elle n'avait que 392 742 habitants 1351.

Les superficies à la disposition des individus (nobles, serfs, paysans de l'État), ainsi que la répartition de la paysannerie entre serfs et non-serfs variaient elles aussi dans des proportions énormes d'une région à l'autre. Il est difficile d'avoir des états complets pour les dimensions des propriétés privées dans les différentes parties du pays. Des statistiques fragmentaires montrent qu'il y avait par exemple dans Orel 10 domaines de plus de 1 000 âmes, 62 entre 500 et 1 000, et 2 129 de moins de 500, mais aucun détail n'est donné sur les superficies, bien que si l'on en juge d'après d'autres chiffres, la majorité des domaines de moins de 500 âmes en aient eu en fait moins de 100. Par contraste, à Voronej, où dominaient les soldats-laboureurs, pas de domaines de plus de 1000 âmes, seulement 2 de plus de 500 et 424 au-dessous de 500; à Penza, plus de la moitié des nobles possédaient moins de 20 serfs. Dans le district de Nijni-Lomov, un prince Galitzine avait plus de serfs que l'ensemble des 194 petits propriétaires qui représentaient 71 pour cent des pomechtchiki locaux. Mais il y avait aussi des propriétaires fonciers si pauvres que, possédant moins de 10 serfs, ils ne touchaient aucun revenu1352. Dans le gouberniia de Saint-Pétersbourg lui-même, il n'y avait que 7 domaines de plus de 1000 âmes, 14 de 500 à 1 000 et 188 de moins de 500. Mais en général, on peut conclure sans crainte de se tromper que c'était dans les zones de vieille colonisation autour de Moscou, jusqu'à Smolensk à l'ouest, Pskov et Novgorod au nord-ouest, et immédiatement au sud, que l'on trouvait à la fois la plus forte concentration de propriétés privées et la plus forte concentration de grands domaines. Aussi les paysans étaient-ils en majorité des serfs : jusqu'à 82,18 pour cent à Kalouga, 75 à Riazan, 79,41 à Smolensk — à comparer aux 58,2 pour cent de Penza, 52,55 de Simbirsk, 47,26 de Tambov, 18,21 de Kazan, 33,91 de Perm avec des proportions descendant au nord et au nord-est à 4,89 à Olonets, 2,03 à Viatka et 0,07 à Arkhangelsk.

Si l'on considère l'ensemble de l'économie nationale, les propriétaires fonciers fournissaient le cadre à l'intérieur duquel l'agriculture serve se développait, tandis que les paysans de l'Etat jouissaient théoriquement d'une plus grande liberté. Il ne semble pourtant pas y avoir eu grande différence entre les types d'agriculture pratiqués par les deux classes en une région donnée, ni dans la productivité. Les villages des paysans d'État comme ceux des serfs pratiquaient l'exploitation en commun des terres. Le fait que les serfs et les paysans de l'État employaient leur propre matériel et leurs animaux de trait constituait une autre entrave aux progrès de l'agriculture. Dans la plus grande partie de la Russie, le labourage était effectué au moyen de la sokha qui ne retournait le sol que sur une profondeur de 10 cm environ ; le ploug aux lourdes roues, qui creusait un sillon presque deux fois plus profond, exigeait trois ou quatre paires de bœufs, ce qui en limitait l'usage aux paysans les plus riches dans la zone de la terre noire.

La relative rareté du bétail dans tout le pays avait pour conséquence un manque d'engrais généralisé. C'est que le rude climat rendait l'élevage particulièrement hasardeux. Dans le nord où la saison des travaux agricoles durait de mai à septembre, le bétail, sorti affamé du long hiver était épuisé à l'arrivée de l'automne. Mais même là où elle était plus longue, comme dans la ceinture des terres noires et en Ukraine, il fallait encore garder les bêtes à l'écurie pendant six mois de l'année.

En raison du peu de place tenu par les engrais dans l'agriculture russe, les paysans pratiquaient l'assolement triennal traditionnel : blé d'hiver, blé de printemps et jachère, dans cet ordre. Dans certaines régions, l'antique procédé des brûlis était encore utilisé pour les défrichements. Ailleurs, surtout dans le sud et le sud-est, il existait d'immenses réserves de terres qui n'étaient cultivées que par intervalles, puis abandonnées pendant dix ou vingt ans à la végétation qui s'y reconstituait spontanément 1353. La terre ne manquait certes pas et, si on laisse de côté les superficies vacantes qui pouvaient être louées individuellement par les paysans riches ou par les communes, les quantités disponibles par individu étaient généralement supérieures à ce qu'il était capable de cultiver.

L'importance des parcelles variait énormément selon les régions, voire dans le même gouberniia. Dans le Centre industriel et les provinces de l'ouest, elles étaient en moyenne de 3 à 3,5 déciatines de terre arable par homme, plus en général quand les paysans étaient au régime de la corvée, moins quand ils étaient à celui de la redevance, plus aussi — jusqu'à 6,6 déciatines — là où il n'y avait pas d'artisanat. Dans les domaines de Catherine, vers Toula, les paysans avaient 13 déciatines de terre arable et dans les steppes du sud, on avait alloué aux soldats-laboureurs de grandes superficies pour l'élevage ; dans la région de Voronej, la dernière à être mise en valeur (l'opération se prolongea pendant le XIXe siècle), les cessions allaient souvent jusqu'à 8 déciatines de terre arable et 18 de prairie par homme. En gros, on peut dire que dans la Région industrielle du centre, le nord-ouest et la Baltique, l'ouest du district de Nijni-Novgorod et le nord, la moyenne était de 3 à 4 déciatines de terre arable, alors que dans la zone des terres noires, elle atteignait 5 à 6. Les prairies concédées étaient beaucoup plus petites, entre 0,5 à 1,5 déciatine, sauf dans le sud-ouest et le bassin de la Volga où elles atteignaient 3 à 6 déciatines, voire 11 vers Orenbourg. Mais toutes les superficies allouées n'étaient pas cultivées. La moyenne dépassait la superficie qu'un tiaglo, ou unité de travail, pouvait cultiver. L'écart entre les superficies allouées et les superficies cultivées pouvait représenter jusqu'à 3 déciatines par homme, surtout là où l'artisanat était assez développé pour fournir une autre source de revenus. Il y avait aussi d'immenses réserves de forêts que l'on pouvait abattre et de terres vierges dans les steppes ; même au cœur de la vieille Moscovie, le sol n'était pas épuisé.

Toute tentative pour donner une idée générale exacte de l'état où se trouvait l'agriculture russe au XVIIIe siècle est mise en échec par le caractère fragmentaire des documents disponibles. L'étude de l'économie rurale repose presque entièrement sur les archives des grands propriétaires qui géraient leurs domaines en hommes d'affaires. Rien de semblable ni pour les petits propriétaires qui formaient la majorité ni pour les villages des paysans de l'État. Ce déséquilibre explique peut-être pourquoi on pense généralement que la plupart des paysans russes étaient des serfs, alors qu'au XVIIIe siècle, contrairement à ce qui se passait dans le plus grand nombre des pays d'Europe, près de la moitié d'entre eux n'avaient d'autre maître que l'État.

Les céréales cultivées en Russie étaient surtout le seigle d'hiver et l'avoine de printemps, ainsi que, de plus en plus, l'orge, destinés à la consommation dans les zones à sol pauvre du Nord et de la Région industrielle centrale. Dans la Région agricole centrale, seigle et avoine constituaient aussi les principales récoltes, mais complétés par le sarrasin et le blé de printemps, tandis que dans le Sud, le blé d'hiver était également produit par une économie de plus en plus orientée vers le marché. Dans le Sud-Ouest (pour lequel les documents nous manquent encore), c'est-à-dire Ukraine Slobodska et Petite-Russie, les céréales n'étaient pas produites pour l'exportation hors du gouberniia, mais bien plutôt importées pour la distillation de l'alcool par la noblesse et les cosaques 1354. Dans la Moyenne Volga et à l'Est, elles étaient exportées par eau jusqu'à Saint-Pétersbourg et Moscou, via Kazan. Mais toute la région de Simbirsk et Saratov était encore peu développée. Plus à l'est, les goubernii d'Oufa et Orenbourg produisaient des céréales pour les usines de l'Oural — blé, avoine, orge, millet et sarrasin. Les cultures maraîchères éaient nombreuses aux abords des villes. Les propriétaires fonciers se suffisaient généralement à eux-mêmes, mais il y avait une demande importante de fruits et de légumes.

Malgré l'abondance de terre, la conjonction de la courte période de végétation, du climat rigoureux, du matériel agricole primitif et du manque d'engrais faisait que les rendements demeuraient faibles, sauf dans les régions particulièrement favorisées : pas plus de 1:3 ou 1:4 vers 1760 dans la Région industrielle centrale et le Nord-Ouest, 1:2 à Tver et 1:6 en Livonie où la culture était intensive. Dans la zone d'agriculture mercantile, les chiffres s'élevaient jusqu'à 1:6, voire 1:9 ; à Kazan, ils atteignaient 1:10 de même qu'en Petite-Russie et en Ukraine Slobodska. A l'intérieur de ces moyennes, les fluctuations étaient considérables et les chiffres s'effondraient parfois désastreusement, lorsque les récoltes manquaient, ce qui était fréquent, encore qu'au XVIIIe siècle le phénomène tendît à devenir local1355.

La productivité dépendait dans une grande mesure de la force physique et numérique du dvor ou foyer. Plus il comptait d'hommes jeunes, plus la superficie cultivée était grande, plus elle nourrissait de bétail et plus le fumier était abondant. Une maisonnée nombreuse pouvait obtenir des rendements de 1:4 ou 1:5 dans la Région industrielle centrale et 1:7 dans la zone des terres noires. Dans ces conditions, une production orientée vers le marché devenait possible. Selon les calculs de Rubinstein, un lot de 3 déciatines par adulte mâle produisait environ 10 tchetverts de seigle (1 tchetvert = 209,901) et 15 d'avoine. Il estimait à 6 tchetverts la quantité de céréales nécessaire pour l'alimentation du ménage ainsi que du bétail, et à 5,5 la quantité de semences, ce qui laissait un surplus de 12 tchetverts environ, soit, dans un foyer comptant 3 hommes adultes, plus de 30. Dans la région des terres noires, le surplus était considérable : la récolte pouvait s'élever à 15 tchetverts de seigle et 25 d'avoine par homme adulte, d'où même en tenant compte d'une consommation plus importante de fourrage, un excédent atteignant 25 tchetverts par homme, ou quelque 75 s'ils étaient trois dans une maisonnée. Là où la main-d'œuvre disponible était plus abondante, il pouvait atteindre 100 à 150 tchetverts par foyer. Mais pour une famille peu nombreuse et mal équipée, le rendement tombait parfois jusqu'à 1:3, c'est-à-dire juste assez pour assurer la nourriture et les semences, laissant le paysan sans protection en cas de mauvaise récolte. L'écart qui se creusait dans les rendements amena une différenciation économique croissante dans les villages, qu'ils fussent de serfs ou de paysans de l'État, entre les cultivateurs riches, moyens et pauvres. Ces derniers louaient souvent leurs terres à un paysan plus à l'aise qu'eux et travaillaient pour lui comme manœuvres, ou cherchaient un emploi dans l'industrie.

Que signifient exactement ces catégories de riches, moyens et pauvres et quelle était l'importance de chacune ? Dans le domaine des Galitzine, à Goloun (gouberniia d'Orel), on comptait en 1784 84 foyers riches (40 pour cent du total), qui produisaient 83,5 pour cent du seigle, 66,6 de l'avoine, 69 du sarrasin, et 78,6 des pois. Le surplus des céréales disponible pour le marché était de 50 tchetverts par foyer — voire plus de 100 dans certains cas, en général quand les animaux de trait étaient nombreux (plus de 20 chevaux). Les foyers disposaient en moyenne de 27,6 déciatines à eux, de 10,75 au propriétaire et les terres à louer ne manquaient pas. A l'autre extrême, 20 pour cent des foyers produisaient moins de 2 pour cent des quantités totales de seigle et la moitié d'entre eux ne semaient pas de céréales du tout ; ils avaient bien entendu laissé la jouissance de leurs terres à des voisins plus riches et travaillaient comme journaliers. Dans la région de la Volga, entre Simbirsk et Saratov, ainsi que plus à l'ouest vers Penza, les moyennes semblent avoir été les suivantes : un cheval pour 27,83 pour cent des foyers, 2 chevaux pour 40,16 et 3 chevaux pour 19,16 ; 10,52 pour cent de tous les foyers possédaient 4, 5 ou 6 chevaux. A Penza en 1775, dans un domaine appartenant aux Saltykov, 44 foyers possédaient 368 chevaux, 208 vaches, 1 112 moutons; le plus riche avait 30 chevaux, 40 vaches et 80 moutons par couple1356.

Les céréales étaient vendues soit aux villes et aux goubernii du Nord, soit aux distilleries, et là encore les prix variaient énormément à travers la Russie selon la demande, les facilités de transport, et la qualité de la récolte. Au cours du XVIIIe siècle, ils ne cessèrent de monter : le seigle qui valait 0,6 à 1 rouble le tchetvert dans la Région industrielle centrale peu après 1760, atteignait 1,2 à 2 vers 1770, et 2,6 à 5 vers 1785. Dans la Région agricole centrale et sur la Volga, parti de 0,6 à 0,4 respectivement, il passa de 1 à 2 et de 3 à 4 vers le milieu des années 80. L'avoine valait moins, tombant à 0,2-0,3 en Moyenne Volga pour monter à 1,8-2,5 entre 1780 et 1790. Le blé au contraire, toujours plus cher, était normalement cultivé pour la vente1357. Mais au cours de chaque décennie, les fluctuations étaient importantes ; pour les années 60, les prix les plus élevés se situèrent en 1764-1765 et non pas pendant l'année 1766-1767, pourtant réputée déficitaire. Ces variations étaient plus sensibles dans les régions consommatrices que dans les régions productrices et à peine perceptibles dans celles qui n'étaient pas encore totalement intégrées au marché russe, comme les parties sud de Voronej, Kharkov, ou Saratov.

Dans le centre de la Russie d'Europe les conditions étaient le plus souvent peu propices à l'élevage. Mais au sud et à l'est au contraire, il dépassait les besoins des paysans et devenait une occupation commerciale. Au sud de Voronej, par exemple, des foyers de soldats-laboureurs possédaient jusqu'à 200 têtes de bovins et 1 500 moutons. Un cheval, qui valait en moyenne entre 4 et 7 roubles à la campagne, pouvait monter à 20-70 à Moscou. Des bœufs estimés 3-4 roubles en Russie, valaient 10 à 15 vers Kiev, probablement parce qu'ils travaillaient plus aux champs. Les moutons étaient estimés 50 à 70 kopecks, les béliers 30 à 50, les porcs 60 à 80 et jusqu'à 1 ou 2 roubles. Une demande et une sécurité accrues provoquèrent le développement d'un élevage intensif dans les steppes des terres noires. A Koursk, il représentait 20 pour cent du revenu agricole, y compris les peaux et la laine. De grands troupeaux étaient menés sur les marchés urbains, venant de Tambov, de l'Ukraine Slobodska et de la Volga où Saratov était un important marché et où les paysans possédaient jusqu'à 10-12 chevaux et 15-20 vaches par foyer. La volaille, au contraire, était relativement peu nombreuse, soit en moyenne 5 à 10 poules par foyer, jusqu'à 15, 20 ou même 50 chez un riche serf, avec quelques oies ou canards. Dans les années 80, les poulets valaient 5 à 16 kopecks sur les marchés locaux et les dindes de 20 à 40.

Si l'agriculture était la principale activité du paysan russe, elle était complétée, voire parfois dépassée, par la culture de plantes industrielles comme le lin et le chanvre, utilisés tous deux pour la fabrication de filés et d'étoffes à usage domestique, pour la vente et pour l'huile. Ils étaient cultivés dans tout le Nord-Ouest et le Nord de la Russie, dans les terres noires du Centre et en Moyenne Volga ; filage et tissage faisaient souvent partie des redevances exigées des femmes et des enfants d'un village serf, surtout dans des régions comme Pskov où lin et chanvre étaient cultivés presque à l'exclusion des céréales et les filés vendus sur les foires ou aux fabriques des villes.On estimait à 20-30 archines (1 archine = 0,71 m) la production annuelle de toile d'une femme 1358. Moins répandue, la culture du houblon se limitait aux régions au-delà de la Volga et en Moyenne Volga, celle du tabac, à l'Ukraine. Parmi les autres branches d'activité que les paysans pratiquaient de leur propre initiative, ou dans le cadre de l'économie du propriétaire, on relevait la corderie, l'apiculture et l'exploitation des énormes réserves de forêts.

Les pêcheries étaient une source de revenus considérable. L'État louait étangs et rivières en sa possession à des marchands ou des paysans de l'État qui employaient des salariés ; ceux que possédaient des particuliers semblent avoir servi à la consommation locale seulement. Dans certaines régions, le prix des poissons tombait souvent si bas qu'ils étaient invendables. A un point de vue au moins, le paysan russe paraît avoir été beaucoup mieux loti que ses contemporains occidentaux : aucune loi promulguée et appliquée à l'échelle nationale ne réglementait la chasse. Les propriétaires faisaient ce que bon leur semblait dans leurs domaines et habituellement les paysans chassaient à leur gré cerfs, sangliers, canards sauvages, bécasses, cailles, perdrix, etc. Les pièces étaient gelées et envoyées en ville. Le gibier d'eau, si abondant qu'il faisait partie de l'alimentation habituelle des paysans, était bon marché, même dans les villes. En fait, la nourriture était moins chère en Russie que n'importe où en Europe 1359.

Dans tout le pays, les paysans travaillaient le fer (clous, serrures, boucles, etc.), fabriquaient de la coutellerie (au village de Pavlov, dans la région de Nijni-Novgorod, les 3 000 habitants s'employaient tous ainsi), des poteries, des objets en cuir, des roues, des ciseaux, des charrettes. Mais, en plus de ces objets simples, l'industrie domestique jouait un rôle important dans la production de chapeaux, chaussures, meubles, soieries et cotonnades, foulards, rubans, etc. Il y avait même des batteurs d'or et d'argent. D'autres tannaient le cuir ou apprêtaient les fourrures, et imprimaient des tissus. La part grandissante prise par les paysans dans ces domaines était très bien vue de la noblesse qui profitait de leurs initiatives ; mais elle créait une rivalité aiguë avec la classe des marchands, car les villageois travaillant à la campagne ne payaient pas les taxes urbaines. C'est ainsi que la bataille s'engagea à la commission législative de 1767 entre la noblesse, soucieuse d'exploiter l'habileté et le sens commercial de ses serfs et de légaliser leurs échanges dans les centres urbains d'une part, et d'autre part les négociants, soucieux de monopoliser les affaires dans les villes pour leur état 1360. Mais la rivalité s'étendait au domaine plus strictement industriel, puisque la noblesse jouissait, depuis 1762, d'un monopole pour l'achat de la main-d'œuvre serve et pouvait souvent produire les matières premières dans ses propriétés. Si la tension n'était pas plus aiguë, c'est que les deux classes ne déployaient pas leur activité dans les mêmes domaines : les nobles se consacraient à la voilerie, aux toiles, draps fins, soies et objets de luxe, tels que verreries, porcelaines, miroirs, papier à lettres, etc. De plus, les fabricants nobles étaient en général organisés sur une plus grande échelle et continuaient à dominer dans les branches qui dataient de Pierre le Grand, tandis que les marchands qui employaient des salariés tenaient la première place dans la production en petites quantités des biens de consommation, ainsi que dans de nombreuses entreprises créées depuis 1762.

Mais il y avait une spécialité au moins où la noblesse détenait un monopole presque absolu : la distillation — petite bière ou vino, à base de seigle et parfois d'avoine, avec addition de levure et de houblon, et vodka distillée à partir de graines étaient une source de revenus importante. Le monopole de la distillation privée avait été accordé aux nobles en 1754 et la production des marchands cessa peu à peu. Mais la multiplicité des producteurs et des débouchés rendait cette industrie particulièrement vulnérable à la corruption, à la fraude fiscale, à la contrebande, etc. Selon son habitude, Catherine créa donc, le 23 mars 1764, une commission qui devait étudier l'organisation du monopole, afin d'augmenter sa rentabilité pour l'État1361. Celle-ci recommanda d'affermer la vente des alcools, ce qui fut fait en 17671362. On invita les fermiers à faire des soumissions pour des contrats de quatre ans, afin de vendre l'alcool acheté aux entrepôts du gouvernement et de percevoir la taxe. Pour élever leur condition sociale, ils furent autorisés à porter l'épée — s'ils appartenaient à la classe des kouptsy — et jouirent de certains privilèges fiscaux comme « agents de la couronne ». On comptait aussi que la réputation des kabaki, associés à l'ivrognerie, s'améliorerait sous leur nouveau nom de « maisons à boire » (piteïnyé doma). Nobles, roturiers, paysans riches et même serfs pouvaient devenir fermiers.

Le système se maintint pratiquement depuis 1767, date de sa mise en application jusqu'à 1775 quand la responsabilité d'organiser cette ferme fut confiée aux trésoreries locales. Un plus grand nombre de contrats portant sur des quantités moindres devint la norme, entérinée par une nouvelle réglementation promulguée le 24 août 1781 ; elle stipulait qu'en cas de soumission équivalente, la préférence devait être donnée aux petits producteurs et aux nobles à la campagne, aux paysans de l'État dans leur région et aux citadins dans leur ville. Un nouveau code de distillation fut publié, le 17 septembre 17911363.

Le prix d'achat de l'alcool ne cessa de monter pendant tout le règne de Catherine, passant de 85 kopecks le vedro en 1768, à 1,10 rouble dans les années 90 (avec des fluctuations locales considérables). Les fermiers le revendaient au public à 2,54 roubles le vedro en 1763, après quoi le prix s'éleva à 3 roubles en 1768 quand éclata la première guerre avec la Turquie et à 4 en 1794. La consommation par homme adulte est estimée à un demi-vedro par an (6 litres à peu près), soit une dépense d'environ 2 roubles1364. Nombre des grands magnats augmentaient leurs revenus déjà substantiels en pratiquant la distillation sur une grande échelle : 111 785 vedra pour le prince A.B. Kourakine dans les années 90 ; 99 200 vedra pour K.G. Razoumovski et, plus modestement, 10 616 vedra pour le poète G.R. Derjavine en 17961365.

Catherine fut dès son avènement très consciente de la nécessité de formuler une politique économique pour la Russie. Ses idées sont marquées par le bon sens et l'éclectisme qui caractérisent toute son attitude vis-à-vis du gouvernement. Elle croyait à la primauté de l'agriculture, nécessaire pour entretenir la vie 1366, préférait la petite industrie domestique à la production industrielle, car elle maintenait les paysans sur leur terre, mais les occupait durant les longs hivers. De plus, elle n'exigeait pas d'aide de l'État, sous forme de main-d'œuvre ou d'argent ; les salaires étant plus bas, les denrées coûtaient moins cher à produire ; les capitaux investis étant moins importants, le petit producteur était moins vulnérable aux fluctuations de la demande. A son avis, les grandes fabriques avaient besoin de plus de capitaux et de plus de main-d'œuvre professionnelle, mais souffraient tout autant des vols et de l'incompétence, tandis que les ouvriers étaient enrégimentés, et cruellement brutalisés par les contremaîtres 1367.

Catherine pensait en outre que la main-d'œuvre servile ne travaillait pas aussi bien que la main-d'œuvre libre et que l'achat de villages par des manufacturiers aboutissait à la destruction de l'agriculture 1368. La préférence pour l'emploi de salariés plutôt que de serfs dans l'industrie est très clairement exprimée par l'instruction du collège des Manufactures pour son député à la commission législative. Elle indiquait que la contrainte, nécessaire pour créer l'industrie au temps de Pierre, présentait désormais plus d'inconvénients que d'avantages. L'industrie devait être libre de s'organiser à son gré, et chacun, autorisé à travailler autant qu'il le voulait 1369. Enfin, Catherine était formellement opposée à toutes les formes de monopole, qu'il s'agisse de production ou de vente. Elle était d'avis de réduire l'ingérence de l'État dans la production et la distribution des biens — surtout les biens de consommation —, d'encourager la concurrence, d'établir un minimum de surveillance et de réglementation officielles dans l'intérêt de l'économie nationale d'une part et du revenu national d'autre part.

Elle n'était pas seule de cet avis, loin de là. Elle avait hérité des conseillers et une politique économique du court règne de Pierre III (D.V. Volkov, G.N. Téplov, par exemple) : l'empereur avait publié, le 23 mars 1762, un oukase condamnant les monopoles, suivi quelque temps après par un autre qui interdisait l'achat de villages serfs par des industriels non nobles 1370. Dans un oukase du 31 juillet 1762 Catherine développa cette politique et confirma l'interdiction des achats de serfs par les manufacturiers, le 8 août 1371. La liberté accordée à tous de se lancer dans l'industrie, à quelque échelle que ce fût, amena la création d'un nombre croissant d'entreprises. Les très nombreux paysans qui quittaient régulièrement leur village pour aller travailler dans les services ou les manufactures constituaient un réservoir de main-d'œuvre ayant une certaine formation dans beaucoup de techniques industrielles, techniques qu'ils rapportaient chez eux quand ils s'établissaient à leur compte en employant leurs propres familles. Il y avait aussi plus d'ouvriers dans les usines et plus qualifiés. L'accroissement de la population urbaine et de la mobilité des paysans permettait à l'entrepreneur roturier de trouver plus facilement de la main-d'œuvre salariée, sans être obligé d'engloutir ses capitaux dans l'achat de villages serfs 1372.

Il y avait une exception pourtant à la liberté de l'activité industrielle : la taxation des produits de la métallurgie. En 1763, les fonderies devaient payer 100 roubles pour le fer et 5 pour le cuivre, plus un prélèvement de 4 kopecks par poud. Ces chiffres furent doublés en 1769 pour aider à financer la guerre 1373. Toutefois Catherine saisit la première occasion non seulement pour supprimer ces taxes exceptionnelles, mais pour proclamer la liberté de l'entreprise industrielle. Le manifeste du 17 mars 1775, célébrant la ratification de la paix avec la Porte, annonçait aussi que tout un chacun, quel que fût son état, pouvait installer n'importe où un atelier ou une entreprise industrielle dans n'importe quelle branche de production 1374. En 1779, l'obligation pour les fonderies de vendre une partie de leurs produits à l'État fut supprimée et cinq ans plus tard, ce furent les dernières entraves à l'usage de leurs propriétés qui disparurent pour les nobles. Un oukase du 28 juin 1782 leur accorda la libre exploitation du sous-sol et des fruits de la terre, abrogeant ainsi définitivement les droits de prospection que Pierre le Grand avait imposés dans le dessein d'intensifier l'exploitation minière et ouvrant la voie au contrôle absolu de la noblesse sur ses entreprises industrielles 1375.

L'impact du libéralisme économique officiel se traduisit par un exode rural accru et par l'augmentation du nombre des entreprises qui passa de 600-700 en 1762 à plus de 2 000 en 1796 1376. Dès les années 60, 61,9 pour cent des paysans dans l'immense gouberniia de Moscou filaient et tissaient le lin et le chanvre en plus de leurs activités purement agricoles ; et dans les années 70, 40 pour cent d'entre eux travaillaient pour le marché. Comme ailleurs, l'impression sur coton se développa rapidement à partir de 1760, après sa création par la firme Chamberlain et Cousins en 1755 ; la main-d'œuvre enfantine était très largement employée. Ce fut grâce à cette industrie que les serfs millionnaires du domaine de P.B. Chérémétiev à Ivanovo édifièrent leurs énormes fortunes. Le pionnier avait été un serf qui s'était installé en 1762 et, dès 1774, il y avait 14 manufactures qui tissaient et imprimaient des cotonnades avec 614 métiers ou presses. A la fin du siècle, elles étaient 49 (et 125 en 1825). Les entrepreneurs serfs employaient surtout de la main-d'œuvre serve salariée ; mais avec le temps, ils en vinrent à acquérir eux-mêmes des serfs, encore que ces achats eussent bien entendu été effectués au nom de leur propriétaire 1377.

Si les manufactures russes étaient concentrées dans la Région industrielle centrale et aux abords des deux capitales, la majeure partie de l'industrie lourde était située dans l'Oural ou à proximité, bien qu'il y eût un nombre important de fonderies, forges et hauts-fourneaux groupés autour de Moscou, à Toula, Péreïaslavl Zaleski et Kalouga. En 1754, l'implantation de nouvelles usines métallurgiques fut interdite dans un rayon de 200 verstes autour de la capitale pour éviter le déboisement intensif, mais la mesure entraîna le déclin de Toula qui ne se releva pas, même quand l'interdiction fut levée peu après 1760.

L'industrie métallurgique connut entre 1760 et 1780 environ (même sans tenir compte des dégâts causés par la révolte de Pougatchev) une crise que l'on peut attribuer à l'accroissement du coût relatif des transports et des services, ainsi qu'au manque de modernisation dans les techniques. Les transports étaient plus souvent qu'auparavant effectués par des salariés et non plus par des paysans assignés dont le nombre resta inchangé puisque les paysans ne furent plus attachés aux usines après les troubles de 1762-1764 1378. De plus, quand la taille fut portée à 2 roubles pour les paysans de l'État, en 17691379, afin d'aider à financer la guerre contre la Turquie, le gouvernement augmenta aussi le salaire des paysans — inchangé depuis 1724 — qui passa à 12 et 6 kopecks par jour respectivement pour un homme avec ou sans cheval en été, à 8 et 5 kopecks en hiver, plus une indemnité de déplacement de 3 kopecks par jour 1380. Mais cette augmentation de 10 à 15 pour cent environ pour un paysan dont la redevance avait doublé ne lui apportait aucun soulagement, à une époque où le prix des denrées alimentaires ne cessait de monter, tandis qu'elle pesait lourdement sur des industries déjà pénalisées par les taxes sur la production décrétées peu après 17601381. Ces pressions croisantes subies par les paysans assignés expliquent la rapidité avec laquelle ils se rallièrent à Pougatchev en 1773-1775 1382.

Les centres industriels de l'Oural avaient souffert de graves dommages pendant cette révolte, surtout en Bachkirie le long d'une ligne allant de Zlataoust au sud d'Iékatérinbourg, Koungour et Perm, en suivant la Kama (au nord de cette ligne, la population russe réagit contre les Bachkirs, se défendit et défendit ses entreprises) ; 89 manufactures subirent des dommages d'importance diverse, 25 furent complètement détruites, 35 cessèrent le travail et furent pillées. On estima à 2 716 le nombre des tués et disparus, le montant total des pertes matérielles à 2 716 506 roubles (dont plus d'un million pour la destruction des maisons de paysans), et la perte de production, à 2 819 687 roubles 1383.

Dès le printemps de 1774, le gouvernement prit des mesures pour remettre les usines en marche et évaluer l'étendue des dommages. Là où les rebelles s'étaient bornés à piller et incendier, la reconstruction pouvait être assez rapide, mais en Bachkirie, centre de l'industrie du cuivre, la destruction avait été plus complète. Néanmoins en 1776, une trentaine d'entreprises avaient été reconstruites, et si on laisse de côté quelques-unes qui furent abandonnées, « toute trace des destructions causées par la révolte » avait disparu de Bachkirie en 17801384. Malheureusement la reconstruction ne s'accompagna d'aucune innovation technique, ni dans le secteur privé ni dans celui qui appartenait à l'État.

Le comportement des paysans assignés, leur fuite presque immédiate soit pour rentrer dans leur village, soit pour se joindre à Pougatchev, amena le gouvernement à prendre quelques mesures en vue d'améliorer leur condition. Un manifeste du 21 mai 17791385précisait le genre de travail qu'on pouvait leur demander de faire dans les entreprises de l'État (fabrication et transport du charbon de bois, abattage des arbres, transport de minerai, construction et réparation, etc.). Les salaires furent considérablement augmentés, jusqu'à 10 kopecks par jour l'été, pour un paysan à pied et 20 s'il avait un cheval, 8 et 12 respectivement, l'hiver. En 1780, un autre oukase doubla l'indemnité de déplacement journalière pour le cheval (1 et 2 kopecks respectivement pour l'hiver et l'été). Mais une fois encore, ces augmentations considérables perdirent de leur valeur quand la redevance des paysans assignés passa à 3 roubles en 1783, soit une charge totale de 3,70 roubles par an 1386. Mais enfin, leur situation était tout de même meilleure que dans les années 60

— à condition que l'augmentation fût effectivement payée. Plus de la moitié d'entre eux (170 000 sur 230 000) travaillaient d'ailleurs dans des entreprises de l'État où les salaires pouvaient être garantis. Il était plus difficile de les surveiller dans les unités de production privées et plus difficile encore de faire appliquer les décrets fixant les rémunérations des « serfs de possession », ou des ouvriers spécialisés. Certes, les salaires avaient peut-être augmenté de 20 pour cent entre 1760 et la fin du siècle, mais les prix aussi, à la suite d'une dépréciation du papier-monnaie, surtout dans les années 90, et du développement considérable de l'agriculture. Le résultat fut sans doute une amélioration relative de la situation à la fin du siècle pour les paysans assignés et une détérioration pour les paysans de possession.

Même sans l'ouverture de nouvelles usines, même sans innovations techniques, la production de fonte brute continua à augmenter en Russie pendant les vingt dernières années du XVIIIe siècle, grâce à une augmentation du prix résultant d'une demande étrangère accrue et d'un marché en expansion dans les usines métallurgiques de la Région industrielle centrale.

Le XVIIIe siècle vit aussi un certain développement de l'exploitation minière et de la métallurgie en Sibérie occidentale, entre Irtych et Iénisséï, ainsi que dans les gisements cuprifères de Kolyvan dans l'Altaï au sud (propriété de la famille impériale) qui couvraient une superficie supérieure à celle de l'Angleterre. Le gros de la main-d'œuvre était constitué par des paysans assignés de Sibérie (55 306 contre 6 797 non assignés) 1387. Mais les membres d'autres groupes sociaux, exilés pour coloniser ces régions, pouvaient aussi être envoyés au travail dans les mines et les fonderies, jusqu'à ce qu'ils aient remboursé leur capitation. Les paysans qui se louaient pour le transport du minerai des centres d'extraction aux centres de traitement pouvaient gagner presque le double : à 6 kopecks le poud, celui qui possédait 10 chevaux faisant 10 voyages pouvait gagner jusqu'à 120 roubles. Ils avaient donc tendance à investir leur argent dans des achats de chevaux et les plus riches en possédaient de 50 à 100.



CHAPITRE XXX

Commerce et finances

Écrivant en 1779, Catherine peignait un tableau très noir de la situation économique et financière qu'elle avait trouvée en montant sur le trône. Le gros de l'armée alors en Prusse n'avait pas touché sa solde ; des ordres de paiement d'un montant de 17 millions de roubles n'avaient pas été honorés ; presque toutes les branches du commerce avaient été cédées à des monopoles ; les droits de douane avaient été affermés pour deux misérables millions de roubles et les seize millions de ceux-ci qui circulaient dans le pays avaient 12 poids différents 1388. Cette piètre opinion était partagée par ses principaux conseillers économiques dont la plupart avaient déjà exercé une influence sous Pierre III 1389. Dans un oukase du 23 mars 1762, celui-ci avait proclamé que « tout le commerce devait être libre », attaqué les monopoles, et souligné la nécessité de développer les exportations, d'éviter les sorties de numéraire et de faire transporter les marchandises par des bateaux russes 1390. C'étaient là des objectifs que Catherine allait poursuivre pendant tout son règne et elle commença aussitôt avec l'oukase du 31 juillet 1762, qui abolissait presque tous les monopoles de la couronne, ouvrait à tous les marchands la route des caravanes vers la Chine, et libérait le commerce pour un certain nombre de fourrures. Les monopoles privés ne seraient pas renouvelés lors de leur expiration, et certains furent même suprimés sur-le-champ 1391. Le document porte des traces de précipitation, mais il marqua le début d'une libéralisation progressive de l'économie russe, aussi bien dans le domaine de la production que dans celui du commerce intérieur et extérieur. Peu après, les douanes furent retirées au fermier d'alors qui avait accumulé des retards considérables dans ses paiements et, après une mise en accusation dévastatrice du système de l'affermage des impôts par G.N. Téplov, il fut décidé, en 1762, que seul l'État ferait désormais rentrer les droits de douane ; le comte E. Münich (fils du feld-maréchal) fut nommé directeur de toutes les douanes de l'empire 1392.

Catherine exprima ses vues sur la politique commerciale dans la Grande Instruction de 1767. Elle acceptait la réglementation dans l'intérêt du commerce et prenait modèle sur l'Angleterre : « La liberté du commerce n'est pas une faculté accordée aux négociants de faire ce qu'ils veulent, ce serait bien plutôt sa servitude. Ce qui gêne le commerçant ne gêne pas pour cela le commerce » (article 321). Et encore : « L'Angleterre n'a guère de tarif réglé avec les autres nations [...]. Souverainement jalouse du commerce qu'on fait chez elle, elle se lie peu par des traités et ne dépend que de ses lois » (article 324). Ainsi, il était du devoir de l'État de faciliter le développement du commerce et des entreprises, tout en gardant constamment présent à l'esprit le revenu national. Catherine attachait tant d'importance au commerce qu'elle institua dès décembre 1763 une commission spéciale sous son autorité directe et dont les attributions, rédigées par Téplov, étaient les suivantes : étudier l'état du commerce intérieur et extérieur, élaborer une nouvelle législation pour son développement, l'amélioration du crédit, l'accroissement de la circulation fiduciaire et une meilleure exploitation des biens de la couronne.

Cette commission avait un rôle purement consultatif et, comme c'était si souvent le cas dans les improvisations administratives de Catherine, ses rapports avec les organismes de décision étaient mal définis. Elle n'avait pas le monopole de la formulation de la politique commerciale qui pouvait être discutée au conseil et au collège du Commerce. Son personnel compta au cours des années des experts comme G.N. Téplov, le prince M.M. Chtcherbatov, et surtout A.R. Vorontsov, nommé en 1774, qui pouvait apporter des vues générales fort utiles comme président du collège de Commerce ; de temps à autre, des marchands étaient cooptés. Les membres de la commission se livrèrent à des analyses extrêmement approfondies et complètes des déficiences de la vie économique russe; vide juridique, moyens de communication insuffisants, absence de système bancaire, et administration corrompue 1393.

Tout au long de son existence, une de ses tâches les plus importantes fut la formulation de la politique russe en matière de tarifs douaniers et la rédaction des textes qui s'y rapportaient. Depuis un certain temps, le sénat s'était mis en devoir de réviser les barèmes de 1757 et les nouveaux furent enfin promulgués, le 1er septembre 1766 ; ils devaient entrer en application à partir du 1er mars 1767 dans tous les postes de douane de l'empire, sauf Orenbourg (pour les échanges avec l'Asie) et la Sibérie, la Finlande russe et les provinces de la Baltique qui, étant régies par des lois que la reine Christine de Suède avait édictées au XVIIe siècle, ne faisaient pas partie de la zone tarifaire russe.

Les nouveaux droits étaient modérément protectionnistes. Ils facilitaient l'importation de matières premières ou de produits semi-finis pour les industries de transformation nationales et permettaient celle des produits que la Russie ne produisait pas — ceux qu'elle aurait pu produire payaient un droit de 15 pour cent et ceux qui étaient effectivement produits, de 30 pour cent. L'importation de ceux dont elle avait des quantités suffisantes était interdite, ou taxée à 200 pour cent, comme aussi certains objets de luxe tels les draps d'or ou d'argent. Le « luxe nécessaire » (la soie par exemple) payait 20 pour cent de droits, mais les meubles, objets d'art et aliments « de luxe » payaient 100 pour cent. Anticipant les théories diététiques modernes, Catherine laissait entrer librement citrons et châtaignes, tandis que la confiserie était taxée. Les droits devaient être acquittés en monnaie russe ou en thalers d'argent (iéfimki, en argent de Joachimsthal) par les marchands russes, alors que les étrangers payaient en thalers d'argent évalués à 1 rouble 25 kopecks. Pour les exportations, la flexibilité était également très grande. L'exportation de céréales était exonérée de droits quand les prix étaient raisonnables en Russie ; celle de la viande salée, du poisson et du caviar, modérément taxée, et les produits « hauts de gamme » de très bonne qualité ne payaient presque rien pour leur permettre d'être concurrentiels sur les marchés étrangers. Le barème devait être révisé tous les cinq ans 1394. Il est intéressant de noter qu'il interdisait, ou taxait lourdement, l'importation de produits de luxe auxquels la noblesse tenait particulièrement : le champagne par exemple, payait 144 pour cent de droits 1395. On ne peut donc pas dire — comme l'ont fait certains historiens soviétiques — qu'il avait été établi dans l'intérêt des consommateurs de cette classe.

Sur le papier, la Russie avait un commerce extérieur en excédent annuel de quelque 2 millions de roubles en moyenne entre 1761 et 1770, 4,2 en 1771-1775 et 5,2 en 1778-1780. Malheureusement, ces chiffres ne tiennent pas compte des énormes quantités de produits introduits en fraude dans le pays par la longue frontière non gardée avec la Pologne 1396, des quantités si énormes qu'elles transformaient peut-être un surplus d'exportation en un déficit.

Le barème de 1766 ne fut révisé qu'en 1781, dans le contexte de l'expansion du commerce russe pendant la guerre d'Indépendance américaine. L'opération, inspirée par A.R. Vorontsov, fut faite dans le même esprit qu'en 1766, et Catherine approuva les nouveaux tarifs le 27 septembre 1782. Contrairement à ceux qui les avaient précédés, ils étaient étendus aux provinces de la Baltique dont l'administration fut intégrée à celle de l'empire russe l'année suivante, bien que Riga dût encore payer les droits en thalers d'argent (le rouble n'eut pas cours en Livonie avant 1793) 1397. Les productions de la Petite-Russie, de la Russie Blanche et de la Pologne voisine devaient entrer sans payer de droits en Russie proprement dite. Au reste, le barème de 1782 était plus libéral que celui de 1766. Les taxes sur les importations de matières premières étaient réduites à 2 pour cent et celles qui frappaient les produits semi-finis restaient faibles. Les produits de luxe et ceux qui étaient consommés par les classes moyennes (donc distinctes des nobles riches) devaient supporter des droits de 8 à 10 pour cent, tandis qu'ils s'élevaient à 20 pour cent sur les produits de luxe coûteux et déjà fabriqués en Russie (meubles, tissus de haute qualité, etc.). La moitié au moins des sommes dues devait être payée en thalers d'argent, le reste en roubles. La contrebande restait inquiétante. La réduction des taxes sur les importations ne la fit pas reculer, aussi un nouveau système de postes frontaliers à 10 verstes de distance les uns des autres fut-il mis en place sous la surveillance des trésoreries locales, puis étendu dans les années 80 et 90 à tous les confins européens de l'empire. Mais si l'on en juge par une enquête faite en 1795, la contrebande continua de plus belle, avec l'assistance active des gardes frontières nommés pour l'empêcher1398.

Une longue tradition, consacrée par les traités de 1734 et 1766, avait donné une place prépondérante aux marchands britanniques dans le commerce extérieur russe 1399. Les firmes de ce pays avaient leurs propres manufactures à Moscou, Vologda, Toula, Iaroslavl, Kazan et même Astrakhan, où elles transformaient les matières premières russes pour l'exportation. Elles avaient conservé, dans le traité de 1766, l'autorisation de payer les droits de douane en monnaie russe, ce qui les mettait dans une position très forte vis-à-vis des commerçants d'autres nationalités. Bien que la balance des échanges fût favorable à la Russie, la Grande-Bretagne bénéficiait du fret et des commissions 1400. En effet, la grande faiblesse de la Russie dans ce domaine était le manque de tonnage. Dans les années 1773-1777, le nombre de ses bateaux dans tous ses ports ne dépassait pas 227 en moyenne, dont seulement 12 à 15 parmi ceux de plus de 200 tonnes étaient vraiment russes.

L'expédition de sa flotte en Méditerranée, en 1769, conduisit à la nomination de consuls dans un grand nombre de ports sur les côtes aussi bien de cette mer que de l'Atlantique, posant ainsi les bases de la protection des bâtiments russes. Il y avait ainsi, un peu après 1780, 16 consuls généraux et 32 consuls couvrant la Baltique, la mer du Nord, l'Atlantique, l'ensemble de la Méditerranée et les îles grecques en particulier.

La proclamation de la neutralité armée en 1780 1401déclencha un effort de grande envergure pour échapper à la dépendance envers la marine britannique et, au cours des années suivantes, Catherine négocia un certain nombre de traités commerciaux qui reprenaient presque tous ce même principe. Dans ces conventions, fondées sur une stricte égalité de traitement, les parties contractantes s'accordaient réciproquement le traitement de la nation la plus favorisée et convenaient de diminuer certains droits sur leurs marchandises respectives si elles étaient exportées à bord de leurs propres navires. Personne ne douta à l'époque que ces traités eussent été un coup porté à la domination britannique sur le commerce de la Russie, d'autant plus que celle-ci autorisait désormais le paiement de la moitié des droits de douane en roubles, ce qui réduisait l'importance du privilège dont les marchands britanniques avaient profité jusqu'alors 1402. La demande de produits russes pendant la guerre en Amérique et la neutralité armée avaient fait espérer à Catherine qu'elle pourrait développer sa marine marchande. Mais ses sujets — mis à part les Livoniens — n'étaient pas des marins nés et la part de ses bâtiments dans le commerce extérieur du pays resta faible : en 1775, ils n'étaient que 17 à sillonner les mers. En 1794, 406 appareillèrent des ports russes, mais les navires britanniques continuaient à être beaucoup plus nombreux : 1 0111403.

Dès qu'elle le put, Catherine essaya de profiter de la permission que donnait le traité de Koutchouk-Kaïnardji d'envoyer des bateaux en Méditerranée par le Bosphore. En 1776, elle mit quatre frégates déguisées en bateaux de charge à la disposition d'une société soutenue par le gouvernement, mais les Turcs refusèrent le passage à ce qu'ils estimèrent être des navires de guerre. Malgré ce premier échec, le commerce se développa rapidement en mer Noire, surtout par le port de Taganrog, dans la période allant jusqu'en 1787. En 1792, à la paix de Iassy, la Russie acquit la vallée du Dniestr, et quand les échanges reprirent, à la fin de la deuxième guerre avec la Turquie, le chiffre d'affaires global augmenta rapidement, dépassant 2 millions de roubles dès 1794, avec un avantage de quelque 500 000 roubles pour la Russie. En 1796, 357 navires étrangers relâchèrent dans les ports russes de la mer Noire, dont 87 à Odessa 1404.

La politique commerciale prit un tour nouveau en 1793, quand il fut décidé d'interdire les échanges avec la France révolutionnaire. D'une part, Catherine renouvela le traité commercial de 1766 avec la Grande-Bretagne, mais sans exiger la reconnaissance des principes de la neutralité armée ; d'autre part, elle interdit tout le commerce avec la France, non sans saisir l'occasion de limiter l'entrée des grandes quantités d'importations qui concurrençaient l'industrie russe grâce aux tarifs libéraux de 1782. Le lainage rayé anglais (pour les jupons) fut victime de ce nouveau protectionnisme, comme le verre, la porcelaine, les glaces, les voitures, et beaucoup de produits de luxe comme les vêtements, les chapeaux, les gants 1405.

Malgré la baisse du taux de change du rouble dans les années 801406, les montants révèlent une augmentation frappante des importations et des exportations pendant le règne de Catherine II.



Total des échanges avec l'étranger (en millions de roubles) 1407
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Si les marchands étrangers dominaient les exportations vers l'Ouest, les Russes dominaient celles qui étaient dirigées vers l'Est et le Sud, ainsi que le commerce intérieur. Moscou était le centre qui, d'une part, maintenait des liens directs avec certains pays occidentaux et d'autre part, étendait ses contacts jusqu'à la Perse, la Syrie, les îles grecques et Constantinople. La suppression des douanes intérieures en 1753 avait donné une impulsion considérable à la circulation des marchandises dans le pays, tandis que le gouvernement essayait de réglementer le statut et les pratiques du commerce. Les marchands n'avaient pas le droit de vendre au détail dans les villes où ils n'étaient pas enregistrés ; les paysans ne pouvaient commercer que dans les villages distants de plus de 5 verstes d'une ville et n'avaient pas accès aux marchés étrangers ; les nobles étaient autorisés à vendre les surplus de leurs domaines, et en gros sur les marchés étrangers 1408. D'autres règlements interdisaient l'ouverture de magasins dans les maisons particulières — ils devaient être concentrés dans les gostinnyé dvory, ou marchés couverts. Les échanges se faisaient pour une grande part dans les marchés et les foires dont il y avait plusieurs milliers par an, certains attirant marchands et marchandises de tout le pays. Les plus célèbres étaient les foires de Saint-Macaire, du 10 juillet au 17 août, mais il y en avait d'importantes aussi à Koursk, Kharkov et Irbit en Sibérie. Nijni-Novgorod et Tver devinrent de grands centres pour le commerce des grains, mais foires et marchés locaux conservaient leur importance en raison des énormes problèmes de transport. Il fallait franchir des distances considérables, souvent par des routes qui n'étaient praticables qu'en traîneau l'hiver, d'où l'importance des cours d'eau, petits et grands. En-dehors de la distribution des biens importés d'Occident, les denrées russes — céréales, fer, peaux, cuirs, graisses, poissons, caviar, cire, chanvre, lin, cordes, goudron, fourrures, etc. — ainsi que les produits de l'industrie domestique rurale formaient la plus grosse partie des échanges.

Plus le siècle avançait et plus la mainmise des gros marchands sur le commerce intérieur était critiquée par les paysans. L'autorisation de manufacturer, accordée en 1775 à toutes les classes, faisait le jeu des paysans de l'État et du complexe serf/noble, provoquant une augmentation soudaine de la production artisanale et industrielle en dehors des centres urbains. La rivalité entre ruraux et marchands, exprimée dans les débats de la commission législative en 1767, se poursuivit sous forme de pétitions de ces derniers au gouvernement. Néanmoins, jamais Catherine et ses conseillers n'imposèrent la moindre entrave au commerce paysan/noble. On a dit que cette politique avait été mise en vigueur par ses conseillers nobles dans l'intérêt de leur propre classe et c'est certainement vrai ; mais elle bénéficia aussi aux très nombreux paysans de l'État et soldats-laboureurs, ainsi qu'aux serfs eux-mêmes. Même si peu de paysans profitèrent du droit de s'inscrire dans une guilde (et de payer les taxes urbaines), ils affluèrent vers les villes où ils créèrent le substrat dans lequel une nouvelle classe commerçante et industrielle put prendre naissance, plus entreprenante et libre de cette servitude envers la cité que l'Etat moscovite avait fait peser sur les épaules de la bourgeoisie russe.

L'ampleur des opérations commerciales, la variété sans cesse plus grande des productions, et l'accroissement de la demande permirent certainement à nombre de négociants d'accumuler de grosses fortunes — certains purent même couronner leur réussite en devenant nobles à la première ou la deuxième génération. Mais un processus de différenciation se poursuivait sans aucun doute dans la catégorie désormais périmée des kouptsy. Les grands marchands de la première guilde constituaient de vastes empires commerciaux et accumulaient des capitaux, tandis que beaucoup des membres de la troisième retombaient dans la classe des employés, voire des ouvriers, évincés par le phénomène nouveau du paysan-commerçant non inscrit dans la ville.

Parmi les obstacles au développement rapide du commerce en Russie, il n'y avait pas seulement le niveau très bas de l'instruction et le manque de savoir-faire de la classe des marchands, mais aussi l'absence de certains éléments fondamentaux d'une économie avancée comme les banques, le crédit, la notion de personne morale, les sociétés par actions, voire même une définition juridique de la faillite. Les deux premières banques furent créées en 1754 grâce à l'énergie de P.I. Chouvalov, moteur de l'économie russe dans les années 50 : la Banque des Nobles et la Banque pour le progrès du commerce de Saint-Pétersbourg, dite Banque commerciale. Dans le même temps, un oukase interdisait l'usure 1409.

La Banque des Nobles était autorisée à prêter de 500 à 10 000 roubles à 6 pour cent pendant trois ans, gagés sur des propriétés foncières estimées d'après la valeur des serfs mâles, fixée à 10 roubles (alors que le prix courant sur le marché était de 30). Les demandes ne tardèrent pas à dépasser ses modestes ressources qui n'étaient que de 750 000 roubles ; elle devait néanmoins obtenir par la suite la permission d'accorder des prêts moins importants et d'accepter des maisons de pierre en nantissement. Les emprunts devinrent plus faciles pour ceux qui avaient besoin d'argent, tandis que le prix des serfs s'élevait jusqu'à 20 roubles en 1766 et 40 en 1786. En principe, si les propriétaires fonciers ne pouvaient rembourser ce qu'ils devaient, leurs domaines étaient repris par la chancellerie des Propriétés confisquées, et gérés pour le compte des banques en laissant un dixième des revenus aux possesseurs jusqu'à acquittement de la dette. Mais la stabilité financière était compromise par la situation sociale de beaucoup des plus gros débiteurs, à l'abri de toute pression. Après 1775, l'administration des domaines ainsi hypothéqués fut reprise par des conseils de tutelle fonctionnant sous l'autorité des bureaux d'assistance sociale 1410.

La rémunération des dépôts ne fut autorisée qu'après 1770. La banque donnait 5 pour cent sur ceux-ci, mais l'équilibre de ses comptes n'était toujours pas assuré, en raison des difficultés de recouvrement des intérêts et des prêts. Pour éviter la banqueroute, l'État accordait de temps en temps des subsides, qui s'élevèrent à 6 millions de roubles entre 1762 et 1786. En 1782, la Banque commerciale fut fermée et ses capitaux, soit 802 000 roubles, transférés à la Banque des Nobles qui continua de fonctionner jusqu'en 1786, date à laquelle elle fut absorbée par la Caisse nationale de crédit 1411.

Il y avait d'autres sources de financement. La Caisse de crédit des Orphelinats accordait des prêts à court terme, pouvant aller jusqu'à 1 000 roubles et gagés sur de l'or ou de l'argent1412; ses opérations atteignaient des proportions imposantes, puisqu'on relève en 1795 des avances de 808 000 roubles. La Caisse d'épargne rattachée aux Orphelinats donnait des intérêts sur les dépôts à terme fixe et un pour cent seulement en cas de retraits à vue. Le total des dépôts dans les Caisses d'épargne de Moscou et de Saint-Pétersbourg était presque égal au capital de la Banque des Nobles, soit 4,7 millions de roubles en 1781 et 8,6 en 1787. Malheureusement, on ne connaît pas l'origine de cet argent. Une partie venait certainement du commerce — mais l'afflux de capitaux dans les Caisses d'épargne et la Caisse nationale de crédit est également dû au fait que ces établissements étaient les seuls autorisés par la loi à donner des intérêts 1413. Il marque aussi le début de la diversification des fortunes qui ne reposaient plus uniquement sur les revenus de la terre et les bailleurs de fonds, mais s'étendaient désormais à la classe des rentiers. La Caisse d'épargne utilisait ces fonds à prêter sur les terres, les usines et les maisons de pierre, à 6 pour cent pour 10 ans d'abord, puis 5, ou exceptionnellement 8 ans. Dans l'ensemble, ses conditions étaient moins avantageuses que celles de la Banque des Nobles, encore qu'elles fussent devenues meilleures dans les années 80, quand le prix des serfs se mit à monter. Mais comme les autres établissements de crédit, elle se révéla incapable de récupérer les intérêts et le capital de ses avances, étant trop faible pour résister aux pressions des grands magnats comme par exemple Potemkine. La demande était si forte que la Caisse d'épargne de Moscou, ayant épuisé ses fonds, se mit à émettre ses propres billets de banque — jusqu'à 1 million de roubles en 1795. Il en résulta un grave discrédit pour l'établissement, car n'étant pas couverts, ils subissaient une dépréciation de 20 à 25 pour cent ; en 1795, ils furent repris par l'Etat et l'on interdit à la Caisse d'épargne d'en émettre d'autres. En comptant les serfs à 40 roubles, les Caisses d'épargne de Moscou et Saint-Pétersbourg avaient prêté plus de 14 millions de roubles à la fin du siècle, dont une partie probablement à des marchands.

Il est difficile, avec les informations actuelles, de donner des chiffres précis pour l'endettement des nobles à la fin du règne de Catherine et impossible d'estimer celui des marchands. En 1798, les dettes des propriétaires de serfs envers les établissements de crédit (distincts des bailleurs de fonds privés) étaient estimées à 45,5 millions de roubles ; en d'autres termes, plus d'un million de serfs étaient hypothéqués, soit l'équivalent de 7 pour cent de la population mâle imposable.

Nous ne savons pas non plus à quel usage ces sommes considérables étaient affectées. D'après les renseignements disponibles, les plus gros emprunteurs étaient les grands magnats ainsi que les riches entrepreneurs. Les énormes emprunts qu'ils contractaient leur servaient-ils à vivre à l'occidentale ? Ou étaient-ils investis dans de nouvelles entreprises économiques ? A. Kahan a suggéré que le gouvernement pouvait juger avantageux de promouvoir l'occidentalisation des classes supérieures et que, comme cela se passait ailleurs en Europe, subsides et prêts leur étaient consentis pour qu'elles pussent avoir le niveau de vie requis. Cette méthode permettait aux autorités de contrôler la nature et l'importance des sommes accordées, et d'en choisir les bénéficiaires 1414.

Comme dans d'autres pays, les ressources de l'État russe provenaient surtout des impôts directs et indirects. Le principal était la capitation, instituée par Pierre le Grand et payable par tous les adultes mâles inscrits sur les registres du recensement, à l'exclusion de certaines catégories spécifiées tels les nobles (censés servir comme officiers ou fonctionnaires), les soldats et les sous-officiers des forces armées, les prêtres et leur proche famille, etc. Il existait en outre un certain nombre d'impôts indirects regroupés sous le nom général de « taxes de chancellerie » (comprenant les célèbres impôts de Pierre le Grand sur les bains, les barbes et l'ancien costume russe) ; les revenus des entreprises possédées ou gérées par l'État et des monopoles de l'alcool et du sel, les droits de douane et la taille ou redevance (obrok) payée par la population imposable non serve.

Il n'y avait pas de centralisation ni pour les rentrées ni pour les sorties de fonds, et beaucoup d'impôts étaient encore affectés par avance à certains postes ; ainsi la capitation perçue par le collège de la Guerre allait à l'armée. Selon la législation héritée de Pierre, les droits de douane étaient réservés à la marine, ainsi qu'une partie des revenus fournis par le monopole des alcools, le reste de ce qu'il rapportait allait à la cassette personnelle du souverain et l'impôt sur le sel payait les dépenses de la cour. Certains des petits impôts indirects étaient perçus et dépensés localement — pratique encouragée par l'absence du papier-monnaie et l'usage très répandu de lourdes pièces en cuivre, difficiles à transporter dès qu'il y en avait une certaine quantité.

La capitation, fixée à 70 kopecks par an en 1725, resta à ce niveau presque jusqu'à la fin du règne de Catherine. C'était le seul impôt payé directement au gouvernement par les serfs des propriétaires fonciers, et les paysans de l'Église, jusqu'à ce qu'ils eussent été sécularisés en 1764. Mais tout le reste de la population imposable payait en plus une taille créée par Pierre le Grand pour égaliser les charges entre les serfs et les autres contribuables. Fixée primitivement à 40 kopecks pour les paysans et les soldats-laboureurs, et à 50 pour les citadins, elle fut portée à 1 rouble, le 12 octobre 1760, certainement en raison des frais causés par la guerre de Sept Ans. En 1764, cette augmentation fut étendue aux soldats-laboureurs ainsi qu'aux paysans sibériens et avec la sécularisation des biens d'Église en 1764, les paysans dits « économiques » durent payer une redevance de 1,50 rouble en plus des 70 kopecks de capitation.

La guerre amena Catherine à porter la taille à 2 roubles par an en 1769 ; ainsi, à partir de cette date, les paysans de la cour et de l'État payèrent-ils 2,70 roubles par an comme les citadins et, à partir de 1765, les paysans-laboureurs durent l'acquitter également, sauf s'ils servaient dans la milice, auquel cas la somme était ramenée à 1,70 rouble. En Petite-Russie, serfs, paysans de l'État et de l'Église ainsi que tous les citadins continuèrent à payer l'impôt minimum de 1 rouble, qui rapportait environ 480 000 roubles, et dans les provinces de Russie Blanche prises à la Pologne en 1772, il resta à 60 kopecks jusqu'en 17831415. La double capitation imposée aux vieux-croyants rapportait entre 25 000 et 30 000 roubles, ce qui amène à conclure que des millions d'entre eux devaient y échapper.

La capitation fut introduite en Livonie, Petite-Russie et Russie Blanche en 1783, mais non pas la taille complète. Cosaques et citadins payèrent 1,20 rouble, les paysans, 70 kopecks et une redevance d'un rouble au lieu de services ou de paiements en nature. Pendant ce temps la taille était portée à 1 rouble en Russie même, ce qui donnait un total de 3,70 roubles avec la capitation. Les marchands furent traités à part en 1775 quand cette dernière fut remplacée par un prélèvement de 1 pour cent sur leur capital déclaré.

Les revenus produits par la capitation et la taille ne cessèrent d'augmenter pendant tout le règne de Catherine, passant de 5 667 000 en 1763, à 9 275 000 en 1769 ; après la majoration d'un rouble cette année-là, ils atteignirent 12 163 000 roubles en 1770. Ils oscillèrent ensuite entre 12 et 13 millions jusqu'en 1784, date à laquelle l'augmentation décidée en 1783 donna des rentrées de 21 691 000 roubles. Puis il y eut un autre palier, entre 21 et 23 millions jusqu'en 1794-1795, quand se produisit la dernière augmentation du règne de Catherine.

La deuxième source de revenus par ordre d'importance était la ferme des alcools, qui rapporta plus de 9 millions en 1779 et resta aux environs de ce chiffre jusqu'en 1794. Le sel, qui représentait environ 8 pour cent du revenu national, était un monopole d'État, mais ni sa production ni sa distribution n'étaient affermées ; quelque 6,7 millions de pouds en étaient vendus annuellement à 50 kopecks le poud. Lors de son accession au trône, Catherine, soucieuse de se rendre populaire, réduisit le prix à 40 kopecks, comptant sur un manque à gagner de 600 000 roubles ; mais en fait, les ventes de ce sel meilleur marché augmentèrent en 1763-1764,et la perte fut moins importante que prévu. En 1771, il rapportait 2 millions de roubles, et en 1775, à l'occasion de la fin de la guerre contre la Turquie, son prix fut une fois encore diminué pour le ramener à 35 kopecks. En 1781, la production et la distribution, tout en restant entre les mains de l'Etat, furent décentralisées et placées sous l'autorité des trésoreries créées par le statut de l'administration locale en 1775. Mais la même année le nouveau Code du sel marqua le début d'un lent déclin dans les revenus tirés de cette denrée, si bien qu'en 1790, l'État qui n'encaissa que 1 175 000 roubles, ne rentrait plus dans ses frais. Production et transport coûtaient entre 43 et 72 kopecks par poud, alors que le prix restait fixé à 35, malgré l'inflation. La consommation annuelle moyenne étant de 13 livres par personne, la dépense était inférieure à 15 kopecks. C'était le sel le meilleur marché d'Europe. Le prix allait être porté à 1 rouble le poud en 1810.

Le gouvernement pouvait aussi compter sur le rapport des mines d'or, d'argent et de cuivre possédées par l'État, de la frappe des pièces d'or et d'argent, ainsi que de la taxe sur les métaux produits par les entreprises privées. Tout cela représentait un revenu annuel moyen de 1 350 000 roubles dans les années 70. Il y avait enfin les diverses « taxes de chancellerie ». Elles comprenaient les prélèvements sur les auberges, le papier timbré, le refus d'aller à confesse une fois l'an, les passeports pour les paysans et une foule d'autres encore, certains purement locaux, certains en vigueur depuis le XVIe siècle et jamais supprimés. S'y ajoutaient des taxes qui frappaient les transactions de tous ordres : achat et vente de maisons, contrats de vente ou d'achat (12 pour cent de la valeur de l'objet vendu), testaments (5 kopecks par déciatine léguée), héritages (3 kopecks par tchetvert de terre), usage des terres de l'État sans titre valable, promotion dans la Table des rangs (ces prélèvements, calculés d'après les salaires, étaient affectés aux soins médicaux des intéressés), octroi de domaines ou de brevets pour les titres de noblesse 1416.

Toujours sous la rubrique générale des taxes de chancellerie venaient les revenus produits par les entreprises que le gouvernement possédait ou contrôlait, telles que pêcheries, minoteries, bains publics, etc. Le total, qui en était estimé à 675 000 roubles en 1762, s'éleva à 1 million en 1766, 1 468 000 en 1768, 4 millions en 1789 et 5 700 000 en 1795, soit approximativement 4 à 6 pour cent du revenu national 1417. A ces sources de revenus, il faut ajouter les droits de douane sur tout le commerce extérieur ; ils s'accrurent eux aussi progressivement, passant de 3 072 000 roubles en 1763 à 4 963 000 en 1783, pour atteindre 7 228 000 en 1792 et retomber à 6 470 000 en 1796.

Pour résumer, la capitation représentait en gros 30 pour cent du revenu national, la ferme des alcools 25 pour cent et le monopole du sel 7 à 10 pour cent dans les premières années, les droits de douane 9 à 10 pour cent. Le total pour 1763 a été estimé à 18,5 millions, mais le paiement d'une grande partie de cette somme était assurément en retard. Ce total s'éleva à 30,7 millions en 1773, 51,1 en 1784 (après la majoration de la taille en 1783), 57,9 en 1793, 71,9 en 1795 (une fois encore après une majoration de la taille). Mais ces chiffres ne tiennent aucun compte des frais de recouvrement. Les spécialistes de l'économie donnent comme revenus réels pour les années citées plus haut : 14,5 millions en 1763, 25,6 en 1773 ; 40,5 en 1784 ; 41,3 en 1793 et 55,1 en 1795. Les frais de perception augmentèrent régulièrement en pourcentage des rentrées, passant de 25 pour cent environ en 1763 à 37 pour cent en 1796.

La première réforme de la bureaucratie en 1763 coûta très cher, car elle prévoyait des salaires pour nombre de fonctionnaires qui précédemment n'en avaient pas et la création ou l'augmentation de plusieurs impôts pour les financer, à dater du 1er janvier 17641418: 30 kopecks par vedro d'alcool ; 3 kopecks par tchetvert de terre dans les testaments, hypothèques ou nantissements, plus un pourcentage sur la valeur de la transaction (10 kopecks pour 10 roubles, 50 pour 100 roubles, 1 rouble pour 1 000 roubles) applicable également aux transactions effectuées par la Banque des Nobles et la Banque commerciale ; un droit de 8 pour cent frappait les négociations des traites, cependant que les suppliques étaient taxées à 25 kopecks, et les appels à 3 et 6 roubles ; le coût du papier timbré doublait. L'industrie n'était pas oubliée : soit 1 pour cent du capital investi, soit 1 rouble par établi et 100 roubles par haut-fourneau dans les forges. Les passeports passaient à 10 kopecks par an, 50 pour deux ans. Les prélèvements sur les nominations dans la Table des rangs étaient fixés à 25 kopecks pour un sous-officier, 1 rouble pour un capitaine, 30 roubles pour un général de brigade, 50 pour un général d'armée (pittoresquement appelé en russe guénéralanchef) et 100 pour un feld-maréchal. Les droits sur la cession d'un domaine étaient de 25 kopecks par âme (5 par haken en Livonie) et sur les titres, de 100 roubles pour un comte, de 50 pour un anoblissement. Tous ces prélèvements dont on attendait 615 000 roubles en 1764 devaient servir à financer les nouveaux salaires estimés à 1 144 000 roubles par an, mais qui atteignaient déjà presque 2 millions en 1765. Toutefois, les nouvelles taxes augmentèrent de plus de 3 millions de roubles les rentrées, qui passèrent à 21,9 millions en 1764, encore augmentées par la sécularisation des biens d'Église en 1764, soit 1 530 000 roubles par an, dont 500 000 étaient consacrés aux frais des églises et des monastères et 120 000 à la charité.

Grâce à une gestion prudente, Catherine parvint à maintenir les dépenses au-dessous du niveau des recettes pendant les quatre premières années de son règne, voire à mettre quelque argent de côté. D'ailleurs, cette relative parcimonie provoqua les critiques de ceux qui étaient habitués aux largesses d'Elisabeth 1419. A partir de 1763, les dépenses se répartirent ainsi entre les principaux postes (en centaines de milliers de roubles) 1420.
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L'ouverture des hostilités en 1768 provoqua immédiatement la recherche de moyens pour les financer. Catherine avait au départ une réserve de 8,5 millions de roubles 1421. Refusant toute augmentation de la capitation qui aurait frappé les propriétaires fonciers comme le reste de la population, elle préféra majorer la taille payée par toute la population imposable non serve et la taxe sur les alcools 1422. Un prélèvement spécial de 115 000 thalers fut imposé aux provinces baltes 1423et un certain nombre de taxes spéciales, aux manufactures et aux marchands dont la redevance augmenta de 18 kopecks 1424. Les contributions de guerre donnèrent environ 500 000 roubles par an. Mais l'approvisionnement des armées en campagne (bien que les Russes aient eu l'habitude de se nourrir sur le pays occupé, par exemple en Moldavie) et surtout les nombreuses expéditions navales en Méditerranée mettaient les finances du pays à rude épreuve. Le déficit fut partiellement comblé par les subsides prussiens — 1 200 000 roubles au total — versés non sans cruelles souffrances par Frédéric II pendant toute la guerre. L'impératrice emprunta en outre de l'argent aux Provinces-Unies et à Gênes 1425, mais elle eut surtout recours à un procédé nouveau : l'émission de papier-monnaie ou assignats. Les manifestes créant des établissements où l'on pouvait échanger la monnaie de cuivre contre des billets à Moscou et à Saint-Pétersbourg furent publiés le 29 décembre 1768 1426.

Au début, l'opération eut beaucoup de succès. La quantité d'assignats ne dépassait pas 5 pour cent environ du revenu annuel ; à la fin de la guerre, en 1774, quelque 20 millions de roubles en avaient été émis, leur valeur oscillant entre 101 et 103 kopecks pour un rouble d'argent. Cette stabilité était tentante, aussi 3,5 millions de papier-monnaie furent-ils émis sans couverture en 1775 et 1776, après quoi l'opération fut arrêtée jusqu'en 1781. La première guerre contre la Turquie fut donc financée sans écraser la population de façon permanente.

Pendant les cinq années suivantes, Catherine en revint à une gestion de bonne ménagère; mais malgré cela, les dépenses s'étaient mises à remonter sournoisement au début des années 80. L'application progressive du statut de l'administration locale entraînant un accroissement régulier dans la proportion du revenu annuel consacrée au gouvernement provincial : 37,5 pour cent en 1763, 54,2 en 1781 1427. L'afflux de personnel dans les provinces provoqua une assez forte inflation locale qui déséquilibra la parité rouble d'argent/assignat. De grosses sommes furent aussi consacrées à la marine en 1779-1782, en raison des escadres qu'il fallut former pour mettre en œuvre la politique de neutralité armée. Deux nouvelles émissions d'assignats eurent donc lieu en 1781 et 1782, complétées par deux nouveaux emprunts à l'étranger de 4,5 millions de roubles chacun.

Au printemps de 1783, une commission secrète fut créée pour étudier les moyens d'augmenter les rentrées; elle comprenait A.A. Viazemski, A.P. Chouvalov (directeur de la banque des assignats), A.R. Vorontsov et A.A. Bezborodko. Elle recommanda un certain nombre de mesures, comme la majoration de la taille payée par la population imposable non serve qui serait portée à 3 roubles et l'extension de la capitation à la Livonie, ainsi qu'à la Petite-Russie 1428. Les kouptsy pourraient acheter leur exemption de la conscription moyennant 500 roubles 1429. Le 1er mai 1783, un certain nombre d'autres prélèvements furent approuvés dont on attendait 7 millions de roubles par an. Mais ce supplément de recettes fut bien vite englouti par les dépenses dues à l'annexion de la Crimée et à la colonisation de la Nouvelle-Russie, ainsi que des territoires sous l'autorité de Potemkine. Les dépenses dépassaient toujours les recettes. Viazemski continuait à proposer d'augmenter les impôts, y compris la capitation, qui passerait à un rouble, et de faire supporter le coût de l'administration locale aux goubernii (au prorata du nombre d'âmes). D'autres, dont Bezborodko, soutenaient que des charges fiscales trop lourdes finissaient toujours par épuiser la matière imposable et diminuer le rendement global. Mieux valait stimuler la production de richesses, tout en réduisant les frais de perception et de comptabilité. Néanmoins, à un moment où des sommes considérables, dépassant de loin ce qui était prévu au budget, étaient mises à la disposition de Potemkine pour la construction d'une flotte en mer Noire et l'organisation du voyage de Catherine en Crimée, il était clair que la limitation des dépenses serait bien difficile à réaliser.

Finalement la souveraine accepta la proposition de Bezborodko : « augmenter » les richesses. Malheureusement, le moyen choisi fut la réorganisation des banques d'assignats et l'émission de papier-monnaie. Un manifeste fut donc publié, le 28 juin 1786 ; il créait une nouvelle Caisse nationale de crédit et promettait solennellement que la valeur des assignats en circulation ne dépasserait jamais 100 millions de roubles 1430, dont 33 millions seraient consacrés à des prêts à 8 pour cent remboursables en 20 ans, répartis entre les nobles (22 millions) et les villes (11 millions). Les 22 millions alloués aux nobles engloberaient les 4,5 millions déjà avancés par les banques d'assignats 1431. La Caisse nationale de crédit pouvait aussi accepter des dépôts à 4,5 pour cent. Selon le calcul, 17 millions de roubles étaient mis en réserve ; les intérêts des prêts consentis aux nobles et aux villes serviraient à rembourser les dettes de la cassette impériale et les prêts de l'État.

Ce projet avait de nombreux défauts. Il assimilait le papier-monnaie à la richesse ; il supposait que dettes et intérêts seraient tous payés ponctuellement, et que les nobles et les villes souscriraient immédiatement le montant total des prêts et verseraient des intérêts à l'État. Le conflit qui éclata en 1787 fit crouler tout l'édifice. Les hostilités avec la Turquie et la Suède, la guerre avec la Pologne et son ultime partage ainsi que les subsides aux forces royalistes françaises firent bondir le budget des forces armées jusqu'à une moyenne de 40 à 42 millions de roubles par an entre 1788 et 1795. Le déficit qui s'établissait à 1 million de roubles en 1781 atteignait 6 millions en 1784, 11 en 1787 et 25,4 en 1791 ; mais en 1794, il n'était plus que de 13,1.

La Russie avait commencé à vivre d'expédients en matière de finances. Dès 1788, les pièces de cuivre devinrent rares et les assignats tombèrent à 108 et 109 kopecks en 1789, tandis qu'au cours d'interminables discussions en conseil, Viazemski faisait entendre la voix de la prudence et préconisait l'augmentation des impôts. Catherine essaya bien de combler le trou par des emprunts à l'étranger et l'émission d'assignats dont il finit par y avoir 156,7 millions en circulation, c'est-à-dire 50 millions de plus que ce qui avait été autorisé par le manifeste créant la Caisse nationale de crédit. Dans les années 1787-1792, des emprunts dépassant 39 millions de roubles furent négociés à l'étranger ; mais en 1794, il était devenu évident que l'augmentation des impôts ne pouvait plus être différée. Un certain nombre de propositions furent examinées en conseil le 4 mai, y compris une taxe sur les fenêtres et une autre, de 10 roubles, frappant ceux qui possédaient plus de deux chevaux dans les deux capitales. Catherine finit par accepter une majoration de 30 kopecks de la capitation, eu égard à la montée générale des prix et des bénéfices depuis qu'elle avait été introduite par Pierre le Grand. Celle des citadins fut portée à 1,80 rouble, le papier timbré doubla, de même que les taxes sur les brevets et diplômes de noblesse ; le coût des passeports passa à 1 rouble la première année, 2 roubles pour deux ans et 4 roubles pour la troisième année. Les kouptsy durent payer des droits de succession se montant à 1 pour cent de leur capital et les taxes frappant les propriétaires de manufactures auxquels on avait assigné des paysans ou des forêts domaniales furent majorées. Enfin, le conseil proposa la vente des terrains vacants appartenant à l'État ; les intérêts des capitaux ainsi dégagés serviraient de réserve en cas d'urgence. Pour commencer, ces ventes seraient limitées aux gouvernements d'Orel et de Saint-Pétersbourg. Un nouveau recensement fut également ordonné en raison de l'évolution démographique enregistrée par les registres paroissiaux 1432.

Le désarroi financier attesté par cette série d'expédients était encore aggravé par la baisse du rouble sur les places internationales, due pour une part à la dégradation évidente de la balance commerciale jusque-là excédentaire. On attribua le taux de 39 stivers pour un rouble sur le marché d'Amsterdam, en 1774, à un déficit temporaire de cette balance ; mais il continua à baisser, jusqu'à 36,5 en 1784 et même 30,25 en 1788 ; les dépenses de la guerre et les emprunts considérables à l'étranger provoquèrent un nouvel effondrement en 1792, jusqu'à 22,5. Il n'est pas douteux que ce fut là un des facteurs qui contribuèrent à la promulgation de nouveaux tarifs douaniers dissuasifs en 1793. Prétendument destinés à empêcher les échanges avec la France, ils limitaient les importations au point que le taux de change remonta à 24,5 stivers en 1793 et 27 en 1794. Mais l'étranger avait perdu confiance dans le rouble, d'où des difficultés accrues pour emprunter et des conditions plus désavantageuses.

La politique financière des dernières années du règne a été sévèrement critiquée par le seul historien qui l'ait étudiée de façon scientifique, N.D. Tchetchouline. Selon lui, si nul ne pouvait bien entendu attendre de Catherine et du gouvernement qu'ils fussent experts en économie politique, une fois observés les effets désastreux de la planche à billets, ils auraient dû comprendre qu'il fallait arrêter les émissions. Réduire les dépenses du gouvernement, en particulier pour des postes inutiles comme les guerres et la cour et augmenter les impôts eût été préférable. Au lieu de cela, le peuple resta écrasé par les impôts dans une économie stagnante et la richesse nationale n'augmenta pas 1433.

Pourtant, ce tableau d'une fiscalité dévorante doublée d'un marasme économique n'a pas été confirmé par les historiens modernes. Indiscutablement, il y a eu une certaine expansion économique pendant le dernier tiers du règne de Catherine 1434. Selon les calculs récents d'un spécialiste occidental utilisant les données fournies par les historiens soviétiques, il faut ajuster la majoration de la capitation payée à l'État et de la taille payée aux propriétaires fonciers en fonction de la dévaluation progressive du rouble. De ce fait, la capitation de 70 kopecks dans les années 30 n'était plus que de 16,8 kopecks entre 1790 et 1800. Ainsi pondérée, la charge réelle pesant sur le serf est estimée à (1730 = 100) 81,3 dans les années 60, 79,6 dans les années 80 et 77,7 dans les années 901435.

Enfin, comment le revenu de l'État russe était-il dépensé ? Laissant de côté les dépenses spéciales dues à la guerre et les intérêts des emprunts étrangers, le tableau suivant donne les pourcentages pour les années 1762-1773 et 1781-1796 :



1762-1773



	Cour	10,7 % du total des dépenses
	Armée de terre	39,5 %
	Marine	6,5 %
	Administration intérieure	43,3 %





1781-1796



	Cour	11,2 % du total des dépenses
	Armée de terre	31,9 %
	Marine	8,8 %
	Administration intérieure	48,1 %



Mais si l'on prend la première et la dernière année de ces deux périodes, on peut observer les changements suivants (en pourcentages) :
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Le revenu total avait plus que quadruplé pendant la période 1762-1796, passant de 17 235 000 à 73 970 000 roubles. Les dépenses de la cour étaient évidemment élevées, mais pas plus qu'à la cour de France au XVIIIe siècle ; de plus, le terme de « cour » couvrait une grande diversité de domaines, allant des palais impériaux aux théâtres, musées de peinture, cérémonies publiques et semi-publiques, pensions, aide aux arts et aux lettres, etc. L'augmentation enregistrée vers la deuxième moitié du règne peut trahir dans les années 80 l'influence de Potemkine le prodigue, et dans les années 90, la création de maisons personnelles pour Alexandre et Constantin.

Il est pourtant remarquable que le pourcentage consacré à l'armée ne cessa de diminuer tout au long du règne. Malgré l'audacieuse politique étrangère de Catherine et la nécessité de maintenir les forces armées sur le pied de guerre, il fut possible d'augmenter considérablement les sommes affectées à des postes civils. En chiffres absolus, les dépenses militaires passèrent de 7 920 000 en 1763 à 21 000 000 en 1796 ; mais celles de l'administration intérieure firent un bond beaucoup plus impressionnant de 4 020 000 à 30 231 000 roubles. A quoi il faut ajouter les dons aux églises et aux monastères qui s'élevèrent à 820 000 roubles sur une dépense totale de 78 160 000 en 1796 contre 470 000 sur 40 960 000 en 1781 ; les budgets de l'instruction publique, des orphelinats, et des rançons de prisonniers (en dehors des mesures précisées par le Statut de 1775) qui passèrent de 540 000 roubles en 1781 à 1 340 000 en 1796 ; enfin les budgets des ports, canaux, routes et bâtiments, soit 1 950 000 roubles en 1781 et 4 700 000 en 1796 1436. Il est remarquable qu'à un moment où tant de temps, d'argent et d'attention étaient absorbés par la guerre, Catherine sut consacrer non seulement beaucoup de soins mais une proportion toujours croissante du revenu national à l'amélioration de l'administration intérieure.



CHAPITRE XXXI

La fondation du système d'instruction publique

Pendant tout son règne, Catherine s'intéressa passionnément à l'éducation. Elle était convaincue que celle-ci pouvait transformer la nature humaine, et avec le temps, elle en vint à se considérer comme une grande spécialiste en la matière. Lorsqu'elle monta sur le trône, les écoles primaires, là où elles existaient, étaient le plus souvent tenues par des prêtres ; des clercs prenaient des élèves en ville, ou organisaient soit des externats soit des internats, de même parfois que les épouses de marchands ou de sous-officiers. Les propriétaires fonciers ouvraient parfois des classes dans leurs domaines, et dans certains de ceux qui appartenaient à la cour, il existait des écoles primaires pour apprendre aux paysans à lire et à écrire, ainsi que quelques rudiments nécessaires à l'exploitation des domaines.

L'instruction secondaire reposait sur les établissements diocésains créés par Pierre le Grand sur le modèle des collèges qui existait partout en Europe 1437. En 1764, il y en avait 26, fréquentés par 6 000 élèves environ, appartenant surtout à des familles cléricales. Les enfants des autres milieux y recevaient parfois une formation classique avant d'entamer des carrières dans les forces armées, ou de constituer le noyau des professions libérales dans le tiers état. Des écoles de garnison dispensaient une instruction élémentaire aux enfants des nobles et officiers pauvres, des nobles ecclésiastiques, des simples soldats et des sous-officiers, de petits vagabonds et des orphelins, qui étaient ensuite incorporés dans l'armée 1438.

A Saint-Pétersbourg, un lycée rattaché à l'Académie des sciences était censé préparer à l'« université », mais il enregistrait un échec lamentable, puisque malgré les bourses accordées par l'Académie (100 roubles par an en 1760), il n'y avait pratiquement pas d'étudiants 1439. Ce même besoin d'instituer simultanément un enseignement secondaire et supérieur était ressenti à Moscou, où une université fut fondée en 1755 ; deux lycées accueillirent l'un les nobles, l'autre les roturiers, les diplômés des deux établissements se retrouvant ensuite à l'université. Les conditions d'entrée dans le second étaient beaucoup plus souples qu'à Saint-Pétersbourg, sans doute en raison de l'influence exercée par le grand artisan de tout le projet, M.V. Lomonossov. L'établissement était ouvert aux élèves de toutes les classes sociales, y compris les enfants de serfs affranchis par leur propriétaire pour qu'ils pussent s'instruire ; ces jeunes devaient apporter des lettres d'émancipation qu'on leur rendait à la fin de leurs études, « afin que nul ne pût les asservir de nouveau1440».

Comme à Saint-Pétersbourg, il fallut puiser dans les collèges classiques pour assurer la première rentrée à l'université de Moscou ; mais par la suite, les lycées lui fournirent des étudiants, encore qu'en nombre réduit : une vingtaine par an en moyenne pendant la période de 1756-1774 1441. Jusqu'en 1767, l'enseignement fut surtout donné en français, allemand et latin. La plupart des étudiants venaient de familles pauvres, mais beaucoup eurent des carrières distinguées, en particulier le publiciste N.I. Novikov, le dramaturge D.I. Fonvizine et surtout G.A. Potemkine. L'Académie des arts, fondée à Saint-Pétersbourg en 1758, ouvrit une nouvelle voie à l'avancement des roturiers, des sans tchin et même des serfs munis de leur lettre d'émancipation.

Il y avait aussi un certain nombre d'écoles professionnelles qui préparaient surtout des officiers pour les formations militaires, comme les corps des cadets de l'armée de terre et de la marine, les écoles d'ingénieurs et d'artilleurs. Elles s'étaient écartées du programme strictement militaire établi à l'origine pour elles et celle des cadets en particulier, fondée en 1731 pour 200 élèves, servit de forcerie à la première génération d'intellectuels russes1442; elle attirait beaucoup de candidats, car on en sortait officier et, en 1762, elle comptait 600 élèves.

Écoles publiques ou institutions privées n'étaient pas les seuls canaux par où les connaissances pouvaient se propager dans la société russe. L'habitude d'engager des précepteurs étrangers était très répandue dans la noblesse bien que, malheureusement, ils fussent trop souvent dépourvus des qualités morales et intellectuelles nécessaires. Un rapide coup d'oeil aux mémoires du temps donne à penser qu'il n'y avait guère à choisir entre une école et un précepteur pour ce qui était de la brutalité envers les enfants, et pas beaucoup plus en matière de connaissances pédagogiques. Alarmé par l'afflux d'aventuriers français, le gouvernement publia en 1758 un décret exigeant que les candidats fussent d'abord examinés par l'Académie des sciences à Saint-Pétersbourg et l'université de Moscou qui se prononceraient sur leurs capacités1443.

Au début de son règne, Catherine subit surtout l'influence de Locke, dont le traité Sur l'Éducation avait été traduit en 1759, de Fénelon dont le Télémaque et le Traité sur l'Éducation des filles furent traduits plusieurs fois pendant la première moitié du siècle et enfin de l'Encyclopédie. L'influence de Rousseau était ambiguë ; l'interdiction de l'Émile en 1763 n'avait très vraisemblablement pas grand-chose à voir avec ses théories sur l'éducation, mais Catherine ne les appréciait pas. En 1763, elle choisit I.I. Betskoï pour être son principal conseiller dans le domaine de l'instruction, ainsi que directeur du corps des Cadets, président de l'Académie des beaux-arts et chargé de la surveillance des palais et bâtiments publics. Bien qu'extrêmement cultivé, humain et plein de bonnes intentions, il semble aussi avoir été tatillon, vaniteux et dépourvu de sens pratique. Il fut pourtant pendant des années l'un des collaborateurs les plus proches de Catherine qui, par son intermédiaire, rassembla des renseignements provenant de Russie et d'autres pays sur les principes et les établissements scolaires.

Le premier geste de la souveraine — et il est typique — fut de nommer une commission composée de G.N. Téplov, T. von Klingstedt, F.G. Dilthey (professeur à l'université de Moscou), et l'historien G. Müller. Elle étudia les projets de réforme présentés par I.I. Chouvalov au temps d'Élisabeth et de Pierre III, puis soumit ses propres recommandations en vue de créer un système d'éducation général pour tous les sujets russes orthodoxes (serfs exceptés) de 5-6 ans à 18 ans 1444. Mais rien ne fut fait pour mettre en œuvre les nombreux plans proposés par la commission, sans doute parce que ses délibérations se trouvèrent dépassées par la création de la commission législative.

Le 12 mars 1764, parut cependant le Plan d'ensemble pour l'éducation des jeunes des deux sexes de Betskoï, approuvé et peut-être en partie dicté par Catherine 1445. Il exposait les principes qui devaient théoriquement s'appliquer à tous les établissements d'enseignements russes, l'accent étant mis sur la création d'un « nouveau type de personne », une nouvelle génération, ce qui ne pourrait se faire qu'en soustrayant complètement l'enfant entre cinq et vingt et un ans à l'influence pernicieuse des parents, ainsi qu'à une société inculte, brutale et corrompue. Les écoles devaient s'appliquer moins à dispenser une formation professionnelle qu'à créer de bons citoyens et des êtres humains accomplis ; l'éducation devait se faire par les préceptes et la persuasion morale. Deux ans plus tard, Betskoï publia une suite au plan d'ensemble, traitant cette fois de l'éducation des enfants, de la naissance à l'adolescence. Les recommandations « choisies dans les meilleurs auteurs », mettent l'accent sur l'hygiène, la simplicité, le plein air, les vêtements aisés, les souliers bien ajustés à talons bas, etc. Contrairement à Locke, Betskoï refuse les châtiments corporels :

Il ne faut jamais battre les enfants, ni suivre l'exemple des maîtres d'école stupides et féroces infligeant de cruels châtiments, car par de telles punitions les enfants sont humiliés et abaissés : servilité et bassesse sont engendrées en eux, ils apprennent à mentir et acquièrent parfois des vices graves. Selon tout ce que l'on connaît de tous les principes physiques, toutes les formes de châtiments corporels sont, la douleur mise à part, nuisibles à la santé 1446.

Le but de ces préceptes était didactique. Ils devaient être imprimés et distribués aux bureaux dans tout le pays ainsi qu'au saint synode.

La pratique suivit la théorie de près. Le décret créant à Moscou un Hôpital des Enfants trouvés auquel était rattachée une maternité avait été signé en juin 1763 — et l'établissement ouvrit ses portes en avril 1764. Il devait s'agir d'une fondation privée, c'est-à-dire qu'il était placé directement sous l'autorité de l'impératrice et ne devait de comptes à aucun organisme gouvernemental. Ne recevant pas le moindre argent de l'Etat, il ne pouvait subsister que grâce aux souscriptions de la société et aux opérations d'un fonds d'assurances servant des pensions à des veuves dont il était également chargé. Pendant les premières années, l'hôpital fut amplement financé ; Catherine et Paul faisaient des dons généreux, de même que le métropolite Dmitri (40 000 roubles) et le prince D.P. Galitzine (22 000 roubles) ; un marchand de Moscou donna les intérêts de 180 000 roubles pendant 8 ans 1447.

Cet hôpital ne représentait pas seulement un terrain d'expérience pour les nouvelles théories, il coïncidait aussi avec le souci qu'avait Catherine de mettre en œuvre une politique de la population en particulier avec les efforts alors à la mode pour créer un tiers état. Tous les enfants abandonnés, légitimes ou illégitimes, seraient reçus dans l'hôpital et des précautions prises pour qu'en en sortant ils fussent et restassent libres. On leur apprendrait un métier et les plus doués seraient envoyés à l'université de Moscou ou à l'Académie des beaux-arts ; les filles recevraient une dot de 25 roubles lors de leur mariage et tous partiraient avec un rouble en poche pour leur permettre de voir venir.

L'hôpital eut du mal à assurer le genre d'éducation aux conditions que prévoyait le statut général de Betskoï. De plus, il eut à souffrir au départ de la tragédie qui frappait aussi ce type d'établissement dans d'autres pays, c'est-à-dire un taux de mortalité très élevé1448. L'archidiacre William Coxe, qui le visita en 1778, fut pourtant favorablement impressionné : les dortoirs étaient grands et aérés, chaque enfant avait son lit, le linge était souvent changé et il n'y avait pas d'odeurs malsaines. Les berceaux n'étaient pas autorisés et bercer les bébés faisait l'objet d'un interdit particulier ; les bébés n'étaient pas emmaillotés serré, selon la coutume du pays, mais habillés de vêtements commodes. Coxe fut frappé par la spontanéité avec laquelle les enfants se pressaient autour du directeur, le prenant par le bras, tirant se redingote, lui baisant la main. Il ne pouvait juger, écrivit-il, s'ils étaient bien instruits, mais il pouvait voir qu'ils étaient en bonne santé et heureux. Il se montra moins satisfait d'une représentation du Devin de village de Rousseau qu'ils donnèrent en son honneur, car tous ces chants et ces danses « devaient inévitablement détourner leur attention des manufactures 1449».

Les principes généraux régissant la création d'hôpitaux pour enfants trouvés en Russie furent dûment publiés par Betskoï en 1767 1450et suivis par l'ouverture d'établissements de ce genre à Saint-Pétersbourg, ainsi que dans quelques autres villes. Certains étaient fondés par des nobles, d'autres par des prêtres ou des paysans, l'un deux par un serf, tous à leurs propres frais1451. Après la réforme du gouvernement local, en 1775, ils furent placés sous l'autorité des bureaux d'assistance sociale et des gouverneurs 1452. Mai 1764 vit la fondation de la première école pour filles dans le pays, l'Institut Smolnyi pour jeunes filles nobles, largement inspiré par le Saint-Cyr de Mme de Maintenon. Il fut suivi par l'Institut Novodiévitchi pour jeunes filles du tiers état 1453.

Catherine promulgua aussi un nouveau règlement pour le corps des Cadets de l'armée, en 1766 1454. Il devait désormais prendre des enfants très jeunes et les instruire jusqu'à l'âge de vingt et un ans. Le programme élargi inclurait sciences naturelles, philosophie, morale, histoire, droit international, etc. Tout en restant essentiellement un centre de formation militaire, il devint aussi dans une certaine mesure une « école politique et civile 1455» sur le modèle d'une Ritter-akademie, comme l'Académie des Nobles de Berlin, ou plus encore l'École militaire royale de Paris.

Le nakaz de Catherine n'avait fait qu'effleurer le problème de l'instruction, se bornant à déclarer qu'elle était nécessaire et à énoncer quelques principes généraux sur son contenu et son organisation. La souveraine admettait que l'État ne pouvait pas assurer une instruction générale ni « élever tous les enfants dans des maisons destinées à cet usage 1456». Mais l'une des sous-commissions créées par la commission législative fut chargée de préparer les plans pour un système d'instruction publique. Elle reçut de Catherine une instruction spéciale dans laquelle elle indiquait que l'éducation dans les familles ayant été renvoyée à une autre sous-commission, elle aurait à réfléchir non pas sur les subtilités de la science, mais sur l'instruction primaire, secondaire ou supérieure, destinée à enseigner aux enfants les devoirs de la vie en société. Cela supposait l'ouverture d'écoles dans les villes et les villages où le catéchisme et le code seraient utilisés comme manuels 1457.

Cette sous-commission fut d'abord chargée de réunir tout ce qui avait trait à l'instruction dans les cahiers soumis par les députés des divers états et institutions. Il n'y avait pas grand-chose, mais de ce qu'il y avait se dégagait un tableau très sombre des possibilités existant dans les provinces, assorti de nombreuses doléances des nobles qui ne pouvaient servir l'État si celui-ci ne veillait pas à leur instruction. A Véreïa, ils se plaignaient que les enfants illettrés de nobles pauvres, incapables d'assumer les frais d'école dans les capitales, étaient obligés de s'enrôler comme simples soldats. Les citadins se plaignaient eux aussi du manque d'écoles, mais semblaient moins convaincus de la nécessité que l'État les fournît. Il était fort peu question de l'instruction des paysans, bien quelques députés de cette classe, quelques services gouvernementaux locaux, quelques nobles (y compris le favori, G.G. Orlov), et un évêque eussent insisté sur l'urgent besoin d'écoles paroissiales que les enfants de 5 à 12 ans pourraient fréquenter l'hiver 1458.

La sous-commission qui commença ses travaux en mai 1768 alla chercher des modèles jusque dans les universités anglaises, le système d'éducation nationale prussien et les « écoles irlandaises(!) ». Elle étudia aussi les divers projets de la première commission créée par Catherine mais quand elle cessa ses activités en 1771, elle n'avait produit aucun projet susceptible d'être présenté à l'impératrice. Pourtant, si dix années passées à la recherche d'un système d'instruction publique n'avaient donné aucun résultat, Catherine n'en avait pas moins réalisé quelques progrès dans la définition des principes généraux et la création ou la réforme d'établissements où ils pourraient être appliqués.

Bien qu'aucune avance vers un système scolaire national n'eût été réalisée pendant la guerre de 1768-1774, Catherine continua à suivre l'évolution théorique et pratique de l'éducation dans d'autres pays, en particulier le travail de Johann Basedow en Allemagne. Il avait organisé à Dessau en 1774 son Philantropinum qui attira aussitôt l'attention. Simplicité, vie au grand air, leçons de choses, enseignement par le jeu, mixité et instruction religieuse non confessionnelle, donnent un aspect étonnamment moderne à ses idées. Catherine encouragea un des disciples de Basedow, Wolcke, à ouvrir un établissement de ce type à Saint-Pétersbourg, commanda de grosses quantités de ses œuvres qui furent diffusées en Russie et lui envoya une somme d'argent importante, de même d'ailleurs que le grand-duc Paul 1459. Cependant, ce fut Diderot qui fit remarquer avec le plus de netteté que la Russie avait besoin non pas de théories sur l'éducation, mais de théories sur les systèmes d'instruction, et qu'à son avis les Allemands étaient supérieurs aux Français dans ce domaine et les protestants aux catholiques. En tout cas, dans son Essai sur les Études en Russie, envoyé à Catherine en 1773, l'Allemagne protestante était proposée comme modèle 1460.

En 1775, l'impératrice reprit le problème dans le contexte du statut sur l'administration locale. L'obligation d'ouvrir des écoles au niveau des gouvernii et des ouïezdy était imposée aux bureaux d'assistance sociale qui devaient soit reprendre les établissements existants soit en créer d'autres, à mesure que les nouvelles institutions se mettaient en place. Le succès de l'entreprise dépendait dans une large mesure des gouverneurs et de la coopération, personnelle aussi bien que financière, de la noblesse locale. Une tournée d'inspection effectuée par Catherine elle-même dans le nord-ouest de la Russie, en 1780, donne une idée de ce qui avait été réalisé en cinq ans et de ce qui restait à faire. A Pskov, par exemple, les autorités lui ayant dit que les nobles avaient versé une somme très convenable pour une école, mais qu'il n'y avait encore rien pour les citadins, elle donna aussitôt 1 000 roubles pour ce projet, 500 pour un séminaire, 300 pour l'orphelinat, 400 pour l'asile.

Jusqu'à ce qu'elle devînt russe lors du premier partage, Polotsk n'était une ville que de nom, presque sans bourgeoisie sauf des juifs. Mais en 1780, il y avait 6 écoles dans le gouberniia, avec 300 élèves nobles et 130 enfants de citadins ; Moghilev avait déjà 32 écoles, avec 858 élèves et Smolensk 12 (sans compter le collège) pour 359 petits citadins. Dans le gouberniia de Novgorod (350 816 habitants), 10 écoles urbaines accueillaient un total de 1 173 élèves et le capital du bureau d'assistance sociale atteignait 27 000 roubles 1461. En 1783, les nobles de Koursk et Orel avaient déjà donné 10 000 roubles pour l'instruction 1462.

A Saint-Pétersbourg, les initiatives publiques et privées se retrouvaient dans le développement de l'éducation. En 1777, une école « commerciale » pour les kouptsy fut ouverte sur l'initiative du gouvernement, et la même année, le publiciste N. Novikov annonça que les bénéfices de sa nouvelle entreprise — le mensuel Outrenniy Svet (Lumière du matin) de tendance nettement maçonnique, seraient consacrés à la création et à l'entretien de deux écoles dans la capitale. En novembre de la même année, il fondait la première, Sainte-Catherine (le nom est suggestif), avec externat et internat mixte ouvert à toutes les classes libres, payant mais avec des places gratuites ; elle était rattachée à l'église de la Vierge de Vladimir ; la seconde, Saint-Alexandre, fut fondée en août 1778 selon les mêmes principes. Toutes deux furent inaugurées solennellement par l'archevêque Gabriel vêtu de tous ses ornements et soutenu par la hiérarchie locale, puis entretenues par les dons de bienfaiteurs laïques aussi bien qu'ecclésiastiques, dont l'un des secrétaires de l'impératrice et même le chef des services secrets du sénat, S.I. Chechkovski ; en 1781, elles avaient 95 élèves1463. Les écoles recueillaient tant de dons qu'à la fin, c'étaient elles qui subventionnaient la périodique et non pas le contraire comme Novikov avait prévu à l'origine 1464.

A Saint-Pétersbourg, Catherine fonda de ses deniers, en 1781, une école rattachée à la cathédrale Saint-Isaac 1465. Six autres furent ouvertes cette année-là, toutes rattachées à des églises, toutes financées par le bureau d'assistance sociale et sous sa surveillance. Les élèves étaient surtout des enfants de marchands, d'officiers ou de soldats, d'employés, du personnel de la cour et de serviteurs des maisons nobles. Il y avait 486 écoliers (dont 1/12e de filles) et le bureau d'assistance sociale de la ville porta à 31 663 roubles le capital à sa disposition, qui provenait de bienfaiteurs privés et de sources publiques 1466.

Vers la fin des années 70, Catherine avait quelque peu délaissé les considérations sur les principes d'éducation généraux tels que les énonçaient les statuts de Betskoï. Elle se rendait compte que, le statut de 1775 exigeant de tous les chefs-lieux des gouvernii et d'ouïezdy qu'ils ouvrissent des écoles, l'État devait donner des lignes directrices valables pour l'ensemble du système, plutôt que laisser ouvrir des établissements scolaires au petit bonheur. De plus, son intérêt avait été éveillé pour les méthodes pédagogiques — aspect à peine effleuré par les premiers statuts 1467. Elle apprit de Joseph II lui-même, pendant sa visite de 1780 en Russie, comment l'Autriche avait réussi une réorganisation de l'instruction publique rendue nécessaire par la dissolution de l'ordre des jésuites. Vienne avait adopté les méthodes mises au point en Silésie prussienne par l'abbé augustin Jean-Ignace de Felbiger et emprunté l'homme lui-même. Sa nouvelle pédagogie comportait l'usage de manuels uniformisés, et l'enseignement du même sujet en même temps à un certain nombre d'élèves. Ceux-ci lisaient tout haut ensemble et apprenaient par cœur en s'aidant de tables, de moyens mnémotechniques (initiales des mots), de questions et de réponses. L'avantage de ce procédé était que tous les enfants apprenaient la même matière ensemble en même temps 1468.

Une commission consultative fut créée en 1782 par Catherine pour étudier les divers modèles de systèmes d'instruction. L'inspirateur en fut un mathématicien distingué, F. Aepinus, autrefois précepteur du grand-duc Paul et par la suite chef du service du chiffre au collège des Affaires étrangères 1469. Il se prononça vigoureusement en faveur de l'adoption du système autrichien à trois étages, au niveau du village, de la ville et de la province, et suggéra à Catherine de demander à Joseph II de lui envoyer un conseiller de religion orthodoxe connaissant une langue slave. L'avis fut suivi. La méthode de Felbiger avec l'importance qu'elle donnait à l'uniformité était bien propre à favoriser l'intégration culturelle d'un empire aux langues et aux cultures multiples. Sur la recommandation de Felbiger lui-même, Joseph II envoya donc F.I. Jankovitch de Mirjévo qui avait joué un rôle de premier plan dans l'introduction du système réformé autrichien dans les régions serbophones et orthodoxes de l'empire des Habsbourg. Il arriva le 4 septembre 1782 et le 7, un oukase créait la commission des écoles nationales sous la présidence de l'ex-favori, P.V. Zavadovski 1470.

Elle était chargée d'organiser un réseau d'écoles, de former les maîtres et de fournir les manuels. Une école secondaire fut ouverte à Saint-Pétersbourg en 1783, avec un centre de formation pour les maîtres qui lui était rattaché. Jankovitch fit traduire de l'allemand ou du serbe et adapter toute une série de manuels écrits ou approuvés par Felbiger, sur des sujets comme la lecture, l'écriture, l'arithmétique, le latin, le grec, la grammaire, etc 1471. Il composa également un catéchisme fort apprécié par Aepinus et, du moins peut-on le supposer, par Catherine. Il avait « tellement écarté tous les points de controverse en s'attachant à la morale la plus pure, qu'il n'y avait aucune des religions chrétiennes qui ne pussent faire usage de ce catéchisme 1472».

Pendant ce temps, la commission étendait son contrôle à toutes les écoles privées existantes pour s'assurer qu'elles se conformaient aux normes nationales. Les nouvelles méthodes pédagogiques furent introduites dans les établissements de la capitale au cours de l'année 1782 et dès 1784 la commission reçut l'ordre d'inspecter tous ceux du secteur privé ainsi que les pensionnats (26 à l'époque rien qu'à Saint-Pétersbourg, mais surtout pour les étrangers) et d'interroger leurs professeurs. A la suite de ces investigations, une école étrangère fut fermée et le reste placé sous l'autorité de la commission. Toutes les écoles privées russes furent fermées et leurs élèves — conseillés ou contraints — passèrent dans les nouveaux établissements nationaux ouverts à partir de 1783 dans les deux capitales. Les deux écoles fondées par Novikov et son cercle furent absorbées dans le système d'ensemble.

L'historiographie russe et soviétique soutient toujours que Catherine s'employa délibérément à ruiner l'action « éclairée » de Novikov. Une de ses notes a été conservée, demandant qu'une enquête fût faite dans les écoles entretenues par Lumière du Matin, « leurs besoins et leurs déficiences 1473». On a voulu y voir leur mise à part pour une condamnation particulière, mais puisqu'à l'époque tous les établissements privés étaient en cours d'intégration dans le système officiel, il eût été bien plus surprenant que celles de Novikov eussent été exclues de cette opération 1474. En octobre 1785, la commission reçut l'ordre d'inspecter toutes les écoles de Moscou et de s'assurer que seuls les livres autorisés y étaient utilisés 1475.

Le 5 août 1786, le statut de l'éducation nationale russe fut promulgué. Il prévoyait la mise en place d'un réseau à deux étages — écoles primaires et secondaires — dans les capitales de goubernii et d'écoles primaires dans les chefs-lieux de districts, gratuites, ouvertes à toutes les classes libres et mixtes. Rien n'était prévu pour le milieu rural, bien qu'il eût figuré dans les premiers projets de Catherine. La commission des écoles nationales apportait le capital de départ, mais ensuite les bureaux d'assistance sociale étaient censés fournir les fonds nécessaires au fonctionnement, en puisant dans les intérêts de leurs capitaux et les dons du public.

Le statut réglait en grand détail les sujets à enseigner pour tous les âges et les méthodes à employer. Les écoles primaires, comprenant deux classes d'un an chacune, apprenaient la lecture, l'écriture et l'arithmétique, avec en plus le catéchisme et la morale ; les écoles secondaires comprenaient quatre classes (la dernière de deux ans) et enseignaient en plus la géométrie, l'architecture, la mécanique, la physique, l'histoire, la géographie, le dessin et des langues utiles pour les Russes comme le latin, le grec (dans les goubernii du Sud), le tatar et l'arabe (dans le Sud-Est), le chinois (à Irkoutsk et Kolyvan). Le français était relégué dans les leçons particulières, sans doute parce que la noblesse l'apprenait chez elle et que les autres n'en avaient pas besoin 1476.

Outre les manuels diligemment traduits par la commission, les professeurs étaient pourvus de directives sur leurs devoirs moraux. Le Guide pour les enseignants, publié en russe en 1783, s'inspirait de la traduction serbe d'un ouvrage de Felbiger ; il s'étendait avec la foule de détails qu'aimait tant Catherine sur les qualités du professeur idéal ; chrétien, honorable, affectueux (avec dignité bien sûr), courageux, patient, zélé, sans préjugés et condescendant ; il devait se rappeler que son rôle n'était pas seulement de transmettre des connaissances, mais d'« élever ». Donc chaque pas et chaque geste devaient être soigneusement calculés dans ce dessein 1477.

Les élèves aussi recevaient de précieux conseils en plus du catéchisme, en particulier un petit livre inspiré d'un autre ouvrage de Felbiger intitulé les Devoirs de l'homme et du citoyen, publié en 1783, et destiné à inculquer le respect de la loi et du gouvernement. Il était divisé en quatre parties : chapitre 1 : devoirs envers Dieu et l'homme ; chapitre 2 : santé et hygiène ; chapitre 3 : devoirs envers la société ; chapitre 4 : économie domestique. On enjoint à l'enfant d'aimer Dieu, mais pas spécialement le Dieu du christianisme, et d'être déférent. Le chapitre 3 est le plus intéressant : il explique la formation de la société (les gens se rassemblent parce qu'ils ont besoin de s'entraider). Certains groupes se placent sous l'autorité d'un chef unique ; dans d'autres, « plusieurs s'occupent du bien général et possèdent le pouvoir qui dans un royaume appartient au souverain. Ces sociétés sont appelées républiques ». Mais qu'il y ait un chef ou plusieurs, tous doivent obéir. La Sainte-Écriture est citée pour le passage qui assure que les gouvernants ne seraient pas là où ils sont si Dieu ne l'avait pas voulu ; leur pouvoir est établi par Lui pour le bien de ceux qu'ils gouvernent et ils doivent exercer l'autorité avec équité, en ayant toujours le bien-être de leurs sujets présent à l'esprit. L'ouvrage exhorte à accepter la division de la société en états et prêche la satisfaction de son lot dans la vie. La société est faite de maîtres et de serviteurs, voire de maîtres et d'esclaves, chacun ayant son rôle à y jouer. Diverses propositions de cette sorte sont étayées par des citations de la Bible 1478.

Malgré ses appels à l'autorité de l'Écriture, le ton des Devoirs de l'homme et du citoyen appartenait au siècle. Le livre était peut-être destiné à faire des citoyens obéissants, mais sa langue n'en était pas moins « celle des Lumières ». Il fallait enseigner au peuple à croire que « ceux qui donnent des ordres savent ce qui est utile à l'État, à leurs sujets et à toute la société civile en général, qu'ils ne souhaitent rien autre que ce qui est généralement reconnu comme utile par la société 1479». C'est surtout cette tonalité laïque du statut de 1786 et de tout le matériel qu'il publiait qui choquait le ministre de l'Instruction, Dmitri Tolstoï, au XIXe siècle : « Des 113 articles du Statut, écrivait-il en 1886, pas un seul ne mentionne l'Église, comme si la formation chrétienne et morale du peuple ne la concernait pas 1480. » Le catéchisme était enseigné dans les nouvelles écoles mais pas par des prêtres, au moyen de manuels fournis par la commission et pas par l'Église.

Sur un point important, les principes pédagogiques de Catherine, tels qu'ils s'exprimaient dans le statut de 1786, étaient en avance sur leur temps : les punitions corporelles — même tirer les cheveux — étaient formellement interdites dans ses écoles 1481.

Le statut de 1786 exigeait des gouverneurs de 25 goubernii qu'ils procédassent immédiatement à l'ouverture des nouvelles écoles et en 1788, la même mesure fut étendue à 16 autres 1482, comprenant les trois goubernii de Petite-Russie, les provinces baltes, Tobolsk et Irkoutsk. En 1786, il y avait déjà 165 écoles avec 394 professeurs, 10 230 garçons et 858 filles ; en 1792, ces chiffres avaient presque doublé : 302 écoles, 718 professeurs, 16 322 garçons et 1 178 filles. Ils baissèrent après la mort de Catherine, mais pour remonter en 1800, et à la fin du siècle, on comptait 315 écoles, 790 professeurs, 18 128 garçons et 1 787 filles. Dans le gouberniia de Moscou, les dix districts avaient des écoles en 1800, et dans celui de Riazan, les douze 1483.

La commission des Écoles nationales continua à fonctionner comme une sorte de ministère de l'Éducation nationale, bien que son rôle semble avoir été surtout de supervision et juridique : coordination des programmes, qualification des maîtres, promotions, salaires, manuels, etc. — fourniture aussi du capital de départ, après quoi les bureaux d'assistance sociale étaient censés utiliser leurs propres ressources. Les gouverneurs continuaient à chapeau-ter la surveillance des écoles, supervisées localement par un directeur, membre du bureau d'assistance, et dans les districts par un inspecteur désigné; le tribunal de police devait veiller à ce qu'aucun établissement nouveau ne fût ouvert sans la permission du bureau d'assistance — et ce dernier, s'assurer que seuls étaient utilisés les manuels et les méthodes pédagogiques prescrits par la commission 1484. Dans les deux classes supérieures des écoles secondaires les professeurs étaient payés 400 roubles, logés, chauffés et éclairés ; moins dans les petites classes et les écoles primaires.

Un professeur d'école secondaire commençait au 12e tchin dans la Table des rangs, les autres au 14e, c'est-à-dire le plus bas. Avec le système de promotion automatique en vigueur dans le pays, un professeur d'école secondaire pouvait arriver au rang de noble héréditaire (8e) après 22 ans d'enseignement, un professeur d'école primaire, après 36 1485. L'enseignement était donc le premiers corps constitué civil et professionnel à voir le jour en Russie. Comme il était d'usage pour les fonctionnaires, les professeurs étaient liés à leur service et relevaient de la commission de l'Éducation nationale. Pour les empêcher de déserter quand ils étaient arrivés au rang de noble, il était interdit de partir à ceux qui avaient fait leurs études aux frais de l'État. Ceux qui commettaient des délits étaient punis — parfois très sévèrement — sur ordre de la commission 1486. Ceux qui s'enivraient (défaut très fréquent) pouvaient être condamnés à la détention avec régime au pain et à l'eau. Dans les cas les plus graves, on pouvait les condamner à servir comme simples soldats 1487.

Alors que le réseau national se mettait en place, Catherine tournait un œil froidement critique vers les institutions établies dans les années 60 à l'instigation de Betskoï et qui avaient échoué de façon si éclatante quand il s'était agi de créer une nouvelle race d'hommes (ou de femmes). Le corps des Cadets de l'armée de terre et celui de la marine, ainsi que l'Institut Smolnyi pour les filles, furent tous réformés, en conformité avec les nouveaux principes pédagogiques.

Il reste la question la plus importante. Quelles ont été l'efficacité de ces principes et l'étendue de leur application ? Le jugement du XIXe siècle a été extrêmement critique, accusant invariablement Catherine de ne pas avoir dégagé assez de fonds pour financer son programme éducatif. Il faudrait une étude plus détaillée que celles qui ont été faites jusqu'à maintenant pour tirer cette affaire au clair 1488. En ce qui concerne l'apport de la société, les réactions ont été inégales et elles dépendaient pour une bonne part du gouverneur. Celui de Iaroslavl, A.P. Melgounov, obtint 30 000 roubles et un bâtiment en pierre des habitants de son gouberniia; il fonda en outre une école pour tous les enfants pauvres des deux sexes (sauf les serfs) jointe à un asile destiné aux orphelins, aux veuves avec de jeunes enfants, aux vieillards et aux infirmes pour lequel la noblesse et les marchands de la région réunirent encore 30 000 roubles assurant l'entretien de 40 enfants 1489. A la fin du siècle, la noblesse de Tver avait avancé 77 000 roubles pour l'enseignement et Penza, prélevé une taxe de 5 kopecks par homme qui produisit 9 000 roubles 1490; à Riazan, un bâtiment de pierre construit par le gouverneur comportait au premier des salles pour les réunions de la noblesse, les bals, les mascarades, etc., et au rez-de-chaussée des locaux pour une pansion (sic) destinée aux enfants bien nés 1491. Les serfs appartenant à des propriétaires privés étaient — théoriquement — exclus, mais les filles, admises. En 1791, John Parkinson, présent à l'un des examens bisannuels des élèves, à Astrakhan, fut étonné de voir quatre adolescentes dans la première classe 1492. Mais le nombre n'est pas tout. Beaucoup de nobles hésitaient à envoyer leurs enfants dans les écoles nationales (sans distinction de classes sociales) et l'enseignement privé reçut de ce fait une nouvelle impulsion qui se traduisit par la création de pensionnats toujours plus nombreux.

Deux ans après l'inauguration des écoles nationales, un membre de la commission fut envoyé en tournée d'inspection — et revint avec un rapport plutôt déprimant. Les réactions de la société avaient été fort diverses et inégales. Si la noblesse et les citadins les plus éclairés avaient donné des sommes très importantes pour les écoles, la plupart des marchands et des populations urbaines jugeaient parfaitement inutiles les humanités enseignées dans les troisièmes et quatrièmes des établissements secondaires. « On sait très bien que pour avoir une place dans les bureaux de l'administration, il suffit d'avoir une belle écriture », disait-on couramment. Les citadins étaient également hostiles aux écoles primaires avec leurs méthodes pédagogiques trop modernes et leur amalgame d'enfants de nobles pauvres, de paysans, de soldats, etc. Il se révéla difficile aussi de recruter des personnes qualifiées pour les bureaux d'assistance sociale destinés à superviser les établissements d'enseignement.

Dans quelle mesure cette réaction très tiède provenait-elle d'un manque de concertation et de la répression de toute initiative sociale, comme certains historiens l'ont soutenu ? Il n'est pas douteux que la politique de Catherine, telle que la commission la mit en œuvre, visait au contrôle total de l'enseignement et à son uniformisation dans tout le pays. Sous cette attitude monopoliste, il y avait la ferme conviction que le gouvernement était plus éclairé que la société, idée que nombre des conseillers étrangers de Catherine, depuis Diderot jusqu'à John Brown, ce pasteur anglais auteur d'un livre connu sur l'éducation, lui rabâchaient infatigablement et qu'elle ne demandait qu'à croire 1493. Précisément parce que le gouvernement était le plus qualifié et le mieux placé, il était essentiel de faire en sorte que le modèle imité fût suivi partout et que les individus ne pussent pas enseigner selon leur fantaisie, mais seulement s'ils évitaient toutes les idées « complètement absurdes, filles de la duperie et de l'ignorance », ou « les subtilités philosophiques étranges » 1494. Le premier de ces avertissements était dirigé contre l'obscurantisme ecclésiastique, le second contre l'obscurantisme maçonnique. Tous deux reflètent la volonté qu'avait Catherine de mettre les enfants russes à un régime strictement rationaliste, comportant une bonne dose de religion utilitaire. Il serait néanmoins difficile de soutenir que de meilleurs résultats auraient été obtenus si la « société » avait été libre d'agir à sa guise. Elle n'avait pas accompli grand-chose avant 1786, et en fait la première réaction avait été étonnamment bonne.

Le choix du modèle autrichien signifie-t-il que Catherine avait abandonné sa conception de l'instruction comme moyen de développer un « homme complet » en faveur d'un système enseignant que le but de celle-ci était de créer des citoyens paisibles et utiles ? A la recherche d'une alternative à l'ancienne routine de la mémorisation des textes dans les collèges, Catherine choisit non pas l'« éducation naturelle » de Locke ou de Rousseau « mais un régime très allemand de discipline, de répétition et d'ordre 1495». On peut se demander où trouver une école et à plus forte raison tout un système d'instruction organisé selon les principes de Rousseau. Catherine ne voyait pas d'incompatibilité entre la formation de l'« homme complet » et celle de bons et utiles citoyens, se contentant, chacun dans sa propre situation, de développer au maximum ses potentialités. Les principes qu'elle avait décidé d'inculquer au moyen des Devoirs de l'homme et du citoyen, étaient certainement destinés à promouvoir l'obéissance envers les dirigeants et l'acceptation empressée d'une société statique, hiérarchique. Même ainsi, le bruit courut pendant l'hiver de 1794 que l'ouvrage, jugé subversif, avait été retiré de la circulation. Il n'en était rien et il fut même réimprimé onze fois jusqu'en 1819, date à laquelle le métropolite Filarète l'interdit définitivement, jugeant que la conscience de nos devoirs devait être fondée sur la religion et non pas sur une morale laïque 1496.

Imposer un système uniforme découlait logiquement d'un état d'esprit dont Catherine avait déjà fait preuve dans la mise en œuvre du statut de l'administration locale. De même qu'il fut étendu à des régions comme la Livonie et la Petite-Russie, sans égard à une tradition établie de longue date, les nouveaux programmes et les nouveaux principes pédagogiques furent appliqués à travers toute la Russie, dans les écoles privées ou publiques, que la langue de l'enseignement fût le russe, l'allemand ou le tatar 1497.

Dans quelle mesure les principes pédagogiques du statut furent-ils effectivement appliqués ? L'interdiction des châtiments corporels fut-elle respectée ? Les documents ne sont pas très nombreux, mais un futur décembriste, le baron Chteïnguel, a décrit avec émotion les mauvais traitements qu'il dut subir autour de 1785 dans le corps des cadets de la marine 1498. Étant donné que le principal défaut des enseignants russes était l'ivrognerie, il est probable que les brutalités se poursuivirent. Elles étaient d'ailleurs parfaitement admises dans toute l'Europe à l'époque.

Les enfants instruits dans les écoles nationales nouvellement créées n'étaient pas les seuls, loin de là, à recevoir un enseignement primaire ou secondaire en dehors de leur famille. Quelque 1 980 élèves fréquentaient les écoles professionnelles des forces armées et 12 000 autres, celles des garnisons ; en tout, y compris les établissements techniques, les séminaires et les écoles primaires, 62 000 enfants environ suivaient les cours dans 549 institutions d'État à la fin du règne de Catherine 1499. Il n'existe aucune statistique pour les écoles rurales, mais il en existait certainement, même si elles avaient un caractère temporaire.

Ces chiffres ne représentaient qu'une goutte d'eau dans la mer, comparés à l'importance de la population, mais c'était un début. L'éducation est une œuvre de longue haleine et les fruits de ce que Catherine avait semé allaient être récoltés par Alexandre Ier.



CHAPITRE XXXII

Catherine et la religion

La facilité avec laquelle Catherine passa du luthéranisme à l'orthodoxie avant d'épouser Pierre Fiodorovitch donne à penser que les questions religieuses ne la hantaient pas. Elle resta sans doute déiste toute sa vie, et fort éloignée des sources profondes de la vie spirituelle. Pour elle le mysticisme n'était qu'idolâtrie obscurantiste et comme elle n'était pas musicienne, les cérémonies religieuses n'avaient d'attrait ni pour son imagination ni pour ses sens. En tant qu'être rationnel, elle n'admettait ni les conversions forcées ni les persécutions des minorités religieuses, à condition que ses sujets eussent tous une religion et remplissent les devoirs qu'elle leur imposait. A ses yeux, la religion constituait un élément précieux pour le maintien de l'ordre public et de la moralité privée, mais elle ne devait jamais rivaliser avec l'influence du gouvernement.

Les vues de l'impératrice furent exposées dans les articles 494-496 de sa grande Instruction. Elle y exprimait des opinions strictement utilitaires par opposition aux préoccupations théologiques, soulignant la nécessité d'une tolérance « prudente » dans l'intérêt de la sûreté publique d'un empire multinational. Elle ajoutait dans l'article 496: «La persécution aigrit les esprits, la liberté de conscience au contraire amollit les cœurs les plus endurcis1500... » Bien que des décisions ad hoc concernant des communautés religieuses considérées individuellement eussent été prises au cours des années, ce fut seulement le 13 juin 1779 que Catherine publia une déclaration générale de politique religieuse. Ce n'était pas un « édit de tolérance » à la manière de Joseph II, mais bien plutôt, d'une manière typiquement russe, une proclamation indirecte faite dans le cadre de permis de construire accordés à des mosquées.

Cependant, le premier problème que Catherine eut à affronter dans ce domaine après son accession au trône surgit à propos des juifs. Ils étaient très peu nombreux en Russie, puisqu'ils n'avaient pas eu le droit de s'y installer au temps de la Moscovie, mais il y en avait en Ukraine polonaise et quelques communautés de Petite-Russie avaient survécu aux féroces pogroms perpétrés par les cosaques du hetman Khmelnitski au XVIIe siècle. Quelques prisonniers de guerre juifs polonais s'étaient fixés en Russie proprement dite où leur présence était tolérée, mais ils n'avaient pas le droit de venir habiter à Moscou. En 1727, Catherine Ire avait promulgué un oukase ordonnant leur expulsion de la Russie et de la Petite-Russie, mais il n'avait jamais été appliqué, car les juifs étaient bien trop nécessaires à l'économie du pays 1501. Au XVIIIe siècle, l'intolérance atteignit un paroxysme en 1738, quand un juif fut condamné pour avoir converti un officier de marine ; les deux hommes furent brûlés en public à Saint-Pétersbourg 1502, le 15 juillet. Un édit d'expulsion plus efficace fut dicté par Elisabeth en 1742, et sur son ordre, le médecin de la cour, Antonio Nuñes Ribeiro Sanchez, séfarade distingué, se vit interdire de retourner prendre son poste en Russie et privé du titre de membre honoraire de l'Académie des sciences 1503.

Quatre ou cinq jours après son avènement, Catherine assistant à une séance de routine au sénat, trouva sur l'agenda une proposition datant du temps de Pierre III qui visait à permettre aux juifs de s'installer en Russie. Elle jugea imprudent de commencer son règne par une mesure aussi incompatible avec son intention hautement proclamée de défendre l'orthodoxie. Aussi, quand elle lança, le 4 décembre 1762, un manifeste invitant les étrangers à se fixer dans le pays, exclut-elle expressément les juifs 1504.

Mais elle voyait en eux le moyen d'accroître les effectifs déplorablement restreints du tiers état, et une utile contribution à la colonisation des terres vierges de la Nouvelle-Russie. Aussi, conjointement avec l'exclusion des juifs dans le manifeste de décembre 1762, une instruction aux autorités de la Russie méridionale vint-elle leur enjoindre d'accepter les colons sans leur demander « leur race ni leur croyance », formule généralement utilisée dans le cas des juifs1505. En 1764, elle ordonna au prince Dachkov, alors avec l'armée en Pologne, de prendre sous sa protection ceux qui souhaiteraient émigrer en Russie1506. La première autorisation spécifique qui leur fut accordée de se fixer en Nouvelle-Russie date de 1769 1507.

Rien n'indique plus nettement les limitations apportées au pouvoir absolu que les procédés clandestins adoptés par Catherine pour promouvoir l'installation des juifs en Russie. En avril/mai 1764, dans une lettre personnelle rédigée par G.G. Orlov, son principal collaborateur dans le domaine de la colonisation étrangère, elle ordonna au gouverneur de la Livonie, Browne, d'autoriser un petit nombre de commerçants (évidemment juifs) de Nouvelle-Russie à résider à Riga et de donner des passeports à deux ou trois personnes se rendant de Mittau à Saint-Pétersbourg, « sans indiquer la race ni la religion ». Dans un post-scriptum en allemand, écrit de sa propre main, elle ajoutait : « Si vous ne comprenez pas, ce ne sera pas ma faute [...] gardez le secret sur tout cela 1508. » C'est ainsi que sept juifs dont un rabbin furent introduits clandestinement dans la capitale et logés pendant un certain temps avec le confesseur de Catherine, tandis que la cour faisait semblant de ne pas remarquer leurs convictions religieuses1509.

La présence à Riga de juifs chargés du recrutement et du transport de leurs coréligionnaires en Russie méridionale amena à rouvrir le dossier du statut des colons juifs dans les provinces baltes. L'afflux incontrôlé de ces juifs vers Riga, « à destination de la Nouvelle-Russie », alarma le conseil municipal qui en revint à la vieille pratique de l'« auberge » spéciale où ils devaient tous résider, en dehors de l'agglomération, sauf ceux qui achetaient leur exemption 100 thalers. En 1765, ils étaient 36 qui habitaient dans la ville. Le 8 février 1766, Browne promulgua un édit qui limitait leur activité à la seule Riga, où ils pouvaient faire le trafic d'un certain nombre de denrées par l'intermédiaire de marchands du lieu et sauf exemption, ils devaient résider hors les murs ; dans le reste de la Livonie, ils ne pouvaient ni résider, ni être employés dans aucun service 1510.

Le droit des juifs à une résidence permanente dans les provinces baltes fut formulé plus clairement en 1783, quand la Courlande et la Russie signèrent une convention qui prévoyait la cession à la Livonie d'une petite bande de terre autour de Schlouck. En 1785, Catherine autorisa sa colonisation « sans distinction de race ni de religion ». Les juifs de Riga s'y firent alors enregistrer pour la plupart, sauf les Schützjuden, privilégiés autorisés à habiter dans la ville1511. Ainsi donc, dans cette province où existait un État urbain bien organisé et où il n'était pas nécessaire de gonfler artificiellement les effectifs du tiers, Catherine se contenta d'une dose de tolérance modérée, suffisante pour favoriser le commerce et donner quelque sécurité juridique à ceux qui le pratiquaient, mais non pas pour leur accorder un statut de résident permanent, ni l'égalité du traitement dans toutes les provinces.

L'annexion de certaines parties de la Pologne-Lituanie en 1772 créa un ensemble de problèmes tout différent. Malgré tout ce que cosaques ukrainiens, Polonais catholiques, Suédois luthériens ou Russes orthodoxes leur avaient fait souffrir, il y avait là-bas des communautés juives importantes, parfois plus nombreuses que la population chrétienne dans certaines villes1512. Leur organisation traditionnelle, élaborée au long des siècles, était le kahal, organisme élu, généralement présidé par un rabbin, qui administrait tous les biens de la communauté dans une localité donnée et assumait devant la couronne la responsabilité du paiement des impôts comme de l'exécution des services.

Le manifeste annonçant l'annexion des provinces de la Pologne blanc-russienne citait expressément les juifs parmi les bénéficiaires des grâces impériales. Il leur garantissait les droits existants (c'est-à-dire polonais), le libre exercice de leur religion, et la disposition de leurs propriétés 1513. Les critères définissant la judaïcité n'étaient nulle part spécifiés, mais ils avaient un caractère purement religieux : un juif converti à l'orthodoxie cessait d'être juif au sens juridique du terme 1514. Cependant la politique de la Russie envers ses nouveaux sujets était tiraillée entre deux tendances opposées : la nécessité de préserver le kahal ayant autorité sur la communauté pour lui faire accomplir les fonctions que l'administration officielle n'était pas encore en mesure d'entreprendre, et le désir de briser le séparatisme juif perpétué par cette institution autonome pour intégrer les nouveaux venus dans l'ensemble de l'état urbain.

Le gouvernement commença par maintenir les kahal auxquels il lia le juif comme le marchand ou le citadin était lié à leurs tribunaux de ville. Il était soumis à son autorité pour les questions non seulement spirituelles mais juridiques, financières et administratives ; il payait une capitation d'un rouble par homme, et une taxe à la place de la conscription ; ceux qui résidaient dans les domaines privés relevaient de l'autorité du propriétaire, comme au temps des Polonais.

L'introduction du statut de l'administration locale dans les nouveaux gouvernements de Moghilev et Polotsk, à partir de 1778, conduisit à une plus grande intégration des juifs dans l'État russe. Les procès entre ces derniers et les chrétiens, ou les litiges concernant les lettres de change venaient désormais devant le magistrat pour les citadins et devant les tribunaux ruraux de première instance pour les paysans. En janvier 1780, les juifs de Moghilev et Polotsk furent autorisés à s'inscrire comme kouptsy ou mechtchané selon leurs avoirs et, pour les premiers, à payer au lieu de la capitation1515la taxe de 1 pour cent sur leur capital déclaré comme leurs homologues russes. En 1783, ils reçurent l'ordre de payer directement les mêmes impôts que les Russes aux assemblées communales, ce qui retirait la délivrance des passeports aux kahal. Cette même année, ils prirent part aux élections locales et furent parfois élus. En réponse à certaines protestations venant peut-être même de fonctionnaires locaux, Catherine ordonna au général P.B. Passek, alors gouverneur de Moghilev et Polotsk, de veiller à ce que les juifs pussent exercer leurs fonctions 1516. Mais l'antisémitisme était fort et dans les régions en majorité juives, des collèges électoraux distincts étaient manigancés de façon telle qu'aucun juif ne pût être élu à un poste important.

A peine deux ans plus tard, en 1785, les droits civils des juifs à Moghilev et Polotsk furent contestés quand la charte des villes augmenta le nombre des institutions auxquelles, en tant que membres de l'état urbain, ils pouvaient élire des députés. Les magistraty et l'administration répugnaient souvent à étendre ces droits à leurs concitoyens juifs et il fallut un rescrit personnel de Catherine au gouverneur général de Moghilev, en 1786, pour le rappeler à l'ordre. On ne sait d'ailleurs pas si cette intervention fut suivie d'effet. Dans le même temps, la souveraine refusait catégoriquement que les juifs gardassent leurs propres autorités judiciaires comme ils le demandaient 1517. L'assimilation était à l'ordre du jour.

Pourtant les dispositions apparemment libérales qui donnaient aux juifs le même statut aux yeux de la loi que la population urbaine chrétienne leur imposaient des entraves qu'ils n'avaient pas connues en Pologne, mais qui pesaient sur leurs homologues russes, c'est-à-dire les restrictions à la liberté de mouvements dues à l'enregistrement dans une ville. Un oukase ordonnant à tous les citadins enregistrés de quitter la campagne pour s'installer dans les villes les frappa de plein fouet, au point qu'on peut presque se demander s'il ne les visait pas particulièrement 1518. Nombre d'entre eux en effet vivaient dans les villages où ils servaient de régisseurs aux propriétaires fonciers qui leur affermaient en outre la distillation et la vente de l'alcool ; les villes étaient le plus souvent de misérables agglomérations de maisons en bois où ils auraient du mal à trouver de quoi vivre. En 1783, ils furent durement touchés aussi par l'application en Russie Blanche du code des alcools de 1781, qui réitérait l'interdiction de distiller pour tous les roturiers qu'ils fussent «kouptsy, mechtchané ou jid 1519».

Les députés des kahal en appelèrent à Catherine et un oukase fut promulgué, le 7 mai 1786 : c'était la première proclamation officielle de l'égalité civile des juifs en Europe 1520. Il reconnaissait que, sujets de la couronne, ils avaient le droit de jouir des privilèges conformes à leur statut et à leur occupation. Ils étaient autorisés à louer distilleries et tavernes aux mêmes conditions que les autres et, par voie de conséquence, leur présence à la campagne serait — officieusement — tolérée. Ils éliraient des représentants à toutes les institutions urbaines appropriées « en proportions égales à celles des autres groupes » et relèveraient des tribunaux du gouberniia. Les kahal continueraient à assurer les fonctions du tribunal de ville dans les communautés chrétiennes, en répartissant le paiement de la capitation au sein de leurs communautés ; les décisions portant sur la religion et le rituel leur étaient également réservées, ainsi que certaines des fonctions d'un bureau d'aide sociale.

La législation des années 80 assurait une certaine sécurité et un certain statut à la communauté juive, du moins dans les anciennes provinces polonaises. Pas étonnant donc que, lors de la visite que fit Catherine avec Joseph II à Moghilev en 1780, les décorations des rues et les feux d'artifice juifs eussent été les plus somptueux 1521. Néanmoins, bien que le gouvernement eût sans doute voulu créer des conditions stables pour le développement d'un tiers état urbain juif, les décrets d'application étaient souvent si ambigus et si imprécis que les gouverneurs ou les autorités locales antisémites n'avaient aucun mal à les tourner 1522.

A partir de 1790 environ, la politique russe subit un changement qui n'a jamais été expliqué de façon satisfaisante. Les juifs de Russie Blanche demandèrent en décembre 1789 à être inscrits comme marchands dans d'autres districts que Minsk et Polotsk, et un petit groupe de très riches négociants s'était en fait installé à Moscou. Leurs homologues moscovites, jaloux de tout concurrent, qu'il s'agît d'un paysan orthodoxe ou d'un juif blanc-russien, se plaignirent au sénat en 1790, non pas, comme ils prenaient bien soin de le souligner, en raison de préjugés religieux, mais du tort fait au commerce par des rivaux « trompeurs » et « frauduleux ».

Cette plainte fut examinée le 7 octobre par le conseil, qui conclut qu'aucune loi ne permettait aux juifs de s'installer dans les villes à l'intérieur de la Russie, où de plus leur présence n'avait pas d'utilité particulière. Il fut donc décrété en décembre 1791 qu'ils pourraient s'établir librement en Russie Blanche, ainsi qu'à Iékatérinoslav et Tauris (Crimée) 1523. Mais à l'époque, on n'envisageait pas de limiter leur liberté de mouvement plus que celle des chrétiens orthodoxes l'était déjà. Il ne faut pas perdre de vue en effet les difficultés qu'éprouvaient les membres de tous les ordres, sauf la noblesse, à se déplacer dans le pays. Les juifs étaient dirigés vers de vastes contrées peu peuplées où ils auraient une plus grande liberté de mouvement que les marchands russes en Russie proprement dite (Potemkine avait toujours accueilli n'importe qui dans ses terres et l'on prétendait même qu'il avait proposé de former un régiment spécial qui serait appelé « Israëlovski » 1524.

Lors du deuxième et du troisième partage de la Pologne, d'autres régions ayant des populations juives importantes se trouvèrent annexées à la Russie et, en général, elles se virent accorder les mêmes droits civils et religieux qu'en Russie Blanche. Mais en 1794, Catherine fit prendre un tournant décisif à la politique suivie jusqu'alors. Un oukase du 23 juin décréta que la population juive paierait une taxe double de celle payée par les membres chrétiens du même état 1525. En même temps, la zone de peuplement autorisée fut étendue aux trois goubernii de Petite-Russie (Kiev, Tchernigov, et Novgorod-Séversk).

On a proposé diverses explications à ces décrets de 1794. Représentaient-ils l'amorce d'un antisémitisme gouvernemental ? S'agissait-il d'une simple question d'argent en un temps de crise financière, dans le souci de contrebalancer l'exemption de la conscription ? Exprimaient-ils la peur des juifs, soupçonnés de répandre les idées séditieuses de la Révolution française 1526? Correspondaient-ils au désir qu'avait le gouvernement de déplacer les populations des zones frontalières occidentales plus peuplées vers les régions méridionales à peine colonisées acquises lors de la paix de Iassy avec la Turquie ? De fait, ceux qui émigraient échappaient à toute imposition pendant un certain temps et ils contribuèrent finalement au développement d'une des grandes villes juives de la Russie, Odessa 1527.

Les rapports des Russes avec les musulmans étaient bien plus anciens et plus étroits qu'avec les juifs. Au XVIIe siècle, des mesures sévères avaient été prises pour promouvoir les conversions à l'orthodoxie et punir les relaps, comme le bûcher pour les musulmans qui détournaient les chrétiens de leur foi. Pierre le Grand fit usage non seulement de la coercition, mais de dons d'argent et de vêtements, d'exemption d'impôts ou de service militaire pour favoriser les conversions. En 1731, on créa une « commission pour la conversion de ceux d'autres religions » à Kazan, Nijni-Novgorod et autres lieux. Rebaptisée en 1740 office des convertis, chargée de l'administration civile et religieuse des communautés islamiques, elle s'acquitta de sa tâche avec beaucoup de brutalité : enfants enlevés, adultes baptisés de force, mosquées détruites 1528.

Le premier geste de Catherine envers ces communautés fut de supprimer l'office en 17641529. Les Tatars convertis furent mis sur le même pied que les autres paysans de l'État, tout en étant exempts de capitation et de service militaire pendant trois années encore. Les « incitations » à la conversion ayant disparu, l'islam connut un renouveau. La nouvelle attitude du gouvernement se manifesta également quand les populations tatares musulmanes de la Volga et de l'Oural furent invitées à envoyer des députés à la commission législative en décembre 17661530. Ils arrivèrent dûment pourvus d'instructions de leurs électeurs qui exposaient besoins et griefs, ces derniers surtout d'ordre économique — saisies de terres, limitations de l'activité économique tatare — mais aussi religieux — persécutions. Les représentants demandaient la suppression des entraves économiques, la restauration des droits des nobles tatars et la légalisation de l'islam 1531.

En 1773, l'édit de tolérance, si on peut l'appeler ainsi, eut précisément pour origine le problème de la construction des mosquées et il inaugura une nouvelle période dans la vie de la communauté islamique en Russie 1532. « De même que le Dieu Tout-Puissant a toléré sur terre toutes les religions, langues et croyances, proclamait-il, ainsi Sa Majesté, partant du même principe et conformément à Sa Sainte Volonté, s'est proposée de suivre la même voie. » Le saint synode fut donc chargé d'indiquer aux autorités ecclésiastiques dans tout le pays qu'elles devraient dorénavant laisser entièrement aux autorités civiles toutes les affaires concernant les autres religions. Les persécutions étaient officiellement abandonnées en faveur de la tolérance passive. Ce document fut suivi en 1776 par un oukase abrogeant les limitations imposées à l'activité économique tatare 1533. Avec l'annexion de la Crimée et sans doute dans une large mesure parce que Catherine et Potemkine étaient parfaitement d'accord, une politique plus systématique commença à être adoptée. Tous deux voyaient la nécessité de se gagner les élites religieuses et laïques de la péninsule, où il y avait quelque 1 500 mosquées possédant, de concert avec les fondations religieuses, environ le quart des terres 1534. L'organisation islamique existante ne fut donc pas touchée et l'Église orthodoxe n'eut pas l'autorisation de se mêler des questions spirituelles.

Dans la création d'une administration centrale pour la population musulmane, l'initiative revint à un gouverneur particulièrement entreprenant d'Orenbourg, Igelstrom, qui en arriva à la conclusion que le soutien de la Russie à l'islam pourrait guérir les tribus tatares de leur nomadisme invétéré. A l'automne de 1785, Catherine accepta ses recommandations qui aboutirent à la construction d'un grand nombre de mosquées, de caravansérails et d'écoles 1535. En 1786, ces dernières furent placées sous l'autorité de la commission des écoles nationales, chargée de faire imprimer aux frais de l'État des livres en russe et en tatar, désormais promu langue officielle des musulmans 1536. Enfin en 1788-1789, on établit à Orenbourg (par la suite à Oufa) une administration centrale appelée « assemblée spirituelle islamique » ; comparable au saint synode pour l'orthodoxie, bien qu'elle n'eût pas le même statut, elle avait la responsabilité de toute la communauté islamique dans l'empire 1537.

La charte de l'assemblée spirituelle islamique permit d'organiser et de légaliser la vie religieuse et culturelle islamique en Russie jusqu'à la Révolution bolchevique 1538. Elle fournissait un système d'assimilation des Tatars musulmans par l'action de leurs propres chefs. A ce stade, la russification au sens culturel n'était pas poursuivie au-delà du niveau nécessaire pour maintenir le contrôle administratif. Le russe serait la langue officielle de l'assemblée spirituelle (avec traductions en tatar), mais la communauté musulmane continuerait à employer son idiome vernaculaire dans tous les autres contextes.

L'élimination des dissentiments religieux et l'incorporation de l'élite islamique dans l'État russe fit beaucoup pour promouvoir la croissance et la stabilité dans les zones de peuplement tatar. La noblesse disparut peu à peu de la scène et, tandis que le commerce avec l'Asie centrale devenait l'activité dominante, une importante classe de marchands se développa qui bénéficiait du nouveau régime 1539.

En traitant avec les juifs et les musulmans, Catherine avait joui d'une liberté de manoeuvre totale, puisque ces communautés religieuses n'avaient pas de chef suprême (judaïsme) ou un chef suprême négligeable (le sultan ottoman). Les catholiques eux en avaient un, hors des frontières de l'empire russe, et dont l'autorité ne pouvait être complètement ignorée, ce qui posait un problème plus complexe.

Les petites communautés catholiques de Russie semblent avoir été particulièrement malheureuses dans le choix de leurs prêtres, car il y avait des dissensions continuelles entre pasteurs et fidèles, de même qu'entre les religieux des différents ordres, le plus souvent pour des questions de biens d'Église, au sujet desquelles les autorités russes étaient appelées à se prononcer. La plus grave de ces chamailleries au reste fort peu dignes eut lieu peu après l'avènement de Catherine, en 1766 1540. L'impératrice, ravie d'intervenir, , publia sans consulter les autorités catholiques ses Règlements pour la communauté catholique en Russie, le 12 février 1769. Tout en affirmant son intention de ne pas se mêler des questions de dogme, elle décrétait qu'il y aurait six pères franciscains ; la communauté élirait un supérieur et huit anciens pour l'aider à gérer les affaires financières ; il y aurait une école pour les enfants catholiques qu'eux seuls pourraient fréquenter ; bâtiments et propriétés seraient exempts d'impôts municipaux ; les prêtres devraient s'engager à ne pas faire de prosélytisme, enfin les différends seraient portés devant le collège de la Justice pour les affaires livoniennes, estoniennes et finlandaises (il s'occupait déjà de celles qui concernaient la religion luthérienne) 1541.

Ainsi Catherine déniait à Rome le droit de nommer des prêtres, ou de contrôler les propriétés catholiques en Russie. Pour un historien orthodoxe comme D.A. Tolstoï, cette mesure était une sage affirmation de l'autorité de l'État sur la communauté catholique, désormais protégée de l'arbitraire de ses prêtres 1542. Pour un historien catholique, comme P. Pierling, c'était un exemple du despotisme russe qui privait Rome du droit de nomination et une mesure dont cette dernière ne reconnut jamais la validité, entre autres parce qu'elle sapait son autorité en encourageant la participation des représentants élus de la communauté à la conduite de ses affaires. Néanmoins, malgré les efforts de Rome au cours des années suivantes pour amener Catherine à les modifier, les Règlements de 1769 furent appliqués depuis lors, survivant même au concordat signé en 1847 entre la Russie et le Vatican 1543.

Ce fut une fois encore le premier partage de la Pologne qui modifia complètement la scène. La Russie se trouva tout à coup avec plus de 100 000 sujets catholiques romains et quelque 800 000 uniates, ou catholiques de rite oriental, qui lui posaient un triple problème. D'abord, il fallait assurer l'indépendance des communautés catholiques de Russie Blanche vis-à-vis de la hiérarchie polonaise ; ensuite mettre en place une nouvelle hiérarchie de rite oriental, puis définir les relations entre celle-ci, l'État russe et le Saint-Siège ; enfin la Russie se trouva presque immédiatement amenée à arrêter sa position à l'égard de la bulle du 21 juillet 1773 (N.S.) supprimant l'ordre des jésuites (Dominus ac Redemptor), extorquée au pape par les Français et les Espagnols. Fallait-il y obéir ou non ?

Dans le manifeste proclamant l'annexion de la Russie Blanche, Catherine s'était engagée à respecter la religion de ses habitants, et dans le traité de septembre 1773 avec la Pologne, à maintenir le statu quo vis-à-vis de la religion catholique. Mais la tradition russe désormais bien établie voulait que l'État dominât l'Église, ce qui signifiait que la souveraine interpréterait le statu quo à sa façon, autrement dit au sens d'une exclusion de tout contrôle indépendant (externe ou interne) des institutions ecclésiastiques. La liberté de culte serait assurée à ses sujets russes catholiques et l'État n'interviendrait pas dans des questions de dogme, mais les principes qui gouvernaient les relations de l'État avec l'Église orthodoxe s'appliqueraient aussi aux relations de l'État avec Rome. En fait, la politique russe envers les catholiques était plus arbitraire encore à certains égards, puisqu'il n'y avait même pas de saint synode pour servir de courroie de transmission et de frein.

Donc, sans tenir le moindre compte de Rome et sans consulter un seul ecclésiastique catholique, Catherine publia, le 14 décembre 1772, un oukase qui réglait le statut des catholiques romains tant en Russie Blanche que dans le reste de l'empire et les soustrayait complètement à l'autorité des évêques ou des supérieurs résidant en Pologne. Un nouvel évêché fut créé à Moghilev et Stanislas Siestrencewicz-Bohusz, nommé à sa tête ; le diocèse devait englober tous les catholiques romains de l'empire russe, où qu'ils se trouvassent, et tous leurs monastères étaient placés sous l'autorité de l'évêque (contrairement à la pratique habituelle du Saint-Siège). Celui-ci serait assisté d'un consistoire élu (à la manière protestante) qui administrerait les biens d'Église conformément aux Règlements de 1769 ; le traitement — princier — du prélat était fixé à 10 000 roubles par an.

Ces dispositions prises unilatéralement et avec tant de désinvolture par Catherine indignèrent le Saint-Siège, en particulier l'institution d'un évêque, la détermination de l'étendue du diocèse, et la subordination de l'Eglise à un collège laïc dans le domaine judiciaire. Mais le pape ne pouvait pas faire grand-chose, car il se trouvait dans une situation fort incommode, ayant besoin de l'aide de Catherine pour supprimer l'ordre des jésuites. Dans les territoires polonais annexés par la Russie, il y avait quatre collèges, deux résidences et quatorze missions, ainsi que le grand collège de Polotsk, fondé par Étienne Bathory, avec sa bibliothèque de 35 000 volumes, en tout 200 jésuites dont 98 étaient prêtres 1544.

Que faire de l'ordre devint un sujet de discussion à la cour. Zacharie Tchernychev qui appréciait fort leurs qualités d'éducateurs souhaitait les garder ; de même, semble-t-il, que G.N. Téplov. Mais Nikita Panine avait piètre opinion de ce qu'il appelait « un conventicule de prêtres qui pour surplus de disgrâce s'acquittent mal de l'instruction de la jeunesse 1545». Ce qui décida finalement Catherine à ce moment-là, on ne peut que le conjecturer. Il eût certainement été difficile de remplacer les collèges jésuites sans « importer » des prêtres de Pologne ou d'ailleurs, et elle a pu préférer se gagner le loyalisme de ceux que Rome avait rejetés. D'un autre côté, la tentation d'affirmer la puissance de la Russie vis-à-vis de la papauté ne doit pas être sous-estimée. L'attitude de l'impératrice était à bien des égards semblable à celle de Marie-Thérèse, mais en tant que souveraine orthodoxe, elle pouvait se permettre d'ironiser aux dépens du Saint-Siège.

En novembre 1773, elle décida de ne pas promulguer la bulle supprimant l'ordre des jésuites dans ses territoires et, ce faisant, assura la pérennité de celui-ci, comme Zacharie Tchernychev le faisait remarquer aux religieux qui avaient été prêts à obéir au Vatican : « Croyez-moi, les souverains pontifes nous sauront gré un jour de vous avoir conservés 1546. » C'est ainsi que, seuls parmi les ordres religieux à être soustraits à l'autorité de Mgr Siestrencewicz, ils purent élire leur provincial et obtinrent le contrôle de leurs biens. Une décision plus discutée encore intervint en 1777, quand Catherine autorisa la création à Polotsk d'un noviciat qui servit de centre de recrutement pour l'ordre 1547. En 1780, à l'occasion de sa rencontre avec Joseph II, Catherine visita leur collège dans cette ville et fut profondément impressionnée par ce qu'elle y vit. Pendant le restant de son règne, les jésuites jouirent de sa protection et les efforts de la papauté pour contester ses décisions, ou négocier avec elle, furent sèchement repoussés. Elle était résolue, pour sa part à les protéger, « parce qu'ils étaient profitables à la région, et bien plus utiles que les autres ordres romains qui ne faisaient rien autre que se couper de toute activité sociale utile 1548».

Bien que vers 1775 la papauté eût été amenée par de savantes manoeuvres à reconnaître l'évêque de Moghilev, Catherine voulut davantage encore pour lui. Elle pouvait toujours faire pression sur Rome en menaçant les catholiques de rite oriental. De même que la plupart des dignitaires orthodoxes de son temps et des historiens orthodoxes ultérieurs, elle considérait les uniates comme le fruit d'un mariage malheureux entre les dogmes d'une religion et le rituel d'une autre, une création artificielle spécialement inventée pour séduire la population orthodoxe de Russie Blanche et la soustraire à l'allégeance due à Moscou ; les fidèles n'étaient que trop aisément abusés par le loup déguisé en agneau.

Lors du premier partage, l'évêque uniate, I. Smogorzewski, était resté en Pologne, et évidemment, Catherine déniait toute autorité à un prélat hors des frontières de l'empire. Traitant les uniates exactement comme elle avait traité les catholiques romains, elle créa à Polotsk un nouvel évêché dont la juridiction s'étendait à tous les uniates en Russie et l'ordre uniate des Basiliens ; leurs biens seraient gérés conformément aux Règlements de 1769. Mais elle laissa le siège vacant, tandis qu'un consistoire dirigeait le diocèse 1549. Quand le pape demanda la nomination rapide d'un prélat uniate, elle riposta en demandant l'élévation de Mgr Siestrencewicz au rang d'archevêque et comme Rome hésitait, elle promut de sa propre autorité Moghilev au rang d'archevêché dont son candidat prit possession, le 20 février 1782. Après quoi, elle demanda le pallium pour le nouveau prélat — qui inspirait d'ailleurs une profonde méfiance au Vatican où l'on redoutait « un nuovo papa dell' imperio russo ». C'était précisément la menace que Catherine brandit alors. Dans un rescrit des plus énergiques adressé à son ambassadeur à Varsovie, le comte Stackelberg, qui servait d'intermédiaire pour les négociations avec le nonce en Pologne, elle déclara que si l'on n'accédait pas à sa demande, le pape serait privé de toute autorité et l'Église romaine, proscrite comme incompatible avec les lois de l'empire russe ; de plus, Rome perdrait la Russie Blanche, car la population n'attendait « qu'un signe pour se déclarer orthodoxe 1550».

La menace fut efficace et en janvier 1783, Rome céda. Un légat fut envoyé en Russie, un accord définitif, conclu le 15/26 décembre 1783 au sujet de l'archevêché de Moghilev et le nouveau titulaire, consacré le 10 janvier 1784. Mais même ainsi Catherine trouva le moyen d'obtenir une modification dans le texte du serment prononcé par l'archevêque. Elle déclara que la formule : « Je persécuterai et j'attaquerai de mon possible les hérétiques, les schismatiques et les rebelles contre Notre Seigneur et contre sesdits successeurs » (les papes) était contraire aux droits souverains de l'empire russe, ajoutant: elle «blesse les égards indispensables qu'une religion tolérée est dans le cas d'observer vis-à-vis de la religion dominante du pays où elle se trouve établie 1551». Le serment fut dûment modifié. Les dispositions conciliantes du Vatican n'étaient assurément pas sans rapport avec la nomination par Catherine, en 1784, d'un évêque uniate, Irakli Lissovski, comme responsable de tout le clergé uniate, séculier et régulier.

Les deuxième et troisième partages ne modifièrent pas la politique de l'impératrice, mais élargirent considérablement son champ d'application. Six diocèses latins et quatre uniates furent absorbés par la Russie, puis Catherine, une fois encore de sa propre initiative, en créa trois nouveaux (latins) sur les ruines des anciens, c'est-à-dire, Infliandia (avec son siège à Vilna), Pinsk et Létitchev ; les nouveaux prélats, payés 3 000 à 4 000 roubles par l'État, étaient sur un pied d'égalité avec l'archevêque de Moghilev 1552. La position des uniates devint alors extrêmement vulnérable. Si jamais ils avaient persécuté les orthodoxes, c'était bien leur tour de l'être. Ils n'eurent bientôt plus une église paroissiale en Podolie et nombre de leurs évêchés, devenus superflus, furent supprimés, tandis que les populations « retournaient en foule » à la confession orthodoxe. Selon l'historien russe Tolstoï, seule la présence des jésuites empêcha que toute la Russie Blanche revînt à l'orthodoxie 1553. Les quatre diocèses uniates dans les anciens territoires polonais furent purement et simplement supprimés et tous les fidèles, placés sous l'autorité de l'évêque uniate de Polotsk, Lissovski. Ces dispositions unilatérales ne furent ratifiées par le Vatican que sous Paul Ier, après de longues négociations menées par le légat, l'archevêque Litta 1554.

Les communautés protestantes ne présentaient pas de tels problèmes. Non pas que l'orthodoxie approuvât la Réforme : pour être rebaptisés dans la première, les protestants étaient obligés de maudire expressément Luther. Leur statut avait été fixé en 1702 par un manifeste de Pierre le Grand qui promettait la liberté de conscience aux étrangers. Leur nombre s'accrut rapidement pendant le règne de ce tsar, du fait non seulement de l'immigration, mais de la conquête des provinces baltes et du grand nombre de prisonniers de guerre suédois qui décidèrent de s'installer en Russie. Beaucoup de grands personnages parmi les intimes de Pierre étaient protestants et, à la consternation de la hiérarchie orthodoxe, il garantit même le luthéranisme comme religion officielle en Livonie, Estonie et Finlande russe.

Ces communautés de la Baltique étaient organisées en consistoires et placées sous l'autorité du collège de la Justice pour les affaires livoniennes, estoniennes et finlandaises. En dehors d'elles, il n'y avait aucune organisation générale pour les communautés luthériennes et réformées qui restaient indépendantes les unes des autres et recrutaient leur propre clergé en Allemagne. Elles devinrent beaucoup plus nombreuses dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, à la suite du programme de colonisation et de la multiplication des immigrants allemands dans les villes à travers la Russie. Dans les années 90, on comptait quelque 20 000 protestants de toute sorte à Saint-Pétersbourg et l'école rattachée à l'église luthérienne de Saint-Pierre avait acquis une grande réputation 1555.

Restait une communauté religieuse dont le chef était un souverain étranger, celle des anglicans. Mais aucun monarque russe du XVIIIe siècle ne fit le moindre effort pour assurer le contrôle de l'État sur ce qui était en fait un club anglais.

Les confessions religieuses étrangères ne furent pas les seules à bénéficier du climat plus tolérant des années 1770 -1780. Des mesures furent prises pour tenter de rallier les vieux-croyants qui, avec ou sans prêtres, prenaient une part importante au développement économique de la Russie. A cet égard, on a même comparé leur rôle à celui des puritains en Angleterre, ou des calvinistes en Europe.

Les principaux centres se constituèrent à Moscou, à partir de 1770 environ. Une des sectes les plus austères, qui rejetait la propriété privée, l'héritage de coupables douceurs occidentales comme le tabac, les pommes de terre, l'alcool et le thé, ainsi que les vêtements de ce même Occident, fonda une communauté autour de son cimetière (ouvert pendant l'épidémie de peste en 1771) dans les faubourgs de Moscou, à Préobrajenskoïé. Un autre groupe qui reconnaissait les prêtres établit une communauté semblable à Rogojsk. Ces initiatives étaient vigoureusement encouragées par Grégoire Orlov, et tacitement acceptées par Catherine. Les cimetières de vieux-croyants, déjà centres sociaux, religieux et caritatifs pour leurs communautés, ne tardèrent pas à devenir générateurs d'entreprises et de richesses financières. Les vieux-croyants revinrent toujours plus nombreux à Moscou où leur mode de vie ascétique, leur discipline religieuse et morale, leur permirent bien vite d'accumuler des capitaux. Leurs communautés disséminées à travers la Russie leur fournissaient presque partout un réseau d'agents. Ils avaient même un langage secret. Tout cela explique l'importance grandissante qu'ils prenaient, serfs ou paysans de l'État, dans le grand centre textile d'Ivanovo, par exemple, ou les manufactures et le commerce à travers toute la Russie méridionale et l'Oural 1556.

La politique impériale commencée, semble-t-il, avec Roumiantsev en Petite-Russie et soutenue par Potemkine dans la capitale, représentait un compromis : les vieux-croyants conserveraient leurs rites, mais reconnaîtraient l'autorité de l'Église orthodoxe. On le désigne en Russie par le nom de iédinovérié (unité de foi). Les discussions commencées en 1781 en Petite-Russie avec un vieux-croyant, l'abbé Nicodème, furent poursuivies à Saint-Pétersbourg par Potemkine. Celui-ci rejeta comme contraire à la loi de l'Église la demande qui lui était présentée, c'est-à-dire un seul évêque dépendant directement du synode qui aurait sous son autorité tous les dissidents, où qu'ils résidassent. Mais il trouva un moyen de satisfaire leur souhait quand le nouveau diocèse de Crimée fut créé dans son propre gouberniia: tous les vieux-croyants furent alors placés sous l'autorité du titulaire, ce qui leur permettait d'échapper à celle des évêques dans leurs lieux de résidence. La sympathie de Potemkine pour eux et son désir de peupler ses immenses terres vides le conduisirent à fonder, afin de se les gagner, un certain nombre d'églises paroissiales pour eux dans le diocèse de Crimée et, en 1785, un monastère iédinovérié. Leur position s'améliora à d'autres égards aussi : ils ne furent plus obligés de porter des vêtements distinctifs, on ne les appela plus schismatiques à partir de 1782 et en 1785 les postes officiels leur furent ouverts. Ils pouvaient bien entendu porter la barbe et le costume russe traditionnel, puisque les interdits de Pierre le Grand étaient tombés en désuétude.

Toutes les communautés de vieux-croyants ne furent pas convaincues par ces réformes, loin de là. Elles réussirent surtout avec les popovtsy (ayant des prêtres) bien établis et les riches. Les pauvres les rejetèrent parfois avec violence et dans l'ensemble elles échouèrent avec les bezpopovtsy (sans prêtres) 1557.

Le nombre des vieux-croyants n'a jamais été indiqué exactement dans les statistiques du XVIIIe ou du XIXe siècle. Peut-être représentaient-ils 20 pour cent de la paysannerie. Au XVIIIe siècle, ils étaient rares dans la noblesse, mais nombreux dans la classe des marchands. Ils jouèrent un rôle de plus en plus important dans l'histoire sociale et économique de la Russie et subsistent aujourd'hui encore en Union soviétique.



DIXIÈME PARTIE

Le déclin



CHAPITRE XXXIII

Le rôle de la franc-maçonnerie

Nulle part en Europe, sans doute, la franc-maçonnerie n'a joué un rôle aussi important dans la vie intellectuelle de trois ou quatre générations qu'en Russie. Ce phénomène peut refléter la relative pauvreté et le manque d'originalité d'une culture essentiellement dérivée à l'époque ainsi que l'absence d'ouvrages de théologie ou de piété dans une langue et un style accessibles au profane, mais d'une rigueur intellectuelle ou d'une profondeur de sentiments propres à satisfaire un public plus difficile. Ce qui est sûr, c'est que la franc-maçonnerie fut introduite dans le pays sous Pierre le Grand et, au début, se répandit surtout parmi les communautés étrangères. Mais dans les années 60, la chancellerie secrète d'Élisabeth notait déjà qu'un certain nombre de hauts fonctionnaires étaient maçons, en particulier les frères Zacharie et Ivan Tchernychev, R.L. Vorontsov, les frères P.I. et I.I. Mélissino, le prince M.M. Chtcherbatov et les deux Panine. Divers membres en vue des familles Galitzine et Troubetskoï dans les gardes et le corps des cadets en faisaient partie, ainsi que quelques roturiers. A cette époque, beaucoup, dans l'Église et au gouvernement, croyaient que le but des maçons était de construire Babylone, trône de l'Antéchrist, et qu'ils avaient des rites non seulement sacrilèges mais sanglants1558. On prétendait que Pierre III avait présidé à des tenues maçonniques dans son palais d'Oranienbaum 1559. Vers 1775, le grand-maître des maçons russes était I.P. Iélaguine, directeur des théâtres et des spectacles de la cour et administrateur des biens de celle-ci. Il avait sous son autorité quelque quatorze loges, dont certaines allemandes, anglaises et bilingues (avec le russe), qui appartenaient à l'observance mitigée limitée à trois degrés : apprenti, compagnon et maître. Mais le désir d'épaissir le mystère et de multiplier le nombre de degrés s'imposa en Russie comme ailleurs. Le baron Reichel, entré au service de la Russie en 1770, importa du Brunswick le système de Zinnendor et s'attira beaucoup des loges d'Iélaguine ; en 1776, les deux groupes s'unirent sous la direction du duc Ferdinand de Brunswick.

Même ainsi, le système de Reichel se révéla trop pragmatique, insuffisamment ritualisé et ésotérique pour satisfaire les adeptes qui cherchaient dans la franc-maçonnerie ce que l'Église ne pouvait plus leur apporter. Ces déçus trouvèrent une réponse dans l'ordre du Temple, ou dans l'ordre des Rose-Croix. Strictement hiérarchisé et comportant de nombreux grades, celui-ci avait eu beaucoup de succès en Suède, d'où un ami du grand-duc Paul, A.B. Kourakine l'avait importé en 1776-1777. Il prit racine en Russie lors du passage de Gustave III qui apportait les plus importants documents constitutionnels de la maçonnerie. Cependant, tous les efforts faits pour unir l'ensemble des loges russes en un seul système avec un seul grand-maître, le duc de Sudermanie, frère du roi de Suède, échouèrent quand, Iélaguine se rendit compte du danger qu'il y aurait à laisser passer la direction du mouvement entre des mains étrangères, alors que Nikita Panine, assistant du grand-maître, était à la tête des affaires extérieures du pays 1560. Les deux systèmes restèrent donc séparés et le prince G.P. Gagarine, oberprokuror au sénat et ami de Paul, prit la direction du système suédois. Deux neveux de Panine, les princes A.B. Kourakine, et N.V. Repnine, en firent partie à un moment donné et dix-sept loges y adhérèrent pour des périodes plus ou moins longues entre 1780 et 1790. Mais finalement, le plus influent des groupes maçonniques se développa à Moscou où, ayant rompu avec le système suédois, il créa en 1781 une nouvelle loge « scientifique », « Harmonie », dont N.I. Novikov devint membre, I.G. Schwarz en étant le grand inspirateur 1561.

Ce dernier Transylvanien de naissance, arriva à Moscou en 1779 pour occuper un poste de professeur d'allemand dans les lycées de l'université, poste qu'il devait sans doute à ses relations avec la maçonnerie. Mais sa véritable allégeance était rosicrucienne ; à l'époque, l'ordre était dirigé par J.C. von Wöllner et le chirurgien J.C.A. Theden, tous deux attachés à la cour du prince héritier de Prusse. Quant à Schwarz, il séjourna en Prusse de l'été de 1781 à février 1782 et à son retour, la loge « Harmonie » fut réorganisée en centre rosicrucien, subordonné à Theden et Wöllner. Schwarz lui-même reçut mandat de recruter des maçons et de diriger leurs activités ; il devait envoyer à son supérieur en Prusse un rapport annuel sur ses nouveaux frères, ainsi que dix roubles pour chaque recrue. Puis à la convention maçonnique de Wilhelmsbad en 1782, il obtint la reconnaissance de la Russie comme huitième province sous l'autorité du grand-maître de la stricte observance européenne, le duc Ferdinand de Brunswick. Ainsi donc, malgré la façade de cette affiliation, le cercle de Schwarz était en fait et peut-être à l'insu de la plupart de ses membres subordonné aux Rose-Croix de Berlin. Lui-même devint chancelier de l'ordre en Russie et placé de facto à la tête d'un réseau en expansion de loges provinciales ; seul, il connaissait la liste complète des Rosicruciens et seuls, les maîtres des soixante loges finalement fondées savaient que cette doctrine était au cœur de leur système 1562.

C'est par ses relations maçonniques que Novikov se vit offrir à ferme l'imprimerie de l'université à Moscou en 1779 ; aussi à partir de cette date transféra-t-il ses opérations dans l'ancienne capitale. L'édit de 1783 qui autorisait les personnes privées à installer des presses, à condition qu'elles fussent déclarées à la police, provoqua leur prolifération dans les capitales et les provinces, ce dont les rosicruciens firent leur profit. Novikov et I.V. Lopoukhine entre autres en profitèrent. En 1784, les membres de la secte créèrent une société anonyme, la Société typographique de Moscou, inscrite sur les registres de la police, et qui fournissait des rapports détaillés de ses activités aux supérieurs maçonniques prussiens. Novikov avait également acquis une presse clandestine qui imprimait des ouvrages de littérature occulte et rosicrucienne en traduction russe ; à la demande des responsables prussiens, I. Lopoukhine avait aussi la sienne, qui sortait des livres sur la mystique et l'alchimie. Ces productions ne portaient aucune indication sur le lieu où elles étaient publiées et n'étaient pas soumises au chef de la police avant leur impression.

L'existence de ces presses constitua le foyer autour duquel se concentrèrent les activités pédagogiques de Novikov et Schwarz. En novembre 1779, un « séminaire pédagogique » fut fondé et rattaché à l'université de Moscou pour assurer la formation des professeurs ; vivant des dons de maçons éminents sous la direction de Schwarz, il accueillit d'abord 6 étudiants qui étaient devenus 30 en 1782, coûtant chacun 100 roubles par an. Cette création fut suivie en mars 1781 par celle de la Société des Diplômés d'université qui avait deux fonctions : d'une part, choisir et préparer les matériaux à publier dans les périodiques et les imprimeries, et d'autre part, cultiver parmi les membres une haute tenue morale qui les amènerait éventuellement à se rejoindre aux Rose-Croix. Un séminaire spécial pour les traducteurs fut organisé et une maison achetée pour les deux groupes d'études où Schwarz et une presse clandestine allemande étaient également logés. L'édifice de l'activité maçonnique fut couronné par la création de la Société des Amis des Sciences de Moscou en 1782, sous le patronage du gouverneur général Zacharie Tchernychev (maçon) et de l'archevêque Platon. Elle devait servir de forum à la vie intellectuelle de la capitale, mais aussi subventionner des étudiants suivant des cours à l'université, publier et distribuer des manuels. Les idéaux maçonniques étaient diffusés par nombre d'œuvres à l'époque, aussi bien que par des chants accompagnant les rites. Le premier des opéras de Mozart qui devint populaire en Russie fut la Flûte enchantée, ce qui n'est pas étonnant 1563.

Depuis qu'il s'était installé à Moscou en 1779, Novikov avait développé son entreprise d'édition dans des proportions énormes. Mais il ne s'intéressait pas seulement qu'à la production et prenait une part prédominante à la distribution dans toute la Russie. A une époque où la plupart des imprimeries provinciales étaient incapables de trouver des débouchés commerciaux, les dossiers de la censure prouvent que les publications de Novikov étaient en vente dans presque toutes les villes où il y avait des loges, souvent sous la direction de vénérables de Moscou, et beaucoup de ceux qui supervisaient et approvisionnaient les librairies étaient des frères actifs 1564.

Mais les activités de Novikov avaient un autre aspect. Des presses clandestines qu'il faisait fonctionner avec son collègue Lopoukhine sortait un flot ininterrompu d'ouvrages mystiques, maçonniques, et occultistes, comme Des erreurs et de la vérité, de Saint-Martin 1565, les œuvres de Miguel de Molina et Mme Guyon, Spirit of Masonry (l'Esprit de la maçonnerie) de William Hutchinson, le Véritable Christianisme de Arndt et l'Imitation de Thomas a Kempis. Presses clandestines et Société typographique fonctionnaient sous le contrôle de l'ordre des Rose-Croix. Schwarz mourut en 1784, mais il fut remplacé par le baron Schröder qui rendait compte lui aussi à ses supérieurs en Prusse, Wöllner et Theden, auxquels étaient adressées les sommes recueillies sous divers prétextes auprès des frères russes1566.

L'attitude de Catherine à l'égard de la franc-maçonnerie dont tant de ses courtisans faisaient partie fut d'abord marquée par une tolérance amusée. Mais celle-ci se changea en aversion à la suite de la visite à Saint-Pétersbourg du comte Cagliostro, charlatan sicilien du nom de Giuseppe Balsamo et pseudo-alchimiste plutôt que franc-maçon. La souveraine publia en 1780 une attaque anonyme contre l'« absurde société » et tourna par la suite Cagliostro en dérision sous le nom de Kalifankjerston dans sa pièce L'Imposteur, où elle le représente extorquant de l'or à ses victimes ; jouée en 1786, l'œuvre fut traduite en français et en allemand1567. Comme beaucoup de personnes en dehors du mouvement, Catherine ne distinguait pas entre les dangereux illuminés révolutionnaires démantelés en Bavière en 1784, les disciples du mystique Saint-Martin, et les rosicruciens contrôlés par les Prussiens et orientés vers la vie intérieure.

Une tradition fort ancienne de l'historiographie russe libérale et soviétique veut que Novikov ait été persécuté depuis le début de sa carrière comme éditeur et publiciste par une impératrice de plus en plus réactionnaire qui ne permettait à aucune initiative sociale indépendante de se développer 1568. Pourtant ce ne fut pas l'activité maçonnique ou réformiste de Novikov qui provoqua le premier heurt avec le gouvernement, mais une simple affaire de copyright. En août 1784, la Commission des écoles nationales se plaignit qu'il eût imprimé deux manuels, alors qu'elle avait accordé une licence exclusive à un autre imprimeur. Novikov eut beau prétendre qu'il avait été autorisé à les imprimer par le gouverneur général, il reçut l'ordre de les retirer et fut dédommagé de la perte. Mais il ne s'agissait pas là d'une attaque sans précédent et dirigée contre sa presse en particulier ; dans des circonstances semblables d'autres éditeurs avaient été traités exactement de la même façon, tout cela faisant partie de la campagne pour établir le copyright en Russie1569. Peu après, l'attention de Catherine fut attirée, peut-être par des sympathisants jésuites, sur la publication d'une histoire « injurieuse » de la Compagnie de Jésus dans un des périodiques de Novikov. Elle la dépeignait comme une organisation déloyale, tortueuse, avide de pouvoir, visant à établir un État dans l'État — en fait, ce que beaucoup d'esprits « éclairés » auraient considéré comme une description « objective ». La souveraine ordonna que l'ouvrage fût retiré, car « ayant accordé sa protection aux jésuites », elle ne pouvait « tolérer qu'ils fussent insultés 1570».

Mais c'est en 1785, au moment précis où elle écrivait ses satires théâtrales contre la maçonnerie, que son attention fut attirée sur la nature de certains ouvrages publiés par Novikov aux Presses universitaires. En décembre, le gouverneur général Bruce et l'archevêque Platon de Moscou reçurent l'ordre d'examiner ces livres pour s'assurer qu'ils ne contenaient pas de « divagations », d'« élucubrations stupides », ni de « schisme », le prélat étant en outre chargé de vérifier les croyances de Novikov en tant que chrétien.

Celui-ci passa l'épreuve haut la main et l'archevêque conclut : « Fasse le ciel qu'il y ait plus de chrétiens comme lui ! » Quant aux publications, après avoir exprimé sa réprobation des « produits haineux et fanatiques de prétendues Lumières [...] qui devraient être arrachés comme l'ivraie au milieu du bon grain », Platon énumérait vingt-trois livres qu'il jugeait propres à induire en erreur 1571.

Sur les vingt-trois, Catherine n'en interdit que six (sur lesquels cinq avaient été imprimés non pas par Novikov, mais par Lopoukhine), tous maçonniques, dont le Chrysomandre, typiquement rosicrucien apporté d'Allemagne par Schwarz en 1782 et le Psautier chimique, un des nombreux pseudo-Paracelse en circulation. Les autres furent autorisés à circuler librement, qu'ils fussent « éclairés » (Voltaire), maçonniques, ou simplement licencieux 1572. Mais de toute évidence, la souveraine n'était pas satisfaite du genre d'influence maçonnique qui émanait de Moscou et en janvier 1786, elle ordonna au chef de la police de cette ville d'« inspecter un hôpital et des écoles (s'il y en a) fondés par ces nouveaux sectateurs, pour être sûr qu'aucun schisme, mensonge ou dol ne s'y glissent 1573». Dans le même temps, il était chargé de convoquer Novikov et de l'avertir qu'on lui avait affermé la presse de l'université pour publier des livres utiles et nécessaires à la société et non pas « pleins d'un nouveau schisme pour tromper et prendre au piège les gens sans méfiance 1574». En fait il n'y avait ni écoles ni hôpitaux, simplement une petite infirmerie pour les ouvriers de l'imprimerie 1575. Mais Novikov fut assez imprudent pour conserver un stock des livres interdits, qu'il laissa vendre par la suite à Moscou et aux foires de campagne.

Il ne fut que trop facile d'attiser la méfiance de Catherine envers les rosicruciens de Moscou, bien que le coup suivant n'eût pas été dirigé contre eux. Son confesseur, I. Pamfilov, correspondait fréquemment avec l'archiprêtre Pierre Alexeïev, de la cathédrale de l'Archange à Moscou, intrigant turbulent et déplaisant, à couteaux tirés avec l'archevêque Platon. C'est probablement Pamfilov qui signala à Catherine qu'il sortait un très grand nombre d'ouvrages à caractère religieux de presses appartenant à des laïcs, cela en violation formelle du monopole officiel — et lucratif — du saint synode 1576. Ce qui est sûr, c'est que le 27 juillet 1787, peu après la dernière visite de l'impératrice à Moscou, elle ordonna de dresser une liste complète des ouvrages de ce genre et interdit la publication de tous les livres de piété, missels ou traités religieux, sauf par des imprimeries autorisées, comme celle du saint synode et de la Commission des écoles nationales. On constata ainsi qu'à Moscou seulement, 313 titres religieux étaient sortis par des entreprises laïques (dont 166 par Novikov) et que d'autres étaient répertoriés à Saint-Pétersbourg ainsi que dans un certain nombre de centres provinciaux.

En septembre 1788, Catherine, ayant étudié les rapports des censeurs ecclésiastiques, ordonna le retour à leurs éditeurs de 299 des 313 titres moscovites, l'interdiction de 14 et décréta qu'à l'avenir tous les ouvrages religieux seraient soumis au synode (non pas seulement aux bureaux de la police) avant d'être publiés. Les 299 titres comprenaient les travaux de nombreux métropolites et archevêques très en vue, dont Platon lui-même. Les 14 titres interdits étaient condamnés pour des motifs religieux et non pas politiques. On y trouvait La Nouvelle Chiropédie d'A.M. Ramsay (interdite pour la deuxième fois) et une traduction par A.M. Koutouzov (rosicrucien dévot et ami de Radichtchev) du Messie de Klopstock, jugée contenir des « expressions contraires à la Sainte Écriture et attentatoires à la divinité » ; 11 de ces ouvrages interdits avaient été publiés par Novikov 1577. Cette nouvelle preuve de ce que Catherine tenait pour le sectarisme religieux de ce dernier (« il est un fanatique ») la détermina à ne pas renouveler son bail des Presses universitaires de Moscou quand il expirerait en 1789 1578.

En attendant, la saisie du stock de livres, en 1787, provoqua de sérieuses difficultés financières à la fois pour la Société typographique et les Presses universitaires dont les comptes n'étaient pas séparés. Comme les rosicruciens avaient investi de grosses sommes dans la première, leurs relations avec Novikov de même que celles de ce dernier avec ses supérieurs allemands, se détériorèrent. Le baron Schröder exigea le remboursement des capitaux qu'il avait fournis et finalement les autorités de Berlin proclamèrent un silanum, ou suspension de toutes les activités maçonniques en Russie. Au même moment, la mort de Frédéric II et l'accession au trône de Frédéric-Guillaume amorçaient de nouveaux changements dans les relations entre Moscou et Berlin. Devenu l'un des ministres du nouveau roi, J.C. von Wöllner, chef des rosicruciens, passait désormais plutôt par le prince N. Troubetskoï que par Novikov pour les contacts qu'il maintenait avec le mouvement 1579. En 1787, A.M. Koutouzov se rendit à Berlin pour y approfondir sa connaissance de la Rose-Croix.

Malgré ses difficultés financières, Novikov se livra à des activités de bienfaisance lors de la famine qui éprouva le gouberniia de Moscou pendant l'été et l'automne de 1787. Il le fit avec son habituel mélange d'idéalisme, d'esprit d'entreprise et d'inefficacité financière, dans le dessein de créer un système d'assistance publique à long terme. Grâce à des sommes importantes (plus de 50 000 roubles) empruntées à un ami maçon, il fournit du grain et des semences à une centaine de villages appartenant aussi bien à des personnes privées qu'à l'État et créa sur son domaine des magasins qui distribuèrent des semences au cours des années suivantes. Les fournitures de céréales devaient être remboursées soit en espèces soit en journées de travail dans sa propriété d'Avdotino, ses ateliers de filage et de tissage, ses fours à briques, ou ses entreprises de construction, chacun y trouvant son compte, les serfs comme lui-même. Il consacra une grande partie de l'automne 1787 et du printemps 1788 à ces activités, et quand les baux des Presses universitaires de Moscou lui eurent été retirés, il passa de plus en plus de temps dans ses domaines 1580. La Société typographique qui était très sérieusement endettée fut elle aussi liquidée en 1791.

Pendant ce temps, Catherine, qui éprouvait une méfiance de plus en plus grande envers les maçons en général et le groupe de Moscou en particulier, en était venue à les soupçonner de liens secrets avec l'activité révolutionnaire à l'étranger. En mars 1790, elle ordonna au prince A.A. Prozorovski, nouveau gouverneur de Moscou, de maintenir les maçons de la ville sous surveillance discrète, et au général P.I. Mélissino, un peu plus tard dans l'année, de dissoudre l'ordre maçonnique intégralement national qu'il avait fondé à Saint-Pétersbourg 1581.

Là encore, l'archiprêtre Alexeïev joua peut-être un rôle décisif. Poursuivant toujours sa vendetta contre Platon désormais métropolite, il recueillit la preuve que celui-ci avait permis le recrutement de séminaristes formés dans le « martinisme » par Schwarz et ses disciples, et dans des doctrines sur l'état naturel de l'homme « incompatibles avec un gouvernement monarchique ». Il signalait que ces jeunes gens, désormais prêtres de paroisse, répandaient les erreurs de cette secte. Il prétendait aussi que des livres étaient encore imprimés en cachette dans la maison de Novikov 1582.

Peut-être à la suite de plaintes provoquées par la liquidation de la Société typographique en novembre 1791, Catherine ordonna à Prozorovski d'enquêter sur les activités de Novikov dans son domaine, le genre de bâtiments qu'il y faisait construire, les entreprises qu'il dirigeait, la vie qu'il menait 1583. Puis, le 13 avril, Prozorovski fut chargé d'examiner si un livre sur les martyrs vieux-croyants du monastère de Solovetski, « plein de faux miracles et d'insultes à l'Église et au gouvernement », avait été publié par Novikov (faut-il voir là encore la main de l'archiprêtre Alexeïev ?), que l'on soupçonnait d'avoir une imprimerie clandestine dans son domaine à la campagne 1584. L'enquêteur ne trouva pas trace de ce livre à Moscou, mais mit la main dans une librairie sur un exemplaire de l'un des six ouvrages interdits en 1786. C'était assez. Il saisit tout le stock de volumes que Novikov avait à Moscou, puis envoya ses sbires examiner les livres et papiers de celui-ci, à la campagne après quoi ils le ramenèrent dans la capitale où il fut placé en résidence surveillée.

Les premiers rapports de Prozorovski à Catherine confirmaient que Novikov avait continué à publier et à vendre des ouvrages interdits sur l'occultisme et la maçonnerie 1585. Sur quoi, elle ordonna qu'il fût traduit devant le tribunal compétent (composé de gens « sûrs »), qui rechercherait également l'origine des sommes d'une importance suspecte dont il avait disposé pour ses activités sociales 1586. Mais en creusant plus profondément, Prozorovski découvrit que les rosicruciens avaient été dirigés de l'étranger par Wöllner et que le grand-duc Paul avait été pressenti pour se joindre à eux, voire pour prendre la tête de l'ordre en Russie 1587.

Prozorovski détestait et méprisait Novikov qu'il jugeait rusé et insolent, bien trop retors pour qu'un simple soldat comme lui pût lui tenir tête. Perdu dans les dédales du monde maçonnique, il croyait que le publiciste et ses semblables étaient des égalitaires déguisés en philanthropes, coupables d'avoir corrompu les censeurs et les services secrets 1588. Ses rapports convainquirent Catherine qu'il était inopportun de le traduire devant les tribunaux ordinaires. Elle ordonna donc de l'emmener sous bonne escorte par un itinéraire détourné et secret à Schlüsselbourg, où le chef des services secrets du sénat, Chechkovski, prendrait l'enquête en main. Les accusations portées contre lui étaient désormais beaucoup plus graves, puisqu'elles comportaient la tenue de réunions secrètes avec serment sur l'Évangile, etc., lors desquelles les égarés étaient amenés à promettre soumission éternelle à l'ordre de la Rose-Croix ; la reconnaissance de l'autorité du duc de Brunswick; la poursuite d'une correspondance chiffrée avec le prince de Hesse-Cassel et le ministre prussien Wöllner « à une époque où la cour de Prusse agissait d'une manière tout à fait hostile à l'égard de la Russie » ; l'utilisation de divers moyens pour attirer « une certaine personne » (Paul) dans leur secte ; la publication de livres interdits et corrompus ; la création d'« archevêchés », « diocèses » et « rites » hors de la Sainte Église 1589. Sans aucun jugement régulier, Novikov fut condamné, en août 1792, à quinze ans d'emprisonnement à Schlüsselbourg, avec cependant l'autorisation de garder auprès de lui son médecin personnel ; le rosicrucien M.I. Bagrianski et son serviteur serf. Sur les ordres de Chechkovski, il leur fut alloué un rouble par jour pour leur entretien, somme doublée à la demande du commandant trois semaines à peine avant la libération du prisonnier, à la mort de Catherine, en novembre 17961590.

Le jugement traditionnel porté sur cette incarcération ne tient pas compte de l'extrême nervosité de Catherine dès qu'il était question de Paul. D'après le témoignage de Novikov lui-même, il est clair que, dès 1781-1782, la correspondance entre Schwarz et ses supérieurs allemands exprimait l'espoir de voir le grand-duc entrer dans l'ordre — peut-être pendant son voyage à l'étranger en 1781. Il avait aussi, d'après ses déclarations à Chechkovski, régulièrement rendu compte à Schröder du programme de ses publications 1591, qu'il avait placé sous le contrôle de celui-ci, ainsi que de ses exercices spirituels maçonniques et de ses contacts indirects avec Paul.

Bien qu'on puisse à peine parler d'un parti du grand-duc, Catherine sentait certainement l'existence dans la société d'un courant opposé à sa politique comme à son style de gouvernement et qui mettait ses espoirs dans un futur tsar. Paul lui-même, bien qu'assez prompt à critiquer les façons de faire de sa mère ainsi que son entourage public ou privé, semble ne pas être allé jusqu'à encourager vraiment la sédition, sauf peut-être dans ses contacts secrets avec la cour de Prusse 1592. Mais il cultivait sa popularité en soulignant ses liens avec le mode de vie traditionnel russe qui s'attardait encore chez les marchands et dans la bourgeoisie, reproduisant ainsi la polarisation qui s'était créée entre Pierre le Grand et le tsarévitch Alexis, jusqu'à la préférence affichée pour Moscou au détriment de Saint-Pétersbourg 1593.

On ne sait pas grand-chose des opinions politiques des rosicruciens moscovites, bien qu'on puisse déduire de leur attitude qu'ils s'intéressaient moins aux changements dans ce domaine, qu'aux réformes sociales par le moyen de la philanthropie. Dans un contexte purement russe, ils représentent une régression vers le moralisme des jansénistes, influence déjà perceptible dans le journal de Novikov, Outrennyi Svet (Lumière du matin) qui publiait des extraits de philosophie morale pris dans Bacon, Grotius, Christian Wolf et surtout Pascal 1594. Austères et dignes, les maçons étaient indignés par le mépris éhonté des règles du mariage chrétien affiché par Catherine qui contrastait de façon si frappante avec l'apparente félicité conjugale du grand-duc Paul 1595. Novikov, par exemple, exposait des portraits du couple sur les murs de sa maison de campagne, mais aucune mention n'est faite d'un portrait de l'impératrice dans l'inventaire de ses biens après son arrestation 1596. Les rosicruciens chantaient aussi des hymnes en l'honneur de Paul :


En toi, Paul nous voyons

Un gage de savoir divin.

Dans ta merveilleuse union

Nous lisons le signe de l'ange.

Quand tu seras paré de la couronne,

Tu deviendras notre père 1597.



Était-il maçon ? Il l'a nié. Mais il était certainement attiré par certains aspects du mysticisme religieux, peut-être même par l'occultisme. Qu'il eût été sensible à la part que sa propre implication avait jouée dans la chute de Novikov est suggéré, semble-t-il, par le fait que l'un de ses premiers gestes après son accession au trône fut d'ordonner la libération immédiate de ce dernier. Il se fit également envoyer tout le dossier de l'affaire que l'on trouva dans une cassette fermée à clef dans sa chambre quand lui-même mourut. De retour dans la capitale, Novikov reprit ses activités maçonniques, mais bien qu'il eût cinquante-trois ans seulement, sa carrière de publiciste était bien finie 1598.

L'opposition morale envers Catherine et ce qu'elle représentait a peut-être reçu un soutien considérable de l'Eglise et des vieux-croyants — le sujet a été négligé par la recherche moderne —, ce qui pourrait expliquer pourquoi un homme comme le métropolite Platon, tout en désapprouvant la littérature maçonnique occultiste, se sentait plus près de Novikov et de ses amis que du scepticisme « éclairé » de Catherine, surtout dans le domaine de l'enseignement. L'impératrice elle-même avait été cruellement blessée quand cet autre paladin de la maçonnerie, Gustave III, avait attaqué son programme scolaire « athée et idolâtre 1599». Pourtant, sur une toile de fond sanglante — Révolution française, assassinat de Gustave, menaces contre sa propre vie —, l'existence d'un groupe manoeuvré par ses ennemis, les Prussiens, disposant apparemment de fonds importants (Novikov avait plus de 700 000 roubles de dettes), inspiré par des principes maçonniques qui pouvaient aller de l'extrême égalitarisme à des « élucubrations » alchimiques et occultistes, prêt semblait-il à la détrôner au profit de Paul, a pu représenter aux yeux de Catherine vieillissante un danger plus grand que nous ne pouvons l'imaginer aujourd'hui 1600.

Il subsiste pourtant des aspects inexplicables dans l'attitude de l'impératrice envers Novikov, en particulier la sévérité du châtiment qu'il subit, comparée à la mansuétude dont avaient joui par exemple N. Troubetskoï, I. Lopoukhine et I. Tourguéniev, simplement renvoyés dans leurs domaines à la campagne. Il est vrai que ce trio n'était pas directement impliqué dans l'effort pour « convertir » Paul à la franc-maçonnerie. Les remous de l'affaire se propagèrent assez loin. Un certain nombre de libraires furent arrêtés et interrogés, mais tous relâchés après une semonce. Quelque 20 000 exemplaires des ouvrages surtout maçonniques confisqués lors de l'arrestation de Novikov furent brûlés en 1793, et les traités théologiques inoffensifs, donnés soit au monastère de Zaïkonospasski, soit à l'université 1601.

On a souvent laissé entendre que Novikov avait été harcelé jusqu'à ce qu'on trouvât une raison valable pour l'arrêter, afin de couper court à ses activités sociales et éditoriales indépendantes. Les documents ne confirment pas cette interprétation. Parmi les oeuvres qu'il publia, seules ne furent jamais interdites celles qui présentaient un caractère maçonnique jugé pernicieux même par l'archevêque Platon. En compagnie d'autres éditeurs, il se vit interdire d'enfreindre le monopole du saint synode pour la publication d'ouvrages religieux et seule la découverte de sa correspondance secrète avec les maîtres prussiens des rosicruciens précipita sa chute. Triste fin pour l'une des grandes figures du monde des lettres russes, qui laissa une impression durable à ceux qui le connurent et à ceux qui bénéficièrent de la diffusion des connaissances qu'il avait entreprise avec tant de succès.



CHAPITRE XXXIV

La naissance de l'intelligentsia

Les années 1775-1787, pendant lesquelles la Russie fut en paix, marquent l'apogée du règne de Catherine. Elle-même, âgée de quarante-six ans en 1775, était en pleine possession de ses moyens, intellectuellement brillante, physiquement vigoureuse et sensuelle, convaincue sans l'ombre d'un doute qu'elle était capable de gouverner son vaste empire et d'en organiser l'administration sur des bases solides. Mais si absorbée qu'elle fût par les réformes intérieures et les affaires extérieures, elle n'en négligeait pas pour autant la nécessité tout aussi urgente de promouvoir et de guider la culture.

Elle comprenait parfaitement combien il était important d'utiliser tous les arts pour aider à sa propre ascension politique, et d'ailleurs elle s'intéressait sincèrement à l'architecture, à la peinture et à la sculpture. Comme ses prédécesseurs, elle construisait avec passion. « La fureur de bâtir est chose diabolique, écrivait-elle à Grimm en 1779 ; cela dévore de l'argent et plus on bâtit plus on veut bâtir, c'est une maladie comme l'ivrognerie 1602. »

Mais l'architecture n'était pas uniquement une satisfaction qu'elle s'accordait. Elle ne l'envisageait pas qu'en relation avec l'autorité de la couronne symbolisée par les palais impériaux et les folies estivales. Cet art donnait aussi un cadre tangible aux fonctions sans cesse plus nombreuses que le gouvernement créait pour les villes dans tout le pays et leur déléguait. Dès 1762, Catherine réunit une commission pour l'urbanisme à Saint-Pétersbourg et Moscou qui, sous la direction de Zacharie Tchernichev, I.I. Betskoï et le prince Dachkov, travailla pendant tout son règne. Elle fit revêtir de granit les quais de la Néva et des canaux, construire des ponts de pierre et paver de nombreuses rues ; elle s'employa aussi à promouvoir et à superviser la construction de beaux édifices privés et publics.

Quand le feu détruisit la ville de Tver, en mai 1763, la commission fut chargée des plans pour sa reconstruction 1603. C'était son premier essai dans ce domaine, mais cet aspect de son activité fut considérablement étendu par le statut de 1775 qui exigeait dans les villes nouvellement créées ou « promues » tout un assortiment de bâtiments publics, un palais pour le gouverneur, un palais de justice, des écoles, des hôpitaux, des orphelinats, un lieu de réunion pour les nobles, etc. Les plans étaient rationalisés, les quartiers, classés résidentiels ou commerçants. On conservait en général les monuments de la vieille Russie, mais en prévoyant aussi de grandes places et de larges avenues avec beaucoup d'espace entre les maisons pour réduire les risques d'incendie. Bâtiments publics et églises étaient situés au centre, entourés par les solides demeures en pierre des nobles et des marchands puis, plus loin, les modestes maisons en bois des classes pauvres. Les voyageurs de l'époque étaient souvent impressionnés par les résultats. Cependant les règlements édictés par la commission concernant le pavage, l'éclairage et l'hygiène étaient bien en avance sur les normes habituelles de la population et représentaient un idéal que Catherine espérait atteindre, plutôt que la réalité des rues en Russie 1604.

Presque dès son avènement, Catherine avait réagi contre le baroque exubérant que Bartolomeo Rastrelli avait produit avec une telle abondance pour Elisabeth. Les architectes qui travaillèrent pour elle à Saint-Pétersbourg mirent à la mode le nouveau style classique. A. Velten, A. Rinaldi, J.B.M. Vellin de la Mothe, et les Russes M.F. Kazakov, I.Ie. Starov et V.I. Bajénov. Ce dernier, qui avait fait des études en France et en Italie, se distingua en Russie par plusieurs projets magnifiques qui ne furent jamais exécutés. Franc-maçon dévot, mû vers la fin de sa vie par le désir de concilier le néo-gothique avec les styles traditionnels du pays, il travailla surtout à Moscou et influença les architectes russes qui construisaient des maisons de campagne pour la noblesse. Starov, qui avait lui aussi étudié en Italie, fut le maître d'œuvre du grand palais de Tauride, construit pour le prince Potemkine en 1783-1788, avec son magnifique hall central à colonnes donnant sur un énorme jardin d'hiver. Mais ceux qui exprimèrent le mieux le goût personnel de l'impératrice furent l'Écossais Charles Cameron, qui transforma ses appartements privés à Tsarskoïe Sélo durant les années 80 dans la tradition d'Adam et construisit l'élégant palais de Pavlovsk pour le grand-duc Paul, ainsi que Giacomo Quarenghi, l'Italien, qui construisit à l'Ermitage le théâtre palladien, dans le style du théâtre de Vicence, où Catherine faisait représenter ses propres pièces et opéras.

Tant de bâtiments donnèrent un élan énorme non seulement à la peinture et à la sculpture, mais aux arts décoratifs — ébénisterie, sculpture, verreries, glaces, tapisseries et riches vêtements. Les achats massifs de Catherine, bases des magnifiques collections de peintures du pays, ouvrirent des horizons complètement nouveaux aux artistes russes qui n'avaient pas étudié à l'étranger. Elle acquit en 1772 la collection de Pierre de Croizat et sans aucun doute avec un peu de malice, celle du duc de Choiseul la même année ; puis rafla en 1779 celle de Houghton, constituée par Sir Robert Walpole et vendue par un héritier prodigue. Nombre de peintres étrangers travaillèrent en Russie sous son règne, dont Rotari, Torelli, Lampi, Roslin, et pendant une courte période en 1795, Mme Vigée-Lebrun. Mais elle protégea aussi les artistes du pays ; F.S. Rokotov et D.G. Lévitski firent l'un et l'autre son portrait ; M. Chibanov, qui avait été un serf de Potemkine, peignit le tableau bien connu qui la représente dans le costume de voyage qu'elle portait pour son circuit en Crimée, ainsi que des scènes de la vie paysanne. Le sculpteur le plus en vue, F.I. Choubine, qui avait travaillé avec Pigalle à Paris et Nollekens en Angleterre, a laissé des bustes de la plupart des grands personnages de la cour. Mais l'œuvre la plus remarquable du règne est la colossale statue équestre de Pierre le Grand, commandée à Falconet par Catherine, qui revendiqua hardiment l'égalité avec son prédécesseur d'une phrase lapidaire due au sculpteur lui-même : Petro Primo Catharina Secunda.

Alors qu'au temps d'Élisabeth, l'impératrice en personne n'avait pas assez de mobilier pour équiper ses palais et que les nobles provinciaux vivaient dans l'austère simplicité du bois, le niveau de l'élégance et du confort domestiques ne cessa de s'élever parmi l'aristocratie, les fonctionnaires et les marchands dans les villes, rivalisant presque avec celui de l'Europe occidentale au moins pour les élites des deux capitales. Autour de celles-ci, les magnats construisirent palais d'été ou résidences de campagne, comme par exemple l'élégante demeure de la princesse Dachkov à Kirianovo près de Saint-Pétersbourg, ou celle plus somptueuse encore, près de Moscou, où Alexandre Vorontsov faisait jouer les pièces de Fonvizine par son théâtre de serfs.

De même que ses prédécesseurs, Catherine fit également usage d'arts plus éphémères comme moyen de se gagner les faveurs du peuple. Victoires et anniversaires étaient fêtés à grand renfort de cavalcades, d'arcs de triomphe, de processions, d'illuminations, de feux d'artifice, de victuailles et surtout de boissons. Les événements étaient mis en scène et les conclusions morales soulignées lors de représentations symboliques. Comme Élisabeth d'Angleterre — encore qu'avec moins de justification — Catherine paraissait en Astrée, Vierge juste de l'Age d'Or, ou plus souvent en Minerva triumphans, guerrière et législatrice debout, sa « Grande Instruction » à la main. Il subsista en fait pendant tout le XVIIIe siècle russe un écho attardé du spectacle de cour comme instrument politique, tel qu'il s'était développé pendant la Renaissance avant d'atteindre son apogée à la cour de Louis XIV1605. Très consciemment, Catherine l'utilisa à peu près de la même manière et dans le même dessein que lui, avec, il faut l'ajouter, le même succès.

La musique continua à jouer un rôle important dans les spectacles de cour comme dans la société privée. La souveraine avait besoin de compositeurs pour mettre ses livrets en musique, certes, mais le vrai mécène fut Potemkine, qui possédait des dons bien plus riches et plus complexes que sa vie publique ne le ferait penser. Il essaya de convaincre Mozart d'entrer au service de la Russie et réussit à faire venir le contemporain de celui-ci, Vicente Martin y Soler ; Sarti ainsi que Paisiello travaillèrent tous deux pour lui et le premier mit en musique le Te Deum russe traditionnel pour Potemkine, avec accompagnement de coups de canon — innovation que Catherine apprécia beaucoup, tout en regrettant qu'elle rendît cette version injouable dans les églises 1606.

L'Académie des sciences se trouva stimulée quand en décembre 1782, Catherine lui donna un nouveau directeur, qui n'était autre que la princesse Catherine Dachkov 1607. Cette grande dame alors veuve, tenue à l'écart par la souveraine après le coup d'État de 1762, avait passé des années à l'étranger en partie pour son plaisir, en partie pour l'éducation de son fils. Querelleuse, mesquine, vaniteuse et acariâtre, mais aussi très cultivée, s'intéressant à une foule de sujets aussi bien littéraires que scientifiques, elle avait de nombreux amis dans le monde intellectuel cosmopolite et une grande énergie. La nomination d'une femme à la tête d'une institution considérée comme chasse gardée par les hommes prouve que Catherine ne manquait pas de psychologie et qu'elle se souciait peu des préjugés courants. C'était aussi le moyen d'occuper un touche-à-tout 1608. Sous l'impulsion vigoureuse de la princesse, l'Académie galvanisée connut une vie nouvelle — quel que fût le nombre des ennemis que la dame récolta chemin faisant.

La souveraine témoigna de la même confiance dans les capacités de Catherine Dachkov quand elle la nomma présidente de l'Académie des lettres, fondée en 1783. La langue russe manquait encore de règles grammaticales et le sens des mots n'était pas défini avec précision. La première tâche de la nouvelle institution fut donc d'élaborer un dictionnaire et une grammaire. En 1783-1784, sa présidente publia, en collaboration avec O.P. Kozodavlev (qui joua par la suite un rôle éminent à la Commission des écoles nationales) une revue intitulée l'Interlocuteur des amoureux de la littérature russe, Catherine y collaborait régulièrement, dans la rubrique « Faits et fantasmes », mais elle l'utilisait aussi pour porter à la connaissance du public ses longues études sur ce qui était devenu son sujet favori : l'histoire de la Russie.

Cette matière l'avait toujours intéressée. Donner au pays une vraie histoire, bien écrite, faisait partie d'une entreprise plus vaste : le mettre sur un pied d'égalité avec l'Occident. En 1766, elle nomma G. Müller archiviste du collège des Affaires étrangères, et fit par la suite du prince M.M. Chtcherbatov (pour qui elle n'avait aucune sympathie personnelle) l'historiographe officiel, lui assurant le libre accès à tous les documents nécessaires. Quand Chtcherbatov mourut, en 1790, elle acheta son importante collection de manuscrits à ses héritiers 1609. Elle aida aussi Novikov en lui ouvrant les bibliothèques et les archives dont il tira les éléments publiés dans sa Bibliothèque ancienne de la Russie.

Les Notes sur l'histoire de la Russie écrites par Catherine elle-même et dont la première partie parut dans l'Interlocuteur, ont un ton didactique dans le dessein de contrer la partialité des historiens étrangers et de souligner le rôle constructif des princes russes 1610. Son goût de l'histoire se reflète aussi dans ses dernières pièces de théâtre où, soit dit en passant, elle innove en rompant avec les trois unités et en s'inspirant directement des œuvres de Shakespeare. De la vie de Riourik, imitation de Shakespeare sans les unités dramatiques, fut publié en 1788, mais jamais représenté. Elle exploitait un élément mythique dans la généalogie de Riourik (trop mythique pour faire partie des Notes sur l'histoire de la Russie)1611. Dans ce récit, Riourik a un jeune cousin Vadim, prince slave qui soulève Novgorod contre les Vikings appelés par Riourik pour mettre de l'ordre dans le pays. Riourik (Catherine) envoie une armée pour mater la révolte, Vadim est pardonné et, conquis par la magnanimité de son cousin, devient le premier des loyaux sujets de celui-ci 1612. Cette pièce fut suivie en 1787 par une autre, consacrée celle-là au grand-prince russe Oleg, qui conduisit une attaque victorieuse contre l'empire byzantin en 900. En 1789, au plus fort de la guerre contre la Suède, Catherine se lança dans un véritable tourbillon d'activité littéraire et historique, en partie pour calmer son inquiétude, en partie parce que, comme le note Khrapovitski dans son journal : « Puisque je ne peux m'occuper de légiférer, je pense que je peux m'adonner à l'histoire 1613.» Elle trouva un certain soulagement en composant un opéra-comique ; Gorébogatyr (qu'on pourrait traduire par « Chevalier de la malchance », mis en musique par Martin y Soler, tourne Gustave III en ridicule avec autant d'ennuyeuse lourdeur que de mauvais goût 1614.

Bien que Catherine aimât tant écrire, son rôle comme force créatrice dans la littérature russe est marginal. Mais sa constante protection et son vif intérêt encouragèrent assurément les auteurs dramatiques, aussi bien comiques que tragiques durant les années 80 et 90. La première pièce, à la fois par la date et la qualité, fut Nédorosl (le Mineur) de Denis Fonvizine, joué grâce au soutien de Catherine en septembre 1782 à Saint-Pétersbourg 1615et en 1783 à Moscou avec un égal succès. Deux thèmes sont traités : la mauvaise éducation que les parents donnent aux enfants (le « mineur » grosier et gâté, Mitrofane) et la brutale inhumanité des propriétaires de serfs, illustrée par le personnage de la Prostakov qui prononce la phrase célèbre : « A quoi sert la liberté de la noblesse si nous ne sommes pas libres de fouetter nos serfs ? » Fonvizine, pourtant hostile à Catherine et en particulier à Potemkine, avait pourtant assez confiance dans le pouvoir réformateur des monarques absolus pour finir sa pièce par la mise sous séquestre des domaines de la Prostakov en raison des mauvais traitements qu'elle infligeait à ses paysans, conformément à une loi promulguée par Pierre le Grand et reprise par Catherine en 1775 dans son statut de l'administration locale 1616.

Après l'ordonnance de 1782, la censure des imprimés revint aux chefs de la police, mais les gouverneurs pouvaient exercer leur arbitraire dans le cas des pièces de théâtre et ne s'en privaient pas. C'est ainsi qu'en 1785, le général Bruce, gouverneur général de Moscou, arrêta les représentations de Soréna i Zamir par un auteur aveugle, N.M. Nikolev. Il y était question de deux amoureux à la merci d'un prince russe despotique, et dans leurs fréquentes tirades contre la tyrannie, les critiques soviétiques ont voulu voir un programme politique complet (bien qu'on en trouve de semblables dans Corneille et Racine) mettant en opposition le despotisme russe et la libre organisation des Polovtses nomades. Catherine ne fut pas de cet avis. Quand Bruce attira son attention sur les remarques les plus audacieuses, elle ne se sentit pas visée et déclara que l'auteur protestait contre l'arbitraire des tyrans, alors qu'« elle était considérée comme une mère 1617». De fait, c'est pendant cette période que la plupart des tragédies de Voltaire furent éditées en Russie, dont beaucoup, comme La Mort de César et Brutus, par Novikov. Il y avait là de longues tirades contre la tyrannie et pour la liberté, mais elles franchirent aisément le barrage de la censure 1618. En fait l'art dramatique — tragédie classique, comédie bourgeoise, satire ou opéra-comique — jouissait d'une liberté considérable, à condition que les représentations satisfissent à l'ordonnance de police et à la réglementation des théâtres 1619.

Le 15 janvier 1783, un oukase d'une importance capitale pour la vie culturelle fut publié. N'importe qui pouvait désormais monter une presse à imprimer, à condition qu'elle fût déclarée à la police et que les manuscrits lui fussent soumis pour approbation. Cet édit marque l'entrée de la vie intellectuelle russe dans l'âge adulte. Jusqu'alors, le gouvernement avait tenu les intellectuels par la main, les instruisant, leur fournissant des traductions, les employant, imprimant leurs œuvres sur ses presses. Désormais, il avait enfin reconnu que la vie littéraire et artistique avait acquis son élan propre ; elle pouvait marcher toute seule et prendre ses destinées en main, elle était devenue une force indépendante et créatrice. Des presses surgirent partout, certaines installées par des nobles dans leurs domaines, d'autres par des marchands ou des étrangers dans les villes 1620.

Cet oukase donna un nouveau souffle de vie à la presse périodique. Dans le district de Tobolsk, un nouveau journal, l'Irtych transformé en Hippocrène, vit le jour en 1789. Au reste les années 80 et 90 virent apparaître des journaux de toute sorte, certains uniquement destinés à l'amusement, d'autres plus sérieux. Beaucoup furent très éphémères, mais le genre en tant que tel était désormais indépendant du gouvernement et de ses presses. Parmi les plus remarquables, on peut citer Potchta Doukhov (le Courrier des esprits), lancé en 1789 par le jeune Krylov (il avait à peine vingt ans). D'origine modeste, il n'était pourtant pas inconnu puisqu'à l'âge de dix-neuf ans, il avait écrit un opéra-comique dans lequel il se moquait férocement de Kniajnine et de son épouse, elle-même poète. Il se fit tant d'ennemis que la voie du théâtre se ferma devant lui. Les liens de Potchta Doukhov avec les journaux des années 1760-1770 sont évidents, en particulier Adskaïa Potchta (le Courrier des enfers) : mêmes polémiques virulentes avec les littérateurs contemporains, même satire mordante mise dans la bouche de nymphes ou de démons, dirigée à la fois contre les personnes et contre les vices, attaquant les cibles classiques du genre en Russie, surtout les abus du servage.

Vingt ans plus tard, Krylov écrivait toujours les mêmes satires « anti-establishment » que Novikov avait inaugurées dans le Bourdon à peu près au même âge. Encore plus extrémiste et brutal, son journal ne dura même pas les douze numéros prévus et cessa de paraître en août 1789. On suppose en général, bien que sans preuve, qu'il fut supprimé sur l'ordre de Catherine. Deux ans après, en février 1792, il imprima sur sa propre presse à Saint-Pétersbourg Zritel (le Spectateur) qui contenait des articles écrits par lui et par d'autres où se mêlaient originaux, critiques et satire. Le scandale qui accompagna l'arrestation de Novikov, en 1792, provoqua une perquisition officielle à l'imprimerie de Krylov, mais il continua à publier ses écrits les plus mordants dans Zritel jusqu'à ce que le journal fermât, à la fin de l'année. Le Mercure de Saint-Pétersbourg, qui lui succéda, peut à peine être qualifié de satirique et d'ailleurs les contributions de Krylov s'y firent de plus en plus rares. Il ne dura qu'un an, après quoi l'écrivain disparut pour un temps des annales de la littérature russe, avant de reparaître comme grand fabuliste au XIXe siècle.

Il est encore un nom qu'il faut citer dans ce rapide survol du rôle des périodiques dans les années 80 et 90 : celui de N.M. Karamzine. Né en 1766, il fit ses études à Moscou où il évolua autour des cercles maçonniques et édita le journal Dietskoïé tchténié (Lectures pour les enfants), imprimé par Novikov et première publication spécialement destinée aux enfants, dans un esprit de conformisme social et politique parfait. En désaccord avec ses amis maçons, Karamzine partit en mai 1780 faire un voyage à travers l'Allemagne, la Suisse, la France et l'Angleterre. Si l'on en juge par ce qu'il écrivit — quelques années plus tard, il est vrai —, la France révolutionnaire ne l'enthousiasma pas, ni l'Angleterre, d'ailleurs. De retour en Russie, il fonda en 1791 le journal de Moscou, dans lequel il publia ses propres œuvres en prose et en vers, celles d'autres écrivains, des analyses de livres, des critiques littéraires et des traductions. Le journal eut un succès d'estime, mais ne réunit que 300 abonnés et Karamzine dut fermer boutique au bout d'un an. Il servit néanmoins de modèle aux grandes revues littéraires du XIXe siècle et c'est dans ses pages que Karamzine publia les « Lettres d'un voyageur russe », décrivant ses pérégrinations à l'étranger, ainsi que sa célèbre nouvelle, « Pauvre Lise », meilleur exemple connu de littérature sentimentale écrite dans un style agréable et élégant.

Un des premiers et des plus remarquables collaborateurs du Sobessednik de Dachkov (comme par la suite du Journal de Moscou) fut le plus grand poète lyrique du XVIIIe siècle finissant, G.R. Derjavine. Fils d'un noble pauvre qui, bien qu'officier, ne possédait que quelques serfs, il s'éleva à la force du poignet. Simple soldat pendant dix ans dans le régiment Préobrajenski, puis sergent aux gardes (équivalent d'officier dans l'armée), il prit une part active — encore qu'inefficace et tapageuse — à l'écrasement de la révolte de Pougatchev 1621. Puis, après avoir assidument cultivé les favoris dans les antichambres, il se vit enfin attribuer un domaine (dans la misérable Russie Blanche !) pour le récompenser de ses services, en 1774-1775. Mais après avoir réussi la tâche difficile de se brouiller à la fois avec le général P.I. Panine et avec le général P.S. Potemkine, il fut instamment prié de passer dans l'administration civile et nommé gouverneur d'Olonets en 1783. Il eut là encore des ennuis, entre autres pour ne pas avoir dénoncé comme lèse-majesté la frasque d'un jeunot qui avait fait asseoir un ours sur le trône réservé à l'impératrice ou au gouverneur, et fut muté à Tambov où il ne réussit pas mieux. Nommé secrétaire aux placets auprès de Catherine en 1792, il ne le resta pas longtemps, celle-ci ayant très vite décidé qu'il ferait mieux de s'en tenir à la poésie 1622.

C'est son ode gaie et spirituelle, « Félitsa », publiée dans le Sobessednik en 1783 qui attira l'attention de Catherine. Le poème était présenté comme une traduction de l'arabe, adressée à la grande princesse de la horde des Kaïsak Khirgiz, qui avait guidé les pas du tsarévitch Khlor à la recherche de la sagesse — allusion au récit intitulé « A la recherche de la Rose sans épines » que Catherine avait écrit pour son petit-fils Alexandre. Derjavine accomplissait là un parcours sans faute entre flatterie et satire, si bien que même les vers visant Potemkine et d'autres favoris ne furent pas mal accueillis. L'ode remporta un succès immédiat, Catherine fut enchantée, Potemkine, amusé, la place de Derjavine dans la littérature russe, assurée.

Des rapports plus étroits avec la cour et la souveraine elle-même amenèrent le poète à adopter une attitude plus sceptique envers les gouvernants et les grands seigneurs, mais il continua à écrire des odes sur les événements importants comme la prise d'Izmaïl, ou la mort du prince Potemkine.

Poète authentique, ni politicien, ni courtisan, ni bureaucrate, il pouvait être dans le cadre de la tradition classique — et souvent en dehors de lui — grandiloquent, ou suavement lyrique, satirique et spirituel, bucolique, amoureux ou patriotique. Toujours conscient de la dignité essentielle de l'homme et des joies humaines, s'il ne s'opposait pas au système politique et social russe en tant que tel, il réagissait avec passion devant la corruption et la servilité de la vie à la cour.

Si, grâce à la protection efficace et vigilante de Catherine, la vie intellectuelle du pays devint plus riche et plus variée, elle devint aussi — surtout après l'oukase autorisant l'installation d'imprimeries privées — beaucoup plus indépendante du gouvernement, voire critique à son égard, tandis que parvenait au premier plan une génération plus jeune d'écrivains qui s'adressaient à un public considérablement élargi. Cette évolution était en partie la conséquence d'une maturité et d'un éclectisme plus grands dans une société plus différenciée et pluraliste, où l'élite au moins disposait enfin des loisirs indispensables au développement des activités culturelles. Mais elle représentait aussi la réaction des Russes instruits aux courants de pensée et aux événements politiques étrangers, comme, par exemple, les révolutions américaine et française.

Cette dernière révéla finalement à Catherine les dangers pour la monarchie absolue implicitement contenues dans la pensée des philosophes qu'elle avait tant admirés. Selon Ségur, la chute de la Bastille fut accueillie avec consternation par la cour et enthousiasme par les petites gens ; à Saint-Pétersbourg, « Français, Russes, Danois, Allemands, Anglais, Hollandais, tous dans les rues se félicitaient, s'embrassaient, comme si on les eût délivrés d'une chaîne trop lourde qui pesât sur eux 1623». Il est peu probable que toutes les conséquences de l'événement eussent clairement apparu à l'homme de la rue, mais vider une prison, n'importe quelle prison, à n'importe quel moment, ne pouvait que déchaîner l'enthousiasme populaire.

Pendant les deux premières années de la Révolution française, une quantité considérable d'informations sur ce qui se passait dans le pays fut librement diffusée par les périodiques russes, ainsi que les Gazettes de Saint-Pétersbourg et Moscou, dont les tirages furent portés à 2 000 et 4 000 exemplaires respectivement ; la première publia in extenso la Déclaration des droits de l'homme ; les discours et les décrets de l'Assemblée nationale étaient rapportés et une masse d'écrits révolutionnaires circulaient assez librement 1624. La demande pour les classiques des Lumières s'accrut énormément, cependant que le réseau très élargi des éditeurs et des librairies facilitait leur distribution. Le commandant du corps des cadets organisa dans la bibliothèque de l'école une exposition de littérature révolutionnaire qui fut passionnément discutée par les jeunes gens. Les slogans de la Révolution française trouvaient un écho dans les milieux urbains et commerciaux, voire à l'occasion chez les paysans, alphabétisés ou non 1625. Deux jeunes Galitzine participèrent à la prise de la Bastille, un jeune Stroganov assista à des réunions au club des Jacobins à Paris avec son précepteur, Gilbert Romme 1626. Des chants révolutionnaires comme le « Ça ira » furent entonnés en présence de l'impératrice 1626.

Jusqu'à son arrestation à Varennes, en juin 1791, Catherine pouvait encore croire que Louis XVI était libre de ses mouvements. Mais après le retour de celui-ci à Paris et surtout après les massacres de septembre 1792, la venue au pouvoir des Jacobins et la proclamation de la république, il lui fut impossible de conserver la moindre illusion sur la nature du régime et la facilité avec laquelle ses principes pouvaient franchir les frontières. Les partisans qui survivaient encore du « constitutionnalisme aristocratique » des années 60, comme les Vorontsov et les restes de la clientèle de Panine, pouvaient s'imaginer jouant le rôle de législateurs dans une monarchie constitutionnelle ; mais ils récusaient les excès des jacobins qui les repoussaient vers des positions de plus en plus conservatrices, Fonvizine défendant le servage et P.S. Potemkine se retournant contre Rousseau dont il avait traduit nombre des œuvres en russe. Les jeunes intellectuels parmi les officiers des gardes, les nobles cultivés et la classe de plus en plus nombreuse des « sans grade », désormais en activité dans les professions libérales, les affaires, les bureaux officiels et privés, constituaient un terrain plus fertile pour les principes révolutionnaires. Le gouvernement de Catherine ne leur offrait pas des sensations politiques fortes, et les événements de France enflammaient plus d'un coeur, à commencer par celui du grand-duc Alexandre lui-même.

Ayant moins de ressort que dans sa jeunesse, menacée par un nouveau type de danger qu'aucun des gouvernements de l'ancien régime ne savait détourner, entourée d'esprits inférieurs à ceux qui avaient partagé ses années de triomphe, Catherine voyait désormais dans la chose écrite des périls qu'elle n'avait pas discernés auparavant ; aussi se mit-elle en devoir de limiter la liberté d'expression qu'elle avait encouragée pendant la plus grande partie de son règne. A.N. Radichtchev fut parmi les premiers à en souffrir.

Aîné de onze enfants d'un riche propriétaire foncier (il avait plus de 3 000 serfs), Alexandre Radichtchev, né en 1749, fut choisi à l'âge de dix-sept ans avec cinq autres jeunes gens pour aller faire des études à l'université de Leipzig aux frais de l'Etat. Malgré les mauvais traitements infligés par le général Bokoum, brutal et corrompu, qui les avait sous sa coupe, les jeunes gens reçurent une excellente formation et purent travailler avec certains des penseurs allemands les plus réputés de l'époque. Dans le même temps, comme ils connaissaient tous le français, ils dévoraient les dernières productions de Paris.

En 1771, Radichtchev retourna en Russie où il entra d'abord au sénat, puis au service juridique du général Bruce, commandant de la région militaire de Finlande russe. C'est pendant cette période que Novikov lui commanda la traduction des Observations sur l'histoire de la Grèce de Mably, avec son idéalisation de la Sparte républicaine. Dans le climat relativement détendu des années 70, les annotations personnelles de Radichtchev à sa traduction assez libre de Mably ne provoquèrent pas un frémissement, même quand il proclamait que : « L'injustice du souverain donne au peuple, son juge, les mêmes droits, voire plus encore, que la loi donne au souverain sur les criminels 1627. »

En 1789, Radichtchev (alors directeur des douanes à Saint-Pétersbourg), qui avait déjà envoyé de loin en loin quelques articles à des périodiques, publia anonymement la biographie d'un des étudiants de son groupe à Leipzig, F. Ouchakov, mort là-bas de syphilis. C'est à la fois un hommage personnel et le portrait intellectuel d'un jeune homme tué par les excès de la jouissance avant qu'il ait pu enrichir la Russie de ses talents. Le livre ne provoqua pas de réactions particulières, malgré ses nombreuses tirades contre le despotisme, la guerre, la corruption des cours, etc. Très vraisemblablement encouragé par cette réception, Radichtchev se mit à imprimer (sur une presse qu'il s'était achetée) et à diffuser par l'intermédiaire des libraires son oeuvre principale : le Voyage de Pétersbourg à Moscou, qui parut en mai 1790, à un moment critique de la guerre contre la Suède, et alors que l'Autriche s'apprêtait à abandonner la lutte contre les Turcs.

Dans une forme calquée sur celle du Voyage sentimental de Sterne, le livre exprime, dans le langage de la sensibilité alors en vogue, une critique passionnée des maux que l'homme inflige à l'homme, y compris le servage, et une foi non moins passionnée dans sa capacité de trouver en lui-même les moyens — vérité, justice — de se réformer. Dans les épisodes survenant à chaque relais, il décrit l'inhumanité de la presse, les abus du travail servile, l'impuissance totale des serves appartenant à des maîtres débauchés, les verdicts des juges corrompus et les souffrances des juges honnêtes. Il utilise le procédé de « la liasse de papiers trouvée par hasard » pour proposer un plan d'émancipation des serfs, précédé par une féroce mise en accusation du servage en général et tout particulièrement en Russie. Il avertit : « Ne savez-vous pas [...] quelle destruction nous menace et dans quel péril nous nous trouvons ? » Et de souligner que les serfs poussés au désespoir par l'oppression, sans la moindre lueur d'espoir pour l'avenir, n'attendaient que l'occasion de se révolter. Alors, « la force destructrice de la bestialité » se déchaînera. « Nous verrons épées et prisons autour de nous. La mort et la brûlante désolation seront la rançon de notre dureté et de notre inhumanité. »

Radichtchev fait directement allusion aux horreurs de la révolte de Pougatchev, quand les serfs « n'épargnaient ni le sexe ni l'âge, recherchant la joie de la vengeance plus que le soulagement des fers brisés ». Le danger monte et les serfs répondront à l'appel du premier démagogue venu. Conscient que « le pouvoir suprême n'est pas assez fort pour faire face à un brusque changement d'opinion », il propose une émancipation progressive : les domestiques tout de suite, mais pour les paysans d'abord l'autorisation de posséder sans restrictions leurs propres parcelles, puis l'autorisation d'acheter leur liberté pour une somme fixe. Autres cibles des critiques de Radichtchev : les rangs accordés simplement pour le service à la cour et la censure, même de la pornographie 1628.

Il soumit anonymement son livre au chef de la police à Saint-Pétersbourg, en même temps censeur, et celui-ci, après y avoir jeté un coup d'œil, pensa qu'il s'agissait d'un récit de voyage à la Sterne, donna son accord, puis le retourna au bureau des douanes d'où il lui avait été envoyé. Radichtchev en profita pour ajouter quelques passages, dont une référence à la Révolution française, avant de l'imprimer et de le distribuer.

Catherine lut le Journal en juin 1790, alors qu'elle commençait déjà à mettre secrètement en place un cordon sanitaire contre une possible contagion française. En avril de cette année-là, ordre avait été donné de parer aux machinations d'un club créé à Paris pour organiser la propagande à l'étranger. La police fut chargée de surveiller discrètement ses activités éventuelles en Russie et d'interdire toutes les réunions secrètes, tenues de loges maçonniques et autres, « rassemblements dissimulés et absurdes 1629». On peut suivre les vues de Catherine sur l'ouvrage de Radichtchev d'après le journal de son secrétaire et surtout ses propres notes marginales dans l'exemplaire qu'elle possédait 1630.

Elle s'inscrivait en faux contre les critiques de l'auteur à l'endroit des propriétaires fonciers et rejetait en totalité le tableau qu'il brossait de la condition servile, croyant sincèrement comme tant de ses compatriotes — entre autres Fonvizine — qu'« avec de bons maîtres, les paysans russes étaient plus heureux que n'importe où ailleurs 1631». Notant sans les commenter les propositions d'émancipation, elle était outrée par les avertissements de l'auteur, qui annonçait une vengeance imminente des serfs et voyait en lui un homme pire que Pougatchev (qu'il avait pourtant condamné), excitant les paysans à la rébellion sanglante. Non seulement ceux-ci, mais le peuple en général était incité à bafouer l'autorité des dirigeants — tsars, empereurs, magnats et personnages officiels. Elle comparait l'auteur à Franklin, comme « trublion », décelant là le « poison français » qui avait contaminé Radichtchev et se manifestait plus clairement encore dans plusieurs strophes d'une « Ode à la liberté » qu'il avait incluse dans le Voyage. Cette pièce, écrite en 1781-1783 à l'occasion de la révolution américaine, contenait de longues tirades contre le despotisme des prêtres et des rois. L'auteur invoque les mânes de Brutus et de Guillaume Tell et loue Cromwell par qui « le roi fut mené à l'échafaud ». Mais le lord protecteur encourt aussi la condamnation de Radichtchev pour avoir arraché le pouvoir à Charles Ier et détruit la liberté de l'Angleterre. Quant à l'allégorie bien connue du rêve dans lequel un souverain aveugle assis en gloire entouré de courtisans serviles recouvre soudain la vue grâce au pèlerin Vérité et aperçoit la terrible réalité — pauvreté, corruption, horreurs de la guerre — alors que le commandant en chef « se vautre dans le luxe et les plaisirs » au lieu de se battre, Catherine remarque seulement : « L'auteur a des intentions malveillantes. » Ce ne fut donc pas cette dénonciation particulièrement féroce pourtant de son propre gouvernement et de Potemkine qui excita sa colère, mais la tentative d'introduire les principes révolutionnaires français en Russie : le renversement par la violence de l'autorité établie et de l'ordre social 1632.

Il ne lui fallut pas longtemps pour identifier l'auteur et Radichtchev fut emprisonné dans la forteresse Pierre-et-Paul où Chechkovski (chef des services secrets du sénat) l'interrogea longtemps, en s'inspirant souvent des notes marginales de Catherine. Selon tous les documents dont nous disposons, le prisonnier ne fut pas soumis à la moindre forme de torture, ni même de violence, mais la détention dans cette sinistre forteresse était une expérience assez terrifiante par elle-même.

Les réponses et les aveux de Radichtchev donnent à penser que son arrestation l'arracha à un monde de fantasmes pour le projeter dans la réalité ; il se rendit compte de la folle imprudence de ses propos, surtout dans l'ambiance surchauffée des années 90 1633. Il déclara que son but principal avait été d'obtenir la notoriété littéraire et nia toute intention d'attaquer la forme actuelle du gouvernement en général et le statut de 1775 en particulier; il avait seulement voulu faire ressortir certaines insuffisances signalées par l'opinion publique. Il ne s'agissait pas du tout de soulever les paysans contre les propriétaires fonciers ; il avait uniquement l'intention de faire honte à ces derniers de leur cruauté. Il admettait qu'il espérait la libération des serfs, mais au moyen de mesures légales comme celles déjà prises par l'impératrice quand elle avait interdit leur vente aux usines, réglementé leur traitement dans l'industrie, et interdit les punitions corporelles des soldats sans conseil de guerre.

Donc, sans revenir sur le fond de ce qu'il avait écrit, Radichtchev, conscient des conséquences possibles pour sa famille, fit de son mieux pour les minimiser en admettant que la forme avait été excessive et insultante, et que ses accusations contre le gouvernement étaient lancées à l'aveuglette — il s'en remettait à la mansuétude de Catherine. Mais malgré ses appels, il fut jugé pour crime de sédition et de lèse-majesté par la chambre criminelle de Saint-Pétersbourg qui le condamna à mort. Pour être exécutoire, la sentence devait être confirmée par le sénat et l'impératrice. Le premier, comme on pouvait s'y attendre, entérina le verdict, le 8 août, et le malheureux dut attendre jusqu'au 4 septembre avant d'apprendre que Catherine avait commué la peine capitale en l'honneur de la paix avec la Suède : il s'en tirait avec la perte de sa noblesse et dix ans d'exil dans un village perdu de Sibérie, Ilimsk 1634. Brutalement emmené et enchaîné, il vit son sort très adouci grâce à A.R. Vorontsov. Quand ce dernier apprit à Catherine que le condamné était dans les fers, elle ordonna de les lui retirer immédiatement et Vorontsov donna 500 roubles au malheureux pour qu'il achetât des vêtements chauds, et des vivres 1635. On l'autorisa aussi à interrompre plusieurs fois son voyage — il mit seize mois pour arriver à Ilimsk — et Vorontsov lui assura une pension annuelle de 500, puis 800, puis 1 000 roubles pendant son exil.

Il fut rejoint ultérieurement par ses plus jeunes enfants et sa belle-sœur, qui lui en donna trois autres en Sibérie, sans qu'il pût l'épouser puisqu'elle était sœur de son épouse défunte. Il se construisit une maison de bois très commode où il s'installa avec ses domestiques et les livres que Vorontsov lui avait procurés. Le climat était épouvantable et la société inexistante dans une petite colonie de 300 personnes, mais Radichtchev se consacra aux sciences naturelles et à l'étude des indigènes de la région. Selon les critères du XXe siècle, son sort n'était pas cruel et son exil ne dura que cinq ans, puisque Paul, quand il monta sur le trône en 1796, l'autorisa à rentrer dans son domaine. Il n'avait plus rien publié pendant le règne de Catherine, mais son Voyage ainsi que la sévère condamnation encourue résonnèrent profondément dans la vie intellectuelle russe de l'époque et n'ont jamais été oubliés. Bien que tous les exemplaires non vendus de l'ouvrage eussent été détruits (il n'en reste que dix-huit), la nouvelle de sa parution se répandit comme une traînée de poudre et il acquit très vite une certaine valeur au marché noir. Des copies manuscrites circulèrent à travers tout le pays, lues en secret dans les milieux cultivés des capitales et des provinces — exemple de samizdat au XVIIIe siècle.

La susceptibilité grandissante de Catherine envers l'évocation de conflits politiques, que ce fût en littérature ou au théâtre, se manifesta de nouveau en 1791 quand fut publiée une pièce, Vadim de Novgorod, par Ia.B. Kniajnine, auteur d'une opéra-comique à grand succès, Un accident de voiture. Écrite en 1789, l'œuvre reprend le thème développé par Catherine elle-même dans son Riourik, mais si ce dernier apparaît dans les deux pièces en monarque absolu, « étranger » et éclairé, l'élu du peuple, Kniajnine présente Vadim comme le champion des institutions républicaines, alors que pour Catherine il était égocentrique, ambitieux, voire frivole, et défiait l'autorité légitime. Kniajnine avait arrêté la représentation de sa pièce avant de mourir en 1791, mais elle fut publiée en 1793 par la princesse Dachkov, à part et dans l'un des numéros du Théâtre russe.

Catherine reprocha amèrement à la noble dame de publier « des injures et des atrocités » contre elle et ordonna au sénat de saisir, puis de détruire, tous les exemplaires chez les particuliers ou dans les librairies d'une œuvre pleine « d'expressions dirigées contre l'autorité souveraine 1636». Mais il se révéla impossible de les récupérer tous et Vadim continua d'être beaucoup lu. Une enquête discrète faite sur les inédits de Kniajnine montra que fort loin d'être révolutionnaire, il n'en croyait pas moins, comme Radichtchev, qu'il fallait entreprendre des réformes dans le pays pour éviter une rupture trop brutale avec le passé 1637.

Les années 90 virent un certain nombre d'arrestations et de condamnations pour des délits politiques, d'un moindre retentissement, certes, que ceux de Radichtchev, mais tout aussi symptomatiques du gouffre qui se creusait entre l'impératrice et la jeune génération d'écrivains. Arrêté en 1794, le commandant B.R. Passek, vingt-deux ans, fut trouvé en possession d'un exemplaire manuscrit du Voyage de Radichtchev. Il prétendit qu'ayant lu la version imprimée chez le prince Potemkine, il ne s'était pas rendu compte qu'il s'agissait d'un ouvrage défendu et qu'il avait acheté le manuscrit pour quelques roubles au marché de Iassy après la mort du prince. Accusé d'écrire des poèmes antimonarchiques, il fut condamné à servir dans un régiment provincial balte avec interdiction de se rendre dans les deux capitales 1638. On connaît une demi-douzaine de cas en tout, où les auteurs imprudents de mémoires ou d'oeuvres littéraires — dont de jeunes officiers — furent condamnés à des peines d'emprisonnement plus ou moins longues.

Catherine ne se contenta pas de prendre des mesures pour brider les écrivains russes. La libre circulation de toute la littérature étrangère fut également endiguée et la souveraine se mit à condamner les oeuvres des Lumières qu'elle avait tant contribué à propager. Voltaire lui-même fut livré aux flammes avec la collaboration enthousiaste du général Prozorovski, qui fit un autodafé avec 825 exemplaires de 67 titres en 1793-1794 1639. Les « absurdes » calendriers révolutionnaires français furent interdits, mais continuèrent à se vendre sous le manteau, de même que des gravures représentant l'exécution de la famille royale, importées ou dessinées en Russie. Prozorovski et le prince N.V. Repnine, nouveau gouverneur général des provinces baltes à la mort de Browne, attirèrent également l'attention de Catherine sur l'importation massive de caricatures raillant les souverains européens et de symboles de la Révolution comme des cartes à jouer avec les portraits de ses chefs. Un modèle de guillotine fut découvert en mai 1794 à bord d'un bateau danois, et promptement brûlé. Moins aisé à repérer, du papier importé déjà en circulation avait en filigrane l'arbre de la liberté et le mot « Liberté ». Le seul moyen de mettre fin à l'entrée de cette propagande était de fermer la frontière, ce qui fut fait en septembre 1796 : toute la littérature importée dut passer désormais par trois points d'entrée — Riga, Odessa, frontière polonaise — où des censeurs furent installés pour examiner tout ce qui arrivait et trier les éléments politiquement indésirables, qui étaient ensuite brûlés 1640. Mais même ainsi, Radichtchev pouvait lire le Père Duchêne dans le lointain Ilimsk, et les appels de Jean Carr au renversement du despotisme royal en faveur de la souveraineté populaire trouvaient des oreilles toutes disposées à les entendre 1641.

Il n'est pas douteux que les années 90 marquent le divorce entre le gouvernement et les intellectuels russes — ceux qu'il est désormais permis d'appeler l'intelligentsia. A cela plusieurs raisons. D'abord l'impératrice elle-même, devenue moins réceptive aux idées nouvelles avec l'âge, était entourée d'intelligences médiocres — un Platon Zoubov au lieu d'un Potemkine — qui se faisaient les plats valets de ses angoisses nerveuses et d'une arrogance intellectuelle accentuée par l'âge et les succès.

Ensuite, les idées qui l'avaient le plus fortement attirée dans sa jeunesse apportaient, certes, des schémas de modernisation qui pouvaient être adaptés à l'organisation sociale et politique d'un État aussi arriéré et peu maniable que la Russie ; Montesquieu, principale influence française sur Catherine et des caméralistes allemands comme Bielfeld, lui fournissaient des modèles qu'elle interpréta à sa manière dans l'ordonnance sur la police de 1782 et les chartes de 1785. Mais la pensée française, essentiellement iconoclaste, inspirait d'autres mouvements politiques plus extrémistes ; Montesquieu lui-même, partisan d'une société structurée en états et d'une monarchie absolue conforme à des lois fondamentales, pouvait servir de porte-drapeau soit à des parlementaires rebelles soit à des monarchistes constitutionnels. En 1789, les penseurs « constructifs » que Catherine avait connus dans sa jeunesse révélaient leurs desseins les plus dangereux pour lesquels l'impératrice vieillissante ne pouvait avoir aucune sympathie : abolition des structures légales de la société, égalitarisme social, limitation du pouvoir absolu, représentation de l'opinion individuelle au lieu des intérêts, des ordres, ou des corporations. De plus, la nouvelle idéologie se montrait sous un jour particulièrement odieux aux privilégiés de l'Europe, y compris les souverains : la boulimie de la Terreur, dévorant sans discrimination les jeunes et les vieux, les hommes et les femmes, horrifiait les classes supérieures comme Dachau et Auschwitz ont horrifié l'opinion publique au XXe siècle.

Enfin, la nature de la société cultivée russe avait considérablement changé pendant les trente ans écoulés depuis que Catherine avait commencé à gouverner le pays. En partie du fait de la politique suivie par ses prédécesseurs, en partie du fait de la sienne, l'importance de la cour avait diminué en tant que foyer de la vie intellectuelle, qui était désormais beaucoup plus répandue dans la société des deux capitales et des provinces. Bien que l'on ne dispose pas de chiffres, il est clair que dans les années 90, cette société s'était considérablement différenciée. Il y avait plus de nobles d'un rang moyen et plus de « sans grade » cultivés, beaucoup plus de diversité dans les professions « bourgeoises » exigeant une instruction assez poussée : professeurs, médecins, architectes et artistes, hommes d'affaires, géomètres, techniciens divers, qui ne s'intégraient pas facilement dans le tout simple schéma social russe : soldat-marchand-cultivateur. A ces gens qui souffraient trop souvent de l'arrogance et de l'injustice de ceux qui leur étaient socialement supérieurs bien qu'intellectuellement inférieurs, les articles du credo de la Révolution française offraient un breuvage enivrant. Mais même ceux chez ce dernier n'avait provoqué qu'un enthousiasme très passager, comme Karamzine, se mirent à éprouver répulsion et lassitude devant les vitupérations agressives qui venaient de la cour et des milieux gouvernementaux, ainsi que pour les persécutions mesquines de la police.

Pourtant, conclure le tableau de la vie littéraire sur cette note négative serait commettre une erreur. Ce fut, à tous égards, une époque stimulante et créatrice. Le fait que l'impératrice elle-même écrivait rendait la littérature respectable, sa protection était à la fois un aiguillon et un encouragement. Sous son règne le théâtre vit le développement de la comédie russe avec Fonvizine, Kapnist et Kniajnine, de la poésie lyrique et élégiaque originale avec Derjavine, d'une langue littéraire nouvelle et plus pure avec Karamzine. Et en dehors des grands écrivains, toute une école de romanciers allant du sentimental au social, de satiriques, de poètes, de bandes ossianistes et de journalistes fleurit aux applaudissements inégaux et intermittents du public. Nombre des écrivains des années 80 et 90 continuèrent à produire dans le climat plus libre des premières années d'Alexandre Ier, préparant ainsi les voies à l'explosion littéraire du XIXe siècle.



CHAPITRE XXXV

Les changements sociaux et économiques (1775-1796)

La deuxième guerre avec la Turquie, la Pologne et la Révolution française absorbèrent les énergies déclinantes de Catherine pendant les neuf dernières années de son règne à l'exclusion presque totale des grandes réformes intérieures. Peut-être la mise en attente de nombreux plans existant en projet signifie-t-elle que Catherine se rendait compte qu'il était nécessaire pour la société d'assimiler le très important corps de lois promulgué au long des précédentes années et encore en cours d'application. Il fallut vingt ans pour que le statut de 1775 fût mis en œuvre dans toute la Russie, et le grand arpentage se prolongea jusque dans le XIXe siècle. Comme la rédaction de nombreuses lois laissait à désirer, en particulier les deux chartes de 1785, Catherine devait souvent se préoccuper de leur interprétation et elle était constamment dérangée aussi par des suppliques et placets divers, car elle se montrait plus disposée que ses prédécesseurs à examiner ceux qui lui étaient directement adressés. Après la retraite de Viazemski en 1792, le rythme de travail se ralentit au sénat, mais l'impératrice étudiait toutes les affaires criminelles qui lui étaient soumises et ordonnait souvent au sénat de revoir ou d'accélérer ses décisions. On estime à quelque 120-150 000 en tout le nombre de cas dont celui-ci eut à connaître pendant les trente-quatre ans du règne de Catherine, sur lesquels 11 456 étaient encore pendants à sa mort, soit légèrement plus que les inscriptions d'une année. Mais le retard accumulé n'indique pas seulement un relâchement du zèle : il témoigne aussi du nombre croissant d'affaires provenant des instances gouvernementales multipliées pendant le règne. La souveraine faisait ce qu'elle pouvait pour hâter la procédure : pendant l'été de 1792, elle menaça les sénateurs de supprimer leur mois de vacances si une certaine affaire n'était pas réglée à ce moment-là - ce qu'elle fit d'ailleurs en 1794 pour le deuxième bureau 1642. Mais à en juger par les témoignages de ses contemporains et même ceux qui étaient bien disposés à son égard, le relâchement du pouvoir central se faisait sentir non seulement dans la vie civile mais dans l'armée. La corruption s'étalait partout et des fortunes s'édifiaient avec les sommes allouées pour l'entretien des troupes 1643.

Pendant ce long règne, la société russe changea beaucoup. Les réformes de Pierre le Grand se propageaient encore en cercles toujours plus larges à travers ses divers niveaux quand elles furent rattrapées par la deuxième grande vague que l'impératrice elle-même avaient déclenchée. Mis à part les changements dus à un effort conscient pour remodeler les structures sociales par le haut, les développements économiques ainsi qu'une intégration commerciale et une coopération politique plus poussées avec le reste de l'Europe contribuaient à l'émergence d'une société infiniment plus complexe. La différenciation juridique entre états s'amenuisait progressivement, mais la différenciation économique, sociale et culturelle entre eux et en leur sein ne cessait de s'accroître, accompagnée par une augmention substantielle de la population et la formation de nouveaux sous-groupes fonctionnels.

Malgré la guerre, les années 1786-1796 virent une expansion frappante de l'économie en partie du fait de la colonisation des territoires du Sud et de l'annexion de la Crimée, en partie aussi du grand arpentage qui aboutit à l'achat ou à la location de terres vierges dans le centre du pays et à une augmentation remarquable des surfaces ensemencées. Dans le gouberniia de Moscou, elle s'éleva de 60 pour cent grâce à la proximité du marché de la capitale, et de 30 à 40 pour cent au cours des années 80 (5 à 20 pour cent dans les années 90) dans la Région industrielle centrale, la Région industrielle commerciale du Nord-Ouest et le gouberniia de Toula ; elle doubla dans celui de Pskov (qui approvisionnait Saint-Pétersbourg) et augmenta de 90 pour cent dans celui de Saint-Pétersbourg. Dans la Région agricole centrale l'augmentation se situa entre 60 et 100 pour cent, jusqu'à 120 pour cent à Oufa et 100 pour cent à Saratov 1644. En fait, la pénurie et les prix élevés que connut Moscou en 1787 étaient dus pour une part à l'expansion du marché agricole et non pas à de mauvaises récoltes, rares au XVIIIe siècle surtout au cœur de la vieille Russie (les terres nouvellement acquises y étaient plus exposées).

A l'origine de cette expansion, on trouvait les propriétaires fonciers, ou du moins ceux qui avaient assez de main-d'œuvre et de capitaux. La proportion de leurs domaines réservée aux productions pour le marché, au moyen de la taille ou de la corvée, augmenta et tandis qu'au cours des années 50, les propriétaires se préoccupaient surtout de mieux exploiter leurs serfs, ils manifestaient désormais un intérêt croissant pour les procédés de culture nouveaux, les machines perfectionnées et les semences améliorées1645.

Le souci d'augmenter le revenu et d'en arriver à l'exploitation directe des domaines par le propriétaire provoqua une évolution progressive de la taille vers la corvée, surtout marquée pendant la période 1780-1790 1646. Là où la première était en usage, les propriétaires l'augmentèrent considérablement pendant les vingt dernières années du siècle. Au cours des années 80, la moyenne était de 3 à 5 roubles, atteignant parfois 10 roubles, alors que pour les années 90 elle était de 5 à 20 roubles par tiaglo. Cette augmentation traduisait pour une part la dépréciation de la monnaie, mais la montée des prix agricoles stimulait la production et donc la vente des céréales. Pourtant, malgré le souci manifesté par les propriétaires fonciers d'augmenter leurs revenus et malgré les très grandes superficies de friches mises en culture à la fin du siècle, ils ne détenaient que 18 pour cent de la superficie dans les régions de la terre noire et les paysans, 72 pour cent. Il fallut attendre le XIXe siècle pour que ce dernier chiffre tombât à 51 pour cent1647.

Une des conséquences de cette exploitation agricole intensifiée fut une agitation paysanne accrue. Sans qu'elle atteignît jamais les proportions des révoltes dans les années 60 ni du soulèvement de Pougatchev, les paysans se rebellaient de temps à autre, généralement contre quelque mesure locale, comme le passage de la taille à la corvée, ou l'installation de manufactures sur les domaines. Les mouvements les plus violents comme les plus persistants se produisirent en 1797, après la mort de Catherine et s'étendirent à quelque trente-quatre goubernii en Russie d'Europe. Manifestations de ressentiment provoquées par l'exploitation économique, ils s'intègrent aussi dans le schéma général de l'attente paysanne d'une vie meilleure grâce à un nouveau souverain 1648. L'incommodité de l'isba en bois (on en vendait de préfabriquées aux abords de nombreux villages à 24 roubles) 1649était un fait culturel plutôt qu'économique. Les paysans vivaient pêle-mêle avec leurs bêtes pendant les longs hivers sombres ; crasse, puanteur, mouches et fumée étaient l'accompagnement continu de ces existences confinées, une grande partie de l'intérieur étant occupée par un poêle et le reste parfois par un métier à tisser. Le jugement des voyageurs étrangers, contraints de passer la nuit dans ces cabanes, varie considérablement selon leur pays d'origine et les régions de Russie visitée. Le tableau sinistre des paysans sibériens brossé par Chappe d'Auterôche (avec les illustrations raccrocheuses, très artificielles, de Le Prince) est contesté par un futur jacobin, Gilbert Romme, qui circula dans la même région vers 1785. A ses yeux, les paysans là-bas, bien que serfs, vivaient mieux et avaient plus de terre que les cultivateurs français près de Versailles 1650. John Parkinson, allant de Perm à Tobolsk une dizaine d'années plus tard, ne ménage pas les critiques, mais une des isbas au moins « n'aurait pas déshonoré la Norvège ». En descendant la Volga vers Astrakhan, il est frappé par « la qualité et la propreté » des vêtements de la population, qu'il compare aux « loques et haillons du peuple » en Italie 1651. Les dimanches et les nombreuses fêtes religieuses donnaient aux habitants l'occasion de porter leurs plus beaux costumes, couverts de broderies et de pièces d'or.

La nourriture — kacha (gruau), pain de seigle, saucisses, choux et concombres agrémentés de baies, de champignons et de gibier, ainsi que de caviar grossier pressé, pendant les longs carêmes — était à coup sûr monotone, mais saine. Selon Maria Guthrie, écrivant en 1795-1796, dans certaines régions, en particulier l'Ukraine, on vendait cinquante « poires, pommes et prunes » pour un kopeck et les melons et les pastèques un kopeck pièce1652. Il semble que presque partout en Russie tout le monde, sauf les paysans vraiment indigents, mangeait assez bien en temps normal, tout en vivant dans la crasse.

La vie des paysans russes était certainement dure, voire dans bien des cas misérable, et le travail des champs pendant la belle saison — souvent si courte — épuisant. Mais la représenter comme une oppression sans fin ponctuée par des coups de knout serait non moins certainement faux. Les archives du domaine Chérémétev à Ivanovo indiquent qu'entre 1790 et 1809, 109 personnes ont été punies sur une population de 9 204, pour un total de 851 délits, le plus fréquent et de loin étant l'ivrognerie. Des punitions corporelles furent infligées 407 fois, des réprimandes verbales, 277 fois ; dans d'autres cas, l'affaire se soldait par une amende ou 3 jours au pain et à l'eau, etc.1653. De plus, il faut replacer dans le contexte de l'époque les châtiments brutaux imposés non seulement aux serfs, mais aux paysans, aux soldats, voire aux prêtres.

Catherine elle-même a été l'une des premières à critiquer les collections d'instruments de punition que l'on trouvait dans les grandes maisons de Moscou 1654. Et pour se faire une idée équitable de son attitude vis-à-vis du servage, il est essentiel de tirer de l'oubli les barrières légales qu'elle éleva contre le processus d'asservissement. Jusqu'à son règne, les diverses méthodes incluaient le recensement pour la capitation qui permettait plus ou moins fortuitement d'enregistrer un homme comme serf d'un particulier ; l'adoption d'orphelins ou d'enfants illégitimes qui pouvaient être asservis à ceux qui les élevaient ; l'asservissement des prisonniers de guerre ; le mariage avec un serf ; la désignation comme serfs de prêtres en surnombre ou d'employés d'église. Tous ces procédés furent peu à peu supprimés par des dispositions législatives, au fur et à mesure que l'occasion s'en présentait. Dès 1763, les règlements des orphelinats garantissaient que les enfants seraient et resteraient libres. En 1767, interdiction pour les parents adoptifs d'asservir les enfants illégitimes. En 1781, interdiction d'asservir les prisonniers de guerre, quelle que fût leur religion. La coutume s'établit également que le mariage d'un homme libre avec une serve libérât celle-ci (parfois contre paiement) et que, dans certains cas, si une femme libre épousait un serf, elle l'affranchît1655.

Le texte le plus explicite à cet égard est une clause dans le manifeste célébrant la fin de la première guerre contre la Turquie, le 17 mars 1775 : elle interdisait l'asservissement d'un serf qui avait été affranchi 1656. Ce document a une importance considérable dans l'histoire des droits de l'homme en Russie, puisque, avant sa promulgation, il n'existait aucune protection légale de l'individu contre les caprices du recensement pour la capitation. Les historiens russes du XIXe siècle ont souvent considéré que cette loi était purement négative. Pourtant, 830 151 hommes libres au moins furent arbitrairement asservis entre les premier et deuxième dénombrements, en 1721 et 1741, les recenseurs les inscrivant au compte de propriétaires ; on peut donc penser que le manifeste contribua à colmater une brèche importante 1657. Même ceux qui critiquent Catherine admettent qu'en pratique, elle a tranché « les cas douteux en faveur de la liberté 1658», et qu'en limitant le droit de posséder des serfs aux nobles héréditaires, elle a réduit le nombre de ceux qui jouissaient de cette prérogative.

Le manifeste du 17 mars 1775 est important à un autre point de vue encore. Jusqu'alors le statut des affranchis n'était pas clair aux yeux de la loi. Les domestiques pouvaient s'intégrer aux citadins (marchands ou « sans grade »), mais un paysan libre dans une propriété privée était une anomalie et le manifeste stipulait qu'il devait aussitôt choisir un autre statut — paysan de l'État ou citadin — puisqu'il lui fallait être inscrit quelque part pour que la capitation fût payée. Mais un affranchi ne pouvait posséder des terres cultivables en tant qu'individu isolé de sa commune, puisque c'était là un privilège réservé à la noblesse. Il continuait donc d'être impossible d'émanciper un paysan avec des terres, ou, dans l'état de la législation d'alors, un village entier avec des terres. On n'a jamais porté au crédit de Catherine la proposition originale contenue dans le projet pour les droits des nobles à la commission législative de 1767 : il leur permettait d'instituer des « villages libres », c'est-à-dire des communautés de paysans libres ayant le droit de posséder ou d'utiliser la terre. Les détails demeurent obscurs. Quelles seraient les relations entre ces villages et les propriétaires fonciers ? Seraient-elles semblables à celles de l'État et de ses paysans ? Ou s'agirait-il de rapports purement commerciaux, les paysans payant un loyer au propriétaire et la capitation à l'État ? Comme ballon d'essai, ce fut un échec, enterré entre la première guerre avec la Turquie et la révolte de Pougatchev. Mais peut-être est-ce là l'origine de la Loi des cultivateurs libres promulguée en 1803, qui permettait aux propriétaires d'affranchir des villages entiers avec des terres, après accord avec les paysans 1659.

On a souvent considéré comme pure hypocrisie l'attachement de Catherine aux idées des Lumières, parce qu'elle n'a pas fait grand-chose pour améliorer le sort des paysans et moins encore pour les émanciper, et parce qu'elle a « introduit » le servage en Petite-Russie en 1783. De fait, l'oukase du 22 août 1767 1660interdisant toute plainte contre les propriétaires et présenté à l'origine comme une mesure temporaire resta en vigueur pendant tout son règne 1661. On trouve pourtant dans ses mémoires l'expression sincère d'un profond souci devant les mauvais traitements infligés aux serfs domestiques, accompagné d'un commentaire extrêmement révélateur sur le peu de soutien apporté à ses initiatives en faveur des serfs à la commission législative en 1767-1768.

A peine ose-t-on dire qu'ils sont des hommes comme nous, et quand je le dis moi-même, c'est au risque de me voir jeter des pierre [on en jeta effectivement contre le palais à Moscou en 1767, ce qui l'alarma grandement] ; que n'ai-je pas eu à souffrir de la voix d'un public insensé et cruel, lorsque dans la Commission des Lois on commença à agiter quelque question relative à cet objet, et que le vulgaire noble, dont le nombre était , infiniment plus grand que ne l'aurais jamais osé supposer, parce que j'estimais trop de gens qui m'entouraient journellement, commença à se douter que ces questions pourraient apporter quelque amélioration dans l'état présent des cultivateurs 1662!...

Ces mots illustrent bien l'ampleur de sa déception quand elle rencontra pour la première fois la masse de la noblesse russe au lieu de l'élite qui l'entourait normalement à la cour. Elle était bien trop réaliste pour négliger l'opinion de la classe sociale dominante, mais on peut se demander quelles mesures elle aurait prises si la révolte de Pougatchev n'avait pas fait passer le problème de l'ordre public au premier plan dans un système où les nobles étaient les seuls agents que le gouvernement pût employer. Car en fin de compte elle utilisa le statut de l'administration locale pour assurer aux serfs quelques garanties contre les mauvais traitements infligés par les propriétaires. Pour la première fois les gouverneurs généraux eurent le droit de poursuivre ces derniers s'ils étaient accusés de cruauté ou d'abus d'autorité, leurs domaines pouvant leur être retirés et confiés à un comité d'administration locale 1663. On connaît certains de ces procès, mais on n'a pas étudié le sort fait aux plaintes des serfs contre leurs maîtres après la promulgation du statut de 1775 1664. En coulisse, Catherine continuait à essayer d'influencer le comportement des nobles et l'on sait qu'elle s'arrangea pour acheter les biens de propriétaires qui avaient la réputation de maltraiter leurs serfs 1665.

Contrairement à ce que l'on affirme souvent, elle n'a pas converti un nombre important de paysans de l'État en serfs possédés par des particuliers en donnant des terres peuplées à ses favoris et à de hauts fonctionnaires. Les quelques 400 000 serfs de sexe masculin dont on sait qu'elle a fait don pendant son règne provenaient surtout de régions prises à la Pologne : 192 000 environ ont été donnés en Russie Blanche entre 1772 et 17951666, puis entre 1795 et sa mort en novembre 1796, un total de 121 580 dans les terres acquises lors des deuxième et troisième partages de la Pologne. Ainsi, sur 400 000 âmes distribuées, 314 220 venaient d'anciens territoires polonais, 34 401 des provinces baltes et de Petite-Russie, 60 000 d'autres sources 1667.

La seconde moitié du règne vit également des changements significatifs dans la situation des citadins. Le climat plus détendu instauré par le statut de 1775 provoqua un afflux de paysans de l'État dans les villes. Une barrière contre cet exode incontrôlé fut bien élevée en 1782 quand on décréta que les nouveaux arrivés devraient payer la capitation dans leur village d'origine aussi bien que dans les villes jusqu'au recensement suivant 1668. Mais l'immigration continua, et la population des villes s'accrut en outre des nobles qui venaient s'y installer et y construisaient des maisons 1669. A la fin du siècle, elle aurait atteint, selon les estimations, 4,1 pour cent de la population imposable ou 7,5 pour cent (voire 8,3 pour un spécialiste) de la population totale du pays 1670. A l'intérieur des agglomérations urbaines, les marchands inscrits représentaient environ 35 pour cent des habitants ; nobles, prêtres et fonctionnaires, 7,5 pour cent, paysans, 25 pour cent ; « sans grade », soldats à la retraite, etc. 25 pour cent 1671.

Dans les rangs de la classe strictement marchande, la richesse se concentrait de plus en plus dans un petit groupe au sommet. A Saint-Pétersbourg dans les années 80, 3,7 pour cent d'entre eux possédaient plus d'un quart du nombre total des magasins, tandis que 2 000 paysans au moins, qui faisaient du commerce pour leur compte, en avaient acheté sous le nom de marchands inscrits 1672. Cette prolifération avait pour origine un oukase du 8 juin 1782 autorisant les marchands à ouvrir des boutiques dans leur propre maison au lieu de concentrer tout le commerce comme auparavant dans de grands marchés couverts 1673. La différenciation entre les fortunes fut facilitée par l'augmentation progressive — 500 roubles en 1775, 2 000 en 1794 — du capital nécessaire pour devenir membre de la troisième guilde (l'échelon le plus bas), ce qui ravalait le petit commerce dans les rangs du mechtchanstvo.

Avec le statut de l'administration locale (1775), l'ordonnance de police (1782) et la charte des villes, certaines des charges précédemment supportées par les citadins en tant qu'agents — non payés — du gouvernement furent transférés soit à des fonctionnaires élus — et payés — soit aux trésoreries et aux bureaux de la police. Mais les stimulants économiques n'étaient pas suffisants pour satisfaire les aspirations des marchands, puisqu'ils ne pouvaient prendre des formes qui relevaient la dignité humaine. Ceux qui avaient fait fortune souhaitaient aussi être reconnus au plan social : avoir le droit de porter l'épée, de rouler carrosse, d'être exempté des services personnels humiliants et surtout de la conscription (comme simple soldat) ainsi que des punitions corporelles. Ces aspirations, Catherine les admettait. Elle était d'avis d'anoblir les gros négociants, car « un marchant trop riche est dans le commerce comme une sangsue 1674». En créant le groupe social des « citoyens éminents », en abolissant les punitions corporelles pour l'élite urbaine, et en autorisant ses membres à acheter leur exemption du service militaire, elle réduisit le gouffre culturel entre la classe des riches marchands et l'aristocratie de cour.

Ce fut la noblesse qui connut les plus grands changements durant les trente-quatre années du règne, au point de vue du nombre comme du rôle social. En Russie proprement dite, elle comptait 84 066 membres en 1782 et 111 600 en 1795, augmentation due en partie à la croissance naturelle, en partie à l'extension de ses droits aux officiers cosaques et tatars, en partie à la générosité avec laquelle le rang de noble fut accordé par Potemkine aux promoteurs de la colonisation en Nouvelle-Russie. A ces chiffres, il faut ajouter les nobles des régions prises à la Pologne lors des partages, soit 250 974 au total en 1795, ou 66, 22 pour cent du nombre global dans l'empire russe 1675.

On a peu d'indications sur la répartition de la richesse dans cette nouvelle noblesse. Mais si l'on en juge par la situation au début du XIXe siècle, près de la moitié de l'ordre se composait de nobles à titre personnel, c'est-à-dire d'officiers et d'officiels promus, mais sans le droit de posséder des terres avec des serfs, ni celui de transmettre leur rang à leurs enfants. A la suite de cet apport massif, l'ensemble de l'ordre devint beaucoup moins homogène. Un nouveau groupe social se développa à la base, juridiquement noble mais qui pour gagner sa vie s'engageait dans les forces armées, l'administration, les affaires, l'enseignement, la médecine, le journalisme, les traductions, etc., et se fondait imperceptiblement dans la classe des « sans tchin » à laquelle, dans le cas des nobles à titre personnel, appartenaient leurs enfants. Ce groupe essentiellement urbain de nobles à titre personnel sans terres et de nobles héréditaires sans fortune ne joua aucun rôle (sauf comme employés salariés) ni dans les institutions locales électives établies en 1785, ni dans les assemblées des nobles. Ces organismes devinrent plus nettement qu'auparavant le domaine réservé de gens qui étaient à la fois nobles et propriétaires fonciers, avec un tchin officiel et un revenu allant de 100 à des dizaines de milliers de roubles.

A l'autre extrémité de l'échelle, les grands magnats ne cessaient de s'enrichir, puisqu'ils étaient les principaux bénéficiaires de la générosité impériale et en mesure d'exploiter efficacement leurs ressources industrielles aussi bien qu'agricoles. Ils avaient aussi, comme en France ou en Angleterre, appris l'art de vivre avec d'énormes dettes. Ce sont eux qui enrichirent la campagne et les deux capitales de belles demeures bien construites et bien meublées, faisant preuve d'une conscience sociale plus développée qu'on le croit généralement dans leur soutien à des œuvres de charité comme écoles, hôpitaux, etc. Nombre d'entre eux, aspirant à un pouvoir politique qui reflèterait leur position économique et sociale, enviaient par-dessus tout leurs homologues britanniques (le sort de l'aristocratie française était trop affreux pour être envisagé).

Quelle était la profondeur du gouffre culturel qui commençait à se creuser entre la noblesse russe et sa paysannerie ainsi que la classe des marchands ? On admet en général que la première était totalement étrangère au commun par la langue (française), les vêtements (uniforme) et la culture (cosmopolite). Certes, les grands magnats trônaient quasi invisibles sur un lointain horizon de palais en pierre, de jardins anglais, de folies et de théâtres animés par des serfs 1676, encore qu'il soit difficile de se représenter un Potemkine, un Alexis Orlov ou un Souvorov incapables de communiquer avec les petites gens. Mais supposer une totale incompréhension, c'est exagérer l'étendue de l'assimilation de la culture occidentale par la noblesse. Bien entendu, la cour parlait français en présence des étrangers, mais la plus grande partie de la correspondance privée et officielle de Catherine avec des Russes est en russe et l'on est en droit de penser que cette langue était parlée plus fréquemment que le français.

Toutes les classes de la société, mais surtout les nobles et l'élite urbaine, bénéficiaient de l'adoucissement progressif des mœurs et de l'élimination des pires excès dans le traitement des condamnés ou des simples accusés. Cette tendance avait commencé d'ailleurs à se faire jour sous Pierre III avec l'abolition de la chancellerie secrète et les modifications dans les châtiments corporels infligés aux soldats et aux marins 1677.

Le règne de Catherine vit cette évolution se développer dans trois directions : une tentative pour définir le crime, l'élimination presque totale de la torture, la définition et la réglementation des sanctions, y compris la réduction des châtiments corporels, en particulier pour les femmes. C'est à cette époque que fut introduite la notion du crime en tant que désobéissance non pas seulement à la volonté du supérieur (gouverneur, directeur d'usine, etc.) mais à la loi, encore qu'elle mît beaucoup de temps à imprégner les tribunaux et la société.

Dès le mois de décembre 1762, Catherine donna des ordres secrets pour que la torture fût utilisée avec une très grande prudence afin de ne pas faire souffrir des innocents 1678. Puis, l'assurance venant, elle prit plus ouvertement position et le chapitre Xde sa Grande Instruction publiée pendant l'été de 1767 la condamnait carrément. Dans un oukase du 13 novembre de la même année, la souveraine ordonnait de suivre les directives du nakaz et interdisait l'usage de la torture sans en référer au gouverneur local, même dans les cas où la loi l'autorisait. Elle fut néanmoins appliquée quand il fallut réprimer la révolte de Pougatchev, avec le consentement accordé bien à contrecœur par Catherine 1679. Mais plusieurs oukases l'interdirent dans les forces armées jusqu'à celui du 1er janvier 1782 qui renouvelait l'ordre d'obéir aux principes de la Grande Instruction et défendait aux tribunaux militaires d'employer la torture sans en référer aux collèges de la Guerre ou de l'Amirauté 1680. De fréquentes amnisties, en particulier en 1775, 1787 et 1794 épargnèrent également les châtiments corporels aux condamnés. Pourtant fendre les narines des criminels et les marquer au fer rouge continuèrent à faire partie des sanctions normales ainsi que dans l'armée, courir les bretelles 1681.

La catégorie la plus désarmée, celle des serfs, resta à la merci des propriétaires, avec pour seule protection — et elle n'était pas très sûre — le raffinement progressif des mœurs, du cœur et des sentiments parmi les nobles les plus cultivés. Mais dans la réalité, le pouvoir qu'avaient les propriétaires d'infliger des châtiments ou de se livrer à leurs instincts sadiques ne fut en rien refréné par la loi. Ils n'étaient punis que si leur cruauté provoquait un scandale public, ou provoquait la mort.

Bien entendu, interdire la torture, la brutalité dans les forces armées ou les punitions corporelles dans les écoles était une chose, et faire respecter la loi en était une autre, étant donné le niveau général des agents publics. Nombreux étaient ceux qui, même au plus haut niveau, ne comprenaient pas le sens de la légalité. Le cas que rapporte le franc-maçon I.V. Lopoukhine, juge à la chambre criminelle de Moscou, est typique à cet égard. Il était parfaitement connu que cinquante coups de knout équivalaient à la peine capitale 1682, aussi, sachant que celle-ci n'existait pas en Russie, le magistrat condamnait-il invariablement à un nombre moindre, ce qui indignait fort le général Bruce, gouverneur général de Moscou. Celui-ci prétendait que dans le cas de crimes odieux, Lopoukhine devait prononcer une sentence telle que mort s'ensuivît. Après de longues discussions, le magistrat finit par convaincre son adversaire qu'il devait appliquer la loi à la lettre et le général cessa de s'opposer aux jugements de la cour 1683. En fait la notion de la primauté du droit était étrangère à la culture politique russe à un point qu'illustre bien cet épisode du Voyage de Pétersbourg à Moscou de Radichtchev : le juge « met de côté ses codes » et acquitte un serf meurtrier de son propriétaire, parce qu'il était moralement dans son droit 1684. Si les hauts fonctionnaires de l'empire pouvaient se montrer aussi remarquablement incapables de saisir le sens de la loi, il n'est pas surprenant qu'au bas de l'échelle on ne tînt bien souvent aucun compte de ses subtilités. En général, plus l'instance était inférieure et plus les condamnations étaient lourdes 1685.

L'évolution vers une humanisation de la justice, des prisons, des écoles, des hôpitaux, des asiles, etc. a été étudiée par deux observateurs impartiaux l'archidiacre W. Coxe, qui circula en Russie en 1778, et John Howard, mort à Kherson en 1792. Ils ne donnent pas à penser que le pays était meilleur ou pire que les nombreux autres visités par eux. Certaines prisons étaient surpeuplées, sales et insalubres, certaines l'étaient moins. A Cronstadt, quand Howard s'y rendit, il y avait 155 détenus dont des « esclaves débiteurs du gouvernement », des malfaiteurs et 117 paysans envoyés là par leurs seigneurs (aux termes de l'oukase du 1er janvier 1765 autorisant l'envoi de serfs dans les établissements de la marine pour travaux forcés). Selon l'amiral Samuel Greig, ils avaient droit à 3 roubles par an pour leur habillement, ce qui semblait suffisant, et 2 kopecks par jour pour la nourriture (le prix de 3 livres de pain noir). Ailleurs, Coxe vit des prisonniers coupables de « grands crimes » enchaînés à des rondins avec des chaînes autour du cou ; la prison principale de Moscou où il y avait place pour 800 détenus n'en abritait que 97 quand il la visita, un convoi de 248 hommes venant de partir pour la Sibérie. Ils lui parurent convenablement nourris ; des paysans étaient autorisés à pénétrer dans la cour extérieure pour leur vendre du pain et du kvass. Le typhus était inconnu dans les prisons, en partie parce qu'elles avaient des préaux découverts et des bains, en partie à cause du régime alimentaire 1686.

Bien entendu, l'idée de réformer les prisons tenta Catherine. Les idées de John Howard, connues en Russie dans les années 80, furent popularisées en 1791 par la première gazette de droit jamais publiée dans le pays et intitulée Théâtre pour l'étude du droit ou leçons pour les juges et ceux qui sont curieux de questions juridiques... Dans son quatrième numéro, le périodique donna de longs passages empruntés aux descriptions que faisait Howard des prisons anglaises et à ses propositions de réforme. Un peu après 1775, l'impératrice elle-même rédigea avec son habituelle méticulosité un projet séparant les condamnés de ceux qui attendaient leur jugement, les hommes des femmes, les criminels des débiteurs ; l'article 41 faisait obligation à l'administration pénitentiaire d'informer les détenus dans les trois jours de ce qui leur était reproché 1687. Certaines des dispositions de ce projet furent mises en application dans la nouvelle prison construite à Moscou après 1774 (celle que Howard visita), en particulier la séparation des condamnés et de ceux qui attendaient leur jugement, ainsi que celle des hommes et des femmes. Il se rendit également dans l'élégante maison de correction élevée à Saint-Pétersbourg en 1781. Mais ailleurs les prisons russes continuèrent à être très inférieures au niveau de la capitale, surtout les maisons de force comme Roggerwick qui pouvait contenir un millier de condamnés.

La sécurité était assurée par le « service secret » du sénat qui avait repris les attributions de la chancellerie secrète abolie en 1762 et repris aussi S.I. Chechkovski qui devint son directeur par la suite. Fils d'un fonctionnaire anobli, il servait depuis l'âge de seize ans dans les organismes de sécurité et avait la réputation d'exceller dans les interrogatoires. Le service secret se réunissait dans la forteresse Pierre-et-Paul à Saint-Pétersbourg et dans la prison de la Loubianka à Moscou.

On n'a presque pas de documents sur la façon dont opérait cette institution, ni sur le nombre de personnes qui comparurent devant elle 1688. Chechkovski joua un rôle dans l'affaire Mirovitch, dans celle du métropolite Arsène de Rostov, puis par la suite dans les interrogatoires de Pougatchev, Radichtchev et Novikov. Fut-il fait usage de la torture ? Un des historiens de ce service au XIXe siècle déclare qu'aucune de celles en vigueur sous Élisabeth et Anne ne fut appliquée, mais qu'il y eut « coercition », c'est-à-dire coups de fouet et de bâton 1689. Le fait est confirmé par un rapport d'A.A. Viazemski sur l'interrogatoire en 1778 d'un soldat ivre qui avait annoncé que Pierre III était vivant dans les steppes de Crimée. « La coercition a été utilisée, écrivait-il, non pas comme avant la torture, mais seulement des coups de bâton. » Dans aucun des cas de nobles et de fonctionnaires interrogés par Chechkovski on ne trouve la moindre mention de violences physiques. Or s'il y en avait eu, nul doute que des preuves directes eussent subsisté, surtout quand il s'agissait de victimes haut placées comme Radichtchev. La plupart des histoires qui courent sur Chechkovski commencent par les mots « on dit », ou « une tradition veut que ». Même le cas de la jeune baronne Elmpt, prétendument livrée à celui-ci pour être fouettée en raison de caricatures injurieuses représentant l'impératrice, son entourage et ses favoris, n'est pas prouvé 1690.

De toute évidence, ce furent l'élite de la cour, les hauts fonctionnaires et les riches qui bénéficièrent de l'ambiance moins rude et de l'émergence progressive d'une nouvelle conception de la légalité dans les rapports entre l'État et la population ainsi qu'entre les différentes classes. Des milieux plus étendus allaient profiter des efforts de Catherine pour améliorer l'hygiène, la salubrité publique et le système d'égouts, réduire les risques d'incendie et de pollution industrielle. Des hôpitaux et des apothicaireries furent créés, ainsi que des centres de vaccination contre la variole.

Certains des hôpitaux visités par Coxe et Howard ont donné lieu à des commentaires intéressants et parfois surprenants. Le second, inspectant les hôpitaux Paul et Catherine à Moscou, « souhaitait que la même attention à la propreté » fût apportée en Angleterre. Plus enthousiaste encore, Coxe décrit une salle « bien tapissée », avec neuf lits et des rideaux de toile ; chaque malade avait une chemise en toile, un gobelet en verre et une clochette était posée sur une petite table entre les lits. Or ce tableau correspond presque point pour point au projet inclus par Catherine dans le statut de l'administration locale en 1775. Il y avait 150 à 200 malades dans l'hôpital Catherine, 52 dans l'hôpital Paul, tous deux étant selon Coxe 1691« de belles institutions » qui ressemblaient plus à des habitations privées qu'à des hôpitaux. Ils étaient sans aucun doute uniques en leur genre et destinés à servir de modèles aux autres — lesquels restaient très inférieurs à ces normes, sauf la maternité rattachée aux Enfants trouvés.

La transformation totale des moeurs et de l'environnement matériel est une oeuvre de longue haleine. Pendant les trente-quatre ans du règne de Catherine, la population russe instruite s'était dans son ensemble rapprochée du mode de vie européen grâce à une combinaison de développement économique, de différenciation fonctionnelle et de pénétration culturelle occidentale ; mais il faut placer au-dessus de tout l'impulsion constamment donnée d'en haut, qui incitait les nouvelles idées et les nouvelles manières à se répandre de plus en plus largement et profondément dans la société, qui assurait aussi, là où la chose était possible, nombre des conditions nécessaires et des manifestations extérieures d'une nouvelle attitude plus humaine, à l'égard des individus.



Épilogue

Telle la chute d'un puissant chêne, la disparition de Potemkine, en octobre 1791, creusa un vide énorme dans la vie privée et publique de Catherine. Pendant dix-sept ans, il avait dominé la scène, devenant inévitablement la cible de l'envie voire de la haine de ceux qu'il avait supplantés, de ceux qui n'avaient pas bénéficié de ses faveurs, et de ceux qu'exaspérait son arrogance. De plus en plus, à mesure qu'ils vieillissaient, Catherine le traitait en prince consort. Quand il arriva dans la capitale durant l'hiver de 1789, elle lui rendit publiquement visite pour bien souligner la position qu'il occupait. Les routes étaient éclairées exprès pour lui, des escortes impériales l'accompagnaient partout où il allait. Ses demandes d'argent étaient presque toujours satisfaites et en 1790, Catherine lui donna le nouveau palais de Tauride construit par l'architecte russe Starov. Les contemporains n'exprimaient presque jamais ouvertement l'hypothèse d'un mariage secret, mais l'envoyé de Saxe, Helbig, assez malveillant, remarquait que leurs rapports étaient entourés de mystère : « On ne peut discerner dans quelle mesure l'impératrice et le prince Potemkine agissent de concert, ou diffèrent dans leurs points de vue 1692. »

Certes, l'ambition qu'avait Potemkine de devenir roi de Pologne alimentait les potins sur la place publique et Nikita Panine se vantait depuis bien longtemps d'avoir fait échouer ce projet en 17751693. Mais on cite rarement les propos de l'intéressé, ce qui rend d'autant plus intéressant ce bref fragment de dialogue rapporté par le prince de Ligne en 1788 : « Je vous ferai hospodar de Moldavie et de Valachie, dit Ligne au prince. — Je me moque bien de cela, répliqua Potemkine, je parie que je serais roi de Pologne si je voulais ; j'ai refusé d'être duc de Courlande ; je suis bien plus que tout cela 1694». Voulait-il dire par là qu'il était empereur-consort ? Il se comportait comme tel en tout cas et les gens « voyaient en lui leur souverain 1695».

A coup sûr, Catherine s'appuyait sur lui comme sur un consort de facto sinon de jure, ce qui explique l'assurance, voire l'arrogance, qu'il manifestait, ainsi que la haine et la méfiance qu'il inspirait. Mais il lui apportait le dévouement inconditionnel dont elle avait besoin et il la faisait rire. Plus grand que nature, il avait une personnalité d'une telle puissance que mythes et légendes foisonnaient autour de lui. Beaucoup, comme l'envoyé de Grande-Bretagne, James Harris, le comte de Ségur ou le prince de Ligne, succombaient à son charme. Mais ceux qu'il avait évincés ou chassés du pouvoir le haïssaient, tels les Panine, les Tchernychev ou les Orlov.

Les passions qu'il suscita de son vivant ont obscurci l'historiographie ultérieure et empêchent de porter un jugement objectif sur les services qu'il a rendus à son pays. Il y a peu de temps que son œuvre en tant que gouverneur général de la Nouvelle-Russie a été étudiée d'après ses propres documents et proposée une estimation plus équitable de son rôle dans la mise en valeur de territoires jusqu'alors inoccupés 1696. De même, contrairement à Souvorov ou Roumiantsev, il attend encore le biographe qui analysera sa carrière militaire. On l'a accusé d'être paresseux, lent, temporisateur, d'inventer des ennemis là où il n'y en avait pas — mais jamais d'être lâche 1697. Faute de le prendre au sérieux comme homme de guerre, les historiens ne se sont pas avisés qu'il fut le premier général russe moderne à commander non seulement une armée mais les opérations sur plusieurs théâtres de guerre, allant des principautés danubiennes et de la Bessarabie à la Crimée et au Caucase. En outre, il devait intégrer les mouvements de la flotte en mer Noire (qu'il avait créée) dans l'ensemble de la stratégie et coordonner son action avec celle d'une alliée, l'Autriche. Sa tâche était beaucoup plus complexe que celle de Roumiantsev lors de la première guerre contre la Turquie, où il ne commandait qu'une seule armée en Moldavie.

De plus, pendant la plus grande partie de ce premier conflit, la Russie n'avait pas eu à craindre une attaque sur ses arrières. C'est seulement en 1771-1772 que l'Autriche sembla menaçante, et elle fut alors contrée par l'alliance russo-prussienne, mais achetée par une partie des dépouilles de la Pologne. Mais lors de la deuxième guerre, à partir de 1788, il fallut sans cesse conduire les opérations militaires russes avec un œil sur la situation qui se faisait de plus en plus inquiétante à l'arrière. Les censeurs russes et étrangers n'ont pas prêté attention à ces pressions diplomatiques exercées sur le commandant en chef. Potemkine préférait certainement obtenir la reddition des forts turcs à la faveur d'une écrasante supériorité numérique pour éviter les bains de sang. La boucherie d'Izmaïl n'était pas du tout son fait. Sa correspondance d'administrateur militaire reflète un souci constant du bien-être des hommes et les récits contemporains donnent à penser que ses armées étaient bien ravitaillées. Il était en général très aimé des soldats qui le louaient fort « parce qu'ils ne nous battent plus pendant les exercices comme ils le faisaient et ils ne nous ennuient pas trop avec une propreté inutile ». Mais en revanche les territoires occupés, Bessarabie et Moldavie, étaient férocement exploités et leurs habitants n'avaient qu'un désir : voir partir les forces armées russes1698.

Un des domaines dans lesquels on peut accuser Potemkine d'avoir exercé une fâcheuse influence sur Catherine et sa cour, c'est celui du luxe : son exemple encouragea les excès qui marquèrent les dernières années du règne. Les dépenses de la guerre, le partage de la Pologne, la crise financière qui s'aggravait, rien n'avait d'effet sur les bals masqués ou non, les spectacles et les divertissements régulièrement offerts par l'impératrice et ses courtisans les plus riches, où Potemkine apparaissait parfois « resplendissant comme une gloire 1699». La fête que celui-ci donna dans son nouveau palais, le 28 avril 1791, pour l'anniversaire de la souveraine a été si souvent décrite qu'il n'est pas nécessaire de s'y attarder ici : 3 000 invités, menuets dansés par les grands-ducs Alexandre et Constantin, pièces de théâtre représentées dans l'immense édifice avec son jardin d'hiver, ses fontaines et ses statues. Contrairement à ses habitudes, Catherine resta jusqu'à 2 h du matin et quand elle prit enfin congé de son hôte, celui-ci tomba à genoux devant elle, tous deux émus aux larmes.

Cette scène si frappante, suivie par la mort de Potemkine six mois plus tard, a amené nombre d'écrivains ultérieurs à y deviner un dernier adieu chargé de tendresse et d'émotion. Ils ont vu là une impératrice lasse de son grand favori et pourtant touchée par les attentions qu'il lui prodiguait ; un favori conscient de n'avoir pu la détacher de son jeune amant. C'est interpréter à posteriori. Catherine et Potemkine avaient tous deux la larme facile. La superbe fête était une réponse sincère et chaleureuse à la générosité sans bornes qu'elle lui témoignait, une expression d'amour et de gratitude. Mais pour l'un comme pour l'autre, la politique venait en premier et Potemkine resta dans la capitale jusqu'à ce qu'il sût que la Russie n'avait plus rien à craindre de la Triple Alliance et que la politique à l'égard de la Pologne était décidée. Quand il partit pour le Sud, ni lui ni Catherine ne se doutaient qu'ils ne se reverraient jamais, et sa position comme président du collège de la Guerre et principal conseiller de la souveraine n'était nullement ébranlée.

C'est ce qui explique le choc provoqué par sa mort. Quand Catherine apprit la nouvelle, elle en fut bouleversée au point qu'il fallut la saigner. « Comment pourrai-je remplacer Potemkine, gémit-elle devant son secrétaire. Ce ne sera plus la même chose. Qui aurait cru que Tchernychev et d'autres vieillards lui survivraient ? Oui, je suis vieille. C'était un vrai noble, un homme intelligent, il ne me trahissait pas, personne ne pouvait l'acheter 1700. » Il fallait bien que le gouvernement continuât, mais la vie mondaine fut suspendue. Les grandes réceptions de la cour à l'Ermitage, voire les petites réceptions privées de Catherine, où quinze à vingt personnes seulement étaient invitées, furent abandonnées. La souveraine pleura quand elle eut entre les mains le traité avec la Turquie, le 6/17 janvier 1792 ; il n'y eut aucune réjouissance publique en dehors d'une salve de 101 canons et des prières furent dites en privé au palais ; au dîner, Catherine repoussa toutes les santés avec colère. Au début de février, quand le neveu de Potemkine, A.N. Samoïlov, arriva avec les instruments signés par la Porte, tous les assistants furent priés de se retirer et Catherine resta seule pour pleurer avec lui1701.

La mort de Potemkine modifia du tout au tout la structure du pouvoir à Saint-Pétersbourg et provoqua un regroupement des divers clans. Il avait été au centre de tout depuis si longtemps, autorité suprême après celle de l'impératrice, que le gouvernement resta passablement désorienté. Au cours des deux ou trois années suivantes, des figures nouvelles surgirent pour se partager son héritage, mais indépendamment de sa mort, le personnel subit aussi un renouvellement considérable en raison de la disparition ou de la retraite de nombreux hauts fonctionnaires en poste depuis longtemps. De tous ceux qui avaient été proches de Catherine le grand jour, en juin 1762, seuls survivaient Cyrille Razoumovski, Fiodor Bariatynski, et Alexis Orlov. Elle était entourée de visages nouveaux et plus jeunes.

Les grands hommes de son bel âge n'avaient pas toujours été d'accord entre eux ni avec Potemkine, mais la répartition des tâches et leur appartenance au conseil avaient donné une stabilité au processus gouvernemental. A partir de 1781, bien qu'I.A. Osterman continuât en tant que vice-chancelier à être le responsable en titre du collège des Affaires étrangères, A.A. Bezborodko en fut l'élément dominant, A.A. Viazemski s'occupant des affaires intérieures, A.R. Vorontsov du commerce, Potemkine des forces armées et des nouveaux territoires. Vorontsov, qui s'opposait par principe à ce dernier, était lié par une solide amitié à Bezborodko et Zavadovski (instruction publique et banques), tandis qu'on soupçonnait Viazemski de soutenir Potemkine.

Le jeune Platon Zoubov (il avait vingt-quatre ans en 1791) qui avait été, comme ses prédécesseurs, utilisé par Catherine pour lui transmettre les requêtes et les suppliques, avait presque aussitôt commencé à intriguer, non seulement contre Potemkine, mais contre Bezborodko, au point que celui-ci se réjouit de voir revenir Potemkine à la cour en mars 1791. Mais quand il partit pour conclure la paix à Iassy, Bezborodko laissa la voie libre à Zoubov. Au début, il semble que Catherine ait surtout voulu se confier au jeune homme, avoir toujours sous la main quelqu'un avec qui parler des problèmes du gouvernement; mais elle ne tarda pas à essayer de faire d'une buse un épervier et à enseigner l'art de devenir un homme d'État à celui que Khrapovitski appelait le « petit serin » 1702.

Les difficultés rencontrées par ce jeune homme incompétent et inexpérimenté furent atténuées par son alliance avec Arcade Ivanovitch Morkov, assistant de Bezborodko au collège des Affaires étrangères. Ils furent rejoints pendant un certain temps par V.S. Popov, ancien directeur de la chancellerie de Potemkine, qui se présenta alors comme gardien des dernières volontés politiques de celui-ci. Dès que quelqu'un osait critiquer un aspect quelconque de l'administration précédente, il rapportait à l'impératrice que Potemkine était diffamé et l'embargo était promptement mis sur toute nouvelle discussion 1703.

La rapide ascension de Zoubov donne la mesure du déclin de Catherine. Poussé en sous-main d'abord par N.I. Saltykov (qui obtint le collège de la Guerre après la mort de Potemkine), très lié avec le père du favori, celui-ci amena à sa suite l'habituelle cohorte de parents avides. Un de ses frères épousa la nièce de Souvorov, un autre, une fille d'A.A. Viazemski ; quant au plus jeune, Valérien, l'impératrice l'aimait au point que selon les commérages, elle lui accordait une part de ses faveurs. Mais cela ne correspond pas à la psychologie sexuelle de Catherine, tandis qu'une affection chaleureuse et admirative pour un jouvenceau beau et hardi est typique de son comportement. Une sœur de Zoubov, mariée à A.A. Jérebtsov, devint la maîtresse de l'envoyé d'Angleterre, Charles Whitworth.

Malheureusement, Platon n'avait ni l'intelligence ni la bonne éducation nécessaires pour dominer cette situation exceptionnelle. Peu instruit et peu capable, d'autant plus ambitieux qu'il montait plus haut, il réussit néanmois, guidé par Saltykov et Morkov, à acquérir certaines techniques de gouvernement, devenant coup sur coup grand-maître de l'artillerie, gouverneur général de Nouvelle-Russie et de Crimée, sénateur, chevalier de nombreux ordres russes et enfin prince du Saint Empire. Connu pour sa passion de l'argent, il se vantait d'avoir donné des terres fertiles et habitées à son pays (en Pologne, dont il reçut sa bonne part), tandis que Potemkine ne lui avait légué que quelques déserts ravagés de surcroît par les fièvres. Les grands seigneurs jugeaient nécessaire d'assister à ses levers et de satisfaire ses caprices ; le futur maréchal Koutouzov lui portait son café au lit 1704. Mais ce qui avait été tolérable avec un Potemkine ne l'était plus avec un blanc-bec qui n'avait que vingt-neuf ans à la mort de Catherine et s'entourait de gens médiocres.

Il faut attribuer une partie de l'aigreur qu'on relève dans les mémoires de cette période au fait que leurs auteurs appartenaient à une génération plus récente (par exemple Rostopchine ou le grand-duc Alexandre lui-même) qui n'avait jamais connu Catherine à la fleur de l'âge et qui aurait éprouvé dans n'importe quelle circonstance ce désir de nouveauté qui saisit les jeunes à la fin d'un long règne. Ils n'épargnaient pas non plus Potemkine. Mais Zoubov compromettait le prestige de l'impératrice comme ce dernier ne l'avait jamais fait. Le prince avait gagné son grade de général sur les champs de bataille avant de devenir favori et les dix années qui le séparaient de Catherine perdaient de leur importance à mesure qu'ils vieillissaient tous les deux. Au moment de sa mort, Potemkine, la cinquantaine dépassée, obèse et hypocondre, était de plein droit un grand homme. Peut-être la cour le haïssait-elle, mais sa présence aux côtés de l'impératrice peut fort bien avoir été un élément stabilisateur pour le pays tout entier. Il satisfaisait en partie le désir de la Russie d'être gouvernée par un homme et il savait parler aux petites gens avec ce mélange d'autorité, de jovialité et de bonté qui pouvait les gagner à sa cause. Zoubov, jeune, insignifiant, arrogant et de trente ans plus jeune que Catherine, ne pouvait que ternir la réputation de celle-ci.

Le mariage et la maternité n'avaient guère apporté de joie à la souveraine, mais elle fut plus que dédommagée avec ses petits-enfants et se révéla une compagne délicieuse pour les très jeunes. S.N. Glinka rapporte que son père, quand Catherine visita la Russie Blanche en 1780, lui présenta ses enfants. Elle prit l'un d'eux sur ses genoux et il se mit à jouer avec le cordon de son ordre, s'exclamant : « Grand-mère, donne-moi l'étoile. » Elle répondit : « Un jour, tu auras un cordon et une étoile à toi », puis le fit aussitôt inscrire dans le corps des cadets. Elle avait souvent inspecté celui-ci avec Grégoire Orlov, quand son fils, Alexis Bobrinski, y était élève. Par la suite, une vingtaine des plus jeunes enfants étaient invités tous les dimanches pour jouer avec les grands-ducs. Catherine se joignait à eux et un jour où les jarretières d'un petit garçon s'étaient défaites, elle le prit sur ses genoux, les rattacha, l'embrassa et lui donna un sac de bonbons1705.

Elle avait enlevé les deux aînés de ses petits-enfants à leurs parents dès la naissance et s'intéressait passionnément à leur éducation, expliquant ainsi au baron Grimm sa méthode dont elle était très fière : ils devaient mener une vie simple, voire spartiate — beaucoup d'air, des vêtements souples et lâches (elle inventa une combinaison d'un seul tenant dont elle envoya le modèle à Gustave III quand elle sut que sa femme était enceinte) 1706, une bonne nourriture sans apprêt, beaucoup de jeux. Ils couchaient sur des lits à plat sur des matelas de cuir et non pas dans des berceaux ; la température de la chambre était maintenue à 14-15 degrés et on n'y allumait pas plus de deux bougies pour que l'air restât frais. Une balustrade empêchait de trop s'approcher des bébés, baignés tous les jours dans l'eau froide dès qu'ils eurent l'âge voulu. En fait, la manière dont ils furent élevés différa autant que faire se pouvait du traitement infligé à Paul par l'impératrice Élisabeth. Si la nourrice d'Alexandre était russe, il fut doté d'une bonne anglaise (peut-être la première dans le pays) qui avait toute la confiance de la souveraine. Celle de Constantin était grecque, pour le préparer à son futur destin : régner sur Constantinople 1707. Malgré ses nombreuses occupations, Catherine trouvait toujours le temps de jouer avec son petit-fils favori et de lui apprendre ses lettres. Elle écrivit des contes de fées, des apologues et des récits tirés de l'histoire de Russie mise à leur portée — sans doute la première dans le pays à composer des ouvrages éducatifs non religieux exprès pour les enfants — des ouvrages bien entendu publiés et à la disposition d'une génération d'écoliers.

En 1783, elle choisit le général N.I. Saltykov comme précepteur des princes. Son rôle était le même que celui de N.I. Panine auprès du jeune Paul, et sa nomination, due avant tout à ce qu'il était habile courtisan, maître dans l'art de manoeuvrer entre les factions à la cour et acceptable pour Paul. Elle lui remit une longue instruction exposant les principes pédagogiques qu'il devait suivre et dont la plupart seraient approuvés par les spécialistes modernes. Le document reflète le souci pédantesque de l'auteur pour les détails et son intérêt tout particulier au début des années 80 pour l'éducation qui n'était pas seulement l'instruction. Les enfants étaient incités avec fermeté et bonté à se montrer francs, stoïques et courageux 1708. C'est le baron Grimm qui attira l'attention de la souveraine sur le pédagogue suisse, César de La Harpe, qu'elle chargea de l'éducation des grands-ducs. D'un point de vue purement personnel, elle n'aurait pu mieux choisir. La vertu toute républicaine du précepteur le rendait inaccessible à la corruption d'une cour et ses dons authentiques d'enseignant lui valurent le respect et l'affection d'Alexandre, ainsi que la confiance de Catherine. Tout aussi typique fut le choix d'un professeur de religion : A.A. Samborski, envoyé en Angleterre pour apprendre l'agronomie, y avait épousé une Miss Fielding avant de devenir chapelain de l'ambassade de Russie à Londres.

Les quatre filles qui suivirent Alexandre et Constantin furent laissées aux parents, mais le sort des deux garçons fit l'objet de luttes continuelles entre l'impératrice et le couple grand-ducal. En 1787, elle avait prévu de les emmener avec elle en Crimée, parce qu'elle ne voulait pas les laisser à la garde de Paul, proposition amèrement combattue par celui-ci et son épouse qui devaient rester en Russie (le problème fut réglé du fait que les deux enfants attrapèrent la rougeole).

Il n'était pas étonnant qu'elle interdît à son fils de se joindre au voyage de Crimée. Die schwere Bagage 1709(« les gros bagages ») comme elle appelait assez méchamment le couple dans ses lettres à Grimm, auraient étendu un lourd voile de réprobation sur ce qui était essentiellement la réussite de Potemkine et l'on pouvait compter sur Paul pour s'offusquer de tous les manques d'égard vrais ou supposés. Quand la guerre éclata, en septembre 1787, il demanda à rejoindre l'armée comme volontaire, et Catherine commença par refuser, écrivant à Potemkine ; « Voilà un embarras de plus pour vous que je serais enchantée de vous épargner. » Quand Paul revint à la charge, elle céda, mais saisit ensuite avec enthousiasme le prétexte d'une grossesse de la grande-duchesse pour revenir sur sa promesse et déclarer que Paul pourrait mettre en danger une précieuse vie Romanov s'il quittait son épouse à ce moment-là 1710. Sur le point de partir, en juin 1788, après la naissance de sa quatrième fille, il fut arrêté par l'ouverture des hostilités avec la Suède.

Catherine étant plus disposée à le laisser visiter ce front-là, il partit le 1er juillet 1788, mais son séjour fut court. Il se querella avec le commandant en chef, comte V.P. Moussine-Pouchkine, constata avec horreur que les forces rassemblées à la hâte en Finlande étaient bien inférieures au niveau des revues mises en scène à Gatchina et qu'il n'était pas autorisé à discuter des opérations militaires. Vers la mi-septembre, quand les troupes prirent leurs quartiers d'hiver, il revint dans la capitale et ne retourna jamais à la guerre 1711.

Revenue de Crimée, Catherine commença à envisager sérieusement de déshériter son fils, pour transmettre la succession directement à Alexandre, qui n'avait alors que onze ans. Légalement, elle avait tout à fait le droit de désigner son successeur et elle lut un jour à son secrétaire un passage du document écrit par Pierre le Grand pour justifier la mise à l'écart du tsarévitch Alexis. Elle attira son attention sur « l'opinion fausse » que Pierre avait lui aussi réfutée, selon laquelle le trône devait aller au fils aîné et envoya chercher des oukases de ses prédécesseurs qui réglaient leur succession. Un autre jour, elle justifia le traitement infligé par Pierre le Grand à son fils puisqu'il était ingrat, insubordonné et incapable ; il écoutait les flatteurs et « rien ne lui plaisait plus que les critiques de son glorieux père 1712». Il est tout à fait probable qu'elle savait quelque chose — au moyen de courriers interceptés — des relations qui avaient presque le caractère d'une trahison, entre Paul et Frédéric-Guillaume II par l'intermédiaire du baron Keller, envoyé de Prusse. Paul faisait comprendre sans équivoque ses sentiments envers le coup d'État de 1762 : « Ce n'est pas à moi de juger si ce qu'on a fait, il y a vingt-quatre ans, était juste [...]. Que ceux qui ont agi alors interrogent leur conscience ; je ne veux pas me brouiller avec la mienne. » Cependant, malgré l'idée très répandue parmi certains diplomates que si sa sécurité l'exigeait, ou si le désir général du peuple l'y poussait, Paul pourrait prendre la tête d'un mouvement contre l'impératrice 1713, il n'envisagea jamais de traduire sa pensée en actes. Mais il avait peur d'être déshérité. En 1788, alors qu'il se croyait sur le point de partir pour l'armée, il dicta un testament chargeant sa femme de s'assurer immédiatement la possession des papiers de l'impératrice, au cas où celle-ci viendrait à mourir, afin qu'aucune disposition ne compromît ses prétentions au trône.

Les faiblesses du système d'éducation adopté pour ses petits-enfants apparurent aux yeux de tous, sauf à ceux de la grand-mère idolâtre, quand ils atteignirent l'adolescence. Il est normal que les jeunes passent par une phase de révolte contre leurs parents et comme Catherine avait usurpé ce rôle, la révolte fut dirigée contre elle. L'affection presque étouffante dont elle les entourait, les espoirs démesurés qu'elle mettait en eux et les exigences qu'elle leur imposait les poussèrent à chercher un refuge en secret contre cette féminité débordante dans l'univers masculin de leur père. A Gatchina, où l'étiquette et la ponctualité les plus strictes remplaçaient la familiarité et l'aisance, les deux garçons appréciaient fort les exercices militaires, la « paradomanie », la possibilité d'apprendre l'art de la guerre.

Mais il devint également évident, à mesure que grandissait Alexandre, qu'il commençait à s'insurger contre la conduite privée et publique de sa grand-mère. L'enseignement de La Harpe, avec son insistance sur la moralité aussi bien personnelle qu'officielle, contenait implicitement la condamnation de l'absolutisme politique, le favoritisme avec tout ce qu'il entraînait, et la politique étrangère totalement amorale de Catherine 1664. L'austérité républicaine était un reproche permanent pour le luxe et la licence de la cour, et l'impératrice elle-même donnait un exemple frappant de la différence entre la théorie et la pratique, tandis qu'elle expliquait minutieusement les mérites de la constitution française de 1791 à son petit-fils.

Tiraillé entre son père et sa grand-mère, Alexandre apprit vite à s'adapter au milieu dans lequel il se trouvait, à dissimuler ses pensées et ses sentiments derrière un écran protecteur. Il écoutait et approuvait les diatribes de Paul contre la politique intérieure et étrangère passée et présente de Catherine, puis de retour à la cour, il était d'accord avec tout ce que disait celle-ci. Mais surtout, il en vint à haïr et à mépriser le système du favoritisme, en particulier Platon Zoubov lui-même. Il détestait cette accumulation de pouvoirs dans des mains indignes et l'usage pervers qu'en faisait le clan. Il méprisait les courtisans qui se pressaient dans l'antichambre de Platon, le flattaient servilement pour en obtenir des faveurs et il en vint à mépriser la grand-mère qui tolérait tout cela 1714. Catherine ne se rendit jamais compte de l'ardeur avec laquelle ce petit-fils idolâtré souhaitait échapper à son influence. Avec Constantin, l'échec des méthodes impériales fut plus flagrant encore. Il y avait chez lui comme chez Paul (confirmation peut-être d'une filiation authentique, depuis Pierre le Grand par Pierre III) ce penchant sous-jacent à la violence, voire à la brutalité, qu'aucun de ses précepteurs ne put juguler.

Son inquiétude pour l'avenir de la dynastie amena Catherine à prendre une décision qui imposa une charge supplémentaire à son petit-fils bien-aimé. Mariée elle-même à quatorze ans, elle ne vit rien de choquant à donner une épouse à Alexandre alors qu'il avait à peine quinze ans, dans l'espoir de renforcer sa position d'héritier présomptif. Après l'habituelle inspection des petites cours allemandes, elle jeta son dévolu sur les princesses de Bade, Louise et Frédérique, qui furent envoyées en Russie en octobre 1792 pour une visite dont tout le monde connaissait parfaitement le but. Louise parut être une fillette charmante, bien élevée, et Alexandre, quelque peu aidé, admit qu'il l'admirait assez. En janvier 1793, elle se convertit à l'orthodoxie, devint la grande-duchesse Élisabeth Alexeïvna lors des fiançailles et fut mariée en septembre 1793. Elle avait quatorze ans et l'époux, quinze, l'un comme l'autre beaucoup trop jeunes à tous égards pour les responsabilités du mariage. Élisabeth, timide et romanesque, tomba éperdument amoureuse de son beau prince, alors que lui était encore incapable de vivre dans l'univers éthéré où évoluait la petite épousée et de répondre au besoin de tendresse qu'elle éprouvait. Encore plus à l'aise dans la société masculine de Gatchina, il ne s'attardait guère aux subtilités sentimentales.

Pendant ce temps, le comportement de Paul devenait de plus en plus excentrique. Son mariage, jusqu'alors sans nuage, était troublé par la passion qui l'agitait pour une des demoiselles d'honneur de sa femme, Catherine Nélidov, presque laide, mais spirituelle et séduisante. Il exigeait que tous les membres de sa cour lui témoignassent plus d'égards qu'à la grande-duchesse, ce qui brisait le cercle déjà bien peu nombreux de ses amis et suscitait la jalousie furieuse de Marie Fiodorovna. Refusant d'être la maîtresse de Paul, Catherine Nélidov demanda la permission de se retirer à l'institut Smolny pour les jeunes filles nobles où elle avait été élevée, ce qui ne pouvait que renforcer la perspective d'une autre Maintenon. De là elle continua à dominer le grand-duc.

L'attitude de ce dernier à l'égard de la Révolution française était plus extrême que celle de l'impératrice, car il avait été influencé par des émigrés, en particulier le comte Esterhazy, agent de la famille royale française, qui l'avaient convaincu de la nécessité de gouverner avec une main de fer. Il voyait des jacobins partout et le moindre manquement à un ordre, si absurde fût-il, lui semblait être une preuve d'insubordination révolutionnaire. Pantalons et chapeaux ronds (au lieu du tricorne) furent bannis de Gatchina, sous prétexte que les sans-culottes en avaient fait leur costume. A Catherine, il prêchait l'urgence de faire taire les orateurs subversifs avec quelques bordées — à quoi elle lui répondait que s'il essayait de combattre les idées à coups de canon, son règne serait court 1715.

La hantise d'être déshérité contribua puissamment à l'état de tension perpétuelle dans lequel le tempérament déjà déséquilibré de Paul le maintenait, tandis que de son côté Catherine craignait de voir la Russie devenir une « province prussienne1716» si Paul lui succédait sur le trône. Le mariage d'Alexandre, qui semblait supposer sinon une majorité légale du moins une plus grande maturité, donna à la souveraine l'occasion de sonder l'opinion à la cour et surtout l'intéressé lui-même. L'instrument choisi pour cette dernière tâche ne fut autre que La Harpe. Convoqué pour une audience en octobre 1793, il écouta pendant deux heures Catherine essayer d'obtenir qu'il parlât à son élève, sans toutefois le lui demander expressément. Il fit celui qui ne comprenait pas ce qu'elle voulait de lui, mais il n'avait que trop bien saisi et se rendait parfaitement compte que si un complot quelconque pour déshériter Paul échouait, ce serait lui, étranger soupçonné de jacobinisme, qui aurait le rôle de bouc émissaire. Un an plus tard, il perdit son poste dans des conditions qui font penser à un renvoi, mais il ne quitta pas la Russie sans avoir vu Paul pour lui donner quelques sages avis sur la façon de traiter ses fils et de compter sur leur loyauté envers lui. Il est curieux de penser que par la suite Paul supprima la pension de La Harpe 1717.

Catherine semble être revenue à la charge pendant l'été de 1796. Selon un récit beaucoup plus tardif et quelque peu incohérent, elle essaya d'obtenir la signature de Marie Fiodorovna sur un document pressant le grand-duc de renoncer à ses droits. Cette dernière refusa avec indignation, mais Paul retrouva le papier dans des dossiers après la mort de sa mère et fut furieux de constater que son épouse avait été consultée et ne lui en avait rien dit 1718.

Dans la force de l'âge, Catherine était capable d'abattre une quantité de besogne étonnante. Levée à 5 heures (6 heures quand elle vieillit), elle allumait elle-même son feu pour ne pas déranger les domestiques, puis s'installait à lire et à écrire, non sans absorber plusieurs tasses de café. A partir de 9 heures, elle posait sa plume et recevait des membres du gouvernement, lisait ou écoutait leurs rapports, signait des oukases, accordait des audiences jusqu'à 13 heures et se retirait pour s'habiller avant le déjeuner (servi à 14 heures depuis l'ouverture des hostilités avec la Suède, en 1788). Évitant les levers longs et compliqués, elle s'habillait dans sa chambre et ne paraissait dans le cabinet « public » que pour les derniers détails de sa toilette : la pose d'un bonnet de dentelle ou de baptiste orné de diamants sur ses cheveux légèrement poudrés. Depuis qu'elle avait grossi, elle portait en général une robe de soie très lâche dans les réunions intimes, mais elle exigeait comme grand habit de cour le costume des boyardesses de l'ancien temps (à la grande fureur de celles qui suivaient les modes françaises), qui tombait également droit à partir des épaules.

Sauf les jours de jeûne où elle prenait ses repas en privé, elle avait généralement dix à vingt invités, appartenant soit aux rangs les plus élevés soit au petit cercle de ses intimes, parmi lesquels on trouvait d'ailleurs des étrangers, en particulier Miranda pendant son séjour en Russie. Elle n'était pas difficile pour la nourriture, aussi ses commensaux, habitués à des repas spartiates et mal préparés à la table impériale, se rendaient-ils souvent ensuite aux appartements du favori ou de quelque autre courtisan résidant au palais et qui tenait table ouverte. Elle ne buvait pas davantage et c'est seulement vers la fin de sa vie qu'elle prenait à l'occasion un verre de madère sur les conseils de son médecin.

Après le déjeuner, elle lisait ou écoutait des lectures pendant qu'elle cousait ou brodait : ou encore elle recevait des visiteurs distingués comme Diderot ou Grimm. Puis de nouveau le travail avec ses secrétaires, l'étude des dépêches et des rapports, une heure ou deux peut-être de jeux avec ses petits-enfants. A 18 heures, s'il y avait une réception à la cour, elle parcourait les salons du palais d'Hiver au milieu de ses invités, puis jouait aux cartes avec ses courtisans ou quelques diplomates étrangers triés sur le volet. Le souper était servi, mais elle n'y participait jamais et se retirait à 22 heures dans ses appartements. Quand il n'y avait pas de réception officielle, elle accueillait ceux qui avaient leur entrée à l'Ermitage, sa résidence d'hiver favorite à côté du palais d'Hiver. Là toute étiquette était bannie et quand « Matouchka » se levait, il était défendu d'en faire autant. La société assemblée pouvait regarder des tableaux, des gravures, jouer aux cartes, aux charades, écouter un concert, ou assister à la représentation d'une pièce française ou russe.

Dans sa jeunesse, Catherine avait souvent accepté des invitations chez ses amis, en ville ou à la campagne, voire figuré dans des bals costumés publics où elle n'hésitait pas à se déguiser en homme. Mais l'âge venant, elle resta davantage dans ses propres palais. Elle passait l'hiver à Saint-Pétersbourg, quelques semaiens au printemps et à l'automne au palais de Tauride, racheté après la mort de Potemkine, et l'été dans sa résidence favorite à Tsarskoïé Sélo, où ses appartements avaient été décorés en style classique et dépouillé par Charles Cameron, qui avait également dessiné un plan incliné spécial pour lui faciliter l'accès au parc. Là, la vie était particulièrement gaie et sans façon ; les jeunes grands-ducs, et après leur mariage leurs épouses respectives, faisaient de la musique (Alexandre jouait du violon) et du théâtre ; Paul et Marie, séjournant à Pavlovsk, ne pouvaient assombrir l'ambiance détendue et bon enfant de la cour impériale 1719.

Un trait particulier de l'absolutisme russe au XVIIIe siècle était l'absence totale de barrières entre le public et la famille impériale. Les palais et les parcs de cette dernière étaient ouverts aux simples citoyens « décemment » habillés. Gertrude Harris décrivait ainsi un bal masqué à la cour, en 1778 :

Dans le salon d'Apollon et les deux salles le précédant, la bourgeoisie et autres personnes des classes inférieures dansent. L'impératrice et d'autres de ses serviteurs dansaient, déguisés, dans ces mêmes appartements ; nous sommes allés dans la galerie pour voir le coup d'œil de là ; toutes sortes de gens semblaient y être admis, mais ils étaient très discrets et polis 1720.

Miranda décrit lui aussi une réception à Pavlovsk où six mille personnes au moins, venues de la capitale, dansaient ou se promenaient, dont de nombreux marchands fort respectables dans le costume russe traditionnel 1721. Le parc de Tsarskoïé Sélo était également ouvert au public et un jour où Catherine était assise sur un banc avec sa fidèle femme de chambre après leur promenade matinale, un homme passa, jeta un regard dédaigneux à ces deux dames mûrissantes, ne reconnut pas l'impératrice et poursuivit son chemin en sifflotant. A sa suivante indignée, Catherine se contenta de dire : « Que veux-tu, Maria Savitchna, il y a vingt ans, cela ne serait pas arrivé. Nous avons vieilli, c'est notre faute 1722. »

Les épreuves des années 1787-1791, pendant lesquelles Catherine avait subi le choc de la trahison de Mamonov, entendu les canons suédois secouer les vitres de Saint-Pétersbourg, résisté au chantage de la Triple Alliance et finalement perdu son plus grand soutien dans la vie, Potemkine, n'étaient pas restées sans effets sur sa santé. Toujours sujette aux migraines et aux troubles digestifs d'origine nerveuse, elle souffrait désormais souvent de coliques, de rhumes et de rhumatismes. Elle était devenue si grosse que monter les escaliers l'épuisait et pendant l'été de 1796, elle eut des plaies ouvertes aux jambes. Bien que petite et obèse, elle était fort impressionnante lors des cérémonies officielles, gracieuse et digne, la tête très haute. En privé, elle charmait toujours tous ceux qui la rencontraient par la simplicité de ses manières et la vivacité de son esprit.

L'espoir qu'elle avait eu autrefois de conclure le mariage de sa petite-fille aînée Alexandra Pavlovna avec le jeune roi Gustave-Adolphe IV parut s'évanouir quand le régent, duc de Sudermanie, entama les négociations en vue d'une alliance avec une princesse de Mecklembourg-Schwerin, d'ailleurs annoncée officiellement en novembre 1795. En juin de la même année, la Suède avait reconnu la république française, puis conclu un traité aux termes duquel cette dernière, reprenant la politique traditionnelle de son pays, s'engageait à verser des subsides à Stockholm 1723. Catherine en fut si outrée qu'elle refusa de recevoir l'ambassadeur de Suède chargé de lui faire part des fiançailles.

Néanmoins, elle était toujours bien déterminée à conclure par tous les moyens le mariage suédois de sa petite-fille dans l'espoir qu'en liant les deux maisons régnantes, il détournerait peut-être Stockholm de ses projets de revanche, tout en diminuant le danger que les forces de Gustave-Adolphe en Finlande faisaient courir à Saint-Pétersbourg. Une série de mouvements de troupes en Livonie et en Finlande russe, en mars 1796, atteignirent leur but. Au début d'avril, le régent acceptait de repousser le mariage du roi jusqu'à sa majorité — premier pas vers le dégagement du projet mecklembourgeois. Le 15/24 août, deuxième pas : le jeune souverain et son oncle arrivèrent incognito à Saint-Pétersbourg sous les noms de comte Haga et comte Vasa.

Impressionné par les charmes de la grande-duchesse, Gustave-Adolphe, qui n'approuvait pas la politique de son oncle, ne tarda pas à se déclarer à Catherine. Tandis que les bals se succédaient et que l'on voyait le jeune souverain chuchoter des douceurs dans l'oreille d'Alexandra, les négociations commencèrent en vue du mariage et de l'alliance russo-suédoise qu'il entraînerait. Les représentants russes tenaient pour réglée la question du droit de la grande-duchesse à pratiquer sa religion, puisque l'accord auquel on était arrivé en 1794 stipula qu'aucun obstacle ne lui serait opposé.

Catherine a laissé sa version des événements ultérieurs : le roi, qui avait commencé par faire des difficultés au sujet de la religion de sa future reine, avait assuré à l'impératrice, le 2/13 septembre, qu'il avait été convaincu par les arguments qu'on lui avait exposés et qu'Alexandra pourrait rester orthodoxe. Catherine proposa donc la date du 8/19 septembre pour les fiançailles, avant un bal qui devait être donné au palais de Tauride. Seuls les deux familles et les plénipotentiaires devaient être présents et ils se réunirent le 12 à midi pour signer d'abord le traité. On découvrit alors que la clause concernant la religion manquait dans le texte. Gustave-Adolphe l'avait, semble-t-il, retirée pour en reparler avec l'impératrice. Pendant les longues heures qui suivirent, celle-ci tenta à plusieurs reprises d'obtenir qu'il acceptât une clause promettant à la grande-duchesse le droit de pratiquer sa religion. Il refusa obstinément d'aller au-delà de la formule « que Madame la Grande-Duchesse ne serait jamais gênée dans sa conscience en ce qui regarde la religion ». A 10 heures, Catherine et le grand-duc convinrent d'annoncer que la souveraine était souffrante et que les fiançailles devraient être repoussées 1724.

Le lendemain matin, l'impératrice vit brièvement le régent au désespoir, et le roi « raide comme un piquet », qui ne cessait de répéter : « Ce que j'ai écrit, je l'ai écrit — je ne change jamais ce que j'ai écrit. » Il se montra, selon Catherine, discourtois, opiniâtre et buté. Au bout d'une heure, ils se retirèrent, le régent en larmes 1725. Quelques heures plus tard, le traité, y compris la clause sur la religion, fut signé afin de sauver les apparences pour tous les intéressés, mais sa mise en application était soumise à la ratification de Gustave-Adolphe quand il serait majeur, deux mois plus tard — et il était clair qu'il ne ratifierait pas. L'incident prouva aussi bien aux Suédois qu'aux Russes que la politique poursuivie par le régent — il avait confié le jeune homme à un pasteur des plus rigoristes — avait profondément marqué Gustave-Adolphe, qui commençait à présenter des signes de dérangement mental. On découvrit plus tard seulement que pendant les longs entretiens où il semblait faire sa cour à la grande-duchesse Alexandra, il essayait en fait de la convertir au luthéranisme 1726.

Le récit que fit Catherine de toute cette pénible affaire était volontairement dédramatisé. Mais elle ne se remit jamais de l'humiliation publique que lui avait infligée un gamin de dix-sept ans. Beaucoup d'observateurs eurent l'impression qu'elle avait eu une légère attaque, le 8/19 septembre. Ce soir-là en effet, elle eut un étourdissement, et pendant les semaines suivantes elle sortit peu, reçut peu et passa la plupart des soirées dans sa chambre. D'après certains indices, elle essaya de nouveau, en septembre, sans doute alarmée par sa santé déclinante, d'obtenir l'accord d'Alexandre pour un plan prévoyant de lui laisser le trône en passant par-dessus Paul. Quelques jours après la rupture des fiançailles d'Alexandra Pavlovna, elle montra un certain nombre de papiers importants à son petit-fils. Il lui écrivit alors — peut-être après avoir consulté la grand-duchesse Marie — pour lui exprimer son accord complet avec les documents qui lui avaient été communiqués et la remercier de tout ce qu'elle avait fait et projetait de faire pour lui 1727. Peut-être était-ce une réponse aux propositions de la souveraine, rédigée en termes assez ambigus pour lui laisser croire qu'il les avait acceptées. Le bruit courait alors à la cour que l'impératrice avait l'intention de proclamer son petit-fils héritier le jour de la Sainte-Catherine, le 24 novembre/5 décembre 1796, ou le 1er janvier 1797.

Alexandre n'avait pas la moindre intention d'accéder aux désirs de sa grand-mère ; il ne voulait faire aucun tort à son père et, à cette époque, il n'avait même pas envie de régner. Emporté par un accès de romantisme juvénile, il souhaitait seulement doter la Russie d'une constitution « libre » et se retirer avec son épouse sur les bords du Rhin ou en Amérique, pour y être indépendant et heureux 1728.

Le 2/13 novembre, Catherine apparut en public pour la dernière fois. Les deux jours suivants furent passés dans la retraite, mais elle travailla comme à l'accoutumée. Le 5/16, levée à l'heure habituelle, elle se retira dans son cabinet privé au cours de la matinée. Voyant qu'elle n'en ressortait pas, son valet et sa femme de chambre forcèrent la porte et constatèrent qu'elle était tombée par terre, victime d'une attaque massive. Ils la transportèrent dans sa chambre, mais ne purent soulever le corps inerte et l'allongèrent sur un matelas, après quoi le docteur Rogerson pratiqua une saignée.

L'impératrice n'était pas morte, mais qui allait lui succéder ? Alexandre se promenait sur les quais ; un message le fit revenir en toute hâte. Les plus hauts dignitaires de la cour, Zoubov, Bezborodko, le général Saltykov, le procureur général A.N. Samoïlov, Alexis Orlov alors à Saint-Péterbourg et le métropolite, convinrent qu'il fallait appeler immédiatement le grand-duc Paul. Celui-ci, d'abord terrifié par l'arrivée de Nicolas Zoubov parce qu'il se demandait s'il ne venait pas l'arrêter, passa sans transition à une exultation délirante quand il comprit que le pouvoir allait enfin être à lui. Le couple grand-ducal arriva vers 21 heures au palais d'Hiver, où il fut accueilli par Alexandre et Constantin déjà en « uniforme de Gatchina » — style prussien, tuniques ajustées, hautes bottes et gants à crispin —, uniformes jusqu'alors interdits en dehors des alentours de Gatchina et Pavlovsk.

Catherine gisait toujours, la respiration haletante sur un matelas posé par terre dans sa chambre. Heures d'anxiété et d'angoisse intenses. Allait-elle reprendre ses esprits assez longtemps pour déshériter son fils en faveur d'Alexandre ? Se rétablirait-elle ? Traînerait-elle à demi paralysée pendant des semaines, obligeant à une régence ? Les courtisans soupesaient fébrilement le risque de proclamer leur allégeance à Paul trop tôt ou trop tard. En attendant, celui-ci s'était établi dans le cabinet de toilette contigu à la chambre de sa mère et tous ceux qui venaient prendre ses ordres étaient obligés de passer à côté de la mourante entourée par ses suivantes qui sanglotaient à grand bruit. Les hommes de Gatchina arrivaient les uns après les autres pour présenter leurs devoirs au soleil levant — il y avait bien longtemps qu'ils avaient lié leur fortune à son char — tandis que les courtisans de Catherine se demandaient d'où sortaient ces « goths » sauvages.

Le 6/17 novembre, l'archevêque administra les derniers sacrements et dans l'après-midi le grand-duc Paul fit venir A.A. Bezborodko qu'il chargea de préparer le manifeste annonçant son accession au trône. Selon la tradition, le testament de Catherine évinçant Paul en faveur d'Alexandre fut détruit dans un moment de complicité silencieuse entre les deux hommes 1729. L'impératrice, qui agonisait toujours sur le sol, mourut enfin sans avoir repris connaissance à 21 h 45, trente-six heures après son attaque.

Le nouveau régime se fit aussitôt sentir. Le prince Fiodor Bariatynski, grand-maître de la maison de l'impératrice et l'un des assassins de Pierre III à Ropcha en juin 1762, fut renvoyé. Les hauts dignitaires prêtèrent serment de fidélité dans la chapelle du palais d'Hiver, cérémonie qui se prolongea jusqu'à 1 heure du matin. Le 8/19 novembre, la tombe de Pierre III dans le monastère d'Alexandre Nevski fut ouverte en présence du nouvel empereur, de sa famille et de sa cour — puis refermée. Elle ne contenait que des ossements, le corps n'ayant pas été embaumé. Le 2/13 décembre, une procession solennelle quitta le monastère en suivant des avenues bordées par les régiments de la garde : le cercueil de Pierre III était porté au palais d'Hiver, suivi par Paul et sa famille à pied, en grand deuil. Deux fantômes du passé avaient été obligés de participer à l'étrange cérémonie : Théodore Bariatynski et Alexis Orlov qui, la tête haute, regardant droit devant lui, portait sur un coussin la couronne du mort. Son cercueil fut placé à côté de celui de Catherine, tandis que le public était invité à venir leur témoigner son respect. Puis on les transporta, le 5/16 décembre, à la forteresse Pierre-et-Paul où, lors d'une cérémonie funèbre commune, Catherine fut inhumée à côté de l'époux qu'elle avait détrôné. La cour prit le deuil pour le couple impérial.

Un poète de cour a immortalisé la scène : « Deux tombes et deux cœurs séparés par le destin, sont réunis par leur fils, modèle des tsars 1730.»

Parmi ceux qui la connaissaient bien et les courtisans qui avaient profité de ses largesses, Catherine laissa un souvenir merveilleux. Plus bas dans l'échelle sociale, les témoignages sont plus rares. Une chanson populaire ukrainienne la vilipende pour avoir domestiqué les cosaques et rivé les paysans petits-russiens à la glèbe. Une autre se lamente ainsi : « Catherine, mère du diable qu'as-tu fait ? A la vaste steppe du gai pays, tu as apporté la destruction. » Elle était doublement la cible de la satire populaire. Dès les années 30, un paysan avait refusé de boire à la santé de l'impératrice Anne : « Nous n'avons plus de tsar maintenant. Qu'est-ce qu'une baba peut savoir ? Elle a plus de cheveux que d'esprit 1731. » Mais une dévergondée qui passait d'un amant à un autre soulevait une réprobation encore plus forte. Une société rurale dominée par les hommes condamne les vices de la femme tout en enviant et en admirant la virilité masculine. Pour les partisans de Pougatchev, Catherine était la « tsarine guenipe ». A la fin d'un poème célébrant son court arrêt à Gloukhov en 1787, le personnage officiel de l'endroit lui demande combien de serviteurs il lui faudra et elle répond: « Comme c'est jour de jeûne et que je suis fatiguée par le voyage, trois suffiront 1732. » A la frontière russo-finlandaise, nombre de contes populaires paillards célébraient les prouesses de ses amants et sa réputation de lubricité subsiste encore de nos jours 1733. On ne compte plus les légendes à son sujet, la plus extraordinaire peut-être étant celle que les vieux-croyants répétaient volontiers : Catherine aurait été la mère de Napoléon 1734!

Tous ceux qui ont travaillé avec l'impératrice à quelque titre que ce soit l'ont trouvée raisonnable et compréhensive. Ses domestiques l'adoraient. Trop sûre d'elle pour se froisser de petites incorrections, elle ne tenait aucune rigueur des gaucheries dans la vie de société. Elle discutait politique d'égale à égal, écoutait les arguments pour ou contre, changeait d'avis au besoin. Rarement arrogante ou dictatoriale, elle se montra parfois impatiente à la fin de sa vie et parfois même emportée. Mais derrière ces apparences plaisantes, il y avait la volonté de fer qui la porta au pouvoir et le sang-froid qui l'y maintint.

Pourtant, elle abusa rarement de sa puissance. Maintes et maintes fois, alors que le sénat lui soumettait quelque problème à trancher, elle lui renvoya le dossier, disant que c'était à lui d'appliquer la loi. Recherchant la justice, elle était convaincue qu'elle la respectait dans ses actions, bien que des informations mensongères l'eussent parfois égarée. Son attitude envers le pouvoir absolu a été expliquée au jeune empereur Alexandre, quelques années après sa mort, par le factotum de Potemkine, V.S. Popov :

Rien n'a fait une plus profonde impression sur mon esprit que la conversation suivante [avec Catherine]. Le sujet en était le pouvoir illimité avec lequel la grande Catherine non seulement gouvernait son empire mais ordonnait les choses dans d'autres pays. Je parlai de l'étonnement que je ressentais devant l'obéissance aveugle avec laquelle sa volonté était partout accomplie, de l'empressement et du zèle que tous déployaient pour essayer de lui plaire.

Elle condescendit à me répondre ceci : « Ce n'est pas si simple que vous pensez. D'abord mes ordres ne seraient pas exécutés s'ils n'étaient de ceux qui peuvent l'être. Vous savez la prudence et la circonspection que je mets pour promulguer mes lois. J'examine les circonstances, je prends des avis, je consulte la partie éclairée de la population et je me rends compte ainsi de l'effet que produiront mes lois. Et c'est quand je suis déjà convaincue par avance de l'approbation générale que je donne mes ordres et que j'ai le plaisir de constater ce que vous appelez obéissance aveugle. Et c'est là qu'est le fondement du pouvoir illimité. Mais croyez-moi, on n'obéirait pas aveuglément si les ordres n'étaient pas adaptés aux coutumes, à l'opinion du peuple, et si je devais suivre uniquement mes propres désirs sans penser aux conséquences 1735. »



Conclusions

Le long règne de Catherine fut marqué par tant de décisions capitales qu'il est presque aussi important que celui de Pierre le Grand. Elle s'attela d'ailleurs à la tâche de poursuivre la politique qu'il avait instaurée, mais avec des moyens diamétralement opposés. Là où il employait la terreur, elle employait la persuasion.

Bien que les critiques ne lui eussent pas été ménagées de son vivant — elle les acceptait d'ailleurs plus volontiers que n'importe lequel de ses prédécesseurs —, elles s'accompagnaient d'une certaine admiration pour des qualités que personne ne pouvait nier : application, sérieux, sagacité, clairvoyance dans ses jugements sur les hommes, générosité et faculté de faire apparaître ce qu'il y avait de meilleur chez ceux qui la servaient. L'historien Karamzine est un exemple de cette appréciation équilibrée. Dans l'apologie publiée en 1802, comme dans le « Mémoire sur la Russie ancienne et moderne» écrit pour Alexandre 1er en 1810, ce conservateur aristocratique, s'il condamne les faiblesses de Catherine et souligne la disparité entre les buts et les réalisations, constate aussi que les classes supérieures au moins ne se sentaient plus esclaves et concluait : « Si nous comparons toutes les époques connues dans l'histoire de la Russie, presque tous conviendront que celle de Catherine a été la plus heureuse pour les populations1736... »

Par la suite, les écrivains l'ont jugée plus sévèrement. Pouchkine, qui avait toutes les raisons de détester et de mépriser une cour dissolue, donna le ton quand il accusa Catherine de n'être qu'un Tartuffe en jupons. Depuis lors, des historiens des XIXe et XXe siècles ont traité son dialogue avec les philosophes de pure hypocrisie et son nakaz de farce écrite pour se faire valoir aux yeux de l'Occident tout en laissant ses sujets croupir dans l'arbitraire et l'injustice. Mais c'est surtout sa grandeur de souveraine régnante qui est balayée d'un geste sous prétexte qu'en dépit des réformes fondamentales introduites dans presque tous les domaines du gouvernement, elle n'a ni émancipé les serfs ni même réglementé leurs rapports avec les propriétaires fonciers.

Si l'on veut analyser les aspects essentiels de son règne, trois points viennent aussitôt à l'esprit : ses relations avec les philosophes et les Lumières en général ; son action sociale ; sa politique étrangère.

Il est évidemment tout à fait erroné de juger Catherine dirigeante sur l'écart entre les principes exposés dans le nakaz et les réalités de la Russie. L'Introduction n'était pas un programme législatif, mais un exposé des idéaux qu'une société devait s'efforcer de mettre en œuvre, destiné avant tout à former l'opinion publique, à présenter des idées et des attitudes nouvelles aux groupes de décision dans le pays. Ses principes ont parfois été évoqués dans les décrets ultérieurs aussi bien pendant le règne de Catherine qu'après, surtout dans le domaine du droit pénal et toujours dans le sens d'un adoucissement de sa dureté. Aucune étude n'a encore été faite de la mesure dans laquelle l'esprit du nakaz a imprégné les lois promulguées ensuite par l'impératrice, mais on peut penser que sa politique envers les états libres de l'empire et envers la justice a été en grande partie inspirée par les idées qu'elle avait avancées en 1767-1768.

Catherine a-t-elle été un despote éclairé ? Bien de son époque, elle a sincèrement aimé les activités intellectuelles, les contacts avec de grands esprits, des intelligences agiles et des penseurs politiques, avec la littérature et le théâtre. Sa correspondance avec Grimm révèle la diversité de ses goûts artistiques et il n'est pas permis de mettre en doute l'authenticité de son engagement intellectuel, quelle que soit la qualité de ses propres écrits. Inévitablement, son analyse de la société tout comme son programme politique ont été influencés par ses lectures. Ainsi, on retrouve les bases théoriques de sa législation dans l'Encyclopédie, Montesquieu, Blackstone et la pensée caméraliste allemande. Elle en vint à croire que le devoir du souverain était de réglementer la vie des gens pour faciliter à chacun d'entre eux l'exécution de la fonction qui lui était impartie dans l'intérêt de la puissance militaire et économique du pays. L'efficacité croissante de cette puissance s'accompagnait d'une standardisation croissante des droits et devoirs de la population. Par contre, elle croyait aussi à la division hiérarchique de la société en ordres et états, ayant chacun ses privilèges propres et ses obligations correspondantes. Mais il appartenait au souverain de mettre en marche la machinerie des changements sociaux, les états n'étant que des partenaires subordonnés et dociles. C'est cette combinaison fluctuante de caméralisme avec une société d'« états qui donne sa saveur unique au gouvernement de Catherine, qui penchait tantôt d'un côté tantôt de l'autre.

Le premier élément est surtout présent dans sa recherche systématique d'uniformité, sans le moindre égard pour les sentiments des humains mis en cause. L'extension de l'administration locale et de l'organisation sociale russes à tout l'empire, au mépris de lignes de démarcation ethniques et des traditions, indique le manque de compréhension et d'imagination implicitement contenu dans une conception purement rationnelle du bon gouvernement. L'attitude de Catherine envers les libertés des provinces baltes et de la Petite-Russie était aussi dépourvue de sensibilité que celle de Joseph II envers les Pays-Bas autrichiens et la Hongrie. Si elle réussit alors qu'il échoua, c'est qu'elle avait à faire à des régions isolées et faibles.

Toujours dans le domaine social, on a beaucoup discuté de la nature des organismes corporatifs créés entre 1775 et 1785 pour la noblesse et les villes. Dans quelle mesure avait-elle l'intention d'établir des institutions sociales assez autonomes pour agir en collaboration avec le gouvernement central ? Fit-elle simplement appel aux états pour compléter le travail des bureaux parce que ceux-ci étaient encore trop peu nombreux et trop inefficaces pour réaliser les desseins du pouvoir ? Il est difficile de répondre à ces questions, car théorie et pratique politiques ont varié chez elle selon les circonstances durant son long règne. Elle espérait certainement mobiliser les initiatives locales et promouvoir l'activité sociale volontaire — toujours à condition qu'elles entrassent dans le cadre rationnel et laïque qu'elle avait fourni. Mais, comme d'autres dirigeants autoritaires auparavant et depuis, elle constata qu'il était bien difficile de maintenir l'équilibre entre liberté et répression, d'apprendre aux hommes à vivre librement dans une société asservie. Les historiens ont parfois supposé qu'elle avait l'intention de créer d'authentiques institutions corporatives avec un certain degré d'autonomie, un Ständestaat rudimentaire au moment précis où des monarques éclairés comme Joseph II vidaient de tout contenu politique organisme de ce genre qui existaient encore dans leurs domaines. Plus convaincante est l'idée qu'elle envisageait une Ständegesellschaft, non pas un État, mais une société fondée sur les « états ». Ces derniers, éléments nécessaires de l'ordre social, devaient être développés, voire créés là où ils n'existaient pas, pour permettre au gouvernement de communiquer avec des groupes sociaux organisés à travers tout le pays. Ainsi, la réforme de 1775 renforça-t-elle une organisation sociale faible en Russie, alors que son introduction en Livonie en 1783 servit à affaiblir des organismes politiques et corporatifs nobles et urbains bien établis et trop puissants.

Mais Catherine accordait-elle ses préférences à ce genre de Ständegesellschaft simplement parce que la bureaucratie russe était encore trop faible pour remplir ses tâches ? Certes, le genre d'État bien policé envisagé par les caméralistes exigeait pour fonctionner sans à-coup les services d'un nombre toujours croissant de fonctionnaires entraînés à accomplir leur tâche systématiquement et liés par des rapports de dépendance envers l'État, leur employeur. Cette dernière condition était facile à remplir en Russie au moyen de la Table des rangs et en raison de l'absence totale de vénalité des offices. Si l'on ne peut parler d'une bureaucratie au sens moderne du terme dans la Russie du XVIIIe siècle, la proportion des agents entrant directement au service de l'État en tant que civils ne cessa d'augmenter, en particulier pendant la seconde moitié du règne de Catherine 1737. La plupart étaient désormais plus instruits et en général mieux payés, même s'ils ignoraient encore tout de la pratique administrative comme de la conscience professionnelle, et restaient complètement dépourvus d'esprit de corps. Étaient-ils en mesure de fonctionner comme les seuls interlocuteurs du gouvernement ?

Dans une étude très fine du règne de Catherine, l'historien allemand Dietrich Geyer écrit que la Russie ne pouvait pas remplacer un corps de propriétaires fonciers nobles par un corps de fonctionnaires ne relevant que de l'État (comme en Autriche ou en Prusse), parce qu'un tel corps n'existait pas encore. Catherine dut donc souder son administration non pas à une bureaucratie, mais à l'« état » noble qui existait alors. Selon Geyer, une bureaucratie efficace et dynamique ne pouvait se constituer et apporter une amélioration à l'administration que si elle était libérée de l'ordre de la noblesse. Mais comme les structures sociales ne se modifièrent pas, elle resta soudée à la noblesse et la Russie resta figée dans l'inertie 1738.

Le défaut de cette analyse, c'est de présupposer que la bureaucratie est l'instrument nécessaire du changement administratif, bien plus, qu'aucune amélioration ne peut être réalisée sans elle. Il y avait pourtant d'autres modèles au XVIIIe siècle que la Prusse et l'Autriche, d'autres écrivains politiques que les caméralistes. C'est là qu'il faut revenir à Montesquieu et à son disciple Blackstone. Le premier orienta Catherine vers l'Angleterre à qui elle emprunta la cour d'équité et un essai d'habeas corps. Elle estima peut-être le modèle anglais, fortement appuyé sur la petite noblesse rurale, plus approprié pour les immenses espaces peu peuplés de la Russie que le modèle bureaucratique austro-prussien. Les procédures du Zemski ispravnik dans son district et du tribunal rural de première instance, telles que les définissait le statut de 1775, présentent certaines similitudes avec celles des juges de paix et des tribunaux locaux anglais 1739.

Le moment est peut-être venu de dire un mot d'un jugement fréquemment porté sur la politique de Catherine : sa dépendance envers les nobles l'aurait forcée à accroître leurs pouvoirs sur les serfs, ou, après la révolte de Pougatchev, elle se serait alliée avec eux pour gouverner le pays dans la crainte partagée d'une révolte des paysans. Ces deux assertions simplifient une situation très complexe jusqu'à la rendre méconnaissable. C'est précisément quand elle était le moins assurée sur le trône, pendant les quelque premières années de son règne, que Catherine a fait le moins de concessions à la noblesse aussi bien en donations de terres qu'en importance politique. En outre, le contenu du statut de 1775 avait été préparé pour une large part pendant les sessions des sous-commissions avant la révolte de Pougatchev.

Dans la Russie du XVIIIe siècle, il y a toujours eu alliance entre la couronne et la noblesse pour des buts bien définis. Mais ce n'était pas une alliance entre égaux et elle n'impliquait aucune dépendance de la première envers la seconde, aucun partage du pouvoir politique. La couronne confiait à la noblesse certaines fonctions qu'elle ne pouvait remplir par le moyen d'une bureaucratie inexistante et qu'au reste elle n'aurait pu payer — voilà ce qui se passait. C'est seulement en 1775 que Catherine mit au point un système de délégation à la noblesse provinciale sur des bases électives, temporaires et salariées qui se révélèrent durables ; mais l'État gardait son emprise sur l'ordre puisque c'était lui qui accordait les tchin et contrôlait ainsi le statut social de tous les membres, sauf les plus grands. Or ce dernier ne coïncidant ni avec le titre ni avec la fortune, il était impossible que des groupes de pairs héréditaires fussent parvenus à se former et à acquérir la moindre cohésion sociale ou solidarité politique. Il n'est pas douteux que la Table des rangs, comme le mestnitchestvo dont elle était le digne successeur, engendrait des rivalités féroces et des dissensions mesquines dans les services civils et militaires. Elle remettait le contrôle ultime de la société entre les mains du souverain, puisqu'il décidait à la fois de l'accession à la noblesse et de la promotion à l'intérieur de celle-ci. Elle demeurait le principal instrument pour la préservation d'une société ligotée par le service et empêchait inévitablement l'émergence d'une autre, qui eût été vraiment libre.

Ce ne fut donc pas la crainte de la noblesse qui empêcha Catherine d'intervenir de façon décisive dans le problème si épineux du servage, mais bien plutôt la conviction — renforcée avec une particulière vigueur par la révolte de Pougatchev — que le moment n'était pas encore venu pour attaquer une question si intimement liée à l'ordre public, aux finances et à la puissance militaire. La Russie n'était pas encore assez riche, ni assez bien gouvernée, il n'y avait en fait pas assez de gouvernement dans l'immense pays pour qu'il pût supporter le bouleversement social massif inséparable d'un changement dans le statut des serfs. Même la réglementation des rapports sur le modèle livonien aurait pu déclencher des troubles de grande ampleur. Pourtant, là où Catherine put diminuer le nombre de ceux qui avaient le droit de posséder des serfs ainsi que le nombre des moyens qui permettaient d'asservir, et accroître la sécurité de ceux qui avaient été affranchis, elle le fit. La remarque qu'elle fit à Dahl, fonctionnaire balte, vient à l'esprit : « Où que vous y touchiez [la question paysanne] elle résiste 1740. »

Dans un autre domaine, extrêmement important, son influence fut, à long terme, positive. Elle laissa une empreinte durable sur l'organisation ds tribunaux, instituant un système qui dura, presque inchangé, jusqu'aux grandes réformes de 1864. Son nouveau réseau d'instances rapprocha considérablement la justice des populations, même si l'articulation selon les états était contraire à la pratique suivie jusqu'alors. Il est d'ailleurs évident, d'après les études des affaires portées devant les tribunaux, qu'en pratique elle ne tint pas, de même que les cours d'équité en vinrent à être utilisées au criminel comme plus rapides et plus efficaces 1741. Mais malgré l'accent mis plus fortement sur la légalité, l'attitude de la société et de l'administration russes envers le droit et la justice resta dans une grande mesure inchangée du vivant de Catherine. La notion même d'un système de règles codifiées, valables hier, aujourd'hui et demain pour tout le monde était complètement étrangère à tous les niveaux de la société.

A un autre égard encore et non des moindres, le règne de Catherine se dresse tel un phare éclatant entre le monde de Pierre le Grand et le despotisme militaire du XIXe siècle : la société et le gouvernement y devinrent de plus en plus civils. Le nombre croissant des civils entrant directement dans les bureaux, joint à leur poids toujours plus grand dans l'administration, contribua à ce que l'on pourrait appeler la démilitarisation du gouvernement. A l'époque de Pierre, les membres de l'armée, et particulièrement les gardes, étaient largement utilisés comme agents directs et efficaces de la volonté impériale. Vers le milieu du siècle, les échelons supérieurs des services gouvernementaux étaient occupés à une écrasante majorité par des hommes ayant quelque expérience militaire, entraînés à obéir sans poser de questions et à exiger vigoureusement de la population civile qu'elle en fît autant. Sous Catherine, l'administration prit un ton plus civil (dans tous les sens du terme), parce que les civils y étaient plus nombreux. (Dès 1764 la perception de la capitation fut retirée aux militaires et confiée à des administrateurs civils 1742.) Le nombre accru de fonctionnaires employés dans les divers services d'un ordre judiciaire désormais distinct contribua à ce processus de démilitarisation qui constitue un élément extrêmement important, encore que souvent négligé, dans le développement d'une société civilisée.

Mais il ne s'agissait pas seulement de filières de commandement militaires et civiles distinctes. Un esprit nouveau régnait. La démilitarisation de l'administration et de la société était le corollaire de la présence d'une femme sur le trône. Catherine ne pouvait commander aux armées et ne s'intéressait ni aux détails des uniformes ou des revues, ni à la langue utilisée pour les ordres. Elle avait confié ces tâches aux responsables du collège de la Guerre — en fait pendant la plus grande partie du règne, à Potemkine. Une mentalité « civile » se répandit dans l'administration et plus encore dans la société, du fait que l'autorité suprême, étant civile, s'intéressait avant tout aux problèmes civils, ce qui aidait activement à ce processus.

Si l'on s'en tient aux apparences, c'est-à-dire à l'ampleur de ses conquêtes, la politique étrangère de Catherine fut extrêmement réussie. Et pourtant c'est là, dans le domaine où elle se flattait d'avoir remporté le plus de succès, qu'elle fit le plus de tort à son pays. Alors qu'elle avait un instinct très sûr pour les affaires intérieures et savait se concilier l'opinion, à l'extérieur elle se montra à la fois impétueuse et brutale. Aussi, ayant provoqué par deux fois une guerre qu'elle n'était pas encore prête à livrer, se trouva-t-elle entraînée à subir l'intervention de la Prusse en Pologne, puis à participer à la destruction de cette dernière. Le ton autoritaire et désagréable adopté envers les Polonais fait présager le style stalinien des rapports internationaux au XXe siècle. Elle eut bien de la chance que les victoires de ses armées pussent couvrir les failles de sa diplomatie.

On ne peut attendre d'un si long règne une cohérence parfaite dans les idées ou les actes. La guerre de 1768 détourna Catherine du processus de réformes intérieures qu'elle avait entamé quand elle convoqua la commission législative. Celle-ci n'ayant pas répondu à ce que la souveraine en attendait comme instrument d'évolution sociale, elle modifia sa manière de procéder au cours des années suivantes. En 1787, la guerre l'empêcha une fois encore d'achever ses plans pour une réforme du gouvernement central, voire peut-être une charte des paysans. Opinions et priorités changèrent aussi quand l'âge et la fatigue commencèrent à peser sur elle. Ne pouvant être partout, ni tout superviser, elle se contenta de plus en plus de promulguer des statuts et des lois, dans l'espoir qu'ils seraient appliqués selon l'esprit qu'elle leur avait imprimé. Mais nombre de ses projets dépassaient de très loin les possibilités qu'avait la société russe de les mettre en œuvre. Plus que beaucoup des souverains européens, elle souffrait de l'insuffisance des cadres dont elle pouvait disposer. Si ses principaux fonctionnaires restaient très longtemps en poste, c'est bien sûr qu'elle avait confiance en eux et qu'elle n'était pas capricieuse, mais aussi qu'elle manquait de sujets compétents pour les remplacer.

Malgré ses inconséquences, son excessive confiance dans ses capacités, sa certitude d'avoir — presque toujours — raison, Catherine a rendu des services éminents à la Russie. Sa grandeur tient moins à ses acquisitions territoriales qu'aux nouveaux rapports institués entre gouvernants et gouvernés. A partir de la commission législative, l'idée d'un débat national devint concevable. Si imparfaits que fussent beaucoup de ses décrets, ils étaient au moins préparés avec soin et elle se montra rarement arbitraire dans leur application. Des instruments de contrôle public furent multipliés et pénétrèrent plus profondément dans la société, de nouvelles conceptions de la justice et du droit, proposées à une opinion encore inculte. Une impression de sécurité nouvellement acquise provoqua une certaine détente dans la société et un appareil judiciaire plus proche de la population établit une distinction entre erreur et crime. (Il suffit de comparer la liberté et l'autorité des conseillers ou des gouverneurs parlant et écrivant à Catherine avec la nervosité frénétique qui caractérisait la cour de Paul pour mesurer l'abîme séparant le fils de la mère.) L'élite de la société jouit intensément de ce desserrement des contraintes et de ce sens nouveau de sa dignité, tandis que le domaine de l'activité privée s'étendait immensément. Le savoir prospéra, la cour elle-même étant la source d'efficaces protections pour les lettres et les arts. Cent ans plus tard et d'une main plus légère, comme il convient à une femme, Catherine fit pour la Russie ce que Louis XIV avait fait pour la France avant de devenir le prisonnier de Versailles.

Bien sûr, il y avait des ombres au tableau. La réalité était fort éloignée des espoirs exprimés par les textes législatifs. La corruption était largement répandue, surtout pendant les dernières années du règne, la justice, souvent vénale, la brutalité, trop fréquente. Avec la mort des plus anciens collaborateurs de Catherine, les principaux ressorts de l'activité gouvernementale et la surveillance de leur efficacité se relâchèrent. Selon les critères modernes, une trop grande part du revenu national était consacrée à la « gloire» souvent simplement militaire et trop peu à la justice et l'administration. Mais pendant une courte période, à la fin du XVIIIe siècle, Russie et Europe occidentale convergèrent: dans l'espace et dans le temps l'abîme se combla partiellement. Après la mort de Catherine, cependant leurs voies divergèrent de nouveau. Un grand nombre de ses décisions fut annulé, ou leur esprit changé jusqu'à les rendre méconnaissables, et si la séparation entre le gouvernement civil et l'armée demeura, Paul comme Alexandre, quand vint leur tour de régner, rétablirent la suprématie de cette dernière, donnant ainsi le ton à la société russe. Plus le XIXe siècle avança, plus la distance s'accrut entre la Russie et l'Occident, le rythme du développement de l'une ralentissant, tandis que celui de l'autre s'accélérait, jusqu'à ce que le gouffre béant fût révélé par la guerre de Crimée. Alors, ceux qui se rappelaient le règne de Catherine l'évoquèrent comme un temps où l'autocratie avait été « purifiée des souillures de la tyrannie 1743», où le despotisme avait été transformé en monarchie, où les hommes obéissaient pour l'honneur et non par crainte.
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Poids et mesures

1 archine = 0,71 m

1 déciatine = 109,25 ares

1 haken (Livonie) = superficie donnant un revenu de 60 roubles

1 poud = 16,38 kg

1 tchetvert (surf.) = 0,5 déciatine

1 tchetvert (vol.) = 209,90 1

1 védro = 12,29 1

1 verste = 1.067 m



Glossaire

Ataman : officier cosaque élu ou nommé.

Barchtchina: redevance en travail, corvée.

Boïarskié diéti : (lit. enfants de boyards) terme utilisé au XVIIe siècle pour le rang le plus bas des militaires, généralement sans terres.

Chliakhta: noblesse d'origine polonaise ; terme utilisé au début du XVIIIe siècle.

Chtat (chtaty) : état, liste. Zachtatnyi : pas porté sur les listes.

Douma: conseil municipal.

Dvorianine, dvoriané, dvorianstvo: noble, nobles, noblesse.

Essaoul: grade cosaque correspondant à capitaine.

Gaïdamatchestvo, gaïdamaki : brigandage, brigands en Ukraine.

Gouberniia: province gouvernée par un goubernator (gouverneur).

Hetman : chef élu et nommé des cosaques de Petite-Russie.

Isba : habitation en bois de paysan.

Khata : habitation de paysan en Ukraine.

Khoroundji: premier grade d'officier dans les régiments cosaques, équivalent d'enseigne ou cornette.

Khoutor : ferme ukrainienne.

Koupets, kouptsy, koupetchestvo : marchand, marchands, ordre des marchands.

Magistrat : conseil urbain élu par les marchands, doté de fonctions administratives et judiciaires.

Mechtchanine, mechtchané, mechtchanstsvo: gens du commun enregistrés comme citadins.

Mestnitchestvo: au XVIIe siècle, système hiérarchique social et de service établi selon le rang du père et de la famille dans ce dernier, aboli en 1682.

Mirza : propriétaire foncier ou noble dans les régions tatares musulmanes.

Myza: propriété dans les provinces baltes.

Namestnitchestvo : région gouvernée par un namestnik (lieutenant-général), en général deux goubernii.

Oblast : circonscription administrative plus petite qu'un gouberniia et plus grande qu'un ouïezd.

Obrok : redevance en argent, taille.

Odnodvorets, odnodvortsy: propriétaires d'une seule ferme servant dans la milice ; soldats-laboureurs.

Ouïezd : district.

Pomechtchiki : propriétaires d'un pomestié, c'est-à-dire propriétaires fonciers.

Pomestié: à l'origine, domaine octroyé en échange du service ; au XVIIIe siècle, n'importe quel domaine.

Possad : bourgade, agglomération urbaine.

Possadskié lioudi : habitants enregistrés du possad, c'est-à-dire citadins.

Prikaznyé lioudi : employés d'un prikaz ou service du gouvernement ; commis, copistes, etc. dans les échelons inférieurs de l'administration, au-dessous de la Table des rangs, employés de chancellerie.

Ratoucha (all. Rathaus) : conseil municipal de petites agglomérations.

Raznotchinets, raznotchintsy: personnes n'ayant pas de tchin dans la Table des rangs ; ni paysans, ni membres enregistrés d'un état particulier.

Samoderjavié: lit. autocratie ; au XVIIIe siècle, désigne la souveraineté.

Skhod (mirskii, possadskii) : assemblée de village ou de ville.

Sloboda : faubourg.

Soslovié, soslovnyi : état, ordre, ou y appartenant ; c'est-à-dire noble, tiers, clergé.

Sostoianié : même sens que ci-dessus.

Starosta : ancien.

Starchina: nom collectif désignant les rangs les plus élevés parmi les officiels cosaques.

Tchélobitié: (lit. se frapper le front) : supplique, pétition.

Tchin : grade dans la Table des rangs.

Tchinovnik : personne ayant un tchin : généralement appliqué à un fonctionnaire ou un officiel.

Tsekh : corporation.

Tiaglo: unité imposable, en général un couple ; population imposable.

Votchina : domaine patrimonial tenu en franc-alleu.

Vygonnyé zemli : terrains appartenant à une ville.

Zemskii ispravnik : chef de police rural, à l'échelon le plus bas des officiels nommés.
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128 Le peu de goût généralement manifesté pour le service dans l'administration locale s'explique par le fait qu'il venait habituellement après de longues années passées aux armées. Les statistiques concernant 30 % environ des titulaires de postes de deuxième rang pendant les années 1727-1740 montrent que plus de 70 % d'entre eux avaient entre cinquante et soixante-dix ans. Sur 185 voïvodes en 1754, 90 se trouvaient dans cette tranche d'âge. Voir Gotié, I, pp. 217-218. Dans les années 60, l'âge moyen était un peu moins élevé.

129 Gotié, I, pp. 268 et s. ; IPS, II, pp. 265 et s. L'oukase réservant aux nobles la promotion au poste de secrétaire, sauf dans les cas de mérites exceptionnels, datait de Pierre le Grand (1724).

130 N.F. Demidova dans « Biourokratizatsiia gossoudartvennovo apparata absolioutizma V XVIIe-XVIIIe vv » est d'un avis opposé à Gotié sur ce point, mais, à mon avis, sans emporter la conviction.

131 Cette exclusion s'appliquait aux citadins, paysans de la cour, de l'Église, des monastères et privés. En 1766, les enfants de soldats furent écartés. (Gotié I, p. 262).

132 PSZ, XIV, n° 10 473, 11 octobre 1755.

133 Demidova, op. cit., p. 236.

134 « Dovolstvovatsia ot del » est l'expression pittoresque mais intraduisible complétée par : « que les solliciteurs donnent ce qu'ils peuvent ».

135 Demidova, op. cit., p. 232. A Moscou, un secrétaire touchait 150 roubles par an, les employés de chancellerie, 80, les commis et copistes, 30. Dans les provinces, les salaires étaient parfois beaucoup plus bas, les employés ne touchant que 31, voire 18 roubles par an. Les grades les plus bas, gardes et soldats, étaient payés environ 6 à 7 roubles par an, soit moins de deux kopecks par jour. Voir Gotié, I, pp. 295 et s.

Les gouverneurs des grandes villes avaient plus de 2 500 roubles par an (Saint-Pétersbourg, Riga et Reval) ; dans d'autres goubernii, le traitement annuel était de 809 roubles 50 kopecks. Un voïvode de ville touchait 150 roubles par an et celui d'une petite agglomération, 60 (ce qui correspondait aux grades de commandant et de lieutenant). Gotié, I, p. 33.

136 Ibid., p. 277, n. 1.

137 Voir Gotié II, pp. 161 et s.

138 Ibid., II, pp. 187 et s. PSZ, XLIV, II, n° 11 991.

139 PSZ, XVI, n° 12 175, 7 juin 1764.
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142 Voir Demidova, Biourokratizatsiia, pp. 230 et 239; Koulomzine, SIRIO, 5, pp. 228-229 et Gotié I, pp. 187 et 297. Les salaires des gouverneurs de goubernii, s'élevèrent de 809,50 roubles par an pendant la période 1727-1763 à 1875, ceux de leurs assistants passant de 300 à 600 et ceux des voïvodes de province également de 300 à 600. A un niveau inférieur, les secrétaires des chancelleries de gouberniia recevaient désormais 300 roubles par an, les rédacteurs 200, les autres employés de niveau moyen, 100 à 150, les copistes, 60 et les garçons de bureau 12.

143 La bureaucratie russe du XIXe siècle avait très mauvaise réputation. Le fait que les salaires fixés par Catherine en 1763 (et 1775) ne furent pas relevés avant le milieu des années 1830 peut l'expliquer en partie. Voir Hans Joachim Torke « Das Russische Beamtentum in der ersten hälfte des 19 Jahrhunderts », p. 188.

144 Gotié, I, p. 187.

145 Voir Gotié, I, pp. 66-68 ; II, pp. 185 et s. ; Gradovski, op. cit., p. 234. Pour l'« Instruction », voir PSZ, XVI, n° 12 137 ; SIRIO, p. 352.

146 Gotié, II, p. 186.

147 Voir chapitre II.

148 SIRIO, 7, pp. 34 et s.

149 PSZ, XVI, n° 11 759, 17 février 1763.

150 Gotié, II, p. 37.
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152 Smolensk, cédée définitivement à la Russie en 1686 par la Pologne-Lituanie, avait encore un statut spécial. En 1750, les nobles servaient toujours sans solde dans la milice de mai à septembre et les marchands gardèrent le droit de posséder des serfs, alors qu'il était aboli depuis longtemps en Russie. Voir A. Romanovitch Slavatynski, Dvorianstvo v Rossii, p. 123 ; Sémevski, Krestiané, I, p. v.

153 SIRIO, 7, pp. 345 et s.

154 Pour la lettre de Catherine, sans date, mais supposée du 18 décembre 1762, voir K. Blum, Ein russischer Staatsmann, I, p. 436. Pour la charte de Livonie, voir PSZ, XVI, n° 11 727 ; une charte semblable fut accordée aux nobles estoniens, le 21 septembre 1763 ; ibid., n° 11 993.

155 Voir ci-dessous, chapitre V.

156 Nikita Panine, juillet 1764, SIRIO, 7, p. 368.

157 Pour les recherches les plus récentes sur les relations de Catherine avec la Livonie, voir H. Neuschaeffer, Katharina II und die baltischen Provinzen, 1975 ; pour le voyage de l'impératrice, voir pp. 379 et s.

158 Voir ci-dessous, chapitres XIet XII.

159 La mise au point la plus à jour sur Eisen est dans Neuschaeffer, op. cit., pp. 247 et s. et 389 et s.

160 Vol. IX, pp. 491-527. Eisen protesta vigoureusement par la suite contre cette adjonction à son article. Neuschaeffer, op. cit., pp. 391-392.

161 O. Zoutis, Ostseïskii Vopross v XVIII m véké, pp. 345 et s.
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163 Neuschaeffer, op. cit., pp. 431 et s. ; voir aussi L.A. Loone, « Krestianski Vopross v obchtchestvennoï mysli Pribaltiki ».

164 Zoutis, op. cit., p. 353 ; Neuschaeffer, op. cit., pp. 420 et s.

165 Voir N.D. Tchetchouline, Nakaz Impératritsy lékatériny II, p. XXXIII.
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167 V.M. Kabouzane, Izménénüa v razmechtchénii nacelénia Rossii v XVIIl-pervoï poloviné XIX v, pp. 87-91.

168 Sur les Razoumovski, voir A.A. Vassiltchikov, Sémeïstvo Razoumovskikh.
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171 Pour le meilleur et le plus récent ouvrage sur la Petite-Russie, voir Z. Kohut, The Abolition of Ukrainian Autonomy 1763-1786. A Case Study in the Integration of a non-Russian Area into the Empire.

172 Voir B. Nolde, La Formation de l'Empire russe, II, pp. 46 et s.
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174 I.G. Rozner, Iaik pered bouriei; passim. Il y avait aussi de petites unités dans diverses villes de Sibérie, mais leur statut était tout différent, puisqu'elles n'avaient pas de « terres » cosaques. Il y avait aussi un détachement sur le Terek.

175 Pour le mémoire de Teplov, voir Soloviev, XIII, pp. 340 et s. ; Kohut, pp. 93 et s. et notes 53, 54, 56. J'accepte ses dates.

176 N.D. Polonska-Vassylenko, « Iz istorii ioujno-Oukrainy v XVIII v. ; zacélénié novorossiiskoï goubernii (1764-1775) », IZ, n° 13, 1941, pp. 130 et s.

177 Dnevnyié zapiski malorossiiskovo podskarbia généralnovo Iakovo Markovitcha, 2 vol., Moscou 1859, II, p. 387 ; Vassiltchikov, XVIII vek, p. 590 ; Kohut, op cit., pp. 85 et s.

178 Bilbassov, op. cit., II, p. 454 ; Markovitch, op. cit., II, p. 653.

179 PSZ, XVI, n° 11 911, 4 septembre 1763 ; n° 12 143, 28 avril 1764.

180 Ibid., XVI, n° 11 987.

181 Pour les consultations de Catherine, voir sa note à son secrétaire, A.V. Olsoufiev, du 17 février 1764 dans RA, 1863, pp. 42 et s., 184.

182 Soloviev, XIII, pp. 343-344 ; sans date.
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184 Kohut, op. cit., p. 113 ; Ségur, Mémoires, II, p. 252.
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186 SIRIO, 7, pp. 102-103, note, sans date.
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195 A.V. Romanovitch-Slavatynski, Dvorianstvo v Rossii ot natchala XVIII véka, p. 64.
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208 Ibid., pp. 36-73.
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223 Les villes privées, qui ne subsistaient qu'aux lisières occidentales de la Russie et de la Petite-Russie, tiraient leur origine d'un système féodal non russe. Voir K.N. Serbina, Otcherki iz sotsialno-ékonomitcheskoï istorii rousskovo goroda et I.I. Ditiatine, Oustroïstvo i oupravlénié gorodov v Rossii, I, pp. 342-343.

224 Kizevetter, op. cit., pp. 145-146, 162 et s. Dans les années 60, il y avait 396 membres de tsekhi à Moscou, 154 à Novgorod, 29 à Tambov.

225 Kizevetter, ibid. pp. 628 et s.

226 Ibid., pp. 176 et s.

227 Iou. Gotié, Istoriia, I, p. 344. La capitation d'un riche marchand pouvait se situer entre 9 et 120 roubles ; dans la troisième guilde, elle pouvait être de 30 kopecks au lieu de 1,24 rouble. Kizevetter, op. cit., p. 610.

228 A Olonets, dans les années 60, il arrivait que 3 000 marchands inscrits vécussent à une distance de la ville pouvant atteindre 1 500 verstes ; ils cultivaient la terre et faisaient commerce des produits agricoles. Klokman, Otcherki, p. 64.

229 E.I. Indova, « Rol dvortsovoï dérevni pervoï poloviny XVIII véké formirovanié rousskovo koupetchestva », p. 207.

230 Voir chapitre Vet N.L. Rubinstein, « Oulojennaïa Kommissiia » IZ, pp. 218 et s. L'expression utilisée est « ouravnitelnoï i bézobidnoïé razpolojénié... »

231 Voir Iou. Gotié, pour sa critique de Iz Istorii, d'A.V. Florovski dans ZHMNP, novembre 1916, pp. 83 et s.

232 Semevski, Krestiané, I, p. 214. En 1762, un noble, Nestérov, dont le serf était mort sous les coups fut condamné aux travaux forcés à perpétuité dans les mines de Nertchinsk et à la perte de son identité civile. Son domaine devait passer à ses héritiers. Voir PSZ, XV, n° 11 450, 25 février 1762.

233 Voir M.N. Guernet, Istoriia tsarskoï tiourmy, I, pp. 66 et s. On a retrouvé une cinquantaine de ces codes. Voir Rubinstein, Selskoïé Khoziaïstvo, pp. 132 et s. et V.A. Aleksandrov, Selskaïa obchtchina v Rossii XVII-natchalo XIX v, pp. 319-322.
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235 PSZ, XV, n° 11 429, 31 janvier 1762.

236 On dispose d'une quantité énorme de documents sur la vie économique russe, grâce aux diverses enquêtes du sénat, aux ankéty du procureur général, aux rapports des gouverneurs et aux observations jointes à l'Arpentage général (voir plus bas pp. 127 et s.).

237 Voir les remarques de Catherine dans son instruction, articles 269-71, dans Reddaway, Documents, p. 158.

238 Voir le tableau de Rubinstein pour le gouberniia de Moscou. op. cit., p. 102.

239 Voir la critique que fait Rubinstein des chiffres donnés par V.I. Sémevski, op. cit., pp. 92 et s. et le résumé du problème, par M. Confino, Domaines et seigneurs en Russie au XVIIIe siècle, pp. 186 et s.

240 Ce sous-chapitre se fonde dans une large mesure sur Semevski, Krestiané, II, pp. 1-184.

241 E.I. Indova, Dvortsovoï khoziaïstvo... fournit une excellente introduction.

242 Voir S.I. Volkov, Krestiané dvortsovykh vladénii Podmoskoviia v sérédiné XVIII véka, pp. 161 et s.

243 Indova, op. cit., pp. 280 et s.

244 Ils comprenaient les pakhotnyé soldaty (soldats-laboureurs), les staryé sloujilyé lioudi (vieux hommes de service) et les pantser boyaré, nom donné aux odnodvortsy dans les provinces de l'Ouest.

245 Semevski, op. cit., II, p. 726, n. 2.

246 Ibid. pp. 733 et s.

247 Pour plus de détails, voir Sémevski, op. cit., I, p. 110.

248 Voir par exemple les demandes d'égalisation des terres présentées par les paysans de l'État et les odnodvortsy à la commission législative de 1767 (voir chapitre XI).

249 Sémevski, op. cit., I, p. 122 ; Alexandrov, Selskaïa obchtchina, apporte une excellente étude moderne sur la commune. Il y a malheureusement très peu de sources pour les paysans de l'État ou les petits domaines.

250 Otcherki, p. 118 ; R. Portal, L'Oural au XVIIIe siècle, Paris, 1950, pp. 217-218.

251 Portal (op. cit., p. 249) estime le pouvoir d'achat quotidien des salariés dans l'Oural comme suit : 
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L'auteur avertit cependant que ces chiffres sont peut-être exagérés parce qu'ils représentent probablement des prix de gros et se rapportent à une région fertile.

252 Sémevski, Kristiané, I, p. 479, n. 4, oukase du 15 septembre 1763 ; ne figure pas dans PSZ.

253 Voir E.I. Zaozerskaïa, « Le salariat dans les manufactures textiles russes au XVIIIe siècle ».

254 Sémevski, Krestiane, II, p. 314.

255 Portal, op. cit., p. 280.
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257 Voir V.B. Eliachévitch, Istoriia prava pozémelnoï sobstvennosti v Rossii, II, p. 1.

258 Voir N.F. Demidova, op. cit., p. 219.

259 Voir I.G. German, Istoriia rousskovo méjévania p. 190 et S.M. Troïtski : « problémé konsolidatsii dvorianstva v Rossii, v XVIII véké », p. 132.
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262 Voir chapitre VII.

263 L'ouvrage classique pour l'Arpentage général est celui de German, cité dans la note 40. Voir Rubinstein, op. cit. pp. 64 et s., pour des exemples d'achats par des particuliers.
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760 Pougatchevchtchina, I, pp. 31-32. On offrait souvent aux soldats des récompenses en argent, en nature, ou en « grade N et à leurs descendants, « la première place dans l'État ».

761 Androuchtchenko, p. 127.

762 Déposition de Padourov, dans Pougatchevchtchina, II, pp. 187-189.

763 Mavrodine, III, p. 94.

764 Pougatchevchtchina, I, pp. 74-75.

765 Ibid., III, p. 7.

766 Il faut toutefois noter que seul un choix de ces documents a été publié et que de toute manière les détenus interrogés essayaient de minimiser leur faute en rejetant le blâme sur autrui.

767 Androuchtchenko, op. cit., p. 119.

768 Pougatchevchtchina, III, p. 8, décrit les événements survenus dans le domaine des parents de N.M. Karamzine, le futur historien.

769 Ibid., III, pp. 102-103, 109 pour des exemples.

770 Doubrovine, I, p. 189.

771 Pougatchevchtchina, II, pp. 187 et s. ; p. 189.

772 Selon E.I. Indova, A.A. Préobrajenski et Iou. A. Tikhonov dans « Narodnyé dvijéniia v Rossii XVII-XVIII v v », p. 77, trois millions de paysans furent impliqués, dont 40 % de serfs. Avec Alexander, le chiffre tombe à 200 000 ou un peu plus. L'analyse d'un échantillon de 4 638 prisonniers donne 27 % de cosaques, 22 % d'indigènes, et 29 % de paysans (de toute sorte). Voir Alexander, Emperor of the Cossacks, p. 187. Il y avait dans la province d'Oufa 86 579 serfs qui prirent presque tous part à la révolte. Sur ce total 10 772 étaient russes et parmi eux 1 284 âmes seulement appartenaient à des particuliers (ces chiffres ne concernent que les hommes). Androuchtchenko, p. 137.

773 Voir plus bas, chapitre XXIII.

774 Voir chapitre XI.

775 D.I. Ilovaïski, Sotchinéniia, Moscou, 1884, pp. 537-538. Écrivant à Voltaire, le 22 juillet/2 août 1771, Catherine indiquait qu'elle avait relu son Instruction dans l'espoir de recommencer bientôt à travailler sur un code. Voir Reddaway, Documents, pp. 124 et s.

776 PSZ, XVI, n° 12 259, 11 octobre 1764.

777 La sous-commission réunissait le comte A. Chouvalov, député des soldats-laboureurs libres de la province d'Orel, le comte I. Golovkine, député de la noblesse finlandaise, A. Narychkine, député de la noblesse de Staritski, F. Vériguine, député de la piatina aDerevsk de Novgorod et le baron Löwenwolde, député de la noblesse estonienne. SIRIO, 32, pp. 22 et s.

778 Le texte des trois leçons est reproduit par Gotié, II, pp. 295 et s. Dans son article, par ailleurs très utile, « Catherine II and the Provincial Reform of 1775 : A Question of Motivation », R.E. Jones n'en fait pas mention. Mais leur existence ne semble guère compatible avec son assurance qu'« avant 1774 rien n'indique que Catherine prévoyait une réforme complète de l'administration locale » (p. 506).

779 J'ai puisé très largement dans l'œuvre de Gotié pour ces pages, en particulier II, pp. 234 et s. Il fait remarquer (p. 248, n. 6) qu'on ne peut malheureusement trouver dans les archives le texte original des « réponses » de la sous-commission, ni celui des projets discutés. Il faut les reconstituer d'après les comptes rendus quotidiens des séances.

780 PSZ, XVIII, n° 13 119, 21 mai 1768; n° 13 600, 29 avril 1771 ; n° 13 661, 25 septembre 1771. Voir aussi V. Grigoriev, Réforma mestnovo oupravléniia pri Iékatériné II, pp. 102 et s. ; voir aussi U.L. Lehtonen, Die Polnische Provinzen Russlands unter Katherina in den Jahren 1772-1782 et E.P. Zakalinskaïa, Votchinoïé khoziaïstvo Mogilevskoï goubernii vo vtoroï poloviné XVIII véka; Béloroussia v épokhou féodalizma, vol. 3 ; Gotié, II, pp. 254 et s., signale l'influence polonaise.

781 Voir M.P. Pavlova Silvanskaïa, « Sotsialnaïa souchtchnost oblastnoï reformy Iékatériny II », dans Absolioutizm v Rossii, pp. 460-491 (p. 464).

782 Voir SIRIO, 6, p. 179, pour le rapport de Pierre Panine sur le projet Mechtcherski ; ibid., pour l'autorisation de Catherine, 20 novembre 1774. Voir aussi R.E. Jones, op. cit., p. 206.

783 SIRIO, 5, pp. 122-127 ; Jones, op. cit., pp. 206-207.

784 la. Ja. Zoutis, Ostseïskii vopross, pp. 389 et s. ; Pavlova Silvanskaïa, op. cit., p. 473 et par le même auteur « Sozdanié v 1775 godou soslovnikh soudov dlia krestian ».

785 J. Alexander, op. cit., p. 240.

786 Voir chapitre IV.

787 K. Blum, Ein russischer Staatsmann, 2 vol., 1857, I, pp. 25 et s.

788 SIRIO, 23, p. 52, 4 août 1776.

789 Jones, op. cit., pp. 213-214, accepte le point de vue de Grigoriev sur la participation de Desnitski, mais aucune preuve n'en a jamais été apportée.

790 PSZ, XIX, n° 14 231.

791 Grigoriev, Réforma..., pp. 116-117 est le seul qui mentionne cet oukase. Mais Pavlova Silvanskaïa remarque cependant qu'avant la révolte de Pougatchev, Catherine réunissait déjà des éléments en vue d'améliorer le sort des paysans de l'État et avait noté quelques mesures possibles. A.A. Viazemski avait également rédigé un mémoire pour elle sur l'administration de ces derniers, ainsi que des serfs, et sur la façon dont lui-même s'y prenait avec ceux qui lui appartenaient. Ces documents restent inédits (« Sotsialnaïa Souchtchnost... », p. 484).

792 PSZ, XX, manifeste du 17 mars 1775, n° 14 275, développé dans l'oukase d'avril et n° 14 327, 25 mai 1775.

793 Avec le nouveau système, les revenus de 184 kouptsy de Smolensk atteignirent 1920 roubles en 1775, c'est-à-dire beaucoup plus que lorsqu'ils payaient simplement la capitation. Voir Iou. R. Klokman, Sotsialno-ékonomitscheskaïa istoriia rousskovo goroda vtoraïa polovina XVIII véka, p. 135.

794 Klokman, op. cit., p. 91. Les chiffres proviennent de deux rapports différents du troisième recensement (1761-1767).

795 PSZ, XX, n° 14 392, chapitre IV, par. 81, 82.

796 Ibid., XIV, n° 10 486, 1er décembre 1755 et XVII, n° 12 721, 10 août 1766 ; Grigoriev, op. cit., p. 115.

797 Voir M. Pavlova Silvanskaïa, « Sozdanié v 1775 godou... ».

798 Grigoriev, op. cit., pp. 251 et s. D'autres auteurs ont signalé des ressemblances avec le code ukrainien de Gloukhov en 1743 (voir chapitre IV). Voir aussi Pavlova Silvanskaïa, « Sotsialnaïa Souchtchnost », pp. 485 et s.

799 Il est prouvé que Catherine envisageait de créer un tribunal de conscience central devant lequel les tribunaux de conscience des échelons inférieurs pourraient faire appel et qui formerait un élément d'une chancellerie centrale. Ce projet ne fut jamais réalisé, une des raisons avancées par l'impératrice pour multiplier les tribunaux de conscience étant celle-ci : « Parce que l'Angleterre est petite, il n'y a pas d'inconvénient à traiter toutes les affaires à Londres, mais il n'est pas pratique de traîner les gens jusqu'à la capitale depuis les extrémités de la terre ; instruire et juger les affaires courantes localement est beaucoup plus commode. (Ibid., p. 488). Cependant Pavlova Silvanskaïa, croyant que la cour de la chancellerie anglaise « avait le choix entre confirmer ou rejeter les oukases du roi d'Angleterre », voit dans le fait que Catherine renonça finalement à créer un tel tribunal central, une preuve de plus qu'elle souhaitait non pas affaiblir l'autocratie, mais simplement doter les tribunaux « d'états » « d'auxiliaires impuissants ». Voir op. cit., p. 488. Mais s'ils étaient supposés admettre des cautions, il fallait bien qu'ils fussent locaux.

800 Les fonctions du commissaire rural semblent combiner celles du Kreis Kommissar en Livonie et l'instruction envoyée en mai 1774 aux commissaires spéciaux nommés dans le gouberniia de Saint-Pétersbourg en 1771, pendant la crise provoquée par la peste en Russie centrale. Pavlova Silvanskaïa, op. cit., pp. 472-473.

801 Pavlova Silvanskaïa, p. 472, ne donne pas de date ; Jones, op. cit., p. 214, n. 8, non plus.

802 Comme il y avait aussi un « chef de ville (gorodskoi glava) j'ai rendu gorodnitchi par prévôt.

803 Le terme de strïaptchii n'a pas d'équivalent exact ; avoué ou avocat suppose une formation juridique qu'ils n'avaient pas ; procureur rétrécit trop leurs fonctions.

804 Le statut décrivait aussi une organisation modèle pour le fonctionnement des hôpitaux, en entrant dans les moindres détails : « A côté du lit de chaque malade, il devra y avoir une petite table couverte de toile cirée et dessus un pichet en étain et une timbale avec une petite clochette pour appeler l'infirmière. » On ne pouvait fumer que deux fois par jour dans les salles.

805 C'est un des premiers cas dans la législation russe où le nombre de coups à administrer en matière de châtiment est spécifié.

806 Chapitre IV, art. 27 : « Toutes les autres cours de justice pourront et devront présenter des remontrances avec la même bienséance au sénat, voire au souverain lui-même, comme il a déjà été mentionné plus haut. »

807 AGS, II, pp. 208-209 et Blum, II, p. 66.

808 Grigoriev, op. cit., pp. 31 et s. R.E. Jones, op. cit., p. 222.

809 Il n'en allait pas de même partout ; voir Klokman, Sotsialno ékonomitcheskaïa istoriia rousskovo goroda, p. 103.

810 Voir R.L. Vorontsov (Vladimir) à Catherine, juin 1779, cité dans Klokman, op. cit., p. 126.

811 Les sources existantes et les ouvrages de seconde main n'expliquent pas exactement ce qu'il arrivait à une ville cessant de figurer sur les états. Ses habitants retombaient-ils au rang de paysans de l'État ? Perdaient-ils leur conseil municipal ? Ou subsistait-elle comme ville même si elle n'était pas le centre d'un ouïezd ?

812 Voir Iou. R. Klokman, op. cit., dont je me suis largement inspirée dans les pages qui précèdent. Il est plus disposé à souligner la contribution positive apportée par la réforme au développement de la bourgeoisie que Pavlova Silvanskaïa (« Sotsialnaïa Souchtchnost », p. 490) qui soutient que l'organisation de l'administration urbaine fondée sur les états tendait plutôt à empêcher cette évolution. Dans l'ensemble, je trouve Klokman plus convaincant, surtout en raison des preuves qu'il apporte de l'essor économique des villes après la réforme ; op. cit., pp. 207 et s.

813 Voir entre autres Bolotov, Zapiski, III, pp. 720-725 pour une description des événements de Toula. Sievers rapporte que 625 nobles se rendirent à Novgorod pour les cérémonies d'ouverture (voir Gotié, II, pp. 272 et s. et n. 2, p. 273).

814 D.A. Korsakov, Sbornik matérialov po istorii Kazanskovo Kraïa v XVIII v., pp. 123 et s.

815 R.E. Jones, dans « Catherine and the Provincial Reform H fait la comparaison avec la Prusse qui employait 14 000 fonctionnaires.

816 Chiffres dans Jones, op. cit., p. 511.

817 Certaines des augmentations sont attribuées à la plus grande superficie du territoire russe en 1796, d'autres à la dépréciation du rouble.

818 Pour le récit complet, voir SIRIO, I, p. 384, « Drevnaïa zapiska poutechestviia Impératritsy Iékatériny II v Mogilev ». En Staraia Russa, par exemple, les dons s'élevèrent à 2 000 roubles pour la construction de 100 maisons en pierre, 1 000 roubles aux ouvriers qualifiés des marais salants, 200 roubles à l'école municipale (122 élèves), 100 roubles à chacun des quatre asiles, 300 roubles au monastère.

819 Je me suis inspirée d'une communication faite au séminaire de l'Institut de la Recherche historique à l'Université de Londres par le Dr J. Hartley. Jones, op. cit., p. 229, assure que les tribunaux de conscience ont cessé de fonctionner au bout de quelques années. En fait, mise à part une brève interruption pendant le règne de Paul, ils ont subsisté jusque vers le milieu du XIXe siècle.

820 Cf. Gotié, op. cit., II, pp. 277 et s.

821 Voir chapitre I, p. 37.

822 Voir chapitre IV, p. 71.

823 Voir chapitre XII, pp. 174-175, 181-182. Il est possible que Catherine ait écrit ce supplément en réponse à l'instruction soumise à la commission législative par le chef de l'administration de la police. Voir à ce sujet SIRIO, 43, pp. 296 et s. Pour une étude de cette instruction, voir K. Papmehl, « The Problem of Civil Liberties in the Records of the Great Commission ».

824 Reddaway, Documents, p. 285, art. 530.

825 Les recherches sur les origines de l'ordonnance de police de 1782 ont été relativement négligées, mais voir l'étude fondamentale de Raeff « The Well-Ordered Police State and the Development of Modernity in Seventeenth and Eighteenth Century Europe. An Attempt at a Comparative Approach », à la p. 1235 pour une discussion des précédents à cette époque, et surtout son livre The Well-Ordered Police State. L'ouvrage de Diderot « Essai sur la Police de la France depuis son Origine jusqu'à son Extinction actuelle » (Mémoires pour Catherine, éd. Vernière, pp. 1 et s.) n'a aucun rapport avec la police.

826 Utile par ailleurs, l'article de J.P. Le Donne « The Provincial and Local Police under Catherine the Great, 1775-1796 », ne fait pas ressortir cet aspect positif de la police au XVIIIe siècle et la considère uniquement comme un instrument de coercition.

827 J.B.C. Le Maire : « La Police de Paris, Mémoire inédit composé par ordre de G. de Sartine, sur la demande de Marie-Thérèse. »

828 PSZ, XXI, n° 15 379, 8 avril 1782.

829 J.P. Le Donne, op. cit., p. 519.

830 Ibid., Ch. D., art. 41, par. 1 à 14. Le bureau de police était également chargé de veiller sur les veuves et les orphelins, les pauvres, les estropiés, les étrangers et en général, d'écouter impartialement toutes les doléances des riches et des pauvres, des puissants et des misérables. Comparer l'opinion de Nicolas Ier sur la fonction de sa gendarmerie.

831 PSZ, XXI, n° 15 379, art. 83. Cet article reflète le travail fait simultanément sur le statut de l'éducation nationale, voir plus bas, chapitre XXXI.

832 Ibid., art. 262.

833 Ibid., n° 15 146, 2 avril 1781.

834 Ce sont aussi les fonctions de la police dans le Traité de Nicolas de la Mare.

835 PSZ, XXI, n° 15 634, 15 janvier 1783.

836 Voir, entre autres, N.B. Golikova, « Organy polititcheskovo ssyska i ikh razvitié v XVII-XVIII v v » dans Absolioutizm v Rossii, pp. 243 et s. « Bien que ni le statut de l'administration locale, ni l'ordonnance de police ne mentionnent ouvertement et directement le crime politique, il n'est pas douteux que c'était précisément là le principal type d'activité contre lequel l'appareil du gouberniia était dirigé. » L'auteur n'apporte aucune preuve à l'appui de cette assertion qui est elle-même, purement politique.

837 Les droits économiques énumérés ici avaient déjà été accordés aux nobles et autres utilisateurs de la terre par un manifeste du 28 juin 1782, PSZ, XXI, n° 15 447.

838 Le principe de la division de la noblesse en groupes séparés avait déjà été accepté en 1768. Voir E.I. Indova, « Kovoprossou o dvorianskoï sobstvennosti v Rossii v pozdnyi féodalnyi périod », p. 276, n. 17.

839 Après trois générations successivement parvenues à la noblesse personnelle, la quatrième pouvait demander la noblesse héréditaire, ou si le père et le fils avaient l'un et l'autre servi pendant vingt ans, le petit-fils pouvait prétendre également à cette promotion (article 20).

840 Voir chapitre XX.

841 La rédaction de la charte est particulièrement obscure en ce qui concerne les conditions d'âge et de fortune. L'article 62 n'indique pas clairement si un noble tirant moins de 100 roubles par an de ses terres, mais ayant plus de vingt-cinq ans, peut être élu, bien qu'il soit tout à fait net qu'un noble dont le rang est inférieur à 14 (premier échelon pour être officier) ne pourrait l'être, quelle que soit l'étendue de ses domaines; comme ces derniers étaient en général des propriétés de famille, il devait y avoir un grand nombre de jeunes gens qui n'en possédaient point à titre personnel.

842 R.E. Jones, op. cit., p. 291 ; G.L. Yaney, The Systematization of Russian Government, p. 143, assure que la charte « reconnaissait officiellement les serfs comme propriété privée [des gentilshommes] ».

843 Romanovitch Slavatynski, p. 378. On dit que le comte Bloudov avait vu ce document.

844 Voir chapitre XIII.

845 A.N. Filippov, « K voprossou o pervoistotchnikakt jalovannoï gramoty dvorianstvou 21 aprélia 1785 goda ».

846 SIRIO, 36, pp. 275 et s. Un projet antérieur dû au baron Ungern Sternberg avait proposé la création de tribunaux de première instance composés d'anciens des serfs, avec possibilité de faire appel au propriétaire et en dernier recours à une instance gouvernementale spéciale dans chaque province ; mais ces organes disparurent du texte finalement proposé. Pour le projet d'Ungern Sternberg, voir ibid., pp. 259 et s. et pour son analyse, Florovski, Iz Istorii, pp. 166 et s. et Semevski, Krestianskii vopross, pp. 126 et s.

847 Voir SIRIO, 20, pp. 447 et s. L'éditeur de ce volume fait remarquer qu'avant Catherine personne en Russie n'avait pensé à codifier les lois qui se rapportaient à la paysannerie de l'État, et ni à préciser ses droits et privilèges.

848 Voir l'ouvrage fondamental d'A.A. Kizevetter, Gorodovoïé polojénié Iékatériny II 1785 g., Moscou, 1909, p. 134, n. 2. Très vieilli, il n'a pas encore été remplacé. J. Hittle, The Service City, a paru trop tard pour que je puisse l'utiliser beaucoup.

849 Klokman, Sotsialno ékonomitcheskaïa istoriia rousskovo goroda, pp. 109 et s., malheureusement sans date.

850 Kizevetter, op. cit., p. 269, d'après une des premières rédactions du nakaz de Catherine.

851 Voir pour la noblesse, Romanovitch Slavatynski, op. cit. ; S.A. Korf, Dvorianstvo i évo soslovannoïé oupravlénié za stolétié 1762-1861. Pour les villes, I.I. Ditiatine, Oustroïstvo i oupravlénié gorodov v Rossii; M.G. Ryndziounski, Gorodskoië grajdanstvo doréformennoï Rossii. Voyez aussi la thèse de doctorat de l'université de Londres.

852 R.E. Jones, The Emancipation..., p. 233, citant une note préparée pour Catherine. Fidèle en cela à l'irritante habitude des Soviétiques, Jones ne donne aucun détail sur le document qu'il apporte — ni date, ni description. Pendant la même période, 2 704 paysans et 3 851 citadins furent élus sur un total de 15 000 personnes en sus dans le gouvernement provincial. Plus de 10 000 sur ces 15 000 étaient donc des fonctionnaires élus.

853 Klokman, op. cit., p. 118, prétend, ce qui est faux, que seules les personnes ayant un capital de 5 000 roubles au moins étaient éligibles.

854 Kizevetter, op. cit., pp. 447 et s.

855 Voir E. Amburger, Geschichte der Behdrdenorganisation Russlands von Peter dem Grossen bis 1917, pp. 118-119 ; N.P. Iérochkine, Istoriia gosoudarstvennikh outchrejdénii dorévoloutsionnoï Rossii.

856 Voir discussion dans M.V. Klotchkov, Otcherki pravitelstvennoï déïatelnosti vrémini Pavla I, pp. 143 et s.

857 Ces budgets ont été publiés par A.N. Koulomzine dans SIRIO, 5 et 6.

858 Le Statskontora fut supprimé en 1780; le Kammerkolleguia en 1784 et le Revision kolleguia en 1788 ; Amburger, op. cit., p. 119.

859 Voir James A. Duran, « The Reform of Financial Administration in Russia during the Reign of Catherine II ». L'ouvrage de base est celui de N.D. Tchetchouline, Otcherki po istorii rousskikh finansov v tsarstvovanié Iékatériny II. L'étude plus moderne de S.M. Troïtski, Finansovaïa politika rousskovo absolioutizma v XVIII v ne va pas au-delà du milieu du siècle.

860 Voir les nouveaux documents publiés par M. Raeff dans « The Empress and the Vinerian Professor ». Il traduit « Principale chambre exécutive », ce qui à mon avis ne rend pas l'idée d'institution judiciaire implicite dans rasprava.

861 Raeff note la similitude entre le point de vue de Catherine et celui de Valouïev, ou de Loris Melikov sous Alexandre II, ou de Bouliguine sous Nicolas II (p. 35). La chambre était également dotée de certaines fonctions dans le cas d'une régence ou d'extinction de la dynastie.

862 Khrapovitski, p. 32, 16 avril 1787.

863 N.M. Korkounov, Dva proekta préobrazovanniia sénata vtoroï poloviny tsartvovaniia impératritsy Iékatériny II (1788 i 1794 godov).

864 Khrapovitski, p. 71, 27 mars 1788.

865 Korkounov, op. cit. ; il situe en 1794 le projet pour une cour suprême, mais Catherine utilisait déjà le terme généralnyi soud dans les années 80. Voir le journal de Khrapovitski pour le 16 avril 1787 (p. 32) ; Catherine lui parla du « Raspravnaïa Palata » et du « Généralnyi soud ». Malheureusement, Korkounov ne donne pas les raisons de sa datation des projets et ne dit pas où il les a trouvés. On peut ajouter que, parmi les autres réformes commencées mais non promulguées pendant le règne de Catherine, se trouvait un digeste des lois promulguées par elle et une description de la forme du gouvernement en Russie. Voir A. Lappo-Danilevski, « Sobranié i svod zakonov impérii rossiskoï, sostavlennyé v tsarstvovanié Iékatériny II ».

866 Voir G.A. Maximovitch, Déïatelnost Roumiantséva Zadounaïskovo po oupravléniou Malorossii, pp. 88 et s. et 110 et s. ; V.G. Roubane, Kratkaïa Iétopis malya Rossii s 1506 po 1776 god, pp. 232-233.

867 V.A. Miakotine, Otcherki sotsialnoï istorii Oukraïny v XVII-XVIII vv, pp. 259 et s. : l'arriéré qui se montait à 79 703 roubles en 1768, atteignait 177 142 en 1770. Voir aussi, du même auteur, Prikreplényé krestianstva lévobéréjnoï Oukraïny v XVII-XVIII vv, pp. 125-126.

868 Kohout, op. cit., p. 129.

869 Maximovitch, op. cit., pp. 346 et s. Voir aussi Otcherki, p. 584.

870 D. Miller, Otcherki iz istorii i iouriditcheskovo byta staroï Malorossii. Prevrachtchénié kozakskoï starchiny v dvorianstvo, p. 26. Pour un tableau haut en couleurs de Gloukhov dans les années 60 et des expériences d'un jeune noble ukrainien pauvre dans un régiment de gardes, voir G.S. Vinski, Moïo Vrémia, passim.

871 Voir chapitre IXpour les élections en Petite-Russie et chapitre XIpour les débats. Les nakazy de cette région sont analysés dans Maximovitch, op. cit. ; Kohout, op. cit., pp. 386 et s. ; D. Miller, op. cit.

872 Miller, op. cit., pp. 36 et s.

873 Ibid., p. 30, citant Roumiantsev à A.A. Viazemski, du 3 mai 1774. Un oukase du 21 février 1769 avait décrété que les officiers petits-russiens pourraient garder les terres rangovyé en plus de leur solde, comme pomestia; toutefois, elles devaient être considérées non pas héréditaires, mais seulement attachées au tchin (PSZ, XVIII, n° 13 260).

874 Kohout, op. cit., pp. 228-231.

875 PSZ, XXI, n° 15 478, 27 juillet 1782.

876 Ibid., n° 15 265, 26 octobre 1781.

877 Kohout, op. cit., p. 270 et n. 153. Miller, op. cit.

878 O. Ohloblyn, « Ukrainian autonomists of the 1780s and 1790s and Count P.A. Rumiantsev Zadunaïski ».

879 PSZ, XXII, n° 16 776, 11 juin 1789. Le cas concret qui motiva l'intervention du sénat était celui d'un mirza tatar au statut douteux.

880 Miller, op. cit., pp. 64 et s. Sur 5 688 demandes agréées à Novgorod Séversic, 9 émanaient de prêtres, 1 095 de raznotchintsy, 4 414 de cosaques, 87 de paysans de l'État, 83 d'hommes asservis par leur propre famille.

881 Nicolas Ier ordonna de faire inscrire dans les livres généalogiques des assemblées provinciales tous les Petits-Russiens détenteurs de rangs (sauf les plus bas) ou leurs descendants. Miller, op. cit., pp. 84 et s. ; chapitre IV et Kohout, op. cit., pp. 319 et s.
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1730 Cité dans Childer, Imperator Pavel Pervyi, p. 310.

1731 P.K. Alefirenko, « Krestianskié dvijéniia... », p. 305. Le Russe « long de cheveux et court d'esprit » est presque identique à la version shakespearienne que j'ai employée.

1732 G.A. Goukovski, « Podpolnaïa poéziia XVIII véka ». La censure morale des Soviétiques est telle que ce poème consiste surtout en points de suspension. C'est grâce à mes anciens collègues, Dr M. Kirkwood et Dr J. West, que j'ai pu avoir un texte complet.

1733 Renseignement donné par Dr M. Branch.

1734 A. Andreïev, Raskol, p. 277.

1735 Cité dans Childer, Imperator Alexandre Pervyi, pp. 279-280.

1736 N.M. Karamzine, Memoir on Ancient and Modern Russia, p. 134.

1737 W.M. Pinter, « The Social Characteristics of the Early 19 th Century Russian Bureaucracy », pp. 429-443. Dans les services du gouvernement central, le pourcentage des civils passa de 62,5 en 1770-1779 à 71,9 en 1790-1799 et en province de 9,4 à 15,2 aux mêmes époques.

1738 D. Geyer, « Gesellschaft als staatliche Veranstaltung ».

1739 Les remarques de Catherine sur le zemskii ispravnik et le sheriff anglais se trouvent dans RA, 1908, p. 169.

1740 « Bécédy impératritsy Iékatériny II s Dalem », 31 décembre 1774 (p. 14) où Catherine remarque incidemment que malgré tous ses efforts l'impératrice Marie-Thérèse n'a pas fait le moindre progrès en ce qui concerne la paysannerie.

1741 J.H. Hartley, communication à l'Institute of Historical Research, Londres, juin 1979.

1742 PSZ, n° 12 138, 22 avril 1764.

1743 Karamzine, op. cit., p. 131.

a Un des cinq (piat) arrondissements du territoire de Novgorod. (N.d.T.)

b Le verbe rodit (d'où vient l'adjectif rodnoï) signifie mettre au monde (N.d.T.).
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des bienfaits innombrables dont tu
m’as comblé, tu m’as placé encore
dans ton cceur. Je veux y étre seul
et au-dessus de tous ceux qui m’ont
précédé, parce quaucun ne ta
aimée comme je Uaime. Et comme
je suis I'ceuvre de tes mains, je
désire que tu te réjouisses en me
faisant du bien ; que tu Uingénies a
me rendre heureux et que tu y
trouves un délassement aux tra-
vaux sérieux qui te sont imposés
par ta haute situation.
Amen !

Il yestetysera

e le vois et je le crois

Fe m'en réjouis dans I'ame

Cest ce qui fait ma premiére joie.

Cela viendra de soi-méme.

Souffre que le calme rentre dans les
pensées pour que les sentiments
reprennent leur liberté ; ils sont ten-
dres et trouveront d'eux-mémes le
meilleur chemin. Fin de la que-
relle.

Amen ?!
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De la main de Potemkine :

Permets, chére dme, que je te dise
en dernier lieu comment je crois
que notre querelle se terminera.
Ne v'étonne pas que je sois inquiet
au sujet de notre amour. En outre

De la main de Catherine :

Le plus tot sera le micux
Sois sans inquiétude.

La main lave la main
Fortement et solidement.





OEBPS/9782213638973_img010.jpg
—————
wy 00§ 0

SyyezeY 53] 29AE
e

esiuns
ereysianotuiz

worgnad
Jf oudizay .
e urisnoinosnog

~ Tiexshiorr, =m0

ecwnodnog P youpiege ®Iesul

ey

@ ASUIQRAIRYIL
ASuPEYOID
rorwioqe ingquuaieyal
Fouiion  POIOBAON-mAN

nogunoy e
naire

ApIEAN0g 9P N0ANY T






OEBPS/9782213638973_img011.jpg
sruaED
0195 9104SIES Lo

finoqiessniyas A 408 2red

Amoqsiang

& 06L1-88LI
2510pouS-0ssTI 211903 B






OEBPS/9782213638973_img012.jpg
Apprentis
Trav. qualifiés
Maitres

Roubles

p. jour

313k
Sk,
81/3k.

seigle  farine

de blé
10-12kg  Skg
1620kg 8 kg

27-32kg 13 kg





